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Suite à la découverte des meulières de Macquenoise à la in du XIXe siècle, E. Mennesson appelle, 
avec une emphase toute romantique, à « une étude où la géologie et l’archéologie se donnent fraternelle-
ment la main pour arriver à la lumière »1. Hormis quelques sursauts d’intérêt ponctuels au cours du 
XXe siècle, ce n’est inalement qu’à la in de ce siècle que les archéologues commencent réellement 
à sortir de la typologie pure et à aborder la matière de l’objet qu’ils traitent. C’est particulièrement 
vrai pour le mobilier céramique, dont les « pâtes » et l’étape de production sont analysées dans le 
détail depuis plusieurs décennies. Cette préoccupation nouvelle demande d’instiller dans la disci-
pline une certaine dose d’interdisciplinarité. C’est ainsi qu’à la suite d’A. Leroi-Gourhan qui met 
en relation étroite l’homme et la matière, l’objet est approché de manière globale pour sa matière 
(pétrographie), sa forme (typologie), et pour sa fonction (technologie).
Le moulin, et les meules qui en constituent les pièces maîtresses, sont emblématiques des questions 
relatives à l’histoire de l’économie et des techniques. De l’économie, parce que l’analyse des roches 
qui les composent révèle une chaîne complexe de recherche des ressources, d’extraction, de mise 
en forme, de distribution et d’utilisation dépendant d’une série de facteurs qui ne concernent pas 
seulement les meules mais peuvent s’appliquer à toutes sortes de productions artisanales répondant 
à des besoins primaires de subsistance. Des techniques, parce que l’amélioration des procédés de 
mouture est le fruit d’une transmission des savoir-faire techniques alliée à une recherche constante 
de la meilleure réponse possible à des besoins qui eux-mêmes évoluent. Cette notion de progrès 
technique, que l’on observe à la fois sur le temps long (ici plus d’un millénaire) et à l’occasion de 
brèves transitions politico-culturelles (la conquête romaine de la Gaule puis les migrations germa-
niques), est à l’origine de profonds changements socio-économiques que nous espérons entrevoir.

Pendant plusieurs millénaires depuis le Paléolithique supérieur, la mouture a été opérée par le frotte-
ment de deux pierres l’une sur l’autre, entre lesquelles était écrasé le grain. Ces deux pierres ont pris 
des formes diférentes au fur et à mesure de l’appropriation technique des matériaux et de leur mise 
en œuvre. Le moulin va-et-vient ancestral a fait l’objet d’un développement majeur dans le monde 
grec classique en adoptant une forme rectangulaire standardisée et en accroissant l’aire de la surface 
de travail. Le grain est introduit par une fente longitudinale et la meule supérieure est actionnée 
sur une grande dalle horizontale avec un mouvement de va-et-vient guidé par un pivot axial. Ce 
moulin quel l’on retrouve dans tout le monde grec, parfois jusqu’à l’époque byzantine (en Égypte 
par exemple), est désigné, à la suite de L.A. Moritz, du nom du site éponyme d’Olynthe (Grèce) où 

1  Mennesson 1880, p. 125

« Il s’agit seulement de prendre au sérieux le fait que les 
hommes doivent manger tous les jours, et aussi s’abriter, se vêtir, 
etc., et que la façon spéciique dont ils s’y prennent en tel lieu et 

à telle époque forme l’essentiel des structures de leur société ».

Sigaut 1988, p. 8

INTRODUCTION
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les premières séries ont été étudiées de manière approfondie2.
Parallèlement au développement de ces moulins quadrangulaires, les premiers moulins rotatifs ap-
paraissent en Méditerranée occidentale, dans la sphère d’inluence phénico-ibérique, dès la in du 
VIe ou le début du Ve siècle. Dans les ruines de Carthage (Tunisie), un fragment de roche volcanique 
pourrait ainsi être attribué à un moulin rotatif mais en demeure un témoin fort ténu3. L’évidence la 
mieux documentée de l’apparition et de la progression du moulin rotatif est située au nord-est de la 
péninsule ibérique. Les pièces se multiplient alors que l’habitat se regroupe sur des éminences forti-
iées4. C’est alors la route de l’étain qui est proposée pour expliquer la présence de pièces précoces en 
Grande-Bretagne5 alors que les premières n’apparaissent dans le nord de la France qu’au milieu du 
IIIe siècle av. J.-C. Outre-Manche, les exemplaires dont la position chronologique est fondée sur des 
datations 14C suggèrent ainsi une apparition du moulin rotatif dès le Ve siècle av. J.-C. Néanmoins, 
comme le reconnaissait lui-même D.P.S. Peacock, les exemples sont encore extrêmement rares, et 
dans ces conditions l’on peut se demander dans quelle mesure les contextes sont iables. L’une des 
plus précoces, celle de Rowbury Farm (Hampshire), est par exemple issue du niveau supérieur d’une 
fosse datée du milieu du VIe au milieu du Ve siècle. D’après Peacock, cette pièce serait d’origine nor-
mande (poudingue) alors qu’aucune meule rotative n’est produite en Normandie avant, au mieux, 
la in du IIIe ou le début du IIe siècle avant notre ère6.
Sur le continent dans les siècles qui suivent, l’innovation se répand progressivement dans le sud 
de la Gaule suivant le modèle cylindrique ibérique dès la in du Ve ou le début du IVe siècle, et 
on la retrouve en Sicile avec des meules bitronconiques de type « Morgantina » que l’on assimile 
parfois au prototype du grand moulin à traction animale de type « Pompéi  » connu en Italie à 
partir du IIe siècle av. J.-C. Ce dernier se répand dans le monde romain au fur et à mesure de son 
expansion, mais reste souvent cantonné aux sphères qui assimilent le plus profondément la culture 
romaine. Dans le nord de la Gaule par exemple, seules les grandes villes sont dotées de moulins 
dits « pompéiens », alors que ceux-ci sont très présents dans les campagnes de Narbonnaise. Dès 
la in du Ier siècle av. J.-C., l’échelle de production est accrue dans l’ensemble de l’Empire romain 
avec le développement des systèmes de meunerie hydraulique dont les célèbres moulins de Barbegal 
(Fontvieille, Bouches-du-Rhône) sont l’illustration la plus expressive. Cependant, l’alignement de 
ces deux rangées de huit roues est tout à fait exceptionnel et la plupart des moulins à eau antiques 
et alto-médiévaux connus se composent plus modestement d’une seule roue entraînant un couple 
de meules. Le système d’engrenage qui transmet la force motrice de la roue verticale à une meule 
horizontale est décrit par Vitruve à l’époque augustéenne, et connaîtra une postérité forte dans les 
moulins à eau et à vent jusqu’au XIXe siècle où les moulins à meules sont remplacés par des mino-
teries à cylindres.
Le premier saut technologique abordé ici est donc qualitatif : l’application du mouvement rotatif 
au moulin manuel au cours du second Âge du Fer provoque un accroissement des rendements, 
une diminution du temps de mouture et l'obtention d'un meilleur produit, mais l’opération reste 
cantonnée au foyer. Le second saut technologique est quantitatif et intervient à l’époque romaine 

2  Moritz 1958, ig. 1 ; Frankel 2003, p. 2
3  Morel 2001
4  alonso 1995, 1997, 2002, 2014a ; alonso et al. 2016 ; alonso , Frankel 2017
5  WeFers 2011a, p. 70-71.
6  Un fragment de poudingue de catégorie indéterminée daté de La Tène C1 (in IIIe – début IIe siècle av. J.-C.) est 

issu de la ferme gauloise des Quatorze à Glisy (Somme), une meta entière est datée de la première moitié du IIe 
siècle dans celle de Saleux (Somme), et un autre fragment indéterminé est assigné au deuxième quart du IIe siècle 
sur le site des « Mottelettes » à Poulainville (Somme). Alors que leur origine est à rechercher en Seine-Maritime, les 
premières pièces ne sont connues sur les sites de consommation de ce département qu’à compter du milieu du IIe 
siècle à La Tène D.
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lorsque le principe du moulin rotatif est amélioré pour nourrir des populations qui se regroupent. 
La progression est ensuite plus linéaire avec une amélioration très progressive des systèmes : l’en-
traînement manuel « à perche » est représentatif du haut Moyen Âge et des périodes postérieures 
et améliore encore un peu les rendements, la qualité de la farine, et probablement la position de 
l’opérateur. La meunerie hydraulique ne connaîtra en revanche de développement que par la forme 
et la taille des roues, des pièces d’engrenage et des meules ain d'accroître encore les rendements.

Ce sont d’abord les grands moulins « pompéiens », stéréotypes du moulin à la romaine aisément 
reconnaissables à travers tout le Bassin méditerranéen, qui ont suscité l’intérêt des chercheurs7. Très 
vite, leur attention s’est portée sur l’ensemble du matériel de mouture et des témoins de la prépara-
tion alimentaire. Cet intérêt pour la chaîne opératoire de la récolte et du traitement des céréales a 
bénéicié d’une forte impulsion chez les historiens à la faveur d’une intervention de l’ethnographie, 
notamment dans l’est du Bassin méditerranéen et au Maghreb. La contribution de G. Comet à 
l’histoire des techniques agricoles est à cet égard fondamentale pour l’époque médiévale, et a fait 
l’objet d’une application aux sociétés de la Grèce antique par M.-C. Amouretti. Celle-ci ne vou-
lait pas s’improviser ethnologue, « un métier en soi », mais utiliser les études ethnographiques et 
les critiquer lorsqu’elles étaient disponibles8. Son travail trouve son prolongement dans ceux de 
N. Alonso à l’Université de Lleida, dont les avancées sur le traitement des céréales depuis la Préhis-
toire et l’émergence du moulin rotatif sont incontournables.
Sur le thème des techniques mécaniques de transformation alimentaire, l’archéologie a bénéicié de 
nombreuses découvertes récentes. Il faut évidemment rappeler les travaux fondateurs de L.A. Mo-
ritz sur les moulins et la farine (Grain mills and lour)9 et d’Ö. Wikander qui a replacé le moulin 
hydraulique au centre de la production de farine dans l’Antiquité10. Ces dernières décennies, les 
avancées les plus spectaculaires ont été réalisées à la faveur d’une archéologie préventive dynamique 
en Europe de l’Ouest. L’imposante synthèse bibliographique édiiée par D.P.S. Peacock juste avant 
sa disparition propose ainsi une mise au point bienvenue sur le matériel de mouture en faisant le 
lien entre les nombreuses découvertes européennes et en ouvrant notamment le champ à l’Europe 
centrale11. Très récemment également, le colloque de Lons-le-Saunier dont les actes ont été coédités 
par L. Jaccottey et G. Rollier, a apporté un éclairage nouveau, réellement pluridisciplinaire et tech-
niquement très satisfaisant sur la question des moulins à eau, à traction animale et à vent12. L’article 
introductif de l’ouvrage, rédigé par J.-P. Brun, retrace toute l’historiographie de la thématique qu’il 
serait prétentieux de vouloir reprendre et compléter. Il est d’ailleurs toujours plus diicile de tenir à 
jour les détails d’un domaine de recherche qui s’enrichit quotidiennement de nouvelles découvertes, 
et vouloir traiter par exemple de l’historiographie de l’économie du monde rural antique demande 
en soi la moitié d’une thèse13.
Nous pouvons également nous satisfaire de l’avancée qu’a fait l’archéologie ces dernières décennies 
en s’afranchissant du débat, peut-être nécessaire autrefois mais qui a parfois conduit à des impasses, 
entre historiens dits « primitivistes » ou « minimalistes », et « modernistes » ou « maximalistes ». 
Dans ce débat entièrement retracé et mis à jour par K. Greene14 et plus récemment par J.-P. Brun 

7  Peacock 1980, 1989 ; WilliaMs-thorPe 1988
8  aMouretti 1986, p. 12
9  Moritz 1958
10  Wikander 1979, 1981, 1984, 1990, 2000
11  Peacock 2013
12  Jaccottey, rollier 2016
13  Renvoyons à la thèse magistrale de P. Ouzoulias sur l’économie agraire du nord de la Gaule : ouzoulias 2006
14  Greene 1986
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lors de sa leçon inaugurale au Collège de France15, la « civilisation classique » apparaît d’un côté, 
avec l’ensemble des sociétés pré-industrielles, totalement et intrinsèquement limitée et incapable 
de réels progrès, de l’autre au contraire absolument brillante et efondrée pour des raisons externes 
à elle-même ou internes mais socio-politiques. Au centre de ce débat, les moyens de transport, qui 
restent à peu près les mêmes depuis l’Âge du Fer jusqu’au Moyen Âge, conditionnent la possibili-
té de développer une « économie monde » ou au contraire de rester enfermé dans une économie 
vivrière basée uniquement sur l’auto-subsistance. La question a par la suite été fortement nuancée 
à la lumière de nombreuses découvertes archéologiques qui montrent que, certes les transports an-
ciens étaient moins eicaces que les transports modernes, mais l’économie n’en était pas limitée pour 
autant16. Comme le défend ardemment A. Wilson, l’Antiquité a connu un réel progrès technique 
basé sur une recherche d’eicacité énergétique17. L'économie s’est formée avec ce dont elle disposait, 
avec des moyens qui représentaient la norme et qui ne sauraient être comparés à des technologies 
modernes que l’on ne connaissait pas. De même, et contrairement à ce qu’airmait M. Bloch en 
193518, la pratique de l’esclavage n’avait pas empêché les hommes de rechercher les meilleures so-
lutions techniques possibles pour moudre le grain, broyer les minerais, fouler les textiles, presser 
les olives, les graines de lin et le raisin, irriguer les terres, broyer l’écorce nécessaire au tannage des 
cuirs, etc. La consommation des villes ne les avait pas empêchées de développer un artisanat urbain, 
et un artisanat rural avait même permis aux habitants des campagnes de dégager des surplus pour 
acquérir des biens manufacturés, dont des moulins manuels. De nouvelles agglomérations, dites 
« secondaires », dont le développement n’avait pas toujours été planiié s’étaient alors constituées 
autour de pôles économiques (ressources naturelles, ateliers, carrefours, camps militaires) et ont ins-
tallé des outils de production dont l’eicacité a été recherchée, dont des moulins à fort rendement.
Concernant la documentation littéraire en Gaule, elle est quasi inexistante avant la conquête ro-
maine. À l’époque romaine, certaines parties de l’Empire, notamment l’Égypte, sont favorisées par 
la conservation exceptionnelle de quelques archives qui apportent des données chifrées. Avec un 
climat moins propice à la conservation des matières organiques, les parties septentrionales et occi-
dentales de l’Europe doivent souvent se contenter d’appliquer ou d’adapter à leur histoire des do-
cuments qui concernent d’autres parties du monde antique. Les études archéologiques de pratiques 
artisanales, architecturales, funéraires, ou concernant simplement la vie quotidienne s’avèrent donc 
indispensables.
Nous ne proposons pas ici un traité d’histoire de l’économie, que nous laissons aux auteurs chargés 
de faire la synthèse des données disponibles, mais une étude d’un type de mobilier, l’une de ces 
synthèses intermédiaires que J. Andreau appelle à multiplier avec une approche comparatiste pour 
comprendre l’organisation des économies anciennes, de la production et du commerce19.

Les meules rotatives choisies comme objets d’étude sont les pièces les mieux conservées du moulin 
et à ce titre, fournissent une documentation très abondante. Elles s’accumulent dans les dépôts de 
mobilier archéologique et bénéicient depuis peu d’un regain d’intérêt de la part des archéologues. 
Depuis les années 2000, le Groupe Meule en France, dans le sillage duquel s’inscrit ce mémoire, a 
mis en place une grille d’analyse et systématisé les études de meules. Ce Programme Collectif de 
Recherche (PCR) initié par O. Buchsenschutz et F. Boyer a posé les bases méthodologiques d’une 
étude scientiique des meules du Néolithique à l’époque médiévale, en s’appuyant sur des bases de 

15  Brun 2012
16  RaePsaet, roMMelaere 1995
17  Wilson 2002
18  Bloch 1935
19  andreau 1995, p. 959
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données récoltant des corpus toujours plus importants. Deux colloques ont été organisés pour en 
présenter les méthodes puis les résultats en 2009 et en 2014 ; tous deux ont donné lieu à des publi-
cations devenues des manuels de référence20. Ain de ne pas proposer ici de nouvelle typologie ni de 
nouveau vocabulaire, nous nous rattacherons aux classements établis par le Groupe Meule. Ainsi par 
convention, les termes latins « catillus » et « meta » sont employés pour désigner respectivement la 
meule supérieure tournante du moulin et la meule inférieure dormante, et ne se déclinent pas21 ; ils 
s’utilisent en français comme le terme « villa ». Les dessins sont réalisés en niveaux de gris à l’échelle 
1/10 selon les normes établies en 201122, et nous utiliserons les typologies mises en place pour le 
classement des trous d’emmanchement, des œils et des matériaux.
Le cadre géographique choisi, entre Seine et Rhin, correspond à une petite partie du monde celtique 
d’abord, de l’Empire romain ensuite, puis des royaumes et de l’Empire francs. L’appréhension de 
cet espace est bien commode puisque l’activité archéologique y est dynamique et a bien documenté 
les époques gauloise et romaine ces dernières années ; les connaissances historiques y sont d’autre 
part lorissantes pour le début du Moyen Âge. Géographiquement, la situation de ce territoire, entre 
deux grands bassins luviaux et à deux pas de la Grande-Bretagne, en a fait un carrefour dont nous 
tenterons de percevoir les caractéristiques.
On ne peut enin réaliser une recherche sur l’économie et les techniques anciennes sans appréhen-
der la dimension humaine, individuelle et temporelle de leur pratique et de leur transmission  : 
« L’histoire des techniques ne se laisse pas périodiser comme des batailles ou des institutions. Broyer du 
froment, sortir l’eau du puits, presser l’huile ou labourer le sol constituent des activités et des savoir-faire 
qui peuvent être à la fois extrêmement individualisés dans leur style technique et leur environnement 
micro-culturel, et s’inscrivent en même temps dans des structures de fonctionnement spatio-temporelles 
qui s’étendent bien au-delà de la période envisagée »23. La position de la meule comme objet social 
et culturel sera donc abordée dans le cadre de sa fabrication, de son utilisation et de son entretien 
quotidien.

1 Appréhender le cycle de vie d’un objet

Depuis la seconde moitié du XXe siècle, l’objet archéologique n’est plus ramassé pour lui-même ou 
pour sa valeur marchande, mais pour la fenêtre qu’il ouvre sur l’histoire des mondes anciens. L’objet 
est abordé de manière globale et son analyse est théorisée24 ; sont examinées sa forme, sa fonction 
et sa matière, incluant toutes les déclinaisons que comprennent ces aspects. Dans une dimension 
temporelle mais aussi spatiale, la vie d’un objet se caractérise par un cycle complet qui implique 
l’extraction de la matière première, sa transformation, le transport du produit ini ou semi-ini, son 
achèvement le cas échéant, sa commercialisation, son acquisition par le consommateur, son usage, 
ses réparations puis son réemploi éventuel. Sa mise au rebut et son enfouissement peuvent interve-
nir à la suite de chacun de ces stades.
L’objet de cette étude est de caractériser le plus précisément possible l’expression de chacune de 
ces étapes par l’examen de l’objet lui-même à diférentes échelles d’observation (micro-, méso- et 
macroscopique), par la prise en compte de son contexte de découverte, et enin par la répartition 
de l’ensemble des pièces sur des sites à l’économie et au statut diférents, en lien avec la nature des 
terrains sur lesquels elles sont disséminées. Suivant une démarche régressive, le déroulement de ce 
cycle de vie est perçu à rebours du travail de l’archéologue : l’objet tel qu’il se présente au moment 

20  Buchsenschutz et al. 2011 et 2017
21  Convention établie dans le lexique du Groupe Meule : Jodry 2011a, p. 21
22  Jaccottey, FarGet 2011
23  raePsaet 2002, p. 10 
24  schiFFer 1972 ; Gauthier et al. 2013
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de la fouille témoigne directement du contexte de son réemploi et/ou de sa mise au rebut  ; son 
inspection en laboratoire fournit les informations morphologiques et techniques qui révèlent le 
cadre de sa mise en œuvre ; la mise en série de corpus de meules et des faciès pétrographiques qui 
les constituent permet enin de remonter aux gisements d’origine des roches.
Le réemploi et la mise au rebut peuvent d’emblée être évalués par la position de la pièce sur le 
site (élément de remblai, de calage, fondation, mur, empierrement, comblement de fosse…), par 
l’analyse des traces d’usure résultant de gestes de percussion posée et/ou lancée, difuse, linéaire ou 
punctiforme25 (support de percussion, aiguisoir, percuteur…), ou par la distinction de variantes co-
lorimétriques ou structurales de la roche induisant un passage au feu (pierre de foyer ou de chaufe).
Les phases de vie précédentes sont également perceptibles à l’œil nu, à condition de connaître la 
localisation de la découverte. L’utilisation de la meule sur le site de consommation est trahie par les 
stigmates laissés par le geste de l’opérateur ou les dispositifs de mise en rotation ; ceux-ci sont resti-
tuables à la simple observation des aménagements techniques dont est équipée la meule (trou d’em-
manchement, œil, logement d’anille, encoches, etc.). Un examen morphométrique autorisera le 
classement des moulins selon leur mode d’entraînement et apportera donc des réponses à certaines 
questions essentielles posées par l’étude des meules : quels sont le cadre et l’échelle de production ? 
Qui pratique et à qui est destinée la transformation alimentaire ?
À cette in, la considération d’assemblages, d’ensembles cohérents d’individus attribués à une phase 
chronologique, est d’un intérêt plus grand que la seule analyse de pièces isolées et dépourvues 
de contexte archéologique. L’établissement d’un nombre minimum d’individus (NMI) est donc 
essentiel à la compréhension des activités de mouture pratiquées durant une phase d’occupation. 
Il sera possible d’entrevoir, à l’échelle d’un même site et à condition de disposer d’un mobilier ar-
chéologique suisamment bien daté, une évolution de l’approvisionnement en matériel de mouture 
dépendant soit des mutations des réseaux de distribution, soit d’une évolution de la demande liée 
aux besoins sur place, les deux étant souvent liés.
L’étape de commercialisation et d’acquisition par l’utilisateur est diicile à cerner puisqu’elle n’est 
perceptible qu’au travers de découvertes très spéciiques et souvent fortuites (ateliers et boutiques en 
ville, épaves et chargements « en route », ratés de fabrication, etc.). À ce stade, les sources historiques 
telles que les devis appliqués aux matériaux de construction dans la Grèce antique ou l’Édit sur les 
prix émis par l’Empereur Dioclétien en 301 fournissent d’appréciables indices sur les prix pratiqués 
et le coût du transport des marchandises, mais doivent être abordés avec précautions.
La distribution des biens est ensuite modélisée par la iguration de leurs points d’arrivée (sites de 
découverte) et de leurs points de départ (aleurements rocheux et carrières), en lien avec des don-
nées linéaires (voies de communication routières, luviales et maritimes). Les facteurs géographiques 
et humains sont également à prendre en compte pour ainer notre compréhension de ces réseaux. 
Peuvent être considérées toutes les pièces identiiables typologiquement et dont est au moins connu 
le lieu de découverte pour fournir un aperçu des grands mouvements de marchandises sur une 
période large (Âge du Fer, période romaine, haut Moyen Âge). La chronologie ine de ces mouve-
ments et leurs variations au cours du temps ne sont en revanche perçues qu’avec la prise en compte 
d’individus pourvus de contexte archéologique iable.
L’étape de production est enin restituée par diférents moyens. La recherche des niveaux géolo-
giques qui ont livré des meules et, de manière plus signiicative, la localisation des carrières d’ex-
traction et des ateliers de taille sont possibles par le recours à la géologie (pétrographie, exploration 
de la carte géologique puis prospection sur le terrain). Les moyens de cartographie moderne (SIG, 
LiDAR) sont à ce niveau d’un grand secours pour localiser précisément le point de départ du cycle 

25  Leroi-Gourhan 1971
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de vie de l’objet. La fouille des carrières de meules ainsi repérées est riche d’enseignements sur l’or-
ganisation de la production, mais notre travail a dû se limiter à la prospection pédestre qui fournit 
déjà d’appréciables renseignements sur la chronologie et la nature de la production.

2 un SiG pour modéliSer leS SyStèmeS économiqueS

Le regain d’intérêt pour la recherche des sources de matières premières et l’intervention croissante 
des sciences « exactes » en archéologie impliquent l’utilisation d’outils de modélisation et de systèmes 
d’information géographique (SIG)26. Manipuler ce type d’informations nécessite de s’approprier 
certains outils qui s’avéreront, à terme, d’une aide précieuse pour la projection cartographique des 
données en vue de leur synthétisation. Un SIG rassemble et superpose ainsi diférentes couches 
d’informations spatiales de tous types et ofre des représentations géo-référencées très précises.
Une projection cartographique se positionne suivant un système de référence et un système de pro-
jection. Le premier ancre le SIG dans un espace ixe selon l’emplacement représenté sur le globe et 
l’étendue de sa modélisation. Le système de référence européen, adopté en France, est l’ETRS 89 
qui, bien que mouvant suivant la tectonique des plaques de l’écorce terrestre, est compensé mathé-
matiquement.
Le système de coordonnées permet de placer des points, donc également des lignes et des polygo-
nes (vecteurs) dans cet espace circonscrit, et de compenser la rotondité de la terre pour les aicher 
sur un support plan. De nombreux systèmes de coordonnées existent pour les diférentes parties 
du globe et leur marge d’erreur varie selon l’emprise de la zone aichée. En France, le système de 
coordonnées en vigueur est le RGF 93 (Lambert 93), ainé localement par des projections coniques 
conformes (CC) ; en Belgique seul le système Lambert 72 est oiciellement reconnu ; le système 
national aux Pays-Bas est le Amersfoort / RD New (Rijksdriehoeksmeting) ; en Allemagne, il s’agit 
du ETRS 89 / LCC Germany (E-N).
La combinaison de données enregistrées dans ces diférents systèmes provoque des anomalies, même 
avec la « projection à la volée » qu’autorisent aujourd’hui les logiciels de SIG. Pire, l’utilisation des 
diférents systèmes nationaux imposerait la construction de bases de données propres à chaque pays 
pour un même matériel archéologique. Pour un travail couvrant de grandes surfaces comme le 
nord-ouest européen, un système global comme le WGS 84 (World Geodesic System, utilisé par les 
GPS) est donc recommandé et a été adopté ici. En efet, une marge d’erreur de quelques mètres par 
kilomètre est tout à fait acceptable pour le positionnement de sites sur une carte au 1/4 000 000.

3 cAdre GénérAl de l’étude

3.1 Pour une approche globale de la géographie historique

Cette recherche s’inscrit dans une perspective globale de la géographie historique, déinie comme 
l’évolution chronologique de l’occupation de l’espace, c’est-à-dire qu’elle doit mettre en évidence 
diférents territoires techniques et économiques et comprendre ce qui les sépare. Les fondations de 
la discipline ont été établies par le gallo-romaniste A. Longnon dans la deuxième moitié du XIXe 
siècle et le début du XXe siècle, à une période où la recherche historique œuvrait à justiier l’exis-
tence, l’évolution et la situation des limites et des frontières27. L’historienne M. Saudan aborde et 
critique l’un des sujets de prédilection de Longnon, qui anime encore de vifs débats de nos jours 
chez les archéologues et sur lequel sont basées certaines de nos projections cartographiques : la per-
sistance du tracé des limites de territoires entre la période gauloise, l’époque romaine et le Moyen 

26  Gauthier et al. 2008 et 2013 ; clarkson, Bellas 2014
27  saudan 2002, p. 15-16
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Âge à travers la délimitation des diocèses médiévaux. Toutefois, comme le conclut l’historienne sous 
l’inluence de l’École des Annales et plus particulièrement à la suite de L. Febvre, ce regard serait 
biaisé sans une prise en compte des paramètres multiples qui entrent en jeu dans l’établissement 
des limites territoriales humaines. On ne conçoit ainsi plus leur déinition sans l’introduction d’une 
forte dose d’interdisciplinarité, en appelant à une ouverture sur l’espace que circonscrivent les fron-
tières, sur son paysage et son environnement.
Ainsi établie la composante spatiale de la géographie historique, il convient de se rappeler, si ce 
n’est un pré-requis et comme le résume le géographe B. Elissalde, qu’outre la simple observation des 
caractéristiques physiques d’un espace, « l’approche [de la géographie] par l’analyse spatiale et les sys-
tèmes spatiaux propose de prendre en compte les temporalités multiples et discontinues qui animent [cet] 
espace géographique »28. De ce fait, si les géographes se demandent « comment intégrer le temps et les 
phénomènes évolutifs dans leur raisonnement »29, il faudra dépasser l’approche souvent instinctive ou 
empirique de la géographie en archéologie, ain d’expliquer certains phénomènes de difusion des 
biens, des savoirs et des techniques, et de comprendre leur évolution dans le temps passé.
Pour démarrer cette étude, il convient de préciser la notion de « bassin » dans ses diférentes accep-
tions. Au sens géologique du terme, le bassin sédimentaire est une vaste dépression qui a accueilli et 
accueille une sédimentation avec une certaine permanence30. À ce titre, le Bassin de Paris est ratta-
ché à celui de Londres en un grand bassin anglo-parisien, prolongation du bassin de la Mer du Nord 
coupé en deux par le « pas » de Calais et qui continue à sédimenter actuellement. Cet ensemble de 
dépressions entrecoupé de faibles reliefs a connu les mêmes cycles de transgressions et régressions 
marines conduisant à des phases sédimentaires contemporaines et comparables. La compréhension 
de leur mise en place et de leur dynamique facilite leur exploration pour la recherche des roches 
employées par l’homme au cours de l’histoire. Les poudingues à galets de silex en sont un bon 
exemple puisqu’on en retrouve, de même âge géologique, dans tout le Bassin parisien d’une part et 
dans celui de Londres d’autre part.
Au sens géographique du terme, le bassin hydrographique correspond à « un ensemble de pentes in-
clinées vers un même cours d’eau et y déversant leurs eaux de ruissellement »31. Les reliefs forment alors 
des lignes de partage des eaux. Cette dimension du mot « bassin » est adoptée pour l’analyse des 
réseaux commerciaux qui distribuent les marchandises au terme d’une grande chaîne comprenant 
la recherche de la matière première, son extraction et sa mise en forme.
Enin le sens socio-économique du mot « bassin » est multi-scalaire et inclut une dimension cultu-
relle. Il désigne un territoire généralement organisé autour d’un pôle ou d’un axe de communica-
tion, et sur lequel une communauté présente une unité de mode d’habitat et une complémentarité 
des habitudes de travail et d’alimentation. Le terme s’approche alors du concept de terroir, attaché 
à la fois à l’humain et à des pratiques agricoles liées au milieu.
En somme, l’étude des systèmes économiques anciens nécessite d’adopter une approche globale 
de la géographie historique, d’intégrer les méthodes de perception des systèmes spatiaux des géo-
graphes pour aborder l’organisation des territoires et de leurs occupants. Même dans le cadre très 
matériel d’une étude de mobilier, il faut donc intégrer certaines données géologiques, géomorpho-
logiques, pédologiques et topographiques pour comprendre le lien qui existe entre l’homme, ses 
activités et son environnement à une période donnée.

28  elissalde 2000, p. 224
29  Ibid.
30  D’après Foucault, raoult 2005, p. 37
31  Foucault, raoult 2005, p. 37
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3.2 Cadre géologique et géographique de l’étude

3.2.1 Interdisciplinarité de la démarche 

En 2011, un premier travail d’inventaire des meules rotatives des chefs-lieux de cités de Gaule 
Belgique32 a mis en évidence la distribution de diférentes roches meulières et de diférents types de 
meules dans ces villes. Partant de cette observation préalable et du constat que nous ne connaissions 
ni les modalités de distribution des meules entre ces chefs-lieux, ni ce qui régit ces phénomènes 
avant et après la période romaine, un cadre géographique large a été choisi ain de couvrir plusieurs 
entités administratives voisines et les diférentes formations géologiques qui ont potentiellement 
fourni des meules sur ces territoires. En efet, si ces dernières sont par nature immuables à la mesure 
du temps humain, les cités et leur organisation peuvent évoluer à l’échelle d’une seule génération. 
De la même façon, les relations et les diférents usages des moulins entre villes et campagnes de-
meuraient inconnues. Une fenêtre est donc ouverte sur un vaste espace couvrant d’abord plusieurs 
bassins commerciaux et les entités géomorphologiques qui les séparent ou les rassemblent33. Dans 
son emprise sont décelées plusieurs productions meulières dont on peut percevoir les limites de 
difusion, sont délimités plusieurs terroirs dont les caractères pédologiques peuvent être comparés, 
et se dessinent plusieurs territoires administratifs.
Géologiquement, notre zone d’étude comprend des entités très complexes formées depuis le Cam-
brien (Paléozoïque) jusqu’à l’Holocène (début des époques historiques) en passant par chaque stade 
des temps géologiques. Pour faciliter la compréhension de l’exploitation et de la distribution des 
matières premières nécessaires à la confection des meules, il faut alors considérer que seule la litholo-
gie de surface présente un intérêt puisqu’aucune meulière souterraine n’est attestée pour les époques 
abordées. La géologie du nord-ouest européen peut donc être simpliiée, limitée à la disposition des 
principales formations rocheuses de surface, et adaptée au discours archéologique.

3.2.2 Le cadre

3.2.2.1 Vue d’ensemble : bassins et limites

Sur le plan géologique, le grand bassin de la Mer du Nord regroupe, dans une même dynamique 
sédimentaire, le bassin lamand, le bassin de Londres dont il n’est coupé que par le détroit du Pas-
de-Calais, et le Bassin de Paris, sorte de baie séparée du premier par l’anticlinal Weald-Artois34. À 
l’échelle de l’économie humaine, une approche pédologique du territoire sera préférée, faisant cor-
respondre ces bassins sédimentaires à des bassins hydrographiques délimités par des reliefs. Ainsi, 
quatre grands bassins commerciaux, d’abord luviaux (Seine et Rhin) mais aussi maritimes (Manche 
et Mer du Nord), encadrent notre zone d’étude. Le territoire ainsi délimité entre Seine, Rhin et 
mers est coupé en diagonale par une entité orographique centrale qui sera présumée former un obs-
tacle aux contacts humains : le massif Ardenne-Eifel, prolongé à l’ouest par les collines de l’Artois 
jusqu’à la boutonnière du Boulonnais. Au nord de cette grande diagonale s’étend le bassin lamand, 
au sud le Bassin parisien.
Le leuve pris comme limite est une borne ambigüe. Dans le cas du Rhin, le leuve constitue une 
frontière d’Empire après la conquête romaine, mais également un important axe commercial le 
long duquel s’échelonnent plusieurs ports. La Seine, malgré un estuaire luctuant marqué par des 

32  Paul Picavet, travail de master sous la direction de X. Deru et J. Arce (Université Lille 3) publié dans la Revue du 
Nord : Picavet et al. 2011

33  Sur la géographie physique du territoire choisi : Flatrès 1980
34  duPuis, thiry 1998, p. 6 et 11
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3.2.2.2 Le bassin lamand

La plaine lamande n’est que l’extrémité sud-ouest de la vaste plaine nord-européenne s’étendant du 
Cap Blanc-Nez (Pas-de-Calais) à la Mer Baltique puis prolongée jusqu’à l’Oural. Elle est traversée 
par l’Escaut, la Meuse et le Rhin jusqu’à un littoral plat et mouvant au gré des caprices de l’hydro-
logie luviale et marine41.
Cet ensemble est majoritairement comblé de dépôts tertiaires et quaternaires, sables, argiles et li-
mons (lœss), au milieu desquels subsistent quelques buttes témoins plus ou moins érodées (monts 
du Tournaisis et du Houtland). Par endroits, la craie secondaire qui recouvre le socle primaire 
est presque aleurante (dôme du Mélantois dans le Nord). Ailleurs les argiles et limons qui la re-
couvrent sont plus ou moins profonds et livrent des terrains agricoles moyennement riches, alors 
que les sables sont pauvres42.
La frange sableuse des polders néerlando-lamands est un environnement souvent qualiié d’hostile 
aux occupations humaines, pauvre en matières premières, et n’accueille qu’une économie vivrière 
de prés-salés43. Cette zone est peu occupée à l’Âge du Fer ; on n’y connaît encore ni installation 
fortiiée de type oppidum44 ni importation d’amphores italiques et donc de vin, à La Tène inale45. 
À partir du Ier siècle de notre ère, de petits établissements ruraux pourvoient en nourriture et en 
chevaux les rares agglomérations (Voorburg, Utrecht) et les camps militaires du limes ainsi que leurs 
vici associés, et une seule grande villa servant de pôle local y est attestée à Hoogeloon (Brabant 
septentrional)46. Une vibrante activité économique s’installe pourtant sur l’estuaire de l’Escaut au 
Haut-Empire (Domburg, Colijnsplaat) en raison d’une situation de plaque tournante pour le com-
merce entre les grands leuves qui se jettent dans la Mer du Nord et la Bretagne romaine47. De fortes 
contraintes naturelles provoquent une raréfaction de l’habitat en Frise et dans le delta du Rhin dès 
la in du IIIe siècle jusqu’à ce que les terrains soient progressivement drainés à partir des VIe - VIIe 
siècles et le territoire intégré au royaume franc48.
Plus au sud, les fertiles étendues limoneuses du nord de la France (Hainaut), de Belgique (sud de 
la Flandre, Hainaut, Brabant, Hesbaye, Campine, Limbourg) et du sud des Pays-Bas (Limbourg) 
sont favorables à une exploitation agricole extensive. Cette « ceinture lœssique » du villa landscape 
constitue depuis la in des années 1990 le champ d’étude privilégié de l’énergique école d’archéo-
logie néerlando-lamande. Celle-ci tente de comprendre les modalités de l’occupation humaine en 
milieu dit hostile (marais des bouches de la Meuse et du Rhin) ou au contraire très propice (terrains 
lœssiques), sur une période qui voit l’installation, la stabilisation et la désagrégation de l’adminis-
tration romaine dans le delta du Rhin, puis sa réoccupation au début du Moyen Âge49. À l’époque 
romaine, ce villa landscape forme un véritable couloir frumentaire entre le limes de Germanie et les 
terres du nord de la Gaule, en opposition au non-villa landscape de la plaine sableuse au nord et aux 
forêts des basses montagnes ardennaises au sud. Une perspective paléo-environnementale a été ju-
dicieusement adoptée par L.I. Kooistra pour mettre en évidence cette opposition entre l’occupation 
des fertiles terrains lœssiques du Limbourg et les zones humides luvio-littorales du Kromme Rijn 
entre l’époque romaine et le haut Moyen-Âge50. Elle explique notamment dans notre cas l’importa-

41  raePsaet, raePsaet-charlier 2013, p. 211-213
42  leMan 1978, p. 327
43  kooistra 1996, p. 52, 55
44  Blancquaert 2007, p. 48-50
45  lauBenheiMer 2010, p. 54-55; lauBenheiMer, Marlière 2010, p. 95-96
46  royMans, derks 2016
47  raePsaet, raePsaet-charlier 2013, p. 214
48  leBecq 1990, p. 85 ; kooistra 1996, p. 55 ; van der velde, diJkstra 2008, p. 431 ; leBecq 2011a, p. 169-181
49  royMans 1996 ; de clercq 2011 ; royMans, derks 2011 ; haBerMehl 2013 ; Jeneson 2013
50  kooistra 1996
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tion et l’usage de certains types de meules selon le sol mis en valeur.
Les ressources minérales de la plaine et des plateaux lœssiques ont été largement exploitées tout au 
long de l’histoire. Elles sont recherchées pour l’extraction de meules, de matériaux de construction 
et de pavés (sables et grès), pour la fabrication de céramique (argiles tertiaires et quaternaires), l’in-
dustrie lithique (silex, grès et quartzites), ainsi que pour l’amendement minéral des terres (marnes).

3.2.2.3 Le massif Ardenne-Eifel

Le double massif Ardenne-Eifel est le fruit d’une histoire géologique ancienne et complexe. Le 
premier, essentiellement formé et déformé pendant le Paléozoïque par les orogénèses calédonienne 
puis hercynienne, a subi un nouveau plissement important au cours du Cénozoïque. Cette activité 
tectonique longue et intense a profondément modelé le paysage, aujourd’hui en grande partie éro-
dé, en faisant remonter à la surface une grande variété de roches primaires (Dévonien notamment). 
Le relief est relativement accidenté (point culminant 694 m au signal de Botrange en Province de 
Liège) et le paysage généreusement boisé.
L’Ardenne est prolongée à l’est par le massif de l’Eifel, soulevé à l’occasion d’une puissante activité 
volcanique au Quaternaire (point culminant 747 m au Hohe Acht en Allemagne). Les contreforts 
de ces massifs (Condroz au nord, Lorraine et Luxembourg au sud, Rhénanie-Palatinat à l’est), 
montrent un paysage de bocage vallonné propice à la culture maraîchère et à l’élevage.
L’extrémité occidentale du massif des Ardennes est profondément entaillée par la Meuse qui la 
traverse du sud au nord pour aller longer le versant septentrional des plateaux du Condroz après sa 
conluence avec la Sambre, et se jeter dans la Mer du Nord non loin des bouches du Rhin. Au sud-
est, la Moselle s’est ménagé une large vallée entre Ardenne-Eifel et Hunsrück, au débouché desquels 
elle se jette dans le Rhin. Cette rivière sera prise comme limite sud-orientale de notre étude.
La région ardennaise, constituée de la profonde forêt Arduenna Silva citée par César51, est assez 
peu occupée entre la Protohistoire et le haut Moyen Âge mais fait oice de grand pourvoyeur de 
ressources naturelles. Le bois en constitue l’une des principales ; il est exporté comme bois d’œuvre 
et de chaufe jusqu’aux Pays-Bas tout au long de l’Antiquité et du haut Moyen Âge52. Mais le 
massif est avant tout un immense réservoir de ressources minérales variées dont la caractérisation 
scientiique est due aux travaux du géologue Jules Gosselet à la in XIXe siècle53. Cet intérêt précoce 
pour la géologie de l’Ardenne est avant tout motivé par la connaissance des matières exploitables et 
commercialisables pendant cette grande période d’activité minière. Quelques textes d’érudits de la 
in du XIXe et du début du XXe siècle, à la fois naturalistes, historiens et archéologues, demeurent 
utiles pour l’étude de l’exploitation ancienne des matériaux lithiques54. De nos jours, une forte 
dynamique à la fois interdisciplinaire et internationale se met en place, regroupant archéologues et 
géologues belges, français, néerlandais et allemands, pour analyser les modalités d’exploitation et de 
difusion des matières premières ardennaises au cours de l’histoire55.
À titre d’exemple, l’hématite oolithique du Famennien inférieur (Dévonien) a été utilisée, d’abord 
comme outil et comme colorant au Néolithique, puis comme minerai de fer à partir de l’Âge du 
Fer56. Plusieurs autres roches calédoniennes (grès schisteux, siltites grossières, quartzites, et plus tard 
le célèbre « coticule » de Vielsam) ont fourni des pierres à aiguiser au cours des deux millénaires 

51  césar, Guerre des Gaules, V, 3, 4
52  van lanen et al. 2016
53  Gosselet 1886
54  Entre autres : Jottrand 1895 ; roGine 1880
55  GoeMaere 2010 ; dreesen et al. 2014 ; coquelet 2016
56  Bosquet et al. 2016
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de notre ère pour l’afûtage des outils métalliques57. Des mêmes niveaux a été extraite l’ardoise né-
cessaire à la couverture des édiices depuis l’Antiquité jusqu’à nos jours58. Concernant l’industrie 
meulière, les roches volcaniques de l’Eifel viennent d’emblée à l’esprit, mais les grès ardennais ont 
également subi une exploitation importante à cette in, pourvoyant une zone géographique mal 
desservie par les grandes voies luviales et maritimes.

3.2.2.4 Cambrésis, Artois et Boulonnais

À l’ouest, les collines de la hiérache, du Cambrésis puis de l’Artois, reliquats de la chaîne hercynienne, 
prolongent le massif ardennais suivant un axe sud-est/nord-ouest vers la boutonnière du Boulonnais. 
Dans l’Avesnois et la hiérache, le substrat dévonien aleure encore avant de plonger sous les séries 
sédimentaires du bassin lamand au nord-ouest et celles du Bassin parisien au sud-ouest. Les collines 
du Cambrésis et de l’Artois constituent un bombement de ce substrat recouvert par les terrains 
crayeux crétacés et les limons de plateaux sus-jacents, à travers lesquels émergent sporadiquement 
des lambeaux dévoniens. Ces niveaux remontent et s’érodent enin dans le Boulonnais, passant 
du Crétacé au Jurassique et au Carbonifère qui n’émergeaient pas à l’ouest de l’Ardenne, puis de 
nouveau au Dévonien autour de Marquise (Pas-de-Calais). Les mêmes formations se retrouvent 
dans le Weald de l’autre côté de la Manche qui a proité d’un efondrement pour s’introduire à 
travers l’anticlinal Weald-Artois et séparer la Grande-Bretagne du continent.
Ces reliefs vallonnés valent à ces régions un paysage de bocage qui accueille principalement des 
activités d’élevage, de maraîchage, et une culture céréalière qui nécessite d’apporter suisamment 
d'amendement. Sans constituer une véritable barrière infranchissable, cette chaîne de collines d’une 
altitude moyenne d’une centaine de mètres (271 m côté hiérache à Anor dans le Nord, 208 m dans 
le Boulonnais au mont Pelé à Desvres) constitue la ligne de partage des eaux entre le bassin lamand 
au nord où circulent notamment les systèmes hydrographiques de l’Escaut et de la Meuse, et les 
bassins de la Somme et de la Seine au sud. Des campagnes de prospections pédestres systématiques 
menées par X. Deru dans le Cambrésis ont tenté de déinir les modalités d’occupation de cette ligne 
de partage à l’époque romaine. Plusieurs transects ont été abordés au sud de Cambrai et révèlent 
une densité décroissante en s’éloignant du chef-lieu tardo-antique des Nerviens en direction des 
sources de l’Escaut59. En s’éloignant des voies de communication routières et luviales, cette densité 
s’avère même faible au regard des régions de plaine, avec un seul site pour 120 ha contre un pour 
40 à 70 ha dans le Douaisis60. D’anciennes zones boisées, détectées soit via des reliquats, soit sug-
gérées par des parcelles vierges de vestiges, semblent en outre renforcer cette impression de vide qui 
s’accroît avec l’éloignement des voies de communication61. Cette région naturelle qui détermine la 
séparation entre les grands bassins versants sera ainsi supposée régir la direction de la plupart des 
échanges. 
Vers la mer en contrebas du Boulonnais et dans les estuaires des leuves côtiers du Pas-de-Calais, des 
formations quaternaires constituent des terrains souvent mouvants qu’il faut rapprocher de ceux 
des polders lamands. Les dynamiques de mise en place et de transformation de ces milieux com-
mencent à être abordées d’un point de vue géo-archéologique pour en comprendre les modalités de 
peuplement et d’exploitation des matières premières62.
Les roches extraites de l’Avesnois et du Boulonnais sont assez comparables aux roches ardennaises, 

57  GoeMaere et al. 2015 ; thiéBaux et al. 2016
58  devleeschouWer et al. 2006
59  deru 2012, p. 127
60  deru et al. 2012, p. 116
61  deru 2012, p. 135
62  PCR ArchGéol, coordination M. Meurisse-Fort : Meurisse-Fort 2015 ; Meurisse-Fort et al. 2016.
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et fournissent quantité de matériaux de construction, d’outils en grès et en silex, alors que les zones 
humides littorales du sud du Boulonnais sont entaillées de sablières encore exploitées aujourd’hui.
Enin, si la hiérache comprise comme la marge occidentale du massif ardennais a livré de grandes 
quantités de meules (carrières de Hirson/Macquenoise), le Boulonnais montre assez peu d’évidences 
de cette activité. Celle-ci est limitée à la in de l’Âge du Fer et au début de l’époque romaine63.

3.2.2.5 Le Bassin parisien

L’occupation ancienne de la Picardie a fait l’objet d’une étude intensive et très dynamique initiée 
par R. Agache qui a survolé et photographié un grand nombre de vestiges sur l’ensemble du dépar-
tement de la Somme dans les années 197064. S’ensuivent partout en Picardie, en Haute-Normandie 
et dans le nord de l’Île-de-France de nombreuses campagnes de prospection pédestre et de dépouil-
lement systématique menées par diférents groupes archéologiques amateurs et professionnels entre 
les années 1980 et les années 200065, et enin des opérations archéologiques de plus en plus nom-
breuses précédant notamment l’aménagement des grands tracés ferroviaires et autoroutiers66 ou l’ex-
ploitation des sablières et les dragages en milieu alluvionnaire67. Les vallées de l’Aisne, de l’Oise et de 
la Seine sont ainsi passées au crible, les plateaux du Val d’Oise et la vallée de l’Ysieux sont ratissés68, 
le nord de la Seine-Maritime systématiquement analysé69. Plusieurs sites d’extraction et de taille 
de meules ont été repérés dans ces milieux, tous situés sur les niveaux tertiaires du Bassin parisien.
Au nord du Bassin de Paris pris au sens géologique, le bassin hydrographique de la Somme constitue 
d’abord un terroir à part entière, enfermé entre le versant sud des monts d’Artois au nord, les pre-
miers plateaux de l’Île-de-France au sud-est et l’anticlinal du Pays de Bray au sud-ouest. L’axe luvial 
de la Somme coule d’est en ouest au fond d’une vallée marécageuse creusée au cœur d’un plateau 
crayeux couvert d’un limon de lœss peu épais. Celui-ci n’accueille une culture céréalière productive 
qu’à la faveur d’un amendement organique eicace. 
Plus au sud, au centre du Bassin parisien, les niveaux crétacés se couvrent de plateaux tertiaires prin-
cipalement composés de calcaires, de sables, de grès et d’argiles à meulières, et profondément entail-
lés par les nombreux aluents et sous-aluents de la Seine (Aisne, Vesle, Oise, hérain, Ourcq…). 
Les plateaux y sont recouverts d’épais et riches limons, naturellement favorables à l’agriculture 
ou soigneusement amendés70, mais le territoire est également morcelé entre ces rivières. Lorsque 
les occupations agricoles émergent des fonds de vallées à La Tène moyenne, les terrasses alluviales 
« modernes » (Holocène) accueillent des activités de maraîchage et de pâturage71. Les cours d’eau re-
présentent les principales voies de circulation, mais les déplacements terrestres nécessitent de s’adap-
ter au terrain en privilégiant les gués pour leur traversée. Cette réalité topographique implique un 
certain déterminisme et inluence l’installation des groupes humains à proximité de ces points de 
passage. Elle conditionne ainsi l’organisation du territoire par Auguste et Agrippa à la in du Ier 
siècle av. J.-C. : à la diférence des routes rectilignes des plaines de Champagne, les routes picardes 
suivent tantôt les fonds de vallées lorsque ceux-ci sont assez larges (Aisne, Vesle, hérain…), tantôt 
les plateaux quand les méandres se multiplient (Oise, Seine…).
À l’est, la cuesta des plateaux d’Île-de-France chute brutalement peu avant Reims vers la grande 

63  Picavet (à paraître)
64  aGache 1978
65  Ben redJeB et al. 2005, p. 182-184
66  desFossés 1996 ; Bayard et al. 2011 et 2014
67  valentin, Prodéo 1990 ; Malrain, Pinard 1997
68  GuadaGnin 2000
69  Mantel et al. 1997, p. 75
70  aGuilera et al. 2017, p. 64
71  Malrain, Pinard 2006, p. 46 ; Malrain, Maréchal 2012, p. 367-371
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plaine crayeuse de Champagne, traversée notamment par la Marne, principal aluent de la Seine, et 
à l’est par la Meuse qui rejoint la Mer du Nord. La craie y est presque aleurante et la culture céré-
alière possible à condition d’amender une terre moyennement fertile dans les meilleurs des cas72. Le 
terrain s’élève de nouveau progressivement en remontant les auréoles orientales du Bassin parisien 
où l’on retrouve les niveaux jurassiques sous-jacents à la craie crétacée, puis le massif hercynien des 
Vosges séparé de son pendant allemand de la Forêt Noire par le couloir rhénan.
À l’ouest entre Picardie et Normandie, l’anticlinal du Pays de Bray ofre ponctuellement à 
l’aleurement des formations jurassiques qui percent les terrains crétacés sus-jacents suite à leur 
érosion. Ce terroir est caractérisé par son paysage de bocage parfois tourbeux et souvent boisé, 
accueillant principalement des activités d’élevage73. Le relief s’estompe progressivement vers le sud-
ouest et le paysage s’ouvre sur l’épaisse assise crayeuse du Pays de Caux (Crétacé), recouverte d’agile 
à silex et d’une couche de limon moyennement épaisse. Le plateau, surplombant la Manche d’une 
centaine de mètres, est entaillé par plusieurs petits leuves côtiers qui créent une succession de val-
lées et de vallons descendant vers la mer d’un côté et vers la Seine de l’autre. Le défrichage intensif 
a permis d’y établir dès La Tène moyenne/inale une succession d’établissements enclos à vocation 
agro-pastorale pratiquant une culture céréalière extensive comparable à celle des plateaux picards74.
La basse vallée de la Seine, enin, constitue, à son estuaire, un terroir particulier bénéiciant d’un 
microclimat engendré par son encaissement et par le combat saisonnier et parfois violent que s’y 
livrent les eaux luviales et marines. Les cultures maraichères et fruitières s’étagent sur les terrasses 
alluviales les mieux exposées, et la mise en valeur de la voie luviale, assez peu évidente avant La 
Tène moyenne, implique l’installation de sites particuliers documentés à l’occasion de l’intense 
activité économique que connaît le secteur de nos jours. Les fouilles menées ces dernières décen-
nies ont ainsi livré plusieurs indices d’occupations parfois continues allant de la in de l’Âge du Fer 
à la in du Haut-Empire et qui suggèrent une densiication de l’occupation du sol à partir de La 
Tène moyenne. Dans la boucle du Vaudreuil par exemple, de grandes concentrations de greniers 
apparaissent à la transition entre La Tène moyenne et La Tène inale, et témoignent d’une activité 
agricole et probablement commerciale dépassant le cadre domestique75. À cette spécialisation des 
établissements et à cette vitalité économique répond probablement la fortiication de certains sites 
de hauteurs (oppida) dominant le lit mineur de la Seine76.
Peu avant la conquête romaine, le territoire haut-normand qui s’était organisé jusque là au gré de 
mutations internes, s’ouvre au marché extérieur et se structure profondément77. Les occupations ne 
continuent qu’exceptionnellement à certains endroits après la conquête, et une période de latence 
précède souvent l’installation des nouveaux établissements au Ier siècle78. À l’époque romaine, la val-
lée de la Seine comme la façade maritime et son arrière-pays immédiat conservent cette vitalité qui 
se traduit par l’implantation des villes de Rouen et de Lillebonne, mais aussi d’un chapelet d’agglo-
mérations secondaires reliées par un dense réseau routier orienté vers la Manche d’une part, et vers 
la Gaule Lyonnaise d’autre part. Rouen semble peu reliée aux grandes villes de Gaule Belgique par la 
route alors que la voie littorale reliant Harleur à Boulogne-sur-Mer paraît bien établie et ponctuée 
d’agglomérations79. Comme dans l’estuaire du Rhin, le Bas-Empire se distingue de nouveau par 
une vague d’abandon des occupations et un resserrement des emprises urbaines. Les sites ruraux ne 

72  aGuilera et al. 2017, p. 64
73  lechevalier 1997, p. 54
74  lechevalier 1997, p. 53 ; Blancquaert, desFossés 1997, p. 67-68
75  Moreau et al. 2015, p. 555-565
76  réMy-Watté 1997, p. 60 ; Beurion, dechezlePrêtre 1998 ; Basset 2016, p. 87-88
77  Basset 2016, p. 92
78  réMy-Watté 1997, p. 63
79  croGiez 1997, p. 73
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semblent pas subsister au delà de la deuxième moitié du IIIe siècle, et les campagnes de la région ne 
livrent de nouvelles traces tangibles d’une présence humaine qu’à partir du VIe siècle80.

3.2.3 Activités agraires et milieu

Plus d’un demi siècle après l’étude fondamentale de Moritz81 et à l’aune de disciplines paléobota-
niques et archéozoologiques extrêmement dynamiques, les spéciicités de l’environnement ancien 
sont aujourd’hui relativement bien appréhendées et diférents terroirs peuvent être distingués en 
fonction du climat et de la nature de leur sol. Pour schématiser, la région comprise entre Seine 
et Rhin s’illustre par une séparation entre un littoral sablonneux soumis aux variations du niveau 
marin et un arrière-pays limoneux et argileux à la fertilité variable et au milieu duquel émergent 
quelques faibles reliefs boisés. Au nord de la Somme, les sols sablonneux de la frange littorale et des 
estuaires sont considérés comme pauvres, accueillant des cultures peu diversiiées et des activités 
d’élevage extensif sur pâtures et prés-salés82. L’arrière-pays, en dehors des reliefs de l’Ardenne et du 
Boulonnais, est majoritairement couvert d’une couche de lœss plus ou moins épaisse et beaucoup 
plus favorable à la culture céréalière, avec des variations selon l’épaisseur du manteau lœssique et la 
constitution du sous-sol.
À la in de l’Âge du Fer, les espèces à grains vêtus dominent à peu près partout, mais les plateaux 
calcaires de Picardie et d’Île-de-France, recouverts d’une profonde couche de limon et qui bénéicient 
aussi d’un climat plus doux, voient déjà s’étendre la culture d'espèces à grains nus, plus capricieuses83. 
Ainsi après la conquête romaine au sud de la Somme et dans les principales villes, les variétés pa-
niiables sont majoritaires dans les cortèges carpologiques (blés nus : froment, et vêtus : épeautre).
Au nord et en dehors des grands axes de circulation, les terrains argileux du bassin de l’Escaut, les 
sols crayeux de Champagne et du bassin de la Somme accueillent essentiellement des espèces rus-
tiques à grains vêtus : l’amidonnier non paniiable est majoritaire au nord de la Somme, et l’orge vê-
tue en Champagne84. Le nord de la Gaule romaine, notamment dans les campagnes, reste ainsi une 
région de la bouillie alors que la consommation du pain levé se répand plus au sud et dans les villes.
Le haut Moyen Âge est caractérisé par la généralisation du seigle paniiable dès l’époque méro-
vingienne85, auquel s’associent l’orge vêtue, l’avoine et les légumineuses. Sur les sols limoneux s’y 
ajoutent les blés (épeautre et froment) à hauteur de la moitié des cortèges86. Précisons qu’à cette 
époque, l’épeautre, rarement découvert carbonisé mais souvent germé, serait utilisé pour le brassage 
de la bière, comme cela est attesté dans les textes du bas Moyen Âge à l’époque contemporaine87.
En déinitive jusqu’à la in de l’Antiquité, au-delà d’une séparation nette entre les modes de 
consommation, la culture de céréales à grains nus ou à grains vêtus conditionne les étapes de leur 
traitement avant consommation et génère donc un déséquilibre technique entre les diférentes ré-
gions culturales. Le choix de maintenir des céréales vêtues sur les terrains septentrionaux, qui im-
plique une étape de décorticage préalable à la consommation, n’est donc pas anodin et s’explique 
par l’adaptation de ces variétés au milieu et par la diiculté d’en introduire de nouvelles. Une espèce 
de céréales est en efet adaptée à un type de sol et à des conditions d’hydrométrie qui impliquent 
une permanence des variétés cultivées dans une zone pédologique donnée88. Seule l’intervention de 

80  Mantel et al. 1997, p. 78
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82  Bakels 2005, p. 398
83  Matterne 2001, p. 102
84  zech-Matterne 2014, p. 317 et 320
85  zech-Matterne 2014, p.  320
86  Bakels 2005, p. 395-397 ; Bakels 2009, p. 63 ; devroey 2013, p. 64-65
87  Billen 1898, p. 183-184 ; Bakels 2009, p. 66
88  Boulen et al. 2012, p. 65
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l’homme, par le travail du sol, par amendement minéral ou biologique et par l’élevage de certaines 
espèces animales, rend possible l'introduction de nouvelles variétés, ce qui provoque des luctua-
tions des zones de culture au cours du temps.

3.3 Dimension spatio-temporelle et transitions

3.3.1 La perception du temps

Pour M. Mauss, « le corps est le premier et le plus naturel instrument de l’homme »89, et le geste est tout 
aussi important que l’outil pour l’étude des comportements, des techniques et des sociétés. Mais 
l’objet est aussi « un fait social » et son étude exhaustive, « en lui-même, par rapport aux gens qui s’en 
servent, par rapport à la totalité du système observé », participe à la construction d'« une technologie 
diachronique des civilisations »90. Les principes de cette pensée totale sont repris et développés par 
A. Leroi-Gourhan qui dresse une anthropologie du geste réconciliant déinitivement l’homme et la 
matière91. L’observation du fait, de l’objet concret et la compréhension de son utilisation révèlent 
ainsi des tendances, des aspects de la culture technique humaine qui évoluent en fonction de ce 
que l’on transpose de manière abstraite dans un phénomène global de progrès technique. Sur le 
temps long la transmission de l’« habitus », de la tradition technique, est efectivement perçue par 
la permanence de la forme des objets (ici de la forme des meules). Car, comme le rappelle A. Leroi-
Gourhan au sujet de l’outillage en silex préhistorique, « […] les outils, dans l’ensemble, ont suivi une 
ligne d’évolution progressive comparable à celle qu’ont suivie les formes humaines […] »92. L’ethno-ar-
chéologue rappelle néanmoins que « la précision historique est loin d’être pleinement satisfaite, [que] 
le détail échappe encore et [que] l’on serait en droit […] d’attendre une vision plus détaillée des faits »93. 
L’abondance des données disponibles actuellement aide en partie à remédier à ce problème de 
lissage de l’histoire. Ainsi, grâce à la mise en série de ces données matérielles datées et à une décon-
struction à plusieurs niveaux de l’objet « meule », il nous est possible d’entrevoir des bonds tech-
no-culturels liés à des ruptures politiques, économiques et démographiques (comme la conquête 
romaine de la Gaule, puis les migrations germaniques), et inversement à de grandes appropriations 
technologiques (généralisation du fer). Ces évolutions rapides interviennent le temps d’une ou 
deux générations seulement et sont liées à l’apport soudain d’une idée ou d’une technologie par des 
contacts multipliés et par l’arrivée de nouvelles populations.
Nous rejoignons la notion de génération en démographie linéaire, déinie comme un ensemble 
d’individus qui partagent une histoire commune dans une même structure sociale, et peuvent en 
avoir la même perception94. Cette notion explique le fait que les groupes d’une même commu-
nauté ou d’un même terroir voient leurs habitudes évoluer conjointement en termes de culture, 
de techniques, de consommation, de culte et de pratiques funéraires. Ainsi les phases de transition 
historique, souvent politiques en premier lieu mais parfois plus profondément imputées à des crises 
économiques ou environnementales, peuvent être appréhendées à diférents niveaux et ont une in-
cidence forte sur l’organisation économique et sociale des territoires et sur les habitudes techniques 
qui y ont cours à un moment donné.

89  Conférence « Les techniques du corps » (1934), éditée par C. Lévi-Strauss dans Mauss 1950, p. 365-386.
90  Mauss 1947, p. 26-27
91  leroi-Gourhan 1971
92  Ibid., p. 24
93  Ibid., p. 24-25
94  « Il s’agit bien d’une conception particulière de l’appartenance à un groupe, appartenance qui, par son inscription dans une temporalité 
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3.3.3 Période gauloise

La première transition qui nous intéresse intervient à La Tène C (La Tène moyenne), alors que le 
moulin rotatif est progressivement introduit dans le nord de la Gaule. Petit à petit à partir du IIIe 
siècle av. J.-C., les occupations se multiplient, émergent des vallées et s’établissement sur les pla-
teaux et les franges littorales97. Les raisons de cette transition relativement rapide, perceptible à tra-
vers l’organisation du territoire, la culture matérielle, les pratiques agricoles et funéraires, demeurent 
obscures mais seraient liées, comme le rapporte César98, aux mouvements des peuples belges de l’est 
vers l’ouest et à leur installation au nord de la Seine99. Une nouvelle mutation de la société apparaît 
ensuite à la in du IIe et au Ier siècle av. J.-C. avec la création d’agglomérations parfois fortiiées que 
l’on regroupe sous le terme d’oppida. Le territoire est alors fortement structuré et les établissements 
ruraux adoptent la pratique de cultures monospéciiques pour répondre à une demande alimentaire 
croissante100. Les limites territoriales sont « en constante mutation » et seulement perceptibles à 
partir du témoignage de César et celui du monnayage. Elles semblent plus se structurer autour de 
grands sanctuaires qu’être liées à une culture matérielle, et évoluent au gré des relations de clienté-
lisme entre les peuples gaulois101.
Les spécialistes de la géographie de la Gaule Belgique à l’Âge du Fer décèlent une séparation cultu-
relle entre une partie orientale, une partie occidentale, et une partie septentrionale. La première 
rassemble les oppida les plus anciens et les plus vastes dès La Tène D1  ; elle est occupée par les 
Suessions, les Rèmes et les Trévires. Dans la deuxième, chez les Bellovaques, les Ambiens, les Calètes 
et les Viromanduens, les oppida sont plus récents (La Tène D2, voire augustéens) et demeurent de 
taille modeste102. Les occupations semblent structurées autour de sanctuaires. T. Lejars et J. Metzler 
y ajoutent une troisième entité au nord, représentée par les Nerviens, les Morins, les Ménapiens, 
les Atuatuques et les Éburons ; dans cette région, les oppida ne sont pas ou peu identiiés103. Les 
Atrébates occupent une zone d’interluve, sur la ligne de crête des collines de l’Artois. À ce titre, ils 
sont à l’interface entre les trois zones culturelles mises en évidence. Le bassin rhénan s’illustre enin 
comme un grand couloir mettant en communication l’Europe du Nord et les plateaux helvétiques, 
le couloir rhodanien et ainsi la région méditerranéenne.

3.3.4 Période gallo-romaine

À la in du Ier siècle av. J.-C., les changements sociétaux qui suivent la conquête de la Gaule par 
les troupes romaines interviennent rapidement, à l’échelle de deux générations. Dans ce laps de 
temps, les noms des individus se latinisent, la culture matérielle se transforme, et les pratiques 
alimentaires évoluent de la bouillie vers les plats mijotés et les rôtis104. La génération qui vit di-
rectement la conquête césarienne occupe encore un territoire peu impacté par cette domination, 
si ce n’est par une diminution drastique de ses efectifs matérialisée par une vague d’abandons de 
sites dans certaines régions (plus d’un tiers en Picardie)105, et par une certaine ouverture du marché 
commercial de Gaule Belgique jusque là peu perméable aux produits méditerranéens. La généra-
tion augustéenne voit en revanche l’ensemble du territoire totalement remodelé et réorganisé selon 
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une volonté politique puissante. Les frontières de la Gaule Belgique sont d’abord établies entre le 
nord de la Seine et le Rhin. Des villes sont créées ex-nihilo ou refondées et leur population adopte 
un mode de vie totalement nouveau ; à la campagne de grandes villas succèdent à des fermes plus 
ou moins modestes, quand d’autres fermes connaissent peu d’évolution ; des parcellaires nouveaux 
sont créés quand d’autres sont simplement adaptés, et les terroirs sont organisés pour subvenir aux 
besoins de populations urbaines croissantes qui ne travaillent plus à leur propre subsistance106. La 
desserte des établissements ruraux par les axes de communication anciens ou nouveaux semble alors 
cruciale pour leur insertion dans les circuits économiques107.
Sous Domitien, avec la stabilisation du limes et près d’un demi-siècle après la conquête de la Bre-
tagne par Claude en 43, est créée la province impériale de Germanie inférieure intégrant la Cité 
des Tongres à l’hinterland du limes. Cologne en devient la capitale alors que Reims reste celle de la 
province de Gaule Belgique, remplacée par Trèves au Bas-Empire. En 297, la réorganisation terri-
toriale de Dioclétien entraîne une séparation entre la Belgique première au sud-est gardant Trèves 
pour capitale, et la Belgique seconde au nord-ouest administrée depuis Reims.

3.3.5 Haut Moyen Âge

La troisième grande transition que nous tenterons de percevoir est celle de la in de l’Antiquité au 
haut Moyen Âge, malgré un hiatus d’un peu plus d’un siècle pendant lequel nous ne disposons 
d’aucune donnée (du début du Ve au milieu du VIe siècle). Cette transition s’étend sur un temps 
beaucoup plus long que la précédente et s’inscrit lentement mais profondément dans les mentalités 
à l’échelle de plusieurs générations, voire plusieurs siècles. Après la stabilisation du limes au milieu 
du Ier siècle, les troupes romaines doivent faire face à de nouvelles incursions germaniques dès le 
milieu du IIIe. Cette pression exercée aux frontières de l’Empire ne signale pourtant que la reprise 
de mouvements de populations constatés depuis l’Âge du Fer108. Mais du point de vue des habitants 
de l’occident romain, après deux siècles de paix et de commerce foisonnant, le Bas-Empire marque 
le début d’une longue période d’insécurité réelle ou ressentie, et de bouleversements socio-culturels 
dont la pénétration de la religion chrétienne est l’un des aspects. Les campagnes connaissent des 
vagues d’abandon des établissements agricoles dès le milieu du IIIe siècle dans la plaine lamande 
et dans le Pays de Caux, entre le IIIe et le Ve siècle à l’intérieur des terres. Face aux mouvements des 
populations germaniques à l’intérieur même de l’Empire, les villes se replient derrière des fortiica-
tions qui restreignent fortement leur surface. Les conditions de ce phénomène de repli des popu-
lations gallo-romaines sont encore très mal perçues tant historiquement qu’archéologiquement109. 
Sans que l’on puisse réellement l’expliquer, ce lou historiographique ne s’estompe qu’à la in du 
VIe siècle. L’on assiste alors à la stabilisation des peuples fédérés en Gaule et à l’épanouissement de 
la société mérovingienne puis carolingienne. Les limites territoriales sont extrêmement instables au 
cours du haut Moyen Âge, se déplaçant au il des conquêtes militaires et des alliances stratégiques et 
matrimoniales. Au Ve siècle, dans notre zone d’étude, Neustrie et Austrasie s’opposent, leur frontière 
étant ixée sur les cours de la Somme et de la haute Meuse. Le bassin de la Seine est donc pleinement 
intégré à la première, le Rhin moyen et inférieur à la seconde. Seul le littoral frison comprenant les 
bouches du Rhin, résolument tourné vers la Mer du Nord, reste sous domination saxonne jusqu’au 
VIIIe siècle.
Au VIe siècle, le Royaume Franc jusque-là cantonné à l’Austrasie, s’étend quasiment sur l’ensemble 
de la France (sauf la Bretagne, le Pays Basque et la Septimanie), sur la Belgique actuelle, l’ouest de 
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l’Allemagne et la moitié des Pays-Bas.
L’Empire Carolingien uniie enin toute la partie continentale de l’Europe nord-occidentale et or-
ganise le territoire entre domaine impérial et terres attachées aux abbayes.

4 préSentAtion du corpuS et problémAtique

4.1 Choix du corpus

Ain d’aborder le plus largement possible un sujet et une chronologie très larges, il a été décidé 
de quadriller le territoire pour constituer une base de données homogène depuis la Normandie à 
l’ouest jusqu’aux Pays-Bas à l’est. Ont donc été étudiées systématiquement et en premier lieu, les 
meules conservées dans les dépôts d’archéologie préventive. Bien que leur découverte ait un ca-
ractère fortuit, les données que fournissent les fouilles préalables aux travaux d’aménagement sont 
fournies par des professionnels qui maîtrisent les diférents aspects de leur domaine d’intervention 
et connaissent souvent parfaitement le terroir dans lequel ils interviennent. Le mobilier, au moins 
pour les dix dernières années, est généralement facilement accessible, inventorié et souvent étudié 
par des spécialistes, fournissant chronologie et caractérisation des occupations. Ces collections ont 
donc été étudiées de manière approfondie, souvent en collaboration avec les responsables d’opéra-
tions qui ont fourni les plans, informations de contexte et interprétations relatives à leurs fouilles 
d’une part et leurs diagnostics d’autre part. Les premières fournissent des données de premier choix, 
consistant en des assemblages que l’on peut souvent considérer comme caractéristiques des occupa-
tions. Les seconds viennent compléter la cartographie avec des informations sur le ou les types de 
meules présents, la roche qui les constitue et idéalement sur le type de site et sa datation.
Les fouilles programmées, plus rares et dispersées sur le territoire, livrent des données de qualité 
égale voire supérieure à celles ofertes par l’archéologie préventive, mais leur masse n’est pas com-
parable : sur les 2066 meules étudiées, 242 seulement proviennent de fouilles programmées pour 
1461 de fouilles préventives. En sus, 113 pièces proviennent de diagnostics, et 14 de surveillances 
de travaux.
Face à l’abondance des données fournies par l’archéologie préventive, les autres séries n’ont pas été 
recherchées si elles n’étaient pas accessibles facilement. Elles ne l’ont été que dans les zones peu 
peuplées où les aménagements sont rares et les opérations archéologiques encore plus dispersées. 
Dans ces régions ont été étudiées des meules ramassées en surface par des prospecteurs amateurs ou 
professionnels (139 pièces) ou provenant de collections anciennes rassemblées dans les musées (30 
pièces issues de fouilles anciennes, 58 de découvertes peu documentées, et 9 d’opérations indéter-
minées). Ces dernières sont toujours localisées mais souvent dépourvues de contexte archéologique. 
Ces pièces ne peuvent pas intervenir dans l’analyse ine des contextes de mise en œuvre des moulins 
ou de leur évolution typologique, mais présentent l’intérêt de fournir des informations sur la disper-
sion des roches meulières à une période donnée si tant est que leur forme soit identiiable (meules 
gauloises, romaines, alto-médiévales). Leur prise en compte ne peut se faire sans risque qu’après 
l’étude de nombreux exemplaires contextualisés auxquelles elles seront comparées morphologique-
ment et pétrographiquement.
Enin, certaines séries ont été repérées par dépouillement bibliographique et prises en considération 
lorsque les données s’avéraient de qualité suisante. Toutefois, l’identiication de la roche est un 
pré-requis indispensable à cette intégration et la méthode n’a pu être appliquée que dans certaines 
régions où les roches meulières sont bien reconnues depuis longtemps par les archéologues (roche 
volcanique de l’Eifel aux Pays-Bas et en Allemagne, poudingue en Normandie). Dans le nord de la 
France, la confusion était trop grande entre les diférents grès exploités, les calcaires et les suppo-



32

sés granites pour risquer une telle manipulation, et le retour à l’objet s’est avéré indispensable. De 
même, seules les meules étudiées physiquement ont fait l’objet d’une analyse morphométrique, les 
autres servant uniquement de comparaison.

4.2 Disparité des données sur un territoire transnational

Première circonstance favorable, les accords de Schengen facilitent la circulation d’un pays à l’autre, 
et seules la distance et la logistique empêchent d’aller étudier toutes les séries qu’il faudrait aux 
Pays-Bas ou en Allemagne. Sur le plan logistique justement, la quantité de mobilier à étudier, sa 
disponibilité et son accessibilité dépendent directement du système de fonctionnement de l’archéo-
logie préventive dans les diférents pays abordés. Ce qui nous amène au second bienfait européen : 
la convention de Malte qui oblige depuis 1992 les pays signataires à engager des démarches en vue 
de la conservation de leurs vestiges archéologiques. Les derniers impondérables ne sont pas maîtri-
sables : l’accès au dépôt de la Province de Liège a par exemple été fermé pour raisons de sécurité, 
ce qui crée un malheureux vide cartographique au nord-est de l’Ardenne, là où se confrontent les 
productions ardennaises et celles de l’Eifel.
La mixité du système français actuel, entre opérateurs publics et privés, favorise une forte activité en 
répondant rapidement à la demande des aménageurs. Le mobilier est donc abondant, mais souvent 
dispersé entre les dépôts temporaires de chaque opérateur et les entrepôts des Services Régionaux de 
l’Archéologie (SRA dépendant de la DRAC de chaque région). Dans les départements les plus avan-
cés sur la gestion du mobilier archéologique, des Centres de Conservation et d’Étude (CCE) sont 
aménagés et ofrent l’accès à l’ensemble du mobilier dans des conditions matérielles avantageuses. 
Depuis quelques années cependant, la pression accrue de la concurrence entre les opérateurs induit 
une réduction toujours plus drastique des délais de fouille et des choix éliminatoires quant à l’étude 
du mobilier. Le travail académique permet d’y remédier sans toucher aux budgets de l’archéologie 
préventive, et surtout de dépasser les conlits stériles nés de la mise en concurrence des opérateurs.
En Belgique, la gestion des fouilles et du mobilier est régionalisée. Le système lamand est libéralisé, 
à l’anglo-saxonne, ce qui suscite la création de quantités importantes de données, mais provoque 
depuis quelques temps, comme en France, des problèmes liés à la concurrence entre opérateurs. Le 
système wallon est à l’opposé entièrement public. C’est la section du Service Public de Wallonie en 
charge de l’aménagement du territoire (DGO4) qui répond à la demande des aménageurs pour pré-
parer le terrain. Étant donnée la faiblesse des moyens disponibles, les fouilles sont peu nombreuses 
et soigneusement sélectionnées. Les données qui en ressortent ne sont pas quantitativement signii-
catives mais à forte valeur qualitative, avec souvent des monographies suivant les fouilles. Comme 
en réponse à cette activité préventive réduite, les fouilles programmées sont assez nombreuses et me-
nées à long terme par les universités et les associations (a.s.b.l.) dont les préoccupations sont princi-
palement scientiiques. Ce morcellement de l’activité entraîne une dispersion du mobilier parmi les 
dépôts et les musées qui conservent autant des collections anciennes que celles des fouilles récentes 
(par exemple les meules de Liberchies étaient dispersées entre trois dépôts). C’est notamment en 
Belgique que le mobilier issu de prospections pédestres menées par des archéologues amateurs a été 
recherché ain de combler quelques vides. Ces acteurs qui jouissent d’une parfaite connaissance de 
leur terrain d’action font un travail rigoureux d’inventaire et de recherche qu’ils publient régulière-
ment dans les Chroniques de l’Archéologie Wallonne.
Au Grand-Duché du Luxembourg, c’est le Centre National de la Recherche Archéologique (CNRA) 
qui gère les opérations de sauvetage en interrompant les travaux d’aménagement en cas de décou-
verte fortuite. L’absence de réelle politique d’archéologie préventive implique un nombre d’opé-
rations peu élevé, mais le mobilier est centralisé, facilement accessible, et les données de fouille 
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parfaitement maîtrisées par les personnes qui les mènent.
Aux Pays-Bas, l’organisation est assez comparable au système français. Jusqu’au début des années 
2000, les interventions archéologiques étaient principalement menées par le Rijksdienst voor Oud-
heidkundig Bodemonderzoek (ROB) et les universités. Aujourd’hui comme en France, les services 
archéologiques de collectivités ainsi que les opérateurs commerciaux se sont développés. Certains 
interviennent même en Flandre en raison de la proximité linguistique. Après étude par la société dé-
positaire de l’agrément de fouille, le mobilier est rassemblé dans des dépôts provinciaux accessibles 
aux chercheurs. Les musées et dépôts municipaux conservent celui issu des fouilles plus anciennes. 
Des subsides sont aussi alloués à la publication des fouilles anciennes, ce qui valorise des sites et un 
mobilier qui, en l’absence d’une telle politique, tomberaient dans l’oubli. C’est le cas par exemple 
des fouilles des bains d’Heerlen (Limbourg Néerlandais)110.

4.3 Du rassemblement d’un corpus à la synthèse des données

Le rassemblement d’un grand nombre de données sur un vaste territoire implique d’en comprendre 
les composantes pour en tirer une synthèse à valeur historique. On l’aura compris, l’objectif de 
notre recherche est d’abord de retracer le trajet des meules rotatives depuis leur centre d’extraction 
jusqu’à leur lieu de consommation. Cette étape les place sur des sites où leur importation et leur 
usage dépendent des besoins et des moyens de l’utilisateur.
Une première partie abordera donc la matière de l’objet : la roche, sa constitution, son origine géo-
logique, et si possible sa provenance géographique. Les risques de confusion seront identiiés et des 
éléments aidant à les écarter seront apportés.
La suite du développement sera consacrée à l’analyse de la forme et des caractéristiques de l’objet 
lui-même. Chaque meule présente individuellement des caractères morphologiques qui permettent 
de l’assigner à un type de moulin. La déconstruction de la forme, des aménagements techniques et 
du traitement des surfaces des meules matérialise une progression chronologique qui ofre un point 
de vue plus global sur les techniques de mouture et les systèmes de production qui en fournissent 
les outils. S’illustrent d’une part une certaine inertie due à des traditions techniques fortement im-
plantées au sein des ateliers, d’autre part une évolution progressive liée au changement des besoins 
et à l’adoption de nouvelles techniques.
Une dernière grande partie prendra du recul sur l’individu pour atteindre l’échelle du site puis du 
bassin de consommation, et ainsi embrasser largement les systèmes économiques anciens et leurs ac-
teurs. Les gisements rocheux et ateliers de production identiiés et bien distingués seront liés à tous 
les lieux de consommation pour comprendre l’organisation des réseaux de distribution pendant la 
période gauloise, l’époque romaine et le haut Moyen Âge. Ain d’appréhender l’étape d’utilisation 
des moulins, les sites seront mis en série pour tenter de percevoir des situations récurrentes et leur 
association éventuelle avec la nature des sols et les pratiques agraires. Alors que l’ethnographie nous 
dévoile un bouleversement des rapports sociaux lorsque les activités de transformation des céréales 
changent d’échelle, les contextes de découverte des meules et des fragments de meules nous révèlent 
que l’adoption du moulin rotatif, puis la collectivisation ou la commercialisation des activités de 
mouture ne sont pas dénuées d’impact sur la société. Le matériel de mouture est donc, tout au long 
de l’histoire, un élément modeste mais structurant de la société et de l’économie.

110  Jeneson et al. (à paraître)
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5 préAmbule

5.1 Intervention de la géologie

5.1.1 La démarche

Les meules sont des objets en pierre qui, hormis sur certains terrains à l’acidité élevée, ont la proprié-
té de bien résister aux phénomènes d’altération taphonomique. Elles sont donc présentes au sein de 
la plupart des occupations humaines anciennes dont la préparation alimentaire était une préoccu-
pation. Pourtant elles ont souvent été victimes d’un défaut d’attention de la part des archéologues.
À la suite de quelques pionniers et sur le modèle de l’étude du mobilier céramique, des chercheurs 
ont commencé à s’intéresser au matériel de mouture et aux roches qui le composent. Ce souci pour 
la matière demande de faire appel aux géologues qui savent en retrouver l’origine ain de retracer 
les circuits qui ont acheminé ces produits manufacturés de leur centre de production vers leur lieu 
de consommation. La pétrographie microscopique est très vite devenue un outil essentiel pour la 
description des roches sédimentaires111, au point que les deux spécialités, archéologie et géologie, se 
combinent pour proposer des publications scientiiques désormais largement pluridisciplinaires et 
souvent transfrontalières112. Les préhistoriens ne s’y sont pas trompés en appliquant dès les années 
1980 les préceptes de la pétrographie microscopique à la recherche de l’origine des silex113 ou encore 
des mégalithes114. Les analyses géochimiques de roches volcaniques se multiplient également depuis 
les années 1980 sous l’impulsion d’O. Williams-horpe autour du bassin méditerranéen115 suivi 
de T.M. Gluhak en Allemagne116. Ces travaux aboutissent à l’établissement de référentiels toujours 
plus précis, intégrés à des systèmes d’informations modernes et à l’avenir accessibles aux chercheurs 
du monde entier.
Aujourd’hui, cette démarche interdisciplinaire est largement adoptée pour l’étude du macro-outil-
lage lithique de manière générale, ainsi que pour les matériaux de construction : grès et quartzites 
du bassin lamand117, grès et conglomérats ardennais118, poudingues anglais et normands119, grès et 
calcaires du Bassin parisien120, roches volcaniques de la grande province cénozoïque européenne121, 
etc.
Cette dynamique aboutit depuis peu, notamment en France mais aussi à l’étranger, à la création 

111  de PaePe, verMeulen 1988
112  kronz, hornunG 2010 ; dreesen et al. 2014
113  Giot et al. 1986 ; Masson 1986 et 1987
114  Giot et al. 1995 ; dreesen, dusar 2011
115  WilliaMs-thorPe 1988, 1993
116  Gluhak, hoFMeister 2011
117  veldeMan et al. 2012
118  Picavet et al. 2018
119  huGGet 2016a et b
120  Fronteau et al. 2010 ; naze, Fronteau 2011 ; Fronteau et al. 2014 ; Fronteau et al. 2017a
121  Gluhak, hoFMeister 2008, 2009, 2011 ; Gluhak 2010 ; Gluhak, GeisWeid 2012
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de groupes de travail rassemblant archéologues et géologues de diférents horizons et diférentes 
institutions. Le dernier né en est par exemple le réseau TCA (terres cuites architecturales) créé en 
2014 autour d’A. Ferdière avec pour vocation l’analyse globale de ce type de mobilier (pétrographie, 
typologie, technique, estampilles…)122. Aux Pays-Bas, le réseau Sampl (Specialisten Archeologisch 
Materiaal Platform) rassemble des données sur les matières non organiques (céramique, métal, verre 
et pierre) auxquelles sont confrontés les archéologues avec le même souci de caractérisation des 
matériaux123.
Dans une perspective pluridisciplinaire et internationale, un groupe de travail rassemble plusieurs 
spécialistes de l’alimentation ancienne et de ses outils (archéologues paléobotanistes, spécialistes du 
macro-outillage, tracéologues, géologues) au sein du projet européen Plantcult124. Ses probléma-
tiques sont axées sur l’alimentation au Néolithique en Europe, mais ce soutien des instances euro-
péennes augure de passionnants développements pour la recherche archéologique avec un continuel 
renforcement de l’interdisciplinarité et un dépassement des frontières nationales (ici du monde 
égéen à l’Europe centrale). C’est à ces conditions que les archéologues sortiront de la typologie pure 
pour intégrer leurs recherches dans un contexte économique large.
Dans le domaine qui nous intéresse ici et dès 2008 à la suite du colloque de Grenoble sur les meu-
lières125, le Groupe Meule126 a réalisé de grands progrès en France dans l’inventaire diachronique des 
roches meulières, et proposé de nouvelles méthodes de classiication des géomatériaux meuliers en 
vue, à la fois d’en comprendre le choix à l’acquisition, et d’en retracer les circuits de distribution127. 
Les roches sont classées d’après leur aspect, grenu, granulaire, vacuolaire, hétérogène ou lisse, ce qui 
peut nous orienter vers la compréhension de leur choix et de leur usage. Ce classement a aussi mis 
en évidence la nécessité d’écarter les raisonnements a priori : calcaires et tufs trop tendres pour la 
mouture, grès trop durs à la mise en œuvre, conglomérats trop friables, etc.
Le rangement des roches par ordre d’âge stratigraphique, efectué d’après leur détermination pétro-
graphique, sert par ailleurs à localiser leur origine suivant une démarche régressive en se rapportant à 
la carte géologique128. Après l’observation de l’objet, le raisonnement passe ainsi à la recherche d’un 
système complexe mettant en relation la distribution d’une production et sa provenance géologique 
et géographique, en lien avec un réseau de communication. Selon le degré de précision obtenu par 
les analyses pétrographiques, l’origine du matériau peut être ponctuelle au départ d’une carrière 
bien identiiée, ou la plus proche probable quand seul l’aleurement géologique est déterminé.

5.1.2 Méthodes de reconnaissance des roches

5.1.2.1 Reconnaissance et description macroscopique

122  https://reseautca.hypotheses.org/
123  https://www.sampl.nl
124  PlantCult, Investigating the food cultures of  ancient Europe: an interdisciplinary investigation of  plant ingredients, culinary trans-

formation and evolution through time. Le projet quinquennal, inancé sur fonds ERC (European Research Concil) pour la 
période 2016-2021, est hébergé à l’Université de Thessalonique et coordonné par S.M. Valamoti : http://plantcult.
web.auth.gr/en/

125  BelMont, ManGartz 2006
126  Programme Collectif  de Recherche « Évolution typologique et technique des meules du Néolithique à l’Époque 

Médiévale », coordination actuelle G. Fronteau et F. Jodry. Les travaux du Groupe Meule ont été présentés à deux 
reprises lors de colloques spécialement organisés (à Saint-Julien-sur-Garonne en 2009 et à Reims en 2014 : 
Buchsenschutz et al. 2011 et Buchsenschutz et al. 2017a) ainsi que dans différents colloques internationaux. Ils 
sont par ailleurs largement diffusés en France au sein des acteurs de l’archéologie nationale (SRA, opérateurs d’ar-
chéologie préventive, musées).

127  Boyer, Fronteau 2011 ; Fronteau, Boyer 2011 ; Fronteau et al. 2017b
128  Boyer, Fronteau 2011, p. 126

https://reseautca.hypotheses.org/
http://www.sampl.nl
http://plantcult.web.auth.gr/en/
http://plantcult.web.auth.gr/en/
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La première étape de l’étude des roches meulières consiste en une observation macroscopique à l’œil 
nu voire à la loupe binoculaire. Ce premier examen distingue d'abord les roches sédimentaires, grès, 
conglomérats et calcaires, des roches magmatiques ou métamorphiques, puis diférencie des faciès 
au sein de ces grands groupes. Ces faciès sont ordonnés suivant leurs éléments constitutifs, la façon 
dont ils sont agencés, cimentés et éventuellement altérés.
Au sein des roches sédimentaires, la présence et l’association de fossiles apportent en plus des infor-
mations sur la position stratigraphique de la roche. Les galets et fragments de roche qu’elles renfer-
ment fournissent des renseignements sur les formations premières qui ont été érodées et dont les 
fractions détachées se sont déposées dans de nouvelles séries sédimentaires. Leur degré d’altération 
et l’état de leur surface (anguleux, émoussés, roulés, ronds) témoignent du transport dont ils ont 
fait l’objet entre leur formation d’origine et celle qui a fourni les meules. Enin, la cimentation de 
la roche relète le milieu dans lequel s’est mise en place la sédimentation ou s’est déroulée sa conso-
lidation.
L’observation de séries importantes de mobilier permet par ailleurs de détecter les phénomènes d’al-
tération dus à la taphonomie de l’objet et donc de les écarter de la caractérisation de la roche pour 
en retrouver la source.
Cette première analyse est ainée par l’observation au microscope optique d’échantillons sélection-
nés.

5.1.2.2 La pétrographie microscopique

L’analyse de lames minces au microscope optique en lumière naturelle et en lumière polarisée in-
tervient à deux stades de la recherche des sources de matériaux. Au premier stade, elle apporte une 
détermination précise des minéraux qui constituent la roche, de leur état, de leur répartition et de 
leur taille. À un stade ultérieur de l’investigation, elle sert à comparer les échantillons prélevés sur 
les objets archéologiques d’une part, et sur les aleurements parcourus en prospection d’autre part. 
Cette confrontation des échantillons permet de conirmer ou non l’origine du matériau, et éven-
tuellement d’ainer la recherche de son gisement.
Pour cette étude, la préparation de seize lames minces a été inancée par le PCR du Groupe Meule ; 
elles ont été réalisées par l’atelier de pétrographie de l’Université Lille 1 et analysées avec G. Fronteau 
lors d’une séance de formation pratique au laboratoire Gegenaa (Université de Reims). Cette 
séance a aussi été l’occasion de revoir des échantillons prélevés au cours de diférentes campagnes de 
prospection sur les gisements ardennais, normands et anglais.

5.1.2.3 La spectrométrie de luorescence X (XRF)

Les diférents faciès de roche volcanique peuvent être distingués et classés à l’œil nu et au micros-
cope, mais leur origine précise ne peut être déterminée qu’à l’aide d’analyses géochimiques réalisées 
par spectrométrie de luorescence X (X-Ray Fluorescence analysis : XRF). Chaque gisement fournit 
en efet une grande variété de roches de composition et d’aspect diférents dus à des paramètres de 
température et de pression très variables au sein d’une même coulée volcanique. 
Ces analyses sont réalisées par T.M. Gluhak à l’Institut des Sciences de la Terre de l’Université de 
Mayence/RGZM (Allemagne) à partir d’échantillons réduits en poudre puis fondus. La spectro-
métrie établit les proportions des constituants majeurs et des éléments traces de chaque faciès pour 
les classer dans un diagramme TAS (Total Alkali Silika). Ces données sont comparées aux valeurs 
de référence connues pour chaque gisement dans la littérature spécialisée129. Si les résultats qu’elles 
apportent sont extrêmement iables, ces manipulations sont aussi très onéreuses et ne peuvent pas 

129  Gluhak, hoFMeister 2009, p. 1776
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être systématisées à l’échelle d’un corpus de plus de 550 individus. Vingt-et-un exemplaires bien 
positionnés dans la stratigraphie archéologique et représentatifs de types morphologiques précis 
ont donc été sélectionnés sur le territoire et devront servir d’unités de référence. Leur analyse a été 
inancée par le PCR du Groupe Meule et par le Centre National de la Recherche Archéologique du 
Luxembourg (CNRA).

5.1.3 L’apport de la typologie : la notion de « lithocorpus »

Suite au premier recensement des meules romaines des chefs lieux de cités de Gaule Belgique occi-
dentale réalisé pour un mémoire de Master130, et vue la projection cartographique de la distribution 
des meules de chaque type, il sera proposé de partir du postulat d’un « efet d’atelier » attribuant 
à chaque province meulière une tradition de façonnage qui lui est propre. Il sera ainsi possible 
de rattacher les meules d’un même type morphologique aux gîtes de provenance des pièces dont 
l’origine a pu être déterminée sur lame mince ou par analyses XRF. Ce postulat déjà proposé par 
D.P.S. Peacock dans son étude des productions de meules de Lodsworth (Sussex) dans les années 
1980131, transparaît dans les travaux du Groupe Meule à travers la notion de « lithocorpus » intro-
duite à Saint-Julien-sur-Garonne en 2009 et développée à Reims en 2014132.
Après vériication géochimique, ce principe est particulièrement indiqué pour les meules en roche 
volcanique dont la forme est très caractéristique des ateliers de l’Eifel d’une part, et du Massif Cen-
tral d’autre part. Inversement, un fragment de roche dont la forme n’est pas ou peu identiiable 
pourra dans certains cas être rattaché à un groupe morphologique a posteriori. C’est le cas des 
meules en arkose grossière dont le matériau n’a fourni qu’un seul type de meules de grand format 
dévolues à un usage particulier à la campagne ; ici en outre, roche, typologie et fonction sont liées.
En revanche et comme pour nous inciter à la prudence, ce principe se heurte à l’incroyable perma-
nence de la forme des meules en poudingue normand à travers le temps et quel qu’en soit l’atelier 
de façonnage en Seine-Maritime. Ces dernières aichent en efet une forme trapue tronconique ou 
en portion de sphère qui perdure de La Tène inale à l’époque romaine et que l’on ne sait attribuer 
à un atelier normand ou à un autre. L’identité de ces meules réside donc plus dans l’appartenance à 
une province meulière normande que dans la production d’une carrière isolée, et elles peuvent être 
distinguées des meules en poudingue anglais par la forme de leur trou d’emmanchement.
Le concept de «  lithocorpus », qui associe matière et typologie, peut donc être accepté avec cer-
taines limites imposées par l’échelle d’investigation et par l’ampleur et la représentativité des corpus, 
comme la forme d’un récipient céramique ne peut être dissociée de sa fonction et de sa pâte.

5.2 La recherche d’une origine : outils d’investigation

5.2.1 Archives et bulletins des sociétés savantes de la in du XIXe - début XXe siècle

Qu’il s’agisse de meules découvertes individuellement sur les sites de consommation ou des carrières 
qui marquent le paysage, nombre de vestiges aujourd’hui disparus ou peu accessibles sont mention-
nés au XIXe et au début du XXe siècle par des « érudits », tantôt archéologues, historiens, naturalistes 

130  Mémoire de Master soutenu en 2011 (Université Lille 3, dir. J. Arce et X. Deru) et publié dans la Revue du Nord : 
Picavet et al. 2011

131  Peacock 1987, p. 61 et 69
132  « Nous proposons le néologisme “lithocorpus”, terme commode pour désigner un ensemble d’objets uniiés par leur nature lithologique 

commune, à l’échelle du site archéologique et surtout à l’échelle d’un ensemble de sites. Dans le second cas, un lithocorpus de meules 
peut représenter la diffusion à partir d’une source géologique particulière, complexe meulier unique ou district à carrières multiples. Le 
premier exemple de lithocorpus meulier publié et étudié pétrographiquement avec une volonté d’exhaustivité est celui réuni par Robert et 
Landréat (2005). » : Boyer, Fronteau 2011, p. 126 note 3
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et géologues, rassemblés au sein d’innombrables sociétés savantes à travers toute l’Europe. La plu-
part des gisements meuliers ont ainsi été repérés et parcourus dès cette époque, et leurs productions 
parfois même étudiées en détail.
Citons les travaux pionniers de la Société Archéologique de Vervins (Aisne) sur les meulières antiques 
transfrontalières du secteur d’Hirson (Aisne)/Macquenoise (Hainaut), ou encore ceux de G. Jot-
trand et la Société Archéologique du Luxembourg pour le secteur de Vielsalm en Haute Ardenne (Prov. 
de Liège et du Luxembourg belge). De même, les carrières de Vauxrezis près de Soissons (Aisne) ont 
été découvertes de manière fortuite et identiiées par O. Vauvillé suite au creusement de carrières de 
calcaire à la in du XIXe siècle. En Seine-Maritime où le poudingue est facilement identiiable, à la 
fois les carrières et les découvertes de meules au sein des occupations antiques sont répertoriées dans 
des inventaires départementaux, notamment par le très actif abbé Cochet133.
L’élaboration de la Carte Archéologique de la Gaule est en partie basée sur ces archives et compile 
donc les informations qu’elles recèlent en les rassemblant par commune. Un dépouillement des 
diférents tomes de la série est un préalable incontournable à toute recherche de l’origine des meules 
côté français.

5.2.2 Outils cartographiques

Une roche est attribuée à une formation géo-stratigraphique type par détermination pétrogra-
phique. Cette démarche autorise le recours à la carte géologique qui fait apparaître tantôt la litho-
logie de surface, tantôt les principales séries rocheuses masquées par la couverture limoneuse non 
cartographiée. Les cartes topographiques interviennent ensuite pour repérer d’éventuelles ruptures 
de reliefs trahissant d’anciennes carrières, et plus simplement pour organiser des prospections sur 
le terrain. Peuvent y être superposées des cartes anciennes sur lesquelles des carrières médiévales 
ou modernes sont parfois igurées (carte de Ferraris, carte de Cassini, cadastre napoléonien, cartes 
d’Etat-major du XIXe siècle…).
Les services géologiques et autres géoportails des diférents pays européens fournissent généralement 
en ligne, soit un accès direct aux données et à leurs projections, soit des données téléchargeables 
(shape et raster) ou intégrables dans un SIG (couches WMS)134.

5.2.3 Modèles Numériques de Terrain réalisés au LiDAR

Mentionnons l’avantage procuré par les modèles numériques de terrain (MNT) exécutés au LiDAR 
aéroporté (Light Detection And Ranging, ou télédétection au laser) pour la détection des carrières an-
ciennes au dernier stade de l’enquête. Ceux-ci livrent une interprétation cartographique très précise 
(souvent au pas de 1 m mais parfois plus ine) des anomalies de relief, et donc une une localisation 
des excavations et talus anciens liés à l’extraction de ressources minérales, notamment en milieu boi-
sé diicilement accessible. Le plan obtenu par l’exploitation de ces documents, géoréférencé grâce à 
une importation des données dans le SIG, évite un fastidieux travail de relevé topographique sous 
couvert forestier.
Côté français depuis 2016, l’IGN ofre gratuitement à la consultation des dalles de 1 km² avec une 
licence « enseignement-recherche ». Côté belge, ce MNT est en libre accès sur le Géoportail wallon, 
ce qui permet de cibler précisément les exploitations anciennes à prospecter sur des aleurements 
ardennais étendus d’est en ouest sur toute la longueur de la Belgique.

5.2.4 Opérations de terrain

133  cochet 1866 et 1871
134  La référence des différents fonds cartographiques disponibles en ligne est présentée en annexe.
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5.2.4.1 Prospections pédestres : recherche orientée des gisements

Le meilleur moyen de retrouver l’origine des roches qui composent les objets archéologiques est la 
prospection systématique des aleurements identiiés sur la carte géologique. La compilation des 
diférentes sources d’informations présentées en annexe permet de cibler plus ou moins précisément 
les sites à vériier et ainsi de justiier les demandes d’autorisation d’opération. La prospection géolo-
gique ne pose généralement pas de problème, est possible à relativement grande échelle, et fournit 
l'occasion de récolter des échantillons de référence sur les diférents niveaux géologiques explorés.
La prospection archéologique est plus délicate en raison de la dimension patrimoniale des vestiges et 
est soumise à autorisation. Elle demande aussi de prêter une attention particulière aux accidents de 
terrain et au mobilier visible en surface, qui consiste la plupart du temps en des résidus d’extraction 
et des ratés de fabrication. Ce type d’opération apporte souvent de précieuses informations sur la 
ou les périodes d’exploitation des carrières et leur destination (meules, matériaux de construction, 
pavés, etc.).

5.2.4.2 Diagnostics et fouilles préventives : mise en valeur des découvertes fortuites

Il arrive, certes rarement, que des ateliers de taille de meules soient mis au jour à l’occasion de dia-
gnostics ou de fouilles préventives. Ce mode d’intervention est destructif et aléatoire en fonction de 
l’aménagement du territoire mais présente l’intérêt de fournir des données archéologiques de grande 
qualité, maniées par des professionnels du secteur. La structure du site est enregistrée, sa chronolo-
gie est généralement bien établie, et les déchets de fabrication (ébauches de meules et éclats) sont 
inement analysés. Parallèlement aux quelques fouilles programmées menées sur des meulières ou 
des ateliers périphériques (Saint-Quentin-la-Poterie, Gard135 ; Châbles, Fribourg, Suisse136 ; massif 
de la Serre, Jura137), ces opérations d’archéologie préventive commencent à se multiplier grâce à une 
meilleure identiication des vestiges. La fouille de l’atelier augustéen du « Clos des Forges » à Avrilly 
(Eure) par G. Guillier était à ce titre précurseure en détaillant l’ensemble de la chaîne opératoire de 
la fabrication de meules manuelles sur un établissement rural vraisemblablement situé à l’écart de la 
carrière d’extraction du matériau138. Plusieurs ébauches de meules ont également été ramassées en 
Normandie sur le même type d’établissements ruraux à l’occasion d’aménagements de zones d’ac-
tivités et d’autoroutes. Les zones de la « Bucaille » et du « Pucheuil », en périphérie de Saint-Saëns 
(Seine-Maritime) ont ainsi livré, au terme de l’exploration de plusieurs parcelles contigües, les traces 
d’ateliers de taille de meules rotatives en toute vraisemblance liés aux carrières voisines du « Bois de 
la Houssaie », du « Bois de l’Abbaye » ou du « Bois de l’Hospice »139.
Citons également, dans l’Essonne, l’atelier gaulois de Breux-Jouy identiié par la découverte de 21 
ébauches de meules en grès titanifère140, ou encore la meulière médiévale de Jacob-Bellecombette 
en Savoie141.

5.2.5 Diicultés d’accès aux gisements

Malgré l’existence d’outils cartographiques toujours plus performants, la recherche systématique 
des gisements meuliers se heurte à plusieurs obstacles inhérents à l’activité humaine, qu’elle soit 
moderne et industrielle ou antérieure à la révolution technique et énergétique du XVIIIe siècle. À la 

135  lonGePierre 2012
136  anderson et al. 2003
137  Jaccottey 2008
138  Guillier et al. 2005
139  Fouille A 29 : Blancquaert 1995 ; diagnostic « ZAC du Pucheuil » : Breton 2016 ; fouille D. Breton, inédit.
140  Guérin 2016
141  Painsonneau 2016
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fois l’excès d’activité et son défaut peuvent ainsi occasionner des diicultés. L’exemple des arkoses 
grossières, abondamment distribuées sous forme de meules entre la Somme et le Rhin, est très si-
gniicatif (voir § 6.15). La cartographie de leur répartition est presque exhaustive et suggère une ori-
gine ardennaise mais leur source géologique demeure encore inconnue. Ces roches sont totalement 
absentes de la littérature géologique et archéologique, et aucune carrière n’a pu être identiiée. Ce 
silence peut traduire soit un épuisement du gisement lié à sa surexploitation, soit une localisation 
dans un « désert humain » peu documenté par ces disciplines.

5.2.5.1 Disparition des gisements : aménagement, agriculture et exploitation des ressources

La première cause de disparition des sites archéologiques est d’origine humaine et liée à une activité 
économique, industrielle ou agricole très dynamique et trop peu compensée par des mesures de 
sauvegarde d’un patrimoine méconnu. C’est particulièrement vrai à l’époque contemporaine où ces 
activités provoquent soit un recouvrement des vestiges par les nouvelles constructions, soit leur ara-
sement sous les terres agricoles, soit encore leur destruction pure et simple par une surexploitation 
des ressources minérales provoquant l’épuisement des gisements.
Mais ces destructions récentes ne sont lagrantes que par l’ampleur des moyens techniques qui les 
occasionnent et les sites archéologiques ont soufert tout au long de l’histoire des activités humaines. 
C’est déjà le cas entre Hirson (Aisne) et Macquenoise (Prov. Hainaut), où les traces d’extraction 
protohistoriques ont été oblitérées par une profonde atteinte du banc rocheux à l’époque romaine, 
puis par la construction d’un château-fort au Moyen Âge. Dans le secteur de Salmchâteau (Prov. 
Luxembourg) cette destruction des sites protohistoriques par l’industrie meulière est médiévale et 
les ébauches antérieures sont rejetées en bas des haldes de décharge. De la même façon, l’aleure-
ment de Grès de Belleu (Yprésien) exploité dans le bourg éponyme de Belleu à côté de Soissons 
(Aisne) est aujourd’hui invisible en surface mais le matériau est bien présent dans les pavements 
du Soissonnais. Ce gisement pourrait pourtant être l’épicentre d’une distribution de meules va-et-
vient constatée par C. Pommepuy au Hallstatt inal/La Tène ancienne autour de Bucy-le-Long et 
Villeneuve-Saint-Germain (Aisne)142.
L’agriculture en outre, dès qu’elle a cherché à entamer le sol en profondeur et à s’afranchir des re-
liefs, a été à l’origine d’un arasement des sites archéologiques qui rend délicate leur identiication. 
À titre d’exemple, les tufs calcaires holocènes observés ponctuellement dans le Pas-de-Calais ont été 
nivelés sur les terrasses alluviales cultivées. La ressource est reconnue comme étant la plus proche 
des meules découvertes chez les Atrébates à La Tène moyenne, mais aucune fosse d’extraction n’a 
pu être identiiée.
De manière générale toutefois, dans le cas des exploitations préindustrielles, l’atteinte du sous-sol 
reste limitée et nous laisse parfois des témoignages résiduels qu’il est possible d’interpréter. La plu-
part des meulières anciennes ont ainsi été ré-exploitées de manière semi-opportuniste143 après leur 
période d’activité principale par un ramassage des blocs disponibles en surface pour la construction 
des villages alentours. Paradoxalement, ce déplacement suivi d’un réemploi d’objets que nous qua-
liions aujourd’hui d’archéologiques favorise l’identiication des carrières en exposant leurs produits 
dans l’espace public. Cette échelle n’est pas comparable avec celle des exploitations industrielles 
modernes qui font disparaître des dizaines d’hectares de terrain sur des dizaines de mètres de pro-
fondeur. Les lentilles de tuf calcaire de la vallée de l’Aa igurées sur la carte géologique dans les 
environs d’Arques (Pas-de-Calais) sont ainsi totalement excavées et inondées dans des ballastières 
aujourd’hui désafectées. Heureusement depuis les années 2000 et avec les nouvelles recommanda-

142  PoMMePuy 1999, p. 121
143  Ramassage systématique d’un matériau déjà extrait.



41

tions de la Comission Nationale de la Recherche Archéologique concernant le patrimoine minier et 
les matériaux associés144, le diagnostic archéologique est quasi-systématique avant l’extension d’une 
carrière et les destructions devraient être de plus en plus contrôlées.

5.2.5.2 Accès au milieu forestier

Si une activité économique élevée a provoqué une destruction des sites avant le développement de 
l’archéologie préventive, la sous-exploitation d’une région comme l’Ardenne implique au contraire 
un manque de documentation textuelle et cartographique, un accès diicile à des sites perdus sous 
couvert forestier, et un défaut d’impact par les aménagements qui écarte d’emblée toute opération 
d’archéologie préventive. Signalons que la plupart des meulières anciennes présentent un relief très 
accidenté qui empêche toute activité hormis l’exploitation forestière ; ces sites sont donc particuliè-
rement bien préservés, mais leur recherche peut s’avérer compliquée et l’utilisation de machines de 
sylviculture toujours plus puissantes met aujourd'hui en danger les vestiges.
Pour les régions les plus isolées, en gardant à l’esprit l’exemple des arkoses ardennaises, la carte géo-
logique wallonne n’est pas disponible pour tous les secteurs, ce qui limite la possibilité de cibler les 
recherches. D’autre part, ces zones ont été moins explorées par les sociétés savantes du XIXe et du 
début du XXe siècle, et rien ne permet d’orienter l’enquête au départ. Seule une attention prolongée 
sur ces secteurs au moyen d’outils cartographiques modernes et d’une prospection systématique des 
aleurements pourra apporter des résultats positifs pour la connaissance de ces gisements anciens.

6 préSentAtion et clASSificAtion deS rocheS meulièreS

Les roches meulières sont présentées par ordre d’âge géo-stratigraphique, de la plus jeune à la plus 
ancienne, et leur mode de formation est précisé (sédimentaire ou volcanique). La description pétro-
graphique des matériaux aide à les discriminer et à écarter toute possibilité de confusion, fournis-
sant une provenance la plus proche probable pour chaque faciès145.
Il ressort d’une première analyse diachronique une nette prédominance des formations sédimen-
taires (1790 meules étudiées et 601 identiiées dans la bibliographie, soit 2/3 de l’ensemble) face aux 
roches volcaniques (478 meules étudiées et 233 identiiées dans la bibliographie, 1/3 de l’ensemble), 
et une absence totale de roches métamorphiques. Ce rapport est très variable d’une période et d’une 
région à l’autre et n’a que peu d’intérêt sous cette forme. Par exemple, une fenêtre ouverte sur la 
région rhénane à l’époque romaine donnera un résultat de 100 % de roches volcaniques ; un plan 
resserré sur la vallée de l’Aisne à l’époque gauloise approchera les 100 % de calcaire.
Ce constat, lié à la déinition des catégories de gisements146, détermine le niveau de recherche de la 
ressource et sa proximité des voies de communication. Dans les régions dépourvues de ressources 
lithiques solidiiées (plaines), nous pouvons supposer que seront recherchés des gisements ponctuels 
(par ex. : tufs calcaires holocènes du Nord et du Pas-de-Calais, poudingue de Seine-Maritime) ou 
seront importés des produits issus de gisements plus étendus mais plus lointains. Au contraire, 
dans les régions les plus naturellement favorisées (plateaux et massifs rocheux), les ressources seront 
sélectionnées en fonction de la proximité des voies de communication et de la disposition des oc-
cupations humaines.
Se dessinent alors les contours de diférentes provinces meulières dans les niveaux favorables à la 
taille de meules, et qui semblent liés à certaines zones de consommation. Ces provinces meulières 
sont d’abord déinies par l’âge de l’entité géologique exploitée (massif primaire des Ardennes, Bas-

144  Axe 12 de la Programmation nationale de la recherche archéologique de la Commission Nationale de la Recherche Archéo-
logique (MCC), 2016, p. 165-174.

145  Périmètres de diffusion d'après Fronteau et al. 2014, p. 244, ig. 10
146  Boyer, Fronteau 2011
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sin parisien tertiaire, Boulonnais secondaire, etc.), auquel s’ajoutent des textures propres à chaque 
formation géologique. Ainsi les roches quaternaires identiiées ici sont toutes vacuolaires (tuf, meu-
lière, roches volcaniques) ; les roches thanétiennes et yprésiennes sont des grès et des poudingues 
massifs souvent présents sous forme de lentilles résiduelles ; les roches lutétiennes sont des calcaires 
biodétritiques qui proviennent tous des plateaux de l’Île-de-France ; les roches du Secondaire sont 
des calcaires et des lumachelles repérés dans le Boulonnais ; les roches dévoniennes sont des grès et 
des conglomérats massifs issus de l’Ardenne, et les roches granitiques grenues sont à rechercher dans 
les socles cristallins périphériques à notre zone d’étude.
Cette classiication texturale, mise en relation avec le potentiel mécanique des roches meulières par 
G. Fronteau et F. Boyer lors du colloque du Groupe Meule à Saint-Julien-sur-Garonne en 2009, 
aide à comprendre le choix des roches à une période et dans un secteur géographique donnés147. 
La recherche des matériaux résulte ainsi d’un compromis constant entre l’accessibilité de la roche 
(proximité du gisement et des voies de communication), son ouvrabilité (facilité de mise en œuvre) 
son eicacité à l’usage (mordant de la roche) et sa résistance à l’usure. Le cas des grès de Macque-
noise et de Fosses-Belleu illustre bien le choix des roches granulaires à forte cohésion (type A2) : 
le gisement est accessible, bien desservi par les voies de communication ; la résistance à l’usure est 
particulièrement élevée pour ces matériaux. En revanche, l’ouvrabilité est limitée pour ces roches 
très dures mais, une fois cette contrainte technique dépassée à la in de La Tène moyenne et au dé-
but de La Tène inale, le seul écueil demeure leur eicacité. Cette dernière diiculté est contournée 
par l’habillage de la surface active des meules. Le résultat est un produit accessible, résistant, eicace 
et techniquement abouti une fois que la production est systématisée avec un savoir-faire éprouvé et 
des infrastructures adaptées.
Le rapport s’inverse pour les calcaires lutétiens, dont la texture est souvent hétérogène (type B) ou 
vacuolaire (type D). Leur accès est facilité par leur présence à lanc de vallée, dominant des voies de 
communication luviales ; leur nature lithologique n’implique pas de diiculté de mise en œuvre 
mais provoque une usure rapide de la meule ; enin, la texture de la roche la rend particulièrement 
abrasive sans entretien.
Ces critères sont théoriques et expliquent en premier lieu la sélection de certains matériaux aux dé-
pens d’autres roches sur des aleurements géologiquement comparables. En revanche, ils n'éclairent 
pas certaines anomalies de distribution dont l’interprétation demande l’intervention de facteurs hu-
mains comme la complexiication des réseaux d’information et de commerce, l’organisation interne 
des territoires ou encore la nature des activités pratiquées. Ces aspects qui nécessitent d’avoir un 
regard global sur l’économie de la meule seront abordés ultérieurement dans une partie de synthèse 
(voir § 13).

Les formations sédimentaires quaternaires sont a priori les moins susceptibles de fournir du matériel 
de mouture, n’étant que rarement consolidées car très jeunes. Les plus fréquentes sont les couver-
tures sableuses, limoneuses et argileuses qui recouvrent les plateaux et les bassins sédimentaires, 
et qui sont entaillées et remaniées par les leuves, rivières et glaciers tout au long de la période 
géologique148. On retrouve dans le creusement des vallées toutes sortes d’alluvions composées d’élé-
ments arrachés en amont, et sur les littoraux des successions de sables, galets, argiles, tufs et tourbes 

147  Fronteau, Boyer 2011
148  dollé 1969, p. 116

LE QUATERNAIRE : ROCHES VACUOLAIRES
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6.2.1 Pétrographie

La meulière est une roche sédimentaire sili-
ceuse issue de la recristallisation d’un calcaire 
lors d’une phase de diagénèse tardive, posté-
rieure à son dépôt. Elle n’est pas granulaire, ce 
qui rapproche sa structure de celle du silex. La 
pierre utilisée pour la taille de meules montre 
des teintes blanches à brun-jaune, même si des 
couleurs variées peuvent exister (ig.12 et 13)167.
La meulière peut être massive à plus ou moins 
vacuolaire selon le degré de dissolution des 
poches de calcaire plus tendre et le degré de 
cimentation siliceuse  ; c’est la meulière caver-
neuse, dont les vacuoles sont parfois remplies 
d’argile ferrugineuse (ig. 14), qui est géné-
ralement utilisée pour la taille de meules aux 
époques anciennes. Cet aspect lui confère un 
grand avantage comme pierre à meule, à la fois pour sa masse volumique très faible et donc son 
poids réduit, et pour les qualités abrasives des vacuoles qui s’ouvrent naturellement au fur et à 
mesure de l’usure de la surface active. Son eicacité est donc très bonne, pour une ouvrabilité elle-
même avantageuse, et une grande disponibilité dans le Bassin parisien.

6.2.2 Stratigraphie

On trouve des meulières principalement au sein des argiles à meulières plio-quaternaires du centre 
du Bassin de Paris (anciennement dites « stampiennes »). La plus célèbre à l’époque moderne est 
la Meulière de Brie du secteur de La Ferté-sous-Jouarre. On en trouve en grande quantité sur les 
sommets de versants des vallées qui entaillent les plateaux tertiaires du Bassin parisien, mais aussi 
dans diférentes régions de France : en Dordogne/Périgord, en Touraine, Poitou, Auvergne, Cher/

167  Fronteau et al. 2017a

Figure 12 Meulière caverneuse blanche à rouge à alvéoles 
hétérométriques. Meule de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro 
taille réelle.

Figure 13 Meulière caverneuse beige à cristallisations 
blanches de calcédoine dans les alvéoles. Meule d’Appe-
ville-Annebault (Eure). Photo macro taille réelle.

Figure 14 Meulière caverneuse dont les vacuoles (V) 
contiennent parfois des argiles ferrugineuses inement litées. 
Bloc de construction du site antique de Reims (Marne), lame 
mince observée au microscope optique en lumière polarisée 
non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR meule)
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6.3.1 Aspect macroscopique

6.3.1.1 Pétrographie

Les roches volcaniques les plus communes dans 
les corpus de meules du nord de la Gaule sont 
vacuolaires et donc très peu denses (vacuoles 
de 1 à 4 mm représentant 15 à 25 % du vo-
lume de la roche : masse volumique 1,9 g/cm3 
d'après nos calculs).Elles montrent une couleur 
gris sombre et renferment des phénocristaux 
automorphes noirs verdâtre millimétriques à 
centimétriques (clinopyroxènes ferromagné-
siens et calciques : augite) et de rares inclusions 
xénolithiques blanches à verdâtres arrachées au 
substratum (ig. 16, 17 et 18).
Quelques exemplaires trouvés dans la vallée de la 
Seine et très ponctuellement jusqu’à la Somme 
présentent un faciès diférent, avec une struc-
ture plus plastique (texture plus inement gre-
nue), une teinte gris bleuté et des vacuoles plus 
grandes (ig. 19). Les analyses géochimiques 
menées par T.M. Gluhak175 montrent pour 
ce faciès une origine géologique diférente du 
précédent. La meule n° 127 provenant de Val-
de-Reuil dans l’Eure, mais aussi la meule pom-
péienne d'époque augustéenne du Titelberg 
(n° 451), sont ainsi issues des volcans du Mas-
sif Central alors que les autres pièces prélevées 
dans le Nord-Pas-de-Calais, en Belgique et au 

175  Institut de Géosciences de l’Université de Mayence (Allemagne). Voir les analyses en annexe.

Figure 16 Roche volcanique vacuolaire grise. Meule ro-
maine de Salperwick (Pas-de-Calais). Photo macro taille 
réelle.

Figure 17 Roche volcanique vacuolaire grise à enclave xé-
nolithique blanche centimétrique. Meule romaine de Pitgam 
(Nord). Photo macro gross. x 2.

Figure 18 Roche volcanique vacuolaire. V = vacuoles ; cpx 
= clinopyroxène. Meule observée au microscope optique en lu-
mière naturelle. Photo micro gross. x 40 (Fronteau G., étude 
PCR Groupe Meule)

Figure 19 Roche volcanique vacuolaire grise Meule ro-
maine de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
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Luxembourg et qui présentent le premier faciès proviennent du massif de l'Eifel. Il semble donc 
d’après ces quelques individus qu’il soit possible de distinguer les roches volcaniques employées 
pour la taille de meules dans ces deux massifs géographiquement opposés. La distinction n’est 
toutefois pas si simple puisque ces roches montrent une grande variabilité de composition miné-
ralogique, parfois au sein d'une même coulée. Il convient de rester très prudent et d’appréhender 
diférents paramètres comme la typologie et la distribution pour confronter les réseaux liés à ces 
deux origines opposées.

6.3.1.2 Altération

Les roches volcaniques auxquelles nous sommes confrontés en Europe du nord-ouest ont un pH 
élevé (basique) et sont donc particulièrement sensibles aux processus taphonomiques d’altération 
par hydrolyse, auxquels s’ajoutent des actions mécaniques de gel-dégel subies avant leur enseve-
lissement176. À la fois l’acidité des eaux météoriques et l’acide humique produit par les couches 
humifères de surface dégradent les objets en fragments pulvérulents dont les surfaces anthropiques 
ne sont parfois plus identiiables. Plus en profondeur, par exemple au fond des puits anciens désor-
mais comblés, le pH de l’eau augmente en percolant à travers la roche du sous-sol (argiles, craies et 
marnes basiques des bassins sédimentaires) et les objets sont beaucoup mieux conservés177.
Un passage au feu des fragments suite à leur réemploi comme pierres foyères a aussi pu dégrader 
l’intégrité des individus avant leur enfouissement.

6.3.2 Origine géologique et géographique 

Bien que pour D.P.S. Peacock, la présence d’augite et de cristallisations blanches soit caractéristique 
des roches de l’Eifel178, les études de O. Williams-horpe puis de T.M. Gluhak montrent qu’il est 
impossible de déterminer formellement à l’œil nu ni au microscope l’origine précise (à la coulée ou 
à la carrière près) des roches basaltiques vacuolaires179. Néanmoins, face à l’impossibilité de systéma-
tiser les analyses géochimiques, l’aspect général de la roche permet déjà de discriminer des faciès et 
de cartographier leur répartition. Les quelques données acquises par le biais de la géochimie doivent 
alors être couplées à cette distribution et à la classiication typologique des meules, par ailleurs so-
lidement établie côté allemand pour les productions standardisées de l’Eifel, ain de corroborer les 
propositions de provenance.
Chez les archéologues l’appellation usuelle des roches volcaniques oscille entre « basalte » ou « tra-
chy-andésite » en France, « lave » ou « lave basaltique » en Belgique et en Angleterre (lava), ou encore 
« tefriet » aux Pays-Bas. Ces termes regroupent pourtant une grande variété de compositions qui 
luctuent selon les conditions de mise en place des roches dans les coulées volcaniques. Se côtoient 
ainsi au sein des mêmes gisements des foïdites, des téphrites/basanites, des basaltes proprement dits, 
des trachy-basaltes, des trachy-andésites, des trachy-andésites basaltiques, des phonolites ou encore 
des phono-téphrites qui ne peuvent être distinguées que par quantiication de leurs constituants 
majeurs et de leurs éléments traces. Heureusement, les référentiels se multiplient à la fois pour les 
diférents gisements et pour leurs lithocorpus, fournissant des données d’une précision toujours 
plus grande180.
À l’échelle de notre région d’étude, deux champs volcaniques principaux constituent les possibles 

176  Bulourde 2001, p. 150, 152, 245-247 ; yaichi, Benali 2013, p. 42-49
177  Phénomène d’altération différentielle constaté sur le site de Steene (Nord) « rue du Château ».
178  Peacock 1980, p. 49
179  WilliaMs-thorPe 1988, p. 265-268, 270 ; Gluhak, hoFMeister 2011, p. 1606
180  Pour les gisements nord-européens : Gluhak, HoFMeister 2009 et 2011 ; pour les gisements italiens : antonelli, 

lazzarini 2010
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« im Winkel » (Rhénanie-Palatinat), située à l’écart de la ville et des carrières de Mayen, a récem-
ment livré des ébauches de meules qui indiquent que les meules étaient achevées dans cet établis-
sement périphérique aux carrières, par ailleurs doté d’un mobilier éminent qui suggère un statut 
élevé pour ce site188. Ce cas n’est pas sans rappeler la présence d’ébauches de meules en dehors 
des aleurements de poudingue à Saint-Saëns (Seine-Maritime) ou de Grès de Fosses-Belleu entre 
Fosses et Luzarches (Val-d’Oise). Il bénéicie par ailleurs d’un parallèle important en Gaule du sud, 
à Saint-Quentin-la-Poterie (Gard), où quatre établissements ruraux achèvent les ébauches extraites 
des meulières avant de les distribuer189.
Au haut Moyen Âge enin, l’industrie meulière se déplace du Bellerberg vers la coulée de Niederendig 
(Mendig) sur le lanc du volcan de Laacher See, quelques kilomètres plus loin au nord-est de Mayen 
mais plus proche du Rhin et du port d’Andernach190.

6.3.2.2 Massif Central

La seconde source possible en termes de distance d’approvisionnement est située dans le Massif 
Central où se rencontre la même variété de faciès et dont les sites de consommation livrent une 
importante quantité de meules en roche volcanique. Une première zone géographique est centrée 
sur les coulées de trachy-andésite du Mont-Dore et du Puy de Nugère aux alentours de Volvic (Puy-
de-Dôme) où l’on extrait encore la pierre de nos jours191.
Le massif du Cantal livre quant à lui quelques indices anciens d’exploitation meulière qui n’ont 
fait l’objet d’aucune investigation archéologique. Le premier est le site d’Auzers « la Ribe », où des 
carrières abandonnées ont livré « des meules romaines »192 ; à Bonnac, près du village de Coussargues, 
des ébauches de meules en lave ont été identiiées dans d’autres carrières situées non loin d’un 
habitat romain193.
Au sud du Massif Central enin, le plateau des Coirons (Ardèche) a fourni des meules que l’on ex-
hume des sites du sud de la Gaule dès l’Âge du Fer194.

6.3.2.3 Les autres roches volcaniques du bassin méditerranéen

D’autres gisements sont répartis autour du bassin méditerranéen et ont une importance variable 
selon la qualité de la roche qu’ils fournissent et les facilités d’accès aux voies de communication qui 
les desservent. Certaines carrières ont ainsi une ampleur régionale comparable à n’importe quelle 
autre roche meulière qui fournirait des meules manuelle ; d’autres approvisionnent en revanche un 
marché établi à l’échelle de tout l’Empire romain.
En Gaule du sud, les productions du volcan de Saint-hibéry/Bessan et d’Embonne autour d’Agde 
(Hérault) et celles de l’arrière-pays toulonnais, plus modestes et dispersées en arrière du littoral, af-
frontent régionalement dès l’Âge du Fer celles du Massif Central et de son prolongement sud-orien-
tal du plateau des Coirons195.
À une échelle largement supérieure, les carrières de la région d’Orvieto localisées à une centaine 
de kilomètres au nord de Rome, mais aussi celles de l’Etna (Sicile), de Mulargia (Sardaigne) et de 
l’île volcanique de Pantelleria entre la Sicile et la Tunisie, sont les principales pourvoyeuses de tout 

188  Wenzel 2012 ; Wenzel, zerl 2014
189  lonGePierre 2014
190  ManGartz 2006
191  castella 1994, p. 70 ; auBert et al. 2006, p. 27
192  Provost, vallat 1996, p. 78 ; tréMent 2005, p. 121
193  Provost, vallat 1996, p. 80 ; tréMent 2005, p. 121
194  reille 2002, p. 226
195  Garcia 1995 ; reille, chaBot, 2000 ; reille 2001a et b ; reille 2002 ; lonGePierre 2014
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l’ouest et du centre de l’Empire romain en meules de type « Pompéi »196. L’Italie Transpadane en 
est approvisionnée en complément des matériaux alpins et des productions des monts Euganéens 
(Colli Euganei)197. Les villes et villas de Narbonnaise en bénéicient aussi via les grands ports médi-
terranéens et l’axe rhodanien198. Les carrières d’Orvieto ont par ailleurs fourni les meules en forme 
de sablier que l'on voir encore dans les célèbres boulangeries de Pompéi et d’Ostie199.

6.3.3 Distribution des meules en roche volcanique

6.3.3.1 Dans le bassin méditerranéen

Phénomène remarquable à l’époque romaine, les circuits de distribution semblent hermétique-
ment coninés à la partie occidentale de la Méditerranée d’une part et à sa partie orientale d’autre 
part200. À l’ouest sont retrouvées les marchandises des grands centres meuliers italiens, siciliens et 
sardes. Elles sont particulièrement nombreuses en Afrique du Nord, du Maroc où des meules ont 
aussi été extraites des roches volcaniques du Rif et de l’Atlas, à la Libye en passant par la Tunisie201. 
Leur circulation nord-sud à travers la Méditerranée est expliquée par O. Willians-horpe par leur 
présence dans les chargements dans le sens Italie-Afrique, à la place des cargaisons de grain qui ap-
provisionnent le cœur de l’Empire romain et ses îles dans l’autre sens.
L’est du bassin méditerranéen est pourvu en meules cylindriques et « pompéiennes » par des roches 
volcaniques égyptiennes, levantines (Syrie, Jordanie, Israël), anatoliennes et égéennes202. Mais en-
core une fois, le commerce des meules de type « Pompéi », qu’accompagnent ici des trapeta pour le 
broyage des olives et qui témoignent d’un transport à longue distance, est complété localement par 
des productions plus modestes comprenant notamment des moulins domestiques manuels.

6.3.3.2 Distribution des meules de l’Eifel

Les roches volcaniques de l’Eifel sont employées localement dès le Néolithique ancien pour la 
confection d’outils de mouture203. Leur renommée s’ampliie au Bronze inal puisqu’elles sont dis-
tribuées assez loin des gisements sous une forme originale propre à des ateliers qui semblent déjà 
s’organiser autour d’une production. Cette distribution qui atteint les Pays-Bas par le Rhin204 est à 
mettre en relation avec l’identiication de plusieurs zones de manufacture de meules dans le Beller-
berg, à la surface des coulées de lave du Mayener Grubenfeld et du Kottenheimer Wald205. Les blocs 
sont ramassés en surface en fonction du module désiré puis mis en forme selon un modèle qui 
commence à se standardiser, révélant la pérennisation d’une production meulière raisonnée. Cette 
chaîne de production – distribution est à rapprocher de celle observée sur d’autres gisements meu-
liers comme les grès lochkoviens ardennais (type Macquenoise), dont les meules sont déjà exportées 
à plus de 100 km de distance dès le Néolithique moyen II (voir § 6.14). Citons également le massif 
de la Serre dans le Jura, qui accueille une exploitation meulière approvisionnant des sites localisés 

196  WilliaMs-thorPe 1988 ; antonelli et al. 2001 ; antonelli et al. 2014
197  antonelli, lazzarini 2012
198  Jaccottey et al. 2011c, p. 101
199  Peacock 1980, p. 45 ; Peacock 1989
200  WilliaMs-thorPe, thorPe 1993, p. 301
201  Au Maghreb : WilliaMs-thorPe 1988 ; WilliaMs-thorPe, thorPe 1993 ; Peacock 1980 ; en Tripolitaine et 

Cyrénaïque : antonelli et al. 2005
202  WilliaMs-thorPe, thorPe 1993
203  ManGartz 2008, p. 24-29
204  hartoch et al. 2015, p. 79
205  ManGartz 2008, p. 29-31
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jusqu’à 80 km du gisement à la in du Néolithique206.
Au Hallstatt et à La Tène ancienne, les laves du Bellerberg se retrouvent sous forme de meules va-et-
vient « naviformes » jusqu’en Champagne-Ardenne207, et à La Tène ancienne/moyenne, les meules 
dites « en chapeau de Napoléon » (Napoleonshut) aichent une forme originale et réellement stan-
dardisée repérée jusqu’en Lorraine, en Champagne-Ardenne, à l’est de la Belgique, près des bouches 
du Rhin et du littoral frison (Pays-Bas)208.
À la in de l’Âge du Fer et stimulant probablement la généralisation du moulin rotatif vers le nord, 
les carrières d’Ettringer et de Mayen expédient leurs productions vers les mêmes régions dès la 
in du IIIe ou le début du IIe siècle av. J.-C.209 Surtout rassemblés aux Pays-Bas, les rares exemples 
connus pour La Tène inale ne permettent que d’eleurer les modalités de la transition entre mou-
lin va-et-vient et moulin rotatif vers le nord. Les productions rhénanes sont mieux connues à cette 
époque en Allemagne centrale où elles entrent en contact avec celles des gisements de Lovosice dans 
le massif volcanique bohémien (Rép. Tchèque)210.
À l’époque romaine, les coulées du Bellerberg connaissent toujours une activité intense dans le 
secteur de Mayen. Des meules manuelles et de grand format sont convoyées par le port d’Ander-
nach via le Rhin jusqu’en Angleterre d’un côté et en Suisse de l’autre. Elles sont exportées dans tout 
le bassin Mosello-rhénan211, une partie de celui de la Meuse, de l’Escaut, le long des côtes de la Mer 
du Nord, et relativement loin à l’intérieur des terres en Grande-Bretagne212.
Le district meulier de l’Eifel se distingue par la permanence de son activité puisque quelques exem-
plaires datés de l’Antiquité tardive ont été mis au jour en Belgique et aux Pays-Bas et assurent la 
continuité avec l’époque mérovingienne où les meules adoptent une forme nouvelle : d’un cylindre 
plat à face supérieure en cuvette à l’époque romaine, les catillus manuels prennent une forme de 
« galette » très plate. L’activité semble toutefois se restreindre fortement entre le Ve et le VIIe siècle 
puisque les exemplaires ne se multiplient de nouveau qu’à la in du VIIe, notamment sur la plaine 
lamande et dans le bassin rhénan. À ce titre se démarque l’emporium de Dorestad au Pays-Bas, 
considéré comme la plaque tournante du marché meulier à l’embouchure du Rhin à cette époque 
suite à la découverte, parmi plus de 700 fragments de meules (500 individus), de nombreuses pièces 
semi-inies ou à l’état neuf213. Ces marchandises sont expédiées sur les rivages de la Mer du Nord 
tout au long du haut Moyen Âge214.
Plus tard à l'époque médiévale, les « pierres noires » de l’Eifel sont les concurrentes directes des 
« pierres blanches » du Bassin parisien (la meulière d’Île-de-France)215. Les deux grandes provinces 
meulières, dont l’activité perdure jusqu’au milieu du XXe siècle, s’afrontent dans le nord de la 
France jusqu’à ce que la renommée de la meulière en fasse un matériau universel, exporté jusqu’en 
Australie ou aux Etats-Unis216. La structure vacuolaire des deux roches leur confère des propriétés 
mécaniques appréciées, mais les processus chimiques de « meuliérisation » que connaît la meulière 
au moment de sa formation lui ofre une résistance à l’usure qui lui donne l’avantage sur les roches 
volcaniques.

206  Jaccottey, Milleville 2010
207  Jaccottey et al. 2017a
208  JoachiM 1985 ; van heerinGen 1985 ; ManGartz 2008, p. 32-39 ; hartoch 2015, p. 27, 80 ; Jaccottey et al. 2017a
209  ManGartz 2008, p. 40-52
210  WeFers 2011b, 2012 et 2014
211  Gluhak 2010 ; Jodry 2006 et 2011 ; kars 1980 et 1983a, p. 83
212  WilliaMs-thorPe, thorPe 1988 ; Mardsen 1994 ; Gluhak, hoFMeister 2011 ; Peacock 2013 ; shaFFrey 2015a, 

ig. 1, p. 57
213  kars 1980, p. 420
214  Parkhouse 1997
215  BruGGeMan 2003
216  hanniBal et al. 2013
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6.3.3.3 Distribution des meules du Massif Central

Les chaînes volcaniques du Massif Central sont les seules sources de roche volcanique pour l’op-
pidum de Bibracte à La Tène inale217 et pour la meunerie hydraulique de Barbegal à l’époque 
romaine218 au détriment de l’Eifel et des gisements du sud de la France. On en retrouve les pro-
ductions jusque dans l’estuaire de la Seine puisque certaines meules, comme celles de Val-deReuil 
(Eure)219, de Saint-Riquier-ès-Plains ou d’Eu (Seine-Maritime), sont typologiquement comparables 
à celles que l’on retrouve plus au sud, de l’ouest de la Suisse220 à la Loire-Atlantique221 en passant 
par le sud de la Franche-Comté et de la Bourgogne222. Deux meules de type « Pompéi » ont même 
été identiiées en Angleterre223 et une sur l'oppidum du Titelberg comme provenant de gisements 
de la chaîne des Puys. L’aire de distribution des meules du Massif Central est donc au moins aussi 
importante que celle de l’Eifel tout en disposant d’un réseau de communication moins favorable au 
départ, étant éloigné des cours d’eau majeurs qui sillonnent la Gaule. Le cas des roches volcaniques 
du Massif Central illustre bien la nécessité d’envisager la multi-modalité du transport des produits 
pondéreux en ne considérant pas comme mineur leur convoyage terrestre.

Les calcaires lutétiens sont parmi les roches les plus disponibles, mais aussi les plus utilisées dans 
toute la moitié nord du centre du Bassin parisien (ig. 22). Leur mise en place a lieu sur les niveaux 
de l’Yprésien et correspond à une série de transgressions/régressions marquées par d’importants dé-
pôts carbonatés assortis d’une faune spéciique à chaque cycle et milieu de sédimentation successifs 
(marin - mer plus ou moins chaude et profonde -, lagunaire, littoral, palustre et parfois continen-
tal)224. On retrouve donc les diférents faciès en succession verticale, avec des puissances variables et 
des variations latérales, répartis sur la plupart des plateaux tertiaires du Bassin parisien en fonction 
de la position de la mer lutétienne. La glauconie verdâtre qui caractérise les niveaux inférieurs du 
Lutétien témoigne de dépôts en milieu marin agité intégrant des éléments remaniés après une 
période de faible sédimentation225. L’augmentation du nombre de nummulites en montant dans 
la stratigraphie, allant jusqu’à des lumachelles essentiellement constituées de ces foraminifères au 
sommet du Lutétien inférieur, évoque l’augmentation du niveau marin et l’installation d’une mer 
franche226. Lors du Lutétien moyen, les dépôts deviennent plus ins (vasière calcaire), et accueillent 
en abondance le ver Ditrupa strangulata et le foraminifère Orbitolites complanatus, qui auront ten-
dance à laisser place à des calcaires à milioles (un petit foraminifère benthique) quand le bassin 
devient lagunaire. Les calcaires à cérithes du Lutétien supérieur sont ensuite caractéristiques de la 
seconde transgression lutétienne ; les gastéropodes que l’on y observe (cérithes et potamides) y sont 
encore accompagnés de milioles. Vient ensuite la formation dite des « Marnes et caillasses », avec 

217  Jaccottey et al. 2008, p. 387
218  leveau 2007, p. 192-195
219  L’analyse XRF menée par T. Gluhak sur ce catillus conirme son origine du Massif  Central.
220  castella 1994 ; castella, anderson 2004
221  Polinski 2009
222  Jaccottey et al. 2007 ; Jaccottey, laBeaune 2010
223  WilliaMs-thorPe, thorPe 1988
224  Gély 2009
225  Ibid., p. 9
226  Ibid., p. 10
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millimétrique (ig. 25 et 26). Cet ensemble faunique est fréquent dans les dépôts marins lutétiens 
du centre du Bassin de Paris et intervient notamment au Lutétien supérieur236. Des faciès de cal-
caires à cérithes et bivalves et de calcaires à potamides (Potamides lapidum) sont diférenciés par 
C. Pommepuy du calcaire à cérithes seuls (ig. 24)237.

6.4.2 Stratigraphie et gisements connus

Les calcaires à cérithes aleurent au bord des plateaux de l’ensemble du Bassin de Paris en alternance 
avec des sables et argiles. L’épaisseur totale de la formation varie de 0 à 50 m mais atteint une ving-
taine de mètres en moyenne238.

236  laurentiaux et al. 1972, p. 5
237  PoMMePuy 1999, p. 127
238  naze et al. 2011, p. 273

Figure 23 Calcaire blanc beige à nombreux cérithes. Meule 
gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.

Figure 24 Calcaire gris à cérithes, potamides et rares bi-
valves. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro 
taille réelle.

Figure 25 Calcaire contenant des milioles et de rares 
grains de quartz infra-millimétriques. Meule gauloise de Ca-
pelle-Fermont (Pas-de-Calais). Lame mince observée au mi-
croscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 
(Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 26 Calcaire contenant de nombreuses milioles mil-
limétriques et fragments de coquilles. Lame mince observée 
au microscope optique en lumière polarisée non analysée, 
gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
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6.6.1 Pétrographie

La Pierre à liards est un calcaire blanc à beige essentiellement constitué d’un foraminifère248 par-
ticulier, Nummulites laevigatus, qui prend la forme de petites soucoupes blanches centimétriques 
qui rappellent la monnaie de l’Ancien Régime : le liard (ig. 31 et 32). À cet égard, il s’agit d’une 
lumachelle, amoncellement de restes fossiles, ici liés par une matrice carbonatée contenant parfois 
des milioles éparses et des grains de quartz.
On confond souvent cette roche avec le Grès de Pève, célèbre dans le Nord aux alentours de Mons-
en-Pévèle. Celui-ci est plus gréseux que la Pierre à liard, et est surtout constitué d’un agrégat de 
Nummulites planulatus elegans, elles aussi blanches et centimétriques.

6.6.2 Stratigraphie

6.6.2.1 Les nummulites du Lutétien inférieur

La présence des Nummulites laevigatus est caractéristique du Lutétien inférieur au sein duquel la 
Pierre à liards surmonte directement les calcaires gréseux à glauconie et nummulites249. La multi-
plication des nummulites témoigne de la submersion du bassin et du passage à une mer franche, 
où le milieu devient moins sableux et plus carbonaté. L’apparition de Ditrupa strangulata marque 
le passage au Lutétien moyen et aux faciès nettement calcaires. On retrouve donc les nummulites le 
long de l’ensemble du paléo-rivage du Lutétien inférieur, étendu d’est en ouest à travers les plateaux 
de l’Île-de-France géologique du Laonnois au Vexin en passant par Paris250. Toutefois, la version 
lumachellique et consolidée de la formation est limitée à une zone s’étendant du Laonnois au bord 
de l’anticlinal du Pays de Bray, soit une petite moitié nord-est de cet espace, entaillée par la vallée de 
l’Aisne et la moyenne vallée de l’Oise. La « montagne couronnée » de Laon comme les édiices qui 
forment cette couronne monumentale, sont d’ailleurs principalement constitués de cette accumu-
lation de Nummulites laevigatus que l’on retrouve aussi sur les hauteurs de Compiègne, de Noyon 
(Oise) et de Soissons (Aisne), et qui disparaît progressivement aux environs de Fismes (Marne).

248  Les foraminifères sont des organismes unicellulaires dont l’enveloppe se calciie et se prête très bien à la fossilisa-
tion en milieu favorable.

249  Blondeau dans MéGnien 1980, p. 418 ; roBert, landréat 2005, p. 105-106
250  Gély 2009, p. 10

Figure 31 La lumachelle à nummulites laevigatus dite 
«  Pierre à liards ». Meule gauloise de Lauwin-Planque 
(Nord). Photo macro taille réelle.

Figure 32 La lumachelle à nummulites laevigatus dite 
«Pierre à liards». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). 
Photo macro gross. x 1,5
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d’empreintes de Balanophyllia. Le type 4, plus in, contient quelques restes de Ditrupa strangulata 
qui montrent la proximité du Lutétien moyen.
Ces diférents matériaux montrent l'hétérogénéité des faciès solidiiés, plus ou moins cimentés et 
plus ou moins concentrés en éléments grossiers. Cette variété ne correspond pas à une diférence de 
niveau géologique mais plutôt à une variation latérale de faciès.
Un facteur anthropique, le passage au feu, modiie aussi la matrice et les grains de la roche en leur 
donnant une teinte rose et une structure pulvérulente.

6.7.2 Stratigraphie

Les calcaires gréseux à glauconie et rares nummulites sont caractéristiques de la transgression marine 
du Lutétien inférieur (Éocène moyen) et apparaissent au sein de la formation dite de la « Glauconie 
grossière »259. En succession verticale, la glauconie se raréie vers le haut et les dépôts se chargent en 
nummulites avec l’augmentation progressive du niveau de la mer lutétienne. La Glauconie gros-
sière laisse alors la place à la « Pierre à liards », essentiellement constituée de nummulites jointives 

259  PoMerol 1984, p. 16-17

Figure 34 Calcaire à glauconie et nummulites. Meule ro-
maine de Saint-Christ-Briost (Somme). Photo macro taille 
réelle.

Figure 35 Calcaire à glauconie et nummulites avec 
empreinte de bivalve fossile. Meule gauloise de Lon-
gueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.

Figure 36 Calcaire à glauconie et nummulites avec 
empreinte de gastéropode fossile. Meule romaine de Eu 
(Seine-Maritime). Photo macro taille réelle. 

Figure 37 Calcaire à glauconie et nummulites avec em-
preintes de Balanophyllia trochiformis. Meule gauloise de 
Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
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dont la raréfaction puis la disparition au proit 
de Ditrupa strangulata caractérisent ensuite la 
mise en place des milieux calcaires du Lutétien 
moyen.
L’extension géographique des calcaires lutétiens 
est extrêmement large puisqu’on les retrouve 
de manière plus ou moins consolidée à lanc 
de vallée sur l’ensemble des plateaux tertiaires 
de l’Île-de-France géologique. La formation 
de la «  Glauconie grossière  » est parfois plus 
précisément localisée sur la carte géologique au 
sein du Lutétien mais ses aleurements sont 
dispersés dans le centre du Bassin parisien. 
La distinction des diférents faciès pourrait 
permettre de cerner à l’avenir des secteurs de 
provenance plus restreints.

6.7.3 Exploitation et difusion

Suite à la découverte fortuite d’une sépulture 
dans une carrière moderne de « pierre à grains de sel » ou « poudingue quartzeux » à la in du XIXe 
siècle, un atelier d’extraction et de taille de meules a été reconnu dans ces niveaux à l’extrémité 
sud-ouest de la « Butte du Gué » dominant le village de Vauxrezis, 6 km au nord-ouest de Soissons, 
sur la rive droite du Ru du Moulin de Vaurezis260. Cet atelier a été de nouveau prospecté en 1995 
par C. Pommepuy et B. Robert261. D’après l’observation morphologique des ébauches de meules 
repérées, il semble surtout avoir été exploité à l’époque romaine puisqu’autant O. Vauvillé que B. 
Robert mentionnent la présence d’ébauches de meules de 50 cm de diamètre, format caractéristique 
des ratés de taille antiques262.
D’après la carte de difusion des meules, ce site pourrait déjà être l’épicentre de la difusion des 
meules retrouvées dès La Tène inale dans la vallée de l’Aisne et la moyenne vallée de l’Oise (ig. 39). 
Cependant, comme le rappellent B. Robert et J.-L. Landréat, les faciès observés sur les meules gau-
loises sont variés et on ne peut exclure l’existence de plusieurs ateliers le long du paléo-rivage du 
Lutétien inférieur, et notamment autour des vallées de l’Aisne et de l’Oise. À titre d’illustration, le 
matériau 1 se retrouve plutôt sur le territoire des Suessions à cette époque, alors que le matériau 2 
serait plutôt utilisé chez les Rèmes à l’est de la vallée de l’Aisne263. Le matériau 3 est retrouvé de 
manière très éparse d’un bout à l’autre de la zone d’aleurement des calcaires lutétiens indurés, et le 
quatrième faciès n’est présent qu’à Acy-Romance (Ardennes).
À l’époque romaine, la difusion de ces meules devient extra-régionale, atteignant partiellement 
la Seine-Maritime à l’ouest et investissant plus largement la Champagne à l’est, mais la variété des 
faciès se restreint à deux types de matériaux. Ce constat implique soit l’activité d’un centre carrier 
majeur où les deux faciès seraient présents en succession verticale ou latérale, soit celle de plusieurs 
ateliers dispersés. Dans le premier cas, le mode d’exploitation s’approcherait de celui des grandes 
carrières de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise) ou d’Hirson/Macquenoise (Aisne/Hainaut) qui sont 
seules exploitées sur le gisement géologique  ; dans le second cas, on l’apparenterait à celui des 

260  vauvillé 1898a et b ; vauvillé 1899
261  roBert, landréat 2005
262  Jaccottey 2014, p. 21
263  roBert, landréat, p. 107

Figure 38 Calcaire détritique contenant des Nummulites 
laevigatus centimétriques (Num), des grains de glauconie 
infra-millimétriques (Gl) et de rares grains de quartz (Qz) 
millimétriques à pluri-millimétriques. Prélèvement sur aleu-
rement de Terny-Sorny (Aisne). Lame mince observée au mi-
croscope optique en lumière polarisée non analysée gross. x 20 
(Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
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6.8.1 Pétrographie

Le Grès dit de Fosses-Belleu est massif, gris parfois beige et moyennement grossier. Il est à classer 
parmi les grès quartzitiques (grains jointifs à cimentation siliceuse) et contient d’assez nombreux 
cristaux de feldspath blancs et grains de silex noirs infra-millimétriques qui en font un faciès très 
caractéristique, facilement identiiable à l’œil nu (ig. 40 et 41).

6.8.2 Stratigraphie et gisements connus

Ce matériau est présent sous forme de grésiications localisées au sein des formations des Sables 
de Fosses et des Sables de Belleu déposés au cours de l’Yprésien supérieur (Éocène inférieur). Il 
aleure sur plusieurs versants de plateaux du nord du Bassin de Paris suivant un paléo-rivage cui-
sien nord-est – sud-ouest. Il est généralement connu sous l’appellation « Grès de Belleu » dans le 
secteur de Soissons (Aisne) où une lentille a été exploitée jusqu’à épuisement aux époques moderne 
et contemporaine pour le pavage des routes du Soissonnais266. Les meules va-et-vient protohisto-
riques identiiées par C. Pommepuy dans la vallée de l’Aisne proviennent vraisemblablement de ces 
aleurements de Belleu267.
D’autres lentilles gréseuses ont été identiiées par L. Feugueur puis par C. Pomerol lors de l’établis-
sement de la carte géologique, notamment entre Vauxcastille et Vierzy, à Bazoches-sur-Vesles et à 
Bézu-le-Guéry (Aisne) (ig. 42)268.
Une autre grésiication équivalente a été identiiée dans la vallée de l’Ysieux, aluent de l’Oise, dans 
le secteur de Fosses, Bellefontaine et Luzarches (Val-d’Oise) et la carrière moderne de Fosses en 
fournit la coupe de référence269. Dans cette zone, les prospections systématiques de la section des 
Jeunesses Préhistoriques et Géologiques de France de Villiers-le-Bel ont mis en évidence une exploita-
tion meulière datée de l’Antiquité dans le parc de la maison de retraite de Bellefontaine (Château 
de Bellefontaine)270. D’énormes quantités de déchets d’extraction du matériau, blocs, ébauches et 
éclats de taille, y sont accumulées sur 6 ha. Plusieurs ateliers de taille sont aussi dispersés en retrait 
des carrières sur les versants de la vallée et sur le plateau (ig. 43). En témoigne la découverte en 
prospection de nombreuses ébauches de meules rotatives associées à du mobilier antique à Bellefon-
taine aux lieux-dits « le Fer à Cheval », « le Grand Clos », « Sous le Bois Lionnet », « la Garenne », 
« la Miséraille » et « le Terrier aux Renards » ; à Fosses, au « Buisson de la Miséraille », aux « Petits 
carreaux » et au « Cimetière Saint-Étienne » ; et sur le territoire de Luzarches, à « la Pièce de la Car-
rière », aux « Petits Carreaux », et à « la Biche »271.

6.9 Les grès quartzitiques dits « landéniens »

Une série de meules rotatives relevées sur les occupations de La Tène inale, parfois étendues au 
début de l’époque romaine chez les Ménapiens, les Nerviens et les Atrébates, est constituée de grès 
quartzitique in parfois glauconieux. Quelques meules alto-médiévales sont aussi localement taillées 
dans ce matériau dans les zones où il est disponible.
De nombreux aleurements de cette roche tertiaire existent dans les bassins parisien et lamand, 
mais seuls trois foyers meuliers principaux sont cernés sur l’ensemble du territoire, et aucun atelier 
de taille de meule n’est reconnu.

266  PoMerol et al. 1984, p. 14-16
267  PoMMePuy 1999, p. 119-121
268  FeuGueur 1963, pl. 4 ; PoMerol et al. 1984, p. 15
269  MéGnien, BerGer 2006, p. 9
270  Boyer et al. 2010
271  Boyer et al. 2010, p. 12
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Figure 46 Grès quartzitique in gris non glauconieux. 
Meule gauloise de Carvin (Pas-de-Calais). Photo taille réelle.

Figure 47 Grès quartzitique in gris à glauconie (grains 
verdâtres). Meule romaine de Pitgam (Nord) . Photo gross. x 2

Figure 48 Grès quartzitique constitué de grains de quartz 
anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et 
contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie 
(Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée 
au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. 
x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)

Figure 49 Grès quartzitique constitué de grains de quartz 
anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et 
contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie 
(Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince obser-
vée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. 
x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)

Figure 50 Grès quartzitique constitué de grains de quartz 
anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et 
contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie 
(Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince 
observée au microscope optique en lumière polarisée non ana-
lysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR G. Meule)

Figure 51 Grès quartzitique constitué de grains de quartz 
anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et 
contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie 
(Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince 
observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, 
gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR G. Meule)



77

Ce sont des grès ins gris à structure quartzitique, essentiellement constitués de grains de quartz 
infra-millimétriques (0,1 à 0,3 mm) plus ou moins roulés et engrenés les uns dans les autres. Le 
qualiicatif « quartzitique » est dû au caractère jointif des grains de quartz, liés par un ciment siliceux 
peu développé mais très cohérent et dépourvu de porosité. La texture peut passer à l’état saccharoïde 
jusqu’à pulvérulent quand la cimentation est moins forte ou altérée. Ces faciès renferment de rares 
(parfois absents) grains infra-millimétriques noirs à relets verts de glauconie (rouge orangé quand 
la glauconie est oxydée) ainsi qu’une très faible quantité de minéraux lourds (zircon, tourmaline, 
rutile, etc.)272. Certains blocs présentent une patine de surface parfois oxydée rousse, associée à une 
altération physique due à l’érosion qui leur confère un aspect mamelonné. Ces surfaces corticales 
restent parfois visibles sur le lanc des meules, dont le façonnage est peu abouti par simple adoucis-
sement des arêtes d’enlèvement (ig. 51).
Des analyses pétrographiques plus poussées (par cathodoluminescence par exemple) donneraient 
des résultats précis sur l’origine des diférents faciès, mais ces méthodes nouvelles sont pour le mo-
ment réservées à des applications de pointe en géologie273. Cependant, avec le développement crois-
sant de l’interdisciplinarité au proit à la fois 
de l’archéologie et de la géologie, ces méthodes 
deviennent accessibles aux archéologues et l’on 
constate déjà les prémices de leur application à 
l’étude du mobilier archéologique en pierre274. 
Des tests sont réalisés sur des matériaux bien 
précis, quartzites, silex, roches volcaniques, et 
annoncent l’établissement de grands référen-
tiels pour la détermination de l’origine des 
roches. Il pourrait être possible, à l’avenir, de 
déterminer l’origine des meules en grès quart-
zitique, et de trancher entre l’exploitation d’un 
seul gisement et l’activité de plusieurs ateliers 
disséminés sur plusieurs aleurements.

272  lePlat, vivier 1969, p. 76
273  Baele et al. 2016
274  veldeMan et al. 2012

Figure 52 Grès de faciès normand. Meule gauloise de 
Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.

Figure 53 Grès quartzitique à nombreuses empreintes de bi-
valves fossiles. Meule gauloise d’Arques-la-Bataille (Seine-Ma-
ritime). Photo macro taille réelle.

Figure 54 Grès quartzitique à empreintes de bivalves 
et de tubes fossiles. Meule romaine de grand format d’Eu 
(Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
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On les désigne parfois comme des silcrètes, 
ou croûtes siliceuses, au même titre que les 
poudingues utilisés pour la taille de meules en 
Normandie et en Angleterre (voir § 6.10).
Les sables et grès « landéniens » sont caracté-
ristiques des faciès du Paléocène et de l’Éo-
cène inférieur, déterminés par la succession 
de plusieurs petits cycles sédimentaires qui 
ont conduit à la formation des dépôts sableux 
marins et continentaux. En lames minces, les 
grès sont essentiellement constitués de grains 
de quartz de granulométrie très homogène 
(ig. 47 et 48)  ; seuls les grains de glauconie 
et les rares minéraux lourds s’en distinguent et 
fournissent des indices supplémentaires pour 
leur identiication.
Dans le cas où la glauconie est présente, les sables prennent une teinte verdâtre et sont le fruit d’un 
dépôt en milieu marin correspondant au hanétien inférieur et moyen (ancien Landénien marin)275. 
Si la glauconie est absente, le dépôt sédimentaire est luvio-continental ou lagunaire et correspond 
généralement au hanétien supérieur/Yprésien inférieur (ancien Landénien continental)276. Mais 
dans certains cas, la glauconie des sables marins est totalement altérée et il n’est pas possible de faire 
une franche distinction stratigraphique. Les empreintes de végétaux que l’on observe dans les grès 
conirment la nature continentale de certains milieux de mise en place (ig. 56). La cimentation de 
ces matériaux intervient ensuite à l’Yprésien lors d’une phase régressive qui associe une mise à nu 
du sédiment et une circulation d’eaux souterraines provoquant une modiication chimique de ses 
constituants et une migration de la silice qu’ils contiennent277.
Tous ces matériaux sont désignés par des appellations diférentes selon la région où ils aleurent et 
le lieu où se trouve la coupe de référence. Dans le bassin de Londres ils sont rassemblés sous l’appel-
lation générique de sarsen, mais ils n’y ont livré que très peu de meules rotatives278. En Belgique, ils 
correspondent au Groupe de Landen279, équivalent des sables et grès « landéniens » dits d’Ostricourt 
en France.
Au sein de ces unités, les séries verdâtres (glauconieuses) sont attribuées à l’assise des Sables de Bra-
cheux dans le nord de la France et dans le centre du Bassin de Paris, et à la formation de Hannut 
dans le Hainaut belge et en Hesbaye, comprenant notamment les grès du membre de Grandglise280. 
Les séries blanches (non glauconieuses) sont nommées « Sables et Grès du Quesnoy » en France281 
et sont équivalentes à la formation de Tienen côté belge282.
Dans le nord du Bassin de Paris et sur les hauteurs ardennaises et artésiennes, ces formations sa-
blo-gréseuses sont intercalées entre le substrat paléozoïque (primaire) ou mésozoïque (secondaire) et 
les limons quaternaires, dont elles émergent localement sous forme de buttes témoins ayant résisté 
à l’érosion. Dans la plaine lamande, elles sont coifées d’une épaisse couche d’argiles tertiaires (sur-

275  Niveaux « e2b-a » de la carte géologique : celet 1968, p. 4 ; laGa et al. 2001, p. 139
276  Niveaux « e2c » de la carte géologique : celet 1968, p. 3-4 ; laGa et al. 2001, p. 139
277  duPuis et al. 2014, p 69
278  Green 2016a, p. 350
279  laGa et al. 2001, p. 139
280  henneBert, doreMus 1997, p. 27
281  delattre 1960, p. 2-3
282  laGa et al. 2001, p. 139

Figure 56 Empreinte de feuille fossile sur bloc de grès quart-
zitique in gris non glauconieux. Allaines (Somme). Photo 
macro taille réelle.
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Pitgam dans le Nord) proviennent des niveaux bruxelliens (équivalent du Lutétien inférieur, Éo-
cène) visible dans les lancs du Mont Cassel ou du Mont des Récollets qui surplombent ces sites 
(ig. 57). Le faciès panisélien sus-jacent aux argiles yprésiennes présente en efet des grésiications de 
sables glauconieux qui ont été exploitées à l’époque moderne. Cette origine n’a pu être conirmée en 
raison d’une trop grande similitude à l’échelle macro- et microscopique des faciès lamands et hai-
nuyers, mais est très probable au regard de la distribution des meules rotatives en grès quartzitique, 
dans le Hainaut d’une part, et sur la plaine lamande d’autre part.

6.9.2.3 Le grès du Pays de Caux ?

En Normandie, un grès commence à être observé au sein du matériel de mouture régional au mo-
ment de la transition entre l’Âge du Fer et l’époque romaine, et ponctuellement au Haut-Empire. 
Le faciès relativement in de la meule du « Bois l’Abbé » à Eu (Seine-Maritime) peut être rapproché 
de celui, plus grossier et contenant des grains de quartz et de silex émoussés pluri-millimétriques, 
des meules manuelles d’époque romaine précoce enregistrées à Heudebouville (Eure)289 et Orival 
(Seine-Maritime)290.
Ces matériaux pourraient être apparentés aux grès thanétiens/yprésiens du Pays de Caux observés 
dans le secteur de Varengeville-sur-Mer (Seine-Maritime) et qui coifent très localement le substrat 
crayeux au sein de sables blancs non glauconieux incorporant des fragments de silex291. Ils forment 
de grandes tables qui ont pu être exploitées à petite échelle dans une fenêtre chronologique assez 
restreinte.
Il faut aussi regarder du côté des grès portlandiens (Jurassique supérieur) de l’anticlinal du Pays de 
Bray qui aleurent au sud-est de Neufchâtel-en-Bray292. Toutefois, la rareté de l’observation de ces 
meules en Seine-Maritime pourrait aussi traduire l’éloignement de leur centre de production. Elles 
ne sont pas non plus connues au nord ni à l’est, ce qui élimine le Jurassique boulonnais ; il faudrait 
alors rechercher la pierre vers l’ouest, aux marges du socle armoricain.
Tout reste donc à faire au sujet de ces roches meulières mineures exploitées à une époque où certains 
ateliers et/ou leurs réseaux de distribution semblent faire défaillance.

6.9.3 Choix et exploitation

Les bancs «  landéniens » consolidés sont exploités en carrières jusqu’au XXe siècle. À Marquion/
Sauchy-Lestrées (Pas-de-Calais)293, à Ruitz (Pas-de-Calais) « les Meurets »294 et sur la Grand-Place de 
Béthune (Pas-de-Calais)295, des fronts et fosses d’exploitation de ces plaquages gréseux ont pu être 
fouillés et ont livré des déchets de taille, révélant la recherche raisonnée et l’équarrissage de ces ma-
tériaux pour un usage précis. Les fosses sont datées du Néolithique à l’époque romaine à Marquion, 
et sont postérieures à l’Antiquité à Ruitz. À Béthune, c’est une épaisse dalle montrant des traces 
d’extraction directe qui a été mise au jour et datée du Moyen Âge. Toutefois, la plupart du temps, 
les bancs gréseux ont été entièrement exploités et les carrières anciennes oblitérés par l’extraction 
postérieure de matériaux de construction et de pavés296.
Les blocs erratiques ont aussi fait l’objet d’une acquisition partout où ils apparaissaient et à toutes 
les époques. La disponibilité de blocs préformés dans le milieu naturel implique en efet un faible 

289  Fouille D. Lukas : lukas 2013
290  Fouille C. Basset : Basset 2017
291  duPuis, steurBaut 1987, p. 235 ; duPuis et al. 2014, p. 68
292  kuntz et al. 1979, p. 4
293  Prilaux 2011
294  delePierre 2009
295  notte 2012, p. 16-18 et 23-30
296  dusar et al. 2009
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avellanaires302, ou en dragées centimétriques pouvant mesurer jusqu’à 5 cm, très exceptionnellement 
décimétriques, inclus dans une matrice siliceuse gris beige constituée de grains de quartz anguleux 
infra-millimétriques (0,3-0,5 mm) que l’on assimile aux sarsens anglais, des formations siliceuses de 
même nature mais dépourvues de galets303. Les galets de silex sont complètement roulés et légère-
ment aplatis. Ils sont zonés à patine externe noire, grise ou ocre, parfois orangés, et prennent une 
teinte gris clair à sombre, beige, ocre, ou rouge orangé à l’intérieur (ig. 59 à 61). En surface des af-
leurements ou suite à un passage au feu, ils s’opaciient et prennent une patine blanchâtre (ig. 62).
Les fossiles emprisonnés dans la matrice gréseuse sont majoritairement des empreintes de mol-
lusques (Cyrena cuneiformis et Tympanotonos funatus - ig. 63). Quelques débris végétaux sont aussi 
observés et conirment la proximité du littoral tertiaire au moment du dépôt sédimentaire304.
Ce conglomérat constitue la grande majorité des meules répertoriées en Normandie et une partie 
de celles du nord de la France.

302  Avellanaire = de la taille d’une noisette : littré, Dictionnaire de la langue française, 1873-74, p. 261
303  Green 2016a, p. 350
304  staiGre 2016, p. 131 et 133

Figure 60 Poudingue à galets de silex avellanaires gris clair 
à cortex blanchâtre. Meule de Heudebouville (Eure). Photo 
éch. 1/2.

Figure 61 Poudingue à galets de silex avellanaires zonés 
gris. Meule de Montivillers (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.

Figure 62 Poudingue à galets de silex avellanaires zonés 
gris et ocre à cortex blanchâtre Meule de Caudebec-les-Elbeuf 
(Seine-Maritime). Photo taille réelle.

Figure 63 Empreintes de Tympanotonos funatus dans 
la matrice siliceuse grise. Meule romaine de Lillebonne 
(Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
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6.10.1.2 La brèche d’Avrilly

Il apparaît que les altérites à silex de l’ouest du Bassin parisien, dont un atelier de production meu-
lière a été fouillé au « Clos des Forges » à Avrilly (Eure), ne peuvent être confondues avec le pou-
dingue du Pays de Caux. Leur aspect macroscopique en difère nettement par la présence de silex 
anguleux qui témoignent d’un transport et d’un remaniement beaucoup plus faibles des éléments 
grossiers (ig. 64 et 65). Sur le plan terminologique, les silex anguleux font de cette roche une brèche 
et non un poudingue dont les éléments sont roulés. Par ailleurs, cette roche n’est pas reconnue dans 
les corpus de meules rotatives au nord de la Seine.

6.10.1.3 Le Hertfordshire Puddingstone

Le Hertfordshire Puddingstone, décrit et identiié depuis la in du XIXe siècle en Angleterre305, est 
assez semblable au poudingue du Pays de Caux. Il est constitué de galets avellanaires (0,5 à 12 cm) 
de silex bien roulés de teinte externe surtout brune, gris clair à sombre, et rarement rougis ; la cou-
leur interne est majoritairement ocre, parfois brune306. Les galets de quartz et de quartzite y sont très 
rares307. La matrice siliceuse est constituée d’un grès quartzitique in gris clair comparé aux sarsens. 
Une confusion avec le poudingue normand peut être suspectée mais la couleur ocre des galets de 
silex du Hertfordshire Puddingstone, par ailleurs remarquée dans le Poudingue de Coye-la-Forêt 
(Oise) non exploité pour la taille de meules, semble être un trait caractéristique de la formation et 
n’est pas ou très peu observée en Seine-Maritime. On ne peut donc conclure à une importation de 
meules sur le continent depuis l’Angleterre, et si une meule en Hertfordshire Puddingstone était 
identiiée formellement, elle ne serait pas caractéristique d’un courant commercial. 

6.10.1.4 Le Worms Heath Puddingstone

Un autre poudingue a été exploité dans le sud-est de l’Angleterre pour la taille de meules rotatives. 
Celui-ci est composé de galets de silex roulés blancs à jaunes parfois brisés et emprisonnés dans une 
matrice siliceuse ferrugineuse rouge qui lui est caractéristique308.

305  hoPkinson 1884
306  tuBB 2016, p. 321, 322, 325
307  huGGett 2016b p. 298
308  Whitaker, davies 1920, p. 25 ; davies 1929, p. 384 ; Green 2016a, p. 352 ; Green 2016b, p. 168-169

Figure 64 Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex par-
fois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule 
sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.

Figure 65 Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex par-
fois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule 
sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
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Ce faciès, difusé au sud du bassin de la Tamise au cours de la première moitié du Ier siècle, n’est pas 
non plus reconnu dans les corpus de meules du nord de la France. Les possibilités de confusion dans 
le nord de la France semblent donc écartées.

6.10.2 Stratigraphie et gisements connus

6.10.2.1 Stratigraphie

Les poudingues comme les brèches sont des conglomérats grossiers souvent consolidés et classés au 
sein de la grande famille des roches résiduelles à silex, ou altérites à silex, formées par l’aggloméra-
tion de roches plus anciennes désagrégées309. Cette grésiication liant les éléments grossiers avec un 
ciment siliceux intervient dans des conditions hydrogéologiques particulières310. Ce sont à ce titre 
des silcrètes311, ou coûtes siliceuses. Ces formations résiduelles comblent les poches karstiques et les 
thalwegs des terrains crétacés du pourtour du Bassin de Paris de manière ponctuelle ou plus éten-
due depuis la Picardie au nord jusqu’en Pays Chartrain (Eure-et-Loir), et au sud entre le Loing et 
l’Yonne dans la Gâtinais312. On les retrouve sous la même forme dans le bassin de Londres où elles 
font l’objet d’un intérêt renouvelé ces dernières années. Une mise à jour des données concernant 
les Puddingstones and related Silcretes of the Anglo-Paris Basin a en efet été proposée conjointement 
par la Geologists’ Association, la Geological Society of London, et la Society of Antiquaries à Londres en 
2014. Le Hertfordshire Puddingstone y est scruté à la loupe, comparé aux poudingues normands313, 
et son usage ancien pour la taille de meules est analysé314.
Ces études, comme celle des altérites à silex en France, montrent qu’au sein de ces formations 
conglomératiques, les silex sont la plupart du temps autochtones, issus de l’altération par décar-
bonatation de la craie sous-jacente ; la matrice argileuse, limoneuse ou sableuse parfois consolidée 
est en revanche souvent allochtone, transportée depuis des formations plus ou moins lointaines 
par l’action luviatile, littorale ou périglaciaire315. Ces « résidus à silex » du bassin anglo-parisien 
correspondent en général à la fossilisation d’anciens cordons littoraux et se sont mis en place à des 
époques très variables depuis la in du Paléocène jusqu’au Quaternaire.
La brèche exploitée à Avrilly (Eure), exclue de 
notre analyse car absente des corpus au nord de 
la Seine, semble correspondre à une formation 
récente localement grésiiée (Stampien pro-
bable, remanié au Quaternaire), ou encore à 
une brèche pré-stampienne mentionnée autour 
de Damville mais non caractérisée316.
Le poudingue du Pays de Caux proprement 
dit, constitué de galets roulés et comportant 

309  Sur la carte géologique : RS = résidus à silex ; RG = résidus à galets.
310  ullyott, nash 2016
311  Silcrète = terme formé à partir de « silice » et « concrétion » : d’après Foucault, raoult 2005 p.321
312  thiry, hoFstetter 2006
313  huGGet 2016a et b ; tuBB 2016 ; ullyott, nash 2016
314  Green 2016a ; Green et al. 2016
315  laiGnel 1997 ; quesnel 1997
316  Kuntz et al. 1977 ; Guillier et al. 2005

Figure 66 Variations dans la concentra-
tion des silex. Bloc de Saint-Ouen-du-Breuil 

(Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
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une faune et une lore laguno-littorales, est en revanche de formation plus ancienne, probablement 
thanétienne ou yprésienne (Paléocène supérieur/Éocène inférieur). La matrice est constituée de grès 
quartzitique à l’image des roches sédimentaires dites « landéniennes » qui surmontent les terrains 
secondaires du grand bassin anglo-parisien. Dans les poudingues, certaines passées gréseuses sont 
d’ailleurs dépourvues de galets et présentent la même structure inement granulaire (ig. 66).
La formation et les raisons de la disposition actuelle de ces séries sédimentaires demeurent mal per-
çues côté français mais ont pu être précisées par J.-C. Staigre317 suite à une campagne de prospection 
thématique organisée en forêt de La Londe-Rouvray par C. Basset318 en juin 2015 : après leur dépôt 
et leur usure mécanique le long de cordons littoraux au hanétien, les sables et les galets de silex 
issus de l’altération de la craie ont par endroits été cimentés au cours de l’Yprésien. Ces dépôts au-
raient ensuite subi une érosion, plus sensible dans les secteurs non grésiiés. Ces zones forment alors 
des dépressions qui se comblent de sédiments alors que les parties grésiiées inissent par ne plus 
former que des buttes témoins. L’ensemble est recouvert par les alluvions du « leuve paléo-Seine » 
au Pliocène (sables de Lozère), puis partiellement découvert sur les lancs des vallées entaillées au 
Pléistocène319.
Les gisements en place sont extrêmement rares et inconnus côté français puisque les terrains obser-
vés, très accidentés, sont le fruit d’une exploitation humaine peut-être totale. Toutefois, les bancs 
peuvent être relativement épais, comme en témoignent les blocs parfois pluri-métriques amoncelés 
au pied du calvaire de la Poterie à Bourgtheroulde-Infreville (Eure), à la sortie de la forêt de La 
Londe-Rouvray (ig. 67), et celui qui constitue le mégalithe dit « la Pierre Tournante » dans le Bois 
de Malmain (Bosguet, Eure – ig. 68)320.

317  Géologue, Centre Normand d’Étude du Karst.
318  Doctorante, Université Paris X – Nanterre.
319  staiGre 2016, p. 135.
320  Au sujet de ces mégalithes : Guilluy 1989, p. 138-141.

Figure 67 (à gauche) Blocs de Poudingue de module mé-
trique déposés au pied du calvaire de la Poterie à Bourthe-
roulde-Infreville (Eure), au bord de la forêt de La Londe - 
Rouvray.

Figure 68 (à droite) La Pierre Tournante  : mégalithe en 
Poudingue dans le Bois de Malmain.
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supérieur/Yprésien inférieur sur la carte géolo-
gique (niveau e3-4)324. Des fosses d’extraction 
accompagnées de talus de débris de poudingue 
y entaillent profondément les bords de pla-
teaux.

 - Le gisement de l’ouest de la forêt do-
maniale de La Londe-Rouvray est situé sur la 
rive gauche de la Seine mais en bordure du dé-
partement de l’Eure. Des fosses d’extraction de 
poudingue tertiaire et leurs talus de déchets y 
ont été relevés en haut d’un vallon descendant 
vers le chemin forestier du Pré Bourdonne. Ces 
roches sont mentionnées dans la notice de la 
carte géologique parmi les résidus à silex RS 
indiférenciés325, mais ne sont pas positionnées 
sur la carte. Elles sont en réalité recouvertes de 
biefs à silex plus récents. Les prospections de 
juin 2015 ont permis de mieux caractériser la formation et son exploitation ancienne326.
D’autres lentilles conglomératiques sont signalées en Seine-Maritime sur la carte géologique327, 
mais les faciès sont très variables d’un site à l’autre et aucune trace de leur exploitation pour la taille 
de meules n’y a jusqu’à présent été décelée. Ain d’illustrer cette grande variété de faciès, citons 
l’exemple du lieu-dit « les  Carrières  » situé entre Veulettes-sur-Mer et Malleville-les-Grès où le 
« conglomérat tertiaire » relevé sur la carte géologique est en réalité une brèche grossière qui n’a de 
comparable avec le poudingue meulier que la matrice gréseuse (ig. 70). Les passées les plus « pures » 
du gisement ont été employées pour la construction du village de Malleville.

6.10.3 Carrières explorées

Côté anglais, deux carrières romaines sont identiiées dans le Hertfordshire Puddingstone au nord de 
Londres, à Colliers End et Great Gaddesden (Hertfordshire). Une autre est connue à Worms Heath 
(Surrey) dans les poudingues ferrugineux. Une succession de fosses y livre de nombreux déchets 
d’extraction vraisemblablement liés à la taille de meules328.
Côté français, les trois gisements cités plus haut ont pu être explorés pour vériier les informations 
publiées depuis le XIXe siècle. Tous n’ont pas pu faire l’objet du même traitement selon les moyens 
disponibles au moment de l’opération. Ainsi, l’ouest de la forêt de La Londe-Rouvray a été par-
couru à deux reprises en 2015 à l’occasion de prospections thématiques portant sur les occupations 
artisanales antiques dans cette partie de la forêt329. L’aleurement, non représenté sur la carte géo-
logique, a été retrouvé fortuitement et relevé au GPS. Les sites de Vaucottes et de Saint-Saëns ont 
été parcourus en août 2013 pour un simple repérage et une identiication des matériaux exploités, 
mais n’ont pas fait l’objet de relevé.

324  Kuntz et al. 1974, p. 11-12 ; Giot et al. 1974, p. 14-15
325  sanGnier 1968, p. 3-4
326  Basset et al. (rapport en cours)
327  Feuilles de Fécamp, Bolbec et Doudeville (Seine-Maritime)
328  lovell, tuBB 2006 ; Green et al. 2016
329  Basset et al. (rapport en cours)

Figure 70 Conglomérat de rognons de silex observé dans 
d’anciennes carrières entre Veulettes-sur-Mer et Malleville-les-
Grès (Seine-Maritime).
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aux alentours de Mayen en Germanie339, plusieurs établissements ruraux graviteraient autour des 
carrières et en transformeraient la production avant de la distribuer. À Saint-Quentin-la-Poterie, 
cette organisation semble aller de pair avec un système de concessions dans les carrières, système que 
l’on pourrait imaginer correspondre aux diférents sites d’extraction répartis autour de Saint-Saëns.

6.10.3.3 Extrémité ouest de la forêt de La Londe-Rouvray

Constatant la présence de meules en poudingue sur l’oppidum d’Orival (Seine-Maritime) d’une 
part, et la mention d’aleurements de poudingue dans la forêt de La Londe-Rouvray d’autre part340, 
une visite des parcelles 378, 384 et 385 de la forêt domaniale a été engagée en mars et juin 2015 au 
lieu-dit « le Mesnil ».
L’objectif était double :

 - Tenter de comprendre la position géologique des poudingues tertiaires entre les niveaux 
secondaires et quaternaires indiqués par la carte géologique, avec le concours des géologues J. Ta-
bouelle (Fabrique des Savoirs d’Elbeuf ) et J.-C. Staigre (Société d’Études des Sciences Naturelles 
d’Elbeuf et Centre Normand d’Étude du Karst).

 - Appréhender d’un point de vue archéologique (C. Basset, Université Paris X ; P. Picavet, 
Université Lille 3) l’organisation de l’exploitation des poudingues et si possible faire le lien avec la 
production de meules rotatives à La Tène inale et/ou à l’époque romaine.

Il a pour cela été décidé de relever les excavations au GPS, de manière à dresser un plan du site et 
le localiser sur la carte géologique. L’arpentage a permis par la même occasion de mener des ob-
servations dans le fond des excavations, dans leurs parois et à leurs abords. Enin, une observation 
des coupes stratigraphiques ofertes par les chemins d’exploitation forestière (coupe 1), les chablis 
(coupe 2) et les ornières de tracteur (coupe 3) nous a aidés à comprendre la disposition des couches 
géologiques et archéologiques.

6.10.3.3.1 Environnement géologique

La carte géologique n’indique à cet endroit aucune formation tertiaire entre les craies du Santonien/
Campanien (Crétacé supérieur : niveaux C5-6 de la carte géologique341) et les formations super-
icielles quaternaires à silex anguleux (biefs à silex, niveaux Rs de la carte géologique). De rares 
niveaux de « sables, grès et poudingues éocènes » (Tertiaire : niveaux e de la carte géologique) sont 
signalés sur certains versants et buttes à diférents endroits de la forêt, mais aucune extraction de 
poudingue n’y est visible.
Par ailleurs, les argiles pliocènes de « la Terre à Pots » (niveaux P1-2 de la carte géologique) ont été 
anciennement exploitées à l’ouest de la forêt, dans le versant sud du vallon du chemin forestier du 
Pré Bourdonne. Les étangs de « la Terre à Pots » en sont les principaux vestiges paysagers (ig. 73).

6.10.3.3.2 La carrière de poudingue

•	 Les séries d’excavations

Une coupe forestière récente sur la parcelle 385 a attiré l’attention des agents de l’ONF sur de pro-
fondes excavations qui entaillent le versant est d’un petit vallon sec descendant en pente douce vers 

339  Wenzel 2012 ;Wenzel, zerl 2014
340  réMy-Watté 1983, p. 40 ; roGeret 1997, p. 397.
341  sanGnier 1968
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La première série de dix-sept cratères (1 à 16 
et 21) s’étend depuis le cœur de la parcelle 377 
jusqu’au sud de la parcelle 385 en suivant une 
orientation nord-nord-ouest / sud-sud-est. Les 
cratères se succèdent depuis le haut du versant 
du plateau du Mesnil jusqu’à son lanc, en des-
cendant à l’oblique le versant est du petit val-
lon sec qui rejoint en pente douce le plus grand 
vallon du Pré Bourdonne. Au sein de cette suc-
cession, les cratères semblent rassemblés en 
groupes de trois à neufs, ce qui pourrait révéler 
l’irrégularité de la formation géologique recher-
chée. Un ensemble de petites excavations, non 
relevées, et qui entament à l’est la formation de 
surface (biefs à silex) le long de cette première série, pourraient correspondre à de petits sondages 
destinés à vériier la présence de poudingue dans le sous-sol. Leur petit format (2 à 3 m de diamètre, 
1 m de profondeur maxi.) ainsi que l’absence de débris de poudingue à cet endroit conirmeraient 
cette interruption de la formation.
La dernière fosse de cette série (n°15) entame le bord du plateau au niveau de la cote 105 m avant 
qu’il ne plonge dans le vallon du Pré Bourdonne au sud. Elle n’a livré que des rognons de silex angu-
leux et ne semble entamer que la formation à silex quaternaire qui constitue la couche de recouvre-
ment du plateau crétacé. Les quelques petites fosses observées en contrebas, à lanc de versant (non 
relevées), semblent également avoir servi à l’extraction de silex car elles n’en livrent que des rognons 
anguleux.
La seconde série d’excavations, dont quatre cratères seulement contenaient du poudingue et ont été 
relevés (17 à 20), est perpendiculaire à la précédente, et suit un axe est-ouest en fond de vallon, le 
long du chemin forestier du Pré Bourdonne. Le sommet des talus atteint la cote des 100 m ; le fond 
des cratères passe en dessous des 90 m. Six autres excavations et tranchées se poursuivent vers l’ouest 
sur terrain privé (Bois de Malmain) et n’ont pas été relevées lors de ces campagnes ; elles ne livrent 
que des traces d’extraction de silex.
La présence de ces reliefs en bas de versant s’explique diicilement du fait de leur position en 
contrebas des premiers gisements, le long de la courbe de niveau des 90 m. Malgré leur apparente 
profondeur (altitude 84 m pour l’excav. 18), il n’est pas certain que les cinq accidents les plus orien-
taux, qui fournissent encore des blocs et éclats de poudingue, soient réellement excavés. Ils peuvent 
n’être formés que par l’accumulation de talus de débris d’extraction ménageant des espaces creux 

Figure 74 Talus de déchets d’extraction coupé par un chemin d’exploitation forestière à l’ouest de la forêt de La Londe - 
Rouvray. Photo J.-C. Staigre ©.

Figure 75 Excavation 8. Photo C. Basset ©.
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au centre. Aucune coupe n’est toutefois accessible dans ce secteur pour nous aider à comprendre 
le phénomène. Des blocs et éclats de poudingue sont encore observés à cet endroit, montrant des 
traces anthropiques d’équarrissage.
Cette seconde série d’accidents de terrain ne fait que conirmer et trahir notre mécompréhension de 
la succession géologique environnant le vallon du Pré Bourdonne au nord de la Terre à Pots.

•	 Examen d’un échantillon de blocs et éclats de poudingue

À l’intérieur et autour des excavations du haut de versant, des chablis ofrent un aperçu de la 
composition du sol et des talus. De nombreux débris d’extraction et/ou de taille de dimensions 
diverses sont observés, mêlés au sédiment et à de nombreux galets roulés non liés dans une matrice. 
Leur taille est variable, de quelques centimètres à plusieurs décimètres (ig. 76 à 78).
Exemples de dimensions des éclats :

Longueur (cm) largeur (cm) épaisseur (cm)

5,5 3,5 2

2,5 2 0,7

La massivité de la roche et sa composition en grande partie constituée de galets de silex, semblent 
provoquer au débitage les mêmes stigmates que sur rognons de silex. La morphologie des éclats 

Figure 76 (haut gauche) Blocs, éclats et galets mêlés dans 
un chablis.

Figure 77 (bas gauche) Éclats de Poudingue décimétriques 
dans la coupe du chemin forestier.

Figure 78 (droite) Bloc pluri-décimétrique découvert en 
fond de cratère.
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rappelle donc celle des éclats de taille du silex, présentant talon, bulbe, nervures de détachement 
d’éclats, et ondulations sur les galets.
Le fond des trous est jonché de fragments, éclats et blocs de poudingue qui paraissent parfois chauf-
fés et en grande partie recouverts par la végétation.
Exemples de dimensions des blocs et gros éclats :

Longueur (cm) largeur (cm) épaisseur (cm)

31 29 8

46 33 13

6.10.3.3.3 La « Pierre tournante »

Un mégalithe dit la « Pierre Tournante », correspondant à un bloc massif de poudingue (ig. 68), 
repose à plat en haut de versant, de l’autre côté du vallon sec qui rejoint au sud le vallon principal 
du Pré Bourdonne, à l’extrémité est du Bois de Malmain (commune de Bosgouet, Eure). Géologi-
quement, il pourrait se situer sur un niveau de poudingue comparable à celui qui a été décrit pré-
cédemment sur le versant opposé. Aucun aleurement ni exploitation n’est toutefois visible de ce 
côté-ci. Le bloc, de forme grossièrement parallélépipédique, atteint 1,90 m sur son côté N-S, 1,83 
sur le côté E-O, pour 0,46 m d’épaisseur visible.
Son contexte archéologique n’a pas fait l’objet de recherche récente, mais ce mégalithe présente 
l’intérêt de fournir un bloc de module important qui approche, plus que les résidus d’extraction, de 
la forme que peut prendre le poudingue à l’aleurement.

6.10.3.3.4 Résultats des prospections

Les observations réalisées sur les parcelles 377 et 385 de la forêt domaniale de La Londe-Rouvray 
ont permis d’avancer dans la compréhension du paysage, profondément bouleversé à cet endroit 
par l’exploitation du poudingue. Les traces d’extraction sont rassemblées en deux grands ensembles, 
l’un regroupant les cratères qui s’échelonnent en pente douce sur le lanc est d’un vallon sec rejoi-
gnant au sud le vallon du Pré Bourdonne, l’autre constitué d’une succession d’accidents de terrain 
plus hétérogènes et perpendiculaire au premier ensemble, au fond du vallon du Pré Bourdonne.
La première série rassemble les excavations au sens propre qui traversent la formation de surface 
à silex anguleux pour atteindre la formation de poudingue sous-jacente. Ces excavations sont en-
tourées de talus de déchets d’extraction constitués de rognons de silex anguleux issus de la couche 
de surface, de blocs et éclats de poudingue, et de galets de silex roulés non liés par une matrice, le 
tout pêle-mêle dans une grande quantité de sables grossiers mélangés à une argile rouge. Ces talus 
semblent résulter d’une part du dégagement de la couche de surface à silex, d’autre part de l’extrac-
tion du poudingue proprement dite.
Plusieurs blocs aux dimensions imposantes (40-50 cm) sont observés. L’un d’eux, relevé au sud 
de l’excavation 9, présente d’ailleurs certaines caractéristiques des ébauches de meules décrites sur 
l’atelier de taille de meules en brèche d’Avrilly (Eure), comme la délimitation d’un mamelon en 
partie supérieure. Toutefois, aucune trace d’outil n’est clairement identiiée ici et il est possible que 
cette forme soit fortuite. Comme à Vaucottes et à Saint-Saëns, aucune ébauche de meule n’est donc 
réellement attestée.
La seconde série d’accidents de terrain entame les limons quaternaires des fonds de vallées sèches 
qui recouvrent la craie blanche à silex du Secondaire. Ces anomalies sont alignées d’est en ouest en 
bas du versant nord du vallon du Pré Bourdonne. Elles rassemblent, à l’est une succession de talus 
qui semblent délimiter de nouveaux « cratères » (n° 17 et 18), mais il n’est pas certain que ces cra-
tères soient excavés ; ils peuvent n’être formés que par l’amoncellement de débris et de sédiments en 
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talus circulaires. Le fond de ces « cratères » est jonché de fragments et d’éclats de poudingue.
Plus à l’ouest, dans le Bois de Malmain, au moins deux de ces accidents recèlent encore des frag-
ments de poudingue et ont été relevés (n° 19 et 20). On observe ensuite vers l’ouest une succes-
sion de fosses et de tranchées ouvertes à l’extrémité sud, et qui livrent une quantité importante de 
rognons de silex anguleux. L’origine géologique de ces rognons de silex est diicile à comprendre, 
entre la craie à silex du secondaire et les biefs à silex anguleux quaternaires sus-jacents, mais ce 
type de tranchées est observé sous la même coniguration dans le Bois de l’Abbaye à Saint-Saëns 
(Seine-Maritime). Là aussi sont associées une extraction de silex en tranchées et une exploitation du 
poudingue en fosses.

6.10.4 Synthèse : datation et distinction des faciès par leur distribution

Le poudingue normand est utilisé dès la Protohistoire près de ses gîtes primaires pour la fabrication 
de meules va-et-vient342. C’est à La Tène moyenne/inale avec l’apparition du moulin rotatif, et 
encore à l’époque romaine, qu’il s’impose massivement en Haute-Normandie et qu’il connaît une 
difusion lointaine, atteignant plusieurs sites de Picardie et du Nord-Pas-de-Calais au nord-est, et 
une bonne partie de la Basse-Normandie au sud-ouest343.
Il est également présent de l’autre côté de la Manche, dans le sud et le sud-est de l’Angleterre344, mais 
l’on peut se demander si les variétés de poudingues anglais et normands ne peuvent être confondus. 
D’après C. Green, la teinte ocre des galets du Hertfordshire Puddingstone empêche la confusion 
avec le poudingue normand dont les galets sont gris à gris sombre, très rarement ocre ou rouges. 
La typologie des meules diférenciera aussi les productions des deux gisements, puisque les meules 
normandes sont percées d’un trou d’emmanchement traversant voire dépourvues de perforation 
latérale, alors que les meules anglaises sont dotées d’aménagements horizontaux aveugles non perfo-
rants. D’autre part, si les premières sont prédominantes en Normandie et ont traversé la Manche de 
l’Âge du Fer à l’époque romaine, les secondes ne sont distribuées qu’au nord du bassin de la Tamise 
dans la première moitié du Ier siècle de notre ère et ne se retrouvent pas côté français345.
De même la teneur en fer de la matrice rouge du Worms Heath Puddingstone écarte la possibilité 
de confusion avec le poudingue normand, non ferrugineux. Ce poudingue rouge est également 
distribué au cours de la première moitié du Ier siècle dans un rayon d’une centaine de kilomètres sur 
le versant sud du bassin de la Tamise346 et n’a pas non plus été reconnu dans le nord de la France ni 
en Belgique.
Enin, la brèche d’Avrilly connaît probablement une difusion plus restreinte encore. L’atelier augus-
téen d’Avrilly (Eure) est en efet de faible étendue et ses productions n’ont pas été identiiées au nord 
de la Seine. Il répondait probablement à une demande locale intervenue au cours d’une période 
limitée pendant laquelle d’autres ateliers ou les infrastructures de distribution qui les desservent 
étaient peut-être défaillants347. Cette brèche s’apparenterait à ce titre aux roches mineures que l’on 
observe ponctuellement à l’époque augustéenne à diférents endroits de notre zone d’investigation.
La roche qui nous intéresse ici correspond donc au conglomérat de Seine-Maritime à galets de silex 
zonés et matrice quartzitique grise dont plusieurs carrières d’extraction sont connues. Cette roche 
prendra l’appellation générique de « poudingue normand » au cours du développement.

342  Meule de Harleur (76) « les Coteaux du Calvaire » (fouille J. Boisson) ; molette de Saint-Ouen-du-Breuil (76) « Les 
Terres du Bois du Pendu » (fouille V. Gonzales)

343  chaussat 2009, p.87
344  Green 2016a, p. 350
345  Green 2016a, p. 352 ; Picavet (à paraître)
346  Green 2016b, p. 169
347  Guillier et al. 2005
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Pour inir, il convient d’estimer la datation de la production et de la distribution des meules en 
poudingue. En établissant leur carte de répartition, il est possible de placer la phase principale de 
leur fabrication entre La Tène moyenne/inale et le Haut-Empire, avec quelques exemplaires encore 
répertoriés jusqu’à la in de l’époque romaine348. Quelques meules va-et-vient antérieures et meules 
rotatives postérieures (médiévales/modernes) sont connues, mais le caractère ponctuel et presque 
anecdotique de leur fabrication ne suit pas à expliquer l’ampleur des traces d’extraction observées 
dans la forêt de La Londe-Rouvray, à Vaucottes et sur les hauteurs de Saint-Saëns.
De même l’emploi du poudingue comme matériau de construction est extrêmement limité et n’a 
pu occasionner de si profondes excavations. Il ne fait qu’accompagner occasionnellement les ro-
gnons de silex dans les murs qui jouxtent immédiatement les secteurs de carrières (observation près 
du lieu-dit la Houssaie à Saint-Saëns – ig. 79).
Dans l’attente de preuves indiscutables, comme l’identiication stricte d’ébauches de meules, l’as-
sociation des carrières parcourues et de l’importante difusion des meules rotatives en poudingue à 
la in de l’Âge du Fer et à l’époque romaine demeure hypothétique, mais reste l’hypothèse la plus 
crédible. La découverte d’ébauches de meules sur des sites ruraux périphériques à ces carrières sug-
gère en efet le transport de blocs bruts des sites d’extraction vers ces établissements spécialisés où 
les meules sont taillées avant d’être commercialisées.

348  Les meules du « hameau » tardo-romain de Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « les Terres du Bois du Pendu » 
sont datées du IVe siècle : meules n° 1814 à 1822

Figure 79 Mur du village de Saint-Saëns aux abords des carrières de poudingue. Quelques blocs de poudingue sont dispersés 
dans une maçonnerie de silex.
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Figure 82 Grès calcaire à nombreux grains infra-millimé-
triques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis 
(Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.

Figure 83 Grès calcaire à nombreux grains infra-millimé-
triques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis 
(Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.

Figure 86 Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie 
infra-millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule alto-mé-
diévale de Harleur (Seine-Maritime). Photo macro taille 
réelle.

Figure 87 Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie 
infra-millimétriques et rares empreintes de bivalves fossiles. 
Meule alto-médiévale de Harleur (Seine-Maritime). Photo 
macro taille réelle.

Figure 84 Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés 
et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis 
(Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique 
en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., 
étude PCR Groupe Meule). 

Figure 85 Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés 
et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis 
(Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique 
en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude 
PCR Groupe Meule). 



103

infra- à pluri-millimétriques et une grande quantité de grains millimétriques de glauconie noire à 
verdâtre (ig. 88 à 91). Quelques éléments grossiers sont parfois présents, ainsi que des empreintes 
d’oursins, de mollusques et de vers fossiles352. La matrice calcaire est parfois si peu abondante que le 
grès adopte une texture presque compacte.

6.11.2 Stratigraphie

6.11.2.1 Boulonnais - Calaisis

Ces calcaires et grès calcaires glauconieux apparaissent dans le Crétacé inférieur qui aleure sur une 
auréole marquant le bord de la boutonnière du Boulonnais côté français, et celle du Weald en Angle-
terre. On les retrouve sur les lancs de l’anticlinal du Pays de Bray et entaillés dans les vallons du Pays 
de Caux ainsi que dans l’estuaire de la Seine. Ces roches sont caractéristiques de l’Albien inférieur 

352  Green 2014, p. 170

Figure 88 Grès calcaire à nombreux grains de glauconie 
millimétriques. Meule issue de l’atelier de taille de meules 
julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.

Figure 89 Grès calcaire à nombreux grains de glauconie 
millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule issue de l’atelier 
de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo 
macro gross. x 2.

Figure 90 Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés 
et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur aleurement 
de Folkestone (Kent) « East Wear Bay » . Lame mince observée 
au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. 
x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 91 Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés 
et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur aleurement 
de Folkestone (Kent) « East Wear Bay ». Lame mince observée 
au microscope optique en lumière polarisée analysée. Photo 
micro gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
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Figure 97 Agglomérat de fragments de coquilles, d’oolithes 
et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. 
Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au 
microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 
(Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 98 Agglomérat de fragments de coquilles, de gasté-
ropode et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice 
siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince 
observée au microscope optique en lumière polarisée non ana-
lysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 93 Lumachelle à huitres et fragments de silex. Meule 
de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). Photo macro taille 
réelle (cliché Service archéo. Boulogne-sur-Mer ©).

Figure 94 Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen 
(Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.

Figure 95 Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen 
(Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.

Figure 96 Empreintes fossiles et galets de quartzite. Meule 
de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
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Figure 102 Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz lai-
teux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. 
Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.

Figure 103 Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz lai-
teux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. 
Meule de Bouvines (Nord). Photo macro taille réelle.

Figure 104 Grès moyen lie-de-vin à poche d’argilite partiel-
lement dissoute. Meule de Rochefort (Namur). Photo macro 
taille réelle.

Figure 105 Grès moyen lie-de-vin à litages de diférentes gra-
nulométrie et concentration en oxyde de fer. Meule de Taviers 
(Namur). Photo macro taille réelle.

Figure 106 Conglomérat constitué de grains de quartz 
émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines 
(Nord). Lame mince observée au microscope optique en lu-
mière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude 
PCR Groupe Meule).

Figure 107 Conglomérat constitué de grains de quartz 
émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines 
(Nord). Lame mince observée au microscope optique en lu-
mière polarisée analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR 
Groupe Meule).
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Son aire d’aleurement est très allongée d’ouest en est (ig. 108). Elle occupe la bordure septen-
trionale du Synclinorium de Dinant et celui de Verviers, depuis les contreforts occidentaux de 
l’Ardenne aux environs de Bavay (Nord, France) jusqu’au nord-ouest du Massif de Stavelot-Venn 
au sud de Liège (Prov. de Liège).

6.13.3 Carrières connues

Deux sites de meulières anciennes sont connus pour avoir livré des ébauches de meules rotatives et 
jouxtent les bords de Meuse au sud de Namur. Le premier est localisé dans le Bois des Acremonts, 
à la limite entre les communes de Namur et de Lustin ; le second est signalé dans le Bois de Nismes 
à Lustin369. Ces sites, identiiés par les ébauches de meules qu’ils ont livrées, n’ont jamais été étu-
diés370. Les ébauches que nous avons pu y observer sont bien celles de petites meules manuelles de 
30 à 45 cm de diamètre attribuées chronologiquement à La Tène inale et au début de l’époque 
romaine. Une vingtaine d’entre elles, conservées au musée archéologique de Namur, a d’ailleurs été 
draguée du fond de la Meuse au début du XXe siècle non loin de Lustin, en face du lieu-dit « la 
Pairelle » (Wépion, Namur)371.
Cette découverte ancienne est seulement documentée au sein des acquisitions du musée (achat en 
1908). Elle témoigne néanmoins de leur transport luvial au sortir des carrières, vraisemblablement 
en direction de Namur où elles devaient être achevées avant leur commercialisation.
Leur distribution est connue à La Tène inale et ne dépasse pas le Haut-Empire, période au cours 
de laquelle elles sont remplacées progressivement par les productions de Macquenoise à l’ouest et 
par celle de l’Eifel à l’est.

6.14 Les grès conglomératiques du Lochkovien

Les grès dits « arkoses » d’Haybes, de Macquenoise, de Waimes ou de Vielsalm-Salmchâteau ont 
livré des meules rotatives dispersées dans tout le nord-est de la France, en Belgique et au sud des 
Pays-Bas, tant sur les sites urbains que ruraux, occupés entre la Protohistoire et le haut Moyen Âge. 
Les niveaux éodévoniens dont ils sont issus aleurent d’un bout à l’autre de l’Ardenne, formant des 
auréoles autour des massifs calédoniens de Rocroi, de Stavelot-Venn, de Serpont et de Givonne ; on 
les retrouve au nord le long de la ride du Condroz, sur une ligne est-ouest longeant la Sambre et la 
moyenne Meuse et reliant la frontière franco-belge à la périphérie liégeoise.
Ces roches représentent le premier choix pour la confection du matériel de mouture dans cette 
vaste zone géographique située autour du massif ardennais. La reconnaissance des faciès est donc un 
enjeu majeur pour comprendre les modalités de l’exploitation meulière et pour restituer les circuits 
de distribution des produits inis. Le faciès de référence est celui de l’Arkose d’Haybes, présent à 
l’est du Massif de Rocroi autour de la vallée de la Meuse et décrit au XIXe siècle par J. Gosselet372. Il 
permet d’introduire les variantes identiiées sur les meules en contexte archéologique.
Soulignons que le terme « arkose » anciennement employé pour déinir ces roches prête à confusion. 
Il existe en efet un autre type de pierre meulière très répandue dans le nord de la Gaule à l’époque 
romaine et qui correspond à de véritables arkoses à nombreux feldspaths (voir § 6.15), mais non 
originaires des niveaux lochkoviens décrits ici. Il faut donc diférencier ces matériaux par l’emploi 
d’appellations-types sans ambigüité, par exemple : Grès de Macquenoise et Arkose d’Haybes autour 
du Massif de Rocroi, Grès conglomératique de Salmchâteau autour du Massif de Stavelot-Venn.

369  Picavet 2015, p. 116-117
370  Mes chaleureux remerciements aux archéologues amateurs B. Van Eerdenbrugh et D. Daoust pour avoir porté ces 

sites à ma connaissance et m’y avoir guidé.
371  courtoy 1920
372  Gosselet 1883
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(noirs à l’œil nu), sont caractéristiques de la formation mais plutôt rares dans ce faciès. Le ciment 
renferme des micro-micas et des micas blancs (ig. 110 et 111). La présence de gros cristaux de 
feldspaths, parfois totalement altérés, parfois encore identiiables comme dans la coupe de référence 
du Moulin de Fétrogne au nord de Fépin (Ardennes)373, permet parfois de classer cette roche parmi 
les grès arkosiques voire ponctuellement dans les arkoses si la teneur en feldspaths est suisante374. 
Toutefois cette attribution ne peut être due à la composition de la matrice autrefois considérée, 
avant les travaux de J. Michot375, comme le fruit de l’altération des feldspaths par kaolinisation. En 
réalité, la matrice est composée d’un mélange blanc à verdâtre de paillettes de mica et de chlorite 
riche en fer (en petite quantité).
Le terme « arkose », employé par erreur puis par habitude depuis le XIXe siècle est donc absolument 
inapproprié pour déinir ces roches.

6.14.1.2 Le faciès Hirson/Macquenoise : le Grès de Macquenoise

Le grès dit « arkose » de Macquenoise est un faciès particulier de la formation lithostratigraphique 
de l’Arkose d’Haybes. Comme le faciès présent à Haybes, en l’absence de feldspaths, cette roche ne 
peut être appelée arkose et correspond en réalité à un grès grossier conglomératique. Le terme est 
parfois conservé par commodité car il correspond à une formation géologique de référence, mais 
l’appellation de Grès de Macquenoise est retenue pour caractériser le matériau meulier particulier 
présent dans le secteur d’Hirson (Aisne)/Macquenoise (Hainaut).
Le grès du faciès «  Macquenoise  » est plus homogène que le faciès caractéristique du secteur 
d’Haybes/Hargnies/Willerzie. Sa teinte est blanche à gris-clair, sans coloration verdâtre ou lie-de-
vin, et il contient de plus nombreux macro-cristaux de tourmaline noire à vert sombre (ig. 112 
à 117). Son ciment renferme également des micro-micas, des micas blancs et des débris centimé-
triques de roches (schistes, quartzites et quartz grossiers - ig. 113). De plus, alors que les faciès de 
la Pointe de Givet ont souvent une légère porosité intergranulaire, ceux de Macquenoise sont plutôt 
massifs, avec des grains fermement cimentés et une matrice peu développée.
Les éléments détritiques sont mal classés et ont des contours irréguliers peu usés, indice d’un faible 
transport avant sédimentation. La roche est fréquemment composée de lits de granulométrie légè-
rement diférente, mais généralement sans perte de cohésion ou diférence de cimentation, ce qui 
en fait un matériau mécaniquement assez homogène. Elle peut en revanche contenir des veines de 
quartz qui peuvent introduire des hétérogénéités et donc des problèmes lors de la taille ou pour la 
durabilité de l’objet façonné.

6.14.1.3 Les faciès de Haute Ardenne

En Haute Ardenne, les grès conglomératiques dits « Arkose de Waimes »376 présentent une teinte 
gris clair et souvent une schistosité due à un métamorphisme plus important au sud qu’au nord 
du massif (ig. 118). Ils renferment des lithoclastes phylladeux et très rarement des galets de tour-
malinite millimétriques à pluri-centimétriques alors que la tourmaline cristalline, caractéristique 
du faciès de Macquenoise, est ici quasi-absente (ig. 120). Des fragments de quartzite peuvent par 
endroits atteindre plusieurs centimètres jusqu’au décimètre, et donnent alors à la roche un aspect 
comparable à celui du Poudingue de Fépin (ig. 119). Ici aussi les feldspaths sont absents et l’appel-
lation d’« arkose » est erronée. Il faut préférer le terme de Grès conglomératique de Salmchâteau.

373  Goudalier et al. 1992
374  Une arkose correspond par déinition à un grès comprenant plus de 25% de feldspaths.
375  Michot 1963
376  L’appellation « Arkose de Waimes » ou « pierre de Waimes » est un terme de carrier, la roche étant surtout exploitée 

autour de Waimes (Prov. de Liège) à l’époque moderne et encore actuellement.
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Figure 113 Grès grossier à conglomératique gris à rares 
grains millimétriques de tourmaline noire, veine de micas et 
lithoclastes de tourmalinite et quartzite. Meule romaine de 
Pitgam (Nord). Photo macro taille réelle.

Figure 114 Grès grossier à conglomératique gris blanc à rares 
cristaux millimétriques de tourmaline noire et cimentation lé-
gèrement ferrugineuse. Meule romaine de Lambres-lez-Douai 
(Nord). Photo macro gross. x 2.

Figure 112 Grès grossier à conglomératique gris beige à rares 
cristaux millimétriques de tourmaline noire. Meule romaine 
de Marcq-en-Barœul (Nord). Photo macro, gross. x 2.

Figure 115 Cristal pluri-millimétrique de tourmaline noire. 
Meule romaine de Lesquin (Nord). Photo macro gross. x 5.

Figure 116 Le Grès de Macquenoise  : grains de quartz 
sub-anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) 
dans une matrice siliceuse inement micacée. Prélèvement sur 
aleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince ob-
servée au microscope optique en lumière polarisée non analy-
sée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR meule).

Figure 117 Le Grès de Macquenoise : grains de quartz an-
guleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une 
matrice siliceuse inement micacée. Prélèvement sur aleure-
ment d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au 
microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 
(Fronteau G., étude PCR meule).
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6.14.2 Stratigraphie

Sur les lancs du Massif de Rocroi, les ni-
veaux du Lochkovien font partie de l’unité li-
tho-stratigraphique de la Formation de Fépin 
qui apparait de manière discontinue depuis le 
secteur d’Hirson (Aisne)/Macquenoise (Prov. 
de Hainaut) et des sources de l’Oise jusqu’au 
secteur d’Haybes (Ardennes)/Gedinne (Prov. 
de Namur) où elle est profondément entaillée 
par la vallée de la Meuse (ig. 121). La Forma-
tion de Fépin est composée de deux sous-uni-
tés  : les conglomérats de Fépin (Poudingue 
de Fépin) surmontés par les grès grossiers de 
l’Arkose d’Haybes. Ces deux unités sont sou-
vent observées ensemble, comme dans la car-
rière Lahonry (Couvin, Hainaut) qui fournit 
le stratotype de la formation377, ou dans celle 
du « Pas-Bayard » à Anor (Nord). Le Grès de 
Macquenoise est un faciès particulier et maintenant bien identiié au sein de l’unité de l’Arkose 
d’Haybes, propre aux aleurements du secteur d’Hirson/Macquenoise378.
Autour du massif calédonien de Stavelot-Venn en Haute Ardenne, les niveaux lochkoviens sont 
mis à nu dans le bassin du Glain et de l’Amblève, sous-aluents de la Meuse, depuis la Baraque de 
Fraiture et Dochamps jusqu’à Recht, Saint-Vith et Waimes, en passant par Salmchâteau, Vielsalm 
et Burtonville (Prov. de Liège et de Luxembourg – ig. 122). Ce secteur connaît une importante 
variabilité des faciès avec la même alternance en succession verticale de conglomérats bréchiques 
assimilables au Poudingue de Fépin et de grès grossiers connus ici sous l’appellation d’Arkose de 
Waimes. Les grès très siliceux de cette unité sont plus ou moins schistosés et plus ou moins chargés 
en micas, et sont souvent dépourvus de cristaux de tourmaline dont la répartition caractérise le 

377  Meilliez 1984, Meilliez, Blieck 1994 ; Meilliez 2006
378  Picavet et al. 2018

Figure 120 Le grès conglomératique de Salmchâteau : grains 
de quartz anguleux monocristallins (Qzm) et polycristallins 
(Qzp) dans une matrice siliceuse inement micacée. Prélève-
ment sur aleurement de Vielsalm (Prov. Luxembourg). Lame 
mince observée au microscope optique en lumière polarisé ana-
lysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 118 Fragment de grès grossier à conglomératique gris 
dépourvu de tourmaline issu des meulières de Burtonville 
(Prov. Luxembourg). Photo macro gross. x 2.

Figure 119 Conglomérat bréchique observé dans les meu-
lières du Goldgrube (Saint-Vith, Prov. de Liège). Photo macro 
éch. 1/2.
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faciès Macquenoise au bord nord du Massif de Rocroi.
Enin, le petit massif cambrien de Serpont émerge au milieu de puissantes séries gréseuses et schis-
teuses du Dévonien inférieur qui ont été exploitées en carrières tout au long de l’Histoire. Le Loch-
kovien qui l’entoure fournit des conglomérats et des grès grossiers comparables à ceux d’Haybes et 
de Salmchâteau et qui ont livré des meules va-et-vient pendant la Protohistoire dans le secteur de 
Freux (Libramont-Chevigny, Prov. de Luxembourg)379. Ce secteur est extrêmement mal connu car 
très peu évoqué dans la littérature géologique et archéologique, mais aucune évidence de la confec-
tion de meules rotatives n’y est constatée pour le moment.
Enin, un faciès conglomératique existe autour du Massif de Givonne à la frontière franco-belge 
mais aucune activité meulière n’y a jusqu’à présent été décelée. Il s’agit là cependant d’un secteur 
qui sera à étudier ultérieurement.

6.14.3 Origine et répartition des meules

Autour de ces trois massifs calédoniens ardennais (Rocroi, Stavelot-Venn et Serpont), trois grandes 
zones de meulières sont identiiées par les stigmates qu’elles ont laissés dans le paysage et par les 
ébauches de meules qu’elles exposent encore en surface. Ces gisements doivent être abordés conjoin-
tement pour discriminer les diférents faciès pétrographiques oferts et déceler les variations qui 
peuvent exister dans la distribution des meules au cours du temps.
Pour la Protohistoire, ces trois secteurs ont révélé une production de meules va-et-vient mais l’éten-
due des aleurements implique potentiellement une multiplicité d’ateliers d’extraction encore non 
identiiés. Sur les sites de consommation, elles commencent à être répertoriées dans les Ardennes, la 
Marne, le nord de la Haute-Marne380, dans la vallée de l’Aisne381, le Nord-Pas-de-Calais382 et jusque 
dans l’Oise383 du Néolithique moyen II au deuxième Âge du Fer (ig. 123).
Une origine en bordure nord du Massif de Rocroi est très probable pour ces exemplaires, et le sec-
teur d’Hirson/Macquenoise a livré des ébauches de meules va-et-vient qui peuvent être mises en 
relation avec ces découvertes. Celles-ci sont de deux types diférents sur deux sites distincts, ce qui 
suggère une persistance de la recherche du même matériau à travers le temps384. De rares exem-
plaires reconnus aux Pays-Bas (à Sittard, Maastricht et Heerlen, Limbourg néerlandais) sous-en-
tendent une provenance plus orientale, probablement depuis les abords du Massif de Stavelot-Venn 
qui ont livré des ratés de fabrication385, alors que quelques pièces découvertes au Grand-Duché du 
Luxembourg386 pourraient être issues des meulières repérées dans le Bois de la Hè à Freux387.
Pour La Tène moyenne/inale, la production meulière sur les niveaux dévoniens est très mal connue. 
Les premières meules rotatives qui font leur apparition à cette époque dans le nord de la Gaule sont 
rares et dispersées dans un cercle d’une centaine de kilomètres autour des gisements de Macque-
noise (ig. 124). Une dizaine de fragments sont connus à Acy-Romance (Ardennes) « La Warde »388, 
en territoire des Rèmes ; ils constituent pour le moment la plus importante collection de meules 
rotatives taillées dans ce matériau à cette période mais se fondent au milieu d’une série totale de 219 
fragments de meules (NMI 175). S’y ajoutent cinq fragments indéterminés découverts à Baren-

379  Picavet 2017
380  haMon et al. 2017 ; Jaccottey et al. 2017a
381  PoMMePuy 1999
382  Études inédites P. Picavet
383  Premier recensement effectué avec C. Monchablon.
384  Picavet et al. 2017c
385  leJeune 1979 ; d’otrePPe 1994
386  Observation inédite de P. Picavet sur du mobilier issu du site de Schieren : Biver, stead 2016.
387  Picavet 2017
388  Fouille B. Lambot 1989-1998.
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6.14.4 Les meulières exploitant les niveaux lochkoviens, résultats des prospections

D’après les sources disponibles, tant historiques qu’archéologiques, le secteur d’Hirson/Macquenoise 
est le seul dont l’activité meulière soit aujourd’hui attestée à l’époque romaine. Son exploitation an-
térieure est assurée en ce qui concerne les meules va-et-vient et rotatives gauloises395, mais d’autres 
gisements existent peut-être le long de l’aleurement. Le second secteur, en Haute Ardenne, n’est 
actuellement connu que pour ses ébauches de meules va-et-vient protohistoriques d’une part396, 
et de meules rotatives médiévales d’autre part397. Il connait en revanche un vide historiographique 
entre ces deux périodes, bien que les meules médiévales que l’on y observe aient longtemps été at-
tribuées à la période romaine398. Une extraction de meules gallo-romaines y demeurerait possible au 
vu de l’ampleur des gisements qui restent à explorer, mais non encore prouvée car potentiellement 
oblitérée par les exploitations postérieures. En outre, la dispersion des meules romaines taillées dans 
ce matériau, dont Macquenoise semble être l’origine, ne concorde pas avec la localisation des gise-
ments de Haute Ardenne dont l’exploitation antique peut par conséquent être exclue.
Au haut Moyen Âge, période encore pauvre en sources littéraires et matérielles, on ne connaît au-
cune extraction de meules dans les carrières de Macquenoise, et ce sont les gisements des vallées du 
Glain et de l’Amblève (Haute Ardenne) qui livrent des ébauches de grandes meules de forme al-
to-médiévale à diférents stades d’achèvement. Des exemplaires quasi-achevés ont été anciennement 
ramassés et sont visibles devant le château de Salmchâteau (ig. 125)399, et des blocs ébauchés d’en-
viron 90 cm de diamètre sont rejetés en bas des talus de déchets d’extraction médiévaux (ig. 126).

395  chaMBon 1954 ; Picavet et al. 2017c
396  leJeune 1979 ; d’otrePPe 1994
397  Grailet 2002
398  leJeune 1976
399  nizet 1983

Figure 125 Ébauches de meules médiévales déposées au pied 
du Château de Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).

Figure 126 Ébauche de meule de format alto-médiéval dé-
couverte en bas de talus dans les meulières de «la Bossette» à 
Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
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6.14.4.1 Le district meulier de Macquenoise

6.14.4.1.1 Historiographie

Autour de Macquenoise, les anciennes carrières de meules marquent profondément le paysage et 
ont longtemps excité la curiosité des riverains et des érudits. Les témoignages du passé y sont décrits 
depuis le XVIIIe siècle400 et l’abondant mobilier antique qu’elles fournissent, ainsi que les ruines du 
château médiéval qui dominent les profondes excavations et les talus de débris rocheux ont long-
temps attiré les « antiquaires ». Sous l’Ancien Régime, la mode est d’abord aux camps « romains » ou 
« sarrasins » et le « Camp de Macquenoise », situé près des sources de l’Oise, est vu tantôt comme le 
camp de Labienus, général de César pendant la Guerre des Gaules, tantôt comme un retranchement 
destiné à arrêter les Germains au passage de l’Oise.
Au milieu du XIXe siècle, É. et A. Piette réalisent les premières réelles observations descriptives du 
terrain401. Ils parlent cependant encore de retranchements défendant une ancienne route traversant 
l’Oise à cet endroit et reliant Avesnes-sur-Helpe (Nord) et Charleville-Mézières (Ardennes).
Au milieu du XIXe siècle, le Prince de Chimay est le premier à évoquer des carrières antiques en 
signalant la quantité importante de « petites meules à broyer » qui jonchent le terrain402.
Une vraie dynamique de recherche est lancée peu après, avec la fondation en 1872 de la Société 
archéologique de Vervins côté français, dont les membres E. Mennesson et F. Rogine parcourent sys-
tématiquement les bois frontaliers de la Forêt de Saint-Michel (Aisne)403. À la même époque, côté 
belge, G. Jottrand, membre de la Fédération historique et archéologique de Belgique et de la Société 
anthropologique de Bruxelles, s’intéresse aux aleurements dévoniens de la Province du Luxembourg 
belge et de Prusse404. Il est amené à orienter son regard vers les gisements de Macquenoise suite à la 
lecture de l’Ardenne de J. Gosselet405 qui demeure un texte fondateur en géologie ardennaise.
Chacun ofre des descriptions parfois très détaillées des accidents de terrain du « Camp de Macque-
noise » d’une part, du secteur de Salmchâteau d’autre part. Les immenses meulières de Macquenoise 
sont désormais identiiées et des ébauches de meules y sont ramassées.
Il faut ensuite attendre les années 1950 pour voir R. Chambon compiler l’ensemble des archives qui 
traitent du secteur, et en proposer une interprétation, ainsi qu’une « aire de dispersion des meules 
romaines en arkose fabriquées en Belgique »406. Un autre travail de synthèse est réalisé en 1973 par 
A. Delorenne qui place les meulières dans leur contexte archéologique régional407.

6.14.4.1.2 Les sites

En suivant l’aleurement géologique sur 4 km entre l’étang du Pas-Bayard (Hirson, Aisne), celui de 
Milourd (Anor, Nord) et le « Camp de Macquenoise » (Saint-Michel, Aisne / Macquenoise, Hai-
naut), est décrite au XIXe siècle une succession de profondes excavations associées à des levées de 
débris rocheux408. Quelques ébauches de meules sont signalées au milieu de ces accidents de terrain.
En réalité, la roche aleure de manière discontinue, et trois principaux sites de carrières anciennes 
sont signalés sur la carte géologique (BRGM - ig. 127). Ils sont principalement associés aux ver-

400  lelonG 1765 et 1783, cité par desMasures 1883 et chaMBon 1954
401  Piette 1847 ; Piette 1862, p. 317-323
402  Prince de chiMay 1864 ; anonyMe 1867
403  Mennesson 1877 et 1880 ; roGine 1876 et 1880
404  Jottrand 1895
405  Gosselet 1888
406  chaMBon 1954
407  deFlorenne 1973
408  roGine 1880 et 1881
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sants des vallées de l’Oise et de Neuve Forge recoupant transversalement les couches de grès meu-
liers. Une campagne de prospection pédestre a été menée en février 2017 sur ces gisements ain d’en 
caractériser l’exploitation et d’en préciser la chronologie.409 L’analyse de Modèles Numériques de 
Terrain (MNT) dressés au LiDAR aéroporté a en outre permis de fournir une interprétation carto-
graphique des anomalies de relief par ailleurs diicile à établir au sol en milieu forestier.

•	 Le « Camp de Macquenoise »

Le premier site exploré, sans doute le plus important en termes d’étendue, est celui du « Camp de 
Macquenoise », localisé directement à la sortie du village de Macquenoise (Hainaut), de part et 
d’autre de la route D 3050 menant à Hirson, en limite nord de la forêt domaniale de Saint-Michel 
(commune de Saint-Michel, Aisne - ig. 128). Son aire d’extension totale est évaluée à près de 6,7ha.
Une succession de profonds cratères entourés de levées de débris d’extraction marquent profondé-
ment le paysage (ig. 129). À l’est, les premiers talus s’élèvent dans les pâtures côté belge mais che-
vauchent rapidement la frontière sous couvert forestier. Au cœur de cet ensemble trônent les ruines 
d’un château médiéval dont l’installation a vraisemblablement perturbé l’intégrité des carrières. À 
l’ouest, de l’autre côté de la route menant à Hirson, les accidents de terrain s’interrompent à l’exacte 
limite des communes d’Hirson et de Saint-Michel. Cette limite communale, actuellement matéria-
lisée par le passage d’un chemin forestier borné par de gros blocs de Grès de Macquenoise, marque 
un décroché dû à la présence des carrières. Ce chemin semble correspondre à l’ancienne route de 
Macquenoise à Hirson qui apparaît sur la carte d’État-major de 1820-1866. Son tracé a été dévié 
à travers les carrières avant le milieu du XXe siècle puisque la carte IGN de 1950 montre déjà le 
tracé rectiié qu’on lui connaît aujourd’hui. Notons encore que de nombreuses maisons du village 
de Macquenoise sont construites avec la pierre extraite des carrières et/ou à partir des moellons du 
démantèlement du château médiéval.
Plusieurs ébauches de meules ont été signalées sur ce site depuis le XIXe siècle et ont souvent été 

409  Picavet et al. 2017c

Figure 127 District meulier de Hirson (Aisne) / Macquenoise (Hainaut), situé à l’extrémité nord-ouest de l’aleurement 
lochkovien du pourtour du Massif de Rocroi.
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Au fond de la douve ouest du château ont été trouvées deux 
ébauches de meules rotatives peut-être éboulées de la maçonne-
rie où elles ont pu être réemployées au Moyen Âge. La première 
(ig. 128, n° 3 ; ig. 131), d’un diamètre de 42 cm, aiche un 
lanc incliné et convexe façonné par piquetage qui lui confère 
une forme tronconique ou en portion de sphère. Ce proil est 
typique des meules de La Tène inale (type 3 déini par Claudine 
Pommepuy410) et atteste une exploitation gauloise des carrières, 
information totalement inédite. En efet, des meules en grès du 
Lochkovien sont bien connues sur les sites de consommation 
mais rien ne situait jusqu’à présent leur origine dans les carrières 
d’Hirson/Macquenoise.
La seconde ébauche (ig. 128, n° 4 et ig. 132), voisine de la 
précédente, aiche un diamètre achevé de 47  cm et un proil 
cette fois cylindrique à lanc vertical caractéristique des meules 
d’époque romaine auxquelles peuvent également être assimilées 
cinq autres ébauches (ig. 128, n° 5 à 9 et ig. 132).
Le site du « Camp de Macquenoise » semble donc avoir connu 
une activité meulière intense pendant plusieurs périodes. La pre-
mière exploitation visible a fourni des meules va-et-vient et peut 

410  PoMMePuy 1999
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Figure 130 Ébauches de meules va-et-vient n° 1 et 2 en Grès de Macquenoise découvertes en haut des talus du « Camp de 
Macquenoise ». Dessins éch. 1/5.
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Figure 131 Ébauche de meule rotative gauloise n° 3 en 
Grès de Macquenoise découverte au fond de la douve du 

château du « Camp de Macquenoise ». Dessin éch. 1/10.
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donc être très largement placée entre le Néolithique moyen II et La Tène moyenne. La deuxième, 
attestée par un seul individu, s’étend sur un période assez courte au cours de La Tène inale qui voit 
la fabrication des premières meules rotatives à partir de roches massives dans la région. La troisième 
exploitation est romaine mais limitée ici à des meules manuelles d’un diamètre compris entre 38 et 
48 cm.
L’occupation suivante est médiévale mais ne concerne plus la fabrication de meules. En efet, au-
cune meule taillée dans ce matériau n’est connue dans le secteur après le début du Ve siècle, et nous 
ne les retrouvons que plus à l’est, autour du Massif de Stavelot-Venn. Le « Camp de Macquenoise » 
n’est donc réoccupé qu’à partir du XIIe siècle411 avec la construction du château de plan carré à tours 
d’angles circulaires qui semble avoir profondément perturbé les vestiges antiques. Les murs sont 
maçonnés en blocs de grès de Macquenoise mal équarris probablement récupérés des exploitations 
antérieures du matériau. Il est donc très diicile d’estimer si les talus qui entourent le château ré-
sultent de sa construction ou s’ils sont les vestiges de l’exploitation antique des carrières.

•	 Le « Pas-Bayard » 

Le site du « Pas-Bayard » est localisé en amont de l’étang du Pas-Bayard, l’Oise coulant ici du nord 
vers le sud (ig. 133). Deux secteurs se font face de part et d’autre du ravin au fond duquel coule la 
rivière ; le premier secteur de ce site est donc situé à l’est du Bois de Milourd, l’autre au nord-ouest 
de la Forêt Particulière d’Hirson (commune d’Hirson, Aisne) ; l’ensemble occupe une supericie de 
3,4 ha.
Sur la rive droite de l’Oise (Bois de Milourd), la première apparition de la roche nue est entaillée 
par une étroite et profonde tranchée aménagée aujourd’hui comme mur d’escalade. Il s’agit en fait 
du front de taille d’une carrière probablement exploitée à l’époque moderne pour un usage local 
des grès et des schistes de la formation. Choisi par J. Gosselet comme stratotype de la Formation 
de Fépin à la in du XIXe siècle, ce site présente à l’aleurement les diférents faciès que l’on peut 

411  chaMBon 1954 ; deFlorenne 1973
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Figure 132 Ébauches de meules rotatives romaines n° 4, 5 et 6 en Grès de Macquenoise découvertes au fond de la douve du 
château (4), et à lanc des talus (5 et 6) du « Camp de Macquenoise ». Dessins éch. 1/10.
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Le site de la « Neuve Forge » est, comme au « Pas-Bayard », divisé en deux petits secteurs de part et 
d’autre d’un vallon. Un ruisseau y coule du sud au nord pour rejoindre l’Oise au niveau de l’étang 
de la « Neuve Forge ». L’ensemble occupe une supericie de 2 ha environ.
En arrivant du haras de « Neuve Forge » au nord, le chemin longe un escarpement à l’est dont l’ex-
trémité est criblée d’une succession de fosses entourées de levées de débris d’extraction de même 
type qu’au « Camp de Macquenoise » et dans le secteur oriental du « Pas-Bayard ». La surface ex-
ploitée est toutefois plus réduite, probablement adaptée à l’aleurement rocheux.
Il est intéressant de noter que dans ce secteur, seules ont été repérées des ébauches de meules va-
et-vient protohistoriques (ig. 134, n° 14 et 15). Trois ont été clairement identiiées, d’un module 
diférent de celles du « Camp de Macquenoise ». Si celles-ci présentaient une face active plane et 
une face opposée convexe, celles de la « Neuve Forge » présentent la forme de gros palets ovoïdes, 
avec deux faces opposées planes. Cette distinction probablement d’ordre chronologique n’est pas 
encore explicable, les meules va-et-vient taillées dans ce matériau aux diférentes périodes de la 
Protohistoire étant trop mal connues.
De l’autre côté du vallon, une autre succession de fosses entourées de talus de débris de Grès de 
Macquenoise entament le terrain, dont au moins trois de grandes dimensions, très profondes (une 
dizaine de mètres pour 15 à 20 m de diamètre).
Aucune ébauche de meule n’a été relevée dans ce secteur occidental, mais la présence de fragments 
de Grès de Macquenoise autour et dans les trous atteste une exploitation de la roche à cet endroit. 
La profondeur de ces cratères pourrait traduire une recherche du matériau en profondeur.

6.14.4.1.3 Résultat des prospections pédestres de février 2017

À l’issue de cette campagne, plusieurs hypothèses, voire certaines conclusions apparaissent totale-
ment inédites. Parmi celles-ci, mettons l’accent sur la preuve de la production de meules rotatives 
à l’époque gauloise au « Camp de Macquenoise  ». Des meules taillées dans ce matériau étaient 
recueillies sur les sites de consommation, mais leur centre de production restait inconnu et pouvait 
se situer à n’importe quel endroit de l’aleurement lochkovien autour du Massif de Rocroi. La 
découverte d’une ébauche de meule laténienne apporte une réponse à cette question, même si, et 
bien que le LiDAR ne les mette pas en évidence, l’existence d’autres carrières gauloises est possible.
Pour la Protohistoire plus ancienne, deux types diférents de meules va-et-vient ont été reconnus 
sur deux sites distincts, le « Camp de Macquenoise » et la « Neuve Forge ». L’enjeu sera de dater 
plus précisément ces productions, et surtout de déterminer si l’origine des meules enregistrées dès 
le Néolithique moyen II sur les sites de consommation peut être située dans le secteur de Saint-Mi-
chel, Hirson et Macquenoise, ou sur les autres sites détectés en Ardenne.
Pour l’époque romaine enin, le façonnage de meules rotatives manuelles est conirmé au « Camp 
de Macquenoise ». Elle l’est aussi au « Pas-Bayard » où sont également observées des ébauches de 
meules de grand format, absentes du premier secteur. L’hypothèse d’un atelier spécialisé dans la 
confection de ce type de meule (mais pas exclusivement) peut donc être avancée. La carrière proba-
blement moderne de la « Houdelette » peut en revanche être exclue de cet ensemble antique, même 
si elle peut avoir oblitéré une exploitation plus ancienne.
Sur le site de la « Neuve Forge » enin, aucune ébauche de meule rotative n’a été observée en surface ; 
seules y sont relevées des ébauches de meules va-et-vient. Les excavations où elles ont été observées 
sont aussi d’un module plus réduit que celles des autres sites. Il est possible que l’exploitation de ce 
secteur n’ait pas été poursuivie après la transition entre moulin va-et-vient et moulin rotatif. Cela 
pourrait par exemple s’expliquer par la façon dont se présente le matériau sur l’aleurement, par sa 
qualité intrinsèque ou par l’épuisement du banc de grès à cet endroit.
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6.14.4.2 Le district meulier de Haute Ardenne

La « Terre de Salm », qui comprend la vallée du Glain (la Salm) aluent de l’Amblève (Province 
de Luxembourg, Belgique) est particulièrement renommée pour son coticule, une pierre à aiguiser 
qui a fait le tour du monde aux XIXe et XXe siècles414. Elle l’est aussi pour les grès et schistes qu’elle 
fournit ; l’Arkose de Waimes qui nous intéresse est d’ailleurs toujours exploitée de nos jours entre 
Waimes et Malmedy (Prov. de Liège). Cette roche lochkovienne qui aleure sur tout le versant sud 
et est du massif calédonien de Stavelot-Venn entre Dochamps (Manhay, Prov. de Luxembourg) et 
Montjoie (Monschau, Rhénanie-du-Nord-Westphalie), a fait l’objet d’une exploitation beaucoup 
plus ancienne pour l’extraction de la « pierre de grain ».
À la suite des travaux pionniers de l’archéologue amateur G. Jottrand à la in du XIXe siècle415, un 
important travail de recensement des sites meuliers et des ébauches de meules qu’ils fournissent a été 
entrepris dans les années 1960 par G. Remacle, suivi de P. Lejeune une dizaine d’années plus tard, 
avec la collaboration de l’Université de Liège et du Centre National de Recherches Archéologiques 
en Belgique416. Les avancées de ces recherches sont régulièrement publiées dans la revue Glain et 
Salm, Haute Ardenne sous la forme de courts articles mentionnant une à une chaque découverte.
Depuis lors, quelques publications dispersées, d’ordre historique ou liées au folklore régional, men-
tionnent parfois très brièvement les fruits de l’exploitation meulière du Pays de Salm, relevant ou 
contredisant leur aspect mystérieux, comme le fait l’abondante littérature qui entoure la borne du 
« Pas d’Âne »417.
Un dépouillement bibliographique a permis de cartographier les indices de l’extraction de meules 
médiévales/modernes et la position de la plupart d’entre eux a pu être vériiée sur le terrain. D’autres 
carrières existent probablement le long de l’aleurement, notamment plus au nord et côté allemand, 
mais les sources sont beaucoup moins disponibles et prolixes que celles traitant du Pays de Salm.
Une campagne de repérage menée sur le terrain du 5 au 8 août 2013 avec l’aide précieuse des 
membres de l’a.s.b.l. Val de Glain, Terre de Salm permet maintenant de dresser les grands traits de la 
production du district meulier de Haute Ardenne, dont l’étude nécessite d’être approfondie.

6.14.4.2.1 Présence des ébauches dans l’espace public

Comme la borne du « Pas d’Âne », les ébauches de meules ont souvent été déplacées à l’extérieur des 
zones d’extraction. Si plusieurs sont conservées comme objets d’agrément dans les jardins et ont pu 
être observées avec l’aimable autorisation des propriétaires, d’autres sont devenues des objets publics 
par leur disposition au bord des routes ou leur mise en scène dans l’espace public. À Montenau, une 
grande ébauche supporte un calvaire à l’emplacement d’un carrefour ; dans le village voisin d’Onden-

414  GoeMaere et al. 2015
415  Jottrand 1895
416  Correspondance inédite d’H. Danthine, professeure à l’Univ. de Liège, et de P. Lejeune, 1980, conservée au musée 

du Coticule, Salmchâteau.
417  La plus célèbre des ébauches de meules du secteur est surnommée le « Pas d’Âne » (Grand-Halleux « Clair Fa », 

près de Mont-le-Soye, borne BP 105 : Fontaine 1983). Elle marquait sous l’Ancien Régime la limite entre les terres 
de l’abbaye de Stavelot-Malmedy, le Comté de Salm et la Seigneurie de Thommen, puis entre Pays-Bas et Prusse en 
1815, entre Belgique et Prusse après 1830, entre les anciennes communes de Wannes (Trois-Ponts), Grand-Halleux 
(Vielsalm) et Recht (Saint-Vith), et enin entre les provinces de Liège et de Luxembourg, même si sa condition de 
borne frontière ne fait pas l’unanimité (GrandJean 1985). La légende qui l’entoure relète bien l’aura mystérieuse 
que revêtent souvent les vestiges de ce type : le trou creusé au centre du bloc, futur œil de la meule, représenterait 
l’empreinte du pas de l’âne de Saint Remacle, fondateur de l’Abbaye de Stavelot ; poser le pied dans le trou serait 
pour les femmes un remède à la stérilité (Anonyme, dans l’Avenir du Luxembourg du 8 février 1948). Une pierre sem-
blable repose au lieu-dit « So Bêchefa », au-dessus du hameau de Bêche (Salmchâteau), mais pourrait ici reposer en 
place sur son lieu d’extraction (Ibid. et la réponse de G. Remacle dans L’Avenir du Luxembourg du 22 février 1948).
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Tous sont des grès grenus grossiers ou micro-conglomératiques hétérométriques peu cimentés 
(poreux), à grains de quartz faiblement roulés infra à pluri-millimétriques, laiteux à gris opaques ou 
rosés. Ils contiennent parfois des micas blancs (muscovite) infra-millimétriques à millimétriques. 
Tous les faciès contiennent une grande quantité de cristaux de feldspath surtout alcalins plus ou 
moins gros et plus ou moins altérés qui en font des roches très particulières que l’on peut propre-
ment nommer « arkoses ». L’altération des feldspaths à l’air libre confère à la matrice une texture 
pulvérulente d’un blanc jaunâtre qui provoque parfois la désagrégation des fragments de meules. 
Enin, ces grès sont caractérisés par la présence de lithoclastes, graviers et galets (quartzite, grès, 
argilite, tourmalinite, schiste de 1 à 2 cm, rarement 5 cm), ainsi que de galets de quartz laiteux 
centimétriques et plus ou moins roulés.

- Faciès 1 « Arkose rose » (Fig. 148 à 151)  : grès très grossier à conglomératique (grains de 
quartz jusqu’à 5 mm) gris clair à gris moyen comprenant une quantité importante de cristaux de 
feldspath potassiques automorphes à faces cristallines exprimées (attribués à l’orthose), blancs à 
rose pâle, pluri-millimétriques à centimétriques, très peu altérés mais parfois roulés. On note la 
présence de galets de quartz et de rares lithoclastes de quartzite.

Figure 148 Grès grossier à conglomératique à nombreux 
feldspaths orthoses roses centimétriques à pluri-centimétriques. 
Meule romaine de Quevaucamps (Hainaut). Photo macro 
taille réelle.

Figure 149 Grès grossier à conglomératique à nombreux 
feldspaths orthoses roses centimétriques. Meule romaine de 
Steene (Nord). Photo macro gross. x 2.

Figure 150 Grès grossier à conglomératique à nombreux 
feldspaths orthoses roses centimétriques. Meule romaine de 
Steene (Nord). Photo macro gross. x 2.

Figure 151 Grès grossier à conglomératique à nombreux 
feldspaths orthoses roses centimétriques à pluri-centimétriques 
à faces cristallines exprimées. Meule romaine de Quevaucamps 
(Hainaut). Photo macro taille réelle.
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Figure 152 Grès grossier à conglomératique à feldspaths al-
térés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite, grès, schiste 
et argilite. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). 
Photo macro taille réelle.

Figure 153 Grès grossier à conglomératique à feldspaths al-
térés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite, grès, schiste 
et argilite. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). 
Photo macro taille réelle.

Figure 154 Grès grossier à conglomératique à feldspaths al-
térés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite et de grès. 
Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo 
macro gross. x 2.

Figure 155 Arkose grossière à quartz anguleux millimé-
triques et feldspaths potassiques microclines (FK). Meule ro-
maine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Lame mince ob-
servée au microscope optique en lumière polarisée analysée, 
gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

- Faciès 2a « Arkose grossière » (Fig. 152 à 155) : grès grossier micro-conglomératique à conglo-
mératique très hétérométrique (grains de 1 à 3 mm), gris beige à rose, dont les éléments sont 
distribués en litages contenant plus ou moins de lithoclastes. Par endroits, les lithoclastes, galets 
(roulés) et fragments (anguleux) de quartz (1 à 5  cm) sont présents en quantité importante. 
Certains cristaux de feldspath automorphes rose-orangé montrent encore des faces cristallines 
exprimées (feldspath microcline : ig. 155) mais d’autres sont plus altérés. On observe exception-
nellement dans les pores intergranulaires des oxydes et hydroxydes de fer de couleur rouille ou 
« lie-de-vin ».
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- Faciès 2b « Arkose grossière » (Fig. 156 à 161)  : grès grossier micro-conglomératique gris 
clair, beige à rose, de granulométrie et distribution plus homogènes (1 à 2 mm). Quelques galets 
de quartz et rares lithoclastes (1 à 5 cm) sont visibles. Les cristaux de feldspath, millimétriques, 
sont blancs ou rose-orangé et altérés à très altérés. On observe dans les pores intergranulaires une 
quantité importante d’oxydes et hydroxydes de fer de couleur « rouille » ou « lie-de-vin ».

- Faciès 3 « Arkose moyenne » (Fig. 162) : grès à grain moyen, assez bien trié et de couleur gris 
beige, contenant de très rares micas blancs (muscovite) et feldspaths altérés blancs. L’aspect est 
proche d’un grès quartzitique tertiaire mais sa porosité en fait probablement une variante ine et 
homogène du faciès 2b.

Figure 156 Grès grossier à feldspaths altérés blancs et rares 
galets d’argilite suivant le litage de la roche. Litages de granu-
lométrie et teinte diférentes. Meule romaine d’Étricourt-Ma-
nancourt (Somme). Photo macro taille réelle.

Figure 157 Grès grossier à feldspaths altérés blancs et taches 
d’oxydation « rouille » millimétriques. Meule romaine de Bé-
thencourt-sur-Somme (Somme). Photo macro gross. x 2.

Figure 158 Grès grossier à feldspaths altérés blancs, rares li-
thoclastes et galets de grès et quartzite, et taches d’oxydation 
«rouille » millimétriques. Meule romaine de Lauwin-Planque 
(Nord). Photo macro taille réelle.

Figure 159 Grès grossier à feldspaths altérés blanc-rosé mil-
limétriques et rares lithoclastes et galets d’argilite, grès, schiste 
et quartzite. Meule romaine de Lesquin (Nord). Photo macro 
gross. x 2.
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La déinition des diférents faciès d'arkose 
grossière est donnée dans un souci de classi-
ication, mais ne relète probablement pas de 
réelle séparation stratigraphique. Si le faciès 1 
(arkose rose) est bien diférencié et son utilisa-
tion limitée à un type de meule particulier (voir 
§ 10.4.5), les faciès 2a et 2b sont plus proches 
et observés sur des meules de même type. On 
observe d’ailleurs parfois diférents faciès jux-
taposés sur le même bloc (ig. 156). Ces deux 
faciès proviendraient donc des mêmes niveaux 
et des mêmes gisements.
Le faciès 3 est très rare, seulement observé sur 
un couple de meules mérovingiennes à Her-
mies (Pas-de-Calais). Il peut correspondre à 
une roche totalement diférente, exploitée au 
haut Moyen Âge de manière plus ou moins op-
portuniste, ou à une variante des précédentes.

6.15.1.2 Le faciès normand

Plusieurs sites normands ont livré des meules 
en grès feldspathique grossier dont l’aspect et la 
texture sont macroscopiquement comparables 
à ceux des meules ardennaises.

Figure 160 Arkose grossière à quartz anguleux milli-
métriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) 
altérés et taches d’oxyde de fer (Fe). Meule romaine de Bé-
thencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au mi-
croscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 
(Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 161 Arkose grossière à quartz anguleux millimé-
triques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés, 
taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite  : Bi). 
Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame 
mince observée au microscope optique en lumière polarisée 
analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).

Figure 162 Grès moyen à grossier à feldspaths altérés blancs. 
Meule mérovingienne d’Hermies (Pas-de-Calais). Photo 
macro gross. x 2.

Figure 163 Grès grossier à feldspaths alté-
rés roses millimétriques. Meule de Heudebou-

ville (Eure). Photo macro taille réelle.
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La roche est de teinte gris beige, grossière à très grossière, de granulométrie et distribution homo-
gènes, et sa porosité intergranulaire peut être forte (ig. 163). La cimentation est blanchâtre et pré-
sente une texture parfois luisante (silice microcristalline d’opale ou calcédoine). Les grains de quartz 
(1 à 2 mm), éléments majoritaires de la roche, sont parfois émoussés, et côtoient quelques galets de 
quartz et de rares lithoclastes de quartzite et d’argilite gris-vert (1 à 2 cm). Les cristaux de feldspath, 
millimétriques, sont blancs ou rose-orangé et altérés à très altérés (séricitisés : ig. 164 et 165).

6.15.1.3 Les grès du Morvan

Plusieurs faciès de grès grossier à orthoses roses ont été identiiés comme roches meulières à Autun 
et Bibracte (Saône-et-Loire) par L.  Jaccottey et F. Boyer et caractérisés pétrographiquement par 
G. Fronteau440. Les Grès de Vauthot (Vauteau) et de Saint-Émiland sont des arkoses lithiques très 
grossières, principalement constituées de quartz et de feldspaths orthoses roses à faces cristallines 
exprimées, et contenant des micas blancs et noirs (muscovite et biotite) ainsi que des lithoclastes de 
quartzite et de granite.
Ces arkoses à grosses orthoses sont macroscopiquement semblables au faciès 1 déini dans les en-
sembles meuliers du nord de la France et de Belgique. Toutefois, leur absence apparente entre la 
Bourgogne et le nord de la France écarte l’idée d’un couloir commercial acheminant les productions 
du Morvan dans le nord de la Gaule à l’époque romaine.

6.15.1.4 Le Millstone Grit

L’appellation Millstone Grit désigne usuellement des grès arkosiques grossiers du Namurien (Carbo-
nifère) qui aleurent dans le Derbyshire et le Yorkshire et qui ont été utilisés de la Protohistoire au 
XXe siècle pour la taille de meules. Ils sont essentiellement composés de grains de quartz anguleux 
et de feldspaths, contiennent des graviers centimétriques, et prennent une teinte gris clair, ocre à 
rose441. Cette description sommaire fournie par C. Green est très proche de celle de nos arkoses, et 
les meules qui en sont constituées, de grand format, aichent parfois une forme comparable à celles 

440  Fronteau 2013
441  Green 2016b, p. 170

Figure 164 Arkose grossière à quartz anguleux à émoussés 
millimétriques, feldspaths potassiques (FK), taches d’oxyde 
de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite  : Bi), liant siliceux 
microcristallin. Meule romaine de Heudebouville (Eure). 
Lame mince observée au microscope optique en lumière 
polarisée analysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR 
Groupe Meule).

Figure 165 Feldspath séricitisé (fruit d’une altération hy-
drothermale : Pl). Meule romaine de Heudebouville (Eure). 
Lame mince observée au microscope optique en lumière pola-
risée analysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe 
Meule).
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du nord de la Gaule et de Germanie inférieure. Pour les mêmes raisons qui nous font exclure une 
origine bourguignonne, une provenance du nord de l’Angleterre est peu probable pour les meules 
du nord de la Gaule au regard de la rareté des meules en Millstone Grit au sud de la Grande-Bre-
tagne442.

6.15.2 Stratigraphie et gisements supposés

6.15.2.1 Massif des Ardennes

L’origine géologique et géographique de ces arkoses demeure inconnue, mais la fréquence de l’ob-
servation des meules qui en sont constituées dans le nord de la France et en Belgique nécessite de 
regarder au plus proche et pointerait une origine ardennaise. Par ailleurs, la présence de nombreux 
galets et lithoclastes, fragments de grès, de quartzite, d’argilite et de tourmalinite pourrait indiquer 
une formation du dépôt sédimentaire en séquences turbiditiques, c’est-à-dire par une succession 
d’écoulements de sédiments détritiques sur la pente d’un talus continental sous-marin. Ces sé-
quences remontent ensuite par orogénèse, et se retrouvent plissées dans des massifs montagneux 
plus ou moins anciens comme le massif des Ardennes.
Selon E. Goemaere, ces vraies arkoses pourraient alors correspondre à des faciès grossiers de la 
Formation d’Oignies (Lochkovien, Dévonien inférieur), aleurant au sud-est du Massif de Rocroi 
(secteur de Gedinne, Prov. de Namur) ou sur le pourtour du petit Massif de Serpont (secteur de 
Transinne/Libin, Prov. de Luxembourg)443. Ces matériaux devront être ultérieurement étudiés et 
une prospection régionale efectuée.

6.15.2.2 Massif armoricain

L’origine géologique et géographique du faciès normand demeure aussi inconnue, mais il faut se 
diriger vers les marges du Massif armoricain pour rencontrer de telles roches.
Dans la pointe du Cotentin, des carrières ou ateliers de taille de meules sont anciennement signalés 
sur des aleurements d’arkoses du Trias formées à partir des résidus d’érosion du socle magmatique 
cadomien444. C. de Gerville mentionne ces roches « dans les parties élevées du Val de Saire, depuis 
le mont de la Pernelle jusqu’à Fermanville, et surtout à Toqueville et Valcanville, canton de Saint-
Pierre »445. Le site du « Bois de la Folie » au Vicel (Manche), situé en contrebas de ces gisements, 
aurait ainsi livré une soixantaine de meules en arkose en 1828446. Aucune observation ni étude 
pétrographique n’a cependant pu être menée sur ces formations.
Plus au sud et un peu plus bas dans la stratigraphie géologique, les arkoses de l’Aalénien (Jurassique) 
auraient également livré des meules à Alençon (Orne) où sont identiiés deux ateliers de taille, l’un 
rue de Bretagne447 et l’autre au lieu-dit « les Grouas » à proximité de la voie romaine reliant Alençon 
à Sées448. Toutefois d’après la carte géologique449, ces arkoses souvent bioclastiques montrent aussi 
une cimentation calcaire qui ne correspond pas aux roches meulières observées au nord de la Seine. 
Ici non plus aucune comparaison n’a pu être faite.

442  shaFFrey 2015a, ig. 1, p. 57
443  hartoch et al. 2015, p. 72 ; reniere et al. 2016, p. 414
444  Ballevre et al. 2013, p. 73-74
445  Gerville 1830 p. 6 et 13
446  voisin 1900, p. 103 ; Pilet-leMière, levalet 1989, p. 80-81
447  la sicotière 1882, p. 219
448  Bernouis 1999, p. 72 et 75
449  dassiBat et al. 1982, p. 23-25
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6.15.2.3 Massif du Morvan

Les Grès de Vauthot et de Saint-Émiland ont été caractérisés suite à des prospections pédestres 
menées directement dans des carrières de meules antiques. Ils proviennent des sites éponymes de 
« Vauthot » à La Grande Verrière et du Bois des mouilles et du Bois de la Grange à Saint-Émiland 
(Saône-et-Loire). Tous deux sont issus de l’érosion de formations granitiques mais leur dépôt est 
éloigné d’une cinquantaine de millions d’années. Le Grès de Vauthot est un grès conglomératique 
issu du bassin carbonifère-permien d’Autun (Autunien basal, Paléozoïque)450. Le Grès de Saint-Émi-
land provient du Trias gréseux aleurant 30 km à l’est du premier. Leur similitude macroscopique 
est cependant assez remarquable à nos yeux comme probablement à ceux du carrier gallo-romain.

6.15.2.4 Nord de l’Angleterre

La formation du Millstone Grit, datée du Namurien (Carbonifère), comprend plusieurs types de 
roches correspondant à des dépôts de milieu deltaïque (calcaires et grès plus ou moins grossiers, 
de la siltite au conglomérat) et aleure en plusieurs endroits dans le nord de l’Angleterre, au Pays 
de Galles et en Irlande. Les faciès gréseux et arkosiques (gritstones) sont notamment localisés dans 
le Peak District et plus au nord dans la chaîne des Pennines. Alors que les secteurs du « Mills-
tone Edge » et des « Eastern Moors » (Derbyshire) sont connus pour leur exploitation du XIVe au 
XXe siècle451, les carrières de « Wharnclife Rocks » à Sheield (South Yorkshire) livrent l’évidence 
d’une extraction meulière pré-romaine (beehive querns, ou meules « en ruche » de l’Âge du Fer) et 
romaine (meules discoïdes de 40 à plus de 60 cm de diamètre)452.
L’aire de difusion principale de ces meules ne dépasse pas la Tamise vers le sud, mais un foyer de 
meules romaines en arkose est remarqué dans la pointe du Kent453. Les gisements de Millstone 
Grit étant déjà très éloignés de ces sites (350 km), deux solutions s’ofrent à nous pour expliquer 
leur présence dans cette région. Soit les britanno-romains ont recherché en Bretagne une roche 
convenant à la production de ce type de meules très particulier comme cela semble être le cas à la 
fois en Ardenne et en Normandie, soit les meules du Kent sont en fait des importations ardennaises 
confondues par les archéologues avec les productions romaines du nord de l’Angleterre. L’impor-
tation en Bretagne de ces meules depuis le continent ne serait en efet pas étonnante au regard des 
quantités de meules venues de l’Eifel et de Normandie que l’on y trouve454, mais aussi de l’ébauche 
de meule de grand format peut-être faite d’arkose grossière retrouvée à bord de l’épave Blackfriars I 
à Londres455.

450  Fronteau 2013, p. 110
451  tucker 1985 ; Mailer 2014
452  Pearson 2000, p. 18 : le souvenir de cette activité demeure vif  puisque le toponyme Wharncliffe apparaît sous la 

forme Qwerncliffe (= falaise aux meules) au XIIIe siècle.
453  shaFFrey 2015a, p. 57, 60, 61
454  Green 2016b, p. 166-168 et 170-173
455  Marsden 1994, p. 85
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Caen), cité dans San Juan et al. 1999, usage y est fait d’une roche caractéristique de la partie orien-
tale du Massif armoricain mais « altérée et hydroxydée, provenant d’aleurements de surface »463.
Les meules en granitoïde semblent par ailleurs absentes des quelques sites étudiés par A.-G. Chaus-
sat dans la presqu’île du Cotentin464, ce qui écarte l’usage des granites du Cotentin comme roches 
meulières au proit des arkoses du Val de Saire (pointe du Cotentin).
La ville de Rouen comme chef-lieu de Cité est le seul site de la basse vallée de la Seine à être appro-
visionné en granitoïdes, ce qui la place en limite de l’extension maximale de l’aire de distribution 
du matériau à l’est. Son aire de difusion massive est probablement plus resserrée autour des aleu-
rements.
Dans les massifs cadomiens de Vire et d’Athis, les granodiorites sont utilisées depuis le Néolithique 
pour l’édiication de mégalithes465, mais aucune carrière d’extraction de meules n’y est vraiment 
attestée par la découverte de ratés de fabrication. Plusieurs carrières abandonnées sont mentionnées 
sur la carte géologique sans précision de leur destination 466, et une partie d’entre elles a fait l’objet 
d’une prospection systématique467. Certaines exposent une succession de grandes fosses et de talus468 
à la manière des meulières de Seine-Maritime (poudingue), du Val-d’Oise (Grès de Fosses-Belleu) et 
de Hirson/Macquenoise (Grès de Macquenoise)469, mais les ébauches de meules manquent à l’en-
semble pour leur identiication. Par ailleurs, beaucoup de ces carrières remontent au Moyen Âge ou 
à l’époque moderne et ont pu efacer les traces d’exploitations plus anciennes.

7 permAnence et mutAtionS du choix deS rocheS

7.1 Les principales provinces meulières

Au terme d’un long inventaire des meules rotatives assorti d’une recherche de leur origine, il est 
désormais possible de dresser les grandes lignes d’un système économique complet sur plus d’un 
millénaire, depuis les premiers moulins rotatifs jusqu’au début du Moyen Âge. Certains matériaux 
s’avèrent favorisés à diférentes périodes et les contours de véritables provinces meulières se des-
sinent. Selon la zone géographique, le choix du matériau se porte sur certaines formations précises 
qui seront alors recherchées en diférents points des aleurements.
La recherche de matériau la plus évidente est celle des roches volcaniques dans le Massif de l’Eifel. 
Le faciès vacuolaire très caractéristique de la roche rend sa reconnaissance des plus aisées et ses pro-
priétés mécaniques en font un matériau apprécié pour la mouture depuis le Néolithique jusqu’au 
début du XXe siècle. Les gisements, bien que dispersés, sont donc exploités en profondeur et aucune 
autre roche ne semble utilisée pour cet usage là où les roches volcaniques aleurent. La meulière 
est le principal concurrent des roches de l’Eifel à partir du Moyen Âge mais met plus de temps à 
s’imposer en dehors de l’Île-de-France, restant longtemps cantonnée à son secteur d’aleurement. 
Elle atteint déjà l’embouchure de la Seine à l’époque romaine et sa distribution dépasse l’échelle 
régionale au haut Moyen Âge pour devenir universelle au début du XXe siècle.
En Ardenne, alors que bien d’autres matériaux sont disponibles, le Dévonien inférieur est actuelle-
ment la seule série stratigraphique connue pour avoir fourni des meules entre la Protohistoire et le 
Moyen Âge, du massif de Rocroi à celui de Stavelot en passant par le synclinorium de Dinant et le 

463  san Juan et al. 1999a, p. 97
464  chaussat 2009, p. 54 et 65
465  san Juan et al. 1999a
466  doré et al. 1993, p. 14
467  san Juan et al. 1999a
468 san Juan et al. 1999a, p. 101-102
469  Voir les parties concernant ces roches meulières.
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petit massif de Serpont470. Des meules va-et-vient ont été extraites de ces gisements au moins depuis 
le Néolithique moyen, et la production semble disparaître avec la généralisation du moulin rotatif. 
Elle reparaît rapidement au cours de La Tène inale mais se resserre vraisemblablement autour de 
Lustin (Namur) et de Macquenoise (Aisne/Hainaut). Après le Ier siècle pendant lequel des meules 
sont encore extraites des carrières de Lustin, celles de Macquenoise connaissent un essor exception-
nel tout au long de la période romaine avant de passer le relais au secteur de Salmchâteau (Prov. de 
Luxembourg) entre la in de l’Antiquité et l’époque mérovingienne.
Dans le nord et le centre du Bassin parisien où le Primaire n’aleure pas et où le Secondaire est 
crayeux, seuls les niveaux tertiaires ont été exploités pour la confection du matériel de mouture. 
D’ouest en est, citons d’abord les poudingues thanétiens/yprésiens de Seine-Maritime, le Grès de 
Fosses-Belleu de l’Yprésien supérieur, et les calcaires lutétiens bien connus des géologues471. Le 
poudingue et les calcaires, déjà observés dans les corpus de meules va-et-vient, fournissent des 
meules rotatives dès La Tène moyenne, alors que le Grès de Fosses-Belleu, également connu pour 
ses meules va-et-vient472, ne semble reparaître qu’au cours de La Tène inale autour de son aleu-
rement de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise). Celui-ci perdure en revanche jusqu’à la in de l’Anti-
quité alors que le poudingue n’est plus observé après le IIIe siècle, période à laquelle se restreignent 
et disparaissent la plupart des occupations de Seine-Maritime473. Le gisement de Grès de Belleu 
(Aisne), localisé en plein cœur de la zone des calcaires indurés de la vallée de l’Aisne, ne montre plus 
aucune distribution après son activité protohistorique.
Ainsi, le choix des roches varie inalement peu d’une période à l’autre au sein d’une même entité 
géographique. Si une adaptation de la sélection des roches à des contraintes techniques est bien 
constatée ponctuellement, une permanence de la sélection des matériaux meuliers transparaît au 
travers de la recherche constante de propriétés mécaniques spéciiques, impliquant souvent une 
permanence de la sélection des gisements. 

7.2 Phases de mutation

D’un point de vue diachronique, ces grands gisements sont exploités sans interruption depuis les 
premières meules va-et-vient jusqu’au haut Moyen Âge. Toutefois, en se focalisant sur les périodes 
parfois courtes de transition politique et culturelle, des phases d’adaptation ou d’ajustement sont 
décelées. Entre ces grandes provinces meulières, des roches plus mineures sont identiiées sur des 
laps de temps limités et sont distribuées sur des surfaces plus restreintes.
Ainsi au cours de La Tène moyenne, l’innovation du moulin rotatif est d’abord prise en main avec 
des roches relativement tendres (calcaires du Lutétien dans le Bassin parisien, tufs calcaires dans 
le nord de la France), alors qu’auparavant des meules va-et-vient étaient mises en forme dans des 
matériaux très durs. Très rapidement dès La Tène inale, lorsque l’innovation est assimilée et les 
contraintes techniques liées à la taille de matériaux durs sont dépassées, un retour aux roches dévo-
niennes est par exemple observé autour du massif ardennais ; les grès quartzitiques sont réemployés 
dans le nord de la France, de même que le Grès de Fosses-Belleu dans le nord de l’Île-de-France.
La période augustéenne et le début du Moyen Âge font partie de ces transitions mais touchent au 
domaine politico-économique et non plus technique. Alors que tout au long de la période romaine 
le système de production/distribution paraît presque immuable, la réorganisation territoriale im-
pulsée par Auguste à la suite de la conquête des Gaules, puis les vagues d’insécurité que connaît 
le territoire à la in de l’Antiquité semblent avoir provoqué un certain repli des communautés au 

470  hartoch et al. 2015 ; Picavet 2015
471  FeuGueur 1963 ; MéGnien 1980
472  PoMMePuy 1999
473  Mantel et al. 1997, p. 78
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niveau local et une rétractation des réseaux de distribution. En réponse à ce phénomène, certaines 
roches locales, jusque-là non exploitées pour la taille de meules, font une apparition plus ou moins 
éphémère. C’est à ces occasions que se manifestent les calcaires coquilliers du Boulonnais, les grès 
tertiaires du Béthunois ou encore certains matériaux qui ne constituent que des unica dans le Pas-
de-Calais (couple de meules mérovingiennes d’Hermies) ou en Seine-Maritime (meule alto-médié-
vale d’Harleur).
D’autres roches présentes en faible quantité ne font enin qu’évoquer les marges de sphères de dis-
tribution plus larges. C’est le cas des granitoïdes de Basse-Normandie, à peine eleurés à Rouen, ou 
de la vaugnérite du Morvan, présente en Champagne-Ardenne et exceptionnellement dans la ville 
d’Amiens. Ces exemplaires ne permettent pas d’aborder avec précision les systèmes économiques 
qui régissent la répartition des meules.
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En 1997, H. Amouric appelait à une appréciation du moulin dans sa structure et son fonction-
nement avant d'étudier son insertion dans les systèmes économiques antiques474. Déconstruire sa 
forme et comprendre son fonctionnement sont en efet des préalables à l’écriture de l’histoire du 
moulin. Ce travail a été entrepris depuis les années 1950, mais a pris toute son ampleur à partir 
des années 1990 avec la multiplication des découvertes liées au développement de l’archéologie 
préventive.
L’objet a été décomposé et sa forme analysée suivant diférents critères qui peuvent être fonctionnels 
ou purement formels. Dans le premier cas, les caractères observés témoignent directement de la 
pratique de la mouture et de son échelle. Ils sont alors associés à des critères techniques pour déter-
miner précisément le mode de mise en rotation des moulins. Dans le second cas, la morphologie 
de la meule est constatée « en l’état » et enregistrée sous diférents angles pour mettre en évidence 
certains phénomènes d’ordres technique et/ou culturel. Les mesures sont mises en série pour dé-
celer des variations de forme liées à la façon dont se présente le matériau naturellement, à un efet 
d’atelier ou encore à des habitudes régionales.
L’introduction de données chronologiques ordonne les grands traits de l’évolution typologique des 
meules. Cependant, la plupart des datations associées à ce genre de mobilier se limitent à des four-
chettes d’un siècle, voire d’une « période », ce qui réduit les possibilités d’établir des typo-chrono-
logies ines et iables. Ici, la typologie sera abordée comme un outil favorisant la restitution des sys-
tèmes techniques dans un contexte socio-économique, et non comme une in en soi. Ne sera donc 
proposée aucune nouvelle typologie mais seront exploitées des classiications déjà établies et qui ont 
prouvé leur eicacité depuis le colloque de Saint-Julien-sur-Garonne en 2009475. L’insertion de ce 
travail dans les axes de recherche du PCR du Groupe Meule justiie pleinement l’utilisation d’une 
typologie basée sur l’observation empirique de nombreuses séries de meules à l’échelle nationale.

8 définition deS critèreS de clASSement

8.1 Typologies existantes :

8.1.1 Pompéi et le monde méditerranéen

D.P.S. Peacock est le premier, dans les années 1980, à dresser une typologie des meules biconiques 
dites de type « Pompéi » dégagées des cendres du Vésuve (ig. 171)476. Il y joint le moulin plus pré-
coce dit « de Morgantina » (Sicile), à surface active très inclinée mais de forme basse, et le moulin 
cylindrique à rotation lente que D. Baatz qualiie de type « Haltern/Rheingönheim » (Allemagne)477, 
à la face active beaucoup moins inclinée et au lanc vertical.

474  aMouric 1997, p. 39
475  Buchsenschutz et al. 2011
476  Peacock 1989
477  Baatz 1995, p. 11
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Peacock en détermine le matériau à l’œil nu et les classe suivant des critères de dimensions et d’amé-
nagements latéraux, créant deux catégories de moulins biconiques subdivisées respectivement en 
quatre et cinq variantes. Il insiste sur le fait que, bien que précoce à Pompéi suite à l’ensevelissement 
de la ville en 79 ap. J.-C., la forme typique de ce moulin « à la romaine » persiste au Bas-Empire, 
notamment en Afrique du Nord478.
Sa typologie est aujourd’hui reprise et développée à l’échelle de la Gaule479 puis de l’Europe de 
l’Ouest480 puisque ce type de meule est désormais attesté dans toutes les principales villes romaines 
des provinces occidentales de l’Empire.

478  WilliaMs-thorPe 1988, p. 261
479  Jaccottey et al. 2011b et c
480  Jaccottey et al. (à paraître)

Figure 171 Typologie des meules de Pompéi proposée par D.P.S. Peacock, complétée d’un schéma du type «Morgantina». 
D’après Peacock 1989, ig. 2.
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8.1.2 Gaule Narbonnaise

Dès 1992, l’étude des meules de Lattes (Hérault) se veut « fonctionnelle » et s’insère dans un volume 
sur l’économie vivrière481. Elle n’a donc pas vocation à approfondir les questions de typologie et 
intègre d’emblée les meules dans le contexte technique et économique du sud de la Gaule à la in 
de l’Âge du Fer et à l’époque romaine. M. Py y distingue les meules va-et-vient (à molette ovale 
ou arrondie, et à molette à fente dites « meules à trémie » ou « moulins d’Olynthe ») des meules 
rotatives basses et des meules rotatives hautes (type « Pompéi »). Il s’appuie à l’époque en grande 
partie sur les travaux conduits en Grèce classique par M.-C. Amouretti qui traite plus largement de 
problématiques liées aux techniques agraires482.
Plus récemment, une typologie globale a été élaborée par S. Longepierre dans sa thèse de docto-
rat483. Les catillus sont séparés des metas, et n’est abordée dans un premier temps que la forme gé-
nérale de la meule (ig. 172). Les aménagements techniques liés à l’entraînement et à la liaison des 
meules sont classés dans une typologie à part, réservée aux types de moulins.
La typologie des meules code chaque groupe de dimensions : le diamètre, la pente de la face ac-
tive, de la face supérieure/inférieure et du lanc, l’épaisseur de l’œil et la hauteur du lanc. Chaque 
groupe est donc déini par l’accumulation de codes alphanumériques, auxquels s’ajoute une série de 
variantes suivant la forme de la face supérieure et/ou du lanc (concave, plane, convexe).
Le classement typologique qui en découle est donc extrêmement précis et s’adapte à tous les types de 
meules. Cependant, hormis pour nourrir notre rélexion, nous n’aurons pas l’usage d’une typologie 
aussi détaillée bien que son ancrage chronologique soit iable en raison de l’exploitation de données 
solides.

481  Py 1992, p. 183
482  aMouretti 1986
483  lonGePierre 2011b, thèse de doctorat publiée l’année suivante : lonGePierre 2012

Figure 172 Extrait de la typologie alphanumérique des meules mise au point par S. Longepierre dans le sud de la France sur 
la base de 666 meules comprises entre l’Âge du Fer et le début du Moyen Âge. D’après LongePierre 2012, p. 450.
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8.1.3 Autour du massif de l’Eifel : Allemagne et Pays-Bas

Dans le grand district volcanique de l’Eifel (Rhénanie-Palatinat, Allemagne), les productions des 
meulières du volcan Bellerberg ont assez tôt été caractérisées, chaque forme étant attribuée à une pé-
riode particulière. O.G.S.Crawford et J. Röder ont ainsi, dès les années 1950, dressé un panorama 
des productions rhénanes entre le Néolithique et le Moyen Âge, faisant déjà le lien entre typologie 
et lithologie (ig. 173)484. La typologie est à peine complétée par F. Hörter en 1994485, avec l’ajout 
des meules hydrauliques romaines, et reprise telle-quelle par F. Mangartz en 2008486. Elle présente 
de manière globale et peu détaillée les diférents types de meules en combinant les critères morpho-
logiques et techniques propres à chacun. Signalons que cette absence de détail dans la typologie 
est en grande partie liée à l’extraordinaire standardisation des productions de l’Eifel dès le premier 
Âge du Fer. La plupart des travaux allemands récents concernent donc plus les gisements de roche 
volcanique et les carrières de meules que les productions elles-mêmes. Ce sont les travaux de T.M. 
Gluhak dans les années 2000 qui redynamisent fortement l’étude des meules d’un point de vue gé-
ochimique, favorisant une analyse ine des réseaux de distribution des meules en roche volcanique.
En Allemagne centrale et grâce aux déterminations de T.M. Gluhak, S. Wefers oppose les meules de 
l’Eifel à celles provenant du secteur de Lovosice en République Tchèque au Second Âge du Fer 487. 
Elle propose une typologie prenant en compte les catillus comme les metas, distinguant la forme 
des faces actives et celle des autres faces, et les aménagements techniques liés à l’entraînement et à 
la liaison des meules.
Une typologie simpliiée est utilisée pour les productions de l’Eifel aux Pays-Bas et se résume à une 
distinction des meules manuelles pré-romaines, dites de type « de Brillerij », et d’époque romaine 
dites de type « Westerwijtwerd ». Le premier groupe comprend des catillus cylindriques à face supé-
rieure en cuvette sans bandeau, au lanc vertical parfois évasé vers le haut, et à face active concave au 
galbe très marqué, et non rayonnée. Le second correspond à la « meule de légionnaire » bien connue 
des abords du limes rhénan et des établissements germano- et britanno-romains488. De forme égale-
ment cylindrique, sa face supérieure est creusée en cuvette à section plane délimitée par un bandeau 
plat ; le lanc est strictement vertical et la face active rayonnée présente une courbe moins marquée 
qu’à l’Âge du Fer. Cette classiication n’a pas évolué depuis l’étude des meules des provinces de 
Drenthe et de Groningue (nord des Pays-Bas) par O.H. Harsema dans les années 1960 et 70489. Elle 
est toujours la seule utilisée aux Pays-Bas pour la in de l’Âge du Fer et l’époque romaine490.
Pour le haut Moyen Âge, l’étude de H. Kars dans l’emporium de Dorestad491 reste une référence 
essentielle qui présente par ailleurs l’intérêt d’être plus proche de l’école allemande tentant de ca-
ractériser la production meulière du massif de l’Eifel d’un point de vue économique492. Géologue 
de profession, H. Kars y mène une étude archéologique et statistique précurseure. Il met en série 
les diamètres et les épaisseurs des meules et en tire d’intéressantes conclusions sur la fabrication 
et le commerce des meules à la charnière entre les périodes mérovingienne et carolingienne (voir 
§ 13.6.2).

484  craWFord, röder 1955, p. 69, ig. 1
485  hörter 1994, p. 15, 24, 25, 27, 34, 39, 43 et 49.
486  ManGartz 2008, p. 27 et 28
487  WeFers 2011b, 2012
488  Jodry 2010, 2011 ; Green 2016b, p. 169-172
489  harseMa 1967 et 1979
490  van der sanden 1998 ; hoPMan 2013, p. 78 ; études dans les rapports de fouille, par ex. : M. Melkert dans BloM et 

al. 2012b p. 102 ; M. Niekus dans nieuWhoF 2007, p. 90 ; R.A. Houkes dans van der FeiJst, veldMan 2011, p. 87
491  kars 1980 et 1983b
492  kars 1983a
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Figure 173 Typologie développée par Crawford et Röder sur la base des découvertes faites autour de Mayen dans le massif 
volcanique de l’Eifel (Allemagne). D’après crawford, röder 1955, ig. 1.
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8.1.4 En Angleterre

La dynamique de l’école anglaise est impulsée dès les années 1930 par E.C. Curwen493 qui déinit 
plusieurs types de meules manuelles en fonction de sites ou de régions éponymes. Cette méthode 
instille un premier classement des types de meules par roche si l’on considère l’éloignement de ces 
régions et l’approvisionnement qui leur est propre. Le Hunsbury type se distingue ainsi du Wessex 
type ; le Puddingstone type s’en détache clairement par la lithologie. Curwen est suivi cinquante ans 
plus tard par le géologue et archéologue D.P.S. Peacock qui voit dans le matériel de mouture un 
mobilier comparable au matériel céramique pour la restitution des systèmes économiques antiques. 
Ce dernier défend l’analyse microscopique de ces matériaux d’origine minérale pour en retrouver 
la provenance et reconstituer les réseaux commerciaux. D’abord attiré par la sphère méditerra-
néenne, les amphores et les célèbres moulins de Pompéi, il est amené en parallèle à s’intéresser à la 
production de meules protohistoriques et antiques en Angleterre494. Il en dresse de premières typo-
logies qu’il met lui aussi immédiatement en lien avec la lithologie.
Par la suite, c’est au tour de R. Shafrey de traiter tous les aspects, dont la typologie des meules tail-
lées dans un grès particulier, le Old Red Sandstone495. Ses activités, comme celles de C. Green, associé 
de Peacock qui s’intéresse plus aux matériaux qu’à la typologie496, sont principalement localisées 
dans le quart sud-est de la Grande-Bretagne.
Très tôt pratiquée par des géologues, la typologie anglaise aborde donc systématiquement les ques-
tions liées aux matériaux et s’approche du concept de « lithocorpus » développé depuis les années 
2000 par le Groupe Meule en France. Chaque atelier confectionne des produits qui lui sont propres 
mais qui laissent transparaître en iligrane les grandes évolutions morphologiques déterminées par 
les sauts technologiques successifs.

8.1.5 Vallée de l’Aisne

La typologie la plus employée dans le nord de la France avant les travaux du Groupe Meule est celle 
proposée par C. Pommepuy dans une étude pionnière qui porte sur les meules va-et-vient et rota-
tives protohistoriques de la vallée de l’Aisne, à cheval sur les territoires rème et suession497. Malgré 
la déinition de seulement trois types de catillus (ig. 174) et le manque de déconstruction et de 
déclinaison de la morphologie, ce premier recensement a le mérite de démontrer le lien entre roche, 
chronologie, géographie et typologie à la in de l’Âge du Fer. 

493  curWen 1937 et 1941
494  Peacock 1987 et 2013
495  shaFFrey 2006
496  Green 2011 et 2016
497  PoMMePuy 1999 et 2003

Figure 174 Typologie des meules gauloises mise au point par Cl Pommepuy à partir des découvertes de la vallée de l’Aisne. 
D’après PommePuy 1999
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Ainsi le type 3 est le plus ancien, prédominant au IIe siècle av. J.-C., et comprend principalement 
des meules en calcaire à limnées et en calcaire à cérithes + bivalves. Le type 1 est présent depuis le 
début mais prédominant au Ier siècle av. J.-C. et comprend des meules en calcaire à cérithes et en cal-
caire coquillier. Le type 2 succède au type 3 mais n’est jamais prédominant et rassemble des meules 
en calcaire à glauconie et nummulites et ponctuellement en poudingue normand498. C. Pommepuy 
en tire plusieurs observations et introduit des rélexions sur les implications économiques et sociales 
de ces variations, qui sont à la base de la plupart des études de meules en France.

8.1.6 Le Groupe Meule en France

La typologie proposée par le Groupe Meule est très empirique puisqu’elle a été élaborée depuis 
2008 suite à plusieurs années de rélexion collective sur la base de plusieurs milliers d’individus 
répertoriés à travers toute la France avec des méthodes communes. Ses critères mélangent parfois 
morphologie formelle et fonctionnelle mais répondent à des besoins précis dans le but de lancer 
des analyses statistiques à grande échelle. Elle s’est notamment nourrie de divers travaux locaux ou 
régionaux français, mémoires universitaires et publications : en Loire-Atlantique499, en Lorraine500, 
en Midi-Pyrénées501, en région Centre502, en Picardie503.
Les grands principes de cette typologie ont été exposés lors du colloque de Saint-Julien-sur-Ga-
ronne en 2009504, appliqués au classement des meules hydrauliques à Lons-le-Saunier (2011)505, et 
la rencontre de Reims (2014)506 a été l’occasion d’en exprimer les premiers résultats.
Le but de notre rélexion n’est pas de développer ici une nouvelle typologie mais de s’appuyer sur 
celles qui existent déjà et sur la notion de « lithocorpus » développée par le Groupe Meule pour s’atta-
quer à l’étape suivante, la recherche des implications socio-économiques de la fabrication et de l’uti-
lisation des meules. Les diférents critères morphologiques déterminants seront donc repris au fur 
et à mesure en distinguant leurs caractères fonctionnels et non fonctionnels. Les critères fonction-
nels sont ceux dont l’existence et l’évolution inluent sur le fonctionnement du moulin et sur son 
évolution technique (diamètre, épaisseur, inclinaison de la face active). Les critères non fonctionnels 
sont plus d’ordre techno-culturel et témoignent d’une évolution des techniques de fabrication et 
des habitudes d’utilisation (forme générale, forme du lanc et de la face non active, présence/ab-
sence d’un bandeau périphérique et/ou d’un bourrelet péri-oculaire). Les aménagements techniques 
seront les plus caractéristiques puisqu’ils déterminent directement les modes de liaison des meules 
et d’entraînement des moulins. Les variations de forme de ces aménagements semblent aussi avoir 
une dimension culturelle puisque certains types d’œils507 ou de trous d’emmanchement montrent 
des répartitions régionales très signiicatives pour des types de moulins identiques et parfois pour 
les mêmes matériaux. Il en va de même du traitement des surfaces qui montre des variations selon 
la lithologie et la géographie.

498  PoMMePuy 2003, p. 378 et 380
499  Polinski 2009
500  laGadec 2007
501  thoMas 2006
502  Maussion 1994
503  PoMMePuy 1999
504  Buchsenschutz et al. 2011
505  Buchsenschutz et al. 2016
506  Buchsenschutz et al. 2017a
507  Le pluriel « œils » est accepté pour certains mots composés (des œils-de-bœuf) et dans les domaines techniques 

(imprimerie, marine, outillage…). Il traduit la présence d’un seul œil par meule dans un groupe de plusieurs meules.
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8.2 Présentation des critères

8.2.1 Morphologie fonctionnelle déterminante

8.2.1.1 Le diamètre

Le diamètre des meules est la mesure la plus révélatrice sur le plan technique. Il aide d’abord à 
distinguer les moulins à entraînement manuel des grands moulins à entraînement central ou pé-
riphérique, mais révèle aussi une évolution technique à travers le temps, avec une augmentation 
progressive du diamètre pour un même type de meule.
À la lumière des découvertes allemandes du XXe siècle, D. Baatz place la limite entre meules ma-
nuelles et meules de grand format autour de 1,5 pied romain (45 cm environ), soit l’amplitude ap-
proximative du bras humain508. Pour certains corpus antiques, les premières meules non manuelles 
ont un diamètre supérieur à 55 cm (meules en meulière du Bassin parisien509, meules d’Avenches en 
Suisse510), mais les séries du nord de la Gaule et de Germanie sont plutôt limitées à une cinquan-
taine de centimètres (voir § 10.4.3.2). Au-delà de cet ordre de grandeur, la rotation doit être exercée 
par traction périphérique (traction musculaire d’origine humaine ou animale) ou par entraînement 
mécanique central. C’est notamment le cas des moulins hydrauliques, mais également de certains 
moulin à manège dont l’animal remplace la roue à aubes pour l’entraînement du moulin « par le 
centre ».
L’autre enjeu de la mise en série des diamètres est illustré par la mise en évidence par les travaux du 
Groupe Meule d’un phénomène d’accroissement des mesures au cours du temps511. Cette évolution 
continue du diamètre des meules manuelles en Gaule entre l’époque gauloise et la in de l’Antiquité 
était certes suspectée mais demandait à être prouvée par l’établissement d’une vaste base de don-
nées. En s’attardant sur un lithocorpus en particulier, celui des meules en Grès de Macquenoise, 
il est même possible d’évaluer cette croissance statistique à 1 cm par siècle512. Cette tendance est 
donc vériiée statistiquement à grande échelle mais ne date une pièce individuelle. Des meules du 
Bas-Empire ont en efet un diamètre parfois plus faible que certaines meules de la in de l’Âge du 
Fer513. Il faut donc s’écarter de l’observation individuelle pour entrer dans l’analyse statistique de 
groupes représentatifs et ainsi révéler certains phénomènes techniques  : la mise en rotation des 
meules manuelles peut être facilitée par le développement de systèmes de centrage et de surélévation 
du catillus, et l’apparition du moulin « à perche » au haut Moyen Âge expliquerait le dépassement 
de la cinquantaine de centimètres par les meules manuelles.
Pour les meules hydrauliques, l’étude de P. Mille sur l’équipement en bois des moulins hydrauliques 
du VIIIe au XIVe siècle évoque une amélioration du mode de ixation des pales des roues à aubes 
qui autorise l’entraînement de meules de plus en plus lourdes514. D’ailleurs en abordant le temps 
des techniques de manière régressive, le tome V de l’Encyclopédie Méthodique en partie consacré à 
la meunerie, révèle que « au dessous de quinze setiers, [les meules] doivent être plus petites et moins 
lourdes, ainsi que toutes les autres pièces du moulin, dont la force doit être proportionnée à celle de la 

508  Baatz 1995, p. 9 
509  lePareux-couturier et al. 2017b
510  castella, anderson 2004, .119
511  Jaccottey et al. 2011e
512  En calculant les quantiles des diamètres des meules manuelles antiques pour chaque siècle, la médiane croit effec-

tivement d’1 cm par siècle, passant de 40 cm au Ier à 44 cm au IVe siècle : Picavet et al. 2017a, p. 273, ig. 8.
513  Jaccottey et al. 2011e, p. 293
514  Mille 2016, p. 805
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chute et du cours d’eau »515. Ce qui montre le lien étroit qui existe entre le format des meules et celui 
des pièces du moulin. L’accroissement des mesures au il du temps est donc à mettre en relation à la 
fois avec l’amélioration des systèmes d’entraînement et avec l’augmentation de la demande alimen-
taire, les deux étant intrinsèquement liées.

8.2.1.2 L’épaisseur

Au premier abord, l’épaisseur des meules est réputée non déterminante car dépendant de l’usure des 
surfaces actives. Il existe pourtant une réelle diférenciation des types de meules par leur hauteur, 
ainsi qu’une tendance à la diminution de l’épaisseur des meules au cours du temps.
Pour illustrer le premier phénomène, citons l’exemple très caractéristique des beehive querns, ou 
meules manuelles « en ruche » utilisées en Angleterre à l’Âge du Fer et qui montrent un rapport 
hauteur/diamètre proche de 1/2, voire supérieur, alors que d’autres sont plus basses à la même 
époque516. Dans notre corpus existe de la même façon au sein de l’époque romaine une nette dif-
férence entre les meules romaines de grand format à entraînement central, relativement trapues, et 
les meules en arkose grossière à traction périphérique, très plates (voir § 10.4.5.5 et 10.4.7.4)517.
Un phénomène de décroissance de l’épaisseur au cours du temps est par ailleurs mis en avant par 
D.P.S. Peacock qui, prenant l’exemple des productions de meules de Lodsworth (Sussex) et bien que 
s’appuyant sur un faible nombre d’individus, montre une diminution progressive de la hauteur des 
meules manuelles entre le IIIe siècle av. et le IVe ap. J.-C.518

Techniquement, la diminution de l’épaisseur permet d’accroitre le diamètre de la surface de mou-
ture tout en maintenant ou en réduisant le poids de la meule. Le grain passe ainsi plus de temps 
entre les surfaces actives et la mouture en est améliorée. Pour les moulins hydrauliques, le problème 
de limite énergétique des roues à aubes est ainsi contourné, et le risque de rompre les mécanismes 
et engrenages en bois est évité519.

8.2.1.3 L’inclinaison de la face active.

Avant même de piloter la création du Groupe Meule, F. Boyer et O. Buchsenschutz reconstituaient 
un petit moulin manuel « celtique » d’après les découvertes de Bibracte520. Leurs expérimentations 
aboutirent au constat de l’existence d’une « lumière » entre les deux éléments de ce couple théo-
rique, c’est-à-dire d’une diférence d’inclinaison de 2° entre la face active du catillus et celle de la 
meta, ménageant un espace pour l’introduction et le déroulement du grain entre les deux meules 
(ig. 175). Cette diférence théorique se vériie tant sur les meules manuelles que de grand format 
chaque fois qu’une étude statistique prend en compte des ensembles importants521. Un écart de 1 à 
2° se vériie aussi lorsque sont mis au jour de vrais couples de meules sur les sites archéologiques522.
D’autre part, la conicité des faces actives est souvent réputée diminuer au cours du temps, depuis 
les moulins pompéiens et les meules hydrauliques de type « Avenches  » à l’époque républicaine 

515  Panckouke 1788, p. 46
516  curWen 1941, p. 18 ; hayes et al. 1980, p. 303-306 ; Peacock 1987, p. 69
517  Picavet 2016, p. 697-698
518  Peacock 1987, p. 69-70
519  Mille 2016, p. 805 et 807
520  Boyer, Buchsenschutz 1998
521  Dans le nord de la Gaule : Picavet et al. 2011, p. 186-187 ; sur les meules en meulière : lePareux-couturier et al. 

2017b, p. 248 ; à l’échelle de la France dans la base de données du Groupe Meule : lePareux-couturier, roBin 2017, 
p. 324.

522  À Avenches (Suisse) : castella, anderson 2004, p. 120 ; à Marquion (Pas-de-Calais) : Picavet 2014a, p. 155 ; à 
Lauwin-Planque (Nord) : étude P. Picavet dans leroy-lanGelin, Pernin 2015, p. 529
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et au Haut-Empire, dont les pentes sont très 
élevées (entre 50 et 70° pour les premiers523, 
entre 18 et 35° à Avenches524 et entre 1 et 28° 
dans notre corpus gallo-romain), jusqu’aux 
meules plates du Moyen Âge et de l’époque 
moderne.
La donnée «  conicité  » prend donc toute 
sa place dans l’Histoire des techniques 
puisqu’elle répondrait directement à des im-
pératifs techniques liés aux aménagements 
de mise en rotation des moulins. Intervient 
le vieux débat sur l’interprétation du texte 
de Vitruve concernant la multiplication de 
la vitesse de rotation dans le moulin hydrau-
lique525. Selon L.A. Moritz la conicité appliquée aux meules les plus précoces aide à l'évacuation de 
la farine en périphérie du moulin dans le cas d’une rotation lente, à traction animale ou à entraî-
nement hydraulique sans rapport de multiplication de l’énergie526. Le texte de Vitruve527 n’est en 
efet pas très explicite sur la taille des engrenages de transmission de l’énergie, et l’utilisation d’une 
lanterne horizontale de grand diamètre dans laquelle s’engrènerait le rouet vertical solidaire de la 
roue à aubes induirait une vitesse de rotation plus faible pour la meule que pour la roue528. La baisse 
de conicité des meules serait donc à rapprocher de l’amélioration de l’eicacité des moulins, comme 
semble le démontrer l’étude de P. Mille sur les moulins médiévaux529 : la surface active des meules 
hydrauliques perdrait complètement son inclinaison à partir de la in Xe siècle quand les moulins 
s’équipent de roues à aubes assemblées pour gagner en puissance et faire tourner des meules plus 
grandes à vitesse plus élevée. Si la vitesse de rotation d’un moulin à traction périphérique (rotation 
lente) est comprise entre 7 et 10 tours/min.530, la vitesse idéale d’un moulin à eau avant le XIIIe 
siècle atteint les 60 tours/min.531. La force centrifuge est accrue et la surface active ne doit plus né-
cessairement être inclinée pour diriger la farine vers la périphérie.
Cette idée généralement admise depuis les travaux de L.A. Moritz dans les années 1950 n’a pour 
le moment jamais été contredite techniquement. Néanmoins nous constatons la prédominance 
dans le nord de la Gaule, et ce dès le Ier siècle de notre ère, de meules de grand format à conicité 
très faible (moins de 10°), révélant, soit le manque de fondement technique de la théorie exposée, 
soit la multiplication de la vitesse de rotation des meules par un engrenage dès le Haut-Empire. La 
question de la multiplication de la vitesse est intéressante à ce niveau puisque le texte de Vitruve 
introduit, dès l’époque augustéenne, l’existence de systèmes d’engrenage qui la rendent théorique-
ment possible. Seulement, la version que nous ont fait parvenir les copistes du Moyen Âge évoque, 
dans le moulin à eau, une lanterne horizontale plus grande que le rouet vertical532. Ce principe 
induit une réduction de la vitesse de rotation des meules au lieu de l’augmenter, ce qui n’a pas 

523  Baatz 1995, p. 10
524  castella 1994 ; castella, anderson 2004, p. 131
525  Moritz 1956 ; Moritz 1958, p. 122-123 ; Baatz 1995, p. 5-7
526  Moritz 1958, p. 106-107
527  vitruve, Les dix livres d'architecture, X, 5, 2
528  Moritz 1956, p. 194 ; Baatz 1995, p. 5-7
529  Mille 2016
530  Baatz 1995, p. 9
531  Mille 2016, p. 812
532  vitruve, Les dix livres d'architecture, X, 5, 2, commenté dans Baatz 1995, p. 5-7
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Figure 175 Coupe schématique du moulin rotatif. Le catillus 
repose sur la meta  ; une lumière de 2° est ménagée entre leur 
face active.
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d’intérêt du point de vue des techniques modernes de meunerie. Il est donc fort probable que les 
interprétations qui inversent les termes maius et minus soient correctes en rétablissant peut-être une 
erreur de copie. La multiplication de la vitesse de rotation des moulins serait ainsi efective dès la 
in du Ier siècle av. J.-C. Témoignent de cette possibilité les pièces d’engrenages antiques de plus en 
plus nombreuses découvertes en contexte de moulin hydraulique dès le début du Ier siècle533 (voir 
§ 9.2.4.3), ainsi que la lanterne d’engrenage du fort de Zugmantel (Saalburg, Hesse) datée de la 
deuxième moitié du IIe siècle.
Enin, autre argument contredisant certaines théories évolutionnistes qui entourent le matériel de 
mouture, la conicité des meules manuelles gauloises est souvent très faible, voire nulle ou même par 
exception, négative, et ne reprend quelques degrés qu’à partir du Haut-Empire pour diminuer de 
nouveau à la in de l’Antiquité.
Il importe donc de déconstruire et d’exposer très clairement les phénomènes à expliquer, et de bien 
distinguer les types de meules pris en compte ain de se libérer de tout évolutionnisme préconçu et 
de lier le plus étroitement possible les meules à leur système de mise en rotation et à leur contexte 
archéologique.

8.2.2 Aménagements techniques

Les aménagements techniques comprennent toutes les encoches et perforations assignées à la liaison 
et à l’entraînement des meules. Outre le diamètre, ce sont les éléments qui favorisent la reconstitu-
tion des systèmes de mise en rotation des moulins.

8.2.2.1 Les dispositifs latéraux d’entraînement 

Le trou d’emmanchement, ou manchon, est 
l’encoche creusée dans le lanc ou la face su-
périeure du catillus manuel ou à traction péri-
phérique pour son actionnement sur la meta. 
Plusieurs variantes de ces deux groupes ont été 
déinies par le Groupe Meule suivant la posi-
tion, l’orientation et la forme de l’encoche (ho-
rizontale, oblique ou verticale)534.
Les neufs types ainsi déinis (le neuvième est 
l’absence de manchon) sont censés représenter 
l’ensemble des meules enregistrées en Gaule 
et quelle que soit la période entre l’Âge du 
Fer et le haut Moyen Âge. En réduisant la fe-
nêtre géographique et/ou chronologique, on 
remarque toutefois la prédominance d’un type 
ou d’un autre, révélant des habitudes en termes 
de façonnage des meules535, mais surtout une 
permanence des systèmes d’entraînement dans 
une même région et à une période donnée, 
quelle que soit la roche employée.

533  Un fragment d’alluchon en bois découvert à Art-sur-Meurthe (Meurthe-et-Moselle) : deFFressiGne et al. 2016, 
p. 82

534  Jodry et al. 2011
535  Picavet et al. 2011, p. 185

Figure 176 Typologie des trous d’emmanchement développée 
par le Groupe Meule. D’après Jodry et al. 2011
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À titre d’exemple et à la suite de C. Pommepuy536, nous verrons que les meules gauloises du nord de 
la Gaule sont plutôt percées d’un trou d’emmanchement de type 2 (trou latéral prolongé horizonta-
lement dans l’œil du catillus : ig. 176). De même et comme révélé en 2011, les meules romaines en 
Grès de Macquenoise, en calcaire à glauconie et nummulites, en Grès de Fosses-Belleu et en roche 
volcanique de Gaule Belgique sont creusées de trous d’emmanchement de type 4 (trou latéral pro-
longé à l’oblique dans la cuvette : ig. 176) qui sera supposé découler du précédent537. Au contraire, 
les catillus en roche volcanique de Germanie romaine sont plutôt équipés d’une encoche de type 6 
(encoche supérieure horizontale traversant le bandeau : ig. 176) révélant, pour un même matériau, 
l’adaptation de systèmes diférents selon l’aire géographique considérée. L’absence de manchon 
(type 9), enin, est importante à noter dans le cas du cerclage périphérique du catillus pour la ixa-
tion du manche538. Peu notable pour certains lithocorpus, le principe l’est particulièrement pour 
d’autres comme le Grès de Fosses-Belleu539, ou pour certaines meules à traction périphérique en 
arkose grossière.
Dans certains cas, l’usure de la face active provoque une atteinte du manchon qui le rend inutili-
sable. Une deuxième perforation est donc fréquemment creusée en position diamétralement oppo-
sée à la première, ou la meule est cerclée de fer pour remplacer le trou d’emmanchement sans devoir 
percer de nouveau la pièce, ce qui la fragilise.

8.2.2.2 Œil et dispositifs centraux d’entraînement

L’œil de la meule, ou œillard, est un aménagement complexe dont les fonctions sont multiples. 
H.  Amouric est le premier en France à tenter, lors du colloque sur les «  Techniques et écono-
mies antiques et médiévales », un débroussaillage des connaissances disponibles sur « l’anille et les 
meules »540. Il part du constat ethnographique de l’absence de dispositif de centrage de la rotation 

536  PoMMePuy 1999 et 2003
537  Picavet et al. 2011, p. 183
538  Jaccottey et al. 2009 ; Jaccottey et al. 2011f
539  Picavet et al. 2011, p. 184
540  aMouric 1997
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Figure 177 Typologie des œils de meules développée par le Groupe Meule. D’après robin, boyer 2011
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dans les moulins les plus rudimentaires, ou du calage de pièces de bois dans l’œil des meules par 
forçage. Il remarque ensuite une grande diversité des aménagements en annonçant une explication 
technique pour chacun d’eux.
Creusé au centre du catillus, l’œil sert le plus simplement possible à la distribution du grain dans le 
moulin, que ce soit par poignées régulières ou grâce à une trémie sus-jacente (bac de distribution). 
Adoptant une forme complexe, il sert la plupart du temps au centrage de la rotation du catillus par 
l’insertion d’une pièce de bois ou de fer, l’anille, simplement calée ou scellée au plomb, et tournant 
librement sur l’axe introduit dans la meta. La récente reprise par B. Fort et N. Tisserand de difé-
rents corpus de pièces métalliques publiés a montré que l’anille d’un moulin manuel était souvent 
très diicile à reconnaître du fait de sa simplicité. Elle peut la plupart du temps être constituée d’un 
bloc de bois simplement renforcé d’une plaquette de fer qui accueille l’axe central en son milieu541.
Quand les moulins sortent du cadre domestique et sont entraînés par l’énergie hydraulique ou 
la force animale, l’œil adopte en plus une fonction de réception de la force motrice et participe 
à la mise en rotation du moulin par l’intermédiaire de l’anille, alors solidaire de l’axe de rotation. 
Signalons que les crampons caractéristiques des meules de type « Avenches »542 ne sont jamais iden-
tiiés s’ils ne sont pas associés à leur meule en raison du caractère ubiquiste de ce genre d’éléments 
métalliques. En revanche, les anilles en double queue d’aronde sont mieux identiiées grâce à leur 
forme « en hache » ou « en papillon » très caractéristique. Généralement rares en raison du phé-
nomène de récupération des métaux, quelques unes ont été découvertes en France, en Angleterre, 
en Allemagne et en Belgique543. Elles constituent, mises à part les nombreuses meules susceptibles 
de les accueillir, les quelques témoins matériels de la transmission du mouvement par le centre du 
catillus sur le modèle du moulin à eau de Vitruve.
Quant à l’œil de la meta, s’il est aveugle, il reçoit la base de l’axe ixe sur lequel pivote l’anille so-
lidaire du catillus pour le centrage de sa rotation. C’est le cas de certains moulins manuels et à 
traction périphérique recensés dans le reste de la Gaule544. Si l’œil est perforant comme c’est le cas 
de toutes les metas du nord de la Gaule, il laisse potentiellement passer cet axe de rotation pour 
l’entraînement et le réglage de l’écartement des meules grâce à un dispositif de palier mobile sous-
jacent545. Ce système de réglage est attesté sur les moulins hydrauliques pour leur débrayage546. 
Il demeure en revanche hypothétique pour les moulins manuels dont l’œil de la meta peut plus 
simplement accueillir un manchon de bois pour la ixation de l’axe de rotation. Le réglage de l’écar-
tement nécessite en efet l’aménagement d’un logement d’anille de soutien sur le catillus pour la 
ixation de l’anille. Or, ces creusements sur les catillus manuels sont absents à l’époque gauloise, 
rares à la période romaine, et ne se généralisent qu’au haut Moyen Âge.
Une réelle typologie des œils de meules est établie sur la base des deux-cent catillus manuels indexés 
dans la base de données du Groupe Meule en 2009 et dont l’œil est conservé547. Constatant l’imbri-
cation des formes d’œil et des logements d’anille, l’analyse couple d’emblée typologie formelle et 
fonctionnelle. Elle distingue les œils simples (circulaires, ovales, rectangulaires) des œils complexes (à 
mortaises adjacentes, inférieures ou supérieures), et révèle inalement plusieurs spéciicités chrono-
logiques et régionales. Dans le nord de la Gaule, l’œil simple (type 1) est ainsi plutôt caractéristique 
des meules gauloises et gallo-romaines précoces (ig. 177), et devient complexe au Haut-Empire. 

541  Fort, tisserand 2016, p. 782 et 783, ig. 4, n° 7 et 8
542  castella, anderson 2004
543  deManet, vilvorder 2013 ; Fort, tisserand 2016, p. 782 et 783, ig. 4, n° 3 à 6.
544  chaussat 2011
545  aMouric 1997, p. 41
546  Dans les moulins modernes, la « trempure » est la pièce de bois qui sert à régler l’écartement des meules, et par 

extension désigne parfois cet écartement puisque l’on parle de « régler la trempure » : Panckoucke 1788, p. 44
547  roBin et Boyer 2011
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En Gaule centrale et méridionale, l’œil dit « celtique », comportant de petites mortaises courbes, est 
déjà complexe à La Tène inale (type 2A : ig. 177). À l’époque romaine, le nord de la Gaule fournit 
de manière écrasante des œils de type 2C (circulaire à mortaises en queues d’aronde : ig. 177) alors 
que ce type est absent ou presque du reste du territoire.
Cette typologie, surtout adaptée aux meules manuelles, est en voie d’être complétée par les études 
menées sur les meules hydrauliques et à traction animale ain de dresser un panorama complet des 
modes de liaison et d’entraînement des moulins. Ces derniers montrent de la même manière des 
disparités importantes, d’abord perçues comme d’ordre chronologique quand les seules meules an-
térieures au IIe siècle étaient répertoriées dans la moitié sud de la Gaule548, et aujourd’hui comprises 
comme des variations géographiques liées à des bassins de production549.

8.2.3 Morphologie formelle

De manière générale et quel que soit le matériau, on observe au cours du temps et souvent pour des 
raisons techniques, une augmentation des diamètres, une diminution des épaisseurs, un aplatisse-
ment des surfaces actives et une transformation des dispositifs d’entraînement. L’analyse de ces cri-
tères nous mène au constat d’une évolution de la morphologie formelle de la meule, c’est-à-dire de 
sa forme générale, qui se manifeste distinctement mais conjointement entre les catillus et les metas.

8.2.3.1 Les catillus

Comme le remarquait C Pommepuy, l’augmentation du diamètre des catillus et la diminution 
de leur épaisseur s’accompagne, dans la plupart des cas, d’une verticalisation de leur lanc liée à 
l’élargissement des dépressions centrales sur la face supérieure550. Certaines formes deviennent donc 
caractéristiques d’une période de pratique de la mouture en fonction de l’évolution des systèmes de 
mise en rotation. Échappent à cette règle les meules manuelles en poudingue normand, dont le pro-
il en portion de sphère est constant entre La Tène C et le Bas-Empire romain. L’explication la plus 
vraisemblable de cette permanence pourrait être la forme que présente le matériau à l’aleurement 
et qui imposerait une technique de taille particulière. Une transmission sans rupture de cette tech-
nique au sein des mêmes ateliers doit en outre être envisagée à travers le temps, jusqu’au IVe siècle 
où ces meules semblent disparaître.
Dressons brièvement les grands traits de cette évolution, qui seront repris dans l’analyse technique 
du matériel de mouture et dans l’introduction des diférentes roches meulières.
Suivant la typologie de C. Pommepuy et dès La Tène C, les premières meules rotatives manuelles du 
nord de la Gaule présentent un lanc très incliné qui leur confère une forme tronconique accusée, 
approchant parfois la portion de sphère quand le lanc prend une courbure convexe. Les catillus 
sont épais et leur face supérieure est creusée d’une cuvette ou d’une dépression profonde dont le 
rôle est de diriger le grain vers l’œil pour son introduction entre les deux meules. Les diamètres 
sont faibles et la face active est proche de l’horizontale. Des variations régionales seront mises en 
évidence, dessinant les contours de bassins techno-culturels.
À l’époque augusto-claudienne, ces formes trapues tronconiques ou hémisphériques tendent à se 
raréier pour progressivement laisser la place à des formes plus cylindriques, dont le lanc approche 
la verticale et la face supérieure est creusée en cuvette. Là encore, des variations géographiques im-
portantes sont mises en évidence.
Au Ier siècle de notre ère, quelques catillus arborent encore un lanc légèrement oblique, mais leur 

548  Baatz 1995, p. 15 ; castella, anderson 2004, p. 138 ; lonGePierre 2007, p. 15
549  Buchsenschutz et al. 2016, p. 767
550  PoMMePuy 2003, p. 378
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faible épaisseur leur donne déjà un aspect « gallo-romain ». Si l’on exclut les meules en poudingue 
normand qui restent tronconiques ou hémisphériques, tous les lancs deviennent verticaux à partir 
de la moitié ou la in du Ier siècle. La forme gallo-romaine « type » est alors purement cylindrique et 
basse. Le diamètre augmente et la face active reste peu inclinée dans la région, au contraire de me-
sures de pente constatées dans le sud de la Gaule551. Des spéciicités liées aux ateliers de façonnage 
se remarquent, comme la présence et la forme de bandeaux délimitant la cuvette. La forme de ces 
bandeaux n’a pas de justiication fonctionnelle mais sert souvent d’élément discriminant dans les 
typologies puisqu’elle permet de cerner certaines variations chronologiques ines ou un efet d’ate-
lier552. Dans le nord de la Gaule cependant, aucun trait caractéristique n’est ressorti de leur analyse, 
probablement du fait des datations souvent très larges des contextes.
La forme des meules manuelles alto-médiévales est très éloquente sur le plan morphologique, 
puisqu’elles adoptent, dès l’époque mérovingienne, un proil très plat « en galette » pour un dia-
mètre atteignant et dépassant souvent la cinquantaine de centimètres. La face supérieure est désor-
mais plane et l’œil est parfois circonscrit par un bourrelet péri-oculaire qui, comme le bandeau des 
catillus manuels gallo-romains, sert à éviter le débordement du grain. Ce changement de morpho-
logie intervenant à la in de l’Antiquité ou au début du haut Moyen Âge est lié à l’apparition du 
moulin dit « à perche » dont les meules excédant légèrement l’amplitude du bras humain peuvent 
être entraînées en créant un efet de levier. Le rayon de la surface active est accru, augmentant la dis-
tance et le temps de déroulage du grain entre les meules, ce qui améliore la qualité du produit ini.
Les moulins de grand format, fortement soumis à leur mode de mise en rotation, adoptent une 
forme diférente selon l’énergie employée et le mode de ixation des éléments de transmission. Dès 
le Ve siècle av. J.-C., les premiers moulins à traction périphérique (animale ou humaine), dits « mou-
lins ibériques poussés » découverts dans le nord-est de la péninsule ibérique, sont de forme moyen-
nement haute, cylindrique, et leur diamètre excède souvent la cinquantaine de centimètres, jusqu’à 
70 cm553. Des moulins équivalents apparaissent en Germanie dès l’époque augustéenne, d’abord 
dans des contextes militaires puis civils554. Ces moulins dits de type « Haltern/Rheingönheim » par 
D. Baatz, sont morphologiquement comparables aux meules manuelles mais avec des dimensions 
largement supérieures.
De forme singulière, des moulins bitronconiques apparaissent à partir du IIe siècle av. J.-C., notam-
ment en Sicile (type « Morgantina »), mais aichent un format encore relativement réduit (diam. 
de 40,5 à 54 cm, hauteur de 23 à 36 cm)555. D’autres, dits de type « Pompéi », se présentent sous 
une forme plus haute en Italie romaine puis se répandent à la in de la République et au cours de 
l’Empire dans tout le monde romain où ils restent souvent cantonnés au milieu urbain profondé-
ment romanisé.
Dans le nord de la Gaule romaine et mises à part les meules de type « Pompéi », les meules identiiées 
comme à traction périphérique aichent un diamètre supérieur à la cinquantaine de centimètres, 
mais une épaisseur moindre. Leur lanc vertical et leur face active très peu inclinée leur confèrent 
une forme cylindrique plate très proche de celle des meules manuelles pour des dimensions plus 
élevées. Leur face supérieure est creusée en cuvette, horizontale à légèrement conique et parfois per-
cée de trous verticaux périphériques à l’œil, ce qui les rapproche a priori des meules hydrauliques.
De forme proche mais avec des faces beaucoup plus inclinées, les meules hydrauliques de type 
« Avenches », très peu représentées dans le nord de la Gaule, présentent aussi une face supérieure 

551  lonGePierre 2012, p. 78
552  Ibid., p. 182
553  alonso et al. 2016, p. 599-601
554  Baatz 1995, p. 11
555  White 1963, p. 203
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conique, un lanc vertical, et des perforations verticales destinées à recevoir une anille « crampon » 
pour leur entraînement par le centre. Exception faite de l’inclinaison des faces, la proximité mor-
phologique et technique de ces meules avec les précédentes est troublante et peut mener à des 
erreurs d’interprétation. Lors du colloque de Lons-le-Saunier sur les moulins en 2011, nous avions 
à tord proposé un entraînement central pour les grandes meules en arkose grossière que nous appel-
lerons de type « Brillon » et qui sont percées de perforations verticales destinées à recevoir un levier 
diamétral pour une traction périphérique (voir § 10.4.5.10)556. Cette méprise fournit l'occasion 
d’attirer l’attention sur l’importance de la prise en compte de vastes séries et de l’analyse de leur 
contexte pour l’étude des objets en archéologie.
Beaucoup plus représentées dans les corpus du nord de la Gaule et de Germanie que celles de type 
« Avenches », les meules à entraînement central dites de type « Zugmantel »557 sont plus plates et 
leur logement d’anille consiste en deux encoches en queue d’aronde creusées de part et d’autre de 
l’œil sur la face active. Morphologie formelle et fonctionnelle interviennent alors conjointement 
pour leur distinction typologique.
Au haut Moyen Âge dans le nord de la Gaule, les meules sont assez semblables à celles de type 
« Zugmantel », avec une face supérieure plane ou convexe mais peu inclinée et une face active qui 
lui est parallèle. Le lanc est vertical et l’œil cylindrique est toujours équipé de mortaises inférieures 
en queue d’aronde ou en « double C accolés ».
Ainsi, si les catillus manuels connaissent une mutation importante entre l’Âge du Fer et le début du 
Moyen Âge, les meules hydrauliques font preuve d’une permanence remarquable à travers le temps.

8.2.3.2 Les metas

Les metas sont beaucoup moins caractéristiques des évolutions techniques que connaît le matériel 
de mouture, n’étant pas dotées des aménagements destinés à l’entraînement du moulin. L’inclinai-
son du lanc et la forme de la face inférieure ne jouent généralement pas sur le fonctionnement du 
moulin mais connaissent parfois des variations qu’il peut être intéressant de noter : pour une même 
période, la face inférieure d’une meta peut être pleine, peu ou fortement creusée et son lanc verti-
cal, incliné ou convexe. L’exemple le plus manifeste de ces variations morphologiques apparaît dans 
la typologie des meules de l’Âge du Fer élaborée par S. Wefers en Allemagne centrale, dans laquelle 
tous ces types existent simultanément558.
Par ailleurs, l’épaisseur et la massivité de la meta jouent un rôle dans le poids du moulin et donc 
dans sa stabilité.
Enin le diamètre de l’œil, déterminant la possibilité de passage et la « force » du gros fer, s’avère 
beaucoup plus important que prévu et distingue réellement diférentes classes de metas.

9 élémentS diAGnoStiqueS de lA liAiSon et de l’entrAînement deS moulinS

Quelques rares meules étaient encore dotées d’éléments rapportés en métal au moment de leur 
découverte. Ces pièces permettent d’envisager la fonction des diférents aménagements des meules, 
le moyen de ixation de ces éléments indispensables, et le mode d’entraînement des moulins. Elles 
sont, la plupart du temps, représentées par des dispositifs de mise en rotation et de liaison des 
meules. Dans le cas d’un entraînement périphérique, ce sont des broches et des cercles périphé-
riques ; dans le cas d’un entraînement central, ce sont des axes de rotation et des anilles. Accom-
pagnant la dynamique actuelle autour de l’étude des meules et partant de ces découvertes rares, un 

556  Picavet 2016
557  Baatz 1995, p. 13-14
558  WeFers 2006b, p. 69
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intérêt croissant porte sur la réattribution fonctionnelle de ces pièces au sein des corpus d’objets 
métalliques559.
Leur interprétation favorise dans un second temps la compréhension de certaines traces d’usure et/
ou d’oxydes métalliques laissées sur les meules. En l’absence de témoins archéologiques, comme la 
fouille d’un moulin à perche médiéval antérieur au XIIe siècle560, ces traces permettent de percevoir 
les changements qui interviennent dans le mode d’entraînement des moulins.
Certaines structures archéologiques aident aussi à identiier les activités de mouture. Ce sont des 
socles de moulins à traction périphérique, des zones empierrées, des aqueducs, des coursiers et fosses 
d’engrenages de moulins hydrauliques, etc.

9.1 De l’Âge du Fer au Moyen Âge : l’entraînement manuel

9.1.1 Le cerclage du catillus

Si la pose d’un cercle métallique est inévitable pour l’assemblage des imposantes meules en carreaux 
à l’époque contemporaine, elle est beaucoup moins fréquente sur les meules monolithes antérieures.
Or depuis quelques années, le Groupe Meule a isolé quelques pièces dans sa base de données pour 
les traces d’oxyde de fer qu’elles présentent sur le lanc561. Cette démarche résulte du constat par 
L. Jaccottey de la présence de ces traces sur 9 catillus (sur 130 meules au total) de l’oppidum de 
Bibracte562. Depuis lors, ce type d’empreinte a été identiié sur plusieurs corpus laténiens et antiques 
à l’échelle de la France et dans les mêmes proportions563.
Plusieurs cas sont observés partout en France dès la in de l’Âge du Fer (Bibracte en Saône-et-Loire, 
Mondeville dans le Calvados, Vayrac dans le Lot), et ils se multiplient à l’époque romaine dans une 
bonne partie des lithocorpus. Les proportions peuvent toutefois varier d’une roche à l’autre. L’étude 
des collections des chefs-lieux de cité de Gaule Belgique a en efet révélé une présence plus fréquente 
de traces d’oxyde de fer sur le lanc des catillus manuels en Grès de Fosses-Belleu que sur ceux en 
Grès de Macquenoise à l’époque romaine564. À la même période, elles sont aussi relativement fré-
quentes sur les meules en poudingue normand, où elles sont souvent associées à une gorge ou à une 
série d’encoches horizontales creusées en partie inférieure du lanc. Dans le cas des encoches, un 
système de corde dotée de crampons métalliques peut être reconstitué (ig. 178E)565. Il fournit un 
moyen de cerclage du catillus limitant le recours au fer pour ces petits moulins domestiques souvent 
mis au jour en milieu modeste.
Cas exceptionnel, un catillus en poudingue normand découvert en 2016 à Fransures (Somme) a 
conservé son cercle métallique dans son intégralité (ig. 179). La bande de fer de section rectangu-
laire, large de 2,5 cm et épaisse de 0,5 cm, est solidement arrimée autour du lanc et repliée à une 
extrémité pour former un anneau de 5 cm de diamètre externe pour 3 à 3,6 cm de diamètre interne. 
Le seul parallèle connu pour ce type de matériau est celui de Leziate dans le Norfolk, dont la data-
tion doit être antérieure à la in du Ier siècle de notre ère566. Le catillus, taillé en Hertfordshire Pud-
dingstone, est doté d’un cercle identique replié à une extrémité. À Fransures comme à Leziate, cet 

559  Fort, tisserand 2016
560  Découverte d’un moulin à perche dans le castrum de Wžiž en Pologne, daté du XIIe siècle : deMBinska 1985, p. 113
561  Jaccottey et al. 2011f
562  Jaccottey et al. 2009
563  8,9 % des catillus manuels cylindriques à cuvette dans le nord de la Gaule : Picavet et al. 2011, p. 184
564  Ibid., p. 185
565  Ibid., p. 189
566  Green 2011, p. 126, ig. 5 et p. 129, d’après Beloe 1893. E.M. Beloe évoque à l’époque une meule tardo-romaine 

ou saxonne, mais le Hertfordshire Puddingstone a été exploité pour la taille de meules au nord du bassin de la Ta-
mise entre La Tène inale et la moitié voire la in du Ier siècle de notre ère.
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anneau semble destiné à recevoir un manche vertical. Cependant à Fransures, il fait techniquement 
double emploi avec une perforation latérale creusée dans le catillus et prolongée dans l’œil central 
(trou d’emmanchement de type 2). L’association des deux systèmes, perforation latérale et cerclage, 
est diicile à expliquer, ni l’un ni l’autre n’étant apparemment hors d’usage. Ce cas de igure est 
pourtant assez fréquent567 alors que le cerclage intervient parfois en remplacement d’une perfora-
tion atteinte par l’usure de la surface active et rendue inutilisable, ou comme mode d’entraînement 
à part entière lorsque la meule n’est pas percée d’un manchon.
D’autres meules en poudingue conservées au Musée de Picardie à Amiens mais dépourvues de 

567  Jaccottey et al. 2011f, p. 346-347
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Figure 178 Hypothèse de restitution des systèmes d’entraînement des meules manuelles en poudingue normand. Dessins éch. 
1/5.  A. Système à manche coudé simple dans perforation latérale aveugle (type 1).  B. Système de cerclage composite fait d’un 
lien d’origine végétale ou animale et de pièces métalliques ancrées dans les encoches latérales.  C. Système de manche coudé 
simple dans perforation latérale prolongée dans l’oeil (type 2).  D. Système de manche vertical iché dans un levier horizontal 
pivotant sur l’axe central via une perforation latérale prolongée dans l’oeil (type 2).  E. Système de manche vertical inséré dans 
un anneau ixé à un cerclage métallique. Exemple de Fransures (Somme).
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contexte archéologique montrent cette association d’une perforation latérale d’emmanchement et 
de traces d’oxyde de fer témoignant de la ixation d’un cercle métallique568. La destination du cer-
clage est donc peut-être de renforcer le système d’entraînement en l’assujettissant fermement au 
catillus. Il est aussi possible que la meule neuve soit fournie percée d’un trou d’emmanchement ; 
libre au consommateur d’y adapter le système de son choix, ici un cercle métallique, le trou d’em-
manchement demeurant ouvert.
Un autre cercle entier a été mis au jour à Souhesmes-Rampont (Meuse)569, autour d’un catillus 
médiéval de 35  cm de diamètre. Comme les exemples précédents, cette meule dispose à la fois 
d’un trou d’emmanchement latéral et d’un cercle métallique, mais dans ce cas la perforation sert à 
ancrer la bande de fer : de celle-ci est solidaire un anneau ixé dans la perforation par une mortaise 
métallique.

568  Picavet et al. 2011, p. 188-189
569  Souhesmes-Rampont (Meuse) « l’Atrie » (fouille N. Béague-Tahon) : laGadec 2007, p. 22

0 20 cm
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Figure 179 Catillus en poudingue normand équipé de sa bande de fer prolongée par une boucle formant un anneau pour la 
ixation d’un manche vertical. Fransures (Somme) «la Galette», meule n° 1963.  A. Dessin en plan, en coupe et de face, éch. 
1/10 . B. Le catillus et son cercle métallique, photo éch. 1/3.  C. L’anneau vu de dessous, photo éch. 1/3.  D. L’anneau vu de 
dessus, photo éch. 1/3.



171

Dans la littérature, le cercle métallique et l’an-
neau qui lui est associé sont souvent amalgamés 
directement et quelque peu arbitrairement au 
moulin à perche. Cette attribution est susci-
tée par les représentations modernes du mou-
lin à perche encore en usage au XXe siècle dans 
certaines parties rurales de l’Europe (ig. 180) 
mais n’a pas de fondement technique. Le cer-
clage peut tout aussi bien servir à la ixation 
d’un simple manche vertical qu’à la réception 
de l’extrémité d’une perche reliée à une potence 
sus-jacente. Concernant l’exemple de Sou-
hesmes-Rampont, l’hypothèse d’un aménage-
ment adapté au moulin à perche est plausible au 
regard des nombreuses sources iconographiques 
qui montrent ce type d’installation aux époques 
médiévale et moderne. En revanche, aucun in-
dice archéologique ne valide son existence avant 
l’époque mérovingienne (voir § 10.5.2).
D’autre part, la forme de l’anneau prolongeant 
le cercle de Fransures paraît bien adaptée à la 
ixation d’un manche vertical en bois, comme 
le suggèrent encore à l’époque romaine les an-
neaux de Newstead (Grande-Bretagne) qui ont 
conservé des fragments de bois fossilisés par la 
rouille (voir ci-dessous). Leur morphologie ne 
convient pas à la réception de l’extrémité d’une perche qui y tournerait librement.

9.1.2 Les broches d’emmanchement

Quatre catillus en roche volcanique de l’Eifel (Allemagne) issus de la fouille du fort romain de 
Newstead (Grande-Bretagne) et datés du Ier siècle, ont été retrouvés assortis de leur système mé-
tallique d’emmanchement et de centrage (ig. 181)570. Dans chacun des cas, un anneau en fer est 
ixé au lanc à l’aide de deux broches introduites dans un trou d’emmanchement latéral prolongé à 
l’oblique dans la cuvette (type 4). Les deux broches aboutissant dans la cuvette sont rabattues vers 
le haut du lanc pour afermir la ixation.
Un exemple romain similaire a été découvert dans le Hunsrück à la in du XIXe siècle571 ; un autre 
dans le camp augustéen d’Haltern (Westphalie)572. Un catillus découvert plus récemment à Amiens 
montre des traces d’usure et d’oxyde de fer qui dévoilent l’installation du même système573. Ce der-
nier, taillé en Grès de Macquenoise, présente d’épaisses traces d’oxyde de fer à la fois sur le pourtour 
du lanc, à l’intérieur du trou d’emmanchement et sur le bord de la face supérieure à l’aplomb de la 
perforation (ig. 182). Un système d’anneau à broches comparable à ceux de Newstead devait être 
inséré dans le trou d’emmanchement, le tout renforcé par un cercle métallique pour la ixation d’un 

570  curle 1911, p. 145 et pl. XVII 
571  röhriG 1884, p. 243 : cerclage avec anneau en fer de 9 cm.
572  JunkelMann 2006, p. 116, ig. 57
573  Amiens (Somme) « ZAC Cathédrale » (fouille D. Gemehl) : meule n° 1914 ; Picavet et al. 2011, p. 184, ig. 20 ; 

GeMehl et al., à paraître

Figure 180 M. GASPARI, « petite ille a coté du moulin à 
bras », fusain, Musée d’ethnographie de Ljubljana, Slovénie 
1929-1948, d’après SmerdeL 2003, p. 128. La partie infé-
rieure de la perche pivote dans un anneau relié au cerclage 
pour l’entraînement du catillus  ; la partie supérieure tourne 
librement dans un trou ménagé dans la potence sus-jacente. 
L’amplitude du mouvement est réduite et la force  optimisée 
par efet de levier.
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manche vertical en bois.
L’extrémité d’une double broche a de la même façon été conservée, scellée au plomb au fond de la 
perforation latérale partielle (type 1) d’un catillus en roche volcanique du Titelberg (ig. 183)574. 
L’extrémité extérieure n’est pas conservée mais on peut restituer la même sorte d’anneau destiné à 
recevoir un manche vertical en bois. Le scellement au plomb remplace ici l’arrimage des broches 
sur le rebord de la cuvette et adapte simplement un même système à des trous d’emmanchement 
diférents.
Des traces d’oxyde de fer sont fréquemment ob-
servées sur d’autres pièces, mais leur interprétation 
est rarement aussi limpide. D’autres encore en sont 
dépourvues mais montrent des plages polies à lus-
trées qui témoignent d’un frottement régulier. Il 

574  Pétange (Luxembourg) « oppidum du Titelberg » (fouilles anciennes du secteur d’habitat) : meule n° 464

Figure 181 Meules du fort romain de Newstead/Trimontium (Melrose, Grande-Bretagne). Parmi les meules en roche volca-
nique, deux catillus sont dotés d’un anneau d’emmanchement ixé dans une perforation traversante de type 4 par deux broches 
repliées sur le rebord de la cuvette. D’après curLe 1911, pl. XVII.

B.A.

0 20 cm

Figure 182 A. Reconstitution du système d’emmanche-
ment de type 4 d’après les traces d’oxyde de fer relevées sur 
le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens 
(Somme), dessin éch. 1/10. B. Déroulé du lanc avec traces 
d’oxyde de fer, dessin éch. 1/20.

0 20 cm

Figure 183 - Catillus n° 464 en roche volcanique découvert 
sur l’oppidum du Titelberg (Pétange, Luxembourg GD). Le 
trou d’emmanchement horizontal partiel (type 1) est équipé de 
deux broches plates juxtaposées scellées au plomb. Un anneau 
pouvait en émerger pour l’introduction d’un manche vertical
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faut probablement supposer une variété des systèmes de préhension selon les utilisateurs et/ou les 
ateliers de redistribution. Un atelier peut par exemple être spécialisé dans l’adaptation d’un type de 
manche, d’anneau ou de lien souple (végétal ou animal) dans des trous d’emmanchement qui sont 
tous semblables pour un même matériau et dans une même région. Il peut au contraire proposer 
aux clients une gamme variée de systèmes d’emmanchement. Un propriétaire de moulin manuel 
peut aussi vouloir conserver et réadapter son système de préhension lorsqu’il doit changer une 
meule hors d’usage. Et si les exemples archéologiques présentés plus haut sont en fer à la faveur 
d’une relativement bonne conservation du matériau, il est possible d’imaginer des pièces de bois, 
de cuir ou des liens végétaux remplissant la même fonction, mais plus sensibles aux phénomènes 
taphonomiques de dégradation naturelle.
Par ailleurs, ces quelques cas empêchent formellement de démontrer l’utilisation du moulin à perche 
à l’époque romaine dans le nord de la Gaule et en Germanie, en excluant l’association systématique 
cerclage – perche. Ces anneaux périphériques sont au contraire techniquement adaptés à l’insertion 
d’un manche vertical, comme le conirment les traces de bois conservées dans celui de Newstead.

9.1.3 À partir de l’époque mérovingienne  : 
les cupules lustrées

À partir de l’époque mérovingienne, les catillus 
manuels ont la face supérieure convexe et creusée 
d’une cupule peu profonde d’environ 3  cm de 
diamètre (ig. 184) L’axe de cette cupule est faible-
ment incliné vers l’intérieur de la meule et sa paroi 
interne est fortement polie à lustrée. Ces stigmates 
sont révélateurs de la rotation répétée de l’extrémi-
té d’une perche pour l’entraînement du moulin, et 
sont les premiers témoins tangibles de l’utilisation 
du moulin dit « à perche » autour des bassins de 
la Seine et du Rhin. L’extrémité supérieure de la 
perche est reliée à l’aplomb de l’œil à une potence 
qui, par efet de levier, facilite la mise en rotation 

0 20 cm

Figure 184 Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un 
entraînement à perche du catillus. Marck-en-Calaisis (Pas-de-
Calais) «la Turquerie», catillus n° 1552 en roche volcanique.

Figure 185 Schéma de fonctionnement du moulin à perche 
et à réglage de l’écartement.
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de meules dont le format dépasse parfois les limites d’amplitude du bras humain (ig. 185).
Sur les exemples archéologiques, ce dispositif est généralement associé à un logement d’anille infé-
rieur qui autorise le réglage de l’écartement des meules grâce à une structure à palier mobile575, mais 
les deux aménagements n’ont pas de lien technique, l’un servant à l’entraînement manuel, l’autre 
au support du catillus.
Par ailleurs, il faut souligner que les études de corpus métalliques domestiques sont très indigentes 
pour le haut Moyen Âge et qu’aucune pièce appropriée au moulin à perche, pointe de perche, axe 
ou anille, n’a encore été identiiée.

9.1.4 Les œils

9.1.4.1 Œils simples

L’œil des catillus manuels sert d’abord à l’introduction du grain dans le moulin. Il permet aussi de 
centrer la rotation du catillus autour de l’axe iché dans l’œil de la meta. Dans quelques cas, des 
aménagements annexes sont creusés pour accueillir une anille de levage du catillus et ainsi régler 
l’écartement entre les meules.
Le plus simple des systèmes consiste à faire tourner librement un catillus à l’œil étroit autour de l’axe 
de rotation tout en laissant un passage pour l’introduction du grain. Les traces qui en témoignent 
s’observent sur les parois de l’œil, souvent fortement polies à lustrées et afectées de ines stries ho-
rizontales parallèles (ig. 186 et 187). Dans notre étude, elles apparaissent sur environ un tiers des 
œils circulaires simples de type 1A (32 sur 88), notamment associés aux trous d’emmanchement 
latéraux prolongés horizontalement dans la dé-
pression centrale à la in de l’Âge du Fer. Elles 
n’afectent en revanche pas les rares catillus à 
œil ovale ou complexe (type 1B, 2A, 2B et 2E) 
qui, comme dans d’autres régions sont dotés de 
mortaises de centrage576.

575  aMouric 1997, p. 41
576  Œil bi- ou trilobé dit « œil celtique », fréquent notamment dans les séries de Bibracte : Boyer, Buchsenschutz 

1998, p. 200, ig. 1 et p. 201 ; Buchsenschutz, Boyer 1999, p. 216.

Figure 186 Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche vol-
canique d’époque romaine. Heerlen (Limbourg néerlandais), 
découverte non localisée. Cette usure témoigne d’une rotation 
libre du catillus autour du pivot central iché dans l’œil de la 
meta.

Figure 187 Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain 
en poudingue normand. Harleur (Seine-Maritime) « les Co-
teaux du Calvaire », meule n° 1732. La surface lusrée est 
couverte de ines stries horizontales parallèles, témoignant de 
la rotation libre du catillus autour du pivot central iché dans 
l’oeil de la meta.
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Les deux autres tiers des catillus à œil circulaire simple de notre corpus ne présentent pourtant pas 
ces stigmates, ce qui implique l’existence d’un système de centrage que l’œil ne permet pas direc-
tement. Même si aucun indice archéologique n’en témoigne, il nous faut en déduire un centrage 
de la rotation par l’intermédiaire du dispositif d’emmanchement qui serait relié horizontalement à 
l’axe de rotation en suivant le rayon de la meule (ig. 178D). E.C. Curwen en proposait plusieurs 
restitutions dans les années 1940 sur la base des pièces protohistoriques et antiques qu’il connaissait 
en Grande-Bretagne et des moulins manuels qu’il avait pu observer en usage dans les Hébrides577. 
En l’absence de perforation latérale, le levier horizontal passait par une encoche pratiquée dans la 
face supérieure et aboutissait dans l’œil où il pivotait sur l’axe de rotation central. Si l’aménagement 
difère par sa localisation, le système d’entraînement est probablement analogue à celui des meules 
gauloises.
Dans le nord de la Gaule, la iliation morphologique des trous d’emmanchement traversants entre 
La Tène inale et l’époque romaine paraît claire, aboutissant d’abord dans la dépression centrale des 
catillus tronconiques trapus, puis dans la cuvette des catillus cylindriques plats. Pourtant le virage 
technique est assez radical. Le trou d’emmanchement perd sa fonction de centrage au début de 
l’époque romaine pour ne plus servir qu’à l’entraînement latéral. Les œils élargis supportent alors la 
fonction de centrage (voir § 10.4.8.2).

9.1.4.2 Œils complexes

Ici aussi, les situations varient, probablement suivant le choix de l’utilisateur ou la pratique des 
ateliers de redistribution. Les mortaises en queue d’aronde adjacentes à l’œil central et caractéris-
tiques des meules en Grès de Macquenoise, en Grès de Fosses-Belleu ou encore de certains catillus 
en roche volcanique de l’Eifel sont classiquement perçues comme des logements d’anille dits « boî-
tards ». Elles doivent recevoir une pièce de bois bloquée en force dans la longueur de l’aménagement 
et renforcée par une plaquette de fer qui consolide le centre de rotation de l’ensemble578. D’autre 
part, des objets gallo-romains jusqu’ici interprétés comme des marteaux ont fait l’objet d’une réat-
tribution fonctionnelle et pourraient correspondre à des anilles plus massives579. Leurs deux panes 
verticales sont étroites et leur centre, épaissi, est percé d’un trou quadrangulaire. De telles anilles 
pourraient prendre place dans des logements complexes étroits dits « celtiques » à La Tène inale. 
Cependant pour l’époque romaine, aucune meule ne présente de logement susceptible d’accueillir 
de telles anilles sur les sites qui en ont livré et dont les meules ont pu être étudiées ici580. L’interpré-
tation de ces « marteaux » reste donc sujette à débat.
Par ailleurs, sous l’impulsion de D. Baatz581 suivi récemment par E. Hartoch582, le recensement 
de catillus particuliers produits dans l’Eifel et utilisés en Germanie inférieure donne des indica-
tions remettant en question la fonction d’une partie des mortaises interprétées comme des loge-
ments d’anille. Ces catillus sont percés d’un œil central circulaire et de deux perforations triangu-
laires disposées de part et d’autre mais qui ne communiquent pas avec lui (ig. 188). Ces trous ne 
peuvent avoir d’autre fonction que d’introduire le grain entre catillus et meta. L’œil central doit 
donc recevoir l’anille boîtard. D’ailleurs, et contrairement à une anille d’entraînement, une anille 

577  curWen 1941, p. 22-26
578  Le réexamen récent de certains corpus métalliques a montré que les anilles de centrage devaient la plupart du 

temps être en bois et ne nous sont pas parvenues. De petites plaques de fer losangiques perforées venaient s’y 
ixer pour assurer la liaison entre l’anille en bois et l’axe de rotation. Le caractère ubiquiste de telles plaques de fer 
explique la dificulté de leur identiication : Fort, tisserand 2017, p. 782 et 783, ig. 4, n° 7 et 8

579  Ibid., p. 782-785
580  À Famars (Nord) et Liberchies (Hainaut) : voir catalogue par site.
581  Baatz 2010
582  hartoch et al. 2015, p. 32
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de centrage ne requiert théoriquement pas une 
forme complexe et un système circulaire peut 
convenir. À la suite de ce constat, un réexa-
men des traces d’usure laissées sur les parois 
des œils complexes (type 2C notamment) par 
le frottement de l’anille a conirmé cette ob-
servation en montrant des plages polies tantôt 
réparties sur la paroi de l’œil central, tantôt sur 
celle des mortaises en queue d’aronde. Il existe 
donc diférentes possibilités d’adaptation tech-
nique des systèmes de centrage pour des amé-
nagements identiques : lorsque les mortaises en 
queue d’aronde communiquent avec l’œil, elles 
peuvent servir, tantôt de logements d’anille, 
tantôt à introduire le grain dans le moulin 
(ig. 191).
Les derniers témoins matériels du centrage de 
la rotation sont les vestiges d’anilles dites « bar-
rettes » scellées dans des encoches ménagées de 
part et d’autre de l’œil sur la face supérieure du 
catillus (œil de type 3). Souvent assimilées à de 
petits marteaux dévolus au travail de la pierre, 
elles font comme les précédentes et avec pré-
caution l’objet d’une réattribution au sein des 
corpus d’objets métalliques583. Comme les ren-
forts d’anilles boîtard, de telles barrettes ont en 
efet une forme qui pourrait être adaptée à dif-
férents usages domestiques et artisanaux, et ne 
peuvent être reconnues qu’en association avec 
un matériel de mouture doté d’aménagements 
adéquats.
Si les scellements de plomb sont parfois obser-
vés sur les meules (ig. 189), les anilles retrouvées « en place » dans l’œil des catillus sont extrême-
ment rares. Un exemplaire provient d’un moulin manuel particulièrement bien conservé découvert 
à bord d’une épave romaine dans un bras du Rhin à Utrecht (Pays-Bas)584. L’anille est fermement 
assujettie au catillus par un scellement de plomb et percée au centre d’une perforation circulaire. Y 
pivote l’axe central iché dans l’œil de la meta. L’épave De Meern 1 a d’ailleurs livré cet élément en 
fer, logé dans un manchon de bois qui assure l’étanchéité de l’œil (ig. 190). Sa section supérieure 
est circulaire, rendant possible la rotation du catillus ; sa section inférieure est carrée pour assurer 
son maintien dans le manchon de bois. L’ensemble s’interrompt au niveau de la face inférieure de 
la meta, montrant que l’œil perforant de la meta n’est pas nécessairement synonyme de réglage de 
l’écartement des meules.

583  Fort, tisserand 2017, p. 784, ig. 5 ; p. 785
584  ManGartz 2007, p. 246-255

Figure 188 Catillus en roche volcanique de Heerlen (Lim-
bourg néerlandais), découverte non localisée. Les trous triangu-
laires détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous 
de chargement du grain.

Figure 189 - Scellement en plomb d’une anille-barrette su-
périeure. Meule en roche volcanique n° 341 de Heerlen (Lim-
bourg néerlandais).
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Figure 191 Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil complexe (A.) et à œil simple + trous 
de chargement (B.), d’après les traces d’usures observées sur les catillus de notre corpus et les découvertes de l’épave De Meern 
1 à Utrecht (Pays-Bas).



179

9.2 Les moulins de grand format

En réponse à de nombreuses découvertes récentes en Europe de l’ouest où l’archéologie préventive 
est dynamique, les structures de moulins ont fait l’objet d’un nouveau tour d’horizon à Lons-le-
Saunier en 2011, et la synthèse qui en découle ne peut actuellement être plus exhaustive avant 
de nouvelles découvertes585. Nous ne rappellerons que les cas compris entre Seine et Rhin ain de 
comprendre la place qu’occupe la mouture de rendement dans le nord de la Gaule et en Germanie.

9.2.1 Stigmates d’entraînement périphérique sur les meules

Dans la péninsule ibérique, les moulins « poussés » de l’Âge du Fer sont dotés d’aménagements spé-
ciiques destinés à la ixation de barres de traction. Il en va de même des moulins de type « Pompéi » 
dont les catillus sont équipés de deux oreilles latérales proéminentes qui doivent accueillir le cadre 
de suspension par lequel il est entraîné (ig. 192). Le relief du tombeau du boulanger Eurysacès daté 
du Ier siècle av. J.-C.586, mais aussi celui de « Vigna delle Tre Madonne » provenant d’un sarcophage 
du IIIe siècle découvert à Rome587, et d’autres représentations recensées par A. Wilson et K. Schörle, 
montrent très clairement une chaîne arrimée à ce cadre et tractée par un équidé. Le spécialiste des 
systèmes d’attelage G. Raepsaet, s’intéresse brièvement à l’entraînement de ces moulins et conirme 
la nécessité de recourir à un trait (lien de cuir, corde, chaîne) entre le bât et la bête pour éviter une 
trop grande rigidité des systèmes de traction588. Un attelage direct de la bête au bât empêcherait tout 
réglage en hauteur et contraindrait un même animal à toujours tourner le même moulin dont les 
faces actives ne s’useraient pas.
En Germanie romaine, les grands ca-
tillus cylindriques dits de type «  Hal-
tern-Rheingönhiem  » ne posent pas non 
plus de problème d’interprétation technique 
puisqu’ils sont creusés de deux encoches 
verticales en queues d’aronde dans la partie 
supérieure du lanc, destinés à recevoir un 
levier diamétral ou deux emmanchures 
diamétralement opposées. Une variante de 
ce type de moulin est représentée sur le sar-
cophage de L. Annius Octavius Valerianus589 
où le levier horizontal semble ixé à l’anille 
centrale et non pas sur le bandeau du catil-
lus (ig. 193).
Dans le nord de la Gaule, l’interprétation 
de moulins encore inédits en arkose gros-
sière et en arkose rose est plus délicate car 
leurs aménagements techniques sont moins 
caractéristiques d’une mise en rotation pé-

585  Outre les moulins fouillés tout au long du XXe siècle (Barbegal, Janicule à Rome…), plusieurs études de cas ré-
centes ont été présentées lors du colloque de Lons-le-Saunier en 2011 (Jaccottey, rollier 2016). Une synthèse 
incontournable sur les moulins hydrauliques et à traction animale antiques a par ailleurs été proposée en 2014 
comme une piste pour la reconnaissance des structures de mouture à la campagne (Brun et al. 2017).

586  CIL-I-1203-1205. Rome, Porta Maggiore. Brandt 1993
587  Vatican, Musée Chiaramonti, inv. 1370. Wilson, schörle 2009, p. 115, ig. 17
588  raePsaet 2002, p. 261-263
589  CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, 10536. D’après GoMez-Pallarès 2009, p.149, ig. 7
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Figure 192 Schéma de principe du moulin à traction périphérique 
de type «Pompéi».
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riphérique que les précédents. Quand leur système est conservé, il est en efet constitué de simples 
perforations verticales percées sur la face supérieure de part et d’autre de l’œil, à mi-chemin entre sa 
paroi et le lanc (ig. 194). Au colloque de Lons-le-Saunier en 2011, nous avions d’abord interprété 
ces aménagements comme des logements d’anille-crampons associés à un entraînement central du 
moulin590. Par la suite, la fréquence d’enregistrement de ces moulins dans les établissements ruraux, 
et surtout la découverte d’Oisy-le-Verger (catillus à perforations verticales à côté d’une base de socle 

590  Picavet 2016

Figure 193 Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, inv. 
10536. D’après GOMEZ-PALLARES 2009, p.149.

0 20 cm

Figure 194 Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perforations verticales 
servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  A. Catillus n° 1160, Steene (Nord) « 
le Château II ».  B. Catillus n° 823, Lambres-lez-Douai (Nord) « les Marlières ».
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circulaire, ig. 196) ont permis de poser les bases de nouvelles possibilités. Certains de ces catillus 
ont par exemple livré des traces d’oxyde de fer sur le lanc, trahissant leur cerclage par des bandes 
métalliques et écartant déinitivement l’idée d’un entraînement central au proit d’une traction 
périphérique.
Quelques indices confortent encore cette idée, notamment certaines traces d’usure liées au mode 
d’entraînement du moulin. Disposées sur le lanc, sur le rebord ou sur la face supérieure du ca-
tillus, ces stigmates témoignent directement du frottement des dispositifs utilisés. Plusieurs sys-
tèmes peuvent alors être reconstitués  : levier diamétral sur le modèle du moulin de type « Hal-
tern-Rheingönheim » ou cadre périphérique ancré sur le lanc. Pour le premier système, plusieurs 
exemples montrent des traces d’usure déposées en larges plages, voire des creusements spécialement 
ménagés autour des perforations (ig. 195A). Pour le second, de faibles encoches à parois polies sont 
les témoins de la ixation de planchette et/ou de perches latérales fermement arrimées sur le lanc 
(ig. 195B).

Catillus

Meta

Anille

Socle et bac
de récupération

(hypothèse)

Catillus

Meta

Anille

Socle et bac
de récupération

(hypothèse)

0 20 cm

0 20 cm

B.
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Figure 195 Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », vue 
de dessus et vue de face, dessins éch. 1/20.  A. Levier diamétral horizontal ixé grâce aux mortaises verticales creusées dans la 
face supérieure du catillus. D’après les traces et les aménagements observées sur le catillus n° 1588 d’Oisy-le-Verger (Pas-de-
Calais).  B. Fixation d’un cadre périphérique en bois. D’après les traces d’usure observées sur le lanc du catillus n° 1561 de 
Marquion (Pas-de-Calais).
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Cependant la plupart du temps ces meules façonnées dans des roches très friables soufrent d’un 
mauvais état de conservation et empêchent d’aborder ces questions techniques.

9.2.2 Structures de grands moulins à traction musculaire

9.2.2.1 Moulins à traction périphérique

Les moulins rotatifs « poussés » attribués à la culture ibérique de l’Âge du Fer sont souvent associés 
à des socles maçonnés au sein des habitats591. Matériellement, ces supports sont par leur fonction 
les héritiers directs des tables de mouture « va-et-vient » identiiées par exemple dans l’habitat pri-
vilégié de l’Âge du Fer de La Mata (Badajoz, Espagne)592. Ces tables sont tantôt constituées d’em-
pierrements, de dalles, tantôt recouvertes d’argile crue séchée, et situées dans les pièces dévolues 
à la préparation alimentaire domestique. À l’époque romaine, les socles et empierrements étant 
associés à des meules de grand format, ils sont plutôt localisés à proximité des édiices de stockage 
et des structures liées aux activités agraires alors que les moulins manuels restent cantonnés au cadre 
domestique.
Représentant un virage technologique et économique important, le développement des moulins à 
traction périphérique n’intervient en Gaule chevelue qu’après la conquête romaine alors que l’ur-
banisation du dernier siècle avant notre ère aurait pu être l’occasion de leur développement pour 
l’alimentation des populations qui se regroupent. Sur le modèle des célèbres moulins à traction 
animale de Pompéi, d’Ostie ou d’Herculanum dont les hautes metas reposent souvent sur des em-
pierrements et podiums circulaires593, plusieurs supports de moulins antiques ou leurs fondations 
ont été identiiés ces dernières années dans les villes et les villas de Gaule romaine où ils sont parfois 
associés à des meules de grand format594.
Ils sont pour le moment répertoriés dans les régions où les problématiques liées à la mouture sont 
exploitées par des spécialistes qui associent de frustes structures circulaires à des meules qui peuvent 
s’y adapter (essentiellement dans le quart nord-est de la France). Citons, pour le nord de la France, 
l’exemple d’Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais) où un catillus à traction périphérique en arkose rose a 
été découvert aux côté d’une semelle de craie circulaire de 1,70 par 1,33 m (ig. 196)595. Mis au jour 
lors d’un diagnostic préalable au creusement du Canal Seine-Nord Europe, ce site n’a pas fait l’objet 
d’une prescription de fouille et restera très largement attribué à la période romaine par le mobilier 
associé. Par ailleurs, seules les fondations en craie du bâtiment et de la structure sont apparues, ce 
qui empêche de comprendre le fonctionnement de l’ensemble et son insertion dans l’environne-
ment de l’établissement auquel il se rattache.
À la lumière de cette découverte, une structure circulaire comparable, faite de craie et d’environ 
2 m de diamètre, peut être interprétée de la même manière dans la villa de Dourges (Pas-de-Ca-
lais – ig. 197). Abritée sous un appentis sur poteaux de bois, la semelle a été partiellement dallée de 
carreaux de terre cuite et réemployée comme support de foyer après le IIe siècle. Aucun fragment de 
meule ne peut donc y être directement associé dans ce contexte, mais le site a livré plusieurs frag-
ments de meules à traction périphérique en arkose grossière réemployés et dispersés596.

591  alonso, Pérez-Jordà 2014, p. 247-253 ; alonso et al. 2016, p. 600-612
592  rodriGuez-dias et al. 2014, p. 207, ig. 13, n° 3, 4 et 8
593  Peacock 1989, p. 211
594  À la campagne : Brun et al. 2017 ; dans la ville de Lyon : Bellon et al. 2016, p. 146
595  notte, Marcy 2009, p. 38 : « Dans la pièce occidentale [du bâtiment] et légèrement décentré, a été dégagé un 

aménagement calcaire de fonction inconnue (st. 356) ; un fragment de meule mobile (catillus) gisait légèrement 
enfoncé dans les colluvions sous-jacentes et à l’interface avec le niveau d’abandon du bâtiment. Aucun autre 
aménagement de sol ou d’accès n’a été mis en évidence ».

596  Étude P. Picavet dans GeorGes (rapport en cours)
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9.2.2.2 Moulins à traction centrale

Plus diicile à interpréter et suivant le même principe de disponibilité de l’énergie motrice, la dé-
couverte d’éléments de moulins hydrauliques ou de meules dites « hydrauliques » sur des éminences 
ou des lieux éloignés de tout cours d’eau amène souvent les archéologues à imaginer la possibilité 
d’un moulin « à manège » à traction animale centrale. Le cas le plus connu est celui des pièces de 
moulin, meules, anille et lanterne ixées au gros fer, issues d’un puits du fort romain de Zugmantel 
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meule
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d’après NOTTE,	MARCY 2009
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Tr. 25
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Figure 197 - Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de 
Dourges (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe 
siècle mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bien visible. Cliché reproduit 
avec l’aimable autorisation de J. Georges, Archéopole ©.

Figure 196 Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger 
(Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355.
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(Hesse) en 1912597. Commentant cette découverte, plusieurs historiens des techniques proposent 
l’adaptation à la traction animale du modèle de moulin à eau à engrenage de Vitruve598, remplaçant 
la roue verticale par un bât horizontal (ig. 198)599. Une bête de trait entraîne ce levier ixé à un axe 
vertical qui met en rotation l’anille et la meule via le gros fer. Le catillus est donc mis en rotation par 
le centre à l’étage sus-jacent, et une accélération de la rotation est rendue possible par l’installation 
d’un engrenage horizontal non coudé. Le fonctionnement et l’axe du mouvement approchent alors 
celui du moulin hydraulique à roue horizontale connu à Chemtou (Tunisie) à la in du IVe et au 
début du Ve siècle600, sur le site antique de « Gannes » à Beaulieu-sur-Loire (Loiret)601, ou encore au 
Proche Orient à l’époque ommeyade602, ce qui rend son existence techniquement très probable au 
regard des compétences des ingénieurs romains. Le moulin à manège n’apparaît toutefois dans la 
littérature qu’au XIIIe siècle603 et les mentions se multiplient dans les traités techniques de la Renais-
sance604. À l’époque moderne, il permet notamment aux troupes d’emporter en campagne un mou-
lin mobile et de moudre à grande échelle sans avoir recours à l’eau courante ni au vent (ig. 199). 
Le système était encore utilisé au XXe siècle dans certaines régions du monde à l’économie vivrière 
(ig. 200). 
Jusqu’ici, ce type de moulin ne devait pas 
être reconnu pour l’Antiquité car il n’appa-
raît dans aucun texte. Pourtant, de rares in-
dices tendraient à évoquer leur existence. 
En Grande-Bretagne, la villa romaine de 
Stanwick (Northamptonshire) a livré un bâ-
timent circulaire interprété par le fouilleur 
comme le lieu d’un moulin à traction animale 
à étage dont il restitue une vue axonomé-
trique605. Une meule énorme (« huge quern ») 
a été retrouvée à proximité606. Aucun élément 
supplémentaire n’est fourni et la meule n’est 
pas décrite dans la publication ; le bâtiment 
circulaire pourrait donc aussi bien accueillir 
un moulin à traction périphérique.
À Arras (Pas-de-Calais), une piste circulaire 
imprimée de traces de piétinement a été fouil-
lée dans le camp militaire théodosien de la 
« rue Baudimont ». Creusée d’une vingtaine 

597  JacoBi 1912
598  vitruve, Les dix livres d'architecture, X, 5, 2
599  JacoBi 1912 ; Moritz 1958, p. 123-128 ; Johnson 1987 ; Baatz 1995 ; JunkelMan 2006
600  Wilson 1995
601  Brun, Borréani 1998, p. 313 et 315
602  Genequand 2016
603  coMet 1992, p. 408
604  Besson 1578, ig. XXVI et XXVII ; raMelli 1588, ig. CXX à CXXIII ; zonca 1607, ig. IX et X
605  neal 1996, p. 42
606  neal 1989, p. 165
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Figure 198 Hypothèse d’adaptation de la traction ani-
male au système de moulin à engrenage de Vitruve (De 

Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraîne-
ment central. D’après baatz 1995, ig. 16.
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Figure 199 « Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone, ingénieur d’Ambrosio Spinola, 
général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». Dans zonca 1621, ig. 31.

Figure 200 Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. Dans o’keLLy, forSter 1992, ig. 96.   
© FAO 162-A-10
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de centimètres et large d’environ 0,70 m, elle forme un cercle d’environ 3,50 m de diamètre ex-
térieur (d’après photo : ig. 201). À proximité immédiate a été découvert un grand catillus à en-
traînement central en Grès de Macquenoise qu’il est tentant de lui associer (ig. 202)607. En efet, 
la rue Baudimont surplombe le cours actuel de la Scarpe (ancien cours de la Sensée avant la cana-
lisation de la Scarpe608) d’un dénivelé de 20 m, à près de 500 m de distance, ce qui paraît écarter 
la possibilité d’un entraînement hydraulique. Rappelons néanmoins que légèrement en surplomb 
du site, des thermes bénéicient d’une adduction d’eau609 et que le réseau d’évacuation des eaux du 
quartier est entretenu au Bas-Empire610.
Une structure comparable à celle d’Arras mais datée d’époque moderne a été fouillée lors d’un dia-
gnostic réalisé à Vermand (Aisne)611. Une piste circulaire large de 0,85 m pour 5,70 m de diamètre 
extérieur entoure un plot maçonné en calcaire de 1,20 m par 1,40 m installé à 1,70 m de profondeur 
(ig. 203). Ces vestiges ont d’emblée été interprétés comme ceux d’un moulin à manège à traction 
animale centrale, peut-être destiné à remplacer le moulin à eau détruit 250 m plus loin en 1639612.
Le principal contre-argument opposé à cette application de la traction animale au système vitruvien 
dans l’Antiquité réside en la possibilité d’approvisionner un moulin hydraulique par de simples 
canalisations, et non par un courant d’eau vive en fond de vallée. Songeons au texte de Fortunatus 

607  Arras( Pas-de-Calais) « rue Baudimont » (fouille A. Jacques) : meule n° 1324
608  deMolon et al. 1990
609  Jacques 2007, p. 67
610  coquelet 2011, p. 271
611  hosdez 2006
612  hosdez 2006, p. 10

Figure 201 Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). Cliché reproduit avec 
l’aimable autorisation de C. Hosdez, Inrap ©.
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décrivant la villa de Nicetius sur la Moselle au VIe siècle  : 
« L’onde sinueuse est apportée par des conduits rigides, et elle en-
traîne une meule qui fournit sa nourriture à la population »613.
C’est d’abord le cas des célèbres moulins de Barbegal 
(Bouches-du-Rhône)614, de ceux du Janicule à Rome615, pro-
bablement de ceux du Palatin616, ou encore de ceux d’Éphèse 
(Turquie) à l’époque byzantine617, dont les rangées de roues 
hydrauliques sont mues par le lot d’un aqueduc. Plus mo-
destement, c’est aussi le cas du moulin de l’Agora d’Athènes 
au Ve siècle618, de celui de Champlitte (Haute-Saône)619, de 
la villa de Goiieux à Saint-Laurent-d’Agny (Rhône)620, du 
port de Toulon (Var)621, ou encore de celui de Saepinum 
(Samnium, Italie) aujourd’hui interprété comme un moulin 
à tan mais alimenté par un aqueduc et rejetant l’eau de fuite 
dans les égouts de la ville622. En remontant dans le contexte 
économique et climatique de notre région d’étude, la villa 
du « Nouret » à Tremblay-en-France (Val-d’Oise) a livré un 
ensemble de meules de type «  hydraulique  » ainsi que les 
traces d’un aqueduc qui tendent à évoquer l’existence d’un 
moulin à eau non reconnu dans l’emprise de la fouille623.
Ainsi, et même si les vestiges du camp théodosien d’Arras 
sont des plus convaincants, les moulins à manège à entraî-
nement central demeureront hypothétiques pour l’Antiquité 
jusqu’à ce que des fouilles soient menées sur ces aménage-
ments avec autant de soin qu’en bénéicient les moulins à 
eau.

9.2.3 Structures de moulins hydrauliques

Dans la lignée du recensement exhaustif des moulins à eau 
antiques par O. Wikander624, plusieurs archéologues et his-
toriens des techniques se sont lancés dans un exercice de 
revalorisation de la technologie gréco-romaine. En efet, le 
fameux article de M. Bloch625 dont l’on retient que « d’in-
vention antique, le moulin à eau ne connut son réel développe-
ment qu’au Moyen Âge », avait longtemps instauré un certain 
blocage de la recherche en Histoire des techniques en instil-

613  Fortunatus, Poésies, III, XII, 37-38.
614  leveau 2007
615  Bell 1994, p. 80
616  Wilson 2003, p. 104
617  WeFers 2015 ; WeFers 2016
618  Parsons 1936, p. 78, ig. 9 et p. 81, ig. 12 et 13.
619  hervé et al. 2016, p. 152-153
620  Poux et al. 2013, p. 144-146
621  Brun 2016, p. 31
622  Brun, Borréani 1998, p. 312 ; Brun 2016, p. 44
623  Bauchet, lePareux-couturier 2016
624  Wikander 1984
625  Bloch 1935, p. 545
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Figure 202 Le catillus n° 1324 à entraîne-
ment central en Grès de Macquenoise de la 
«  rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). 
Dessin éch. 1/10.
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lant l’idée, largement répandue, que la pratique de l’esclavage aurait bloqué le progrès technique en 
Occident626.
Pourtant, Vitruve décrit dès la in du Ier siècle av. J.-C. un système de moulin de grand format 
mis en rotation grâce à une roue verticale installée au il de l’eau et entraînant un engrenage cou-
dé (ig. 204)627. Depuis les années 1990, la multiplication des fouilles préventives a instauré une 
nouvelle dynamique et les vestiges de ces moulins ont fait l’objet d’une meilleure identiication en 
Europe de l’Ouest. Ils sont désormais identiiés formellement dès le Ier siècle, voire légèrement avant 
notre ère si l’on considère l’exemple d’Art-sur-Meurthe (Meurthe-et-Moselle)628. De grands mou-
lins approvisionnent des villes entières comme Rome, Arles ou Éphèse et jouent le rôle des grandes 
boulangeries urbaines connues à Ostie ou à Pompéi. Les traces de tels moulins sont très ténues au 
nord de la Gaule et en Germanie, mais la fréquence de découverte des meules de grand format en 
suggère l’activité. Prenons l’exemple du vicus d’Heerlen (Limbourg néerlandais), dont la plupart 
des grandes meules à entraînement central provient de terrains situés directement en contrebas 
des thermes629. Plusieurs roues peuvent y avoir été entraînées par les eaux d’évacuation des bains, 
comme le suggère Palladius à la in du IVe ou au début du Ve siècle630.

626  La controverse est particulièrement bien abordée d’un point de vue historiographique et critiquée par M.-C. 
Amouretti : aMouretti 1986, p. 240-244

627 vitruve, Les dix livres d'architecture, X, 5, 2
628  deFFressiGne et al. 2016
629  Étude P. Picavet dans Jeneson et al. (à paraître)
630  Palladius, De l'Agriculture, I, 42
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Figure 203 Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire entoure un plot installé à 
1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. DAO P. Picavet d’après HoSdez 2006, ig. 3.
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Parallèlement à cette mouture à grande échelle, 
de petits moulins hydrauliques sont présents en 
milieu rural ou en périphérie des villes (Avenches 
et Hagendorn en Suisse). Leur nombre reste en-
core faible au regard de la quantité de grandes 
meules découvertes dans les villas, les relais rou-
tiers, les camps militaires et les agglomérations, 
mais leur répartition montre qu’ils sont présents 
dans tout le bassin méditerranéen et partout en 
Occident, du limes breton à la Narbonnaise en 
passant par la Franche-Comté, la Suisse ou le 
Centre de la France631. Dans la région de Toulon 
par exemple (Var), plusieurs villas voisines dis-
posent de leur propre moulin à eau dès la in du 
Ier siècle ap. J.-C. : celles de « Saint-Michel » et 
de « la Grande Chaberte » à La Garde, celle de 
« Reganas » à La Farlède, celle des « Mesclans » 
à La Crau, de « Saint-Pierre/les Laurons  » aux 
Arcs, de « Saint-Martin » à Taradeau, etc.632

Quel que soit le mode de construction du mou-
lin, en pierre ou sur structure légère en bois, le 
coursier est l’élément principal de son identiica-
tion. C’est une fosse rectangulaire et profonde, 
creusée dans la roche ou tapissée de cailloutis633 
ou de planches634 et qui a accueilli la roue verticale maintenue dans deux mortaises pratiquées dans 
les parois latérales. Dans le sud de la France et en Italie, plusieurs coursiers montrent des parois très 
entartrées, couvertes de concrétions calcaires épaisses de plusieurs centimètres à plusieurs dizaines 
de centimètres, dont les traces en négatif laissées par la roue en donnent le diamètre635. La salle 
d’engrenage est directement adjacente au coursier puisqu’ici se transmet le mouvement de la roue 
au gros fer via un engrenage coudé. Les superstructures sont plus diicilement perçues, mais sont 
parfois restituées grâce aux négatifs de trous de poteaux dans le cas des moulins en bois. L’arrivée 
d’eau, souvent aérienne quand l’alimentation est faite par aqueduc, n’est pas toujours conservée 
non plus, alors que l’évacuation est souvent creusée en contrebas. Quand le moulin est installé sur 
un bief ou un chenal, comme c’est le cas à Avenches à l’époque romaine636 ou à Saleux637 à l’époque 
carolingienne, les arrivées d’eau et canaux de fuite en bois peuvent être mieux conservés par l’humi-
dité inhérente au milieu où s’installent les moulins à eau.
Dans le sud de la France ont été fouillés des moulins à roue horizontale établis dès le Haut-Empire ; 
c’est le cas de celui de « Saint-Martin » à Taradeau (Var)638. Leur fonctionnement est plus simple que 
celui des moulins à roue verticale qui nécessitent un engrenage coudé pour transmettre la force mo-
trice. L’eau retenue en amont est dirigée vers la roue à pales ou à cuillères par une conduite forcée, 

631  Brun 2016, carte p. 25, ig. 1
632  Brun et al. 2017, p. 135
633  deschodt 2005, p. 168
634  castella 1994, p. 34-35 ; harB 2016, p. 94 ; Bernard et al. 2016, p. 100-105
635  Brun, Borréani 1998, p. 296, ig. 22 et p. 319-321
636  castella 1994, p. 34-35 
637  harnay et al. 2014, p. 248
638  Bérato 2004
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Figure 204 Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, 
d’après la description de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et les 
découvertes de Liberchies (demanet et al. 2014) et de Zug-
mantel (Jacobi 1912, baatz 1995).



190

et évacuée en aval. L’axe vertical est directement ixé au moyeu et retransmet l’énergie aux meules 
sans intermédiaire. Du fait de cette simplicité, les traces qu’ils ont pu laisser ne sont qu’exception-
nellement identiiées sur le terrain mais sont probablement à rechercher en priorité pour expliquer 
le grand nombre de meules de type « hydraulique » dans les campagnes. Les dizaines de moulins 
du haut Moyen Âge fouillés en Irlande sont par exemple de ce type et s’établissent parfois sur de 
très petits cours d’eau, voire même à leur source639. Le coût en est faible et ils peuvent s’adapter à 
diférents types de terrain sans trop d’aménagements.
Dans le nord de la Gaule, les traces de moulins sont extrêmement rares et correspondent pour le 
moment à des moulins à roue verticale. Des structures assimilées à un coursier et à un barrage sur 
pieux ont été fouillées dans les basses terrasses de la Somme, en aval d’Amiens ; les pieux du barrage 
sont datés du Ve siècle par dendrochronologie640. Les aménagements prennent place sur un chenal 
séparé naturellement du lit principal de la Somme mais probablement recreusé (traces de bêche). 
Une levée créant une retenue d’eau en amont du barrage est simplement constituée d’un amoncel-
lement de blocs de craie locale, comme en sont tapissées les parois du coursier ; le fond de la retenue 
est enrobé d’un cailloutis de silex. Aucune autre structure ni aucune meule n’y ont été identiiées, 
mais ce site représente le seul indice de moulin hydraulique tardo-antique dans la pointe nord de la 
France. Il mettait vraisemblablement en œuvre une roue « en dessous » ou « de côté » à partir d’une 
faible chute. La modestie de ces aménagements témoigne d’une structure légère, construite avec des 
matériaux locaux sur un chenal naturel. Si l’investissement lié à l’installation et à l’entretien d’un 
moulin à eau est considéré comme non négligeable, il est dans ces conditions relativement réduit 
et répond à une demande locale en produits alimentaires, probablement liée à l’établissement gal-
lo-romain repéré à proximité641.
Plus à l’est, le moulin d’Art-sur-Meurthe en périphérie de Nancy est tout aussi modeste et proba-
blement le plus précoce en Gaule, daté de la in du Ier siècle av. J.-C. ou de la première moitié du Ier 
siècle de notre ère642. Établi en pleine campagne avec des matériaux locaux, il est bâti sur pilotis de 
bois sur un paléo-chenal de la Meurthe. Ses canaux d’amenée et de fuite sont simplement consolidés 
à l’aide de clayonnages pour un entraînement de la roue à aubes verticale « au il de l’eau ». Pour 
une période presque aussi précoce, la même simplicité des structures est attestée dès la première 
moitié du Ier siècle à Saint-Doulchard (Cher)643, puis dans le courant du siècle en Suisse dans les 
moulins d’« En Chaplix » et des « Tourbières » à Avenches (canton de Vaud)644, de Cham « Hagen-
dorn » (canton de Zoug)645 et de Rodersdorf « Kleinbüel » (canton de Solothurn/Soleure) ; à Vannes 
(Morbihan) dans la seconde moitié du Ier siècle646 ; à Bourgoin-Jallieu (Isère) à la in du Ier siècle647.
Il faut ensuite traverser la Manche pour trouver d’autres moulins à eau, la plupart du temps liés à 
des établissements militaires aux abords du mur d’Hadrien, ou à de grandes villas648.
Dans les cas septentrionaux connus, les moulins sont installés sur des chenaux naturels ou sur des 
biefs aménagés à partir de cours d’eau naturels. Contrairement au sud de la Gaule, l’hydrographie 
ne nécessite pas en efet d’importer l’eau par aqueduc, au moins à la campagne. Les nombreuses 
meules de type «hydraulique » découvertes sur des promontoires ou des hauts de vallons posent 

639  rynne 2009 et 2011
640  Amiens (Somme) « Étouvie » : deschodt 2005
641  deschodt 2005, p. 168
642  deFFressiGne et al. 2016
643  chaMPaGne et al. 1997
644  castella 1994 ; Blanc, vuichard PiGueron 2007 ; Blanc, castella 2016
645  schucany, Winet 2016
646  Bernard et al. 2016
647  Bleu et al. 2016
648  sPain 1984
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donc la question, d’une part de l’énergie employée pour leur mise en rotation, d’autre part de la 
conservation d’éventuelles canalisations en bois diicilement identiiables en dehors des milieux 
humides.
D’autres moulins ont été attribués à la in de l’époque mérovingienne ou à l’époque carolingienne 
et sont également établis sur des cours d’eau naturels. Celui du « Pré Paillard » à Belle-Eglise (Oise) 
a livré diférents vestiges des systèmes de vannes et d’acheminement de l’eau, et celui d’Audun-le-
hiche (Moselle) montre deux états successifs attribués au milieu du IXe siècle, le premier étant 
probablement installé « au il de l’eau », le deuxième sur un bief. La fouille d’un bief sur le site de 
Saleux (Somme) suggère l’existence d’un autre moulin associé à un habitat rural649. En Bavière, 
l’emplacement d’un site de moulin fait preuve d’une permanence exceptionnelle entre l’époque 
romaine et l’époque carolingienne650. L’édiice est déplacé selon les variations du méandre de la Paar 
sur lequel il est installé, et trois bâtiments successifs sont décelés, chaque fois colmatés par un niveau 
d’inondation : un premier est établi au début du IIe siècle, un suivant à l’époque mérovingienne 
(VIIIe siècle) après un hiatus important, puis un troisième à l’époque carolingienne (IXe siècle). Il 
est signiicatif de noter que les meules soient importées du lointain Eifel à l’époque romaine puis 
acquises régionalement au haut Moyen Âge651.

9.2.4 Pièces de moulins hydrauliques

Outre les meules et en l’absence de structures archéologiques, les pièces de moulins constituent des 
témoins de premier ordre pour l’identiication des activités de mouture. Pourtant, à cause de leurs 
diicultés d’interprétation, leur recensement complet reste à faire, les quelques tentatives d’inven-
taire étant très lacunaires. Si les pièces de bois sont peu conservées pour des raisons taphonomiques, 
des collections entières d’objets métalliques sont à revoir ain de réinterpréter certaines haches, 
pointes de pilum, piquets de tente, etc. En outre, le phénomène de récupération et de recyclage du 
fer est très important et explique en grande partie la rareté des éléments de moulins dans les séries 
archéologiques. Dès l’époque mérovingienne, la loi salique protège le gros fer du moulin en promet-
tant contre son vol une peine équivalente à celle punissant le vol d'un taureau652.
Quelques sites ont néanmoins livré des assemblages de plusieurs pièces qui favorisent une interpré-
tation correcte. Un puits de la seconde moitié du IIe siècle fouillé dans le fort de Zugmantel (Saal-
burg, Hesse) a fourni un ensemble complet constitué d’un catillus à logement d’anille infère, d’une 
anille ichée sur son gros fer à l’autre bout duquel est assujettie une lanterne d’engrenage653. Dans le 
vicus de Liberchies (Hainaut), ce sont un gros fer, une anille, un cône de dosage et une crapaudine 
en fer qui ont été découverts dans un bâtiment doté d’un séchoir à canaux rayonnants et qui a pu 
servir d’édiice de stockage aux IIe et IIIe siècles (ig. 205)654. Une anille ixée à un gros fer a aussi été 
mise au jour dans la villa de Schmidt (Nideggen, Rhénanie-du-Nord-Westphalie)655. Dans tous les 
cas, que ce soit par la présence de la lanterne ou par la section du gros fer, l’existence d’engrenages 
multipliant la vitesse de rotation est attestée dès le Haut-Empire.
Les sites de moulins médiévaux sont mieux conservés et ont souvent livré des pièces de bois signii-
catives, analysées par P. Mille dans le cadre de la table-ronde de Lons-le-Saunier sur les moulins656. 

649  saleux (Somme) « les Coutures » : harnay et al. 2014, p. 248
650  czysz 2016
651  Ibid., p. 265-368
652  Loi salique, manuscrits BNF 4403 et 252 N.D., III, 8 (taureau chef  de troupeau : 45 sous d'or) et XXII, 2 (outil de 

fer dans un moulin : 45 sous d'or)
653  JacoBi 1912 ; Moritz 1958, p. 123-125, pl. 14 ; Baatz 1995, ig. 14
654  deManet, vilvorder 2013 ; deManet et al. 2014
655  Butler 2005
656  Mille 2016, p. 800-801, ig. 3
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Ce sont des pales et entretoises de roue, des arbres de transmission, des parties d’engrenage (allu-
chons, fuseaux, pignons, etc.) ou des vannes qui ofrent une restitution assez iable des systèmes 
d’entraînement des moulins. Plusieurs se rattachent à l’époque carolingienne : à Notre-Dame-du-
Marillais (Maine-et-Loire, VIIe-Xe siècle), Saleux (Somme, in VIIIe siècle), Dieulouard-Scarpone 
(Meurthe-et-Moselle, IXe siècle), Audun-le-Tiche (Moselle, IXe-Xe siècles), hervay (Jura, IXe-Xe 
siècles), Colomby (Xe siècle) et Belle-Église (Oise, Xe siècle).

9.2.4.1 Les anilles

Inluencés par leur connaissance des moulins modernes, les traducteurs de Vitruve restituent un 
crampon en fer (subscudem ferream) « en forme de hache » transmettant le mouvement rotatif de 
l’engrenage à la meule sus-jacente657. Il se trouve que les anilles infères ou « par-dessous » adoptent 
cette forme dès le Ier siècle alors que les anilles-crampons « par-dessus », peu connues archéologique-
ment, semblent n’être constituées que de tiges métalliques scellées au plomb.
L’anille en double queue d’aronde est aisément identiiée dans les corpus d’objets métalliques. Sa 
forme est très caractéristique de la fonction qu’elle remplit, puisqu’elle s’insère dans deux encoches 
de même forme creusées dans la face active du catillus de part et d’autre de l’œil. Elle est épaissie en 
son centre et percée d’un trou quadrangulaire dans laquelle s’encastre la section supérieure carrée 
du gros fer.
B. Fort et N. Tisserand en ont identiié une série dans quelques publications, auxquelles s’ajoutent 
celles conservées dans les collections de musées et non répertoriées à ce jour. Citons celles du mu-
sée d’Heerlen (Limbourg néerlandais)658 ou de la villa de Kirchberg 1 (Rhénanie-Palatinat)659 qui 
confortent encore l’existence de meuneries à haut rendement dans les agglomérations et les villas de 
Germanie romaine.
À l'inverse, l’anille-crampon en forme de grosse agrafe massive est diicilement reconnue dans 
les corpus archéologiques. Des scellements de bois ou de plomb conirment leur ixation dans les 
perforations verticales servant de logement d’anille660, et un fragment de crampon en fer de section 
carrée scellé au plomb a été découvert sur un catillus du moulin à eau de Champlitte « Le Paquis » 
(Haute-Saône)661. B. Fort et N. Tisserand proposent un système composite constitué d’une pièce de 
bois horizontale à laquelle sont assujettis des crampons verticaux en fer massif, ancrés dans la face 
supérieure du catillus662.

9.2.4.2 Le gros fer et la crapaudine

Le gros fer est une épaisse tige métallique qui sert d’axe de rotation au moulin. Il repose verticale-
ment et pivote sur une crapaudine en fer. Solidaire de la lanterne d’engrenage en partie inférieure 
et de l’anille en partie supérieure, il transmet le mouvement rotatif au catillus en traversant l’œil de 

657  vitruve, Les dix livres d’architecture, X, 5, 2
658  Étude P. Picavet dans Jeneson et al. (à paraître)
659  sandek 1992, p. 106 et 107, ig. 8
660  Du bois percé de clous à Avenches (Suisse) : castella 1994, p. 47 ; du plomb à Saint-Bézard (Aspiran, Hérault : 

lonGePierre 2011a, p. 84 et 85) et à Barbegal (Fontvieille, Bouches-du-Rhône : leveau 2007, p. 194, ig. 13, catillus 
3).

661  hervé et al. 2016, p. 155, ig. 6 n° 1 ; p. 158, ig. 11
662  Fort, tisserand 2016, p. 781

Figure 205 (page de droite) Restitution du système de mise en rotation des meules à 
entraînement central d’après les découvertes de Liberchies (demanet et al. 2014) et de 

Zugmantel (Jacobi 1912, baatz 1995)
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la meta. À ce titre, sa section carrée lui évite de pivoter dans ces deux pièces ; au contraire, la partie 
dominant la lanterne prend une section circulaire ou octogonale pour tourner dans le manchon de 
l’œil de la meta tout en préservant son étanchéité. Cette succession de portions de section difé-
rente est récurrente sur tous les objets archéologiques connus depuis l’Antiquité jusqu’à l’époque 
moderne663 et conirme son emploi dans un moulin à engrenage664. Seule variante, un trou de gou-
pille horizontal est tantôt absent, tantôt présent en dessous de la place réservée à la lanterne pour la 
maintenir en place.
En raison de leur caractère ubiquiste, les crapaudines ne peuvent être associées à la meunerie qu’en 
présence d’autres éléments plus caractéristiques. Elles sont de forme parallélépipédique et creusées 
au centre d’une cupule au diamètre du gros fer. Celle de Liberchies (Hainaut), en fer, reposait avec 
d’autres pièces de moulin antiques ; une autre en fer provient du moulin à eau antique de Veauche 
(Loire)665, et quatre en roche volcanique proviennent du moulin antique de Vichy, installé contre 
une culée de pont sur l’Allier666. Pour le haut Moyen Âge, une crapaudine en fer a été découverte 
dans le moulin carolingien de Notre-Dame-du-Marillais (Maine-et-Loire).
Ces pièces sont sans surprise recensées dans toute l’aire géographique où sont attestés des moulins à 
eau, en Europe de l’ouest notamment667.

9.2.4.3 Les roues et pièces d’engrenage

Les éléments d’entraînement hydraulique, depuis la roue jusqu’à la lanterne d’engrenage, sont ex-
trêmement rares pour l’Antiquité mais les découvertes se sont multipliées ces dernières années. 
D’autre part, les vestiges sont mieux conservés sur les sites médiévaux qui permettent d’aborder les 
questions relatives à la multiplication de la vitesse de rotation des meules et au rendement énergé-
tique des moulins668.
Une seule lanterne d’engrenage est connue pour l’Antiquité. Il s’agit de celle de Zugmantel, datée de 
la deuxième moitié du IIe siècle. Elle est constituée de deux plaques de chêne circulaires de 20 cm 
de diamètre (appelées « tournes » en meunerie moderne) traversées en leur centre par le gros fer 
et maintenues parallèles entre elles à une vingtaine de centimètres de distance par une série de six 
fuseaux verticaux en métal. Entre ces fuseaux viennent s’encastrer successivement les alluchons du 
rouet vertical solidaire de l’arbre de la roue. Témoignent de ce système un fragment d’alluchon et 
une pale de roue en bois qui proviennent du moulin de « l’Embanie » à Art-sur-Meurthe669. Dans 
le moulin de la « Grande Chaberte » à La Garde (Var), des alluchons accompagnaient le renfort 
en fer d’un rouet670. D’autres alluchons et éléments de roue à godets ont été identiiés à Vannes 
(Morbihan) et restituent une roue d’environ 4 m de diamètre entraînant un rouet particulièrement 
puissant671. Sur le site de Cham « Hagendorn » (Suisse), ce sont plusieurs éléments de bois qui ont 
dû supporter l’arbre central de la roue et montrent les traces de sa rotation672. D’autres bois dont 

663  Un gros fer et une lanterne trouvés dans le Doubs et datés entre le XVe et le XVIIe siècle par radiocarbone pré-
sentent exactement les mêmes caractéristiques de forme et de section que les pièces antiques connues : Bonna-
Mour, Jaccottey 2016, p. 489 et 491, ig. 6.

664  Fort, tisserand 2016, p. 778
665  arGant, tourGon 2011
666  trouBat 2016, p. 166
667  Brun 2016, ig. 10 ; en Allemagne à Zugmantel et Niedeggen (Baatz 1994, krüGer 2006, p. 264, ig. 12) ; en 

Grande-Bretagne à Silcherster et Great Chesterford (ManninG 1964, Watts 2011) ; en Belgique à Liberchies (de-
Manet, vilvorder 2013) ; un gros fer controversé à Alésia (Fluzin, ManGin 2006, ig. 8)

668  Mille 2016
669  deFFressiGne et al. 2016, p. 82
670  leMaire, raMona 2017 
671  Bernard et al. 2016, p. 105-106
672  schucany, Winet 2016, p. 192-194
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un moyeu en chêne et des fragments de pales y ont également été conservés et restituent trois roues 
successives dont deux de 2,40 m de diamètre et une de 1,20 m673. Comme dans le moulin du IIe 
siècle fouillé dans la vallée de la Paar en Bavière674, le fond du coursier est constitué d’une pièce de 
bois monoxyle évidée permettant d’éviter la perte de puissance liée au passage de l’eau entre les pales 
et le bord du coursier675. Des coursiers en auge de ce type ont encore été mis au jour dans le moulin 
du début du XIe siècle de « la Perruque » à Colomby (Manche)676, et dans celui du XIIIe siècle de 
Bourges (Cher)677.
Plus nombreuses sont les pièces d’engrenage découvertes ces dernières années pour l’époque mé-
diévale, montrant encore la permanence technologique de ces éléments. Seul leur format évolue 
pour se conformer à l’évolution générale de l’échelle de mouture, de la taille des roues à aubes et 
des meules678.
Dans le moulin carolingien de hervay (Jura), plusieurs pales monoxyles et pièces d’engrenage ont 
été découvertes, ainsi que d’autres pales, un pignon de lanterne et les courbes de trois roues à aubes 
assemblées pour le moulin d’époque féodale679. Le rouet carolingien mesure 85 cm de diamètre et 
est équipé de 24 alluchons ; le rouet d’époque féodale est plus grand (100-105 cm) pour 29 ou 31 
alluchons. Cette transformation doit être mise en lien, d’une part avec le passage des roues à pales 
monoxyles aux roues composites à aubes assemblées, d’autre part avec l’augmentation du diamètre 
des meules, de 80 cm à l’époque carolingienne à 105 cm aux XIe-XIIe siècles680.
À Colomby (Manche), seule une lanterne du XIe siècle à 6 fuseaux est conservée, alors qu’à Notre-
Dame-du-Marillais (Maine-et-Loire), des fragments de rouet et de roue ainsi qu’un support d’arbre 
en bois sont attestés aux VIIe – Xe siècles681. Dans le moulin mérovingien de la vallée de la Paar (Ba-
vière)682 comme dans celui du monastère carolingien de Fulda (Hesse)683, et encore dans le moulin 
installé au XIe siècle dans le lit de la hielle (canton de Neuchâtel, Suisse)684, des alluchons de rouet, 
des fuseaux de lanterne et des pales de roue à aube ont été découverts.
À Audun-le-Tiche (Moselle), 104 fragments de pales et d’aubes, ainsi que 2 fragments de roue 
témoignent de l’activité du moulin fouillé mais aussi d’autres probablement établis en amont 
jusqu’à la in du Xe siècle685. Ils illustrent encore l’évolution de la construction des roues et leur gain 
de puissance.
Le système mentionné par Vitruve686 fait donc preuve d’une grande permanence entre les époques 
romaine et carolingienne. Il connaît une mutation entre le IXe et le XIIe siècle, caractérisée par une 
amélioration de l’assemblage des roues et donc de leur rendement énergétique pour l’entraînement 
de meules au diamètre croissant. Ce modèle, encore décrit pour les moulins à eau et à vent dans 
l’encyclopédie de Diderot et D’Alembert au XVIIIe siècle (lanterne à 10 fuseaux)687, reste visible de 
nos jours dans les moulins qui ont survécu aux démantèlements du XXe siècle.

673  Ibid., p. 194-199
674  czysz 2016, p. 259 et 261
675  Ibid., p. 199 et 202
676  Bernard et al. 2016, p. 350-351
677  Marot 2016, p. 424-425
678  Mille 2016, p. 811
679  rollier et al. 2016
680  Ibid., p. 336
681  viau 2016, p. 291-296
682  czysz 2016, p. 263-264
683  kind 2016, p. 280-281
684  Pillonel, PluMettaz 2016, p. 366-368
685  rohMer et al. 2016 ; MuiGG et al. 2018
686  vitruve, Les dix livres d'architecture, X, 5, 2
687  diderot, d’aleMBert, T. 10, 1751, p. 792-817 : « Moulin », pl. V, ig. 7.
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9.2.4.4 Les cônes de dosage

Fiché verticalement sur la partie supérieure du gros fer et dominant le catillus, un cône de fer 
vient alternativement fermer ou libérer l’ouverture de la trémie sus-jacente selon que l’ensemble 
est débrayé (catillus levé ou allégé688) ou embrayé (catillus baissé ou atterré689) par le réglage de la 
trempure. Ces cônes de dosage sont d’abord identiiés et inventoriés par D. Baatz qui les distingue 
clairement des pointes de lance, de baliste, de drapeau ou de piquet de tente avec lesquels ils étaient 
jusque-là confondus690. Il montre que ces objets morphologiquement proches présentent des di-
mensions et des caractéristiques bien diférentes. Plusieurs éléments particularisent précisément ces 
cônes de dosage : une douille de section quadrangulaire accueillant le sommet du gros fer de même 
section, une masse pleine impliquant un poids beaucoup plus important que celui des autres objets 
(de 500 à 2000 g), et une pointe aplatie qui doit agiter le grain dans la trémie pour son bon écoule-
ment (ig. 206). Leur longueur ne correspond également qu’à celle des fers de lance les plus allongés 
(plus d’une trentaine de centimètres).
Plusieurs d’entre eux sont maintenant connus en Belgique691, en France, à l’ouest de l’Allemagne692 
et en Grande Bretagne693, mais de la même manière que les pièces précédentes, ces objets soufrent 
d’un défaut d’identiication.
La trémie en bois qui serait associée au cône de dosage pour la distribution du grain est diicilement 
repérable, les pièces de bois pouvant la constituer étant peu caractéristiques. Seul le site de Cham 
« Hagendorn » (Suisse) a livré des vestiges qui peuvent être assimilés à une trémie, sous la forme de 
planchettes dont la tranche est taillée en biseau ; celles-ci sont présentées par les auteurs avec beau-
coup de précautions parmi les bois du moulin694.

688  Panckoucke 1788, p. 44
689  Ibid., p. 20
690  Baatz 1994, ig. 9
691  Dans le vicus de Velseke et le sanctuaire de Wijnegem : reniere et al. 2014 ; dans le vicus de Liberchies : deManet, 

vilvorder 2013 et Baatz 1994 ; dans le vicus de Waudrez : Baatz 1994.
692  En France et en Allemagne : Baatz 1994
693  Villa de Mansield (Nottinghamshire) « Woodhouse » : Watts 2011
694  schucany, Winet 2016, p. 208

Figure 206 Cône de dosage en fer conservé au hermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais).
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10 StAtiStiqueS et typoloGie croiSée : forme et mAtière

10.1 Groupes et types

10.1.1 Présentation du corpus statistique

Dans la littérature, toutes les données ne sont pas acquises de manière équivalente et ne se prêtent 
pas pareillement à des analyses statistiques. Il est nécessaire que l’acquisition des données ait été 
pratiquée de manière homogène, en tenant compte de certains critères déterminants et en prenant 
toujours les mesures de la même façon. Seules les meules étudiées physiquement avec des méthodes 
rigoureuses peuvent donc être prises en compte pour des études iables, au contraire des analyses de 
répartition des roches qui peuvent aisément incorporer des données issues de la littérature à condi-
tion que la roche ait été identiiée et qu’un NMI puisse être estimé.
Parmi ces 2066 meules individualisées et enregistrées suivant les normes du Groupe Meule entre le 
milieu du IIIe siècle av. J.-C. et le XIe siècle ap. J.-C, seront écartés 302 exemplaires de catégorie 
indéterminée, ainsi que 23 catillus et 19 metas dont ni la forme ni le contexte de découverte n’auto-
risent l’attribution à une période chronologique large (La Tène, époque romaine, haut Moyen Âge). 
Enin, 11 catillus et 5 metas de type « Pompéi » provenant de références publiées sont au contraire 
ajoutés à l’ensemble (dont 9 catillus et 1 meta de type « Pompéi » déjà répertoriés) pour le grand 
intérêt que présente leur recensement exhaustif695.
Pour l’étude statistique du corpus, sont ainsi conservés 969 catillus et 760 metas qui permettent 
d’aborder les caractéristiques morphologiques des meules sur près d’un millénaire et demi696. Sur 
la base des résultats de leur analyse, certaines pièces identiiées dans la littérature pourront être 
cartographiées pour combler certains vides et compléter la répartition de tel ou tel type de moulin.

10.1.2 Discrimination statistique des groupes et types

10.1.2.1 La Tène moyenne/inale

À l’époque gauloise, les premiers moulins rotatifs sont manuels et adoptent une forme trapue (faible 
diamètre pour épaisseur élevée) ; les types de meules sont très similaires entre eux mais des groupes 
statistiques se distinguent. Les variantes sont essentiellement dues aux diférences de matériaux, et 
donc probablement de géographie de la technologie. Déviant de l’approche choisie par le Groupe 
Meule en Champagne-Ardenne697, il faudra s’écarter de la typologie ternaire de C.  Pommepuy, 
très adaptée aux productions de la vallée de l’Aisne et donc aux collections champenoises appro-
visionnées par ce district meulier. Si les catillus de type 1 (forme cylindrique à cuvette supérieure) 
demeurent clairement individualisés et toujours cantonnés à la vallée de l’Aisne, la distinction des 
types Pommepuy 2 et 3 s’avère parfois délicate et peu adaptable au mobilier plus septentrional et 
occidental. La généralisation des formes trapues à lanc incliné est bien conirmée, mais les deux 
types axonais ne pourront pas être opposés tels quels alors que seront distingués les catillus à lanc 

695  Jaccottey et al. (à paraître)
696  La méthode d’analyse repose sur le classement des séries statistiques par quantiles qui exposent sans interprétation 

la distribution de la majorité des variables d’un effectif  autour d’une valeur médiane (50 % au-dessus, 50 % en-des-
sous), en accordant peu d’importance aux phénomènes rares que constituent les déciles extrêmes (10 % supérieurs 
et inférieurs). Les 80 % de chaque série sont ainsi considérés comme représentatifs de cette série. Les quantiles sont 
répartis graphiquement dans des « boîtes à moustaches » (Box Plots) qui offrent une bonne visualisation graphique 
d’un ensemble de données morphométriques.

697  Jaccottey et al. 2017a ; Buchsenschutz et al. 2017b
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rentrant plat de ceux à lanc rentrant convexe. Par ailleurs, il est important de signaler qu’aucune 
meule ne peut se rapporter aux moulins « poussés » de grand format que connaît la péninsule ibé-
rique aux siècles précédents et à la même époque698.
Il conviendra ensuite de distinguer brièvement les meules laténiennes des meules d’époque au-
gusto-claudienne qui témoignent d’une période charnière succédant à la conquête de la Gaule, et 
qui précisent l’évolution morphologique des objets entre La Tène inale et le Haut-Empire.

10.1.2.2 Époque romaine

Dès le Haut-Empire apparaissent des meules de grand format, alors que les meules manuelles de-
meurent omniprésentes. Face à la grandeur du corpus gallo-romain, une analyse statistique posera 
des hypothèses de travail préalablement au classement typologique des meules. Ces tests détermi-
neront les principaux critères morphologiques qui sont à la base des variations typologiques. Seront 
ainsi déinis diférents types de meules manuelles d’une part, de meules de grand format d’autre 
part, souvent en lien avec la lithologie ; en acceptant les postulats émis, les individus les plus mal 
conservés pourront être intégrés à ces diférents groupes.

10.1.2.3 Haut Moyen Âge

Pour le haut Moyen Âge, la série statistique est très réduite et n'expose que des tendances générales. 
Les roches exploitées sont aussi moins nombreuses qu’à la période romaine, ce qui restreint les 
possibilités de variations typologiques. On séparera donc simplement et logiquement les meules 
manuelles des meules de grand format à entraînement central.

10.2 Époque gauloise : les meules manuelles

10.2.1 Répartition géographique et chronologique du corpus

La plupart des 188 meules gauloises enregistrées ont été étudiées sur le territoire français et se répar-
tissent chronologiquement entre La Tène C (La Tène moyenne) et la conquête romaine (ig. 207 
et 208). Elles sont quasi absentes des collections belges où on les retrouve principalement et en très 
faible quantité sur des sites d’oppida de La Tène D699 et sur le sanctuaire de la « Plaine de Bieure » à 
Matagne-la-Petite (Hainaut). Elles sont aussi assez rares aux Pays-Bas où les premiers moulins rota-
tifs semblent arriver de l’Eifel à la transition entre le IIIe et le IIe siècle av. J.-C. (La Tène C2)700. Ils 
sont principalement répertoriés dans le Drenthe au nord du pays, ce qui déborde le territoire pris en 
compte ici, mais témoignent d’une distribution à grande distance vers le littoral de la Mer du Nord 
au tournant de La Tène moyenne et inale.
Au Grand-Duché de Luxembourg, le seul site étudié pour cette période est celui de l’oppidum du 
Titelberg (Pétange) dont l’occupation commence à La Tène D. Peu de meules y sont enregistrées 
en contexte archéologique, mais trois catillus en roche volcanique de l’Eifel sont antérieurs à la 
conquête romaine ; un exemplaire en calcaire à cérithes de La Tène D2b atteste en outre un contact 
avec la vallée de l’Aisne à l’ouest.
Dans le nord de la France, les exemplaires les plus précoces sont datés de La Tène C1 et sont répar-
tis dans un grand bassin meulier qui fournissait déjà des meules va-et-vient701 et qui demeure en 

698  alonso et al. 2016
699  Oppida du « Plateau des Cinques » à Olloy-sur-Viroin (Prov. Namur : PleuGer, WarMenBol 2013, p. 252) et du 

« Trînchi » à Cugnon (Bertrix, Prov. Luxembourg : Matthys, hossey 1979, p. 17). Les autres meules de forme gau-
loise sont issues de prospections pédestres et donc dépourvues de contexte archéologique précis.

700  harseMa 1967 et 1979 ; hartoch et al. 2015
701  Dans la vallée de l’Aisne : PoMMePuy 1999
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activité par la suite : celui des calcaires lutétiens du nord du Bassin parisien (territoires des Rèmes, 
des Suessions et des Viromanduens). Les poudingues normands issus du territoire des Calètes, qui 
fournissaient également des meules va-et-vient702, (ré)apparaissent à La Tène C2 sur les sites de Sa-
leux et de Glisy (Somme)703. D’autres pièces, taillées dans des tufs calcaires locaux, sont observées 
à La Tène C chez les Atrébates, les Nerviens et les Morins, dans les vallées de l’Aa, de la Scarpe et 
de l’Escaut. Elles y sont remplacées, au cours de La Tène D, par des roches régionales plus dures : 
le Grès de Macquenoise et le Poudingue de Burnot à l’ouest et au nord du massif ardennais, et les 
grès quartzitiques tertiaires dits « landéniens », très fréquents sur les sites du Hainaut à la in de la 
période704.
Le territoire supposé des Atrébates (Artois actuel) est caractérisé par des importations fréquentes 
de produits suessions, tant à La Tène C qu’à La Tène D, malgré son éloignement des sources de 
matériaux. Quant au territoire des Morins (Pas-de-Calais actuel), il est largement approvisionné en 
meules en poudingue normand à La Tène D, et ne produira quelques meules rotatives qu’à l’ex-
trême in de la période.
Autour de l’estuaire de la Seine enin, parallèlement aux productions de meules en poudingue, 
des meules en grès coquillier apparaissent à La Tène D2b, notamment sur l’établissement rural de 
Heudebouvile (Eure) et sur l’oppidum césaro-augustéen d’Orival (Seine-Maritime). Leur faible 
nombre pourrait trahir leur importation depuis la rive gauche de la Seine ou l’exploitation mineure 
d’un matériau local pour répondre à des besoins ponctuels à une époquetroublée où les circuits de 
distribution semblent défaillants.

10.2.2 Le diamètre

Parmi les 177 meules et fragments de meules datés entre La Tène C et la conquête romaine, 109 
ont un diamètre restituable. Quel que soit le matériau, il est compris entre 24 et 45,5 cm pour une 
médiane qui s’élève à 34 cm. L’exclusion des deux déciles extrêmes de la série livre un ensemble 
resserré à 80 % entre 30 et 40 cm.
Rapportées au matériau, les mesures sont 
assez variables d’une roche à l’autre mais ré-
vèlent quelques faits notables. Par exemple à 
La Tène C, la médiane atteint 39  cm pour 
les meules en tuf calcaire découvertes dans le 
Nord et le Pas-de-Calais, alors qu’à La Tène 
D elle se limite à 32 cm pour les grès coquil-
liers normands et 32,5 cm pour les calcaires à 
glauconie et nummulites du Soissonnais.
La sériation des diamètres est ainsi très per-
tinente lorsque l’on a la possibilité d’ainer 

702  En Seine-Maritime : un exemplaire connu à Harleur « les Coteaux du Calvaire » (étude P. Picavet dans Boisson 
2015) et un à Saint-Ouen-du-Breuil « les Terres du Bois du Pendu » (étude inédite P. Picavet)

703  Glisy (Somme) « les Quatorze » (fouille S. Gaudefroy) : meule n° 1967 ; Saleux (Somme) « la Vallée du Bois de 
Guignémicourt » (fouille S. Gaudefroy) : meule n° 2058

704  Ces meules sont particulièrement nombreuses sur les établissements ruraux de Villeneuve d’Ascq, de Lesquin 
(Nord) et de Carvin (Pas-de-Calais).
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la chronologie. Dans ces conditions, la tendance entraperçue à l’échelle du territoire français705 et 
validée récemment sur les séries champenoises706, se conirme ici malgré la faiblesse numérique du 
corpus daté avec une précision de moins d’un siècle (27 individus – ig. 209). Toutes roches confon-
dues, les premières meules rotatives de La Tène C aichent en efet une fourchette de diamètres as-
sez étendue entre 30 et 43 cm (médiane 35,25 cm ; efectif : 10). Cette variété des mesures trahit les 
premiers tâtonnements techniques qui ont acompagné l’appropriation régionale du moulin rotatif.
La fourchette se resserre entre 30 et 34 cm au cours de La Tène C2-D1 et la valeur médiane s’abaisse 
à 32 cm (efectif : 3). Les périodes de La Tène D voient l’augmentation progressive de ces mesures 
jusqu’à l’époque augustéenne : entre 31 et 38,5 cm (médiane 34 cm ; efectif : 5) à La Tène D1 et 
entre 29 et 39 (médiane 35 cm ; efectif : 9) à La Tène D2.
Comparaison est faite par le Groupe Meule avec le Languedoc où le même phénomène est observé 
au cours du Second Âge du Fer707.

10.2.3 L’épaisseur

Les meules gauloises, catillus comme metas, aichent un proil trapu caractérisé par un diamètre 
réduit et une épaisseur élevée. La mesure de l’épaisseur, bien que dépendant de l’usure de la meule, 
présente un grand intérêt lorsqu’elle est confrontée à celles des autres périodes car elle met en évi-
dence la transformation générale de la forme des meules.
Pour les catillus, la hauteur du lanc correspond à la hauteur maximale de la meule. Pour les metas 
en revanche, dont la face active s’élève vers le centre, la hauteur maximale est atteinte au niveau de 
l’œil. Cependant, l’œil des metas n’est pas systématiquement conservé et il convient de mesurer la 
hauteur du lanc pour toutes les meules, catillus comme metas, chacun étant classé dans une série 
diférente. Diamètre et hauteur peuvent ainsi être confrontés.

10.2.3.1 Les catillus

Le lanc des catillus gaulois est épais de 5,5 à 21,6 cm (médiane générale 10,8 cm – ig. 210). La 
distinction par roche présente peu d’intérêt, de même que la séparation des lancs verticaux, ren-
trants convexes et rentrants plats. En efet, les deux médianes extrêmes sont représentées par des 
meules au lanc vertical : 7,5 cm pour celles en Grès de Fosses-Belleu708 et 14,2 cm pour celles en 
roche volcanique. 
Les premières meules rotatives de la vallée de l’Aa, taillées en tuf calcaire et datées de La Tène C, 
montrent des mesures conformes à la tendance de l’ensemble de la période gauloise : entre 8,1 et 
11 cm (médiane 10,25 cm).
Les mesures des meules en calcaire du nord du Bassin parisien sont également assez homogènes 
d’un faciès de roche à l’autre, et à peine supérieures à la médiane générale de ce corpus (médiane 
de 10,35 cm pour les calcaires à cérithes, 11,5 cm pour les calcaires à glauconie et nummulites et 
12 cm pour la Pierre à liards). Toutefois, ce groupe pétro-typologique comprend aussi les individus 
les plus extrêmes de la série (5,5 et 21,6 cm).
Les catillus en grès quartzitique du Hainaut montrent une médiane de 9,45 cm inférieure à la mé-
diane générale, alors que ceux en poudingue normand sont parmi les plus épais (médiane 13,8 cm).

705  Jaccottey et al. 2011e
706  Jaccottey et al. 2017a, p. 79 et 81
707  Ibid., p. 91, d’après lonGePierre 2014
708  Le faible nombre d’individus pour la série des catillus en Grès de Fosses-Belleu rend ces mesures peu représen-

tatives. À titre de comparaison, les six catillus enregistrés en Île-de-France et en région Centre montrent un lanc 
tantôt rentrant plat, tantôt vertical, et épais de 9 à 12 cm ; la face supérieure est légèrement concave, voire horizon-
tale ; le trou d’emmanchement latéral rejoint l’œil central (type 2) : lePareux-couturier et al. 2017a, p. 220-221.
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Les roches primaires ardennaises (Poudingue de Burnot et 
Grès de Macquenoise) sont enin très peu représentées à 
cette époque, et aichent des valeurs supérieures à la ten-
dance générale : entre 9,5 et 12,6 cm pour le premier faciès 
(médiane 11,8 cm) et entre 11,7 et 14,7 cm pour le second 
(médiane 13,2 cm).

10.2.3.2 Les metas

Pour les metas, les mesures de hauteur du lanc s’étalent 
entre 3,5 et 14 cm (médiane de 7,7 cm – ig. 210). Réparties 
par roche, les mesures sont très régulières autour de cette 
tendance générale, avec des valeurs médianes comprises 
entre 5,05 cm pour les metas en Pierre à liards et 10,25 cm 
pour celles en poudingue normand. Les metas sont donc 
globalement plus basses que les catillus, ce qui confère pro-
bablement au moulin une plus grande stabilité en abaissant 
le centre de gravité de l’axe de rotation. Seules quelques 
pièces en calcaire à cérithes, en grès quartzitique in et en 
poudingue atteignent la hauteur des catillus.

10.2.4 La ligne du lanc

Comme la faiblesse du diamètre, l’inclinaison du lanc des catillus est très caractéristique de la 
période laténienne puisque leur forme est quasi systématiquement tronconique ou hémisphérique, 
alors qu’elle tend au cylindre après la conquête romaine. Au contraire, le lanc des metas est moins 
incliné, voire souvent vertical (19 cas).
Sur les 86 catillus gaulois, la pente du lanc peut être mesurée dans 64 cas (ig. 211A). Elle est alors 
comprise entre 38 et 90° (médiane 69°). Sur les 67 metas, 52 ont un lanc dont la pente est mesu-
rable ; elle est comprise entre 88 et 145°, avec une médiane de 94,5° (ig. 211B).
Les meules laténiennes tendent donc vers les types 2 et 3 décrits par C. Pommepuy dans la vallée 
de l’Aisne, déinis comme les plus précoces mais aussi les plus fréquents sur les occupations709. 
Les catillus au lanc vertical qui correspondraient au type Pommepuy 1, sont ici très minoritaires 
(ig. 212C : 2 exemplaires étudiés dans la vallée de l’Aisne – n° 34, 35). Les meules cylindriques en 
roche volcanique et en Grès de Fosses-Belleu en difèrent encore par leur face supérieure entière-
ment creusée en cuvette (ig. 212D).
La courbure du lanc semble autrement importante puisqu’une tendance géographique se dessine 
parmi les 76 catillus gaulois dont le lanc est au moins en partie conservé. Cette tendance semble 
cependant liée au matériau puisque les meules en poudingue normand aichent majoritairement 
(13 meules sur 16) un proil hémisphérique avec un lanc rentrant à la convexité très marquée 
(ig. 212B). Cette forme se retrouve d’abord sur les 4 meules rotatives précoces (La Tène C) de 
Salperwick dans la vallée de l’Aa (Pas-de-Calais), et apparaîtra encore sur les 6 meules tardo-laté-
niennes en calcaire jurassique du Boulonnais, alors que la région est connue pour son importante 
concentration de meules en poudingue importées de Normandie710.
Sur les catillus en calcaires lutétiens du nord du Bassin parisien, ce proil est aussi observé en pro-
portion comparable avec celle des lancs rentrants plats et verticaux.

709  PoMMePuy 1999, p. 128 ; Buchsenschutz et al. 2017b, p. 124
710  Picavet (à paraître)
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Les catillus en grès quartzitique du Hainaut et en Grès de Macquenoise aichent en revanche 
systématiquement un lanc rentrant plat (ig. 212A) alors que ceux en roche volcanique de l’Eifel 
montrent un lanc exclusivement vertical, voire légèrement sortant (ig. 212D).

10.2.5 La face supérieure des catillus

Deux types de faces supérieures se distinguent pour les catillus de la in de l’Âge du Fer et ce, dès 
La Tène C. Le premier rassemble les catillus qui, malgré un lanc fortement incliné, sont creusés en 
cuvette après la délinéation d’un bandeau plus ou moins large qui en matérialise le bord (ig. 212A). 
Le second groupe comprend les catillus hémisphériques dont le lanc convexe est confondu avec la 
face supérieure (ig. 212B). La dépression centrale « en entonnoir » qui s’apparenterait à la cuvette 
précédente est très étroite et profonde, et n’est pas toujours diférenciée de l’œil de la meule.
La lithologie entre clairement en ligne de compte dans ce classement puisque, sur les 73 catillus 
dont la face supérieure est identiiable, les 45 creusés en cuvette sont taillés en grès quartzitique in 
(21 cas), en Grès de Fosses-Belleu (1 cas), en calcaires lutétiens (4 en calcaire à cérithes, 3 en Pierre 
à liards, 1 en calcaire à glauconie et nummulites), en roche volcanique (3 cas), en Poudingue de 
Burnot (3 cas) et en Grès de Macquenoise (2 cas).
Les catillus hémisphériques à dépression centrale étroite sont essentiellement ceux en poudingue 
normand (17 cas), auxquels se joignent les meules en tuf calcaire de la vallée de l’Aa (4 cas) et une 
série de meules en calcaires lutétiens picards (9 en calcaire à cérithes, 1 en Pierre à liards, 2 en cal-
caire à glauconie et nummulites).
Comme pour la forme du lanc, les meules en calcaires lutétiens montrent une diversité de faces 
supérieures, les cuvettes étant liées aux lancs verticaux et rentrants plats, et les dépressions étroites 
aux lancs rentrant convexes.
Le même constat d’association apparaît pour les meules en poudingue normand qui aichent ex-
clusivement un proil hémisphérique avec lanc rentrant convexe et dépression centrale étroite plus 
ou moins diférenciée de l’œil.
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Toutes roches confondues, 103 meules développent une face active dont la pente est mesurable, soit 
55 catillus et 48 metas. La médiane de l’ensemble de la série est de 1° pour les catillus et 0° pour 
les metas ; la valeur médiane pour chaque roche est aussi relativement stable (ig. 213). À La Tène 
C, elle est de 0° pour les catillus en tuf calcaire. Elle évolue peu à La Tène D, allant de 0° à 1° pour 
les catillus en grès quartzitique du Hainaut (0°), en grès coquillier normand (0,5°), en calcaire à 
glauconie et nummulites (0,5°), en calcaire à cérithes (1°), en Poudingue de Burnot (1°) et en Grès 
de Macquenoise (1°) ; elle atteint 2° pour les catillus en poudingue normand et 5° pour ceux en 
Pierre à liards et en Grès de Fosses-Belleu. Les catillus en roche volcanique de l’oppidum du Titel-
berg (Luxembourg) font exception avec une conicité médiane qui atteint 11,5° (respectivement 10 
et 13°).
Parmi les metas, la médiane des pentes atteint statistiquement 1° sur les meules en tuf calcaire de La 
Tène C. Elle reste proche de l’horizontale à La Tène D pour les meules en meulière (0°), en Pierre à 
liards (0°), en grès quartzitique du Hainaut (0°), en grès coquillier et en poudingue normands (0°), 
en Poudingue de Burnot (0°) et en Grès de Fosses-Belleu (0,5°). Elle atteint au maximum 2,5° pour 
les metas en calcaire à cérithes.
Premier constat, la face active des meules laténiennes est quasi horizontale à l’exception de celles en 
roche volcanique dont la conicité atteint plus de 10°. Contrairement aux meules du village gaulois 
d’Acy-Romance (Ardennes), qui constituent la série de meules rotatives la plus fournie en France 
pour La Tène C-D, les meules à conicité négative (catillus à face active convexe ou meta à face active 
concave) font ici igure d’exception. En efet, un seul fragment de meta en Grès quartzitique in du 
Hainaut découvert à Dourges (Pas-de-Calais) présente une inclinaison de -5° alors qu’à Acy-Ro-
mance, les metas à conicité négative sont au nombre d’une dizaine713. Ce phénomène particulier 
implique techniquement une mauvaise évacuation du produit moulu en périphérie du moulin, 
voire la nécessité de vider manuellement ce produit avant l’ajout de grain714. Il est présumé, dans 
l’attente d’une multiplication de ces observations et d’éventuelles expérimentations fournissant un 
produit particulier (semoule, etc.), n’être dû qu’à une usure « accidentelle » des meules715 ou à un 
rhabillage trop appuyé.
Deuxième constat, l’écart de pente entre les catillus et les metas s’élève ici à 1°. Cet écart, appelé 
« lumière » et dont le ménagement est recommandé dans les manuels de meunerie modernes716, 
demeure constant tout au long de l’histoire. Il favorise l’introduction puis le déroulage progressif 
du grain dans le moulin jusqu’à obtenir un produit in en périphérie où les meules sont en contact 
étroit. Pour l’Âge du Fer, un écart théorique de 2° entre les deux meules avait déjà été proposé par 
F. Boyer et O. Buchsenschutz pour la fabrication expérimentale d’un moulin à main « celtique » 
à partir des séries archéologiques du rempart de Bibracte717. Cet intervalle, qui peut varier entre 1 
et 2°, est systématiquement validé sur les corpus qui ont fait l’objet de ce contrôle statistique718. Il 
se vériie aussi sur les couples de meules retrouvés en contexte archéologique (ig. 214). À La Tène 
D  il atteint 1° sur le moulin en poudingue de Val-de-Reuil, 1 à 2° sur le moulin en grès dévonien 
d’Olloy-sur-Viroin, 1° sur le moulin en grès quartzitique de Carvin, 2 à 3° sur le moulin en pou-
dingue de Gouy-Saint-André et à peine plus de 0° sur un moulin en grès quartzitique de Villeneuve 
d’Ascq.

713  Buchsenschutz et al. 2017b, p. 123
714  Ibid.
715  Ibid., p. 124
716  BéGuillet 1775, p. 50-51
717  Boyer, Buchsenschutz 1998, p. 203
718  Notamment pour le Grès de Macquenoise (Picavet et al. 2017a, p. 274 et 275), les roches volcaniques (Picavet et 

al. 2011, p. 187), la meulière (lePareux-couturier et al. 2017b, p. 248), et à l’échelle de la France dans la base de 
données du Groupe Meule : lePareux-couturier et al. 2017c, p. 324
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10.2.8 L’œil

10.2.8.1 Forme de l’œil

Sur 99 cas où la forme de l’œil est identiiable (53 catillus et 46 metas), 97 montrent un œil iden-
tique entre catillus et meta. Il est circulaire, la plupart du temps cylindrique ou tronconique, et 
perfore totalement la meule verticalement. Pour les catillus cet œil simple correspond au type 1A de 
la typologie technique du Groupe Meule (ig. 215)719. Il suppose la rotation libre du catillus autour 
d’un axe simple iché dans l’œil de la meta, comme le conirme l’observation des traces d’usure sur la 
paroi des œils de catillus. La partie inférieure de cette paroi, la plus resserrée, est en efet souvent for-
tement polie à lustrée et afectée de nombreuses et ines stries horizontales parallèles qui trahissent 
des frottements répétés (voir § 9.1.4.1).
L’œil de la meta, totalement perforé lui aussi, ne présente au contraire pas de poli de la paroi, 
mais un aspect parfois patiné qui peut trahir le calage d’une pièce de bois favorisant le centrage 
de la rotation du catillus. Contrairement au reste de la France ou les œils sont majoritairement 
voire exclusivement aveugles, aucun œil n’est ici partiellement perforé. Cet aspect soulève un pro-

719  roBin, Boyer 2011, p. 353
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blème technique important puisque la 
perforation de l’œil de la meta laisse théo-
riquement traverser l’axe de rotation pour 
régler l’écartement des meules au moyen 
d’un levier sous-jacent720. Toutes les me-
tas étant ici perforées, nous ne disposons 
pas d’élément contextuel de comparaison 
et devons conclure à un trait culturel plus 
que fonctionnel. Aucun élément ne vient en efet démontrer la possibilité d'un réglage de l’écarte-
ment des meules à la in de l’Âge du Fer.
Corroborant cette idée, un seul catillus en Grès de Macquenoise et un en calcaire à cérithes pré-
sentent un œil complexe. Le premier est circulaire ou ovalaire et pourvu de part et d’autre de deux 
mortaises arrondies (type 2A du Groupe Meule721). Le type suivant est circulaire et prolongé de deux 
mortaises quadrangulaires (type 2E du Groupe Meule 722). Ces aménagements assimilés à des loge-
ments d’anille peuvent accueillir une anille de centrage, mais non de soutien du catillus. Ces deux 
pièces ne peuvent donc pas faire l’objet d’un réglage.
À titre de comparaison, les meules de types Pommepuy 1 et 2 analysées dans la vallée de l’Aisne 
exhibaient majoritairement un œil complexe de type 2 (œil circulaire ou ovalaire avec mortaises 
adjacentes)723, tout comme celles recensées par le Groupe Meule dans le même secteur géogra-
phique724. Dans les régions voisines, les catillus de l’est de la France montrent plutôt des mortaises 
arrondies (type 2A)725 alors que les mortaises quadrangulaires (type 2E) sont caractéristiques de 
l’Île-de France726. Les œils simples (type 1A) sont présents à travers toute la Gaule quand des séries 
ont été étudiées727, mais ne se transmettent massivement à la période romaine que dans le sud de la 
France728.

10.2.8.2 Diamètre de l’œil

Sur l’ensemble du corpus, 53 catillus et 44 metas ont un œil conservé et mesurable. La mesure du 
diamètre ne pose pas de diiculté pour les œils circulaires de type 1A. Pour les œils complexes en 

720  aMouric 1997 ; chaussat 2011
721  Ibid.
722  Ibid., p. 354
723  PoMMePuy 1999, p. 136-137
724  lePareux-couturier et al. 2017c, p. 328, ig. 10
725  roBin, Boyer 2011, p. 354
726  Ibid., p. 355. Par ailleurs, les meules en Grès de Fosses-Belleu d’Île-de-France ont un œil simple de type 1A : le-

Pareux-couturier et al. 2017a, p.220-221.
727  lePareux-couturier et al. 2017c, p. 328, ig. 10
728  roBin, Boyer 2011, p. 353
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Figure 214 Couples de meules gauloises. Dessins éch. 
1/10.  A. Val-de-Reuil (Eure) « Le Clos Saint-Cyr, 

La Cerisaie », poudingue, meules n° 139 et 140.  B. 
Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Le Rossignol », 
poudingue, meules n° 1479 et 1480.  C. Villeneuve 

d’Ascq (Nord) « La Haute Borne », grès quartzitique 
in, meules n° 1187 et 1201.  D. Carvin (Pas-de-Ca-
lais) « ZI du Château », grès quartzitique in, meules 

n° 1369 et 1370.  E. Olloy-sur-Viroin (Hainaut) « 
Plateau des Cinques », grès grossiers Dévonien infé-

rieur, meules n° 234 et 235.
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revanche, la mesure doit être prise transversalement au plus grand axe pour que les dimensions 
puissent être comparées aux précédentes ; le plus grand axe ne correspond pas en efet à l’œil pro-
prement dit mais à la longueur de l’œil adjoint des mortaises assimilées à un logement d’anille.
La mesure médiane du diamètre est de 4 cm pour les catillus (2,5 à 12 cm) et 3,2 cm pour les metas 
(2,5 à 5 cm). En excluant les deux déciles extrêmes de ces séries statistiques, les mesures se resserrent 
entre 3,2 et 6,9 cm pour les premiers et entre 2,8 et 4 cm pour les secondes (ig. 216).
Si les mesures des catillus varient de plusieurs centimètres, le diamètre de l’œil des metas est extraor-
dinairement constant autour de la valeur médiane. On ne peut donc distinguer diférents groupes 
de metas sur ce critère pour l’époque gauloise.
Le diamètre de l’œil des catillus étant plus important que celui des metas, un espace ménagé entre 
la paroi et le pivot central iché dans l’œil de la meta sert à l’introduction du grain dans le moulin. 
Comme indiqué plus haut, les catillus dotés d’un œil 
simple tournent librement autour de cet axe de rotation, 
alors que les œils complexes sont vraisemblablement 
pourvus d’une autre pièce de bois, dite anille « boîtard », 
qui vient s’encastrer sur le pivot central pour le maintien 
et le centrage de la rotation.

10.2.9 Le dispositif d’entraînement

Sur 86 catillus, 48 présentent un aménagement destiné 
à l’entraînement du moulin (ig. 217). Les autres catil-
lus sont mal conservés car trop fragmentés, et aucune 
meule gauloise n’est dépourvue de trou d’emmanche-
ment comme ce peut être le cas à l’époque romaine.
La grande majorité des meules qui ont conservé leur trou 
d’emmanchement (44 sur 48, soit plus de 91 %) montrent une perforation latérale prolongée hori-
zontalement dans l’œil central (type 2 de la typologie du Groupe Meule729). Les autres sont des per-

729  Jodry et al. 2011, p. 303

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

Tuf
calcaire

Roche
volcanique

Calcaire à
cérithes

Pierre 
à liards

Calcaire à
glauc. et numm.

Grès de
Fosses-Belleu

Grès quartz.
coquillier

Poudingue
normand

Poudingue
de Burnot

Grès de
Macquenoise

Grès
quartz. fin

Nb indiv.

Type 1A
n = 51

Type 2A
n = 1

Type 2E
n = 1

OEIL

Figure 215 Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule 
(robin, boyer 2011)

0

2

4

6

8

10

12

14

Mesure max.

médiane

Mesure min.

80 % de la série

Diam. de l’oeil (cm)

Catillus Meta

n= 53 n= 44

Figure 216 Répartition par quantiles du dia-
mètre de l’œil des catillus et des metas.



210

forations horizontales partielles (type 1730 : 1 catillus en calcaire à cérithes et 1 en roche volcanique), 
ou des perforations latérales prolongées à l’oblique dans la face supérieure sans rejoindre l’œil (type 
4731 : 1 en calcaire à cérithes, 1 en grès coquillier normand).
Chronologiquement, le type 2 (perforation latérale prolongée dans l’œil) est observé dans le nord de 
la Gaule dès les premiers moulins rotatifs de La Tène C732 et reste massivement employé jusqu’à La 
Tène D1 entre le littoral de la Mer du Nord, la Champagne-Ardenne733 et le bassin moyen et infé-
rieur de la Seine734. Il demeure ensuite en usage jusqu’à la conquête romaine au nord de la Somme, 
et étonnamment jusqu’à la in de l’époque romaine sur les meules en poudingue de Normandie. 
Dans le reste de la Gaule, il n’apparaît en revanche que ponctuellement dans les corpus de meules 
rotatives de l’Âge du Fer. Citons celles de la deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C. découvertes sur 
le site des « hermes » à Aix-en-Provence dont on pense qu’il pourrait s’agir de pièces d’inluence 
septentrionale735.
Au contraire le type 1 (perforation latérale partielle), bien que très fréquent ailleurs en Gaule736, 
est très minoritaire au nord et à l’ouest de la vallée de l’Aisne et seulement repéré sur les meules en 
calcaire à cérithes de La Tène D. Or, comme l’avait remarqué C. Pommepuy, la vallée de l’Aisne, 
qui constitue ici la marge méridionale de l’étude, produit principalement des meules à trou latéral 
partiel à cette époque737. Les trous prolongés dans l’œil y sont limités aux catillus de type 3 (forme 
hémisphérique ou tronconique haute) que l’on retrouve plus fréquemment au nord et à l’ouest.
Pour les meules en roche volcanique, le creusement de trous d’emmanchement latéraux partiels 
de type 1 semble assez systématique autour et à l’est du district meulier de l’Eifel à La Tène D738. 
Néanmoins certains cas, notamment néerlandais, montrent déjà une perforation oblique aboutis-
sant dans la cuvette telle qu’on l’observe à l’époque romaine739.

730  Ibid., p. 301
731  Ibid., p. 303
732  Meules de Salperwick (Pas-de-Calais) « les Nouvelles Marnières » en tuf  calcaire à limnées.
733  Jaccottey et al. 2017a, p. 82
734  lePareux-couturier et al. 2017c, p. 326, ig. 8
735  lonGePierre 2014, p. 306-307
736  À Mandeure dans le Doubs : Jaccottey 2009, p. 337 ; en Mayenne : haMon et al. 2012, p. 213 ; de manière générale 

avec 40 % des perforations étudiées en France : lePareux-couturier et al. 2017c, p. 326, ig. 8
737  PoMMePuy 1999, p. 127-128
738  hörter 1994, p. 24 ; WeFers 2006a, p. 20, ig. 5
739  hartoch et al. 2015, p. 29, d’après harseMa 1967
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Par ailleurs, aucune trace d’oxyde métallique n’indique un éventuel cerclage du lanc des catillus 
laténiens. Pourtant, un catillus entier en poudingue découvert à Fransures (Somme), daté de La 
Tène D, comporte une bande de fer complète munie d’un anneau horizontal, en plus d’un trou 
d’emmanchement de type 2 (ig. 179)740. La présence de ces deux aménagements conjoints est dif-
icile à expliquer et ce cas fait igure d’unicum dans le nord de la Gaule indépendante alors que les 
traces d’oxyde de fer sont plus fréquentes à l’époque romaine. Cette pièce étant largement assignée à 
La Tène inale par la céramique qui l’accompagnait, il faut supposer qu’elle s’intègre dans ses phases 
les plus tardives. 

10.2.10 De la typologie croisée à la déinition de bassins techno-culturels

Le corpus des meules gauloises est assez restreint comparé à celui de la période romaine et constitue 
une base statistique encore insuisante. Par ailleurs, la plupart des pièces enregistrées le sont côté 
français puisque les recherches sur le second Âge du Fer y sont plus dynamiques que dans les pays 
limitrophes grâce à l’archéologie préventive, mais également à la faveur d’une bonne conservation 
des vestiges. Aux Pays-Bas où le cours des grands leuves a fréquemment dévié, les vestiges de l’Âge 
du Fer sont rarement décelés.
Toutefois quelques constats, étayés par des comparaisons interrégionales, se dégagent et rejoignent 
la plupart du temps ceux émis par le Groupe Meule à l’échelle du territoire français741.
Malgré l’uniformité présupposée d’un matériel de mouture limité aux seules meules manuelles à 
la in de l’Âge du Fer, l’analyse statistique de la série met en évidence l’existence de diférents types 
morphologiques dont le lien avec une lithologie variée est indéniable. Néanmoins, ce lien n’est 
pas tout à fait exclusif puisque des tendances géographiques et chronologiques dépassant la simple 
distinction pétrographique dessinent en iligrane des traits culturels propres à diférentes régions.

10.2.10.1 Massivité : rapport hauteur/diamètre des catillus

De manière générale sur l’ensemble du corpus laténien, le rapport hauteur/diamètre des catillus est 
de 1/3 (ratio médian : 0,3351). La médiane de ce rapport varie toutefois d’une roche à l’autre, allant 
de moins d’1/4 (0,24) pour le catillus cylindrique en Grès de Fosses-Belleu, à près d’1/2 (0,42) pour 
les catillus tronconiques en calcaire à glauconie et nummulites. Trois groupes se distinguent ainsi 
(ig. 218).
Un premier rassemble les catillus dont l’épaisseur approche le quart du diamètre, avec un rap-
port hauteur/diamètre systématiquement inférieur ou égal à la valeur médiane de tous les rapports 
(0,3351). Ce sont 1 catillus cylindrique en Grès de Fosses-Belleu de La Tène D (0,24), et 3 en tuf 
calcaire de la vallée de l’Aa, en portion de sphère et datés de La Tène C (0,24).
Le second groupe montre des valeurs dispersées autour du rapport médian total et une médiane qui 
s’en approche fortement. Le lanc de ces meules représente donc environ 1/3 du diamètre. Ce sont 
13 catillus cylindriques et tronconiques en calcaire à cérithes (0,30), 3 de forme tronconique en 
Poudingue de Burnot (0,30), 16 tronconiques en grès quartzitique du Hainaut (0,31) et 2 hémis-
phériques en grès coquillier normand (0,35).
Enin, le troisième groupe comprend les catillus dont la hauteur représente entre 1/3 et 1/2 du dia-
mètre, avec des rapports hauteur/diamètre toujours supérieurs au rapport médian total. Ce sont 2 
meules tronconiques en Grès de Macquenoise (médiane 0,35), 2 cylindriques en roche volcanique 
de l’Eifel (0,38), 3 tronconiques en Pierre à liards (0,40), 11 hémisphériques et tronconiques en 
poudingue normand (0,41) et 3 tronconiques en calcaire à glauconie et nummulites (0,42).

740  Étude P. Picavet dans Perrier (rapport en cours)
741  lePareux-couturier et al. 2017c ; Jaccottey et al. 2017a
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Individuellement, le rapport le plus faible est de 0,16 pour un catillus en calcaire à cérithes, le plus 
important est de 0,59, soit près de 2/3 pour une meule en poudingue normand. Le plus haut rap-
port pour les calcaires à cérithes atteint par ailleurs plus d’1/2 (0,5258), mettant en évidence une 
amplitude importante pour ce matériau. Cette amplitude s’explique par les diférences typologiques 
qui résident entre les formes cylindriques à cuvette relativement plates (type Pommepuy 1) et les 
formes hémisphériques et tronconiques hautes à dépression centrale (types Pommepuy 2 et 3).

10.2.10.2 Morphologie formelle et fonctionnelle : forme, œil et trou d’emmanchement

Il existe une forte corrélation entre la forme générale du catillus et le type d’œil et de trou d’emman-
chement pratiqué. En efet, le manchon de type 2 (perforation latérale prolongée horizontalement 
dans l’œil) ainsi que l’œil circulaire simple (type 1A), sont presque systématiquement associés à des 
catillus tronconiques à cuvette et hémisphériques à dépression centrale (31 cas sur 33 où tous ces 
caractères peuvent être combinés). Au contraire, les meules au lanc vertical et à la face supérieure 
en cuvette sont percées de trous de type 1 (perforation latérale horizontale partielle). Une de ces 
meules cylindriques, en calcaire à cérithes, présente un œil complexe (type 2E) ; celui du catillus 
en roche volcanique n’est pas conservé mais les autres pièces dépourvues de trou d’emmanchement 
sont percées d’un œil circulaire simple de type 1A. Enin, un catillus en Grès de Macquenoise, 
bien que de proil tronconique et percé d’un trou d’emmanchement de type 2, est pourvu d’un œil 
complexe de type 2A.
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213

Un seul catillus, en Grès de Fosses-Belleu742, présente à la fois un lanc vertical, une face supérieure 
en cuvette, et une perforation latérale de type 2. Cet aménagement, associé au proil cylindrique 
plat de la meule (38 cm de diamètre pour 9 cm d’épaisseur), est très proche des trous de type 4 
(perforation latérale prolongée à l’oblique dans la cuvette) qui équipent les meules de l’époque ro-
maine taillées dans le même matériau (voir § 10.4.3.8). Cet exemplaire probablement tardif dans 
la chronologie de La Tène D pourrait ainsi préigurer les productions standardisées des ateliers gal-
lo-romains de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise).

10.2.10.3 Répartition des formes

La répartition spatiale de la forme des catillus (lanc et face supérieure) révèle les contours de trois 
grandes aires qui concordent avec trois entités géographiques dont l’ensemble de la culture maté-
rielle peut être distingué à l’Âge du Fer743 (ig. 219).
Une zone occidentale suivant le bassin de la Manche depuis le territoire supposé des Calètes jusqu’à 
celui des Morins est parsemée de meules hémisphériques à dépression centrale. Elles sont surtout 
réalisées, dès La Tène C, en poudingue normand dont la distribution suit cette logique géogra-
phique vers le nord-est. Elles semblent toutefois n’atteindre le Pas-de-Calais qu’au cours de La Tène 
D alors que les meules en tuf calcaire que l’on y relève à La Tène C aichent déjà la même forme 
en portion de sphère et les mêmes aménagements techniques (trou d’emmanchement horizontal 
traversant de type 2 et œil simple de type 1A). Cette forme hémisphérique se retrouvera à la in 
de l’époque gauloise jusqu’au milieu du Ier siècle de notre ère avec les calcaires jurassiques exploités 
dans le Boulonnais. Toutefois, le percement ponctuel de trous d’emmanchement de type 1 (per-
foration latérale partielle) à cette époque pourrait révéler une inluence d’outre-Manche, bien que 
strictement aucune meule de production bretonne n’ait été découverte dans le nord de la France 
jusqu’à présent. En efet, les trous aveugles sont quasi absents au nord d’une ligne reliant l’estuaire 
de la Seine à la vallée de l’Aisne, alors qu’ils sont omniprésents, bien que non exclusifs, de l’autre 
côté de la Manche, quel que soit le matériau et pour des meules trapues en portion de sphère ou 
« en ruche » (beehive querns) de La Tène C à la conquête romaine de la Bretagne par l’Empereur 
Claude744. On les retrouve notamment au sein des productions des ateliers meuliers de « East Wear 
Bay » à Folkestone (Kent), opérationnels entre La Tène D2 et la conquête745.
Suivant le bassin de la Mer du Nord, une zone ardenno-lamande fournit des meules tronconiques à 
cuvette proches du type Pommepuy 2. Les plus précoces, datées de La Tène C, sont des metas, ce 
qui empêche de distinguer des spéciicités typologiques. Pour La Tène D, le lithocorpus fournissant 
le modèle-type de cette région est celui des meules en grès quartzitique tertiaire dit « landénien ». Le 
matériau aleure en de très nombreux gîtes entre l’Artois, le Hainaut et la Belgique orientale, mais 
l’homogénéité morphologique des productions et leur répartition pourraient révéler l’existence 
d’un atelier unique chez les Nerviens, dans le Hainaut. Un autre foyer regroupant des meules mor-
phologiquement et pétrographiquement comparables est cerné chez les Ménapiens ; ces dernières 
pourraient provenir du territoire nervien, mais des ressources lithiques comparables existent aussi 
sur les monts des Flandres. D’autre part, contrairement aux meules nerviennes qui disparaissent au 
tournant de l’époque augustéenne, celles des Ménapiens sont encore fréquemment retrouvées dans 
les niveaux de la première moitié du Ier siècle de notre ère.
Aux abords du massif des Ardennes, les productions des secteurs de Macquenoise (chez les Ner-
viens) et de Lustin (Éburons/Atuatuques/Condruses) prennent de l’ampleur au cours de La Tène D 

742  Catillus de Boran-sur-Oise (Oise) « la Pointe Herbière » (fouille S. Gaudefroy), La Tène D : meule n° 1274
743  leJars, Metzler 1996, p. 236-238
744  curWen 1937, p. 141-142 ; curWen 1941 ; Peacock 2013, p. 65 ; Green 2016b, p. 160-161
745  keller 1989 ; Green 2016b, p. 161
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de calcaire exploité. Le calcaire à glauconie est principalement présent dans la basse vallée à l’ouest 
de Soissons et des carrières de Vauxrezis. Les calcaires à cérithes et à cérithes+bivalves sont obser-
vés principalement depuis les alentours de Soissons jusqu’à Acy-Romance à l’est, mais les meules 
de type 1 (calcaire à cérithes seuls) sont prédominantes dans la moyenne vallée de l’Aisne autour 
de Villeneuve-Saint-Germain alors que les formes tronconiques (type 3), essentiellement réalisées 
en calcaire à cérithes+bivalves, sont surtout représentées en amont. L’association des types de trou 
d’emmanchement et d’œil avec ces formes est révélatrice du même phénomène de répartition. Ainsi 
l’existence de foyers à la fois typologiques et lithologiques autour de la vallée de l’Aisne nous incite 
à supposer l’activité de plusieurs carrières et ateliers dans les calcaires lutétiens du nord du Bassin 
parisien à la in de l’Âge du Fer.
Enin le secteur de l’Eifel livre des catillus cylindriques à cuvette qui se distinguent clairement des 
types précédents. Leur trou d’emmanchement est souvent percé horizontalement sans rejoindre 
l’œil, mais certains cas montrent des perforations latérales aboutissant dans la cuvette. Ces meules 
sont distribuées aux Pays-Bas et en Flandre (type « de Brillerij ») via le Rhin dès La Tène C2, et sur-
tout à La Tène D747. On les retrouve en amont du Rhin et de ses aluents en Allemagne centrale748, 
mais elles ne sont pas étudiées partout. Bien que taillé dans d’autres matériaux régionaux, le même 
proil est observé jusqu’en Europe centrale749, et encore au sein des productions de la moitié sud 
de la Gaule, ce qui peut s’expliquer par le lien que constitue le Rhin entre la région de l’Eifel et les 
territoires celtes continentaux.
Cette série de constats vient conirmer l’existence d’une limite typologique déjà supposée par le 
Groupe Meule à l’échelle du territoire français. Au nord-ouest d’une ligne Bordeaux-Nancy est 
enregistrée une majorité de meules hémisphériques et tronconiques  ; une majorité de proils cy-
lindriques est relevée au sud-est. Le sud de la Picardie et l’Île-de-France, bien que dominées par le 
proil tronconique, livrent une variété de formes750 qui concorde avec leur position intermédiaire 
entre la Gaule Belgique et le reste de la Gaule.

10.3 Époque augusto-claudienne

Il est intéressant de s’arrêter sur la transition entre l’époque gauloise et la période romaine puisqu’on 
y décèle les prémices d’une adaptation du marché aux nouvelles contraintes géopolitiques. L’appa-
rition ponctuelle de certaines roches locales montre une stagnation du commerce qui se traduit par 
une rétractation des réseaux de distribution antérieurement en place, et les mutations de la forme 
des meules trahissent une amélioration technique des systèmes de mouture dans la première moitié 
du Ier siècle de notre ère.

10.3.1 Répartition géographique et chronologique du corpus

Sur les sites archéologiques, la perception des phases laténiennes tardives, ou gallo-romaines pré-
coces, n’est pas toujours évidente quand elles existent. L’occupation de certains lieux s’interrompt 
après la conquête césarienne pour ne reprendre qu’à l’époque tardo-augustéenne voire tibérienne751. 
Quelques rares sites livrent toutefois des meules attribuées à une période que nous faisons corres-
pondre aux décennies séparant l’organisation des Gaules de la conquête de la Bretagne (ig. 220). 
À cette période comprise entre le règne d’Auguste et celui de Claude, les territoires gaulois et leurs 

747  hartoch et al. 2015, p. 29-30
748  WeFers 2012 et 2014
749  En Bohème, les moulins « celtiques » sont cylindriques, biconcaves, et dotés d’un œil bilobé : Beranová 1980, p. 83
750  lePareux-couturier et al. 2017c, p. 331-333 et ig. 16
751  En Gaule au nord de la Loire : Malrain et al. 2013 ; Malrain et al. 2015 ; en Germanie du nord : royMans, derks 
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réseaux de communications sont profondément remaniés au proit de l’axe Rhin-Rhône qui doit 
faciliter la conquête de la Germanie. Les zones plus occidentales longeant la Manche et la Mer du 
Nord paraissent alors mises de côté jusqu’au milieu du Ier siècle où l’intérêt des Romains pour l’île 
de Bretagne entraîne des mutations qui se font sentir dans la culture matérielle. Ce n‘est qu’à ce mo-
ment que l’ensemble des productions meulières (hormis le poudingue normand) quitte les proils 
laténiens pour adopter des formes gallo-romaines.
Les contextes de découverte sont très diférents les uns des autres puisqu’ils concernent tantôt des 
sites gaulois dont l’occupation perdure après la conquête (oppida d’Orival, du Titelberg, de la 
Chaussée-Tirancourt ; sites ruraux de Carvin, Steene, Heudebouville, Ittre, Sin-le-Noble), tantôt 
des sites nouveaux occupés dès l’arrivée des Romains (sites urbains de Boulogne-sur-Mer et Arras).
Un total de 31 catillus, 20 metas et 4 individus de catégorie indéterminée sont pris en compte 
dans cette série. S’y ajoute un fragment de catillus de type « Pompéi » découvert dans les niveaux 
augustéens de l’oppidum du Titelberg. Cependant, la typologie de ce témoin précoce de l’inluence 
romaine chez les Trévires sera abordée plus loin avec les meules de même type (voir § 10.4.6).
Toutes les meules ne sont pas datées avec précision par le mobilier accompagnant, mais devant la 
faiblesse du corpus et leur absence dans les contextes plus tardifs, les exemplaires non datés seront 
rapprochés typologiquement et pétrographiquement de ceux qui reposaient dans des contextes clos. 
C’est notamment le cas des meules de Tardinghen (Pas-de-Calais), en calcaire jurassique du Bou-
lonnais, qui doivent être comparées au catillus de la « rue Branly » à Boulogne-sur-Mer, précisément 
daté de l’époque claudienne752.

10.3.2 Le diamètre

Le diamètre des meules augusto-claudiennes est compris entre 28 et 41,5 cm, avec une médiane qui 
s’élève à 35 cm. Ces mesures sont calquées sur celles observées à La Tène D2 (entre 29 et 39 cm, 
médiane 35 cm).
Les médianes pour chaque roche sont très proches de la médiane générale, ce qui renforce la iabilité 
du corpus pour cette période (ig. 221). Les meules en Grès de Macquenoise, dont la postérité est 
forte dans le bassin lamand à l’époque romaine, montrent des mesures réparties entre 31 et 41 cm 
(médiane 37,6 cm). Les meules en calcaire jurassique, qui ne font qu’une brève apparition avant le 
milieu du Ier siècle, aichent des dimensions majoritairement faibles, entre 28 et 38 cm (médiane 
33 cm). Les meules en poudingue normand, dont la forme fait montre d’une incroyable perma-
nence, connaissent aussi un accroissement depuis La Tène C, atteignant ici des mesures comprises 
entre 30 et 41 cm (médiane 37 cm pour 34 cm à La Tène C-D).
Le diamètre à cette époque est donc encore globalement celui de meules laténiennes mais poursuit 
sa lente progression.

10.3.3 L’épaisseur

10.3.3.1 Les catillus

L’épaisseur des catillus varie autour d’une valeur médiane de 9,85 cm (ig. 222). Les mesures les plus 
faibles sont observées sur les catillus en Grès de Macquenoise (6 à 10 cm, médiane 6,3 cm ; efectif : 
3) ; les plus fortes pour ceux en poudingue normand (6 à 20,7 cm, médiane 11,9 cm ; efectif : 7) 
et en grès quartzitique « landénien » (10,1 à 13,8 cm, médiane 12,5 cm ; efectif : 4). Les autres 
médianes sont situées autour de la médiane générale : entre 8,6 et 9,4 cm (médiane 9 cm) pour les 2 
catillus en grès coquillier normand, entre 7 et 10,4 cm (médiane 9 cm) pour les 7 pièces en calcaire 

752  Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) « rue Branly » (fouille O. Blamangin) : meule n° 1334
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jurassique du Boulonnais, et 9,3 cm pour le catillus en Poudingue de Burnot.
Comme à La Tène C-D, la forme du lanc a peu d’incidence sur l’épaisseur du catillus puisque 
les mesures les plus faibles sont observées à la fois sur des pièces tronconique (approchant déjà le 
cylindre) en Grès de Macquenoise, et sur les catillus en calcaire jurassique du Boulonnais, taillés en 
portion de sphère.
À la charnière entre les époques gauloise et romaine, la prise en compte de l’épaisseur des meules 
ne montre pas de phénomène global d’évolution à l’échelle de la région d’étude. En revanche en 
prenant les lithocorpus un par un, cette mesure relète la capacité de certains centres de production 
à faire évoluer la forme générale de leurs produits, ou au contraire révèle le fort héritage laténien 
d’autres ateliers. La persistance des formes tronconiques gauloises parmi les meules en grès quart-
zitique in implique un maintien des fortes épaisseurs (ici autour de 12,5 cm), alors que les meules 
en Grès de Macquenoise, distribuées dans la même région, voient leur diamètre augmenter et leur 
épaisseur décroitre.
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10.3.3.2 Les metas

Pour les metas, les efectifs se comptent souvent au nombre d’une ou deux pièces pour chaque 
roche, les 6 meules en Grès de Macquenoise et les 4 en grès quartzitique faisant igure d’exception. 
La représentativité de cette série est donc limitée, mais relète globalement le même phénomène 
que le groupe des catillus. Les mesures oscillent entre 3,5 et 12 cm (médiane de 5,9 cm – ig. 222), 
révélant un aplatissement général des formes (médiane de 7,7 cm au cours de La Tène C-D). Ré-
partie par roche, la hauteur du lanc est quasi constante autour de cette tendance générale, avec des 
valeurs médianes et absolues souvent comprises entre 4 et 6 cm que ne dépassent à peine les mesures 
des metas en grès quartzitique. Seules les metas en calcaire à glauconie et nummulites, en calcaire à 
cérithes et en poudingue normand montrent encore des lancs très épais, compris entre 9 et 12 cm.

10.3.4 La ligne du lanc

Sur les 31 catillus attribués à la in de l’époque gauloise jusqu’au milieu du Ier siècle, la pente du lanc 
peut être mesurée dans 25 cas (ig. 223A). Elle est alors comprise entre 29 et 90° pour une valeur 
médiane qui s’élève à 69° (ig. 223B). Sur les 20 metas, 17 ont un lanc dont la pente est mesurable ; 
elle est comprise entre 90 et 144°, avec une médiane de 107°.
Ces pentes très airmées ne relètent pas tout à fait la réalité de la série puisque deux groupes de 
catillus de lithologie diférente se distinguent. Les mesures les plus basses (29 à 59°), donc les catillus 
les plus tronconiques héritiers directs des formes laténiennes, sont constitués de poudingue nor-
mand et de grès coquillier normands, ainsi que de calcaires jurassiques du Boulonnais. Les formes 
qui approchent le cylindre (69 à 90°) sont réalisées en grès quartzitique du Hainaut, en Poudingue 
de Burnot et en Grès de Macquenoise. La même distinction est observée entre les lancs rentrants 
convexes, toujours présents vers le littoral de la Manche, et les lancs rentrants plats, relevés dans la 
plaine lamande et le bord du massif ardennais.
La sériation des mesures est plus régulière pour les metas, mais montre toujours une amplitude 
importante entre les metas en poudingue normand et en calcaires jurassiques, au lanc très évasé 
(130 à 144°), et celles en Grès de Macquenoise, en roche volcanique et en calcaires lutétiens qui 
approchent le cylindre (90 à 126°).

10.3.5 La face supérieure des catillus

La distinction qui existait à La Tène C-D entre les faces supérieures convexes confondues avec le 
lanc et percées de dépressions centrales, et les faces supérieures en cuvette, se maintient à l’époque 
augusto-claudienne (ig. 224). Les cuvettes sont toujours associées à un lanc rentrant plat et obser-
vées seulement sur les meules en grès quartzitique in (5 meules), en Poudingue de Burnot (1) et en 
Grès de Macquenoise (5), auxquelles se joignent les catillus en grès coquillier normand (2).
Les dépressions centrales étroites, liées à une forme en portion de sphère, s’observent toujours sur les 
meules en poudingue normand (6 meules), auxquelles s’ajoutent les catillus en calcaires jurassiques 
du Boulonnais (8).
Un proil singulier apparaît sur un catillus en poudingue à Heudebouville (Eure) : un lanc rentrant 
plat est associé à une face supérieure convexe (inclinaison 8°).

10.3.6 La face inférieure des metas

La face inférieure des metas est conservée dans 18 cas. Les faces inférieures concaves sont encore 
peu représentées et limitées à 1 meta en roche volcanique, 1 en Grès de Macquenoise, 1 en grès 
quartzitique et 1 en grès coquillier normand. 
Les faces inférieures convexes sont toujours caractéristiques des meules en poudingue normand (2 
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cas), auxquelles s’ajoutent les metas en calcaires jurassiques du Boulonnais (2 meules), très proches 
morphologiquement. Une autre meta en grès quartzitique in montre une face inférieure à peine 
dégrossie et donc irrégulière, qui peut s’intégrer dans ce groupe et implique un calage spéciique du 
moulin.
Les 10 autres metas ont la face inférieure plane et horizontale.

10.3.7 La face active

La conicité de la face active peut être mesurée dans 38 cas, soit sur 20 catillus et 18 metas. La mé-
diane de l’ensemble de la série est de 1° pour les catillus comme pour les metas, mais la faiblesse du 
corpus rend la répartition par type peu valable. La médiane par roche montre des valeurs réparties 
entre 0 et 2° pour les catillus, et entre -2 et 1,5° pour les metas (ig. 226). Une meta en roche volca-
nique aiche une pente de 4° qui, bien que plus faible que celles de La Tène D, montre une fois de 
plus la spéciicité des productions de l’Eifel.
Le seul moulin complet est celui de Reims, taillé en calcaire à cérithes (ig. 225). Les faces actives 
atteignent aussi 4° et montrent un écart de pente minime entre le catillus et la meta, inférieur à 1°. 
Un léger creusement ménagé en partie proximale laisse passer le grain entre les deux meules, puis le 
son doit rapidement se dérouler avant que l'amande soit écrasée753.
Un seule meta, découverte sur l’oppidum d’Orival, montre encore une face active légèrement 
concave (-2°) ; comme à l’époque gauloise, cet aspect fait igure d’accident d’usure ou de rhabillage.

753  Reims (Marne), rue des Fuseliers, Médiathèque (fouille P. Rollet) : meules n° 571 et 572
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Groupe Meule754). Trois sont creusées de perforations horizontales partielles (type 1755 : 1 en calcaire 
jurassique, 1 en Grès de Macquenoise, 1 en calcaire à cérithes), et 2 autres montrent des perfora-
tions latérales prolongées à l’oblique dans la cuvette sans rejoindre l’œil (type 4756 : 1 en grès coquil-
lier normand, 1 en Grès de Macquenoise).
Une nouveauté apparaît sur 3 catillus en poudingue normand sous la forme de traces d’oxyde de 
fer et/ou d’encoches peu profondes réparties en partie inférieure du lanc. Ces encoches servent 
de points de ixation pour leur cerclage comme cela a été observé sur le catillus laténien entier de 
Fransures (Somme). D’ailleurs, deux des trois catillus qui comportent ici ce type d’aménagement 
présentent aussi un trou d’emmanchement de type 2 encore utilisable, comme c’était le cas à Fran-
sures. Cette association de deux dispositifs d’entraînement supposés équivalents et non usagés pose 
question, d’autant que le troisième catillus, dont la forme est complète, est totalement dépourvu 
de trou d’emmanchement et donc doté d’un simple cercle 
métallique auquel était ixé le manche. Le cerclage vient 
peut-être renforcer un système fragilisé, ou, plus simple-
ment encore en s’engageant dans une histoire anecdotique, 
le propriétaire du moulin disposait-il d’un équipement 
cerclé qu’il a adapté sur un catillus pré-percé d’un trou 
d’emmanchement.

10.3.10 Permanence et mutation des formes laté-
niennes

Malgré la minceur du corpus de transition entre La Tène 
inale et l’époque romaine, on perçoit de manière assez ine 
les changements se produisant à cette période. Le contraste 
est important entre la persistance de l’usage d’un moulin 

754  Jodry et al. 2011, p. 303
755  Ibid., p. 301
756  Ibid., p. 303
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manuel « simple » jusqu’au milieu du Ier siècle de notre ère dans le nord de la Gaule, et l’apparition 
des premières meules de grand format à la même époque.
Si certaines productions font montre d’une permanence à travers le temps, d’autres aichent un 
proil qui annonce déjà fortement les moulins de la pleine époque romaine.
Ainsi, les meules en poudingue normand conservent leur forme hémisphérique et sont percées 
d’une dépression centrale peu distincte de l’œil, et d’un trou d’emmanchement latéral qui le re-
joint horizontalement. Leur rapport médian épaisseur/diamètre est encore élevé (0,33, soit 1/3). 
À la in de La Tène D, ces meules n’arrivent plus chez les Morins : elles sont remplacées par des 
productions locales sélectionnées au sein des niveaux jurassiques du Boulonnais. Ces dernières 
héritent directement de la forme en portion de sphère dont étaient façonnées les importations 
normandes de La Tène D, mais montrent une épaisseur plus faible pour des diamètres variés (rap-
port médian épaisseur/diamètre : 0,26, soit 1/4).
Dans le bassin ardenno-lamand, les dernières meules en grès quartzitique conservent leur forme 
tronconique haute (rapport médian : 0,38) avant de disparaître au milieu du Ier siècle. En parallèle, 
les meules ardennaises en Poudingue de Burnot, mais surtout en Grès de Macquenoise dont la pos-
térité est plus grande, montrent un accroissement de leur diamètre et une diminution de la hauteur 
du lanc (rapports médians 0,26 et 0,19, soit respectivement 1/4 et moins d’1/5). La surface de 
broyage gagne donc en supericie tout en réduisant la massivité et donc le poids de la meule. L’ei-
cacité du moulin est ainsi améliorée tout en favorisant le transport des meules et donc leur commer-
cialisation à longue distance. Le lanc perd de son inclinaison et tend vers le cylindre caractéristique 
des meules romaines, entraînant par la même occasion un élargissement de la cuvette supérieure. 
Accompagnant l’amincissement des catillus, le trou d’emmanchement latéral aboutit plus rarement 
dans l’œil mais plutôt dans la cuvette, de l’autre côté du bandeau.
Les sites augusto-claudiens qui ont fourni des meules en calcaires lutétiens sont rares, ce qui occulte 
la perception des mutations pour ces matériaux. Les dimensions sont encore relativement faibles, 
plaçant ces meules tardo-laténiennes dans la tradition des formes gauloises. La présence des der-
nières meules en Pierre à liards à cette époque renforce cette impression, tout comme la rupture 
morphométrique qui apparaîtra au Haut-Empire pour les meules en calcaire à glauconie et num-
mulites. Toutefois, la présence d’une meta en calcaire à glauconie et nummulites parmi l’instrumen-
tum domestique du camp militaire césarien de la Chaussée-Tirancourt (Somme) montre la présence 
de ces productions régionales dans la société et l’absence d’importations lointaines (italiennes no-
tamment) dans l’équipement romain à cet endroit.

10.4 Empire romain : une gamme variée, relet du progrès technique

10.4.1 Composition et répartition du corpus

Au cours de la première moitié du Ier siècle, l'Empire romain marque le nord de la Gaule et la Ger-
manie de son empreinte. Contrairement aux périodes précédentes, le corpus des meules devient 
alors substantiel en plus d’être très cohérent. Il est constitué de 820 catillus, 653 metas et 232 
individus de catégorie indéterminée. Ces derniers seront écartés des calculs statistiques car leur 
indétermination tient de leur manque d’éléments diagnostiques. Toutes ces pièces sont réparties 
chronologiquement entre la première moitié du Ier et le début du Ve siècle de notre ère, et géogra-
phiquement entre l’estuaire de la Seine et celui du Rhin. La vallée de l’Aisne et celle de la Moselle 
constituent les marges méridionale et orientale de cet espace.
Tous les types de sites sont représentés, de la petite ferme au chef-lieu de Cité en passant par l’ag-
glomération secondaire, la villa, le camp militaire, le sanctuaire ou le site d’artisanat. L’analyse de 
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la répartition des meules sur ces sites ne pourra être abordée qu’une fois les types de meules bien 
discriminés morphologiquement.
Parmi les 1705 meules et fragments de meules attribués à cette époque, 988 ont un diamètre res-
tituable. Quel que soit le matériau, il est compris entre 24 et 96 cm pour une médiane globale 
qui s’élève à 43 cm (ig. 228). Cependant selon les roches, les mesures sont soit resserrées sous la 
cinquantaine de centimètres, soit réparties entre petits et grands diamètres, soit limitées aux seuls 
grands formats. Dans le premier cas, la roche n’a fourni que des meules manuelles ou presque  ; 
c’est le cas des meules en poudingue normand, en Poudingue de Burnot, en grès quartzitique 
« landénien », en calcaire à cérithes et en calcaire à ditrupa. Dans le deuxième cas, la roche a livré 
à la fois des meules manuelles et des meules de grand format ; c’est le cas de la plupart des roches 
meulières régionales principales, Grès de Macquenoise, Grès de Fosses-Belleu, calcaire à glauconie 
et nummulites, roche volcanique, meulière. Dans le dernier cas, seules des meules de grand ou de 
moyen format sont enregistrées pour une même roche ; ce sont essentiellement les meules en arkose 
grossière ardennaise et en arkose rose. La diiculté pour ces meules réside en la discrimination et la 
répartition des matériaux puisque des arkoses grossières macroscopiquement comparables ont four-
ni des types de meules diférents autour du massif ardennais d’une part, et en Normandie d’autre 
part. Il sera important de distinguer les grandes meules en arkose grossière observées dans le premier 
secteur, des meules manuelles relevées dans le second. Pour bien cerner l’évolution des dimensions 
des meules, il faut donc comparer des types similaires et séparer les meules manuelles des meules de 
grand format, les contraintes techniques liées à chacune étant très diférentes.

10.4.2 Discrimination statistique des types

10.4.2.1 Énoncé des hypothèses préliminaires

Avant toute observation de leur forme, le rassemblement des données morphométriques des meules 
et le codage de leurs caractéristiques techniques dans une matrice statistique d’analyse en compo-
santes principales (ACP)757 discrimine d’emblée diférents groupes de points. L’analyse de la série 

757  L’analyse en Composantes Principales (ACP) permet, à partir d’une base de données volumineuse, d’identiier 
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des catillus (ig. 229) pose et oriente ainsi des hypothèses de répartition typologique des meules 
en lien avec leur lithologie. L’ensemble des données morphologiques et techniques chifrables sont 
introduites dans la matrice (diamètre, hauteur du lanc, inclinaison du lanc et de la face active, 
diamètre de l’œil ; type d’œil, de trou d’emmanchement, de face supérieure ; présence/absence de 
rayonnage et de dispositif de cerclage). L’analyse montre notamment que, dans la meilleure des 
situations, les facteurs principaux qui séparent les catillus manuels des catillus de grand format 
sont sans surprise le diamètre (pourcentage de variance 42,7 %), mais aussi l’inclinaison du lanc 
(pourcentage de variance 27,5 %). L’inclinaison de la face active, le diamètre de l’œil et le type de 
face supérieure interviennent en second lieu. Cela signiie que les meules au diamètre le plus faible 
ont statistiquement un lanc très incliné et une face active quasi horizontale ; les plus grandes ont 
un lanc qui approche ou atteint la verticale et une face active plus inclinée.
En prenant en compte la lithologie, les meules manuelles en poudingue normand sont très claire-
ment isolées pour leur faible diamètre, leur lanc très incliné et leur face active quasi horizontale. Un 
second groupe est bien identiié et rassemble les meules manuelles cylindriques plates. Ces catillus 
ont un diamètre supérieur à celui des meules en poudingue, un lanc moins incliné jusqu’à la ver-
ticale, une face supérieure majoritairement creusée en cuvette, et une épaisseur moindre. Plusieurs 
roches fournissent ce modèle de meules de manière équivalente selon les régions : le Grès de Mac-
quenoise en bleu, le calcaire à glauconie et nummulites en vert, le Grès de Fosses-Belleu en rouge, 
les roches volcaniques en noir, et le Poudingue de Burnot en violet.
Certaines formes trapues s’approchent néanmoins toujours de celle des meules en poudingue nor-
mand  ; ce sont quelques meules en Grès de Macquenoise, en Poudingue de Burnot et en grès 
quartzitique in.

et de corréler les variables (les mesures notamment) qui inluent sur la déinition de groupes homogènes ou au 
contraire hétérogènes. Chaque ligne comporte les variables (en colonnes) liées à un individu. Des groupes, rassem-
blés ici par roche, peuvent être constitués d’ofice pour orienter l’analyse dès le départ. Le pourcentage de variance 
lié à chaque composante détermine celle qui donne le plus d’informations : Baxter 2015
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Le groupe supérieur réunit d’abord quelques rares meules de grand format en Grès de Macquenoise, 
en Grès de Fosses-Belleu, en calcaire à glauconie et nummulites, et en roche volcanique. Il rassemble 
aussi la totalité des meules en arkose rose et en arkose grossière ardennaise, ce qui instille l’hypothèse 
d’une spéciicité de ces deux derniers lithocorpus qui seront traités à part. Parmi les plus grands 
diamètres, l’enjeu sera de distinguer les éléments caractéristiques des meules à entraînement central 
de ceux des meules à traction périphérique.
L’analyse est plus délicate pour les metas qui ne sont pas dotées des aménagements liés à l’entraîne-
ment du moulin. Ici aussi, le diamètre et l’inclinaison du lanc sont les deux paramètres principaux 
qui entrent en jeu pour la distinction des meules manuelles et des meules de grand format (ig. 230). 
S’y ajoute le diamètre de l’œil qui s’avère particulièrement déterminant. Ce dernier paramètre est 
lié, soit au calage d’un axe ixe autour duquel tourne le catillus ou son anille, soit au passage du gros 
fer quand l’axe de rotation joue un rôle de support et/ou d’entraînement du catillus758.
Ainsi, la majorité des grandes metas montre un lanc vertical ; la moitié de celles-ci est percée d'un 
œil large laissant passer le gros fer dans le cas d’un entraînement central, l’autre moitié d'un œil 
étroit n’ayant qu’un rôle de centrage de la rotation dans le cas d’une traction périphérique.
Les diamètres les plus faibles se caractérisent par un lanc sortant et un œil étroit. Les petites metas 
en poudingue normand aichent un petit diamètre et un lanc très évasé. Le Grès de Macquenoise, 
le Grès de Fosses-Belleu et le calcaire à glauconie et nummulites livrent des meules de plus grand 
diamètre et au lanc moins incliné, jusqu’à la verticale. Les meules en Poudingue de Burnot se si-
tuent entre ces deux groupes, alors que les metas en roche volcanique ont le lanc surtout vertical. 
Les grandes meules en arkose grossière ont également un lanc statistiquement très proche de la 
verticale.
La distinction de tous ces groupes est la plupart du temps liée à la roche qui les compose, suggérant 
a priori l’existence d’un « efet d’atelier », ou au moins la réalisation de types de meules particuliers 
dans certains ateliers (grandes meules en arkose grossière ardennaise notamment). En revanche 
l’inverse n’est pas vrai : chaque roche ne fournit pas un type de meule particulier. Le Grès de Mac-
quenoise, le Grès de Fosses-Belleu, le calcaire à glauconie et nummulites, les roches volcaniques et 
le poudingue normand livrent à la fois des meules manuelles et de grand format.

758  chaussat 2011 p. 362-363
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10.4.2.2 Jalons morphométriques

10.4.2.2.1 Meules manuelles et meules de grand format

La limite précise entre actionnement manuel et entraînement central ou périphérique est diicile 
à établir car non normée à travers le temps. D. Baatz proposait une limite à 45 cm759, soit un pied 
et demi en unité latine. Un jalon à 55 cm avait été avancé pour les meules en Grès de Fosses-Belleu 
étudiées pour le colloque de Reims760 mais semble peu adapté dans l’état actuel de la recherche.
Les deux groupes de dimensions déjà ressentis sur de nombreux corpus gallo-romains761 sont ici 
séparés par analyse statistique des mélanges762 (ig. 231) : apparaissent d’une part les meules au dia-
mètre inférieur à une cinquantaine de centimètres, d’autre part les meules dont le diamètre excède 
cet ordre de grandeur. La limite entre les deux ensembles reste loue mais les courbes de fréquence 
se croisent aux alentours de 52,5 cm.
L’établissement d’une limite dépend par ailleurs d’aménagements techniques qui permettent au 
moulin d’excéder ou non l’amplitude du bras humain. L’étude des catillus ofre donc la possibilité 
d’aborder cette question par l’observation de la disposition des systèmes d’entraînement, de leur 
association avec un type d’œil et avec un type de face supérieure (en cuvette, plane ou convexe).
Commençons par constater que les catillus dont la face supérieure est horizontale ou convexe ont 
un diamètre compris entre 37 et 96 cm (médiane 68 cm), et que seul le décile inférieur de cette série 
montre un diamètre inférieur à 50 cm (ig. 232A). Inversement, les catillus dont la face supérieure 
est creusée en cuvette mesurent entre 27 et 90 cm, avec une médiane de 43 cm ; seul le décile su-
périeur dépasse 55 cm.
Les catillus à face supérieure horizontale ou convexe seront donc abordés comme des meules à en-
traînement central ou périphérique ; les rares meules manuelles de ce type, essentiellement faites 
de poudingue normand et de Grès de Fosses-Belleu, seront considérées comme des exceptions 
typologiques.
Les catillus à cuvette sont plus délicats à aborder car ils constituent une vaste série dépassant la 
cinquantaine de centimètres et comprenant à la fois des meules manuelles et des meules à traction 
périphérique.

10.4.2.2.2 Quelle énergie pour les catillus à cuvette ?

Une intégration des données morphométriques de la série des catillus à cuvette dans un test « k-means 
clustering  » constitue des «  paquets  » (clusters) regroupant des individus aux caractéristiques 
semblables d’après les variables étudiées. Un premier groupe rassemble les meules épaisses au lanc 
incliné héritières des formes laténiennes, jusqu’à 43 cm de diamètre. Le second est le plus important 
et comprend les catillus peu épais, au diamètre allant jusque 50 cm et au lanc vertical ou appro-
chant la verticale  ; ce sont les meules manuelles de type proprement gallo-romain. Le troisième 
groupe comprend 54 catillus au lanc vertical et au diamètre supérieur ou égal à 50,5 cm ; on peut 
leur supposer un entraînement périphérique d’origine humaine ou animale.
Les dispositifs d’entraînement de ces meules à cuvette sont principalement latéraux (trou d’emman-
chement latéral ou cercle périphérique), mais des perforations verticales sont observées de manière 

759  Baatz 1995, p. 10
760  lePareux-couturier et al. 2017a, p. 221
761  en Narbonnaise : lonGePierre 2012, p. 77-78 ; à l’échelle de la France dans la base de données du Groupe Meule : 

Bucshenschutz et al. 2016, p. 752-753 ; lePareux-couturier, roBin 2017, p. 321 ;  Pour les meules en Grès de 
Fosses-Belleu et en meulière en Île-de-France : lePareux-couturier et al. 2017a et b ; les meules en Grès de Mac-
quenoise : Picavet et al. 2017a ; les meules en grès des Vosges : Jaccottey et al. 2017c.

762  La mixture analysis, ou analyse des mélanges, distingue deux groupes au sein d’une population hétérogène.
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ture analysis).
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récurrente sur la face supérieure des formats les plus élevés. Ces perforations peuvent correspondre 
aux mortaises de ixation d’un levier diamétral destiné à une traction périphérique.
En classant les catillus à cuvette par leur dispositif d’entraînement, seules de grandes tendances 
peuvent être perçues et sont inluencées vers le bas par le grand nombre de petites meules manuelles 
au regard des meules de grand format plus éparses (ig. 232B). Ces tendances s’ainent en excluant 
les déciles extrêmes de chaque série. Ainsi, les catillus à perforation ou encoche latérale ont un 
diamètre majoritairement (80 %) compris entre 34 et 47 cm (médiane 41 cm) ; ils représentent la 
grande majorité des meules manuelles. Ceux qui présentent des traces de cerclage mesurent plus 
largement entre 32,8 et 57,8 cm (médiane 43 cm). Ceux qui sont dotés de logements d’anille in-
fères mesurent majoritairement entre 43 et 53,65 cm (médiane 46,5 cm), et ceux qui sont équipés 
de perforations verticales supérieures entre 46 et 62 cm (médiane 53 cm).
Il ressort de cette analyse que les meules à entraînement manuel simple sont les plus petites, mais 
qu’un entraînement périphérique peut encore nécessiter une ou des encoche(s) latérale(s). La dis-
persion des valeurs liées à la présence d’un cercle métallique montre par ailleurs que celui-ci peut 
intervenir à la fois pour un actionnement manuel et pour une traction périphérique.
Le creusement d’un logement d’anille de support du catillus est observé sur des meules manuelles 
de format élevé par rapport à la première série, ce qui signiie que cet équipement ofre une assis-
tance à la mise en rotation manuelle du moulin par la surélévation du catillus sur la meta (moulins 
« réglables » ou « à palier mobile »). Notons que sur ces meules, un trou d’emmanchement ou des 
traces de cerclage sont généralement associés au logement d’anille infère, ce qui exclut l’entraîne-
ment central.
Enin, les catillus percés de perforations verticales doivent être séparés en deux groupes. Le premier 
rassemble les exemplaires de 42 à 51 cm de diamètre taillés en Grès de Macquenoise, en roche vol-
canique, en Grès de Fosses-Belleu et en calcaire à glauconie et nummulites ; ils constituent une série 
assez limitée et sont exceptionnels parmi les plus grandes meules manuelles. Ils pourront être joints 
aux meules réglables pour leur description morphologique, et leurs perforations verticales, très 
proches de l’œil, seront assimilées à de petits logements d’anille-crampon. Le groupe suivant, com-
posé du seul lithocorpus de l’arkose rose est très particulier puisqu’il présente systématiquement, 
outre une face supérieure en cuvette, un diamètre élevé (53 à 64,5 cm) et des perforations verticales 
creusées à mi chemin entre l’œil et le lanc. Ces perforations verticales peuvent être assimilées à des 
mortaises de ixation d’un levier diamétral comme le suggère la découverte d’un de ces catillus à 
proximité d’une base de socle circulaire à Oisy-le-Verger (voir § 9.2.2.1). Ces meules, comme celles 
en arkose grossière, seront traitées parmi les grandes meules à entraînement périphérique.

10.4.2.2.3 Les metas

Pour les metas, la mise en série du diamètre des meules en lien avec le diamètre de l’œil montre 
clairement un rapport entre les deux paramètres et peut favoriser leur classement (ig. 233). Les 
meules au diamètre inférieur à 52 cm ont, à de très rares exceptions près, systématiquement un 
œil de moins de 6 cm. Elles sont considérées comme faisant partie de moulins manuels simples ou 
réglables. Parmi les metas de plus de 55 cm, un premier groupe rassemble celles qui ont un œil de 
moins de 8 cm ; elles sont majoritairement taillées en arkose grossière et en arkose rose et font partie 
de moulins à traction périphérique. Un deuxième groupe rassemble celles qui ont un œil large, au 
diamètre supérieur à 8 cm ; elles sont taillées dans les autres roches meulières principales de l’époque 
romaine, Grès de Macquenoise, roche volcanique, calcaire à glauconie et nummulites, Grès de 
Fosses-Belleu, meulière et poudingue. Ces dernières meules peuvent s’adapter à des systèmes de 
moulins à entraînement central.
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10.4.3 Les meules manuelles

10.4.3.1 Constitution et répartition du corpus

Les meules manuelles sont de loin les plus nombreuses, avec 499 catillus et 419 metas. Ce sur-
nombre des catillus correspond à une situation normale au sein des corpus de meules et se retrouve 
ici pour chaque ensemble. Il est considéré être lié au creusement de perforations fonctionnelles sur 
les catillus, l’œil et le(s) trou(s) d’emmanchement, qui les fragilisent. Le catillus est donc susceptible 
d'être remplacé plus fréquemment que la meta.
Les meules manuelles sont retrouvées de manière homogène sur tout le territoire (ig. 234), et sont 
présentes autant en ville qu’à la campagne, du début à la in de l’époque romaine. Toutefois, les 
diférentes productions caractérisées n’évoluent pas au même rythme. Tantôt la morphologie et 
les aménagements techniques évoluent très progressivement et séparer ces meules des productions 
antérieures semble arbitraire ; tantôt ils connaissent des ruptures assez radicales dont il s’agira de 
mesurer les manifestations et de déterminer les facteurs.

10.4.3.2 Le diamètre

Le diamètre des meules manuelles simples, catillus comme metas, est compris entre 24 et 51 cm, 
avec une médiane qui s’élève à 40 cm.
Rapportées au matériau, les mesures rappellent les deux groupes de formes déjà observés statisti-
quement (ig. 235). D’une part les formes trapues héritières de l’époque gauloise, confectionnées 
en poudingue normand, en grès quartzitique in et en Poudingue de Burnot, d’autre part les formes 
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cylindriques plates à cuvette fabriquées dans les autres roches.
Dans le premier groupe, les meules en poudingue normand sont produites et largement distribuées 
jusqu’au IVe siècle  ; leur diamètre est compris entre 24 et 45,5 cm (valeur médiane  : 34,5 cm ; 
efectif : 93). Les autres matériaux ont une portée plus limitée et ne survivent pas au Haut-Em-
pire. Les meules en grès quartzitique, subsistant essentiellement chez les Ménapiens, montrent un 
diamètre compris entre 29 et 36 cm (médiane : 31,75 cm ; efectif : 8). Celles en Poudingue de 
Burnot observées chez les Nerviens, les Ménapiens et les Tongres jusqu’à Namur, mesurent entre 32 
et 44 cm (médiane : 37 ; efectif : 23).
Les autres ensembles de meules peuvent être considérés comme des productions équivalentes les 
unes aux autres, bien que chacune nourrisse un espace géographique distinct. Néanmoins, seuls 
les corpus de Grès de Macquenoise, de roche volcanique, et dans une moindre mesure, de Grès de 
Fosses-Belleu et de calcaire à glauconie et nummulites sont numériquement représentatifs car leur 
aire de répartition est en grande partie comprise dans notre zone de recherche. Celle des granites, 
des meulières, des arkoses normandes et de la vaugnérite ne sont qu’eleurées.
Le Grès de Macquenoise, dont les productions sont assez précisément caractérisées763, fournit des 
meules de 27 à 50,5 cm de diamètre (médiane : 40 cm ; efectif : 240). Les meules en roche volca-
nique mesurent entre 30 et 50 cm (médiane : 42 cm ; efectif : 206), celles en Grès de Fosses-Belleu 
entre 33 et 51 cm (médiane : 41,5 cm ; efectif : 63), et celles en calcaire à glauconie et nummulites 
entre 34,5 et 51 cm (médiane : 45 cm ; efectif : 24). Ces tendances sont assez proches de celles ob-
servées par le Groupe Meule en Champagne-Ardenne ou le diamètre médian, toutes roches confon-
dues, est de 42 cm du Ier au IVe siècle764.
Il est diicile d’aborder l’évolution chronologique des meules manuelles puisque les contextes datés 
à moins d’un siècle sont rares. Toutefois, certains lithocorpus fournissent une population nom-
breuse, représentative et bien répartie. C’est le cas du Grès de Macquenoise qui montre, avec 99 
individus datés à moins d’un siècle, une évolution régulière du diamètre au cours de l’Antiquité. 
Sur des ensembles répartis dans des fourchettes séculaires et inter-séculaires, la valeur médiane croît 
globalement tous les siècles (ig. 236). Ce phénomène est une tendance qui prolonge celle observée 
depuis La Tène C2, et n’empêche pas de relever sporadiquement des mesures hautes au Ier siècle et 
des mesures basses à la in de l’Antiquité où l'assise numérique est très faible.

763  Picavet et al. 2017a ; Picavet et al. 2018
764  Jodry et al. 2017a, p. 88
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10.4.3.3 L’épaisseur

Sur l’ensemble du corpus, le lanc connaît une réelle diminution de son épaisseur entre l’époque 
gauloise et la période romaine. La médiane générale passe en efet de 10,8 cm pour les catillus et 
7,7 cm pour les metas à l’Âge du Fer, à 7,7 et 4,5 cm à l’époque romaine (ig. 72). La répartition 
par roche montre le même phénomène de séparation que le diamètre. Pour les catillus, la plupart 
des roches montrent des valeurs réparties régulièrement autour de la médiane générale, alors que 
les meules en poudingue normand s’en écartent fortement vers le haut. La vaugnérite et les arkoses 
normandes montrent également des valeurs hautes, mais la population prise en compte est très 
faible pour ces matériaux (1 et 2 individus).
Pour les metas, les mesures sont aussi rassemblées autour de la médiane globale pour les roches qui 
fournissent des modèles de meules équivalents : granite, roche volcanique, Grès de Fosses-Belleu et 
Grès de Macquenoise. Elles commencent à s’élever pour les meules en grès quartzitique des Ména-
piens, en calcaire à glauconie et nummulites et en Poudingue de Burnot, et atteint presque le double 
de la médiane globale pour l’arkose et le poudingue normands. La meulière se joint à ces mesures 
hautes mais, comme les arkoses normandes, est très peu représentée.
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10.4.3.4 La ligne du lanc

L’inclinaison du lanc évolue fortement vers la verticale à l’époque romaine, mais diféremment 
selon les roches (ig. 238).
Les catillus en poudingue normand conservent leur forte déclivité tout au long de l’époque romaine 

Hauteur flanc (cm)

Mesure max.

médiane

Mesure min.

80 % de la série

4

6

0

2

8

10

12

14

16

18

Catillus

Metas

Grès
quartzitique

Poudingue
normand

Poudingue
de Burnot

Vaugnérite

Grès de
Macquenoise

Grès de
Fosses-Belleu

Roche
volcanique

Granite

Calcaire à 
glauc. et numm.

Meulière Arkose
Cotentin

n = 456 n = 385 n = 38 n = 1 n = 157 n = 3 n = 6 n = 154 n = 18 n = 20 n = 1 n = 2 n = 55

Hauteur flanc (cm)

4

2

0

6

8

10

12

14

16

18

Catillus

Metas

Grès
quartzitique

Poudingue
normand

Poudingue
de Burnot

Grès de
Macquenoise

Granite Grès de
Fosses-Belleu

Roche
volcanique

Calcaire à 
glauc. et numm.

MeulièreArkose
Cotentin

n = 456 n = 385 n = 1 n = 120 n = 37 n = 141 n = 3 n = 16 n = 18 n = 2 n = 44 n = 1

A.   CATILLUS

B.   METAS

Figure 237 Répartition par quantiles des mesures de hauteur du lanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels, 
classés par roche.



235

(entre 26 et 90°, médiane 46° ; efectif : 49), et celle-ci a même logiquement tendance à augmenter 
avec la diminution de l’épaisseur des meules.
Les catillus en Poudingue de Burnot et en grès quartzitique gardent encore un lanc incliné, mais 
ne restent produits et utilisés qu’au Haut-Empire. Ceux en meulière ont également un lanc incliné 
associé à une face supérieure convexe qui leur est particulière.
À l’échelle de l’Antiquité, les autres roches fournissent des meules au lanc vertical ou presque. La 
plupart montrent néanmoins encore des lancs obliques (plats ou convexes) au Haut-Empire. C’est 
le cas des meules en calcaire à glauconie et nummulites, en Grès de Macquenoise et de certaines 
meules en roche volcanique.
La série représentative des meules en Grès de Macquenoise permet de suivre ce phénomène de ver-
ticalisation du lanc au cours des siècles (ig. 239). Celle-ci s’amorce dès l’époque augustéenne mais 
n’est généralisée qu’à partir du milieu du Ier siècle, bien que quelques proils tronconiques soient 
encore ponctuellement observés jusqu’au IVe siècle.
La courbure du lanc n’a pas la même résonnance géographique à l’époque romaine qu’à La Tène 
moyenne/inale puisque la plupart des lancs verticaux sont plats. Un phénomène est toutefois mas-
sivement mis en évidence en Normandie : l’extraordinaire permanence de la forme hémisphérique 
des meules en poudingue normand, catillus comme metas, tout au long de l’Antiquité. Sur les 54 
catillus qui présentent un lanc rentrant convexe, 48 sont en poudingue, soit 89 %. Les meules qui 
conservent un lanc rentrant plat sont très majoritairement taillées dans les autres roches (96 % ; 
les 4 autres sont en poudingue normand). Enin, toutes les autres roches fournissent des meules au 
lanc vertical mais seulement 2 sont taillées en poudingue.
Le lanc des metas reste généralement plus incliné que celui des catillus (médiane globale 96° contre 
90° pour les catillus). Son inclinaison est encore très forte pour les meules en poudingue normand 
et en Poudingue de Burnot, et se redresse pour les autres roches. Il reste toutefois un peu évasé (une 
dizaine de degrés par rapport à la verticale) pour les meules en Grès de Macquenoise, en Grès de 
Fosses-Belleu et en calcaire à glauconie et nummulites, et atteint la verticale pour les autres roches.

10.4.3.5 La face supérieure des catillus

La face supérieure des catillus gallo-romains montre peu de variations. Les meules en poudingue 
normand conservent massivement leur face supérieure en portion de sphère, confondue avec le 
lanc et percée d’une dépression centrale profonde (50 pièces - ig. 240A). Un second type apparaît 
ponctuellement pour ce matériau  : des catillus à face supérieure faiblement convexe diférenciée 
d’un lanc vertical ou légèrement rentrant (6 exemplaires dispersés entre l’Eure, la Seine-Maritime 
et le sud de l’Oise - ig. 240B). Ce proil est aussi observé anecdotiquement sur un catillus tardo-ro-
main en roche volcanique découvert à Maillen (Assesse, Prov. Namur, meule n° 594).
Neuf catillus présentent ensuite une face supérieure horizontale. Ce sont toutes les pièces en meu-
lière enregistrées (3 individus), 3 en roche volcanique et 3 en Grès de Fosses-Belleu.
Tous les autres catillus dont la face supérieure est conservée et fabriqués entre le Val-d’Oise (Fosses/
Bellefontaine), le massif de l’Eifel (roches volcaniques) et le Morvan (vaugnérite), en passant par la 
vallée de l’Aisne (calcaires lutétiens) et le massif ardennais (Grès de Macquenoise et Poudingue de 
Burnot), sont creusés d’une cuvette large (407 pièces - ig. 240C et D).

10.4.3.6 La face inférieure des metas

La face inférieure des metas est diféremment mise en forme selon les roches (ig. 241). Pour les 
meules en poudingue normand, elle garde la même forme convexe qu’à La Tène moyenne/inale, 
aichant une forme en portion de sphère presque inverse de celle du catillus (44 cas sur 47 dont 
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la face inférieure est conservée ; 1 est concave, 2 sont horizontales). Elle garde la même courbure 
pour les metas en Poudingue de Burnot observées chez les Nerviens, les Tongres et les Ménapiens 
au Haut-Empire (14 convexes, 5 horizontales). Cette forme suppose donc le calage du moulin dans 
un sol de terre battue ou dans un support de bois ou encore d'argile.
Les meules en roche volcanique conservent la face inférieure concave qu’elles arboraient à l’Âge du 
Fer (102 sur 108 dont la face inférieure est conservée ; les 6 autres ont une face inférieure horizon-
tale), et celles en Grès de Macquenoise sont très majoritairement horizontales (129 sur 139 ; 9 sont 
faiblement concaves et 1 est légèrement convexe).
Les metas en calcaire à glauconie et nummulites et celles en Grès de Fosses-Belleu montrent en-
in des faces inférieures horizontales et d’autres légèrement concaves ; la diférence entre les deux 
courbes est cependant assez limitée pour ces roches en comparaison des surfaces fortement concaves 
des meules en roche volcanique.
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Figure 240 Proil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. A. Le lanc est incliné, convexe, conférant aux 
meules une forme en portion de sphère ; l’œil du catillus est creusé en une profonde dépression (poudingue normand). B. Le 
lanc est vertical, la face supérieure du catillus est plane ou légèrement convexe (poudingue, meulière, Grès de Fosses-Belleu, 
roche volcanique). C. Le lanc est vertical, la face supérieure du catillus est creusée en cuvette peu profonde délimitée par un 
bandeau plat (roche volcanique des ateliers du Bellerberg, Eifel). D. Le lanc est vertical, la face supérieure du catillus est 
creusée en cuvette (toutes les autres productions).
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10.4.3.7 La face active

La sériation des mesures d’inclinaison des faces actives révèle un phénomène d’accroissement géné-
ral des pentes entre la période gauloise et l’époque romaine. La médiane globale de la série gallo-ro-
maine atteint en efet 5,5° pour les catillus et 4° pour les metas (respectivement 1° et 0° au cours de 
La Tène moyenne/inale).
Les mesures sont néanmoins très variables d’une roche à l’autre (ig. 242). Elles restent très basses 
pour les meules ménapiennes en grès quartzitique et celles en Poudingue de Burnot, mais croissent 
pour les meules en poudingue normand qui conservent pourtant une forme laténienne très trapue 
(catillus laténiens : entre 0 et 6°, médiane 2° ; catillus antiques : entre 0 et 9°, médiane 4°).
Les meules en Grès de Macquenoise ont également une face active très peu inclinée, avec une mé-
diane qui reste inférieure à la médiane globale (médiane de 4° pour les catillus, 3° pour les metas).
Viennent ensuite les roches tertiaires du centre du Bassin parisien, calcaire à glauconie et nummu-
lites, Grès de Fosses-Belleu et meulière, dont les mesures atteignent ou dépassent majoritairement 
la médiane globale (médianes respectives : 5, 6 et 7°).
Comme à l’époque gauloise, les meules en roche volcanique s’illustrent par leur face active plus 
inclinée et des mesures qui dépassent à 90 % la médiane globale (entre 2 et 20°, médiane : 8°). Les 
roches plus mineures sont enin diiciles à évaluer du fait de leur faiblesse numérique.
Une tendance géographique semble s’esquisser. Les meules dont la pente est la plus faible sont celles 
qui approvisionnent les régions côtières de la Manche et le bassin ardenno-lamand. Le centre du 
Bassin parisien produit des meules dont la surface active est globalement plus inclinée. Les meules 
en roche volcanique montrent une fourchette assez étendue mais plutôt haute, et leur face active 
n’est jamais horizontale.
Par ailleurs, une diférence statistique d’inclinaison entre catillus et metas est de nouveau mise en 
exergue, créant toujours une lumière qui facilite l’introduction et le déroulage progressif du grain 
dans le moulin. Cet écart théorique se vériie ici encore sur les couples réels mis au jour en contexte 
archéologique (ig. 243). Il est de 2° sur les meules en Grès de Macquenoise de Vermand765, 1° sur 

765  Vermand (Aisne), rue Charles-de-Gaulle, parcelle ZL 49 (fouille C. Hosdez) : meules n° 44 et 47
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les meules en poudingue de Val-de-Reuil766, 1° sur le moulin en roche volcanique d’Arlon767, 1 à 5° 
selon la dissymétrie sur les meules de la villa du Hody à Hamois768, 1° sur les meules de la villa de 
l’Hordia (Maillen, Assesse)769, 2° sur les meules en calcaire à glauconie et nummulites de Saint-Sau-
veur770, 2 à 3° sur les meules en roche volcanique de Steene771, 3° sur les meules en Grès de Mac-
quenoise de Courcelles-lès-Lens772, de Fresnes-les-Montauban773 et de Lauwin-Planque774, 1° sur les 

766  Val-de-Reuil (Eure), « Chemin aux Errants », zone A (fouille C. Beurion) : meules n° 125 et 126
767  Arlon (Prov. de Luxembourg) « Résidence Déa » (fouille D. Henrotay) : meules n° 501 et 502
768  Hamois (Prov. Namur) « villa du Hody » (fouille S. Lefert) : meules n° 592 et 593
769  Maillen (commune d’Assesse, Prov. Namur), « villa de l’Hordia » (fouille S. Lefert) : meules n° 594 et 595
770  Saint-Sauveur (Somme) « les Bornes du Temps 2 » (fouille L. Blondiau) : meules n° 2030 et 2033
771  Steene (Nord) « rue du Château 2 » (fouille A. Delaunay) : meules n° 1115 et 1125
772  Courcelles-lès-Lens (Pas-de-Calais) « la Marlière » (fouille R. Blondeau) : meules n° 1380 et 1386
773  Fresnes-les-Montauban (Pas-de-Calais) « le Chemin des Vaches, le Motel » (fouille Y. Desfossés) : meules n° 1476 

et 1478.
774  Lauwin-Planque (Nord) « Miterlotte » (fouille E. Leroy-Langelin) : meules n° 854 et 857
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Figure 243 Couples de meules manuelles gallo-romaines. Dessins éch. 1/10 (P. Picavet) 
A. Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants ». Poudingue, meules n° 125 et 126. 
B. Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu ». Poudingue, meules n° 1814 et 1822. 
C. Pitgam (Nord) « Schulleveldt ». Grès quartzitique in, meules n° 1061 et 1064. 
D. Vodecée (Prov. Namur) « vicus ». Poudingue de Burnot, meules n° 655 et 656. 
E. Vermand (Aisne) « rue Charles De Gaulle ZL 49 ». Grès de Macquenoise, meules n° 44 et 47. 
F. Lauwin-Planque (Nord) « Miterlotte ». Grès de Macquenoise, meules n° 854 et 857. 
G. Pitgam (Nord) « Schulleveldt ». Grès de Macquenoise, meules n° 1064 et 1067. 
H. Courcelles-lès-Lens (Pas-de-Calais) « la Marlière ». Grès de Macquenoise, meules n° 1379 et 1385. 
I. Fresnes-les-Montauban (Pas-de-Calais) « le Chemin des Vaches ». Grès de Macquenoise, meules n° 1476 et 1478. 
J. Marquion (Pas-de-Calais) « Canal Seine - Nord Europe ». Grès de Macquenoise, meules n° 1557 et 1558. 
K. Saint-Sauveur (Somme) « les Bornes du Temps 2 ». Calcaire à glauconie et nummulites, meules n° 2030 et 2033. 
L. Arlon (Prov. Luxembourg) « Résidence Déa ». Roche volcanique, meules n° 501 et 502. 
M. Hamois (Prov. Namur) « Villa du Hody ». Roche volcanique, meules n° 592 et 593. 
N. Maillen (Assesse, Prov. Namur) « Villa de l’Hordia ». Roche volcanique, meules n° 594 et 595. 
O. Steene (Nord) « le Château II ». Roche volcanique, meules n° 1108 et 1116. 
P. hérouanne (Pas-de-Calais) « Chaussée Brunehaut ». Roche volcanique, meules n° 1629 et 1630.
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meules manuelles en Grès de Macquenoise de Marquion775, alors qu’il est imperceptible (0°) sur 
les meules du vicus de Vodecée776, de Pitgam777, de Saint-Ouen-du-Breuil778 et de hérouanne779.

10.4.3.8 L’œil des catillus

10.4.3.8.1 Typologie

Le classement des œils de catillus montre encore un phénomène de permanence des formes laté-
niennes le long de la Manche et dans le bassin ardenno-lamand. Les catillus qui conservent un œil 
circulaire simple (type 1A de la typologie du Groupe Meule780) sont taillés en poudingue normand 
et en Poudingue de Burnot. Si les seconds disparaissent après le Haut-Empire, les premiers sont fa-
çonnés sous la même forme jusqu’à la in de l’Antiquité. Un seul exemplaire en poudingue normand 
découvert à Pont-de-Metz (Somme) montre un œil circulaire équipé d’un petit logement d’anille 
infère (type 4A) ; celui-ci fait igure d’exception autant par sa forme que par ses dimensions. Avec 
son lanc rentrant convexe et son diamètre de 34,5 cm, ce catillus s’intègre parfaitement dans son 
lithocorpus. Son petit logement d’anille infère est un unicum pour ce matériau et a pu être creusé 
par son utilisateur désireux de mieux centrer la rotation de son moulin.
Les autres corpus suisamment fournis pour reléter la spéciicité d’une production montrent des 
œils majoritairement complexes (type 2C dominant : œil circulaire ou ovale avec deux mortaises en 
queue d’aronde de part et d’autre – ig. 244A et B).
Pour les meules en Grès de Macquenoise, les œils simples sont rares (13) et principalement observés 
sur des catillus de diamètre réduit (ig. 244C) : entre 31 et 42 cm pour les œils circulaires ou ovales 
(11 diamètre restituables : médiane 35 cm), 46 cm pour le seul œil rectangulaire. Les autres sont 
des œils complexes, très majoritairement de type 2C (53 sur 62 œils complexes). Cette distinction 
typologique entre les œils simples et complexes s’explique techniquement par l’adaptation d’une 
anille de centrage dans les seconds alors que la rotation du catillus à œil simple peut être considérée 
comme libre autour d’un pivot central. En revanche, bien que la faiblesse du diamètre des meules 
à œil simple puisse révéler une datation précoce, il est diicile d’évaluer chronologiquement l’évo-
lution technique des dispositifs de centrage des moulins manuels puisque les meules ne sont que 
rarement datées avec précision. Hormis à l’époque gauloise, des meules à œil simple s’observent 
dans des contextes augustéens (1 cas), dans la fourchette large des deux premiers siècles de notre 
ère (2 cas), et des trois premiers siècles (2 cas). Les autres sont plus largement assignées à l’époque 
romaine. Les œils complexes (type 2) n’apparaissent pas avant le milieu voire la in du Ier siècle 
(25 pièces datées dans des fourchettes d’un demi à deux siècles).
Le classement des catillus en roche volcanique montre une plus grande diversité des types d’œil, 
chaque aménagement étant adapté à une catégorie de dimensions. Comme pour les meules en Grès 
de Macquenoise, les diamètres les plus faibles ont un œil simple (30 à 45 cm, médiane 42,5 cm – 
ig. 244C). Et sur ces 27 catillus dont l’œil est circulaire, 8 sont creusés de perforations triangulaires 
adjacentes à l’œil mais qui ne communiquent pas avec lui. Contrairement aux premières meules à 
œil circulaire seul, l’œil central peut ici être considéré comme un logement d’anille « boîtard » et les 

775  Marquion (Pas-de-Calais), Canal Seine – Nord Europe fouille 32 sect. 21 (fouille C. Barbet), meules n° 1557 et 
1558.

776  Vodecée (Prov. de Namur), « vicus » (prospections) : meules n° 655 et 656
777  Pitgam (Nord) « Schulleveldt » (fouille E. Elleboode) : meules n° 1061 et 1064
778  Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu » : meules n° 1814 et 1822
779  Thérouanne (Pas-de-Calais) « Chaussée Brunehaut » (fouille B. Leriche) : meules n° 1629 et 1630
780  roBin, Boyer 2011, p. 353
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Figure 244 L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (robin, 
boyer 2011). B. Part des types d’œil par lithocorpus d’après la typologie du Groupe Meule. C. Répartition par quantiles du 
diamètre des catillus manuels en Grès de Macquenoise et en roche volcanique en fonction du type d’œil.
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perforations triangulaires comme des trous d’introduction du grain781.
Les meules de diamètre supérieur (38,5 à 50 cm) sont équipées de logements d’anille de centrage 
bien individualisés (œils de type 2, 3A et 5B). Dans ces mortaises sont introduites des pièces de bois 
ou de métal qui doivent rester mobiles sur l’axe de rotation si celui-ci est ixé dans l’œil de la meta.
Ici encore, ces variations pourraient être mises en relation avec l’assignation chronologique des 
meules, mais les objets attribués à un contexte archéologique précis sont rares. Nous ne pouvons que 
constater la présence d’œils simples à La Tène inale puis au Ier siècle (2 pièces : Titelberg et Bierne), 
mais également aux IIe et IIIe siècles (8 pièces à Pitgam, Steene, hérouanne, Aspelt, Évelette). 
Un catillus à œil circulaire et trous triangulaires apparaît dans la deuxième moitié du Ier siècle à 
Maastricht (Limbourg néerlandais), un autre entre le IIIe et le IVe siècle à Aspelt (GD Luxembourg). 
D’autres exemplaires sont connus sur le limes rhénan à l’époque augustéenne et au Ier siècle782.
En revanche pour cette roche, les œils de type 2C ne sont pas observés avant le IIe siècle (6 pièces des 
IIe et IIIe siècles : Titelberg, Steene, Heure-le-Tixhe, Marquette-lez-Lille, Courcelles-lès-Lens).
Les autres types d’œil plus complexes ne sont aussi observés qu’à partir du IIe siècle lorsqu’une da-
tation peut être établie (14 pièces). Un seul cas mal conservé du Ier siècle présente une portion de 
logement d’anille-barrette supérieure (type 3A).

10.4.3.8.2 Diamètre de l’œil

Au contraire des œils simples, la mesure des dimensions des œils complexes pose de problème selon 
que l’on considère l’introduction du grain par la partie centrale ou par les mortaises adjacentes. Et 
dans tous les cas, il est délicat de comparer les dimensions obtenues à celles des œils simples. Ces 
mortaises étant considérées comme des « excroissances » de l’œil, il est décidé de prendre la mesure 
transversalement au plus grand axe ain de ne garder que la partie centrale.
Les œils circulaires simples (type 1A), les plus nombreux, montrent le plus d’amplitude avec un dia-
mètre variant de 2,5 à 17 cm (ig. 245). La majorité des dimensions est cependant rassemblée entre 
3,25 et 8 cm (médiane : 5 cm ; efectif : 96) alors qu’il était statistiquement plus étroit à l’époque 
gauloise (2,5 à 12 cm, médiane : 4 cm). On observe donc conjointement une augmentation du 
diamètre de la meule et de celui de son œil.
La largeur des œils complexes 
est moins signiicative si ce 
n’est qu’elle évoque les dimen-
sions de la pièce de centrage 
qui venait s’y insérer. Pour le 
type 2 (mortaises adjacentes 
traversantes), les mesures sont 
assez resserrées quel que soit la 
forme des mortaises. Elles sont 

781  hartoch et al. 2015, p. 32
782  Baatz 2010, p. 610
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comprises entre 3 et 10,6 cm, mais sont majoritairement rassemblées entre 4,95 et 8,1 cm, ce qui ré-
duit l’amplitude à un peu plus de 3 cm (médiane : 6 cm ; efectif : 46). La forme de l’œil des meules 
manuelles est donc assez standardisée à travers toute la période romaine et traduit l’utilisation de 
pièces de centrage de dimensions comparables d’un moulin à l’autre.

10.4.3.8.3 Chronologie de l’évolution technique

Pour les roches volcaniques et le Grès de Macquenoise qui ont livré des corpus de catillus manuels 
représentatifs en Germanie et au nord de la Gaule Belgique, l’œil simple, et donc la rotation libre 
du catillus sur la meta, semblent caractériser l’époque romaine précoce, jusqu’à la in du Ier siècle. 
Comme à l’époque gauloise, le centrage de la rotation n’est exercé que par l’axe central iché dans 
l’œil de la meta et autour duquel tourne librement un catillus percé d’une œil de faible diamètre.
À partir de la deuxième moitié du Ier siècle apparaissent et se généralisent diférents dispositifs de 
centrage et de support de la rotation du catillus sur la meta. Dans le cas des logements d’anille 
traversants (types 2, les plus courants), l’anille est encastrée dans son logement et n’est pas solidaire 
de l’axe de rotation. Elle est principalement constituée de bois mais, au sein de l’instrumentum 
métallique, des plaquettes de fer losangiques percées en leur centre ont fait l’objet d’une nouvelle 
interprétation fonctionnelle. Fixées à des anilles « boîtard » en bois, elles en consolideraient la partie 
centrale qui pivote sur l’axe de rotation783.
Les logements d’anille supérieurs (type 3A et 5B) accueillent eux des pièces métalliques potentiel-
lement massives, une barrette horizontale dans le premier cas, une anille-crampon dans le second. 
Cette dernière peut également être composite et constituée d’une barrette de bois aux extrémités de 
laquelle sont ichés les deux crampons en fer qui viennent s’insérer dans les perforations verticales 
du catillus.
Dans le centre du Bassin parisien, les œils arborent déjà des formes complexes à La Tène moyenne 
et inale, ce qui suppose l’existence de dispositifs de centrage de la rotation des moulins manuels à 
cette époque. On ne les y retrouve qu’à partir de la deuxième moitié du Ier ou la première moitié du 
IIe siècle, mais ces datations trahissent surtout l’absence d’œil conservé sur les meules en calcaires 
lutétiens et en Grès de Fosses-Belleu dans les contextes plus précoces.

10.4.3.9 L’œil des metas

Parmi les 222 metas de moins de 52 cm de diamètre dont l’œil est restituable, il mesure entre 2 
et 10 cm (médiane : 3,5 cm), mais le classement de la série montre que seules 3 pièces ont un œil 
de plus de 6 cm (ig. 246). Le double jalon des 52 cm de diamètre pour un œil de moins de 6 cm 
proposé au départ est donc très iable pour la détermination des types de moulins à partir des metas.
Les mesures sont assez stables d’une roche à l’autre, avec une grande majorité des œils qui mesurent 
entre 2,8 et 5 cm (en excluant les deux déciles extrêmes pour conserver 80 % de la série), et la moi-
tié des occurrences sont rassemblées entre 3 et 4 cm (en gardant les deux quartiles centraux, soit la 
moitié de la série).
En accord avec ces chifres, le moulin manuel complet découvert dans un bras du Rhin au sein du 
mobilier de bord de l’épave De Meern I (Utrecht, Pays-Bas) a conservé un manchon de bois de 3 à 
3,5 cm de diamètre introduit dans l’œil de la meta784. Ce manchon est percé verticalement au centre 
pour recevoir et solidariser la pointe de fer de section carrée qui sert de pivot au catillus. Il forme 
au sommet de l’œil un léger bourrelet qui assure l’étanchéité du dispositif en évitant le passage du 
grain à cet endroit.

783  Fort, tisserand 2016, p. 783, ig. 4, n° 7 et 8 ; p. 790, ig. 9
784  ManGartz 2007, p. 249, ig. 8.71 et 8.72
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10.4.3.10 Les trous d’emmanchement

10.4.3.10.1 Typologie et répartition

Sur 499 fragments de catillus manuels, 197 ont conser-
vé au moins une perforation destinée à l’emmanchement 
(ig. 247B). Dans 27 cas, un second aménagement est prati-
qué quand le premier est inutilisable car atteint par la surface 
active.
Sur les modèles entiers, il arrive qu’aucune perforation ne 
soit aménagée ; le catillus est alors cerclé de fer pour ixer un 
élément de préhension sans percer l’épaisseur de la meule. 
Des traces de cerclage peuvent aussi se remarquer sur des 
fragments de lanc, mais l’absence de manchon sur la meule 
d'origine n’est pas certaine (ig. 247B). L’exemple tardo-la-
ténien de Fransures (Somme) et le catillus médiéval de Sou-
hesmes-Rampont (Meuse) montrent en efet que cercle mé-
tallique et trou d’emmanchement peuvent être associés.
Au total, 11 catillus sont percés d’une perforation latérale 
partielle (type 1)785, 19 d’une perforation latérale prolon-
gée horizontalement dans l’œil central (type 2), 137 d’une 
perforation latérale prolongée à l’oblique dans la cuvette su-
périeure (type 4), 29 sont creusés d’une encoche supérieure 
horizontale traversant le bandeau périphérique de la cuvette (type 6), et 1 catillus est percé d’un 
trou vertical (type 8 – ig. 247A). Enin, 15 exemplaires complets ne présentent aucune perforation 
destinée à l’entraînement ; 12 d’entre eux montrent des traces de cerclage périphérique. Des traces 
de cerclage sont aussi repérées sur 25 fragments dont l’état de conservation ne permet pas de consta-
ter la présence ou l’absence d’un trou d’emmanchement.
Diférents aménagements sont mis en évidence selon les matériaux (ig. 247C). Pour le poudingue 
normand, le manchon de type 2 caractéristique des meules gauloises continue d’être pratiqué jusqu’à 
la in de l’époque romaine sur la majorité des catillus (17 cas sur 19 perforés). Deux catillus issus des 
sites voisins de Saint-Sauveur et de Pont-de-Metz (Somme) montrent une perforation latérale par-
tielle de type 1 ; dans le premier cas seulement elle est accompagnée de traces d’oxydes métalliques 
révélant son cerclage par une bande métallique. 10 autres catillus entiers sont totalement dépourvus 
de trou d’emmanchement, parmi lesquels 8 sont entaillés en partie inférieure du lanc d’une série 
d’encoches horizontales peu profondes. Ce système, destiné à ixer un cercle ou une corde pour la 
ixation d’un manche sans percement de la masse de la meule, était déjà constaté sur plusieurs pièces 
romaines en poudingue conservées au musée d’Amiens mais dépourvues de provenance précise786. 
En outre, 13 autres fragments dont l’absence de manchon ne peut être prouvée présentent les 
mêmes encoches souvent accompagnées de traces d’oxyde métallique.
Les meules en Poudingue de Burnot, comme celles en Grès de Macquenoise sont percées de trous 

785  Sur la typologie des trous d’emmanchement : Jodry et al. 2011
786  Picavet et al. 2011, p. 180, ig. 16 - 3c, et p. 188-189
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d’emmanchement prolongés dans la cuvette (type 4). Toutefois pour le premier corpus, un catillus 
du Haut-Empire présente encore un manchon horizontal prolongé dans l’œil (type 2). Pour les Grès 
de Macquenoise, les seules alternatives au type 4 omniprésent sont une encoche supérieure (type 6) 
qui fait igure d’exception, et une perforation verticale assimilée au type 8 mais qui accompagnait 
probablement un trou d’emmanchement de type 4 comme c’est le cas sur un catillus manuel des 
IIe – IIIe siècles découvert à Vermand787. Cinq fragments dont on ne peut prouver l’absence de man-
chon présentent par ailleurs de traces de cerclage périphérique.
Le corpus des Grès de Fosses-Belleu est aussi dominé par les trous d’emmanchement de type 4 
(10 pièces). Un seul catillus entier dépourvu de perforation latérale, mais aussi 7 fragments qui n’en 
ont pas conservé présentent des traces de cerclage.
Au sein des calcaires à glauconie et nummulites, et surtout des roches volcaniques, les catillus sont 
percés d’aménagements divers. Pour les premiers, ce sont 3 perforations latérales de type 4, 1 de 
type 1 et 1 encoche supérieure de type 6. Un catillus entier est dépourvu de perforation.
Pour les roches volcaniques, dont la distribution est la plus large, la perforation prolongée dans la 
cuvette (type 4) est majoritaire (30 pièces), suivie de l’encoche supérieure (type 6 ; 27 cas) et de la 
perforation latérale partielle (type 1 ; 6 cas). Des tendances géographiques apparaissent pour ces 
matériaux, d’une part entre les productions de l’Eifel et celles du Massif Central, d’autre part au sein 
même des productions du premier gisement. Le catillus de Val-de-Reuil (Eure), dont la provenance 
du Massif Central est conirmée par analyse géochimique (voir rapport de T. Gluhak en annexe), 
est percé d’un manchon partiel (type 1), comme 5 meules a priori issues de l’Eifel et découvertes 
dans un espace restreint entre la ville d’Arlon (Prov. de Luxembourg, Belgique) et l’oppidum du 
Titelberg (GD Luxembourg). L’une de ces perforations est toutefois prolongée verticalement vers 
la cuvette par ce qui est fréquemment interprété comme un logement de goupille pour le maintien 
du manche788. Comme pour les catillus en Grès de Macquenoise, le faible diamètre des meules de 
l’Eifel dotées de ce type de trou d’emmanchement pourrait indiquer une datation romaine précoce 
(entre 34,5 et 43 cm, médiane 37 cm).
Les encoches supérieures de type 6, plus nombreuses, sont majoritairement réparties dans le même 
secteur au sud de l’Ardenne, ainsi que sur le littoral lamand, alors que les perforations latérales de 
type 4 sont observées au nord de l’Ardenne, du nord de la France aux Pays-Bas en passant par le 
bassin moyen de la Meuse, et se retrouvent encore au nord du Bassin parisien.
Cette distribution relète celle des trous d’emmanchement toutes roches confondues (ig. 247D). 
Cela tendrait à signiier que le type de trou d’emmanchement n’est pas lié à la tradition de façon-
nage d’un atelier de production mais correspond à l’usage d’une région, à une tradition au sein des 
groupes d’artisans qui ajustent et revendent les moulins, et à leur capacité à s’adapter à de nouveaux 
besoins. Ce phénomène induit donc une pratique du percement du trou d’emmanchement dans 
les centres de redistribution régionaux (marchés urbains) et non dans les centres de production 
(carrières et ateliers de fabrication). Cette pratique est conirmée par la découverte d’ébauches de 
meules en dehors des aleurements, dans les villes789 ou en cours de route dans le Rhin790, dégros-
sies et creusées de l’œil au centre mais non percées de leur trou d’emmanchement. Les ébauches de 
meules en Poudingue de Burnot, découvertes lors d’un dragage de la Meuse au lieu-dit « La Pai-
relle » en amont de Namur sont, de même, dépourvues de trou d’emmanchement et leurs surfaces 
ne sont pas achevées.

787  Vermand (Aisne) « rue Charles de Gaulle » (fouille C. Hosdez), meule n° 43
788  Jodry et al. 2011, p. 301
789  À Lenzburg et à Zurzach (Suisse) : anderson et al. 2003, p. 54 ; à Autun (Saône-et-Loire) : Jaccottey et al. 2017b
790  À La Wantzenau près de Strasbourg (Bas-Rhin): Jodry 2011b, p. 405 ; Jodry 2011c, p. 90
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aveugles, tout comme les meules suisses d’Avenches793. Au nord-est de la péninsule ibérique, les en-
coches supérieures sont attestées dès le IVe av. J.-C. et se répandent au sud du Massif Central au IIIe 
alors que des formes « continentales » restent produites plus au nord-est dans les zones alpines794. 
On les retrouve encore en Italie tout au long de l’époque tardo-républicaine795. En déinitive, bien 
que l’invention de ces dispositifs ne semble pas romaine mais ibérique, leur application dans les 
meulières de l’Eifel et leur difusion dans la région rhénane (conluence Rhin-Moselle, le long de 
la Moselle au Luxembourg, et sur le littoral néerlando-lamand) semblent être dues à l’inluence 
méditerranéenne liée à la présence militaire romaine au Ier siècle.
À l’inverse, si la iliation entre les trous d’emmanchement laténiens de type 2 et gallo-romains de 
type 4 est évidente morphologiquement, elle l’est beaucoup moins techniquement. Dans le premier 
cas, la perforation latérale est prolongée horizontalement dans l’œil. Il est fort probable au regard 
des traces d’usure observées sur les catillus, que la tige horizontale introduite dans le manchon 
serve à la fois à la ixation d’un manche vertical en partie distale et à son afermissement sur l’axe 
de rotation iché dans l’œil de la meta (voir § 10.2.9). À l’époque romaine, la perforation latérale 
est prolongée à l’oblique dans une cuvette qui s’est élargie avec l’amincissement des catillus. Elle 
n’atteint donc plus l’œil central. Les exemples archéologiques d’équipement de ce genre de moulin 
montrent l’introduction d’une broche métallique dans la perforation latérale et dont les extrémités 
sont repliées sur le rebord du catillus (voir § 9.1.2). Le système de centrage de la rotation n’est donc 
plus associé à la perforation latérale mais à un œil qui s’élargit et se complexiie. Un nouveau sys-
tème d’entraînement, inalement très proche de ceux qui prennent place dans les trous partiels de 
type 1 (broche avec anneau) est donc adapté à un aménagement hérité des meules gauloises du nord 
de la Gaule. Une certaine iliation technique entre les trous d’emmanchements aveugles de type 1 et 
perforants de type 4 peut d’ailleurs être entrevue en Moselle et en Alsace avec les trous semi-aveugles 
dits « à goupille »796. Une perforation horizontale partielle est rejointe avant son extrémité par une 
petite perforation verticale ou oblique souvent interprétée comme le logement d’une goupille ve-
nant maintenir le manche à l’intérieur de son manchon. Le saut technologique est faible entre ce 
système et celui de l’introduction d’une broche repliée dans le canal vertical de la perforation. Il est 
possible mais néanmoins hypothétique que, recevant un simple emmanchement latéral maintenu 
par une goupille, la perforation ait progressivement évolué vers un manchon traversant de type 4 
pour accueillir les nouveaux emmanchements à broches dans le courant de la première moitié du 
Ier siècle (voir § 9.1.2).
Ainsi en Gaule Belgique et partiellement en Germanie, le dispositif d’entraînement change radi-
calement dans la première moitié du Ier siècle mais prend place dans un aménagement qui ne fait 
que muer avec la transformation des catillus. Le savoir-faire des artisans se transmet en s’adaptant 
à l’évolution de la forme des meules, et surtout à la demande de nouveaux consommateurs. Faisant 
montre d’une transmission technique encore plus pérenne, le Pays de Caux (Seine-Maritime) s’il-
lustre encore par l’extrême permanence de ses productions, ni la forme des catillus ni celle du trou 
d’emmanchement ne montrant de changement notable après la conquête. 
L’inverse se produit en Germanie romaine où la forme du catillus comme celle du trou d’emman-
chement changent radicalement dans la première moitié du Ier siècle pour recevoir un système 

793  castella, anderson 2004, p. 129
794  Dans la péninsule ibérique dès le IVe siècle av. n.è. : alonso, Pérez-Jordà 2014, p. 245-246. Dans les régions ro-

manisées du sud de la Gaule au IIIe siècle av. J.-C.: lonGePierre 2014, p. 295, ig. 8, p. 296-297, 303. À Lattes (type 
B1) au début du IIIe siècle av. J.-C. et jusqu’au IIe siècle de n.è. : Py 1992, p. 193-195.

795  En Italie à l’époque tardo-républicaine : n° 2, 56, 61 et 67 du catalogue de BeltraMe, Boetto 1997, p. 173, 178, 
186, 187 et 189.

796  À Saverne (Alsace) dès La Tène inale : Jodry, Féliu 2009, p. 73, ig. 5 ; à Metz (Moselle) à l’époque tibérienne : 
asselin et al. 2017, p. 404 ; 
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inalement peu diférent de celui mis en œuvre à l’Âge du Fer. Il semble ainsi y avoir apport de 
savoir-faire, et peut-être d’artisans, dans les carrières de l’Eifel quand l’armée romaine investit le 
secteur avec ses exigences techniques.

10.4.4 Les meules manuelles réglables

10.4.4.1 Constitution du corpus

Les meules dites « réglables » sont des meules souvent plus grandes mais de même proil que les 
meules manuelles simples et dont la mise en rotation est assistée par un système de soutien du ca-
tillus. Ce sont donc des catillus à face supérieure en cuvette dont le logement d’anille central doit 
être capable de supporter plusieurs dizaines de kilos pour le réglage de l’écartement des meules 
au moyen d’un palier mobile sous-jacent. Sont pris en compte d’une part les logements d’anille 
infères (types 4A, B et C), creusés dans la face active du catillus pour le logement d’une anille 
« par-dessous » solidaire de l’axe de rotation797, d’autre part les logements d’anille dits « crampons » 
(type 5A), qui consistent en deux perforations verticales adjacentes à l’œil et qui accueillent par-des-
sus des crampons solidaires de l’axe de rotation798. Les trous verticaux éloignés de l’œil ne sont pas 
comptabilisés car doivent servir de mortaises de ixation pour un levier diamétral supportant un 
entraînement périphérique.
Par extension, les fragments de meules qui n’ont pas conservé d’œil identiiable mais qui se situent 
dans l’ordre de grandeur morphométrique des meules à anille de soutien sont intégrés à la série, ce 
qui la porte à 29 catillus.

10.4.4.2 Répartition chronologique et spatiale

Comme les anilles de centrage des meules manuelles simples, les systèmes de support du catillus 
(œils de type 4 et 5A) apparaissent à partir de la in du Ier siècle quelle que soit la roche (troisième 
quart du Ier siècle à Heudebouville dans l’Eure).
Cinq roches ont livré des meules de ce type : les roches volcaniques, le Grès de Macquenoise, le Grès 
de Fosses-Belleu, le calcaire à glauconie et nummulites et l’arkose normande. Le petit catillus en 
poudingue normand de Pont-de-Metz (Somme) déjà présenté parmi les meules manuelles est exclu 
des calculs statistiques ain de ne prendre en compte que des individus morphologiquement com-
parables ; son petit logement d’anille infère était considéré comme un unicum non représentatif.
Hormis celles extrayant le poudingue normand, chacune des carrières de pierre meulière dont l'ex-
ploitation continue après le Haut-Empire en ont ainsi fourni des exemplaires dans leur zone com-
merciale (ig. 249). Sur les sites de consommation, ces meules sont présentes autant en ville qu’à 
la campagne et fournissent, en milieu domestique, des rendements accrus par l’accroissement du 
diamètre, sans que ceux-ci n'atteignent ceux des grands moulins. 

10.4.4.3 Morphométrie des catillus

La face supérieure de ces catillus est systématiquement creusée en cuvette, ce qui était dès le départ 
le postulat de leur identiication.
Les systèmes d’anille de soutien (œils de type 4 et 5A) sont associés aux plus grands diamètres parmi 
les meules manuelles (43 à 54 cm, médiane 49 cm ; efectif : 15). En y joignant les 11  fragments 
à face supérieure en cuvette de 50 à 55,5 cm de diamètre et dont l’œil n’est pas ou mal conservé, la 

797  Pour le même système adapté à un type de meule différent (face supérieure convexe), S. Longepierre parlera de 
type « Barbegal-Saint-Bézard » : lonGePierre 2013, p. 370, ig. 26 n° 3 et p. 372.

798  Type « Avenches-Saint-Bézard » de S. Longepierre : lonGePierre 2013, p. 370, ig. 26 n° 2 et p. 371-372.
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médiane s’élève à 50,75 cm (ig. 250A).
L’épaisseur des catillus est comprise entre 5 et 
18 cm (médiane 9,5 cm ; efectif : 15. Médiane 
8,55, efectif : 26 avec les catillus dont l’œil n’est 
pas conservé), ce qui excède légèrement celle des 
meules manuelles simples (médiane 7,65  cm 
toutes roches confondues) mais coïncide avec 
un diamètre également plus élevé (ig. 250B). Le 
lanc est très majoritairement vertical (médiane 
de la série : 90° ; efectif : 28), mais le Grès de 
Macquenoise et le calcaire à glauconie et num-
mulites livrent parfois quelques proils légère-
ment tronconiques (de 75 à 90°).
La face active est inclinée de 1 à 19° (médiane : 7° ; efectif : 25 – ig. 250C). Ces mesures sont 
globalement plus élevées que celles des meules manuelles de même roche, et les surfaces ne sont 
jamais horizontales.
Avec le creusement de la face supérieure, l’œil est le critère principal de l’identiication des meules 
manuelles « réglables ». Le logement d’anille infère ou à crampons est systématiquement présent 
(ig. 251), mais dans 9 cas celui-ci accompagne un œil complexe de type 2 (meules en Grès de 
Fosses-Belleu, en Grès de Macquenoise, en calcaire à glauconie et nummulites et en roche volca-
nique). Dans 5 cas il accompagne un œil circulaire (meules en roche volcanique et en calcaire à 
glauconie et nummulites), et dans 2 cas un œil ovale (Grès de Macquenoise et calcaire à glauconie 
et nummulites).
Cinq catillus (3 en Grès de Macquenoise et 2 en roche volcanique) ont conservé une perfora-
tion latérale prolongée dans la cuvette (type 4), et 1 en arkose normande a conservé une encoche 
supérieure horizontale (type 6). Ces aménagements en tous points similaires à ceux des meules 
manuelles simples conirment leur parenté. Enin, 5 exemplaires présentent des traces de cerclage 
périphérique.
Ces catillus ofrent la possibilité de régler l’écartement entre les deux meules en solidarisant le catil-
lus à l’axe de rotation qui traverse l’œil de la meta de part en part. La présence de trous d’emman-
chement latéraux et/ou de traces de cerclage sur ces meules écarte l’idée d’un entraînement central 
comme c’est le cas des meules de grand format qui présentent aussi des encoches sur la face active 
du catillus pour l’introduction d’une anille infère.

10.4.4.4 Les metas

Les metas susceptibles de s’apparier avec les catillus manuels réglables sont très diiciles à identiier 
puisque leur diamètre est situé à la charnière entre celui des meules manuelles et celui des meules à 
entraînement central ou périphérique. D’autre part et quel que soit le mode d’entraînement, l’œil 
des metas est toujours perforant dans le nord de la Gaule et en Germanie, ce qui écarte cet élément 
des critères diagnostiques.
Comme il l’a été démontré par analyse statistique (voir § 10.4.2.2.3), trois groupes de metas peuvent 
être discernés. Les metas de moins de 52 cm de diamètre dotées d’un œil de 2 à 6 cm, celles de plus 

30

40

50

60

70

A..  Diamètre (cm)

n = 26

0

5

10

15

20

B.  Hauteur (cm)

n = 26

0

5

10

15

20

C.  Pente
face active (°)

n = 25

Mesure max.

médiane

Mesure min.

80 % de la série

Figure 250 Morphométrie des catillus réglables. 
A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition 

par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des 
mesures d’inclinaison de la face active.



253

de 55 cm dont l’œil mesure moins de 8 cm de diamètre, et celles de plus de 55 cm dont l’œil mesure 
plus de 8 cm. Les metas correspondant aux moulins manuels à réglage de l’écartement seraient ainsi 
comprises dans la partie supérieure du premier groupe, voire dans la partie inférieure du second 
puisque les catillus réglables peuvent mesurer ici jusqu’à 55,5 cm.

10.4.5 Les meules cylindriques à traction périphérique

10.4.5.1 Constitution du corpus

Trois types de grandes meules à traction périphérique doivent être distingués à la fois par leur forme 
très diférente et par leur lithologie particulière. Les catillus du premier type ont une face supérieure 
creusée en cuvette sur le modèle des meules manuelles et sont majoritairement taillés en arkose 
rose (43 pièces)  ; quelques catillus comparables sont produits dans d’autres roches  : 6 en arkose 
normande, 7 en calcaire à glauconie et nummulites, 2 en roche volcanique et de façon anecdotique 
1 en grès quartzitique du Hainaut.
Sur la base du classement statistique des metas, celles qui aichent un diamètre supérieur à 55 cm 
et un œil inférieur à 8 cm sont considérées comme des meules de moulins à traction périphérique 
(ig. 252). Peuvent donc être adjointes aux catillus les 33 metas en arkose rose, ainsi que 9 taillées en 
roche volcanique (2 pièces), en calcaire à glauconie et nummulites (3 pièces) et en arkose normande 
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52 877383

Figure 251 Exemples de catillus manuels réglables. A. Catillus en Grès de Macquenoise à logement d’anille « par-dessous » et 
trou d'emmanchement latéral ; Vervins (Aisne). B. Catillus en roche volcanique à logement d’anille « par-dessus » et « par-des-
sous » et trou d'emmanchement latéral ; Heerlen (Limbourg néerlandais). C. Catillus en Grès de Macquenoise à logement 
d’anille-crampon et traces de cerclage ; les Rues-des-Vignes (Nord).
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(4 pièces). Deux de ces dernières metas sont percées d’un œil de 
9 et 11 cm de diamètre ; face à leur isolement et à l’absence de 
catillus à entraînement central taillé dans cette roche, elles sont 
intégrées dans ce groupe-ci. Signalons toutefois que certaines de 
ces metas peuvent aussi participer de moulins manuels réglables.
Nous pouvons proposer à ce type pour désignation le nom du 
site gallo-romain d’Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais) qui en a livré 
un catillus aux côtés d’une base de socle circulaire suggérant un 
entraînement périphérique799.
Un type très proche du précédent par sa forme mais non par ses 
aménagements techniques comprend 3 catillus en roche volca-
nique de forme standardisée. Ce type dit « Haltern-Rheingön-
heim » est particulier aux productions de l’Eifel et bien identiié 
par les archéologues800.
Les 155 catillus du troisième groupe ont une face supérieure 
convexe, horizontale ou légèrement plano-concave et sont uni-
quement taillés en arkose grossière ardennaise. Leur sont asso-
ciées 113 metas confectionnées dans la même roche. Nous pou-
vons leur proposer pour appellation le site éponyme de Brillon 
(Nord) où ces meules ont été identiiées pour la première fois. 
Cet établissement rural modeste a fourni pour seul matériel de 
broyage un catillus et une meta de ce type, d’ailleurs parmi les 
plus précoces de la région801.
Une dernière pièce ne peut être incluse dans le traitement sta-
tistique des données en raison de sa singularité. Le catillus en 
meulière de Rainvillers (Oise)802 dispose d’une encoche creusée 
dans le lanc pour un entraînement périphérique, mais également d’une face supérieure convexe. 
Son œil n’est pas conservé mais il est probable qu’il s’agisse d’un catillus à entraînement central 
réemployé en traction périphérique comme c’est le cas des catillus en roche volcanique des Ventes 
et d’Appeville-Annebault (Eure)803.

10.4.5.2 Répartition chronologique et spatiale

Les meules en roche volcanique de type « Haltern-Rheingönheim » sont réparties le long du Rhin de 
l’époque augustéenne au IIe siècle, et surtout en contexte militaire (ig. 253). D. Baatz en signale à 
Haltern, Xanten (Rhénanie-du-Nord-Westphalie), Rheingönheim, Mayence (Rhénanie-Palatinat), 
Groß-Gerau, Saalburg (Hesse) et Sulz (Bade-Wurtemberg)804. Nous y ajouterons celles de Heerlen 
(Limbourg néerlandais) d’Altrier et du Titelberg (GD Luxembourg), ainsi que deux exemplaires 

799  Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais), « le Chemin du Burcq » (diagnostic T. Marcy) : meule n° 1588
800  Baatz 1995, p. 11 ; hartoch et al. 2015, p. 35
801  Brillon (Nord) « Parc d’activité de Sars-et-Rosières » (fouille L. Meurisse) : meules n° 748 et 749
802  Meule n° 1303
803  Meules n° 106 et 143
804  Baatz 1995, p. 11-12
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publiés à Tongres805 et dans le vicus de Jülich (Rhénanie-du-Nord-Westphalie)806. Un dernier a été 
découvert récemment dans le vicus de Venlo (Limbourg néerlandais), également lié à l’occupation 
militaire du limes807.
Les premières meules de type « Oisy-le-Verger » en arkose rose apparaissent dans la seconde moitié 
du Ier siècle. Leur répartition est plus générale (ig. 253), autant en ville qu’à la campagne, mais 
elles restent peu nombreuses par rapport aux meules manuelles. Des meules antiques similaires 
sont connues ailleurs en France, bien identiiées notamment en Bourgogne/Franche-Comté où 
elles sont taillées dans des roches régionales (grès des Vosges, grès du Morvan, grès et granite de la 
Serre)808. Elles y sont interprétées comme des éléments de moulins à traction animale ; le terme plus 
générique de moulin « à sang », ou mieux, à traction périphérique, est préférable pour introduire la 
possibilité d’une traction humaine autant qu’animale.
Le type « Brillon » est spéciique aux terrains limoneux situés au nord du bassin de la Somme et du 
massif ardennais, entre le littoral de la Manche et le limes rhénan (ig. 254). Il est très majoritaire-
ment représenté sur les sites ruraux et très rare en ville (voir § 14.4.3). Dans le reste de la Gaule, le 
seul parallèle identiié est localisé sur l’établissement rural antique de la « ZAC des Touches » à Pacé 
(Ille-et-Vilaine)809 : de grandes meules en « grès roussard » datées de la in du Ier siècle y aichent la 
même forme, les mêmes aménagements techniques et des modalités d’usure identiques.
Dans notre étude, les premiers exemplaires du type « Brillon » apparaissent en réemploi au mi-
lieu du Ier siècle de notre ère à Brillon, Masnières, Sin-le-Noble (Nord) et à Saint-Christ-Briost 
(Somme). Leur utilisation dans la première moitié du Ier siècle peut par conséquent être envisagée. 
Les exemples se multiplient dès la deuxième moitié de ce siècle, puis se raréient au IVe pour dispa-
raître au plus tard à la charnière du IVe et du Ve siècle810.
Les trois types seront abordés conjointement pour leur mise en œuvre comparable, mais les données 
morphométriques des catillus à cuvette (types « Oisy-le-Verger » et « Haltern-Rheingönheim ») et 
des catillus « en couvercle » (type « Brillon ») seront chaque fois confrontées.

10.4.5.3 Le diamètre

Les catillus du type « Oisy-le-Verger » et les metas qui leur sont associées montrent un diamètre 
compris entre 40 et 90 cm pour une valeur médiane de 60 cm (efectif : 61) (ig. 255A). De forme 
proche (face supérieure en cuvette), les trois catillus de type « Haltern-Rheingönheim » aichent des 
mesures plus hautes (72, 75 et 90 cm).
Les meules de type « Brillon » mesurent entre 40 et 96 cm pour une médiane de 70 cm (efec-
tif : 119).
Pour ces séries, les mesures minimales de 40 cm font igure d’unica (1 en arkose rose, 1 en arkose 
grossière ardennaise)  et ne font pas varier la médiane  ; les valeurs suivantes s’étalent à partir de 
51 cm dans le premier cas et de 56 cm dans le second.

10.4.5.4 La face supérieure des catillus

La face supérieure des catillus a dès le départ orienté la distinction des groupes de meules et parti-
culièrement des deux séries de lithologie diférente confrontées ici.

805  hartoch et al. 2015, p. 268-272 (Cat. N° 49)
806  sandek 1992, p. 103 et 111, pl. 3 (n° 10)
807  van der velde et al. 2009, p. 238
808  Jaccottey 2016, p. 738
809  laBeaune-Jean et al. 2011, p. 460-461 et 464-466
810  Le dernier fragment connu est rejeté aux abords de la villa 1 de Marquion (Pas-de-Calais, fouille D. Gaillard) entre 

l’extrême in du IVe et le début du Ve siècle : meule n° 1574. 
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Sur les 61 catillus du premier groupe dont la face supérieure est conservée, seules 7 pièces en arkose 
à orthose et 1 en arkose normande ont la face supérieure horizontale ; leur diamètre fait partie des 
plus élevés pour ce matériau (74 et 76 cm). Les autres sont tous creusés en cuvette.
Les meules en arkose grossière ardennaise montrent des lignes de face supérieure plus diverses, 
de convexe (6 pièces) à concave (5 pièces) en passant par plusieurs déclinaisons de l’horizontale 
(plano-concave à plano-convexe : 129 pièces). Les catillus concaves dont le diamètre est restituable 
mesurent 40, 57, 70 et 71 cm, soit en-dessous et autour de la médiane de cette série. Tous les plus 
grands exemplaires montrent une face supérieure horizontale ou convexe.

10.4.5.5 L’épaisseur

Comme pour les catillus manuels, le lanc des grandes meules à cuvette représente leur hauteur 
maximale. Ceux de type « Brillon » peuvent aisément être comparés à ceux-ci, puisque leur face 
supérieure n’est convexe que dans 6 cas sur 139 conservées, les autres étant majoritairement hori-
zontales ou plano-concaves. Pour les metas, la prise en compte de la hauteur du lanc autorise la 
comparaison de données identiques d’un individu à l’autre, quelle que soit la roche.
Les deux premiers types de catillus montrent des épaisseurs comprises entre 4,2 et 17,4 cm (mé-
diane 8,5 cm ; efectif : 58) (ig. 255B), ce qui révèle surtout le potentiel d’usure et donc la durée 
d’utilisation de tels moulins par rapport au produit neuf. Un rapport de 1 à 4 est en efet observé 
entre les individus les plus épais et les plus ins de la série.
Le troisième type étale ses mesures entre 3,2 et 17 cm (médiane 7,75 cm ; efectif : 132), ce qui 

Figure 255 Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du lanc (B) des meules à traction périphérique de 
type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ».
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révèle le même phénomène d’utilisation longue des produits jusqu’à rupture.
Le lanc des metas associées aux premiers types est épais de 2,2 à 12 cm (médiane 4,95 ; efectif : 34) 
et celui des metas en arkose grossière de 2 à 12 cm (médiane 4,6 ; efectif : 77). Les metas correspon-
dant aux catillus des deux types montrent des épaisseurs assez comparables, et le même phénomène 
de forte usure est logiquement mis en évidence.

10.4.5.6 Le lanc

L’analyse statistique de l’ensemble des meules rotatives montrait une verticalisation massive du 
lanc des meules de grand format. Cela se vériie pour les catillus à traction périphérique dont le 
lanc, toutes roches confondues, n’est légèrement rentrant que dans 35 cas sur 188 dont le lanc 
est conservé (18,6 %). Quand il n’est pas vertical, son inclinaison est comprise entre 66 et 87° et 
approche fortement la verticale dans la plupart des cas (médiane 84°).
Le lanc des metas est très majoritairement vertical puisque la valeur médiane de leur inclinaison 
s’élève à 90°. Les mesures qui s’éloignent de la verticale de plus de 3° sont au nombre de 9 sur 68 
metas en arkose grossière (13,2 %), 2 sur 26 metas en arkose rose (7,7 %), et 1 sur 3 metas en cal-
caire à glauconie et nummulites.

10.4.5.7 La face inférieure des metas

Si 37 metas ont la face inférieure faiblement concave, 84 reposent sur une surface complètement 
plane. À la diférence des meules manuelles, le peu de variété lithologique dans ce type de meules 
explique cette homogénéité des faces inférieures.

10.4.5.8 La face active

Les catillus en roche volcanique présentent les faces actives les plus inclinées, entre 7 et 21° quand 
elle est calculable (médiane : 14° ; efectif : 4) (ig. 256) ; celle des metas s’élève respectivement à 
10 et 13°. Suivent les catillus en arkose normande (6 à 11°, médiane 9° ; efectif : 4) et les metas 
associées (2 pièces inclinées de 8°), ainsi que les catillus en calcaire à glauconie et nummulites (5 à 
10°, médiane 8° ; efectif : 6) et les metas associées (2 à 9°, médiane 7° ; efectif : 3). La conicité des 
catillus en arkose rose est comprise entre 3 et 14° (médiane : 7° ; efectif : 26) et celle des metas entre 
0 et 11° (médiane : 6° ; efectif : 21), mettant en évidence, ici encore, une diférence de pente entre 
la face active des catillus et celle des metas.
Les catillus et les metas en arkose grossière ont enin une face active statistiquement identique, com-
prise entre 0 et 15° pour les premiers (médiane : 6° ; efectif : 89) et entre 1 et 21° pour les secondes 
(médiane : 6° ; efectif : 80). Malgré cette diférence d’inclinaison peu évidente sur ces séries, un 
couple fonctionnel en arkose grossière découvert sur le site rural de Kerkrade811 conirme l’entretien 
d’une diférence de 2° entre la face active des deux meules (ig. 257).

10.4.5.9 L’œil des catillus

Sur les 53 catillus à traction périphérique qui ont conservé au moins une portion d’œil (ig. 258), 1 
seul système de levage est observé sur un catillus en roche volcanique d’Heerlen (Limbourg néerlan-
dais). Il est constitué d’une encoche rectangulaire creusée sur la face active (type 4A).
Quelques autres œils sont parfois simplement circulaires (type 1A : 1 en grès quartzitique in, 1 en 
arkose rose) ou ovales (type 1B : 1 en arkose grossière). Hormis ces quelques exceptions et toutes 
roches confondues, ils sont quasi exclusivement de forme complexe, circulaires et pourvus de mor-
taises adjacentes en forme de queues d’aronde (type 2C : 48 conservés).

811  Kerkrade (Limbourg néerlandais) « Beitel – Delocht » (fouille A. Horbach) : meules n° 392 et 394
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Contrairement à ce qui avait été erronément avan-
cé lors du colloque de Lons-le-Saunier sur l’archéo-
logie des moulins en 2011812, cette particularité implique d’écarter tout entraînement mécanique 
central pour ces moulins de grand format. À l’image des moulins manuels, l’anille ne sert ainsi qu’à 
centrer la rotation du catillus sur la meta. Les mortaises de l’œil peuvent servir à l’introduction du 
grain dans le moulin ou au calage d’une anille en double queue d’aronde.
Dans cette dernière situation et dans certains cas où le système d’entraînement n’est pas identiiable, 
on peut imaginer un système de levier horizontal ixé à l’anille centrale par le dessus, sur le modèle 
du moulin représenté à Rome sur le sarcophage de Lucius Annius Octavius Valerianus (IIe - IIIe 
siècles, ig. 193)813.

10.4.5.10 Les systèmes d’entraînement

L’arkose grossière et l’arkose rose étant des roches mal cimentées et très friables, les dispositifs d’en-
traînement sont très rarement conservés. Seuls 25 catillus dont 4 en roche volcanique présentent 
une ou plusieurs perforations ou encoches, et 15, dont 2 sont aussi perforés, montrent des traces de 
cerclage périphérique.

812  Picavet 2016
813  Rome, Museo Gregoriano Profano, inv. 10536, CIL VI 11743. Provenance : Via Appia
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Figure 256 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction périphérique, classées par 
roche.

0 20 cm

Figure 257 Couple de meules gallo-romaines à traction péri-
phérique en arkose grossière. Kerkrade (Limbourg néerlandais) 

« Beitel – Delocht », meules n° 392-394. Dessin éch. 1/10.
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1 catillus en arkose grossière montre une pe-
tite perforation latérale partielle (type 1)814 
étroite (5 x 2  cm) et peu profonde (3  cm). 
Elle peut servir de point d’ancrage à un piton 
pour la ixation d’un système de trait.
Les 3 catillus de type « Haltern-Rheingön-
heim » en roche volcanique sont creusés de 
deux encoches verticales en queues d’aronde 
diamétralement opposées dans la partie su-
périeure du lanc, de même qu’un catillus 
en arkose normande trouvé à Grigneuseville 
(Seine-Maritime). La représentation igurée 
en bas-relief sur le sarcophage de Lucius An-
nius Octavius Valerianus (ig. 193), montre 
deux personnages poussant une barre hori-
zontale pour mettre en mouvement un mou-
lin de ce type. Cet exemple iconographique a 
orienté plusieurs hypothèses techniques qui 
restituent un levier diamétral arrimé dans les 
encoches pour une mise en rotation périphé-
rique du moulin par un ou deux opérateurs humains ou animaux (ig. 195).
À Poulainville dans la Somme, une encoche latérale horizontale creusée du lanc jusqu’à l’œil 
(type 7) est un exemple isolé mais donne la possibilité de ixer un bât diamétral815.
Le autres aménagement observés (14 cas) sont des perforations verticales (type 8) percées approxi-
mativement à mi-chemin entre l’œil et le lanc. Une seconde perforation diamétralement opposée 
permet théoriquement la ixation d’un levier diamétral suivant le même modèle que les aménage-
ments précédents.
Dans 15 cas, diférents systèmes de cerclage favorisent enin l’entraînement périphérique de ces 
moulins. Les traces identiiées sur le lanc des catillus trahissent l’arrimage de dispositifs tantôt ri-
gides, tantôt souples, tantôt métalliques.
Les dispositifs d’entraînement observés mènent donc, comme les types d’œils, à l’identiication 
d’une traction périphérique pour la mise en rotation de ces moulins.
La découverte exceptionnelle d’un demi-catillus en arkose rose de 61 cm de diamètre et percé de 
deux perforations verticales diamétralement opposées, aux côtés d’une base de socle circulaire en 
craie au centre d’un bâtiment gallo-romain à Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais) conirme ce mode d’en-
traînement périphérique (ig. 196). Plusieurs autres bases de socles et empierrements ont récem-
ment été identiiés en Gaule et sont associés à des meules de grand format816. Ces exemples attestent 
la généralisation de ce type de moulin en milieu rural notamment, parallèlement aux moulins 
hydrauliques dont les traces sont aussi de mieux en mieux appréhendées.

814  Jodry et al. 2011, p. 301
815  Poulainville (Somme) « les Mottelettes » (fouille F. Malrain) : meule n° 2002
816  À Lattes (Hérault) dans le troisième quart du Ier siècle av. J.-C. : Py 1992, p. 228-229 ; à Augst (Suisse), à Ingenheim 

(Bas-Rhin) aux IIe – IIIe siècles, à Saint-Apollinaire (Côte-d’Or) à la in du IIIe ou au IVe siècle, à Damblain (Vosges) 
dans la seconde moitié du IIe siècle, à Brans (Jura), à Chaucenne (Doubs) dans la seconde moitié du Ier siècle, à 
Braux (Côte-d’Or) à la in du Ier siècle : Brun et al. 2017, p. 114-121

Type 1A
n = 2

Type 1B
n = 2

Type 2C
n = 48

Type 4A
n = 1

Figure 258 Les types d’œil observés sur les meules à traction pé-
riphérique, d’après la typologie développée par le Groupe Meule 
(robin, boyer 2011)
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10.4.6 Les meules de type « Pompéi »

10.4.6.1 Constitution et répartition du corpus

Les meules bitronconiques de type « Pompéi  » font l’objet d’un réexamen par le Groupe Meule 
depuis les années 2000 à l’échelle du territoire français817, et plus récemment, de l’ouest euro-
péen818. Leur analyse ne présente d’intérêt qu’à une vaste échelle géographique puisqu’elles ne repré-
sentent ici qu’une inime partie des activités de mouture. En prenant pour perspective l’ensemble 
du monde romain, elles sont directement révélatrices de phénomènes culturels de grande ampleur 
et d’échanges à longue distance819. Cette dimension ne devra toutefois pas être approfondie ici 
puisqu’il s’agit d’un travail collectif en cours de réalisation au sein du Groupe Meule et dont fait 
partie la présente contribution.
Dans le nord de la Gaule et en Germanie, les meules de type « Pompéi » constituent une anomalie 
typologique. Elles sont en dehors de toute lignée morphologique dans cette partie du monde antique 
et symbolisent la romanité dans les nouvelles provinces romaines. Ces moulins dont les rendements 
dépassent ceux des moulins manuels sont en outre un phénomène exclusivement urbain, mis en 
œuvre dans des boulangeries artisanales pour l’alimentation d’une population importante (ig. 259). 
Si un exemplaire précoce est importé du Massif Central sur l’oppidum du Titelberg (ig. 260)820, 
un autre catillus augustéen découvert à Haltern (Rhénanie-du-Nord-Westphalie) proviendrait déjà 
de l’Eifel à la même époque. D’autres meules sont fabriquées dans des matériaux régionaux dès la 
deuxième moitié du Ier siècle. Le demi-catillus en Grès de Fosses-Belleu réemployé comme cofrage 
de sépulture dans la nécropole du Faubourg de Beauvais à Amiens821 en est un exemple signiica-
tif. L’urne contenue dans ce cofrage peut être datée de la in du Ier ou du début du IIe siècle822. La 
ville d’Amiens a par ailleurs fourni 4 autres exemplaires en Grès de Fosses-Belleu, ainsi que 1 en 
roche volcanique et 1 en arkose rose ; leur découverte est ancienne et ces pièces sont dépourvues de 
contexte stratigraphique823. À Reims, 5 catillus et 2 metas ont été étudiés dans le cadre des travaux 
du Groupe Meule. Ils sont taillés dans des roches variées qui relètent la diversité de l'approvision-
nement du marché rémois : 4 sont en roche volcanique dont au moins 1 du Massif Central et 1 de 
l’Eifel824, 1 est en Grès de Fosses-Belleu et 1 en calcaire à glauconie et nummulites ; 1 meta est en 
roche indéterminée. Deux proviennent de fouilles récentes825 : le catillus du Massif Central, daté 
de la in du Ier ou du début du IIe siècle, et une meta en roche volcanique non datée. Au sein du 
sanctuaire/agglomération de Vendeuil-Caply (Oise), un autre catillus en Grès de Fosses-Belleu est 
dépourvu de contexte archéologique. Dans l’agglomération antique de Ville-sur-Lumes, un catillus 
en calcaire à glauconie et nummulites a été découvert dans un contexte du début du IIIe siècle826. 
Les catillus de hérouanne et de Soissons, taillés en roche volcanique, proviennent des ateliers de 

817  Jaccottey et al. 2011b et c
818  anderson et al. 2016 ; Jaccottey et al. (à paraître)
819  Peacock 1980, 1989 ; WilliaMs-thorPe 1988 ; WilliaMs-thorPe, thorPe 1988 et 1993
820  Un fragment de meule pompéienne en roche volcanique découvert dans les niveaux augustéens de l’oppidum du 

Titelberg (GD Luxembourg). L’analyse XRF réalisée sur cet échantillon par T. Gluhak au laboratoire du RGZM 
(Mayence) conirme une origine du Massif  Central (Chaîne des Puys….)

821  Amiens (Somme) « 29 rue de l’Union, Faubourg de Beauvais » : meule n° 1848
822  vasselle, Will 1956, p. 328 ; Bayard, Massy 1983, p. 163 ; Béal 1996, p. 93 ; Pichon 2009, p. 229.
823  Meules n° 1848, 1859, 1861, 1864, 1881 à 1883
824  Gluhak et al. 2016, p. 643
825  Reims (Marne) « Rue de Cernay » et « Boulevard du Docteur Henrot » (fouilles P. Rollet) : Jaccottey et al. 2011b 

et c
826  Ville-sur-Lumes (Ardennes, fouille P. Rollet) : GrouPe Meule 2013, p. 247-248 ; Jaccottey et al. (à paraître)
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l’Eifel. Le premier fragment a été mis au jour en réemploi dans la muraille de l’Antiquité tardive827 ; 
le second exemplaire, complet, est issu d’une découverte ancienne828. Enin, un catillus en roche 
volcanique viendrait de Sedan (Ardennes) mais est également dépourvu de contexte archéologique.
Par ailleurs, si les analyses géochimiques faites sur les meules de hérouanne et Soissons conirment 
leur confection dans les ateliers de l’Eifel, 4 ébauches de meules de type « Pompéi » ont été décou-
vertes dans ce secteur, à Mayen, Kotthenheim et Andernach (Rhénanie-Palatinat)829, et témoignent 
directement de cette production très spéciique très loin du milieu d’origine de ce type de moulin.

10.4.6.2 Morphométrie

Si la forme bitronconique des catillus de type « Pompéi » est une constante, leur module est très va-
riable d’une roche à l’autre, et souvent même au sein d’un même matériau. Le diamètre illustre ces 

827  Thérouanne (Pas-de-Calais) « rue Saint Jean » (fouille V. Merkenbreack) : meule n° 1639
828  Soissons (Aisne) « rue Saint-Martin » : Michaux 1886 ; Gluhak et al. 2016, p. 643
829  ManGartz 2008, p. 256, 257, 266 et pl. 16
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Figure 260 Les meules de type « Pompéi ». Dessins éch. 1/20 (P. Picavet).
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disparités puisqu’il est compris entre 46,6 et 95 cm (médiane : 71,5 ; efectif : 16), soit un rapport 
du simple au double entre les individus. Malgré le peu de meules dont l’intégralité de la hauteur est 
conservée, un rapport du simple au double est aussi observé pour ces dimensions. Sur les 4 catillus 
dont le lanc est entier, il mesure respectivement 53, 54, 64 et 120 cm de haut. Les metas se divisent 
entre les formes à lanc haut (36, 55 et 67 cm) et les formes à lanc bas (4 cm) ; les dernières doivent 
être surélevées sur un socle pour que le levier d’entraînement du catillus sus-jacent soit à hauteur 
de l’opérateur.
L’inclinaison de la face active des meules de type « Pompéi » est particulièrement élevée, comprise 
entre 51 et 63,8° (médiane 60°) pour les 5 catillus dont la pente est mesurable. Les 2 metas qui s’y 
prêtent aichent des inclinaisons de 40 et 52,3°.

10.4.6.3 Les aménagements techniques

L’œil des catillus est systématiquement circulaire et dépourvu de logement d’anille. Ce sont tradi-
tionnellement les perforations latérales qui sont considérées jouer un rôle dans la surélévation du 
catillus sur la meta en recevant des leviers transversaux ixés à un cadre solidaire de l’axe de rotation 
qui vient s’insérer dans l’œil de la meta. Celui-ci est aveugle et interdit de procéder au réglage de 
l’écartement des meules pour simplement soutenir le catillus via le pivot central.
Les trous d’emmanchement sont toujours carrés, de section quadrangulaire, et percés au centre de 
deux oreilles diamétralement opposées sur le lanc du catillus. Deux petites perforations transver-
sales rejoignent des deux côtés de chaque oreille la perforation principale pour l’assujettissement du 
levier d’entraînement.
Les oreilles sont de section tantôt trapézoïdale, tantôt quadrangulaire. Comme il l’a été montré en 
septembre 2017 au colloque de Mayence (Allemagne), ces deux diférents types d’oreille montrent 
une répartition particulière : les premiers sont concentrés dans le nord de la Gaule, la Germanie et le 
sud de la (Grande-) Bretagne, alors que les seconds sont présents dans toute l’Europe occidentale830.

10.4.7 Les meules de grand format à entraînement central

10.4.7.1 Constitution et répartition du corpus

Sur l’ensemble du corpus gallo-romain, 55 catillus sont identiiés comme faisant partie de grands 
moulins à entraînement central. Ils sont reconnus par leur logement d’anille de soutien et d’entraî-
nement et par leur face supérieure horizontale ou convexe. S’y joignent 42 metas et fragments de 
metas de plus de 52 cm dont les caractéristiques morphométriques peuvent s’accorder avec celles 
des catillus. Elles sont sélectionnées selon leur analyse statistique préliminaire qui démontrait l’ap-
partenance à ce groupe des meules de plus de 55 cm dont l’œil dépasse 8 cm de large. Par extension 
sont intégrées celles dont l’œil n’est pas conservé mais dont le diamètre excède les 52 cm qui déi-
nissent la limite supérieure des meules manuelles par le même postulat de départ.
Suivant ces critères, les arkoses rose et les arkoses grossières ardennaises sont absentes de la série. 
Toutes les autres roches principales qui se partagent le territoire ont livré ce type de meule au sein 
de leur emprise commerciale : roche volcanique, meulière, calcaire à glauconie et nummulites, Grès 
de Fosses-Belleu, poudingue normand et Grès de Macquenoise.
On les retrouve donc éparses sur tout le territoire (ig. 261), réparties principalement en ville, et en 
milieu rural dès que l'habitat commence à s'agglomérer.

830  Jaccottey et al. (à paraître)
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10.4.7.2 L’œil des metas

L’œil des metas assignées à ce groupe est toujours cylindrique 
et creusé en deux canaux opposés, l’un partant de la face ac-
tive, l’autre de la face inférieure.
Les tests statistiques préliminaires à l’étude typologique des 
meules romaines mettaient en évidence un jalon morphomé-
trique de 8 cm séparant l’œil des metas à traction périphérique 
et celui des metas à entraînement central (voir § 10.4.2.2.3). 
Sur cette base, 23 % des metas de plus de 52 cm de diamètre 
en roche volcanique, en calcaire à glauconie et nummulites et 
en meulière dont l’œil est conservé peuvent être classées dans 
la catégorie des meules manuelles réglables (jusque 62 cm de 
diamètre d’après les catillus associés) ou à entraînement péri-
phérique de type « Haltern » (soit 6 pièces dont l’œil mesure 
jusqu’à 6 cm, sur 26 dont l’œil et le diamètre sont mesurables 
conjointement). Les 20 autres metas de grand format ont 
un œil de 8 à 16 cm et peuvent être considérées comme des 
metas de moulins à entraînement central (ig. 262). Il est 
ainsi possible d’y ajouter les 4 metas dont l’œil mesure plus 
de 8 cm mais dont le diamètre au pourtour n’est pas resti-
tuable, et les 77 % des 23 metas restantes dont le diamètre est 
mesurable et non celui de l’œil831. Le nombre total de metas 
considérées comme participant de moulin à entraînement central peut donc être estimé à 42.
Ce cas de igure est plausible puisque le corpus des catillus et des metas pris en compte dans cette ca-
tégorie (55 catillus pour 42 metas), montre des proportions équivalentes à celles habituellement ob-
servées, où les catillus sont plus nombreux que les metas du fait de leur fragilité832. Sortant des pures 
statistiques, les catillus sont encore plus nombreux que les metas lorsque sont étudiées les meules 
d’un même site de moulin à eau833. Par ailleurs, le réemploi de meules supérieures retournées pour 
servir de meules inférieures est très peu observé à l’époque romaine et n’est pas responsable de cette 
disproportion ; seulement trois cas de catillus de grandes dimensions montrent des traces d’usure 
sur les deux faces opposées, un à Amiens834, un à Reims835 et un à Goussancourt836. La morphologie 
des deux parties du moulin est en efet trop diférente à l’époque romaine pour systématiser cette 
pratique pourtant attestée au Moyen Âge837 et à l’époque moderne838.

831  Une fois retirés les 23 % de meules manuelles réglables ou à traction périphérique.
832  Les catillus sont toujours plus nombreux du fait de leur fragilité due au percement de différents aménagements 

techniques (trou d’emmanchement, logement d’anille, anneaux de suspension…). Par ex. dans la vallée de l’Aisne : 
PoMMePuy 1999, p. 125.

833  Moulin d’Avenches « En Chaplix » : castella 1994, p. 46.
834  Amiens (Somme) « Multiplexe Gaumont » (fouille E. Binet) : Binet 2002, photo 133.
835  Reims (Marne) « rue Rockfeller » (fouille A. Balmelle) : meule n° 573.
836  Goussancourt (Aisne) « la Fontaine des Grèves » (fouille C. Hosdez) : meule n° 12.
837  D’après les comptes et prisées de la ville de Lille du Moyen Âge à la Révolution, le meule supérieure tournante est 

retournée et utilisée comme meule dormante au bout d'une vingtaine d'années lorsqu’elle devient trop peu épaisse 
(une quinzaine de centimètre contre 40 cm pour une meule neuve) : BruGGeMan 2003, p. 233.

838  Bucquet 1790, p. 70
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10.4.7.3 Le diamètre

Le diamètre des meules de cette catégorie est compris entre 46 et 88 cm (médiane : 62,25 cm ; efectif : 
86), mais 90 % du corpus montre un diamètre supérieur à 52 cm. D’autre part, des disparités impor-
tantes apparaissent selon les roches (ig. 263).
Parmi les séries représentatives, les meules en Grès de Fosses-Belleu et en calcaire à nummulites 
montrent les mesures les plus faibles, bien que la deuxième série soit très dispersée jusqu’à la mesure 
la plus haute de l’ensemble du corpus (entre 50 et 88 cm, médiane : 58 cm ; efectif : 10). Les 3 
meules en Grès de Fosses-Belleu mesurent respectivement 56, 59 et 60 cm.
Les meules en Grès de Macquenoise sont normalement réparties autour de la valeur médiane (entre 
51 et 70 cm, médiane : 61 cm), mais cet équilibre s’explique probablement par leur nombre im-
portant qui représente 1/3 de l’efectif global (efectif : 28 sur 85). Les meules en roche volcanique 
représentent un autre tiers de l’efectif (31 pièces) mais doivent être divisées entre celles provenant 
de l’Eifel et celles provenant du Massif Central. Ces deux ensembles montrent des mesures aussi dis-
persées les unes que les autres (52 à 82 cm pour les premières, 46 à 86 cm pour les secondes), mais 
la médiane des meules de l’Eifel est légèrement plus élevée que celle des meules du Massif Central 
(68 contre 65,25 cm). Comme démontré en 2011 à l’échelle de la France et bien que le phénomène 
soit ici moins sensible, les meules hydrauliques originaires de Germanie sont majoritairement plus 
grandes que celles du Massif Central839.
Les meules en poudingue normand et en meulière montrent des mesures très élevées, comprises 
entre 60 et 82,5 (médiane : 71 cm ; efectif : 5) pour les premières et entre 54 et 80 cm (médiane : 
75 cm ; efectif : 8) pour les secondes.
Aucune tendance géographique n’apparaît donc, mais des spéciicités propres à chaque matériaux, 
donc à chaque atelier ou groupe d'ateliers exploitant un même gisement. Les fortes dimensions des 
meules en poudingue normand sont plutôt étonnantes au regard du module très réduit des meules 
manuelles taillées dans la même roche. Il faut peut-être supposer l’exploitation d’un banc géolo-
gique diférent fournissant, peut-être ponctuellement (5 exemplaires connus), des blocs adaptés à 
la taille de grandes meules. La forme et l’aspect des silex inclus dans la matrice du poudingue pour-
raient être les indices d’une telle distinction.

839  Buchsenschutz et al. 2016, p. 764-765
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10.4.7.4 L’épaisseur

Contrairement aux autres meules, les catillus ont ici la face supérieure horizontale ou convexe, ce 
qui signiie que la hauteur du lanc ne correspond pas toujours à la hauteur maximale de la meule. 
Par ailleurs, l’œil des catillus est ici conservé dans 43 cas sur 56 (76,8 %), contre 42 portions de 
lanc conservées. Pour les metas en revanche, 41 portions de lanc sont conservées contre 20 œils 
sur 42 pièces au total, soit 97,6 % contre 47,6 %. Il sera donc important et intéressant de présen-
ter les données de hauteur maximale pour les catillus quand elles sont disponibles, mais il est plus 
rigoureux de prendre en compte la hauteur du lanc dans tous les cas.
Toutes roches confondues, la hauteur du lanc des catillus est comprise entre 4 et 18 cm (médiane : 
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9,2 cm ; efectif : 49) ; celle des metas entre 3,4 et 21 cm (médiane : 7 cm ; efectif : 41 – ig. 264A). 
Le traitement des données par roche montre d’abord une diférence d’épaisseur du lanc entre les 
9 catillus en roche volcanique du Massif Central (5 à 9 cm ; médiane : 6,3 cm) et les 12 catillus de 
l’Eifel (6,2 à 13,8 cm ; médiane : 9,85 cm). En efet, les premiers ont tendance à avoir des faces très 
inclinées et parallèles entre elles, avec un lanc bas ; les seconds arborent un proil plus cylindrique 
avec une face supérieure plane ou légèrement convexe et un lanc haut. Ce classement révèle aussi 
des lancs particulièrement élevés pour la meulière (9,8 à 24,5 cm ; médiane : 12,5 cm ; efectif : 3) 
et le Grès de Macquenoise (7,2 à 18 cm ; médiane : 14 cm ; efectif : 13), et au contraire très bas 
pour le poudingue normand (4 à 8 cm ; médiane : 7 cm ; efectif : 4). Les autres roches représen-
tatives montrent des valeurs réparties autour de la médiane. Pour les metas, toutes les mesures sont 
assez homogènes et oscillent autour de la médiane générale. Elles ne révèlent pas de phénomène 
particulier si ce n’est l’amplitude importante des mesures des meules en Grès de Macquenoise (entre 
4 et 21 cm ; médiane : 7,75 ; efectif : 14). Le lanc des metas est aussi statistiquement plus bas que 
celui des catillus de 1 à 1,5 cm.
La mesure de la hauteur maximale montre des dimensions sensiblement identiques entre catillus 
et metas, ce qui les distingue clairement des meules des groupes précédents (ig. 264B). Elle est 
comprise entre 6,1 et 24,5 cm pour les catillus (médiane : 12,6 cm ; efectif  : 42), et entre 7 et 
23 cm pour les metas (médiane : 13,6 cm ; efectif : 20). La plupart des mesures sont globalement 
assez concentrées entre 8 et 18 cm, hormis les catillus en meulière qui ont des dimensions particu-
lièrement élevées (médiane : 18 cm ; efectif : 3), et les meules en Grès de Macquenoise qui com-
prennent quelques grands exemplaires (3 catillus de 19, 20 et 21 cm ; 2 metas de 23 cm de haut).

10.4.7.5 Le lanc

Les meules de grand format apparaissant au Ier siècle, elles suivent la même ligne de verticalisation 
du lanc que les meules manuelles. La grande majorité d’entre elles présente donc un lanc stricte-
ment vertical (ig. 265). Celui des catillus est compris entre 72 et 106° mais 90 % du corpus montre 
un lanc incliné à plus de 80° et la médiane atteint 90°. La tendance des metas est presque inverse 
puisque leur lanc est incliné de 90 à 107° avec 90 % de la série sortant à moins de 100° (médiane : 
90°). Seuls les catillus en meulière montrent un lanc incliné de 72 à 90° (médiane 80° ; efectif : 5) 
et ceux en poudingue normand entre 78 et 106° (médiane : 83,5° ; efectif : 4). Le seul catillus en 
grès coquillier normand montre par ailleurs le lanc le plus rentrant avec 72° de pente.
Le lanc des metas s’écarte encore de la verticale pour les meules en meulière (90 à 101°, médiane : 
94,5° ; efectif : 4) et pour celle en poudingue normand (107°). Il est également incliné sur les metas 
en calcaire à glauconie et nummulites (90 à 103°, médiane : 90 ; efectif : 7) alors que celui des ca-
tillus était systématiquement vertical. Le lanc des autres meules est vertical, hormis celui des metas 
en Grès de Macquenoise qui atteint ponctuellement 97° (médiane : 90° ; efectif : 14).

10.4.7.6 La face active

La face active des meules à entraînement central est statistiquement deux fois plus inclinée que celle 
des meules manuelles. Sur l’ensemble de la série, les mesures s’échelonnent en efet de 4 à 30° pour 
les catillus (médiane 10° ; efectif : 44) et de 1 à 19,5° pour les metas (médiane : 8° ; efectif : 41), 
alors que la médiane s’élevait à 5,5° pour les catillus manuels et 4° pour les metas. Cependant, un 
écart du simple au quadruple est observé selon les roches (ig. 266). Un premier groupe comprend 
les catillus et les metas dont la pente de la face active est majoritairement inférieure à 10°. Ce sont 
les meules en poudingue normand, en grès coquillier normand, en meulière, en Grès de Macque-
noise et en calcaire à glauconie et nummulites. Le seul catillus en Grès de Fosses-Belleu dépasse cette 
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valeur (20°) alors que les mesures des metas sont assez basses (3 et 8°) et très proches de celles des 
meules en meulière. Les meules en roche volcanique ont des faces actives très variables et souvent 
très inclinées, supérieures à la médiane globale. Toutefois, la pente de celles en roche volcanique de 
l’Eifel est très majoritairement comprise entre 10 et 20° alors que celle des meules en roche volca-
nique du Massif Central oscille très largement de 2 à 30°
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Enin, l'écart entre catillus et meta ménage une lumière de 2° qui se vériie de nouveau sur les 
couples fonctionnels (ig. 267). Elle atteint plusieurs degrés sur les meules en roche volcanique 
d’Altrier mal conservées840, 1° sur les meules en meulière de Beauvais841 et celles en Grès de Mac-
quenoise de Harnes842, et 2° sur le moulin en roche volcanique de l’oppidum du Titelberg843. Un 
peu plus au sud sur le site de Burgille (Doubs), deux couples de meules en roche volcanique de type 
« Avenches » ont été découverts au fond de la fosse d’engrenage du moulin du IVe siècle844. L’écart 
de pente entre catillus et meta y est respectivement de 2 et 3°.

10.4.7.7 La face supérieure des catillus

La face supérieure des catillus est convexe (38 cas), plano-concave (-1 à -5° : 7 cas) ou parfois ho-
rizontale (1 cas). Ces variantes sont typologiquement équivalentes et s’observent indiféremment 
parmi toutes les roches. Ainsi, la gamme de mesures s’étend globalement entre -5 et 25° avec une 
médiane assez basse (5,5° ; efectif : 46). En revanche, des diférences statistiques de conicité s’ob-
servent selon les roches (ig. 268).
Malgré deux exemplaires à face supérieure plano-convexe, les catillus du Massif Central s’avèrent 
majoritairement de forme conique (-4 à 25°, médiane : 17° ; efectif : 9), comme peuvent l’être les 
meules issues des moulins hydrauliques d’Avenches « En Chaplix » ou de Barbegal845. Les meules 
en poudingue normand montrent aussi une conicité supérieure à la médiane globale (5 à 17°, mé-
diane : 11,5° ; efectif : 4).
Les autres roches fournissant plus d’une meule montrent des séries bien réparties autour de la mé-

840  Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch » (fouille F. Dövener) : meules n° 414 et 419
841  Beauvais (Oise) « Tour Boileau » (fouille J.-M. Fémolant) : meules n° 1269 et 1271
842  Harnes (Pas-de-Calais) « la Motte du Bois » (fouille A. Masse) : meules n° 1485 et 1489
843  Pétange (GD Luxembourg) « oppidum du Titelberg » (fouille C. Gaeng) : meules n° 466 et 473
844  siMonin et al. 2016, p. 218
845  castella, anderson 2004, p. 134 et 138
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Figure 267 Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. Dessins éch. 1/10 
A. Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch ». Roche volcanique, meules n° 414 et 419. 
B. Beauvais (Oise) « Tour Boileau ». Meulière, meules n° 1269 et 1271. 
C. Harnes (Pas-de-Calais) « la Motte du Bois ». Grès de Macquenoise, meules n° 1485 et 1489. 
D. Pétange (GD Luxembourg) « oppidum du Titelberg ». Roche volcanique, meules n° 466 et 473.
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diane globale et des mesures assez faibles, généralement inférieures à 10°.
À matériau équivalent (roches volcaniques vacuolaires), les meules de l’Eifel s’illustrent par leur face 
supérieure presque plane, en opposition avec celles du Massif Central de forme majoritairement 
conique.
Par ailleurs, les données concernant le Grès de Fosses-Belleu et le grès coquillier normand ne sont 
pas numériquement représentatives d’un corpus (1 pièce de chaque).

10.4.7.8 La face inférieure des metas

Sur 42 metas appartenant à cette catégorie, 25 ont la face inférieure concave ; 14 l’ont horizontale, 
et 1 légèrement convexe ; dans 2 cas elle est absente ou mal conservée.
Cependant cet élément doit être abordé en prenant en compte l’inclinaison de la face active puisque 
rares sont les meules dont la pente de la face inférieure dépasse celle de la face active (3 pièces). 
Dans la plupart des cas (24 sur 40 conservées), la face inférieure est parallèle à la face active. La face 
inférieure des meules en roche volcanique, dont la face active est souvent très inclinée, est donc 
fortement concave. Quand elle est conservée, elle est parallèle à la face active (12 cas sur 13) ; une 
seule en dépasse l’angulation. Ce caractère montre que le souci d’alléger la meule pour rentabiliser 
son transport ne dépasse pas ses limites de solidité.
Au contraire, la face inférieure des meules en Grès de Macquenoise et en Grès de Fosses-Belleu est 
souvent horizontale (respectivement 8 sur 13 et 2 sur 2 conservées) ; l’optimisation du poids de la 
meta par le creusement de sa face inférieure ne semble pas être une préoccupation pour ces maté-
riaux. La stabilité du moulin serait privilégiée avec le maintien d’une inertie forte.

10.4.7.9 L’œil et les dispositifs d’entraînement des catillus

Sur les 43 catillus qui ont conservé une portion d’œil (ig. 269), 39 présentent un œil circulaire 
accosté d’encoches creusées sur la face active (type 4) et 4 montrent un œil circulaire assorti de per-
forations verticales proches mais non adjacentes à l’œil (type 5A).
Parmi les œils à encoches inférieures, 8 ont des encoches rectangulaires (type 4A), 29 en forme de 
queues d’aronde (type 4B), et 1 de forme arrondie (type 4D). Une seule meule montre 4 encoches 
disposées en 2 barrettes perpendiculaires (type 4C).
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Les encoches assimilées à des logements 
d’anille infères sont donc très majoritaires 
toutes roches confondues, et sont même ex-
clusives pour la plupart des matériaux. Ce 
type d’aménagement, bien identiié au sein 
des productions de l’Eifel846, permet un en-
traînement central sur le modèle décrit par 
Vitruve à la in du Ier siècle av. J.-C. L’anille 
« en forme de hache » solidaire du gros fer est 
ainsi insérée sous l’œil du catillus auquel elle 
transmet l’énergie nécessaire à sa mise en rota-
tion à travers l’œil de la meta.
Les catillus en roche volcanique du Mas-
sif Central sont les seuls dotés de logements 
d’anille-crampons sur le modèle des meules de 
type « Avenches ». Le gros fer traverse également 
l’œil de la meta, puis celui du catillus dans la 
face supérieure duquel viennent se icher des 
crampons qui le solidarisent avec l’axe de rota-
tion pour la transmission de la force motrice. 
Ce système est largement attesté dans le sud de la Gaule, notamment dans les moulins hydrauliques 
de Barbegal (Fontvieille, Bouches-du-Rhône) ou encore dans ceux d’Avenches (Suisse)847.

10.4.8 Standardisation typologique et technique à l’époque romaine

10.4.8.1 Massivité des catillus : le rapport hauteur/diamètre

Parmi les catillus manuels gallo-romains, le rapport hauteur/diamètre tourne autour de 1/5 (rap-
port médian : 0,191) quelle que soit la roche ; il est de 0,171 pour les catillus manuels réglables 
(ig. 270). Ce rapport est beaucoup plus bas pour les grandes meules à entraînement périphérique 
(médiane : 0,133), dont la série est tirée vers le bas par les meules en arkose grossière au diamètre 
très élevé et de faible épaisseur (rapport médian : 0,12). Il est au contraire légèrement plus haut pour 
les grandes meules à entraînement central (rapport médian : 0,208).
Pour les meules manuelles et contrairement à l’époque gauloise, le rapport médian varie peu d’une 
roche à l’autre, allant d’environ 1/7 (0,147) pour les catillus en meulière, à près d’1/4 pour les ca-
tillus en arkose normande (0,223), en Poudingue de Burnot (0,227), en grès quartzitique (0,232) 
et en vaugnérite (0,25). Les ratios des autres roches sont répartis autour du quotient médian global, 
soit environ entre 1/4 et 1/6. Les meules en poudingue normand continuent en revanche de s’illus-
trer par un rapport hauteur/diamètre très élevé caractérisé par un diamètre faible et une épaisseur 
importante (rapport médian : 0,328, soit 1/3). C’est aussi la série qui montre le plus d’amplitude, 
avec un quotient minimal inférieur à 1/10 (0,068) et un rapport maximal de près d’1/2 (0,49). 
Cette amplitude peut s’expliquer par la composition du décile inférieur de cette série, qui comprend 
de rares catillus cylindriques à face supérieure plane ou plano-convexe bien distinguée du lanc ver-
tical ou oblique. Une fois éliminé ce décile inférieur, le rapport passe rapidement à 0,203, soit 1/5 ; 
après exclusion du premier quartile (25 % de la série), le rapport atteint déjà 0,258, soit 1/4.

846  hörter 1994, p. 37 ; Baatz 1995, p. 14
847  lonGePierre 2007, p. 13-14
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Figure 269 Les types d’œil des catillus à entraînement central, 
d’après la typologie développée par le Groupe Meule (robin, 
boyer 2011)
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Un rapport d’1/4 à 1/5 est observé de la même manière sur les ébauches de meules romaines en 
roche volcanique originaires de l’Eifel et coulées « en route » dans le Rhin à la in du IIIe siècle à La 
Wantzenau en aval de Strasbourg (Bas-Rhin). Cette cargaison fossilise une « fournée » des carrières 
du Bellerberg et témoigne d’une standardisation des formes et des dimensions des meules avec un 
diamètre de 40 à 49 cm pour 8 à 10 cm d’épaisseur (en moyenne 44 cm de diamètre pour 9 cm 
d’épaisseur)848.

848  Jodry 2011c, p. 89
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Couplé à la forme générale du catillus, ce rapport montre ainsi un fort aplatissement des meules 
manuelles dès le début du Ier siècle de notre ère, en lien étroit avec la verticalisation du lanc et 
l’élargissement de la cuvette supérieure. Si les dernières expressions des formes gauloises se mani-
festent jusqu’au milieu du Ier siècle, la deuxième moitié de ce siècle voit émaner les bases d’une réelle 
standardisation des productions gallo- et germano-romaines. Cette standardisation s’exprime tant 
morphologiquement que techniquement, et les dernières variations qui interviennent à l’échelle de 
grandes régions, voire de provinces, répondent à des nécessités techniques ou à des habitudes régio-
nales révélatrices de leurs particularités culturelles. Parmi ces spéciicités, les meules en poudingue 
normand conservent leur forme trapue en portion de sphère et leur trou d’emmanchement prolongé 
dans l’œil (type 2), bien qu’elles tendent statistiquement vers une légère diminution de l’épaisseur. 
Cependant, projetée cartographiquement, leur répartition dans le Pays de Caux (Seine-Maritime) 
et le long du littoral de la Manche démontre une position équivalente aux meules manuelles cylin-
driques au sein du mobilier domestique, puisqu'aucune autre meule n'ofre de service équivalent 
dans cette région. La forme de ces meules en poudingue n'est donc pas liée à un usage particulier.
Pour les meules de grand format, les ratios sont aussi assez bas, mais difèrent d’un mode d’entraî-
nement à l’autre (ig. 113). Les catillus à entraînement central montrent des rapports compris entre 
près d’1/6 et 1/3 caractérisés par des diamètres forts à modérés et des épaisseurs importantes. Se 
distinguent d’abord les catillus plats en roche volcanique de l’Eifel, dont le diamètre est souvent 
important et leur épaisseur faible. C’est le type « Zugmantel » caractéristique des établissements 
militaires rhénans849, et dont la face supérieure horizontale rejoint la face active au niveau d’un 
œil très peu épais. L’œil circulaire est équipé d’un logement d’anille inférieure en forme de queue 
d’aronde (type 4B). La plupart des autres roches fournissent aussi ce type de meule, avec toutefois 
des épaisseurs plus importantes.
Un autre groupe rassemble les catillus coniques au lanc peu élevé mais à l’épaisseur importante liée 
à une forte conicité de la face supérieure ; ce sont surtout les meules en roche volcanique du Massif 
Central, équipées de logements d’anille-crampons (type 5A) et dites de type « Avenches »850, et le 
catillus en calcaire coquillier normand.
Le rapport est bas également pour les meules à traction périphérique, dont le proil est souvent 
proche de celui des meules manuelles. Les catillus en arkose grossière montrent une forme particu-
lièrement plate, avec un diamètre élevé et une épaisseur très faible puisque l’usure est souvent très 
prononcée sur ces meules (voir § 10.4.5.5). Leur rapport hauteur/diamètre varie de à 1/20 (0,048) 
à presque 1/3 (0,279), avec un ratio médian de 0,12, mais seul le décile supérieur de la série montre 
un ratio compris entre 1/3 et 1/6.
Les autres catillus à traction périphérique aichent un lanc vertical et une face supérieure creusée 
en cuvette ; leur épaisseur est souvent supérieure, mais leur diamètre est surtout plus faible que ce-
lui des meules en arkose grossière. Le ratio de ces meules à cuvette est compris entre presque 1/10 
(0,091) et 1/3 (0,296), avec une valeur médiane entre 1/6 et 1/7 (0,153).

10.4.8.2 Les aménagements techniques des meules manuelles : implications techno-économiques

10.4.8.2.1 Répartition et transformation des trous d’emmanchement

À l’époque gauloise, une corrélation existait entre la forme générale du catillus et le type d’œil et de 
trou d’emmanchement pratiqué. Les traditions régionales étaient assez cloisonnées entre une région 
occidentale bordant la Manche, une région septentrionale comprise entre Ardenne et Mer du Nord, 

849  Baatz 1995, p. 13-15
850  Ibid, p. 15-16
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et une région « picarde » comprenant le nord et le centre du Bassin parisien. Toujours en termes 
de traditions techniques, la zone de l’Eifel était plutôt proche des régions de Gaule continentale et 
alpine grâce aux facilités de communication du couloir rhénan. L'homogénéité typologique au sein 
de ces grandes zones était ponctuellement diversiiée par des contacts commerciaux mis en évidence 
par l'analyse des roches meulières. Ces contacts ne répondaient pas toujours à des logiques topo-
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graphiques (relief et coût du transport), mais à des relations de clientélisme qui rapprochaient des 
peuples parfois éloignés.
À l’époque romaine, la forme des meules manuelles se standardise mais des variations apparaissent 
à de larges échelles géographiques indépendamment du matériau employé. Les œils et les dispositifs 
d’entraînement sont creusés à la demande au moment de la vente dans les marchés de redistribution, 
et non dans les centres de production. Les perforations latérales prolongées dans la cuvette (type 4), 
largement identiiées en Gaule Belgique quel que soit le matériau, sont clairement héritées des amé-
nagements laténiens prolongés dans l’œil central des catillus tronconiques et hémisphériques (type 
2). Ils conservent une forme comparable au système gaulois pour une mise en œuvre diférente. En 
revanche, les encoches supérieures (type 6) n’apparaissent en Germanie qu’au Ier siècle ; les exemples 
antérieurs sont beaucoup plus méridionaux. Cette apparition des systèmes méditerranéens dans 
les marchés de Germanie dès la stabilisation du limes traduit leur demande par des populations 
nouvelles qui les ont connus ailleurs. Elle pourrait également signaler l’arrivée d’artisans romains 
accompagnant les légions et maîtrisant la mise en œuvre de ces systèmes. En Gaule Belgique au 
contraire, les artisans continueraient de pratiquer des techniques gauloises tout en s'adaptant aux 
modèles cylindriques qui se développent.
Un phénomène inverse de transmission des techniques est particulièrement lagrant pour les meules 
en poudingue du Pays de Caux (Seine-Maritime) qui conservent une forme laténienne et les mêmes 
trous d’emmanchement tout au long de l’époque romaine. Un constat similaire est réalisé en Angle-
terre avec le Hertfordshire Puddingstone, très proche pétrographiquement du poudingue normand, 
ce qui démontre probablement l’importance du module qu’adoptent les blocs extraits des aleure-
ments géologiques dans la détermination de la forme des meules taillées dans ces matériaux851.

10.4.8.2.2 Répartition et transformation des œils

Sur les catillus cylindriques, les œils à logement d’anille traversant de forme quadrangulaire, circu-
laire ou en queue d’aronde constituent des nouveautés dans le nord de la Gaule où les œils étaient 
majoritairement circulaires avant la conquête. Cette transformation révèle d’abord un changement 
technique important en trahissant un souci pour le centrage de la rotation du catillus sur la meta ; 
auparavant le catillus tournait souvent autour du pivot central en rotation libre. À l’époque romaine, 
l’œil sert ainsi à l’introduction du grain et les mortaises latérales sont supposées recevoir une anille 
« boîtard » qui pivote sur l’axe central.
Cette nouveauté pourrait aussi révéler une adaptation de l’œil dit « celtique » observé en Gaule cen-
trale depuis La Tène C2, notamment sur l’oppidum de Bibracte (Côte-d’Or)852. L’innovation pour-
rait donc ici ne pas être « romaine » et trouver ses origines dans les traditions techniques gauloises.
Toutefois, les perforations verticales triangulaires relevées sur certains catillus romains en roche 
volcanique de Germanie inférieure pourraient orienter diféremment l’interprétation technique des 
œils à mortaises adjacentes. D’après D. Baatz, ces perforations pourraient servir à l’introduction du 
grain, la rotation étant centrée par l’insertion d’une anille « boîtard » dans l’œil central circulaire853. 
Sur ce modèle et d’après l’observation des traces d’usure, il faut peut-être supposer pour les meules 
équivalentes mais à mortaises communicantes, un centrage assuré via l’œil central ; les mortaises 
adjacentes servent au chargement du grain dans le moulin. Ces dernières prennent donc ici une 
signiication très diférente de celle des œils « celtiques », ne prenant plus part au centrage de la 
rotation. Pourtant, l’œil à mortaises en queues d’aronde ne semble pas plus courant dans le sud 

851  Peacock 2013, p. 73
852  Buchsenschutz, Boyer 1999, p. 216
853  Baatz 2010, p. 208-209
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de la Gaule ni en Italie et paraît au contraire spéciique au tiers nord de la Gaule et à la Germanie 
romaine854. À titre d’exemple, le Languedoc fournit des meules à œil circulaire simple dotées de lo-
gements d’anille par-dessus dès l’Âge du Fer855. Ces logements ne se retrouvent sur certains catillus 
de l’Eifel qu’à partir de l’époque romaine, comme l’illustre le petit moulin de bord découvert dans 
l’épave De Meern 1 à Utrecht (Pays-Bas)856. L’arrivée soudaine de cette nouveauté technologique lui 
suggère une origine méridionale.
Ainsi pour les œils à mortaises adjacentes, bien que le centrage de la rotation s’efectue toujours par 
la partie centrale, la diférence avec les œils simples de l’Âge du Fer réside en la possibilité d’insérer 
une anille « boîtard » dans un logement élargi. Sa forme évolue et se dote de mortaises adjacentes 
pour favoriser l’introduction du grain dans le moulin. D. Baatz met d’ailleurs en relation les larges 
trous de chargement du grain creusés sur les catillus manuels avec le décorticage des céréales vêtues 
dans les régions où elles sont encore cultivées à l’époque romaine857. Le grain enveloppé de ses 
glumelles occupe en efet plus de volume que le grain nu et ofre plus de rugosité ; le passage entre 
la paroi d’un œil étroit et le pivot central risque de s’engorger. Cette idée implique une pratique 
diférente du décorticage des céréales vêtues entre La Tène inale et l’époque romaine : au mortier 
avant la conquête romaine, ce qui fournit un grain entier et propre, puis au moulin rotatif. À ce 
sujet, un lien entre les œils à mortaises larges et le rayonnage de la face active des meules peut être 
établi dans la région où les deux sont pratiqués. Ce lien nous pousse aussi à mettre ces usages en 
relation avec le maintien de la culture des céréales vêtues dans le nord de la Gaule et en Germanie à 
l’époque romaine (voir § 11.2.4).
La forme complexe des mortaises en queue d’aronde semble donc liée à la volonté d'élargir le plus 
possible l’ouverture pour introduire le grain, tout en conservant une surface de contact suisante 
avec l’anille « boîtard » pour son maintien au centre du catillus.

10.4.8.3 Les aménagements techniques des meules à traction animale

Les moulins à traction périphérique qui apparaissent avec la conquête romaine dans le nord de la 
Gaule montrent des aménagements techniques nouveaux qui semblent venus avec le principe d’une 
mouture à grande échelle. L’arrivée des moulins bitronconiques de type « Pompéi » avec la culture 
romaine en Gaule du nord recèle peu de mystère. Depuis l’Italie, ils sont établis dans des boulange-
ries urbaines « à la romaine » dans tout l’Empire. Leur système d’entraînement par des bras insérés 
dans de grosses mortaises saillantes leur est très spéciique. Le précédent souvent mis en relation 
avec cette forme singulière est celui des meules de type « Morgantina », plus petites et identiiées en 
Sicile et dans le monde punique dès le IVe siècle av. J.-C.858. 
De forme totalement diférente, les moulins cylindriques à traction périphérique se distinguent 
des précédents par le mode de ixation du ou des bras d’entraînement. Le principal parallèle pour 
ces catillus est celui des moulins poussés de l’Âge du Fer ibérique dont la iliation typologique 
et technique la plus évidente est d’abord représentée par les moulins romains de type « Haltern/
Rheingönheim » recensés en Germanie. Le levier est ancré dans des encoches en queue d’aronde 
pratiquées verticalement dans le haut du lanc du catillus, et la traction peut être humaine ou ani-
male. À Rome, un bas-relief décorant le sarcophage de Lucius Annius Octavius Valerianus montre 
d’ailleurs un moulin de ce type entraîné par deux personnages poussant une barre horizontale ixée 

854  roBin, Boyer 2011, p. 358
855  lonGePierre 2012, p. 502 (type B)
856  ManGartz 2007, p. 248
857  Baatz 2010, p. 612-613
858  alonso 1997, p 17 ; lonGePierre 2012, p. 78
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directement à l’axe de rotation central et donc probablement à une anille859.
Cependant, si le moulin cylindrique à traction animale semble répandu dans l’occident romain, 
l’origine des systèmes de ixation de leviers diamétraux par le percement de perforations verticales 
est diicile à saisir puisque le premier rapprochement qui vient à l’esprit est le système d’anille-cram-
pon connu sur les meules hydrauliques de type « Avenches ». Pourtant, le mode de mise en rotation 
est radicalement diférent, central d’un côté, périphérique de l’autre. Et le rapport géographique 
entre ces deux systèmes est aussi peu évident puisque les meules de type « Avenches » sont très rares 
dans le nord de la Gaule, limitées aux meules originaires du Massif Central. Géographiquement 
en dehors du nord de la Gaule, on ne retrouve pour le moment ces aménagements qu’en Bour-
gogne et en Franche-Comté sur des meules à face supérieure en cuvette taillées dans des roches 
régionales (Grès de la Serre et de l’Autunois)860. L’une d’elle, à Saint-Apollinaire (Côte-d’Or), a été 
mise au jour aux abords d’un empierrement interprété comme le possible support d’un moulin à 
traction périphérique. Le rapprochement avec la base de socle d’Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais) est 
évident puisque ces deux exemples ont fourni un fragment de catillus de même type taillé dans une 
roche très similaire. La proximité typologique et technique entre ces meules est donc claire, mais 
l’existence de ces deux foyers de meules à traction périphérique dans deux régions éloignées est 
diicile à expliquer. D’autant qu'elles sont absentes de Champagne-Ardenne où les recensements 
ont été exhaustifs861. Autre objet de confusion, l’œil des metas associées à ce type de catillus n’est 
jamais perforant en Bourgogne/Franche-Comté862 alors qu’il l’est toujours dans le nord de la Gaule. 
Néanmoins, il est évident que ce critère n’est pas techniquement pertinent dans une région où 
toutes les meules ont un œil perforant.

10.4.8.4 Les meules hydrauliques : type « Avenches » contre type « Zugmantel »

Deux types de meules à entraînement central se 
distinguent, mais l’un est largement prédominant 
(ig. 272). Le premier rassemble les catillus cylindriques 
à lanc haut et face supérieure plane ou légèrement 
convexe, l’autre des catillus à lanc bas et face supé-
rieure conique. Les premiers sont dotés de logements 
d’anille infères (type 4A, B, C ou D) permettant un sou-
tien par-dessous, les seconds de perforations verticales 
proches de l’œil assimilées à des logements d’anille-cram-
pons pour une suspension par-dessus. Ces dernières 
sont au nombre de deux diamétralement opposées, ou 
de quatre disposées par groupe de deux et reliées deux à 
deux par des canaux parallèles tangents à l’œil.
D. Baatz propose pour l’appellation du premier groupe 
le site éponyme de Zugmantel d’après les découvertes de H. Jacobi dans le fort romain de Saalburg 
(Hesse) au début du XXe siècle863. Cette désignation revêt toutefois peu de précision sur le mode 
d’entraînement du moulin, lequel est largement controversé pour ce site864.

859  CIL VI-11743, commenté dans GoMez-Pallarès 2009, p.148-149
860  Jaccottey 2016, p. 741
861  Étude exhaustive des meules de Champagne-Ardenne par le Groupe Meule à l’occasion du colloque de Reims en 

2014 : Buchsenschutz et al. 2017a
862  Jaccottey 2016, p. 739-740
863  Baatz 1995, p. 13-14
864  JacoBi 1912 ; Moritz 1958, p. 123-128 ; Baatz 1995 : Comme pour les nombreux sites éloignés de cours d’eau qui 

ont livré ce type de meule, l’entraînement central est supposé être fourni par l’adaptation du système de Vitruve à 

Type Zugmantel

Type Avenches

Figure 272 Schéma typologique des catillus de 
type « Zugmantel » cylindriques et à logement 
d'anille infère, et de type « Avenches », de forme 
conique et à logement d'anille-crampon.
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Pour le second groupe, l’auteur utilise le nom du moulin hydraulique d’Avenches qui a livré exclu-
sivement ce type de catillus. Au contraire du précédent, le terme est exclusivement limité à l’entraî-
nement hydraulique en raison de la nature même du site865. S. Longepierre y adjoint donc le nom 
de la villa de Saint-Bézard (Aspiran, Hérault) qui, d’après les découvertes réalisées sur ce nouveau 
site éponyme, comprend la possibilité d’un simple réglage de l’écartement pour une traction péri-
phérique du même catillus866. Cependant, ce cas de igure est trop limité pour pouvoir le systéma-
tiser et ne justiie pas, à nos yeux, l’attribution d’un type de moulin particulier. Un seul catillus à 
logement d’anille central doté en sus d’un système d’entraînement latéral est en efet recensé dans 
notre corpus et fait igure de réemploi de meule à entraînement central en meule à entraînement 
périphérique. Il provient de l’atelier de potiers des « Mares Jumelles » aux Ventes (Eure), situé 50 m 
en surplomb et à plus de 200 m de distance de la vallée de l’Iton867.
Dans le nord de la Gaule, les meules du premier type sont taillées en roche volcanique de l’Eifel, 
mais aussi dans les autres roches régionales qui fournissent des meules manuelles à l’époque romaine 
(Grès de Macquenoise et de Fosses-Belleu, calcaire à glauconie et nummulites, poudingue normand, 
meulière). Les meules de type « Avenches » sont constituées exclusivement de roche volcanique du 
Massif Central. Ce sont les mêmes meules que celles mises au jour dans la meunerie de Barbegal et 
plus généralement dans le sud de la Gaule au Haut-Empire868.

10.4.8.5 Les metas

Les metas posent toujours des problèmes de détermination puisqu’elles ne sont pas dotées des amé-
nagements qui participent à l’entraînement du moulin. La perforation totale de l’œil est souvent 
présentée comme déterminante pour distinguer entraînement central et traction périphérique, mais 
strictement toutes les metas du nord de la Gaule ont un œil perforant.
Finalement, il ressort de notre analyse que la relation du diamètre de l’œil et du diamètre de la 
meule fournit le critère le plus diagnostique pour déterminer le type d’entraînement du moulin. 
Quand les deux données sont disponibles, les metas de moulins manuels aichent ainsi un diamètre 
inférieur à 52 cm et un œil large de moins de 6 cm. Les meules de moulins réglables mesurent 
jusqu’à 62 cm et leur œil demeure inférieur ou égal à 6 cm. Les metas participant de moulins à 
traction périphérique montrent un diamètre compris entre 55 et 77 cm et un œil mesurant jusque 
8 cm, et celles de moulins à entraînement central entre 55 et 88 cm pour un œil large de 8 à 16 cm.
L’inclinaison du lanc est également importante puisque les meules manuelles ont un lanc quasi 
systématiquement sortant alors que les meules de grand format montrent un lanc vertical ou très 
proche de la verticale.
La face inférieure des metas, qui joue un rôle important pour la stabilité du moulin, n’est en re-
vanche pas représentative d’un type de moulin mais d’un lithocorpus et donc d’un atelier ou d’un 
district de production. Elle est par ailleurs porteuse d’une forte composante socio-économique. 
La convexité des meules manuelles en poudingue normand suggère par exemple leur calage dans 
un sol de terre battue, alors que la planéité de celles en Grès de Macquenoise ou de Fosses-Belleu 
favorise une bonne stabilité sur une table ou une structure de bois ; les deux cas sont observés en 

la traction animale bien que les traces archéologiques en soient encore discutables (voir § 9.2.2.2).
865  castella 1994, p. 46 ; Baatz 1995, p. 15
866  lonGePierre 2013, p. 371
867  Les Ventes (Eure) « les Mares Jumelles » (fouille Y.-M. Adrian) : meule n° 143: catillus de type « Avenches » en 

roche volcanique probablement originaire du Massif  Central (détermination macroscopique et typologique), doté 
de trois perforations verticales assimilées à un logement d’anille-crampon sur la face supérieure et de traces de 
cerclage métallique sur le lanc. Si ce cas comme celui de Saint-Bézard reste anecdotique, il est néanmoins possible 
que le logement d’anille ait encore servi à surélever le catillus lors de son entraînement par traction périphérique.

868  lonGePierre 2007, p. 13-14
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ethnographie869.
On considère souvent que le creusement parfois profond de la face inférieure de certaines metas est 
destiné à les alléger pour faciliter leur transport. C’est principalement le cas des meules manuelles 
et de grand format en roche volcanique. À de rares exceptions près, la conicité de ce creusement ne 
dépasse en revanche jamais celle de la face active. Cela aurait en efet pour conséquence de fragiliser 
la meule au fur et à mesure de son usure en atteignant rapidement le contour de l’œil.
Le façonnage des faces inférieures est donc le résultat d’un compromis entre la nécessité d’alléger 
le moulin neuf pour son transport, d’éviter son bris à la taille, de garantir sa solidité à l’usage, et 
d’assurer sa stabilité pendant la mouture. Ce compromis est réalisé par chaque atelier ou district 
meulier par la transmission de traditions de façonnage. Les ateliers de l’Eifel semblent optimiser 
leurs produits pour les commercialiser à longue distance et dans de grandes quantités. Le résultat en 
est une distribution à plus de 400 km et une utilisation massive dans les établissements militaires 
jusqu’en (Grande-) Bretagne. En comparaison, les meules à face inférieure plane sont distribuées 
comme biens de consommation courante à une centaine de kilomètres dans des régions bien déi-
nies. Leur transport plus lointain est rendu inutile par la présence de carrières de meules réparties 
de manière régulière sur le continent.

10.5 Au haut Moyen Âge : restriction des énergies et transformation des meules

10.5.1 Constitution et répartition du corpus

Jusqu’au début du Ve siècle, hormis pour les meules en poudingue normand, les catillus manuels 
aichent très majoritairement la même forme cylindrique plate à cuvette, ce qui difère du sud de 
la Gaule où les catillus deviennent coniques au Bas-Empire, avec une simple dépression centrale 
dirigeant le grain vers le centre870.
La même permanence est attestée tout au long de l’époque romaine pour les catillus de grand for-
mat à entraînement central : deux exemplaires datés de la première moitié du Ve siècle ont un proil 
qui correspond encore typiquement aux productions gallo-romaines des carrières de Macquenoise ; 
ils en constituent les dernières pièces connues. L’une est issue du camp théodosien d’Arras871, l’autre 
provient du bas du comblement d’un puits abandonné à partir de la première moitié du Ve siècle à 
Sillery (Marne)872. Ce dernier était accompagné d’un autre catillus de grand format en roche vol-
canique de typologie comparable aux productions romaines de l’Eifel. Jusqu’au milieu du Ve siècle, 
les grandes meules sont donc encore typologiquement antiques et confectionnées dans les ateliers 
gallo-romains.
La période comprise entre la deuxième moitié du Ve et la in du VIe siècle soufre, de manière géné-
rale dans le nord de la Gaule, d’un vide historiographique faisant peut-être écho à une restriction 
démographique  ; aucune meule ne peut y être assignée. Cette période est pourtant documentée 
de manière assez précise en Narbonnaise où l’économie meulière et ses mutations ont pu être 
appréhendées par S.  Longepierre873. Après avoir été relativement rares au cours de l’époque ro-
maine, c’est à cette période précisément que les meules manuelles y reprennent leur place au sein 
du mobilier domestique et que les catillus à face supérieure convexe, déjà présents au Bas-Empire, 
se généralisent. Les meules de type « Saint-Quentin » montrent sur le lanc des traces d’usures liées 

869  alonso 2014b, p. 120
870  lonGePierre 2007, p. 12
871  Arras (Pas-de-Calais) « rue Baudimont » (fouille A. Jacques) : meule n° 1324
872  Sillery (Marne) « le Clos Harlogne » (fouille N. Achard-Corompt, étude S. Lepareux-Couturier) : achard-coroMPt 

2009 ; GrouPe Meule, rapport de PCR 2013, p. 301-302.
873  lonGePierre 2013
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à des perforations latérales et qui évoquent déjà le frottement répété d’une perche oblique reliée à 
l’aplomb de l’œil du catillus à une structure sus-jacente874. Ce sont les premiers indices du moulin 
« à perche » bien connu au Moyen Âge. Toutefois, ces meules ne sont pas dotées de dispositif de 
réglage de l’écartement. Durant le VIe siècle, les catillus s’équipent de logements d’anille infères et 
leur face supérieure devient simplement plane ou convexe. Aux Xe – XIIe siècles, les perforations 
assimilées au logement de l’extrémité inférieure de la perche sont situées sur la face supérieure, ce 
qui simpliie le façonnage et la mise en œuvre du système875.
Dans le nord de la Gaule, les premiers éléments alto-médiévaux sont recensés à l’époque 
mérovingienne dans la vallée de la Seine (VIe ou VIIe siècle). Ils sont encore épars sur le reste du ter-
ritoire et se multiplient modestement à l’époque carolingienne. La variété des roches et des types de 
meules que connaît l’Antiquité romaine se restreint fortement à deux roches principales, la meulière 
en Neustrie et la roche volcanique en Austrasie, assorties localement de matériaux plus mineurs. 
Les meules sont de deux types correspondant aux deux énergies dont l’emploi est attesté : manuelle 
d’une part, hydraulique d’autre part.
Toutefois, l’indigence du mobilier daté du haut Moyen Âge empêche de préciser les grands traits 
d’une évolution technique dont l’ascendance romaine n’est pas toujours évidente.
Les fouilles de sites d’habitat alto-médiévaux sont rares et fournissent encore plus rarement des 
meules rotatives. La plupart du temps, le mobilier lithique est constitué d’une gamme d’outils de 
percussion posée et/ou lancée participant de diférents artisanats alimentaires ou non, et les frag-
ments de meules sont peu nombreux876. Quand ils paraissent se multiplier comme dans les habitats 
ruraux d’Hermies (Pas-de-Calais), ce sont souvent des fragments de meules romaines réemployés 
comme aiguisoirs, pierres de foyer, mortiers, etc., alors que les fragments pouvant réellement être 
rattachés à la mouture au sein de l’occupation sont minoritaires877.
Chronologiquement, 13 exemplaires appartiennent à la période mérovingienne (Ve - VIIIe siècle), 
22 individus sont attribués à des occupations placées à cheval sur les VIIIe et IXe siècles, et 17 pièces 
sont attribuées à l’époque carolingienne (VIIIe - Xe siècles). En sus, 19 pièces sont largement assi-
gnées au haut Moyen Âge et 2 de même typologie peuvent être plus tardives d’après leur contexte 
de découverte. Cette distribution chronologique est le relet des corpus identiiés dans la littérature 
où les meules, bien que toujours rares, ne se multiplient qu'à partir du VIIIe siècle.
Les pièces mérovingiennes sont extrêmement peu nombreuses et les sites qui en ont livré sont 
principalement localisés en Haute-Normandie (Val-de-Reuil et Saint-Riquier-ès-Plains : meules en 
meulière878) et dans le Cambrésis (Hermies : meules en meulière et en arkose moyenne) ; une seule 
meule plus orientale, taillée en grès conglomératique du Lochkovien, provient de la basse vallée de 
la Meuse (Maastricht). Notons que dans cet échantillon mérovingien, aucune meule n’est taillée 
en roche volcanique, mais un dépouillement bibliographique plus approfondi serait nécessaire en 
Allemagne et aux Pays-Bas. D'un point de vue historiographique, il est délicat d'interpréter cette 
absence de données. Correspond-elle à une absence réelle de mobilier ou relète-t-elle un défaut 

874  lonGePierre 2013, p. 373, ig. 27 et p. 374
875  Ibid., p. 374
876  Sur le site d’Achery (Aisne) « rue Charles de Gaulle » (fouille C. Brouillard), un seul fragment de meule en meulière 

accompagne un important ensemble de macro-outillage lithique lié à une activité textile.
877  Sur la « Plaine de Neuville » à Hermies (Pas-de-Calais, fouille T. Marcy), 3 fragments sur 8 présents en contexte 

mérovingien se rattachent réellement à l’occupation du haut Moyen Âge ; les autres sont des pièces romaines réem-
ployées : meules n° 1518 à 1525.

878  La meta n° 133 de Val-de-Reuil est particulière et probablement éloignée de son contexte primaire d’utilisation 
(moulin hydraulique) puisqu’elle a fait l’objet d’un réemploi comme meule manuelle. D’abord polie sur l’ensemble 
de sa surface active (78 cm), elle est ensuite creusée sur un diamètre de 48 cm et fait ofice de meule « en auge » 
dont la surface est également fortement polie.
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d'identiication des occupations ? La mouture et donc la consommation du pain disparaissent-elles 
réellement au proit de la bouillie, ou faut-il supposer que les moulins hydrauliques sont majo-
ritaires mais non appréhendés ? Dans l'attente d'une grande synthèse portant sur des données 
pluridisciplinaires sur le très haut Moyen Âge, nous ne pouvons qu'imputer ce silence à un repli 
démographique impliquant une raréfaction des occupations. Les traces de la présence humaine sont 
alors rarement décelées par les archéologues.
À partir du VIIIe siècle, des ensembles autrement plus fournis apparaissent sur la plaine lamande 
et néerlandaise qui a livré une quantité importante de fragments de meules manuelles en roche vol-
canique (ig. 273). Cette concentration à première vue étonnante peut s’expliquer historiquement 
par l’absence de mentions de moulins hydrauliques dans les polyptiques carolingiens à l’est de l’Aa 
(voir § 14.5.2.2)879, et concorde avec les grandes quantités de meules manuelles de l’Eifel qui tran-
sitent par l’emporium de Dorestad à la même période pour approvisionner tout le bassin de la Mer 
du Nord880.
Allant de pair avec la rareté des fouilles de moulins hydrauliques mérovingiens et carolingiens et 
avec l’absence apparente de moulins à traction animale, les meules de grand format sont moins 
nombreuses encore que les meules manuelles (ig. 274). Pourtant, d’après l’étude des polyptiques 
carolingiens réalisée par E. Champion, la plupart des moulins hydrauliques médiévaux entre Loire 
et Rhin seraient en place au moins dès le IXe siècle881. Et encore cette date ne correspond-elle qu’à 
leur apparition dans les textes entre le VIIIe et la in du IXe siècle. Une bonne partie de ces moulins 
pourraient avoir été installés dès l’Antiquité, eu égard à la quantité de meules de grandes dimensions 
recensées à l’époque romaine. Les domaines antérieurement dotés de moulins sont transmis avec ces 
équipements, même dans le cas d'un changement de population.
Des meules dépourvues de provenance et conservées dans les musées pourraient se rapporter à la 
période (musées de Boulogne-sur-Mer, d’Heerlen…), mais leur défaut d’identiication ne pourra 
être corrigé qu’après l’étude de nombreuses pièces en contexte archéologique.
Dans la région prise en considération, les meules hydrauliques sont monolithes et ne sont manufac-
turées qu’en roche volcanique de l’Eifel et en meulière du Bassin parisien, ce qui limite les variations 
typologiques. Leur distribution est assez tranchée par matériau : la meulière est présente à l’ouest 
dans le bassin de la Seine : en Seine-Maritime (Saint-Riquier-ès-Plains) et dans l’Eure en bord de 
Seine (Val-de-Reuil). La roche volcanique est observée à l’est, dans le massif ardennais (Habay-la-
Vieille, Montcy-Notre-Dame) et aux Pays-Bas dans la vallée de la Meuse (Hunsel). Seules celles de 
Saint-Riquier-ès-Plains et de Val-de-Reuil sont mérovingiennes  ; les autres sont largement attri-
buées au haut Moyen Âge.
Au sud de la Gaule Belgique, la même répartition géographique a été constatée par le Groupe Meule 
en Champagne-Ardenne où la meulière nourrit le bassin de la Seine (Troyes et Saint-Dizier), et la 
roche volcanique le bassin de la Meuse (Montcy-Notre-Dame). Dans la moitié sud de la région 
apparaît en outre le Grès de la Serre (Langres), non observé au nord de la Marne 882.

10.5.2 Les meules manuelles à perche

10.5.2.1 Morphométrie

Le diamètre des meules manuelles alto-médiévales côtoie souvent étroitement la cinquantaine de 
centimètres et la dépasse parfois, ce qui révèle l’adoption de dispositifs techniques qui permettent 

879  chaMPion 1996, p. 46-47
880  Près de 500 meules découvertes, dont 1/3 d’ébauches : kars 1980, p. 396 ; kars 1983a, p. 116
881  chaMPion 1996, p. 10 et 41
882  Minvielle-larousse et al. 2017, p. 97-99
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d’excéder l’amplitude du bras humain. Les mesures sont réparties entre 35 et 62 cm (médiane  : 
47 cm ; efectif : 30), mais 90 % de la série excède la quarantaine de centimètres (ig. 275). Elles sont 
aussi dispersées quel que soit le matériau, mais apparaissent plus basses et hétérogènes à l’époque 
mérovingienne (35 à 55 cm, médiane : 47 cm ; efectif : 6) qu’à l’époque carolingienne (41 à 62 cm, 
médiane : 48,2 cm ; efectif : 12 – ig. 275A). Ces mesures concordent avec celles relevées sur les 
500 meules de l’emporium de Dorestad au VIIIe siècle, entre 42,5 et 50,5 cm, avec un pic entre 
47,5 et 48,5 cm883. 
Au contraire de l’époque romaine où la face supérieure des catillus manuels était creusée en cuvette, 
celle des catillus alto-médiévaux est plane (17 cas) à convexe (13 cas – ig. 276). Dans 3 cas (2 en 
roche volcanique, 1 en grès lochkovien), l’œil est entouré d’un bourrelet large et épais de 2 à 3 cm, 
qui augmente d’autant l’épaisseur totale de la meule et constitue un trait caractéristique de certaines 
productions du massif Ardenne/Eifel884.
Par conséquent, la hauteur du lanc du catillus ne correspond pas à son épaisseur maximale et il 
nous faut mesurer les meules au niveau de l’œil. La hauteur des catillus manuels est donc comprise 
entre 2,3 et 11 cm (médiane : 6 cm ; efectif : 31), ce qui d’une part révèle une forte possibilité 
d’usure des meules manuelles, d’autre part démontre un amincissement des catillus depuis l’époque 
gauloise (ig. 277). Ces mesures sont toutefois très diférentes entre les catillus très ins en roche 
volcanique (entre 2,3 et 8,5 cm ; médiane : 2,85 cm ; efectif : 14), et la plupart des autres meules 
qui montrent presque toujours une épaisseur supérieure ou égale à 6 cm (un seul catillus en grès 
coquillier normand montre une épaisseur de 5,5 cm). Le même phénomène apparaît pour les me-
tas : celles en roche volcanique sont épaisses de 2 à 9,6 cm (médiane : 3 cm ; efectif : 9) ; les autres 
sont supérieures ou égales à 8,9 cm. H. Kars calculait la même épaisseur moyenne (3 cm) pour les 
centaines de fragments de meules en roche volcanique de Dorestad (Pays-Bas)885, ce qui conirme 
la nette diférence observée entre les productions de l’Eifel, celles du Bassin parisien et les produc-

883  kars 1980, p. 410-411
884  kars 1980, p. 409 ; hörter 1994, p. 39-41
885  kars 1980, p. 393
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tions plus locales. Toutefois, la même étude réalisée pour 1/3 sur 
des meules ébauchées fournit des épaisseurs de 6 à 7 cm pour les 
meules neuves en roche volcanique. Cela implique que les meules 
se brisent après avoir perdu la moitié de leur épaisseur886. Cette 
faiblesse de l'épaisseur paraît étonnante puisqu'elle implique une 
résistance assez limitée de ces meules. Leur format serait alors plus 
optimisé pour le transport que pour leur durabilité (voir § 13.6.2).
La plupart des faces actives des catillus sont horizontales ou s’élèvent 
à 1° (ig. 278A). Seuls 2 exemplaires atteignent des pentes de 7 et 
16°, la seconde étant incertaine à cause de l’instabilité du fragment. 
La pente de la face active des metas est toujours faible mais montre 
quelques variations : elle est inclinée de 0 à 5° (ig. 278B). Comme 
aux périodes précédentes, un écart de pente pour l’introduction du grain dans le moulin peut être 
conirmé, non pas statistiquement, l’efectif étant trop faible, mais par le couple fonctionnel en 
arkose découvert sur le site mérovingien d’Hermies (ig. 279A)887. La face active du catillus est 
inclinée de 7°, celle de la meta de 5°. Un autre couple, taillé en grès quartzitique dans le Hainaut, 
montre en revanche un écart quasiment nul entre le catillus et la meta (ig. 279B)888.
Enin, la face inférieure des metas est souvent horizontale (7 sur 11 conservées), mais parfois légè-
rement concave (2 cas en roche volcanique) ou rendue convexe par un façonnage irrégulier (2 cas : 
1 en grès quartzitique, 1 en calcaire glauconieux).

886  kars 1980, p. 412-418
887  Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville » (fouille T. Marcy) : meules n° 1524 et 1525
888  Howardries (Hainaut) « le Planti » (prospection P. Soleil) : meules n° 219 et 220
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10.5.2.2 Les aménagements techniques

Les meules manuelles du haut Moyen Âge se caractérisent 
par des aménagements techniques récurrents dès l’époque 
mérovingienne. Dans les 17 cas où il est conservé, l’œil des 
catillus est toujours circulaire. Son diamètre est compris 
entre 4,2 et 14 cm (médiane  : 8 cm  ; efectif  : 17), mais 
est plus faible pour les meules en meulière (4,2 à 9,5 cm ; 
médiane : 7 cm ; efectif : 7) que pour celles en roche volcanique (8 à 14 cm, médiane : 9 cm ; 
efectif : 5 – ig. 280A). Quand son état de conservation est suisant, il est accompagné de petits 
logements d’anille adjacents à l’œil creusés sur la face active et destinés à supporter le poids du ca-
tillus (12 aménagements de type 4 conservés). Un système de réglage de l’écartement des meules est 
donc attesté comme il l’était pour les moulins manuels gallo-romains les plus grands. Il suppose le 
positionnement du moulin sur une structure de bois à palier mobile autorisant l’ajustement de la 
hauteur de l’axe de rotation.
L’œil des metas est toujours perforant, ce qui, comme à l’époque romaine, laisse techniquement 
et théoriquement le passage de l’axe de rotation pour le réglage de l’écartement des meules. Leur 
diamètre est compris entre 2 et 11 cm (médiane : 5,5 cm ; efectif : 9), mais est encore particulière-
ment faible pour les meules en meulière (3 cm) et en roche volcanique (2 à 11 cm, médiane : 4 cm ; 
efectif : 4 – ig. 280B).
Par ailleurs, 18 catillus sur 30 portent une cupule creusée en partie distale de la face supérieure 
entre 2 et 6 cm du lanc (distance médiane : 2,5 cm). Cette cupule est pratiquée de la même façon 

0

2

4

6

8

10

12

14

16

Mesure max.

médiane

Mesure min.

80 % de la série

CATILLUS MANUELS
GRANDS

CATILLUS

n = 1 n = 1

n = 7

n = 3n = 4 n = 1 n = 1n = 1n = 1

n = 2 n = 1 n = 3n = 1 n = 1n = 1 n = 1

0

2

4

6

Calcaire
glauc.

Grès
quartzitique

Calc. glauc.
et numm.

Arkose
moyenne

Meulière

Roche
volcanique

Meulière

Roche
volcanique

Grès
quartzitique

Grès
Lochkovien

Arkose
moyenne

Calcaire
coquillier

Grès
normand

Meulière

Roche
volcanique

Roche
volcanique

METAS MANUELLES
GRANDES

METAS

Pente
face
active (°)

Pente 
face
active (°)

A.   CATILLUS

B.   METAS

Figure 278 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B) classés par 
type et par roche.

0 20 cm

A.

B.

Figure 279 Couples de meules alto-médiévales. Dessins éch. 1/10 
A. Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville », arkose moyenne, 

meules n° 1524 et 1525. 
B. Howardries (Hainaut) « le Planti », grès quartzitique in 

meules n° 219 et 220.



290

sur tous les lithocorpus observés ; son proil est hémisphérique ou ogival, et son ouverture est légè-
rement inclinée vers le centre de la meule. Son diamètre est compris entre 2,5 et 5 cm (médiane : 
3 cm), sa profondeur entre 1,4 et 6,5 cm (médiane : 2,45 cm) et sa paroi est systématiquement polie 
à lustrée. Sur les meules en meulière, des cavités naturelles de la roche sont utilisées sans préparation 
préalable, et il arrive que trois, voire quatre cupules soient relevées sur le même catillus.

10.5.3 Les meules à entraînement central

10.5.3.1 Morphométrie

Le diamètre des meules de grand format est compris entre 70 et 90 cm (médiane : 78 cm ; efec-
tif  : 5), la roche volcanique et la meulière fournissant des modules comparables (ig. 275). Ces 
mesures s’accordent par exemple avec celles des meules découvertes dans la Saône et dans le Doubs 
(69,5, 73 et 75 cm) et pour lesquelles une datation entre le Ve et le IXe siècle est proposée889. Elles 
coïncident aussi, à l’échelle de la France, avec celles dont la datation est estimée entre le Ve et le Xe 
siècle grâce à la corrélation de données historiques et archéologiques (sites de moulins, d’habitat et 
de carrières)890. Cette dernière étude interdisciplinaire, la plus précise à ce jour sur les meules médié-
vales, montre par ailleurs que l’augmentation de leur diamètre se fait par à-coups à chaque période 
d’essor économico-démographique pendant lesquelles une population importante doit être nourrie 
sans qu’il soit possible d’aménager de nouveaux moulins sur des rivières déjà saturées (VIIIe siècle : 
72,1 cm en moyenne ; XIIIe siècle : 126,7 cm ; Renaissance : 162,6 cm)891. Le diamètre a tendance 
à stagner au cours des périodes de ralentissement économique (in de l’époque mérovingienne  : 
69,4 cm ; XIVe siècle : 126,5 cm). En comparaison avec ces tendances nationales, la meta en meu-
lière du moulin carolingien du « Pré des Paillards » à Belle-Église (Oise) montre un diamètre élevé 
(110 cm) associé à une forte épaisseur (25 cm)892. Ce grand diamètre peut constituer un élément 
exceptionnel pour l’époque.

889  BonnaMour, Jaccottey 2017, p. 486-488
890  BelMont et al. 2017, p. 824-828
891  Ibid., p. 826 et 828
892  lorquet 1994, p. 54, corrigé par BelMont et al. 2017, p. 831
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L’épaisseur des meules de grand format est assez élevée, de 7,7 pour le catillus en meulière, et de 7,3 
à 11,5 cm pour les metas. Le catillus en roche volcanique est épais de 14,3 cm, la meta de 5,5 cm. 
Ces dimensions sont ici encore éloignées de celles de la meta de Belle-Église.
La face supérieure du catillus en meulière de Saint-Riquier-ès-Plains est plane mais irrégulière. Celle 
du catillus en roche volcanique est très soignée, convexe et assortie d’un épais bourrelet péri-oculaire 
qui se compare aisément à celui des catillus manuels produits dans l’Eifel (ig. 281). Cette forme 
est également identique à celle des ébauches de meules relevées dans les grès lochkoviens de l’est 
du massif des Ardennes, dans le secteur de Salmchâteau (Prov. de Luxembourg) et Recht (Prov. 
de Liège) (voir § 6.14.4.2.3). Un seul catillus originaire de ce secteur meulier ardennais est connu 
en contexte archéologique. Il constituait le couvercle d’un sarcophage installé dans la Basilique 
Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge) antérieurement au milieu du XIIIe siècle (ig. 282)893. Sa 
datation médiévale coïncide avec son diamètre élevé (120 cm – les meules du XIIe siècle enregistrées 
en Champagne-Ardenne mesurent 110 à 115 cm)894, mais cet exemple isolé témoigne surtout de la 
permanence de la forme convexe des catillus jusqu’au Moyen Âge classique, ainsi que de l’exploita-
tion du district meulier de Haute Ardenne au moins jusqu’à cette époque.
La face inférieure des metas est rarement conservée mais semble plane dans la plupart des cas.
La pente de la face active est généralement faible mais assez variable d’un individu à l’autre. Elle 

893  hartoch et al. 2015, p. 302-306, meule n° Cat. N° 60. Dessin reproduit avec l’aimable autorisation de l’auteure et 
du Gallo-Roman Museum de Tongres (Limbourg belge).

894  Minvielle-larousse et al. 2017, p. 99
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551

Figure 281 (à gauche) Catillus n° 551 en roche volcanique, 
retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov. Luxem-
bourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. 
Dessin éch. 1/20.

Figure 282 (à droite) Catillus en grès conglomératique du 
Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme couvercle de 

sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Lim-
bourg belge). D’après HartocH et al. 2015, ig. 195. Dessin 

éch. 1/20, reproduit avec l’aimable autorisation de l’auteure et 
du Gallo-Roman Museum de Tongres.
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est comprise entre 0 et 4° pour les metas, et entre 1 et 4,5°. La conicité des meules hydrauliques est 
donc moins élevée qu’à l’époque romaine, mais n’atteint pas encore l’horizontalité caractéristique 
des meules médiévales/modernes dont témoigne le catillus de la Basilique de Tongres (pente face 
active : 0°). À l’échelle de la France, les inclinaisons montrent une fourchette comparable, entre 0 
et 6°, mais avec des mesures parfois beaucoup plus élevées qui font supposer aux auteurs de l’étude 
que certaines meules de grand format ne seraient pas actionnées par l’énergie hydraulique895. L'en-
traînement des moulins par traction animale n'est cependant pas attesté à cette période.

10.5.3.2 Les aménagements techniques

Des 2 catillus datés du haut Moyen Âge, 1 seul a un œil conservé. Il est circulaire et assorti d’en-
coches creusées sur la face active. Cet aménagement assimilé à un logement d’anille dévolu à un 
entraînement central montre un changement de forme depuis l’Antiquité. Sur le catillus n° 551 
de Habay-la-Vieille (Prov. de Luxembourg), en roche volcanique, il prend une forme en « pattes 
d’araignée » ou en X (ig. 281), déjà identiié sur les meules médiévales étudiées pour le colloque de 
Lons-le-Saunier sur les moulins en 2011896. En estimant la charnière entre ces deux systèmes à une 
période comprise entre le VIIe et le IXe siècle, les auteurs avancent l’idée d’une adaptation de l’un 
ou l’autre à un dispositif d’engrenage particulier.
Une meta en meulière de Val-de-Reuil présente par ailleurs un œil circulaire perforant qui, comme 
celui de toutes les meules recensées en France à cette époque, peut encore conirmer l’entraînement 
central de ces moulins en laissant traverser gros fer. Cette observation corrobore les sources écrites 
mentionnant des moulins hydrauliques et qui se multiplient à partir du VIIIe siècle897. Ce critère 
n’est toutefois pas déterminant puisque toutes les meules rotatives du nord de la Gaule et de Germa-
nie sont équipées d’un œil perforant depuis l’époque gauloise. Par ailleurs, comme dans l’Antiquité, 
quelques rares meules de grand format ont été découvertes sur des sites de hauteur non irrigués en 
eau courante et pourraient avoir été entraînées musculairement898. Nous nous heurtons toutefois à 
un cruel manque de données pour appuyer cette proposition.

10.5.4 Virage typologique et technique radical du moulin manuel

10.5.4.1 Massivité : des meules cylindriques à cuvette aux meules « en galette »

La massivité des catillus manuels (rapport hauteur/diamètre) continue à chuter au haut Moyen 
Âge, atteignant un rapport statistique de 1/7 à 1/8 sur l’ensemble du corpus (rapport médian  : 
0,135), alors qu’il était de 1/5 toutes roches confondues à l’époque romaine et de 1/3 à la période 
gauloise (voir § 10.2.10.1 et 10.4.8.1). La plupart des lithocorpus alto-médiévaux montrent des 
rapports assez bien répartis autour du quotient médian global, mais les meules en roche volcanique 
se distinguent par un ratio particulièrement faible (de 0,05 à 0,189, rapport médian : 0,064 ; efec-
tif : 8 - ig. 283)
Cet aplatissement des meules manuelles, constaté avec un ratio identique sur les meules de Loire-At-
lantique899, doit être mis en relation avec une morphologie radicalement diférente de celle des 
meules romaines. Cette nouvelle forme s’illustre notamment par une nette diminution de la hau-
teur du lanc et une face supérieure plane ou convexe parfois délimitée par un bourrelet péri-ocu-
laire sur les meules en roche volcanique et en grès lochkovien.

895  BelMont et al. 2016, p. 829
896  BelMont et al. 2016, p. 833
897  chaMPion 1996, p. 41
898  BelMont et al. 2016, p. 829
899  nauleau 2012, p. 240
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Ce proil qui paraît en rupture totale avec celui des catillus romains ne fait inalement que rejoindre 
celui des grandes meules à entraînement central qui lui varie peu entre l’Antiquité et le haut Moyen 
Âge. Les rares catillus « hydrauliques » alto-médiévaux connus montrent en efet une forme et une 
épaisseur comparables à celles des meules romaines pour un diamètre qui s’accroît, expliquant la 
diminution du rapport hauteur/diamètre entre les deux périodes (0,168 contre 0,205 toutes roches 
confondues). Leur face supérieure est convexe et leur lanc vertical. Le catillus n° 551 en roche volca-
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nique de Habay-la-Vieille (Prov. de Luxembourg - ig. 281) 
montre en outre, comme les meules manuelles provenant 
de l’Eifel, un lanc très peu épais et un bourrelet autour de 
l’œil. Les ébauches de meules observées autour du mas-
sif de Stavelot aichent la même forme, et leur proximité 
morphologique avec le catillus manuel mérovingien n° 404 
de Maastricht (Limbourg néerlandais - ig. 284) conirme 
à la fois sa provenance est-ardennaise et l’assignation des 
ébauches de ce secteur au haut Moyen Âge.
D.P.S. Peacock mentionne la production de catillus à bour-
relet péri-oculaire dans les carrières de Lodsworth (Sussex) 
dès le Bas-Empire900. La même forme est signalée en Is-
raël aux Ve – VIe siècles901 et en Narbonnaise, les catillus 
prennent aussi un proil convexe au cours de l’Antiquité 
tardive pour adopter un bourrelet au VIIe siècle902. Partout 
les catillus semblent donc perdre leur cuvette supérieure à 
la in de l’Antiquité mais il est diicile à l’heure actuelle de 
percevoir plus précisément les modalités de la transition 
entre les formes romaines et alto-médiévales. L’explication 
la plus satisfaisante réside en l’élimination de matière pour 
réduire le poids des meules malgré l'accroissement du dia-
mètre. En réduisant la hauteur du lanc du catillus, l’épais-

seur générale ne fait que rejoindre celle du centre de la meule et ne change en rien son potentiel 
d’usure. La cuvette destinée à diriger le grain vers l’intérieur disparaît, mais l’élargissement de l’œil 
des catillus évite les pertes de grain intempestives. Le diamètre médian des œils simplement circu-
laires (avec ou sans logement d’anille) croît en efet statistiquement de 4 cm à l’époque gauloise à 
5 cm à l’époque romaine et 8 cm au haut Moyen Âge.

10.5.4.2 L’entraînement « à perche »

Le moulin manuel à perche émerge dans l’iconographie médiévale aux XIVe et XVe siècles en Po-
logne903, en Allemagne et en Angleterre904, et son utilisation est encore attestée en Europe centrale 
et orientale au début du XXe siècle (ig. 180).
La cupule lustrée constatée sur les catillus manuels du haut Moyen Âge et caractéristique de ce type 
d’entraînement est observée pour la première fois sur un catillus mérovingien en meulière de Val-
de-Reuil, daté du VIIe ou de la première moitié du VIIIe siècle905. Cet aménagement, associé à un 
logement d’anille inférieur semble se généraliser aux VIIIe et IXe siècles, autant dans la vallée de la 

900  Peacock 2013, p. 74
901  WilliaMs-thorPe, thorPe 1993, p. 270
902  lonGePierre 2013, p. 374
903  deMBinska 1985, p. 115
904  coMet 1992, p. 405
905  Val-de-Reuil (Eure) « le Chemin aux Errants » (fouille Y.-M. Adrian) : meule n° 130

0 20 cm

Figure 284 Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglo-
mératique du Lochkovien, Maastricht (Limbourg néerlandais). 
Dessin éch. 1/10.
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Seine (meules en meulière)906 que dans le Hainaut (grès quartzitique in)907, en Flandre et aux Pays-
Bas (roche volcanique de l’Eifel)908. Il est identiié sous la même forme dans l’estuaire de l’Escaut, 
notamment au sein du matériel de mouture de la forteresse franque de Domburg (Zélande)909. 
Dans les bouches du Rhin, il est attesté au cours de la deuxième période de l’emporium franc de 
Dorestad, dont l’activité principale est située entre le début et le troisième quart du VIIIe siècle et 
perdure jusqu’au milieu du IXe siècle910. Ces meules sont toujours présentes du VIIIe au Xe siècle 
dans diférents emporia qui ont livré des indices de inition de meules à destination commerciale 
dans le bassin de la Mer du Nord911. On les retrouve encore au XIIe siècle à Houten aux Pays-Bas912 
et au XIIIe siècle sur le site de Bierne dominant la côte lamande913.
Un catillus en meulière pourrait se rapporter à ce type à Esclavolles-Lurey (Marne) dans un contexte 
du Ve siècle et constitue, outre les meules de type « Saint-Quentin » de Narbonnaise qui lui sont 
contemporaines, l’exemplaire le plus précoce qui témoignerait de l’usage du moulin à perche914. Sa 
face supérieure convexe est entamée de deux perforations verticales diamétralement opposées, mais 
la description n’indique pas si leur paroi est lustrée.
Dans le Maine-et-Loire, deux catillus manuels à perforation verticale sont observés en contexte Ve 
– VIe siècles en milieu rural (à Distré « les Murailles »)915, mais rien n’indique non plus si ces loge-
ments recevaient l’extrémité d’une perche en rotation libre ou un manche ixe. Leur proil quadran-
gulaire tendrait à écarter la première idée, mais on peut imaginer une bague en fer introduite dans 
le trou et dans laquelle tournerait la perche. Toutefois, comme à l’époque romaine, ce dispositif 
n’atteste pas avec certitude l’existence du moulin à perche alors que les cupules lustrées des meules 
plus septentrionales l’autorisent. D’ailleurs J.-F. Nauleau n’identiie des meules à perche dans le Val 
de Loire qu’aux IXe et Xe siècles, période à laquelle le système semble se généraliser dans le secteur.
En somme, les premiers indices de l’existence du moulin à perche sont rares et dispersés en Gaule 
mais semblent tous surgir dès le Ve siècle. Une approche difusionniste suggèrerait encore une ori-
gine méridionale de la technologie et une progression en Gaule depuis le sud-est où le système est 
associé à une redynamisation de la mouture domestique en lien avec une recherche de rendements 
et d’une farine de qualité916. Toutefois, les exemplaires pourvus d’un contexte archéologique sont 
trop peu nombreux et les meules encore trop sommairement étudiées dans le reste de l’Europe pour 
formuler de telles conclusions. Il serait aussi nécessaire de multiplier les observations de meules dans 
des contextes tardo-romains et mérovingiens pour compléter l’aperçu très partiel que nous avons de 
leur évolution typologique et technique au cours de cette période charnière. L'origine et les causes 
de cette rupture typologique radicale, bien qu’expliquées techniquement par l’adoption d’un nou-
veau système de moulin, demeurent encore obscures.

906  Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants » (fouille Y.-M. Adrian) : meules n° 131 et 138 ; Rouen (Seine-Maritime) 
« station Foch 3 » (fouille M.-C. Lequoy) : meule n° 1784

907  Howardries (Hainaut) « le Planti » (prospections P. Soleil) : meule n° 219 ; Ruitz (Pas-de-Calais) « Z.I. les Champs 
vers Ruitz » (fouille S. Leroy) : meules n° 1594 et 1595

908  Bierne (Nord) « Fleur des Champs » (fouille J.C. Routier) : meules n° 689, 690, 691 et 692 ; Steene (Nord) « rue du 
Château » (fouille G. Faupin) : meule n° 1172 ; Marcq-en-Calaisis (Pas-de-Calais) « la Turquerie » (fouille T. Mori-
ceau) : meules n° 1551 et 1552. Dans le Drenthe au nord des Pays-Bas : harseMa 1979, p. 38-40.

909  uFkes 2011, p. 134-136
910  kars 1980, p. 394
911  Parkhouse 1997, p. 99-103
912  Houten (Prov. d’Utrecht) « Hoogdijk terrein 89 » (fouille H.M. Van der Velde) : van der velde 2001, p. 90, ig. 7.3.
913  Bierne (Nord) « Fleur des Champs » (fouille J.-C. Routier) : meule n° 706
914  Minvielle-larousse et al. 2017
915  nauleau 2012, tableau p. 237 et dessins p. 242.
916  lonGePierre 2013, p. 376
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11 le trAitement deS SurfAceS  : entre néceSSité technique et prAtiqueS techno-cultu-
relleS

Les surfaces telles qu’elles sont observées sur les produits inis, sur les sites de consommation, ré-
sultent d’une phase de inition et ne permettent que rarement d’appréhender d’autres étapes de 
la chaîne opératoire de la confection meulière. Celles-ci ne peuvent être perçues que par l’étude 
d’ébauches de meules enregistrées dans les carrières et les sites de façonnage. Or, ce travail n’a été 
réalisé ici que ponctuellement, notamment dans le secteur d’Hirson/Macquenoise, dans le but de 
localiser l’origine des meules découvertes sur les sites de consommation. La compréhension de la 
chaîne opératoire de la production des meules ne pourra passer que par l’étude approfondie voire la 
fouille de carrières, ce qui reste à faire dans le nord de la Gaule. Pour aborder ces problématiques, 
il nous faut renvoyer aux travaux allemands réalisés dans le massif de l’Eifel917, à ceux de S. Longe-
pierre dans le Languedoc918, de V. Farget dans les Vosges919, et de L. Jaccottey dans le massif de la 
Serre (Jura)920, dans le Morvan921, et en Saône-et-Loire922.
L’analyse proposée ici repose sur l’observation des produits inis et distingue les initions apportées 
par les diférents ateliers au moyen d’outils dont l’existence est attestée dans l’Antiquité923. Elles sont 
tantôt réalisées à la pointe (pic ou têtu en percussion lancée directe, broche en percussion indirecte) 
tantôt au taillant droit (marteau taillant en percussion directe ou ciseau en percussion indirecte). 
Pratiquées sur les faces non actives, ces initions apportent la plupart du temps la touche de stan-
dardisation qui caractérise les meules rotatives à partir de La Tène inale. Elles gomment d’abord 
les marques de façonnage pour rendre le travail de mouture plus ergonomique, mais aussi pour 
masquer l’aspect brut de la roche et ainsi optimiser la perception qu’aura l’utilisateur du produit 
manufacturé qu’il achète. Pour certains lithocorpus, les surfaces visibles adoptent d’ailleurs de réels 
registres décoratifs qui déinissent la marque de fabrique d’ateliers ou de districts meuliers. C’est le 
cas notamment des productions du Bellerberg (Mayen) dans l’Eifel qui sont « signées » de motifs 
récurrents.
De nature et de fonction totalement diférentes, l’habillage des surfaces actives montre aussi des 
schémas variés résultant de pratiques diférentes selon les régions et les époques, et trahit l’emploi 
de divers outils. Étant enserré entre les deux meules, ce traitement particulier n’a pas vocation à être 
vu. Pourtant, au contraire de celui de la face inférieure de la meta également invisible, celui-ci est 
pratiqué avec beaucoup plus de soin et est régulièrement entretenu au fur et à mesure de l’usure des 
meules. On peut donc lui attribuer une fonction utilitaire. D’abord pratiqué par simple piquage « à 
coups perdus » pour entretenir les propriétés abrasives de la roche, l’habillage se complexiie à La 
Tène inale jusqu’à dessiner de véritables canevas destinés à cisailler le grain à l’époque romaine. Ces 
procédés d’habillage et de rhabillage successifs interrogent des habitudes et des pratiques techniques 
aussi bien que culturelles qu’il s’agit de développer.

11.1 Les faces non actives : inition et décor

11.1.1 L’absence de inition et les initions sommaires

La face inférieure de la meta n’est pas visible de l’opérateur. Elle assure d’abord la stabilité du mou-

917  ManGartz 1998 et 2008
918  lonGePierre 2012 et 2013
919  FarGet, Fronteau 2011
920  Jaccottey 2008 ; Jaccottey, Milleville 2008
921  Jaccottey 2013 ; Jaccottey et al. 2014
922  Jaccottey et al. 2011d
923  Jockey 1998, p. 157
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lin et son façonnage peut donc révéler le type de support employé. Une face inférieure convexe 
ou brute supposera son calage sur une natte dans un sol de terre battue alors qu’une surface plane 
ou concave pourra favoriser son installation sur un support, table ou cadre de bois. La posture de 
l’utilisateur du moulin en est modiiée passant d’une position assise à une station debout, les deux 
étant attestées en ethnographie924.
La face inférieure de certaines metas ne montre ainsi que peu ou pas de initions. C’est le cas de la 
plupart des meules laténiennes en tuf calcaire de La Tène moyenne ou en grès quartzitique de La 
Tène inale et du haut Moyen Âge, dont la face non active est à peine dégrossie, montrant très peu 
d’investissement technique. Les parties corticales et enlèvements d’éclats de dégrossissage du bloc 
sont encore clairement visibles, et les arêtes en sont parfois adoucies par piquage épars (ig. 285). 
Le lanc de la meta et du catillus bénéicie souvent d’un adoucissement plus abouti mais les enlève-
ments sont encore parfois visibles (ig. 286).
Ce mode de inition sommaire est observé à la in de l’Âge du Fer, mais également à l’époque mé-
rovingienne au sein de certaines productions mineures. L’exemple des grès quartzitiques tertiaires 
de l’Artois/Hainaut est assez révélateur à ce sujet puisque les surfaces ne sont que sommairement 
régularisées à ces deux époques qui voient le développement de productions micro-régionales. Aux 
périodes romaine et carolingienne, les productions sont standardisées au sein de grands ateliers et les 
surfaces sont beaucoup plus soignées. Seules quelques metas gallo-romaines en Grès de Fosses-Bel-
leu montrent encore des traces de détachement d’éclats sur la face inférieure, ce qui n’enlève rien à 
leur stabilité. Ces enlèvements sont en efet maîtrisés et permettent simplement de gagner du temps 
au façonnage.

11.1.2 Le brochage in

Hormis sur la face inférieure des metas, la plupart des meules gauloises et gallo-romaines, tous 
modes d’entraînement confondus et taillées en grès et conglomérats, en calcaires et en roches cris-
tallines montrent une inition rugueuse soignée pratiquée par brochage in et serré (30 impacts au 
dm² - ig. 287)925. C’est aussi le cas des meules en roche volcanique de La Tène inale et de celles du 
Massif Central à l’époque romaine, alors que les meules antiques en roche volcanique de l’Eifel font 
l’objet d’un traitement tout à fait particulier qui sera abordé par la suite. L’observation est plus dif-

924  alonso 2014b, p. 119-120
925  Bessac 1986

Figure 285 Moulin manuel gaulois en grès quartzitique 
in de Carvin (Pas-de-Calais). Le lanc et la face inférieure 
de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les 
arêtes sont adoucies par martelage.

Figure 286 Catillus alto-médiéval en grès quartzitique in 
de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est naturellement 
mamelonnée et le lanc adouci par martelage.
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icile à mener sur les meules en meulière dont les surfaces sont très accidentées par l’omniprésence 
des éveillures (alvéoles de la roche).
Sur ces meules travaillées par brochage, les impacts d’outil prennent la forme de cupules circulaires 
infra-centimétriques peu profondes qui révèlent l’utilisation d’une pointe ou broche en percussion 
lancée indirecte verticale provoquée par une massette ou un maillet926. L’expérimentation menée 
sur le Grès de Fosses-Belleu pour la reconstitution d’un moulin rotatif manuel a montré que le 
marteau têtu pouvait intervenir pour la inition 
en percussion directe pour former ces petites 
cupules très régulières927. Souvent, l’ensemble 
de la surface en est couvert, faisant disparaître 
totalement l’aspect brut de la roche.
Lorsqu’elle est régularisée, la face inférieure des 
metas montre souvent un brochage plus gros-
sier et épars, révélant ici encore un investisse-
ment technique assez mineur pour une face qui 
n’est pas destinée à être vue de l’utilisateur.
Le brochage s’aine en revanche à l’approche 
des aménagements en creux, œil et trou 
d’emmanchement, qui font l’objet d’un soin 
particulier (ig. 288). Ceux-ci doivent en efet 
être ajustés avec précision pour éviter les dé-
fauts de rotation du moulin. D’autre part, ces 
perforations constituent des points de fragilité 
majeurs pour les blocs de pierre et doivent être 
abordées avec précaution. Signalons à ce sujet 
que la technique proposée par C. Green928 pour 
le perçage des meules en poudingue par la rota-
tion d’un vilebrequin est totalement théorique 
et ne résiste pas à l’observation des cupules de 
percussion lancée dans l’œil et le trou d’em-
manchement des meules.

11.1.3 Le brochage grossier éclaté

Si le brochage in est pratiqué sur la plupart des 
meules pour leur inition, la série de meules de 
grand format en arkose grossière ardennaise fait 
l’objet d’un traitement beaucoup plus fruste et 
proprement utilitaire. La face supérieure des 
catillus, après avoir été délinéée au marteau 
taillant (percussion lancée directe) ou au ciseau 
(percussion lancée indirecte), est grossièrement 
régularisée à gros coups de broche obliques 
punctiformes. Les cupules qui en résultent 

926  Un moulin manuel expérimental fabriqué à partir du banc de calcaire coquillier des meulières de Châbles (Fribourg, 
Suisse) a été extrait au pic sous forme de cylindre puis façonné à la broche et au ciseau : anderson et al. 2003, p. 47

927  lePareux-couturier et al. dans GrouPe Meule, rapport de PCR 2013, p. 514
928  Green 2011, p. 128 et 129, ig. 8.

Figure 287 Catillus de grand format en Grès de Macque-
noise de Famars (Nord). Le lanc est régularisé par brochage 
in serré. Photo éch. 1/2.

Figure 288 Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La 
face inférieure (moitié supérieure du cliché) est régularisée par 
brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage in serré.
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prennent une forme de goutte large d’1 cm et longue de plusieurs centimètres (1 à 5 cm). Celles-
ci rayonnent en plusieurs secteurs de dimensions aléatoires du lanc vers la périphérie (ig. 290A).
La face inférieure des metas est travaillée de la même façon (ig. 289 et 290B).
L’aspect de ces meules est donc très fruste, fortement accidenté et rugueux, mais ce mode de traite-
ment présente l’intérêt de réduire le temps de régularisation des surfaces. Citons F. Renucci, tailleur 
de pierre, communiquant son expérience sur le chantier expérimental de Guédelon (Yonne) :
« À Guédelon, les tailleurs de pierre ont constaté qu’en adoptant un aspect éclaté à la broche [au lieu 
d’un aspect broché in], le temps de travail par pierre a pu être divisé par 3 en se contentant de retirer 
grossièrement les bosses. Une taille punctiforme couvrante est un luxe, à ne pas utiliser partout ! »929

Les grandes meules en arkose grossière, présentes sur tous les sites ruraux de la petite ferme à la 
grande villa, représentent donc vraisemblablement des outils au coût mesuré à la production et à 
l’acquisition en comparaison des meules de grand format de type « hydraulique » présentes dans les 
villes et les villas et qui montrent toujours une inition ine très aboutie. Elles donnent la possibilité 
aux petits établissements ruraux de s’insérer dans un système économique agro-pastoral régional 
pour dépasser le cadre de production vivrier (voir § 14.4.3).

929  Séminaire du vendredi 14 novembre 2014 à la Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean Pouilloux (Université 
Lumière Lyon 2 – CNRS). Communication de Florian Renucci accessible en ligne : http://chantiers.hypotheses.
org/739 [page consultée le 22/02/2018].

Figure 289 Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette", travaillée par bro-
chage grossier rayonnant.

http://chantiers.hypotheses.org/739
http://chantiers.hypotheses.org/739
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11.1.4 Les initions au taillant droit et au ciseau

Cette pratique imprimant des stigmates linéaires est limitée aux seules meules romaines produites 
dans les ateliers de l’Eifel oriental autour du Bellerberg (Mayen, Ettringen et Kottenheim - ig. 291 
et 292)930. Elle a été analysée par F. Dopéré sur le mobilier archéologique conservé au Gallo-Roman 
Museum de Tongres (Limbourg belge)931.
Le degré de inition est important puisqu’aucune surface brute n’est conservée, hormis sur la face 
inférieure des metas dont les négatifs d’enlèvements sont parfois simplement adoucis au ciseau (im-
pacts linéaires ins de plusieurs centimètres de long - ig. 293) ou à la broche (impacts plus larges).
Les catillus manuels, ainsi que le lanc des metas, sont entièrement traités au ciseau. Leur lanc ver-
tical est afecté d’une succession de rainures verticales parallèles qui en couvrent la hauteur sur tout 
le pourtour (ig. 292). Ces rainures sont prolongées de la même manière sur le bandeau plat du ca-
tillus, délimitant sa face supérieure, puis sur la surface de la cuvette. Sur cette face, les rainures sont 
disposées en quatre secteurs perpendiculaires qui dressent un schéma récurrent caractéristiques des 
productions de l’Eifel oriental (ig. 291). Ces rainures servant à régulariser les surfaces au même titre 
que les traitements précédents sont souvent confondues avec le rayonnage de la face active. Elles 
n’ont pourtant aucune utilité fonctionnelle et peuvent être assimilées à un décor. L’archéologue F. 
Mangartz décrit ce schéma standardisé au sujet des meules et des ébauches de meules retrouvées dans 
le vicus de Mayen (Rhénanie-Palatinat), dont le rôle dans la inition et l’expédition des productions 
du Bellerberg est reconnu932. Ce schéma, transmis du début à la in de l’époque romaine, constitue 
ainsi la marque de fabrique de ces ateliers dont les productions peuvent être identiiées à des cen-

930  ManGartz 2007, p. 252
931  hartoch et al. 2015, p. 99-103
932  ManGartz 2012, p. 11
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A. B.

Figure 290 Meules en arkose grossière. A. Catillus de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle », face supérieure régula-
risée par brochage grossier éclaté. B. Meta d'Allaines (Somme) « les Quatre Journaux », face inférieure régularisée par brochage 
grossier éclaté. Dans les deux cas, le geste est pratiqué en percussion lancée oblique, tantôt du centre vers la périphérie, tantôt 
en sens inverse.
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taines de kilomètres des carrières.
Les catillus de grand format 
en roche volcanique de l’Eifel 
montrent également des surfaces 
soignées avec des entailles résul-
tant d’un travail au ciseau ou au 
taillant droit. Leur face supérieure 
plane présente un décor incisé inscrivant un cercle à une dizaine de centimètres du lanc. Ce cercle 
est souvent brisé pour éviter des logements d’anneaux diamétralement opposés et décrit alors une 
pelte (ig. 294). À l’intérieur de la pelte, les traces de régularisation sont parallèles et disposées en 
secteurs perpendiculaires ; à l’extérieur elles sont concentriques.

11.1.5 Le traitement des meules romaines en roche volcanique et la signature des ateliers du 
Bellerberg

Les meules romaines en roche volcanique constituent un corpus très particulier puisque certaines 
séries présentent des traces linéaires spéciiques assimilées à un véritable décor alors que d’autres 
conservent une inition punctiforme simple telle qu’observée à La Tène inale. Ces pratiques 
montrent une répartition qui révèle les grands traits d'une « signature » d’atelier qui pourra être 
conirmée par la géochimie. Ainsi, parmi les 172 catillus manuels romains en roche volcanique, 104 

0 20 cm

Figure 291 Catillus en roche volcanique 
d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la 
Semois ». Flanc et face supérieure décorés 
de rainures parallèles réalisées au taillant 
droit. Face active habillée d’un rayonnage 
composé droit.

Figure 292 Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à 
Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». Le lanc est décoré 
de rainures verticales réalisées de manière très régulière au taillant droit. Photo 
éch. 1/2.

Figure 293 Face inférieure d'une meta en roche volcanique de hérouanne 
(Pas-de-Calais). Surface à peine régularisée au taillant droit.
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exposent des rainures parallèles sur la face supé-
rieure (taillant droit), 19 des cupules circulaires 
ou ovales (pointe), et 49 ont des surfaces trop 
altérées pour livrer ces informations. Parmi ces 
individus, ceux dont la face supérieure est tra-
vaillée à la pointe montrent les mêmes stigmates 
sur le lanc et sont principalement observés au 
Luxembourg et en Seine-Maritime, et en très 
faible quantité à Grez-Doiceau (Brabant wallon) 
et à Heerlen (Limbourg néerlandais) (ig. 295). 
Ceux dont la face supérieure est décorée de rai-
nures parallèles connaissent également un trai-
tement identique sur le lanc, hormis dans 9 
cas où celui-ci est altéré  ; on les retrouve dans 
toute l’aire de répartition des meules de l’Eifel, 
de l’estuaire de la Somme jusqu’au Rhin, et ils 
constituent la «  meule du légionnaire  » recen-
sée de l’Alsace933 à la Grande-Bretagne934, autant 
en contexte militaire que civil. Le traitement du 
lanc est donc lié à celui de la face supérieure 
et correspond aux traditions de façonnage d’un 
atelier ou d’un district meulier.
D’après les analyses géochimiques menées sur les meules du Luxembourg où les deux types de ini-
tion coexistent, tous deux correspondent aux productions de l’Eifel oriental et particulièrement des 
ateliers du Bellerberg (voir rapport d'analyse de T. Gluhak, en annexe). Il faut y supposer l'activité 
d'un atelier fournissant essentiellement la cité des Trévires, bien que nous ne percevions qu'une 
petite partie de leur territoire, et d'autres dispersant beaucoup plus largement leurs productions.
À une autre échelle, les catillus à entraînement central d’époque romaine montrent un traitement 
diférent dans le bassin ardenno-lamand et dans le Bassin parisien (ig. 296). À l’est, les catillus ont 
une face supérieure plane ou presque, travaillée au taillant droit et décorée d’une pelte ; à l’ouest 
celle-ci est convexe et simplement régularisée à la pointe sans décor. Les premières correspondent 
au type « Zugmantel » à logement d’anille infère (5 cas) produites dans le massif de l’Eifel935. Les se-
condes au type « Avenches » à logement d’anille-crampon (2 cas) ou infère (2 cas), produites dans le 
Massif Central. Trois fragments d’un catillus d’Heerlen montrent en outre une inition à la broche, 
mais la partie qui devrait recevoir le décor n’est pas conservée. 
Les productions de l’Eifel et du Massif Central se distinguent donc nettement, à la fois par la typo-
logie, le traitement des surfaces et par la géochimie.

933  Jodry 2010 ; Jodry 2011b et c
934  Green 2016b, p. 170-173
935  La provenance du catillus n° 599 de Namur est conirmée par analyse géochimique. Elle doit être localisée dans les 

carrières du Bellerberg (Eifel oriental).
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Figure 294 Catillus à entraînement central en roche 
volcanique issu du secteur des thermes du vicus d'Heerlen 

(Limbourg néerlandais). La face supérieure montre un décor 
récurrent, plus ou moins complexe (pelte avec ou sans cercle 

inscrit). (Pièce dépourvue de provenance précise)
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11.2 Habillage des faces actives

11.2.1 Du piquage à coups perdus à l’habillage raisonné

11.2.1.1 Premiers perfectionnements de l’habillage à la in de l’Âge du Fer

L’habillage systématique des surfaces actives, observé dès le Néolithique ancien, est indispensable 
aux activités de mouture et c’est ce qui distingue une meule va-et-vient d’une simple table de 
broyage936. Il consiste alors en un piquage à coups perdus, parfois appelé « bouchardage »937, prati-
qué en percussion lancée directe au percuteur dur et destiné à éclater la pellicule lustrée qui se forme 
à l’usage sur la surface active pour en accroître le mordant.
Dans le nord de la Gaule les premiers habillages organisés dits « raisonnés » apparaissent au cours 
de La Tène inale avec le creusement de grosses cupules centimétriques sur la face active des meules. 
Cet habillage « en nid d’abeille » est d’abord identiié sur des fragments de meules va-et-vient datés 
de La Tène inale sur la plaine dunkerquoise. Dans la grande nécropole laténo-romaine de Bierne 
(Nord), l’enclos funéraires 1798 attribué à La Tène inale (phase Ib) livre à la fois un fragment de 
meule va-et-vient dont la face active est habillée « en nid d’abeille », et un fragment de meule ro-
tative dont la face active est aménagée de larges rayons joignant l’œil à la périphérie ; les deux sont 
faits du même grès quartzitique in à glauconie et sont probablement peu éloignés chronologique-
ment938. Cet exemple témoigne d’abord de la perduration de l’usage des meules va-et-vient sur la 
frange littorale ménapienne dans les phases tardives de La Tène inale. Il montre aussi une diférence 
de traitement entre ces dernières, habillées « en nid d’abeille », et les meules rotatives rayonnées.
Un autre exemple laténien d’habillage « en nid d’abeille » est identiié sur les meules rotatives en grès 
quartzitique de Carvin (Pas-de-Calais) qui montrent des cupules creusées de manière rayonnante 
en plusieurs secteurs successifs partant de l’œil vers la périphérie (ig. 297). Par la suite et jusqu’au 
milieu du Ier siècle de notre ère, plusieurs meules qui conservent un type gaulois (chez les Morins et 
les Ménapiens notamment) présentent un rayonnage au même titre que les meules de type gallo-ro-
main qui se développent depuis le début du 
Ier siècle.
Ainsi, si les grosses cupules « en nid d’abeille » 
sont observées ponctuellement dès La Tène 
inale, le rayonnage semble être pratiqué dès 
les premiers temps de la présence romaine 
sur des meules de tous types et quelle que 
soit la roche employée.

936  haMon, Milleville 2006, p. 177
937  Le terme bouchardage doit être employé avec précaution puisqu’il désigne un geste bien précis en taille de pierre 

moderne, pratiqué avec une boucharde (« marteau de tailleur de pierre, à deux têtes carrées émaciées et découpées 
en pointe de diamant » : haMon 2006, p. 29. Il est toutefois accepté pour l’outillage protohistorique en raison de la 
similarité des stigmates qu’il procure aux surfaces : donnart 2015, p. 194-205.

938  Etude P. Picavet dans duvivier et al. 2014
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Figure 297 Surface active habillée « en nid d'abeille » 
d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à 

Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». Les cupules 
sont organisées par secteurs parfois rayonnants.
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11.2.1.2 Des origines du rayonnage

À l’observation des meules de Saalburg (Hesse), L.A. Moritz pressentait déjà les enjeux d’un travail 
sur la pratique du rayonnage939. Cette pratique particulière d’habillage apparaît soudainement et 
se généralise très rapidement dans le nord de la Gaule et en Germanie dès l’installation des troupes 
romaines. Pourtant le moulin rotatif est loin d’être nouveau à cette époque et il n’est pas possible 
d’associer le développement des deux innovations.
Le bilan documentaire réalisé par le Groupe Meule en 2008-2009940 montre que les premiers ha-
billages organisés apparaissent en Grèce sur les meules rectangulaires dites « à trémie » ou de type 
« Olynthe » dès le Ve siècle av. J.-C. Réalisés sous forme de rayonnage, ils sont même perçus comme 
une spéciicité de ces meules941. Dans le sud de la Gaule on découvre ponctuellement et surtout dans 
l’aire d’inluence grecque (à Lattes notamment) la pratique du rayonnage sur des meules rotatives 
à partir du IVe siècle av. J.-C.942. Celle-ci est encore attestée à l’époque romaine à Aix-en-Provence, 
mais l’inventaire reste à faire pour cette partie de la Gaule943.
Par ailleurs, les meules biconiques de type « Pompéi » et « Morgantina » ne montrent que rarement 
des traces d’habillage raisonné, et quand c’est le cas comme à Volubilis, une fonction particulière est 
supposée (broyage des olives)944. D’autres cas dispersés existent, ainsi que des représentations igu-
rées, mais il est diicile d’établir l’origine, et surtout les raisons du développement de cette pratique.
L’intérêt pour ce phénomène se concrétise depuis les années 2000 avec les travaux du Groupe Meule 
auxquels nous renvoyons et qui révèlent toute son ampleur et sa systématisation dans les corpus 
du quart nord-est de la Gaule, tous matériaux confondus945. Sous l’impulsion de S. Lepareux-Cou-
turier sont alors posées les bases de l’analyse du rayonnage, avec l’appui des manuels de meunerie 
d’époques moderne et contemporaine qui fournissent un vocabulaire descriptif précis946. Ceux-ci 
traitent en efet depuis le XVIIIe siècle de l’aménagement des surfaces actives destiné à optimiser 
les procédés de mouture et leurs rendements. Le nombre, la largeur et la section des sillons et des 
portants résultant sont théorisés, comme l’angle des secteurs et leur organisation. Cependant, les 
études sur la meunerie médiévale étant très indigentes, il est diicile de percevoir les modalités d’ha-
billage des meules pendant cette période et les raisons de la réappropriation massive du rayonnage à 
l’époque moderne. À l’observation du matériel de mouture gallo-romain puis alto-médiéval, constat 
est fait d’une disparition de l’habillage « composé » à la in de l’Antiquité, au moins dans le nord-est 
de la Gaule et en Germanie. Les meules du haut Moyen Âge sont souvent habillées par rainurage 
simple droit, mais celui-ci est réalisé très inement et rayonne véritablement depuis le centre de la 
meule. Il s’assimile plus à un léger piquage linéaire peu profond qu’à un véritable creusement de 
sillons comme on l’observe antérieurement. Pourtant, de rares documents iconographiques mé-
diévaux montrent des meules rayonnées qui semblent donc, dans les esprits, encore (ou de nou-
veau) symboliser la meule de moulin au bas Moyen Âge947. Quelques cas archéologiques médiévaux 
existent aussi, mais sont catonnés à des contextes liés au broyage des minerais948. La transmission 
d’une pratique liée à l’amélioration des qualités abrasives de la roche semble donc réelle mais dif-
icile à appréhender dans l’état actuel de la recherche. De la meunerie, le rayonnage serait passé au 

939  Moritz 1958, p. 124
940  lePareux-couturier et al. 2011, p. 368-369
941  Frankel 2003, p. 6, 13-17
942  raux 1999, p. 471
943  aMouric 1997, p. 42
944  akerraz, lenoir 2002, p. 203
945  lePareux-couturier et al. 2011 et 2017 ; lePareux-couturier 2014
946  lePareux-couturier et al. 2011, p. 370-372 ; lePareux-couturier 2014, p. 228-230
947  Manuscrit néerlandais du XIVe-XVe siècle conservé à la BNF : lePareux-couturier et al. 2011, p. 370, ig. 4
948  Minvielle-larousse, Bailly-Maitre 2011
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broyage de produits spéciiques pour revenir à la meunerie lorsque les ingénieurs des Lumières se 
sont interrogés sur les façons d’optimiser la mouture pour nourrir une population croissante dans 
un contexte de révolution industrielle. 

11.2.2 Types et répartition des habillages

11.2.2.1 Nomenclature et types

Les bases du vocabulaire relatif à l’habillage ont été posées en 2009 lors du premier colloque du 
Groupe Meule à partir des schémas décrits dans les traités de meunerie modernes et contemporains 
(ig. 298)949. Parmi les nombreux termes recensés dans ces manuels, sont conservés ceux qui pré-
sentent le moins d’ambiguïté et permettent une approche descriptive dénuée d’interprétation préa-
lable950. On parlera alors d’habillage de manière neutre, et de rhabillage lorsque peut être introduite 
la notion d’entretien des surfaces. Les parties creuses se présentent sous forme de cupules circulaires 
ou ovales et sous forme de sillons. Les reliefs ou portants qui résultent de ces creusements sont taillés 
de telle manière que le grain est cisaillé lors de son passage entre les meules.
Pour s’adapter aux pratiques antiques, sont exposées des déclinaisons des trois modèles modernes : 
le piquage « à coups perdus », le rayonnage simple et le rayonnage composé. Le premier est obser-
vé à toutes les époques et pratiqué au percuteur dur en percussion lancée difuse ou punctiforme 
(ig. 299)951. Avec la banalisation de l’usage des outils en fer à La Tène inale, les cupules deviennent 
clairement punctiformes. Lorsqu’elles sont réparties régulièrement sur la surface active, on parle 
d’habillage « en nid d’abeille » (ig. 300). Le rayonnage, lui n’est pratiqué qu’à partir de l’époque 
augustéenne et consiste en un creusement de sillons à proil en U ou en V adouci joignant l’œil de la 
meule à sa périphérie. L’action est réalisée à la broche en percussion lancée indirecte ou au « marteau 
de rhabillage » en percussion lancée directe. L’existence de tels marteaux est attestée dans la boîte à 
outils du meunier moderne mais est incertaine pour l’Antiquité car liée à l’interprétation d’outils 
dont la forme approche celle des marteaux modernes952. Ces objets antiques sont d’ailleurs par-
fois interprétés comme des anilles, ce qui accroît cette incertitude953. Certains rayonnages antiques 
semblent toutefois témoigner d’un usage de la broche puisque des cupules oblongues sont parfois 
perceptibles au fond des rayons, voire subsistent seules quand les portants des rayons sont usés. Les 
meules en roche volcanique seraient plutôt habillées au taillant droit ou au ciseau puisque leurs 
rayons adoptent un proil en V à pointe accusée954. Ces proils difèrent de ceux théorisés à l’époque 
moderne qui doivent présenter un proil dissymétrique pour cisailler le grain de la meilleure façon 
possible. Cela implique aussi un sens de rotation bien déini pour les meules de moulins.

949  lePareux-couturier et al. 2011 d’après christian 1825, p. 154
950  lePareux-couturier et al. 2011, p. 373
951  haMon 2006, p. 29
952  Bucquet 1790, p. 68
953  Fort, tisserand 2016, p.784, ig. 5, p. 785
954  Observation réalisée par F. Dopéré dans hartoch et al. 2015, p. 101

Figure 298 Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques en contexte et à 
l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. D'après LEPAREUX-COUTURIER et al. 2011, ig. 13.
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Le rayonnage dit « simple » prend la forme de 
réels rayons droits ou courbes joignant l’œil 
à la feuillure (partie distale de la face active – 
ig. 302). Très machinalement, ce dispositif dé-
coupe le grain pendant la rotation à la manière 
d’une paire de ciseau. Associé à des cupules, il 
forme un habillage mixte (ig. 301).
Le rayonnage « composé » montre une succes-
sion de secteurs rassemblant une série de rayons 
parallèles entre eux (ig.  303). Ces secteurs 
partent d’un rayon directeur tangent à l’œil et 
rejoignant la feuillure suivant un angle aigu. 
Les rayons de chaque secteur sont parallèles au 
rayon directeur et décroissent en s’en éloignant 
vers la périphérie. Ce schéma est le modèle type 
du rayonnage « composé droit » décrit par les 
ingénieurs modernes et contemporains, mais 

des variantes apparaissent dans les corpus antiques. Ces variantes sont représentatives de certaines 
régions, ou plutôt de terroirs si l’on considère la cohérence géographique de leur répartition et les 
caractéristiques du milieu. Elles témoignent d’une part de la réalisation du rayonnage sur les sites de 
consommation, d’autre part de l’existence de bassins techno-culturels perpétuant un même schéma 
régionalement.

11.2.2.2 Constitution du corpus

À l’époque gauloise, 129 meules sur 163 (25  individus de catégorie indéterminée sont écartés) 
présentent des traces d’habillage de la face active (ig. 305B). Les autres ont un état d’usure trop 
avancé pour faire cette observation et n’ont pas été rhabillées avant rupture. Dans 121 cas cet 
habillage est simplement pratiqué par piquage « à coups perdus », mais 4 meules en grès quartzitique 
in montrent déjà de grosses cupules « en nid d’abeille » (ig. 297). À la in de la période, 4 autres 
meules présentent des traces de rayonnage : les meules de Steene et de Bierne (Nord), sur la plaine 
ménapienne, montrent de vrais rayons creusés du centre vers la feuillure (ig. 304), alors que les sil-

Figure 299 Habillage à coups perdus de la surface active. 
Meta alto-médiévale en grès quartzitique in de Ruitz (Pas-
de-Calais). Photo éch. 1/2.

Figure 300 Habillage « en nid d'abeille » de la face active 
du catillus augustéen de Ittre (Brabant Wallon) « Mont à  
Henry ». Photo éch. 1/2.

Figure 301 Habillage mixte de la face active d'une meta gal-
lo-romaine en Grès de Macquenoise du vicus de Liberchies 
(Hainaut). Photo éch. 1/3.
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lons visibles sur celles du Titelberg s’ap-
parentent plus à un piquage linéaire qu’à 
un vrai rayonnage organisé.
À l’époque romaine, sur 1513 meules 
recensées entre l’époque augusto-clau-
dienne et le début du Ve siècle (les 238 
fragments de catégorie indéterminée 
sont écartés), 1193 montrent des traces 
d’habillage. Parmi cet ensemble, 526 
montrent un habillage simple pratiqué 
par piquage à coups perdus et 667 un 
habillage raisonné.
Cette dernière série comprend 90 meules 
habillées d’un rayonnage simple droit, 
15 d’un rayonnage simple courbe, 323 
d’un rayonnage composé droit, et 2 d’un 
rayonnage composé courbe. 38 pré-
sentent un habillage « en nid d’abeille », 
et 30 disposent d’un habillage mixte as-
sociant cupules et rayons distaux. Enin, 
169 montrent des traces de rayonnage 
dont l’usure interdit de déterminer le 
type.
Ce décompte nous amène à un total de 
599 meules rayonnées pour 30 à ha-
billage mixte et 38 à habillage « en nid 
d’abeille  ». Les données relatives à l’ha-

Figure 302 Habillage par rayonnage simple courbe de la face 
active d'un catillus gallo-romain en Grès de Macquenoise de Vervins 

(Aisne) « la Planchette ». Photo éch. 1/5.

Figure 303 Habillage par rayonnage composé droit de la face active 
d'un catillus à entraînement central du vicus de Famars (Nord). 

Photo éch. 1/5.
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billage enregistrées de manière iable par le Groupe 
Meule et publiées à la suite du colloque de Reims 
complètent la cartographie et confortent les statis-
tiques955.

11.2.2.3 Habillage par type de meule

Rapportés au mode d’entraînement des moulins, ces 
chifres sont assez éloquents et expriment une varié-
té des types d’habillage pour les meules manuelles 
alors que les meules de grand format montrent des habillages très récurrents (ig. 305C). Si de 
grosses cupules « en nid d’abeille » suivant parfois un schéma vaguement linéaire existent dès La 
Tène inale (2 meules en roche volcanique du Titelberg, 3 meules en grès quartzitique de Carvin 
et Quevaucamps), les premiers rayonnages apparaissent à l’extrême in de la période et à l époque 
augusto-claudienne sur des meules en Grès de Macquenoise (6 cas), en grès quartzitique in (2 cas) 
et en roche volcanique (1 cas). Ainsi, sur les 40 meules gallo-romaines les plus précoces (3 indivi-
dus de catégorie indéterminée sont écartés), 37 présentent des traces d’habillage, parmi lesquelles 
10 montrent un habillage raisonné. Pratiqué « en nid d’abeille » dans 3 cas, il prend un schéma de 
rayonnage simple droit dans 2 cas et de rayonnage composé droit dans 4 cas.
Par la suite, sur 940 meules manuelles issues de contextes situés entre la moitié du Ier et le début du 
Ve siècle, 836 présentent encore des traces d’habillage parmi lesquelles 573 un habillage raisonné. 
Dans 78 cas celui-ci adopte un schéma simple droit et dans 12 cas un rayonnage simple courbe. 
Alors que 151 présentent des traces de rayonnage sans qu’il soit possible d’en déterminer le type, 
267 montrent un rayonnage composé droit et 1 seule un rayonnage composé courbe. Enin, 34 sont 
habillées « en nid d’abeille » et 30 portent un habillage mixte.
Pour les meules de grandes dimensions, les habillages varient d’un mode d’entraînement à l’autre 
et/ou d’une roche à l’autre. Ainsi, les meules à traction périphérique en arkose grossière et en arkose 
rose ne sont jamais habillées de manière raisonnée. Seuls 2 cas de rayonnage indéterminé constituent 
des exceptions et témoignent surtout d’une réponse locale apportée à un besoin ponctuel. Tout au 
plus, dans la moitié des cas ces meules sont-elles repiquées « à coups perdus », mais l’autre moitié 
ne présente aucune trace d’habillage. Elles sont au contraire profondément marquées par une usure 
diférentielle de leurs éléments constitutifs qui creusent parfois de profondes stries concentriques.
Sur les 19 meules à traction périphérique taillées dans les autres roches, 12 présentent des traces 
d’habillage dont 8 sont habillées de manière raisonnée. Alors qu’une seule présente un habillage 
« en nid d’abeille », 3 sont habillées d’un rayonnage simple droit, 1 d’un rayonnage simple courbe, 
et 2 d’un rayonnage composé droit ; 1 autre montre des traces de rayonnage indéterminé. Parallè-
lement à cette série, les meules de type « Pompéi » s’illustrent par l’absence de rayonnage. Sur 25 
exemplaires, 1 seule présente de légers sillons qui peuvent s’apparenter à un rayonnage.
Enin, la face active des 108 grandes meules à entraînement central s’avère beaucoup plus mono-
tone que dans les séries précédentes. Sur 92 qui présentent des traces d’habillage, 27 sont piquées 

955  lePareux-couturier et al. 2017d

0 20 cm

Figure 304 Catillus en grès quartzitique in l’atelier de saunier 
de Steene et de la nécropole de Bierne (Nord). Leur assignation à 

La Tène inale est probablement à resserrer vers l’extrême in de la 
période puisqu’aucun autre rayonnage n’est connu dans la région 

avant l’époque romaine. Dessins éch. 1/10.
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« à coups perdus », 46 montrent un rayonnage composé droit et 1 seule un rayonnage composé 
courbe, 4 un rayonnage simple droit et 2 un rayonnage simple courbe ; 11 aichent des traces de 
rayonnage indéterminé.
Signalons qu’au haut Moyen Âge, le rayonnage semble ne se pratiquer très ponctuellement que sur 
la plaine dunkerquoise. 3 meules manuelles de l’établissement de Bierne et 1 de Steene (Nord), da-
tées de la in de l’époque mérovingienne ou du début de l’époque carolingienne, présentent en efet 
un rayonnage qu’il est diicile d’identiier au vu de la mauvaise conservation des pièces en roche 
volcanique. 11 autres exemplaires, principalement localisés sur ces deux mêmes sites mais aussi 
à Hunsel «  Ittervoort  » (Limbourg néerlandais), présentent encore de faibles sillons rayonnants. 
Cependant, ceux-ci sont désorganisés et s’apparentent plus à un léger piquage linéaire qu’à un 
rayonnage proprement dit. Aucun rayonnage n'est mentionné dans l'étude des meules de Dorestad.

11.2.2.4 Habillage par roche à l’époque romaine

Signalons d’emblée que les chifres avancés lors du colloque de Reims en 2014 pour le Nord-Pas-de-
Calais, la Picardie et la Belgique956 étaient dès le départ biaisés par la prise en compte des meules en 
arkose grossière de type « Brillon » qui ne sont jamais habillées de manière raisonnée. Celles-ci sont 
en efet cantonnées aux établissements ruraux gallo-romains et répondent, comme il l’est prouvé 
dans ce mémoire, à des besoins indépendants de la mouture alimentaire humaine. Ce lithocorpus 
doivt donc être écarté des calculs pour comparer des équipements de mouture similaires, meules 
manuelles et meules de grand format à entraînement central. Dans cette référence, les chifres 
relatifs aux autres régions (notamment l'Île-de-France et l'Alsace) peuvent être considérés comme 
corrects puisque les meules en arkose grossière ardennaise et en arkose rose ne s’observent qu’entre 
le bassin de la Somme et celui du Rhin (voir § 6.15).
Entre le Ier et le Ve siècle, certaines roches apparaissent quasi systématiquement habillées de manière 
raisonnée (87 % des meules en Grès de Macquenoise, 83 % des meules en Poudingue de Burnot 
et en roche volcanique) alors que d’autres ne le sont que ponctuellement (47 % pour le Grès de 
Fosses-Belleu et 23 % pour le calcaire à glauconie et nummulites qui proviennent de gisements plus 
méridionaux), voire jamais (2 % pour le poudingue normand).
Il est possible d’ainer l’analyse en décrivant plus précisément le type d’habillage observé (ig. 305D). 
Ainsi, les meules en Grès de Macquenoise sont rayonnées dès l’époque augustéenne à Arras (Pas-
de-Calais), Steene et Marquette-lez-Lille (Nord). Par la suite sur 385 meules gallo-romaines taillées 
dans cette roche, 342 montrent des traces d’habillage parmi lesquelles 176 présentent un rayon-
nage composé droit, 2 un rayonnage composé courbe, 20 un habillage « en nid d’abeille », 19 un 
habillage mixte, 13 un rayonnage simple droit, 9 un rayonnage simple courbe et 60 un rayonnage 
indéterminé. 43 sont simplement piquées « à coups perdus ».
Les meules en Poudingue de Burnot, relevées dans le même espace géographique mais principale-
ment entre La Tène inale et le Haut-Empire sont habillées dans 36 cas sur 39. Dans 6 cas elles le 
sont à coups perdus, 20 montrent un rayonnage composé droit, 1 un rayonnage simple droit, 4 un 
habillage mixte, et 5 un rayonnage indéterminé.
Les meules en grès quartzitique in, également observées entre La Tène inale et le Haut-Empire, 
présentent un habillage raisonné dans 12 cas sur 14 à l’époque romaine. 5 sont habillées à coups 
perdus, 6 par rayonnage composé droit, et 1 montre des restes de rayons sans qu’il ne soit possible 
d’en déterminer le type. Ce grès a par ailleurs livré la meule rayonnée la plus précoce, apparaissant 
dans un enclos funéraire daté de La Tène inale dans la nécropole de Bierne (Nord – ig. 304). Cet 
exemplaire peut être assigné à l’extrême in de la période alors que la présence romaine commence 

956 Graphique en barres : ig. 4 dans lePareux-couturier et al. 2017d, p. 340
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Figure 305 L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types d’habillage par 
période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque romaine (Ier – Ve siècle). D. Proportion des types 
d’habillage par roche à l’époque romaine (Ier – Ve siècle).
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à prendre corps concrètement sur la frange ménapienne.
Parmi les 378 meules en roche volcanique réparties entre la Seine et le Rhin, 322 sont habillées dont 
55 à coups perdus, 91 par rayonnage composé droit, 70 par rayonnage simple droit, 2 par rayon-
nage simple courbe, 11 « en nid d’abeille », 4 par habillage mixte, et 89 montrent des traces de 
rayonnage indéterminé. Les 95 meules identiiées dans la bibliographie belge, néerlandaise, alle-
mande et française se dévoilent sous des proportions comparables mais un peu diférente au regard 
de la variété des sources d’identiication des individus : 66 % sont habillées de manière raisonnée 
dont 37 % par rayonnage composé droit et 12 % par rayonnage simple droit. Le rapport s’inverse 
en Alsace où le rayonnage simple droit est majoritaire957.
Sur 65 meules en calcaire à glauconie et nummulites, 40 sont habillées dont 31 à coups perdus, 4 
par rayonnage composé droit, 4 par rayonnage simple courbe et 1 « en nid d’abeille ». Lorsqu’elles 
sont habillées par rayonnage, celui-ci est exécuté avec peu de rayons et des portants très larges (20 à 
60 rayons séparés par des portants de 2 à 6 cm de large – ig. 306). Les modalités et l’habillage de ces 
meules « picardes » demeurent diiciles à appréhender et demandent des études plus approfondies 
entre le sud de la Picardie et le nord de l’Île-de-France.
Les meules en Grès de Fosses-Belleu sont habillées dans 84 cas sur 96. Près de la moitié le sont à 
coups perdus (45 meules), 19 par rayonnage composé droit, 2 par rayonnage simple droit, 1 par 
rayonnage simple courbe, 3 « en nid d’abeille », 3 par habillage mixte, et 11 montrent des traces de 
rayonnage indéterminé. Ainsi, 47 % des meules taillées dans cette roche sont habillées de manière 
raisonnée pour 53 % par piquage à coups perdus. Ces résultats sont assez cohérents avec ceux ob-
tenus en Île-de-France où 34 % des meules taillées dans cette roche sont revêtues d’un habillage 
raisonné, dont 22 % d’un rayonnage composé droit958. Les variations de proportions relevées entre 
les deux corpus sont empreintes d’une valeur géographique puisque, en comparant des types de 
meules similaires, plus de meules sont rayonnées au nord de la Somme (72 %) qu’en Île-de-France 
(44 %959).
Sur 111 meules en poudingue normand, 108 sont habillées dont 106 par piquage à coups perdus 
(98  %). Deux meules découvertes en Artois aichent un rayonnage simple droit (1 cas) et un 
rayonnage composé droit (1 cas) ; elles témoignent d’une pratique régionale appliquée aux produits 
d’importation960.
Enin, les roches extrarégionales, (granite armoricain, ar-
kose grossière du Cotentin, vaugnérite du Morvan, meu-
lière d’Île-de-France), sont systématiquement habillées à 
coups perdus. Ainsi, si l’analyse de l’habillage réparti par 
roche paraît révélatrice au premier abord, elle ne relète 
inalement que la répartition géographique de sa pra-
tique massive. Celle-ci est circonscrite entre l’anticlinal 
de Bray à l’ouest, le bassin de la Seine de sa conluence 
avec l’Oise jusqu’à sa source, et la vallée du Rhin jusqu’à 

957  lePareux-couturier et al. 2011, p. 379
958  lePareux-couturier et al. 2017d, p. 343
959  lePareux-couturier et al. 2017d, p. 340, ig. 4
960  À Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet » (fouille M. Lebrun) et à Courcelles-lès-Lens (Pas-de-Calais) « la Marlière » 

(fouille R. Blondeau) : meules n° 1093 et 1379

0 20 cm

Figure 306 Meta en calcaire à glauconie et nummu-
lites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face ac-
tive est habillée d’un rayonnage composé droit très large 

réalisé dans le sens horaire. Dessin éch. 1/10.





314

En revanche la répartition géographique des diférents types d’habillage est plus manifeste et montre 
une logique géographique empreinte d’une dimension technique et culturelle diicile à appréhen-
der en l’absence de sources écrites. Ces phénomènes viennent encore renforcer la déinition de 
bassins techniques, économiques et culturels déjà mis en évidence par la typologie.
Il importe de signaler d’emblée que les données manquent pour la Flandre, l’ouest de l’Allemagne, 
les Pays-Bas et la Lorraine, où le type de rayonnage est rarement évoqué dans la littérature. Ce biais 
induit un « vide » cartographique dans ces régions approvisionnées par les carrières de l’Eifel dont 
les meules sont rayonnées (ig. 307). Ainsi, les meules du Limbourg Néerlandais, documentées phy-
siquement par plusieurs visites des dépôts de mobilier archéologique paraissent à tort beaucoup plus 
souvent rayonnées que celles des bouches du Rhin, abordées seulement via les corpus publiés et les 
rapports de fouilles. À l’opposé, la Seine-Maritime, la Plaine de Champagne et les régions situées au 
sud de la Seine, abondamment documentées par les travaux du Groupe Meule, constituent de vrais 
vides de rayonnage962.
De prime abord et de manière pragmatique en comparaison du rayonnage composé, les habillages 
mixte et « en nid d’abeille » semblent liés à un savoir-faire technique limité. Ils fournissent une so-
lution de rhabillage probablement supérieure à celle du piquage à coups perdus pour un investisse-
ment technique limité. La profondeur des cupules (autour de 5 mm) crée en efet des aspérités plus 
durables que celles créées par un simple repiquage (1 à 2 mm). Cette allégation très interprétative 
pourrait être contrebalancée par l’idée d’une pratique adaptée à des besoins particuliers, comme le 
broyage de produits spéciiques ou la mouture d’un type de céréale précis. Cependant, la répartition 
de ces types d’habillage étant assez générale sur tout le territoire (ig. 308G), on ne peut en tirer 
d’information ni de lien avec la nature des terrains et les céréales cultivées. Cette ubiquité renverrait 
au contraire à la première idée, celle d’un habillage simple à réaliser.
Les phénomènes les plus évidents sont mis en relief par la répartition des diférents types de rayon-
nage. Ceux-ci créent en efet des dessins particuliers propres à certaines régions.
Le schéma le plus récurrent est celui du rayonnage composé droit de type « moderne », que l’on 
décrit suivant la succession des secteurs de rayons et leur sens de décroissance. Selon les régions et 
quand il est suisamment identiiable, celui-ci est réalisé tantôt dans le sens horaire (72 pièces), tan-
tôt dans le sens antihoraire (104 pièces). Quelle que soit la roche rencontrée, il est essentiellement 
réalisé dans le sens antihoraire dans le bassin ardenno-lamand (ig. 308A), alors qu’il est tracé en 
sens inverse dans le Bassin parisien (ig. 308B). Pourtant, le rayonnage horaire n’est pas absent du 
Hainaut alors que l’antihoraire est quasi absent de Picardie et d’Île-de-France. Le même constat 
peut être dressé pour le rayonnage simple droit, réalisé partout sauf dans le Bassin parisien, alors 
que le rayonnage simple courbe est appliqué presque uniquement dans ce secteur, quelle que soit 
la roche.
De la même manière, le rayonnage « enchevêtré » est concentré dans une zone très réduite, circons-
crite à la protubérance méridionale de la cité des Ménapiens et au centre de la cité des Nerviens, 
mais est limité aux seules meules manuelles (ig. 308C). Relevé sur 61 exemplaires, il est composé 
de rayons droits rassemblés en quatre secteurs perpendiculaires imbriqués les uns dans les autres et 
formant un svastika (ig. 309). Il est pratiqué autant sur des meules en grès quartzitique et en Pou-
dingue de Burnot que sur celles en Grès de Macquenoise.
Inversement, le rayonnage composé «  en chevrons  », majoritairement observé dans la cité des 
Tongres963 et à l’ouest de celle des Trévires (ig. 308D), est surtout pratiqué sur des meules en roche 
volcanique de l’Eifel puisqu’elles sont très majoritaires dans cette région. Dans le même secteur tou-

962 En Champagne-Ardenne, le rayonnage est attesté uniquement sur les meules en roche volcanique du nord de la 
région : Jodry et al. 2017a, p. 89 ; lePareux-couturier et al. 2011 et 2017

963  hartoch et al. 2015, p. 96-97





316

tefois, quelques meules en Pou-
dingue de Burnot et en Grès 
de Macquenoise aichent ce 
même schéma singulier. Pour 
en déinir un modèle type, le 
rayon directeur forme une mé-
diatrice de part et d’autre de 
laquelle décroissent les autres 
rayons. La zone où les sec-
teurs se rejoignent forme alors 
une série de chevrons plus ou 
moins reliés entre eux suivant 
les individus (ig. 310). Néan-
moins, ce schéma d’habillage 
n’est pas le seul pratiqué sur les meules taillées dans ces roches. 
Ainsi au sein d’une même région, un même schéma est appliqué sur des meules de lithologie difé-
rente, et inversement des schémas diférents peuvent être appliqués à un même lithocorpus selon la 
région considérée.

11.2.3.2 Le rayonnage en pratique

D’après l’Encyclopédie Méthodique éditée au moment de la Révolution française, « il faut un r’habil-
lage diférent pour les seigles, méteils, etc., que pour le froment »964. La variété des schémas d’habillage 
traduirait alors le traitement et donc la culture de variétés diférentes dans chacune des microrégions 
mises en évidence. Cependant, nous ne disposons pas de données archéobotaniques assez ines pour 
élaborer ce type de modèle, et la seule démarcation perceptible sépare les zones où sont cultivées les 
céréales vêtues de celles où sont cultivés les grains nus (voir § 11.2.4.1).
Néanmoins, cette série de constats basée sur la répartition géographique des types d’habillage et de 
rayonnage révèle une pratique très concrète : la meule n’est pas habillée sur son site de production 
mais dans sa région de consommation, ce qui paraît logique au vu de la rapidité d’usure d’une 
meule et de la fréquence de son rhabillage. La même conclusion peut être tirée de la variété de sché-
mas constatée d’une région à l’autre du monde grec par R. Frankel sur les meules rectangulaires de 
type « Olynthe »965.
La meule serait d’abord habillée conjointement avec le percement du trou d’emmanchement sur 
son lieu de commercialisation en ville. Au fur et à mesure de l’usure de sa face active, son rhabillage 
peut ensuite être efectué par l’usager lui-même ou par des rhabilleurs locaux fournissant ce service 
contre quelques pièces de monnaie. L’existence d’artisans rhabilleurs est illustrée en Grèce au milieu 
du IIIe siècle av. J.C. par un mime attribué au poète Hérondas et qui constitue l’une des seules men-

964  Panckoucke 1788, p. 53
965  Frankel 2003, p. 13-16

Figure 309 (à droite) Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve 
d’Ascq (Nord), rayonnée en secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayon-

nage composé droit antihoraire. Dessin éch. 1/10.
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Figure 310 (à gauche) Catillus en roche volcanique de la villa de Neufchâteau à 
Malagne (Rochefort, Prov. Namur), rayonné en chevrons. Dessin éch. 1/10.
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tions anciennes du rhabillage des meules, ici probablement de type « Olynthe » :
« Ah, celle-ci, en frottant nuit et jour notre meule, elle l’a réduite en éclats ! Et c’est pour ne pas dépenser 
quatre oboles pour faire retailler la sienne»966

Il semble que les meuniers en charge de moulins à entraînement central (hydrauliques notamment) 
aient régulièrement afaire à ce genre de rhabilleurs professionnels étant donnée la grande régularité 
du rayonnage des meules de grand format. Leur schéma varie peu : il est la plupart du temps réalisé 
sous forme de rayonnage composé droit de type « moderne » (50 % des pièces - ig. 305C). Comme 
c’est le cas aux époques moderne et contemporaine, les rhabilleurs seraient itinérants pour répondre 
à l’impossibilité de déplacer les grandes et lourdes meules de moulins aussi fréquemment que le 
nécessite l’usure de leur face active (entre six semaines et trois mois dans les moulins modernes967).
Néanmoins à l’époque moderne, le rhabillage est souvent efectué par le meunier lui-même qui 
dispose d’une boîte à outils spéciique à cette tâche : « On requiert dans le meunier l’adresse de faire 
de bons r’habillages des meules, qui ne soient pas trop enfoncés, ni trop inégaux »968. Ainsi si l’activité 
d’artisans spécialisés est possible et vraisemblable, le rhabillage semble dans certaines situations, 
et notamment pour les meules manuelles, découler d’une initiative personnelle de l’utilisateur. Le 
rayonnage dévie en efet chaque fois du schéma préexistant supposé et perd de sa régularité. Un 
rayonnage simple paraissant maladroit pourra ainsi suivre vaguement un ancien rayonnage com-
posé dont on perçoit parfois les reliquats. Certaines meules montrent de même un fantôme de 
rayonnage recouvert par de larges cupules ; de courts sillons ne sont recreusés qu’en partie distale 
pour former un habillage mixte. Après une usure trop forte, le schéma préexistant n’est plus lisible 
et le rhabilleur ne parvient plus à le suivre.

11.2.3.3 Déinition de bassins techno-culturels

La deuxième implication de la répartition des habillages est plus abstraite. Elle est d’ordre culturel 
et réside en la manifestation d’habitudes techniques transmises de proche en proche parmi les rha-
billeurs de chaque région, qu’ils soient professionnels ou « amateurs ». Ces traditions techniques, 
qui reproduisent la pratique d’un geste et son apprentissage, apparaissent telles que les déinit M. 
Mauss dans son essai sur Les techniques du corps :
« J’appelle technique un acte traditionnel eicace (et vous voyez qu’en ceci il n’est pas diférent de l’acte 
magique, religieux, symbolique). Il faut qu’il soit traditionnel et eicace. Il n’y a pas de technique et pas 
de transmission, s’il n’y a pas de tradition. C’est en quoi l’homme se distingue avant tout des animaux : 
par la transmission de ses techniques et très probablement par leur transmission orale »969.
Ainsi la coexistence de pratiques techniques diférentes d’une région à l’autre à la même période 
circonscrit plusieurs bassins techno-culturels, tantôt séparés par des limites naturelles, tantôt rap-
prochés par des contacts économiques étroits.
La plus lagrante des limites est celle que constituent le massif ardennais et son prolongement occi-
dental des collines de l’Artois jusqu’au Boulonnais, séparant le bassin lamand du Bassin parisien. 
Ces reliefs, bien que loin d’être infranchissables, démarquent la répartition des rayonnages compo-
sés droits réalisés dans le sens horaire de ceux creusés dans le sens antihoraire et en secteurs enchevê-
trés. Sur le plan pétrographique, cette ligne marque aussi l’arrêt de la distribution des productions 
ardennaises vers le sud, et des productions « picardes » vers le nord (voir § 13.5.2.5.1)970. Elle sépare 

966  hérondas, Mime VI, Deux amies en visite. Traduction de M. Brunet dans Brunet 1997, p. 32, cité par lePareux-cou-
turier et al. 2011, p. 380

967  Panckoucke 1788, p. 21 ; Jäckle 2003
968  Ibid.
969  Conférence « Les techniques du corps » (1934), éditée par C. Lévi-Strauss dans Mauss 1950, p. 365-386.
970  Picavet 2017
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également les rayonnages simples courbes des simples droits, bien que ces derniers fassent aussi par-
tie de la deuxième catégorie, celle des bassins rapprochés par des contacts économiques. En efet, les 
zones où se pratique le rayonnage simple droit sont toutes reliées entre elles par les vois maritimes et 
luviales en relation avec le Rhin (Mer du Nord, Escaut, Meuse, Moselle et Rhin). De même, si le 
rayonnage composé droit antihoraire est une spéciicité de l’arrière-pays ménapien, nervien et atré-
bate, celui réalisé dans le sens horaire n’est pas pratiqué que dans le Bassin parisien. On le retrouve 
aussi sur le littoral ménapien et en Germanie inférieure, dans le Limbourg actuel. Ceci s’explique 
par les contacts commerciaux étroits établis entre ces secteurs et le limes rhénan. Dans le Limbourg 
par voie routière et par la Meuse ; sur le littoral par le Mer du Nord, comme en témoignent les 
nombreuses meules en roche volcanique qui transitent par là vers la Bretagne (voir § 13.5.2.4).
Trois bassins techno-culturels sont ainsi mis en évidence  : le Bassin parisien d’une part, la zone 
rhénane drainée par le Rhin et ses aluents jusqu’à la Mer du Nord d’autre part, et entre les deux, 
un arrière-pays qui fait preuve de particularismes et correspond au « Nord civil » des numismates971, 
représenté par le sud du territoire des Ménapiens, la cité des Nerviens et celle des Atrébates. La par-
tie ouest-ardennaise de la cité des Tongres peut y être adjointe.

11.2.3.4 L’habillage des meules de grand format

À la diférence des meules manuelles dont les schémas d’habillage sont presque aussi divers que 
les individus, les grandes meules à entraînement central montrent des dessins de rayonnage très 
régulier qui autorisent une réelle comparaison géographique pour un même type de meule. En se 
focalisant sur la répartition des rayonnages composés droits de part et d’autre des monts d’Artois, il 
apparaît que le rayonnage est réalisé en sens inverse au nord et au sud (ig. 308A et B).
Or, si l’on en croit les manuels de meunerie modernes et contemporains, le sens du rayonnage dé-
termine le sens de rotation du moulin972. Le même schéma doit être pratiqué sur la face active des 
deux meules qui, superposées et mises en rotation l’une sur l’autre, exercent une action de cisaille-
ment du grain. Un moulin rayonné dans le sens antihoraire tournera ainsi de droite à gauche, et un 
moulin rayonné dans le sens horaire tournera de gauche à droite973.
Cette règle théorique strictement appliquée à partir du XVIIIe siècle pose question car sa transposi-
tion à l’époque romaine signiierait que les moulins tournent en sens inverse au nord et au sud des 
monts d’Artois. Cette déduction paraît absurde et montre probablement les limites de l’application 
des traités modernes aux modèles antiques. Pourtant, nous ne sommes pas en mesure d’apporter de 
réponse déinitive à ce problème mais seulement quelques pistes à exploiter à l’avenir.
Premièrement, le mode d’entraînement de la roue du moulin joue sur le sens de rotation des meules. 
Une roue alimentée par-dessus tournera dans le sens du courant alors qu’une roue alimentée à 
l’épaule ou au il de l’eau tournera en sens inverse (ig. 311). L’engrenage puis la meule suivent alors 
une rotation inverse. À l’image de la « frontière » qui coupe la France en deux au Moyen Âge et 
à l’époque moderne entre les moulins à roue horizontale et les moulins à roue verticale974, il peut 
exister une limite géographique et technique entre les moulins alimentés par-dessus et les moulins 
« au il de l’eau ». Et, étant donné le caractère très plat des plaines du Nord et l’absence de vallées 
encaissées comme c’est le cas en Île-de-France, pourquoi ne pas envisager la deuxième solution au 
nord (ex. : meule de Voorburg, voir § 14.4.6.5) ?
Autre solution, étant donnée l’absence de cours d’eau à fort débit au nord, pourquoi ne pas envi-
sager une installation massive de moulin à manège à traction animale centrale dans cette région ? 

971  doyen 2007, p. 
972  Girard, lindet 1903, p. 190 ; lePareux-couturier et al. 2017d, p. 344
973  lePareux-couturier et al. 2017d, p. 345, ig. 12
974  PhaliP 1992, p. 92
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11.2.4 Les fonctions de l’habillage raisonné

Dans les manuels de meunerie modernes, l’habillage raisonné est supposé améliorer la mouture du 
grain en renforçant le mordant des meules tout en dirigeant le produit moulu vers la périphérie de 
surfaces actives très peu inclinées976. Les ingénieurs cherchant à optimiser les procédés de produc-
tion et de transformation alimentaire se sont penchés sur le trajet du grain entre les meules, sur les 
étapes du déroulage de son enveloppe et du broyage de l’amande. Ils ont alors développé des sché-
mas les plus eicaces possibles, entre calculs théoriques et expérience des « ingénieux meuniers ».
Sur les corpus antiques, la corrélation entre type d’habillage et inclinaison de la face active a été tes-
tée par le Groupe Meule, sans résultat notable977. Ainsi, si la généralisation du rayonnage à l’époque 
moderne s’explique par cette réelle optimisation des procédés de mouture, son cantonnement à 
certaines régions dans l’Antiquité et sous diférentes formes pose question. Sa pratique entre la Seine 
et le Rhin et son absence au sud demandent alors à être mises en relation avec les spéciicités agro-
nomiques de ces régions, dépendant à la fois du climat, de la nature des sols et des grains cultivés.

11.2.4.1 Grains vêtus et moulin rotatif

De la même manière que F. Sigaut faisait le lien entre la culture de l’épeautre et le développement 
du vallus en Rhénanie978, nous émettions l’hypothèse en 2011979, reprise récemment par D.P.S. 
Peacock980, d’une pratique du rayonnage liée à la persistance de la culture des céréales vêtues au 
nord du bassin de la Seine entre La Tène inale et l’époque romaine. À La Tène inale sont en efet 
majoritairement cultivées des espèces de céréales à grains vêtus : l’épeautre (Triticum spelta), le blé 
amidonnier (Triticum dicoccum), l’engrain (Triticum monococcum), l’orge vêtue (Hordeum vulgare), 
le millet commun (Panicum miliaceum), et l’avoine (Avena sativa)981. À l’époque romaine dans les 
zones crayeuses du Nord-Pas-de-Calais et de la Somme, et jusqu’au limes rhénan et en Grande-Bre-

976  Panckoucke 1788, p. 21 ; lindet 1900 p. 43 ; Moritz 1958 p. 106-107 et 116.
977  lePareux-couturier et al. 2017d, p. 341-342
978  siGaut 1989, p. 29
979  Picavet et al. 2011, p. 203
980  Peacock 2013, p. 125-126
981  Matterne 2001
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A. B.

Figure 312 Traitement de la face active de deux meules de grand format en Grès de Macquenoise par rayonnage composé 
droit. Dessins éch. 1/10. A. Catillus d'Amiens (Somme), rayonné dans le sens horaire. B. Meta de Bavay (Nord), rayonnée 
dans le sens antihoraire.
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tagne, la culture de ces espèces rustiques, l’épeautre, l’amidonnier et l’orge notamment, perdure 
fortement à côté d’espèces à grains nus qui commencent à être introduites, notamment en Île-de-
France982. Or, l’axe de l’épi des céréales vêtues est fragile et la base des glumes est coriace, maintenant 
le grain à l’intérieur de son enveloppe. La chaîne opératoire du traitement de la récolte est donc 
plus complexe que celle des grains nus : alors que ces derniers sont débarrassés de leurs glumes et 
glumelles par un simple battage-vannage, la mouture des grains vêtus doit être précédée d’une étape 
de décorticage qui requiert des outils adaptés à l’opération. À La Tène inale comme à l’époque 
romaine d’après les données archéobotaniques, le premier battage destiné à séparer les épillets de la 
paille intervient en plein air directement après les récoltes et avant stockage983 ; les grains ainsi dé-
barrassés de la balle occupent moins de place que des épis entiers, et les stocker avec leur deuxième 
enveloppe favorise une meilleure conservation. Le décorticage de cette enveloppe n’a lieu ensuite 
que sur le site de consommation immédiatement avant la mouture984. Mais cette opération est-elle 
efectuée à la meule rotative ou demande-t-elle un passage au mortier sous pilon comme le relate 
Pline en Étrurie985 ? Il semble que les deux techniques puissent être pratiquées comme cela a pu être 
constaté en ethnographie986. Dans le premier cas, le grain passe dans le moulin sans décorticage pré-
alable ; le produit bis obtenu doit subir plusieurs opérations de tamisage (blutage), de vannage et de 
tri manuel ain de débarrasser la farine et le gruau des restes de balle avant un nouveau passage dans 
le moulin. Dans le second cas, le décorticage produit un grain entier débarrassé de son enveloppe et 
qui peut être traité de la même manière qu’un grain nu.
Dans le cas du moulin hydraulique, dont les meules peuvent être écartées, le traitement du grain 
vêtu ne pose pas de problème. Un premier passage, meules écartées (allégées987), procède à son 
décorticage ; les passages suivants, meules resserrées (atterrées988), accomplissent la mouture pro-
prement dite. Dans les régions qui cultivent encore majoritairement l’épeautre à l’époque moderne 
comme l’Entre-Sambre-et-Meuse ou la Rhénanie, les moulins sont équipés d’une meule spéciale 
plus grossière et abrasive, l’esqueure  ou l’escoussière procédant à la première étape989. À partir du 
XVIIe siècle, le tarare intervient au moulin pour en vanner les résidus avant mouture : un système de 
ventilateur parfois ixé à la lanterne sépare directement le grain de la balle après leur détachement.
Pour les meules manuelles, l’absence de système de levage (dans la plupart des cas) est plus problé-
matique puisque l’enveloppe est écrasée avec la farine. Cette contrainte est évoquée au début du 
XIXe siècle au sujet des moulins à eau, mais les conceptions d’une bonne mouture à cette époque 
sont tout autres :
« On exécuterait mal l'opération de la mouture, si la meule tournante portait de tout son poids sur la 
meule gisante : le son serait entièrement réduit en poudre, ou du moins l'on n'obtiendrait qu'une farine 
piquée et rude au toucher, et ce qu›on appelle du petit son, ou son haché. »990

Des expériences de décorticage à la meule ont été menées en Bohème991 et plus récemment en Es-
pagne à l’initiative de N. Alonso992. Cette dernière expérimentation est particulièrement instructive 
puisque le moulin manuel utilisé n’est pas doté de système d’écartement, à l’instar de la plupart 

982  Matterne 2001, p. 102 ; Matterne 2002 ; lePetz, Matterne 2003, p. 25 et 30 ; zech-Matterne et al. 2014
983  derreuMaux et al. 2003, p. 223 et 229
984  Gransar et al. 2000, p. 244
985  Pline, Histoire Naturelle, XVIII, 23, 1
986  o’kelly, Forster 1983, p. 33-37 ; ProcoPiou 2003, p. 115 ; Peña-chocarro et al. 2009, p. 108 ; alonso 2014b, 

p. 124 ; alonso et al. 2014
987  Panckoucke 1788, p. 44
988  Ibid., p. 20
989  van Mol 2002, § 16
990  christian 1825, p. 155-156
991  Beranova 1980, p. 212, pl. XL, XLI, 1981 et 1986
992  alonso et al. 2013
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des meules à main du nord de la Gaule et de Germanie romaine993. Le test est très concluant pour 
l’amidonnier qui est décortiqué à 70 % en un seul passage et sans prétraitement alors qu’en Italie 
les trois auteurs latins Varron, Pline et Ovide mentionnent la nécessité de recourir au grillage avant 
mouture pour cette variété994. Cependant, si le grillage accroît grandement les possibilités de conser-
vation et permet la préparation de plats spéciiques, les expérimentations compilées et résumées 
par M. Nesbitt et D. Samuel montrent qu’il n’est pas indispensable au décorticage, autant dans les 
régions sèches que sous le climat tempéré européen995. Les deux pratiques doivent donc être disso-
ciées.
Toujours est-il que ces deux auteurs insistent sur le fait que les problèmes liés au décorticage ont été 
résolus sitôt que le moulin rotatif fut inventé996. Ces expériences, ainsi que plusieurs exemples mé-
diterranéens montrent donc que l’amidonnier, ou encore l’orge dont les glumelles sont particuliè-
rement adhérentes, peuvent être moulus sans décorticage préalable997, à condition de ne pas vouloir 
obtenir une « mouture à blanc, qu’on nomme aussi mouture des riches »998. Les fragments de balle sont 
ensuite écartés par tamisage et tri manuel, et la farine produite est piquée (bise) mais consommable. 
Le procédé est bien attesté en ethnographie999. Ainsi au Népal l’orge vêtue est moulue avec son 
enveloppe et consommée sous forme de galettes « crissantes sous la dent » après un simple ébarbage 
au mortier1000.

11.2.4.2 La consommation des grains vêtus

On a tendance à penser que la consommation du pain accompagne massivement la romanisation de 
la Gaule. Pourtant ce souci d’obtenir une farine paniiable blanche est un problème de citadin que 
les manuels modernes nous expliquent : l’Encyclopédie Méthodique éditée par Panckoucke consacre 
ainsi plus d’une quinzaine de pages aux diférentes farines obtenues à chaque stade de la bluterie1001. 
Chacune a sa clientèle : la leur de farine et la farine blanche pour les bourgeois, la farine bise pour 
le petit peuple, et jusqu’au son réservé aux animaux. Plusieurs déclinaisons existent encore : « fa-
rine blanche, bis blanc, gruau blanc, gros gruau ou gruau gris, recoupettes, recoupes, et enin le son ou 
bran »1002.
Les auteurs latins, dont Pline, nous racontent le grand intérêt des Romains pour les blés fournissant 
une farine paniiable dont la blancheur trahit la qualité : « A vrai dire, j'appellerai le siligo (triticum 
hibernum) un froment délicieux, à cause de sa blancheur, de ses qualités et de son poids. […] Le siligo 
fournit le plus beau pain et les produits les plus estimés des boulangeries. Le meilleur pain se fait en Italie, 
pourvu qu’on mêle au siligo de Campanie celui de Pise »1003. Pline mentionne même dans ce passage 
l’ajout de craie qui rend le pain plus blanc, mais aussi « plus pesant ».
En Gaule, le pain à pâte levée « à la romaine » est prisé des populations urbaines et aisées qui veulent 

993  Ibid., p. 158
994  Recensés dans Peña-chocarro, zaPata 2003, p. 102 : varron, L’Économie rurale, I, 63 ; Pline, Histoire Naturelle, 

XVIII, 23, 1 ; ovide, Fastes, I, 693.
995  nesBitt, saMuel 1996, p. 48 ; Gransar et al. 2000, p. 239 ; ProcoPiou 2003, p. 120 ; Peña-chocarro, zaPata 2003, 

p.103
996  nesBitt, saMuel 1996, p. 53
997  Si les glumelles peuvent être consommées, les glumes doivent être écartées : valaMoti 2011, p. 21 ; ProcoPiou 

2003, p. 117 et 124 ; alonso et al. 2013, p. 166
998  Bucquet 1790, p. 70
999  alonso 2014b, p. 124-126
1000  Baudais, lundströM-Baudais 2002, p. 173
1001  Panckoucke 1788, p. 24-41
1002  Ibid., p. 28
1003  Pline, Histoire Naturelle, XVIII, 20, 1-2
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approcher un mode de vie « civilisé »1004, alors que les soupes et les bouillies à l’eau ou au lait de-
meurent largement consommées, notamment à la campagne et en milieu modeste. Témoigne de 
cette distinction sociale la vaisselle fermée caractérisant la préparation de plats liquides bouillis à la 
campagne alors que les récipients ouverts servant aux plats rôtis et mijotés se multiplient en ville dès 
la seconde moitié du Ier siècle1005. 
D’autre part, si l’orge et l’épeautre sont paniiables, l’amidonnier souvent majoritaire dans les spectres 
carpologiques du nord de la Gaule, ne l’est pas, ce qui implique un autre mode de consommation 
que le pain levé que nous imaginons. Or le nettoyage ne doit pas être aussi abouti pour la prépa-
ration d’une bouillie que pour celle d’un pain blanc, et la présence de son en quantité raisonnable 
pose peu de problème d’assimilation des nutriments par le système digestif humain (20 à 30 % dans 
le pain complet actuel). Si un tri préliminaire est indispensable pour éliminer le gros de la balle, la 
cuisson ou la fermentation améliorent encore la digestibilité de l’amidon et peuvent compenser la 
forte présence de ibres1006. À condition de trier et de tamiser plusieurs fois le produit moulu « à la 
grosse », ce mode de consommation dispense donc l’opérateur d’un pénible travail de décorticage et 
peut justiier économiquement la pratique massive du rayonnage à une échelle régionale. Pour iler 
l’argumentaire, il faut peut-être mettre en relation la consommation de froment et de pain à pâte 
levée dans les villes avec l’absence de rayonnage sur les meules de type Pompéi.

11.2.4.3 Grains vêtus et rayonnage

Aux alentours de la Révolution française, C. Bucquet fait observer que « les meules molles [en grès, 
par opposition aux meules dures en meulière], piquées à coups perdus, ne peuvent moudre que le blé 
seulement, et qu’il faut absolument des rayons pour moudre les gruaux et pour enlever la pellicule ; sans 
quoi la farine est grosse, molle, compacte, mal évidée, suivant les expériences qui en ont été faites en Pé-
rigord et en Poitou »1007.
Dans un autre cadre chrono-culturel, un rapport de la FAO1008 sur le traitement des céréales vivrières 
à la in du XXe siècle signale « un type traditionnel de décortiqueur à meules où le grain se présente à 
l’horizontale et qui est utilisé en Orient depuis des temps reculés. […] Les disques sont faits d’argile séchée 
au soleil et portent des langues de bambou insérées perpendiculairement selon diférents angles [formant 
un rayonnage composé droit : ig. 313] ain d’entraîner les grains vers la périphérie et d’accroître l’ac-
tion abrasive. Les décortiqueurs à meules sont relativement bon marché, faciles à utiliser et à entretenir, 
mais ils endommagent en général les grains et causent la perte des germes qui sont irrécupérables. »
En considérant le monde égéen classique dont la prédilection pour l’orge vêtue1009 et notamment 
pour la maza (pâte crue à base de farine d’orge)1010 est débattue par M.-C. Amouretti, il apparaît 
que le rayonnage est pratiqué dès le Ve siècle av. J.-C. sur les meules à trémie de type « Olynthe »1011. 

1004  Florent, deru 2012, p. 284-285 ; Mathelard et al. 2014, p. 292
1005  Florent, deru 2012, p. 306 ; Mathelard et al. 2014, p. 291
1006  aMouretti 1986, p. 115
1007  Bucquet 1790, p. 69
1008  Food and Agriculture Organisation, la commission des Nations Unies pour l’agriculture et l’alimentation :  

o’kelly, Forster 1983, p. 33
1009  « Selon nous, l’Antiquité classique connaît plusieurs variétés d’orge, nue et vêtue, mais la variété dominante serait la plus proche 

de l’orge commune du monde moderne, l’escourgeon, Hordeum vulgare L., à grain vêtu et à six rangs. […] Ce qui caractérise l’alimen-
tation céréalière de la Grèce à l’époque classique, c’est l’utilisation conjointe de l’orge et du blé nu dans leur culture et leur alimentation, 
à l’exception des Spartiates, dont l’alimentation restait par tradition majoritairement dominée par l’orge. » : aMouretti 1986, 
p. 38-39. L’auteure rappelle par ailleurs, après lecture des agronomes du XIXe siècle, que « l’orge commune, vêtue, se bat 
sur l’aire, se dépique dans le Midi, facilement lorsqu’elle est bien mûre. Elle ne garde qu’une légère enveloppe, et surtout les barbes qui 
ne partiront qu’après passage à la meule et blutage, ou grillage. » : Ibid., p. 38.

1010  « La maza est un véritable aliment national des Hellènes. » : aMouretti 1986, p. 125
1011  Frankel 2003, p. 9-10 
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Des rainures parallèles longitudinales, trans-
versales ou obliques «  en arêtes de poissons  » 
semblent devoir améliorer la mouture et diri-
ger le grain vers l’extérieur du moulin. D’après 
N. Alonso et R. Frankel, ce rayonnage a même 
une fonction très précise : il permet le cisaille-
ment du grain et non plus son écrasement. Les 
portions de son qui en résultent sortent plus 
grosses du moulin et peuvent être éliminées 
plus facilement1012. De même, certains moulins 
rotatifs ibériques de l’Âge du Fer sont rayon-
nés au IIIe siècle av. J.-C., ce qui est considéré 
comme un moyen de simplement augmenter 
les rendements mais pourrait de la même façon 
répondre à un besoin de traiter eicacement les 
grains vêtus1013.
Il est donc tentant d’associer la culture des cé-
réales vêtues, épeautre et amidonnier notam-
ment pour la zone considérée, et le rayonnage 
des meules dans une région où les deux sont 
pratiqués simultanément. Et si la mouture de 
grains vêtus sans rayonnage semble possible 
notamment pour l’orge1014, il faut supposer 
que celui-ci l’améliore en réduisant peut-être 
le nombre de passages du produit dans le moulin et en facilitant le tri du produit moulu. D’au-
tant que, dans les régions tempérées à humides du nord-ouest européen et pour des questions de 
conservation, le traitement des céréales et donc le décorticage semblent devoir être efectués au 
jour le jour directement avant la mouture et la préparation alimentaire, ce qui est extrêmement 
contraignant1015. Cet aménagement systématiserait et optimiserait donc le traitement d’espèces vê-
tues dont la présence est quasi exclusive au nord du bassin de la Somme jusqu’à la in de l’Antiquité. 
La mouture peut ainsi être réalisée d’une manière comparable à celle pratiquée dans le reste de la 
Gaule malgré le handicap que représente a priori le traitement de plantes rustiques dont la culture 
est imposée par la pédologie.
D’autre part, les premiers rayonnages apparaissent subitement dès l’installation des troupes d’Au-
guste en Germanie. Il est possible d’entrevoir un lien entre leur développement et l’arrivée de 
l’armée romaine dans cette région qui ne cultive que des grains vêtus. On peut alors concevoir 
l’application d’un système connu autour de la Méditerranée à des outils fabriqués dans les régions 
conquises pour libérer les légionnaires de ce travail fastidieux de décorticage préalable à la mouture 
qui auparavant était peut-être réalisé au mortier. Nous proposons en outre de faire le lien entre ces 
pratiques et l’élargissement de l’œil des catillus manuels qui se dotent de mortaises adjacentes au Ier 
siècle de notre ère (voir § 10.4.8.2.2). Le chargement de grains enrobés de leur enveloppe ne pose 
plus de problème comme cela aurait pu être le cas avec un œil étroit pivotant librement autour de 
l’axe de rotation. La conclusion la plus logique à apporter à cette série de constats réside en un chan-

1012  alonso, Frankel 2017, p. 467
1013  alonso, Pérez-Jordà 2014, p. 246-247
1014  alonso et al. 2013, p. 166
1015  nesBitt, saMuel 1996, p. 50 ; van Mol 2002, § 16 ; Peña-chocarro, zaPata 2003, p. 100

Figure 313 Décortiqueur à meules d'argile et lames de bam-
bou observé au XXe siècle « en Orient ». D'après o’keLLy, 
forSter 1983, ig. 64. © FAO
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gement de pratique important qui interviendrait entre La Tène inale et l’époque augustéenne dans 
le nord de la Gaule. Le couple œil étroit et absence de rayonnage avant la conquête serait à mettre 
en relation avec la pratique d’un décorticage au mortier suivi d’une mouture simple ; le couple œil 
élargi et rayonnage témoignerait d’une seule opération de décorticage/broyage précédant un tami-
sage attentif et, pourquoi pas, une consommation d’au moins une partie des enveloppes.
Ces idées théoriques nécessiteraient d’être développées par l’expérimentation et par d’importants 
travaux pluridisciplinaires associant archéobotanique, céramologie et étude des meules, à l’instar de 
ce qui a été réalisé en Espagne. À titre d’exemple et ain d’initier la rélexion sur le sujet, des analyses 
de résidus végétaux ont été menées à notre initiative sur un couple de meules manuelles rayonnées 
en Grès de Macquenoise issu des fouilles de la villa de Marquion (Pas-de-Calais)1016. Des sédiments 
ont été prélevés sur la face active des deux meules et comparés à ceux provenant des faces non actives 
servant d’échantillons témoins. L’étude a mis en évidence une forte présence sur les faces actives de 
phytolithes correspondant à des restes de balle de céréales vêtues. Cette concentration révèle soit 
un très mauvais décorticage préalable à la mouture, soit une mouture directe de grains non débar-
rassés de leur balle. Cet exemple unique interdit évidemment de tirer des conclusions générales sur 
la pratique du rayonnage, mais fournit des arguments pour exploiter cette piste. Il faudra générer 
d’autres collaborations avec les carpologues ain de multiplier ce genre d’observation et en tirer des 
interprétations correctes.
Les expérimentations entreprises en 2011 par S. Lepareux-Couturier à la limite entre l’Aisne et la 
Seine-et-Marne, temporairement interrompues, sont à cet égard très prometteuses et ne demandent 
qu’à être poursuivies1017. Un premier moulin manuel rayonné en Grès de Fosses-Belleu a été extrait 
des bancs de Bézu-le-Guéry ; un autre moulin, non rayonné, devra servir de témoin. Après leur fa-
çonnage ces deux moulins procèderont à la mouture de diférentes espèces végétales et, si l’aventure 
est menée à terme, devrait permettre de tester le traitement des grains vêtus à la meule rotative. Vé-
ronique Zech-Matterne, carpologue du Muséum National d’Histoire Naturelle, interviendra après 
chaque étape pour observer le produit résultant de la mouture. La possibilité du décorticage à la 
meule pourrait alors être conirmée, et le rôle du rayonnage démontré.

11.2.4.4 De l’Antiquité au temps modernes

Concernant le problème de transmission de la pratique du rayonnage entre les époques romaine 
et moderne, il nous faut pour le moment conclure à une restriction technique suivie d’une réap-
propriation plutôt qu’à la disparition/réapparition d’une pratique sous la même forme. Dans les 
documents carolingiens, le froment apparaît très prisé, souvent suivi du seigle, ce qui implique une 
libération des tâches de décorticage1018. L’épeautre, céréale vêtue, reste consommé dans le nord de 
la France, en Belgique et en Rhénanie. Il faut lui supposer un mode de traitement diférent de celui 
exercé à l’époque romaine, peut-être de nouveau au mortier. L’inventaire reste à faire pour le Moyen 
Âge, mais le rayonnage reste surtout attesté pour le broyage de produits minéraux durs1019.
À partir du XVIIIe siècle, dans un contexte de Révolution industrielle, les procédés de mouture sont 
théorisés. Le rayonnage est généralisé pour prolonger le passage du grain entre les deux meules et 
donc compenser l’impossibilité d’augmenter le diamètre des meules indéiniment. Il favorise aussi 
le bon déroulement du grain entre les deux meules et l’aération de la farine. Un transfert technique 

1016  Ces analyses ont été inancées par L’Inrap dans le cadre de l’étude exhaustive du macro-outillage lithique issu 
des opérations préalables au creusement du Canal Seine – Nord Europe, et réalisées par P. Verdin (dans Picavet 
2014a, p. 232-235)

1017  lePareux-couturier et al. dans GrouPe Meule, rapport de PCR 2013, p. 497-520
1018  devroey 2013, p. 63
1019  Minvielle-larousse 2017, p. 418 et ig. 24 à 26
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est donc de nouveau opéré entre le broyage eicace de produits durs au Moyen Âge, et la meunerie 
dont la pratique et les rendements sont optimisés à l’époque moderne. Comme le rappelle encore 
M. Mauss au sujet de la transmission des savoir-faire techniques, « on entre ici dans un domaine 
qui n’est pas seulement celui de la science, mais aussi où intervient la pratique consciente. L’inventeur a 
sa logique théorique, qui lui est propre ; mais c’est cette notion de la solution pratique du problème qui 
est la notion dite de technicien. »1020 Le rayonnage est donc une pratique consciente qui répond à 
un problème posé, et cette pratique peut être partagée. Ce partage peut être oral, par transmission 
d'une tradition technique empirique ; il peut être écrit, ce qui amène les techniciens à théoriser ces 
pratiques pour les optimiser1021. Cette théorisation, lagrante au « siècle des Lumières », est mal per-
çue à l'époque romaine, l'essentiel des textes techniques ayant probablement disparu. L'application 
pratique, presque trait pour trait, du modèle de moulin à eau décrit par Vitruve semble en tout cas 
aller dans ce sens. Concernant le rayonnage, sa régularité et sa systématisation à l'échelle d'une vaste 
région traduit en tout cas une pratique rationalisée1022.

12 l’objet en queStion : entre contrAinte technique et hAbitudeS culturelleS

Pour l’époque gauloise et le haut Moyen Âge, la faiblesse de la série prise en compte ne rend pas 
pertinente son appréhension au moyen de calculs statistiques, et l’analyse fait presque igure de des-
cription individuelle « au cas par cas ». Certains phénomènes sont toutefois mis en relief et méritent 
d’être rappelés. Pour l’époque romaine en revanche, les données sont très abondantes et nécessitent 
d’être abordées par la prise en compte de « paquets » déinis par une suite de variables. La sériation 
de ces variables aide dans un premier temps à identiier les caractères déterminants de la morphomé-
trie et à discrétiser les données dans des classes logiques. Dans un second temps, leur confrontation 
avec des données techniques nous éloigne des tendances chifrées pour nous rapprocher de l’objet, 
et favorise l’assimilation de ces paquets de nombres à des types de moulins. Le classement obtenu 
témoigne donc d’une pratique de la mouture à une période donnée en déinissant les équipements 
nécessaires pour répondre à des besoins spéciiques. Il est ainsi proposé de travailler à partir d’assem-
blages au même titre que pour le mobilier céramique1023. Un assemblage sera caractéristique d’une 
pratique de la mouture pendant une phase chronologique donnée.
Tout au long de notre développement, il est apparu que l’analyse morphologique et technique des 
meules doit être mise en relation avec leur lithologie pour comprendre les phénomènes complexes 
mis en évidence et qui seront développés d’un point de vue socio-économique. Si la première dresse 
les grands traits de l’évolution des formes en lien avec la progression de la pratique de la mouture et 
de son échelle, la seconde révèle l’existence de bassins techno-culturels dans lesquels sont exploitées 
et mises en forme des roches soigneusement sélectionnées selon des habitudes techniques transmises 
d’une génération de meulier à une autre.
On s’aperçoit que le classement dévoile des séries cohérentes, uniformément réparties sur le ter-
ritoire pour répondre à des besoins universels, mais également des ensembles à première vue in-
cohérents qui devront par la suite être analysés dans leur contexte pour mettre en lumière des 
particularismes régionaux. Il en est ainsi des grandes meules en arkose grossière ardennaise, mises 
au jour essentiellement entre le bassin de la Somme et celui du Rhin, et presque uniquement à la 
campagne (voir § 14.4.2.2).
Ainsi et suivant cet exemple, les roches conditionnent parfois le type de meule façonné, révélant 
l'importance de leurs propriétés mécaniques. Inversement, et c’est le cas dans la plupart des situa-

1020  Mauss 1947, p. 41
1021  schlanGer 1991, p. 128
1022  Wilson 2002, p. 4-6
1023  deru 2007
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tions, des roches diférentes fournissent des types de meules équivalents pour approvisionner des 
bassins économiques voisins.
Parallèlement à ces bassins économiques, les contours de bassins techno-culturels se dessinent à la 
faveur de variations typologiques (à l’époque gauloise) et de distinctions techniques (à l’époque ro-
maine). Au haut Moyen Âge, la restriction des énergies employées provoque aussi un resserrement 
typologique et technique, mais l’innovation que représente le moulin à perche ouvre une nouvelle 
branche morphologique dont il est encore diicile d’appréhender l’origine.

12.1 Évolution morphologique des meules de La Tène moyenne à l’époque carolingienne

12.1.1 Contraintes énergétiques

Le premier constat repose sur l’évolution des énergies employées et de leur mise en œuvre. Celles-
ci conditionnent les aménagements techniques pratiqués. Héritière de la meunerie va-et-vient, la 
mouture rotative reste manuelle tout au long de La Tène moyenne et inale, alors que sont observés 
les premiers habitats groupés dans les oppida. Alors que dans la péninsule ibérique les sites fortiiés 
de l’Âge du Fer s’équipent de moulins « poussés » de grand format1024, en Gaule l’échelle de transfor-
mation alimentaire reste domestique, chaque foyer étant équipé de son moulin manuel. Cela reste 
majoritairement le cas après la conquête romaine alors que se développe l’application de la traction 
animale et de l’énergie hydraulique à la préparation alimentaire dès la première moitié du Ier siècle 
de notre ère (ig. 314 et 315). À cet égard, l’émergence des « moulins de meunerie » en contexte civil 
est quasi contemporaine voire à peine postérieure à celle constatée en Narbonnaise après l’époque 
augustéenne1025. Elle répond aux transformations territoriales entreprises par les premiers empereurs 
en Gaule, notamment exprimées à travers un nouveau regroupement de l’habitat, et qui nécessitent 
la mise en place d’un système d’approvisionnement alimentaire des populations à plus large échelle. 
Ce développement doit toutefois être relativisé puisque dans le nord, la mouture manuelle domes-
tique reste largement prédominante alors que dans le sud-est elle fait igure d‘appoint aux côtés 
d’une meunerie de rendement majoritaire1026.
Le trio énergétique manuel/musculaire/hydraulique demeure une réalité tout au long de l’époque 
romaine, autant en ville qu’à la campagne, et montre une adaptation des activités de mouture aux 
diférentes conditions matérielles de leur pratique, de ceux qui la pratiquent et du milieu dans lequel 
elles sont pratiquées. Après un hiatus de plus d’un siècle pendant lequel aucune meule n’est recon-
nue dans les séries archéologiques (milieu Ve - VIe siècle), le matériel de mouture manuel apparaît 
radicalement changé alors que les meules hydrauliques montrent peu d’évolution morphologique. 
Les premières témoignent de l’appropriation d’un nouveau système de mise en rotation manuelle, le 
moulin à perche, alors que les secondes restent entraînées de la même façon qu’à l’époque romaine 
et probablement sur les mêmes sites de moulins. D’après les éléments disponibles dans les séries 
archéologiques et dans la littérature, la traction animale semble disparaître.

12.1.2 Les meules manuelles

12.1.2.1 Morphologie

La forme générale et les dimensions des meules sont les premiers témoins de cette évolution des 
énergies et subissent des changements autant progressifs que par à-coups. Bien que le phénomène 

1024  alonso, Perez Jorda 2014
1025  lonGePierre 2013, p. 371
1026  Ibid.
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varie d’une roche à l’autre et d’une région à 
l’autre, comme il a été démontré au cours du 
développement, une tendance générale se dé-
cèle à grande échelle. La mise en série de l’en-
semble des données acquises physiquement, 
auxquelles se joignent celles recueillies par 
dépouillement bibliographique, montre clai-
rement un accroissement progressif du dia-
mètre des meules entre La Tène C et l’époque 
carolingienne dans la zone circonscrite par le 
bassin de la Seine et celui du Rhin (ig. 316). 
La principale diiculté réside dans l’obten-
tion de pièces datées à moins de deux siècles 
et qui peuvent s'intégrer dans un classement 
par période large. L’autre biais est géogra-
phique puisque la prise en compte d’une aire 
aussi vaste implique le dépassement des bas-
sins techno-culturels et donc l’appréhension 
de séries aux caractéristiques morphologiques 
diférentes. Ainsi, si les meules gauloises 
prises en compte dans le § 10.2.2 montraient 
une évolution irrégulière en ainant la chro-
nologie en sous-périodes (forts diamètres à La 
Tène C1, diminution à La Tène C2-D1, puis ré-augmentation), l’intégration des données relatives 
à la vallée de l’Aisne tire la série vers le haut puisque certaines meules y atteignent déjà la cinquan-
taine de centimètres à La Tène D. Ce sont essentiellement des meules de type Pommepuy 1, très ex-
ceptionnelles dans notre corpus. Ainsi, hormis dans cet espace méridional de notre étude qui voit la 
généralisation du moulin rotatif avant les régions plus septentrionales, les meules gauloises excèdent 
rarement la quarantaine de centimètres. Au cours de La Tène C, les mesures s’avèrent dispersées et 
révèlent les tâtonnements liés à l’apprivoisement de la technologie nouvelle qu'est le moulin rotatif. 
Elles se recentrent dès la in de La Tène C (La Tène C2-D1) pour ré-augmenter très progressivement 
jusqu’à la in de l’Antiquité.
Dans la plupart des cas, la forme des catillus est d’abord tronconique ou hémisphérique et très haute 
(rapport hauteur/diamètre entre 1/2 et 1/4), ce qui leur confère un poids minimum assurant une 
certaine inertie et une capacité suisante d’écrasement du grain. À l’époque augusto-claudienne, 
certaines productions font preuve d’une incroyable permanence (poudingue normand, grès quart-
zitique tertiaire) alors que d’autres amorcent une transformation assez radicale. Les meules qui 
conservent une forme tronconique ou hémisphérique montrent encore un rapport hauteur/dia-
mètre très élevé (1/3 à 1/4) alors que celles qui tendent déjà vers le cylindre à cuvette s’amincissent 
(rapport 1/4 à 1/5).
À l’époque romaine dans la plupart des lithocorpus, la forme devient tout à fait cylindrique au 
milieu du Ier siècle, ce qui provoque mécaniquement un élargissement de la cuvette supérieure du 
catillus. Seules le meules en poudingue normand conservent encore, et pour des raisons qui nous 
échappent (probablement liées à la lithologie), leur forme laténienne hémisphérique ou tronconique 
jusqu’au IVe siècle, période à laquelle elles disparaissent.
Tous matériaux confondus, le diamètre augmente en lien avec une épaisseur qui décroît (rapport 
hauteur/diamètre entre 1/4 et 1/6, voire 1/7), et un diamètre d’une cinquantaine de centimètres 
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est reconnu constituer la limite supérieure d’amplitude du bras humain. Les analyses statistiques 
menées ici montrent que cette limite peut être établie autour de 52 (d’après le diamètre de l’œil des 
metas) ou 52,5 cm (d’après l’analyse statistique des mélanges - mixture analysis), mais il nous faut 
reconnaître que les pièces dont le diamètre est compris entre 50 et 55 cm doivent être abordées avec 
beaucoup de précautions. En efet, l’intégration des catillus à cuvette dans un test « k-means cluste-
ring » constitue deux paquets (clusters) contenant d’une part les catillus de plus de 50,5 cm, d’autre 
part ceux au diamètre inférieur à cette mesure. Les pièces comprises dans la fourchette la plus élevée 
de la série des meules manuelles et certaines qui la dépassent (globalement entre 43 et 55,5 cm de 
diamètre) montrent des systèmes d’assistance à la mise en rotation tels que des logements d’anille 
infère servant au réglage de l’écartement des meules.
Après le hiatus des Ve et VIe siècles, la forme des meules manuelles apparaît soudain radicalement dif-
férente. La face supérieure du catillus autrefois creusée en cuvette apparaît plane ou convexe et par-
fois coifée d’un bourrelet péri-oculaire. Le diamètre est, dans l’ensemble, plus élevé qu’à la période 
romaine (35 à 55 cm, médiane 47 cm à l’époque mérovingienne ; 41 à 62 cm, médiane 48,2 cm 
à l’époque carolingienne). Conjointement à cet accroissement, l’épaisseur des catillus comme des 
metas diminue fortement, comprise entre 2,3 et 11 cm (médiane 6 cm) pour toutes les meules 
largement datées du haut Moyen Âge. Le rapport hauteur/diamètre est maintenant de 1/7 à 1/8, 
conférant aux meules une forme de « galette » très plate. Le cas des meules carolingiennes en roche 
volcanique de l’Eifel illustre à merveille ce phénomène puisque celles-ci montrent une épaisseur 
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Figure 315 Chronologie des types de meules entre La Tène moyenne et l’époque carolingienne.
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médiane de 2,85 cm. Les autres roches, majoritairement originaires du Bassin parisien, fournissent 
des meules un peu plus épaisses, excédant globalement les 5 voire 6 cm. Par rapport à l’Antiquité, le 
diamètre croît soudainement et dépasse souvent la cinquantaine de centimètres, ce qui implique ici 
encore un dispositif d’assistance à la mise en rotation. Comme à l’époque romaine, celui-ci consiste 
d’abord en un logement d’anille infère qui sert au réglage de l’écartement des meules. Le deuxième 
dispositif d’assistance émerge à partir de l’époque mérovingienne avec les premières manifestations 
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archéologiques du moulin « à perche ». Ce système, non attesté auparavant, permet par efet de 
levier d’entraîner des meules au diamètre excédant l’amplitude du bras.
Sur le plan technique, l’aplatissement général des formes répond au besoin d’augmenter les rende-
ments du moulin manuel domestique, tout en allégeant les meules pour leur transport. Ce dernier 
paramètre est un enjeu majeur puisque le coût du transport représente une part importante du 
prix de la meule neuve (voir § 13.1.2 et 13.5.2.5.3). Parallèlement à ce critère économique, l’ac-
croissement du diamètre provoque mathématiquement un développement de la supericie des faces 
actives. Le grain passe ainsi plus de temps entre les deux meules avant son évacuation et la mouture 
en est améliorée, réduisant probablement le nombre de passage du grain dans le moulin.

12.1.2.2 Les principaux changements techniques

Si les dimensions des meules connaissent une évolution positive très progressive tout au long de la 
période prise en considération, les aménagements techniques associés à l’entrainement et à la liaison 
des meules connaissent des mutations assez radicales d’une période à l’autre. Ces variations révèlent, 
d’une part l’apparition de systèmes nouveaux liés à des apports techniques extérieurs, d’autre part 
des transformations qui tiennent de la transmission interne de techniques de taille au sein des ate-
liers.
Jusqu’au milieu du Ier siècle, l’œil des catillus manuels est simplement circulaire au nord de la vallée 
de l’Aisne, de l’embouchure de la Seine à celle du Rhin. Dans 1/3 des cas, la paroi de l’œil est forte-
ment polie à lustrée, ce qui trahit la rotation libre du catillus autour du pivot introduit et calé dans 
l’œil de la meta. Dans les autres cas, il faut supposer un dispositif d’emmanchement latéral com-
muniquant horizontalement avec l’axe de rotation via le trou d’emmanchement prolongé dans l’œil 
du catillus (trou d’emmanchement de type 2). Dans la première situation le système de centrage est 
absent, dans la seconde il est intimement lié au dispositif d’entraînement.
Avec l’élargissement des cuvettes supérieures à partir de l’époque augusto-claudienne, le trou d’em-
manchement latéral ne surgit plus dans l’œil mais dans la cuvette, immédiatement au-delà du 
bandeau (type 4). L’aménagement hérite morphologiquement du précédant mais, techniquement, 
adopte une fonction diférente. Le système de préhension devient ainsi indépendant de celui ser-
vant au centrage. Le premier reçoit des broches métalliques faisant émerger un anneau sur le lanc 
pour la ixation d’une manche vertical. Le second prend une forme complexe ou, à défaut, s’élargit, 
laissant à la fois a place à une anille « boîtard » et à l’introduction du grain dans le moulin. L’encoche 
d’emmanchement latérale supérieure (type 6) relevée sur certains catillus manuels de Germanie et 
de la plaine littorale ménapienne témoigne de l’emploi du même type de manche latéral mais avec 
un mode de ixation diférent. La généralisation de cet aménagement autour de la Méditerranée dès 
l’Âge du Fer évoque une origine probablement méridionale. Comme dans le sud de la Gaule, il est 
parfois associé à un logement d’anille destiné à surélever le catillus en plus de centrer la rotation. Ce 
système complexe, comme l’adaptation de logements d’anille infères sur les catillus manuels, n'est 
attesté qu’à partir du milieu du Ier siècle de notre ère.
Un nouvel aménagement apparaît par ailleurs au haut Moyen Âge et probablement dès l’époque 
mérovingienne, sous la forme d’une cupule peu profonde creusée en partie distale de la face supé-
rieure du catillus, et dont la paroi est fortement polie à lustrée. Cette nouvelle perforation est l’un 
des premiers témoins tangibles de l’actionnement du moulin manuel par une perche, bien connu 
dans les sources du Moyen Âge jusqu’au XXe siècle. Elle reçoit en rotation libre l’extrémité inférieure 
d’une perche reliée à une potence sus-jacente, créant ce lustre de la paroi. Par rapport aux époques 
précédentes, la rupture tant morphologique que technique est absolue, sans qu’il ne soit possible de 
déterminer ni l’origine ni les raisons de cette mutation. L’examen dont nous devons nous contenter 
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est celui d’une apparition des premiers moulins à perche immédiatement après l’époque romaine 
(Ve siècle en Narbonnaise et ponctuellement ailleurs en Gaule). Il faudra cependant multiplier les 
études de mobilier en contexte, et surtout combler le déicit de données concernant les Ve et VIe 
siècles dans les nord de la Gaule avant de résoudre cette question cruciale.

12.1.3 Les meules à traction périphérique

Si les premiers moulins « poussés » sont identiiés dans le nord-est de la péninsule ibérique à l’Âge 
du Fer et si les moulins de type « Pompéi » sont répandus dans la République romaine dès le IIe 
siècle av. J.-C., les meules à traction musculaire périphérique ne sont pas attestées dans le nord de 
la Gaule et en Germanie avant la conquête romaine. D’après les analyses géochimiques menées sur 
le fragment de meule pompéienne du Titelberg par T.M. Gluhak, cette pièce dpoque augustéenne 
provient du Massif Central et aurait suivi les troupes romaines fraichement installées sur l’oppi-
dum1027. Un autre exemplaire est relevé dans la littérature dans le fort romain d’Haltern (Rhéna-
nie-du-Nord-Westphalie) à l’époque augustéenne et proviendrait déjà des ateliers de l’Eifel1028. Par 
la suite, ces meules typiquement romaines sont présentes dans la plupart des chefs-lieux de Cités 
et souvent manufacturées dans des roches régionales (Grès de Fosses-Belleu, calcaire à glauconie et 
nummulites, roches volcaniques de l’Eifel).
Parallèlement à ce type de meule, dès la première moitié du Ier siècle, des catillus cylindriques 
à cuvette de grand format montrent des aménagements techniques permettant un entraînement 
périphérique (type Oisy-le-Verger). Ces meules sont des modèles augmentés des meules manuelles 
puisqu’elles présentent les mêmes caractères morphologiques avec des dimensions plus importantes. 
Si les catillus manuels montraient un quotient hauteur/diamètre de 1/4 à 1/7, celui de ces catillus de 
grand format est compris entre 1/3 et 1/10, montrant d’une part une forte épaisseur au regard d’un 
diamètre encore modeste, d’autre part un fort potentiel d’usure. Leur diamètre est compris entre 
51 et 90 cm mais la série est tirée vers le bas par des mesures majoritairement modestes (médiane 
61 cm). Les mesures les plus élevées correspondent à un type précis et standardisé de meules de 
grand format observé en Germanie : le type dit « Haltern-Rheingönheim ».
Le dernier type de meules à traction périphérique est représenté par un seul lithocorpus, celui des 
arkoses grossières ardennaises (type « Brillon »). Malgré quelques cas relativement épais (le décile 
supérieur de la série montre un rapport hauteur/diamètre compris entre 1/3 et 1/6), les meules 
sont très plates avec un ratio compris à 90 % entre 1/6 et 1/20. Le diamètre est compris entre 56 et 
96 cm et globalement plus élevé pour cette série que pour la précédente (médiane 70 cm).
Si leur forme difère, ces moulins à traction périphérique se rejoignent sur la mise en œuvre. Tous 
disposent d’aménagements qui peuvent accueillir un levier diamétral (perforations verticales sur la 
face supérieure ou encoches verticales latérales), des bras latéraux (perforations et oreilles latérales), 
ou un système de cerclage périphérique. Par ailleurs, la découverte et l’identiication de structures 
assimilées à des socles de moulins renforcent nos connaissances sur la pratique de la mouture et 
du broyage, notamment en milieu rural. L’exemple d’Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais) est à ce titre 
éloquent, fournissant à la fois une base de socle en craie et un demi catillus en arkose rose de 62 cm 
de diamètre (voir § 9.2.2.1).
Ces moulins à rotation lente sont attestés jusqu’à la deuxième moitié du IVe siècle. Ensuite, mis 
à part les fragments de meules romaines découverts en position résiduelle sur les occupations al-
to-médiévales, la traction périphérique n’est plus attestée en Europe occidentale. À partir de la 

1027  Analyses réalisées par T.M. Gluhak au laboratoire du RGZM à Mayence, et inancées par le CNRA du 
Luxembourg (voir rapport d’analyse en annexe).

1028  Analyses réalisées dans le cadre du colloque AGSTR de Mayence en 2017 : Jaccottey et al. (à paraître)
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Renaissance, la traction animale n’est plus observée que dans des moulins à manège mais n’est plus 
transmise directement au catillus. Lui est adapté le système d’engrenage des moulins à eau pour ob-
tenir une multiplication de la vitesse de rotation par le centre. Cette énergie pérenne est utilisée en 
périodes de basses eau. Elle permet aussi de transporter les moulins pour suivre les troupes en cam-
pagne, ou d’approvisionner des sites assiégés ou installés en hauteur et dépourvus de vent régulier.

12.1.4 Les meules à entraînement central

Attestées à partir de la deuxième moitié du Ier siècle, les meules à entraînement central se caracté-
risent par un diamètre important, entre 46 et 88 cm (médiane 62 cm), qui excède la plupart du 
temps l’amplitude du bras humain. Avec une épaisseur plus élevée que dans le groupe précédent, ces 
meules montrent aussi une massivité plus importante que les meules à traction périphérique, avec 
un rapport hauteur/diamètre de près d’1/6 à 1/3. Leur face supérieure est convexe ou plane, ce qui 
suppose le positionnement d’une trémie sus-jacente pour la distribution du grain.
L’énergie est transmise par l’œil du catillus doté d’un logement d’anille qui lui est périphérique, 
soit par-dessous (logement d’anille infère), soit par-dessus (logement d’anille-crampon). Le premier 
système est le plus courant quelle que soit la roche dans le nord de la Gaule et en Germanie et prend 
place sur des catillus à la face supérieure plane ou légèrement conique, parfois dites de type « Zug-
mantel ». Le second système est limité aux productions du Massif-Central et particulièrement aux 
meules hydrauliques coniques de type « Avenches ».
Sur le modèle de moulin à eau décrit par Vitruve1029, ces meules sont traditionnellement assimilées 
à des meules hydrauliques. L'hypothèse de l'existence du moulin à manège dès l’Antiquité est en 
efet trop peu confortée par des indices archéologiques ténus, allant de pair avec le silence des textes 
antiques sur le sujet (voir § 9.2.2.2).
Après le hiatus des Ve et VIe siècles, les meules à entraînement central reparaissent dans les collec-
tions archéologiques dès l’époque mérovingienne. Ce qui ne veut pas dire qu’elles disparaissent 
entre temps. La forme des catillus est très similaire à celle des meules romaines, avec une face supé-
rieure plane ou convexe. Leur diamètre augmente puisqu’il est compris, pour tout le haut Moyen 
Âge, entre 70 et 90 cm (médiane 76 cm). On ne peut toutefois ainer l’évolution des diamètres 
puisque deux meules en meulière de Haute-Normandie (à Saint-Riquier-ès-Plains et Val-de-Reuil) 
occupent les deux extrémités de cette fourchette pour la même période mérovingienne. Les autres 
sont plus largement attribuées à l’ensemble du haut Moyen Âge.
L’entraînement se fait exclusivement par le centre, via un logement d’anille infère. D’abord simple-
ment rectangulaire, celui prend une forme complexe en « double C accolés » à une période qu’il est 
impossible de déterminer actuellement.

12.1.5 La place des metas dans les analyses morphologiques

Les metas sont souvent laissées en marge des études du mobilier de mouture car elles ne sont pas 
dotées des aménagements d'entraînement des moulins. Hormis le diamètre, le principal indice gé-
néralement pris en compte est l’état de l’œil en fonction qu’il perfore la meule totalement ou non. 
Dans le premier cas, il est supposé laisser passer l'axe de rotation pour le réglage de l’écartement 
entre les meules, et suppose donc l’existence d’un palier mobile sous-jacent. Dans le deuxième cas, il 
supporte simplement et sert de calage au pivot central autour duquel tourne le catillus. La question 
se pose efectivement pour certains corpus qui comportent les deux cas de igure1030. Dans le nord 
de la Gaule en revanche, la totalité des œils de meta est perforante. D’ailleurs, la découverte d’un 

1029  vitruve, Les dix livres d'architecture, X, 5, 2
1030  chaussat 2011
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moulin manuel complet au sein du mobilier de bord de l’épave De Meern 1 (Utrecht, Pays-Bas) 
atteste l’insertion d’un manchon en bois dans l’œil de la meta pour le calage du pivot central. Ce 
pivot est ixe et ne déborde pas vers le bas ; il n'est donc pas relié à un palier mobile pour le réglage 
du moulin.
En revanche, l’analyse statistique d’une vaste série de metas de toutes dimensions et toutes roches 
confondues montre une nette diférenciation du diamètre de l’œil en fonction du diamètre de la 
meule et du système d’entraînement. Les metas au diamètre inférieur à 52 cm constituent un pre-
mier paquet sur le graphique ; leur œil est quasi exclusivement inférieur ou égal à 6 cm. Les deux 
groupes suivants excèdent 55 cm. Le premier paquet rassemble les œils inférieurs à 8 cm, le second 
les œils qui excèdent ce jalon.
Sur cette base, nous sommes en mesure de distinguer les metas de moulins manuels de celles par-
ticipant de moulins à traction périphérique et à entraînement central. L’œil des premières ne sert 
qu’au calage du pivot central. Celui des secondes prend la même fonction et rend parfois possible 
le passage de l’axe pour la surélévation du catillus ; il reste étroit mais est majoritairement plus large 
que celui des meules manuelles. L’œil des troisièmes laisse passer le gros fer pour la transmission de 
l’énergie au catillus par le centre ; il est presque deux fois plus large que celui des précédentes.
Les pièces comprises entre 52 et 55 cm de diamètre doivent être abordées avec précaution puisqu’elles 
peuvent autant faire partie des mesures hautes d’une catégorie que des mesures basses d’une autre. 
En l’absence de l’œil, il ne sera pas possible de trancher.
Sur le plan économique, une nette diférence apparaît entre les productions régionales et celles, 
taillées en roche volcanique, qui dépassent ce cadre. Les premières ont, dans la grande majorité des 
cas, une face inférieure plane et pleine qui renforce la stabilité du moulin, mais elles constituent une 
masse considérable si l’on prend par exemple les grosses meules en Grès de Macquenoise à entraîne-
ment central. Leur transport doit être très couteux et leur difusion ne dépasse que rarement la cen-
taine de kilomètres. Les secondes, taillées en roche volcanique de l’Eifel ou du Massif Central, ont la 
face inférieure concave, ce qui les allège sensiblement mais également les fragilise. C’est pourquoi, à 
de rares exceptions près, la conicité de la face inférieure ne dépasse jamais celle de la face active. Un 
compromis est réalisé entre le poids et donc le coût du transport, la stabilité du moulin et sa solidité.

12.2 Façonnage et traitement des surfaces

12.2.1 Témoins archéologiques

Pour l’époque gauloise, seule l’observation de la surface des produits inis et utilisés permet d’appré-
hender les modes de façonnage et d’habillage des surfaces. Il faut donc s’arrêter sur les traces laissées 
par les outils et cartographier les aménagements techniques pour déceler des variations régionales et 
comprendre l’économie de la meule.
Sans être extraordinairement riches sur ce thème, les données se multiplient à partir de l’époque 
romaine. Plusieurs cargaisons retrouvées en cours de route entre les meulières et les sites de com-
mercialisation montrent que le transport d’ébauches de meules est une réalité. Citons la cargaison 
d’ébauches en Poudingue de Burnot à diférents stades d’achèvement draguée dans la Meuse en face 
de la Pairelle (Wépion, Prov. de Namur), ou encore les ébauches en roche volcanique issues des sa-
blières de La Wantzenau en aval de Strasbourg (Bas-Rhin). Leur inition intervient ensuite dans des 
ateliers urbains qui revendent à la demande du client, et qui peuvent redistribuer les produits inis 
sur les marchés régionaux et locaux. L’exemple de l’atelier du « Faubourg d’Aroux » à Autun (Saône-
et-Loire) est à ce titre éloquent puisqu’il ofre une série d’ébauches de meules provenant du Morvan, 
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en cours de inition1031. Moins 
sensationnelles mais aussi in-
téressantes et plus proches de 
nous, deux ébauches en roche 
volcanique de 41,5  cm de dia-
mètre de l’agglomération de 
Liberchies (Pont-à-Celles, Hai-
naut  - ig.  317)1032 présentent 
une face convexe et une face 
opposée concave ; l’une est per-
cée d’un œil perforant de 4 cm, 
l’autre n’en comporte pas encore. 
Une autre ébauche en roche vol-
canique, plus aboutie, provient 
du centre-ville de Maastricht. Ses 
surfaces présentent déjà une ini-
tion totale au taillant droit, mais 
les trous de chargement triangu-
laires adjacents à l’œil étaient en 
cours de percement au moment 
du bris de la pièce (ig. 318).
De la même façon à la in de 
l’époque mérovingienne et à 
la période carolingienne, les 
emporia de la Mer du Nord re-
çoivent de la même façon des ébauches de meule en roche vol-
canique provenant de l’Eifel et les réexpédient. Sur 500 pièces 
enregistrées à Dorestad (Utrecht, Pays-Bas), H. Kars restitue à 
1/3 la proportion d’ébauches à cette époque1033.
À Autun comme dans les cargaisons qui n’ont jamais atteint ces ateliers urbains, les ébauches sont 
dégrossies, souvent mises en forme, mais dépourvues de leurs perforations fonctionnelles, œil et 
trou d’emmanchement. Il est donc possible de faire la diférence entre le traitement des surfaces 
réalisé en amont dans les carrières d’extraction et leurs ateliers et de façonnage périphériques, et les 
aménagements pratiqués en aval avant commercialisation.

12.2.2 Pratiques d’ateliers

À La Tène moyenne, les premières meules rotatives de la vallée de l’Aisne font déjà l’objet d’une 
inition assez poussée, signe d’un savoir-faire assimilé. Au contraire, celles taillées en tuf calcaire au 
nord des monts d’Artois montrent un état d’achèvement plus sommaire et les meules font igure de 
grosses galettes percées au centre et sur le côté.
À la in de La Tène moyenne et au cours de La Tène inale, les matériaux durs sont réexploités 
et montrent clairement l’usage d’outils en fer pour la taille et la inition des meules. Les cupules 
centimétriques à infra-centimétriques observées sur toutes les meules, toutes roches confondues, 

1031  Jaccottey et al. 2017b
1032  Étude inédite P. Picavet
1033  kars 1980
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montrent clairement un traitement des surfaces en percussion lancée punctiforme, directe (au pic 
ou têtu) ou indirecte (à la broche). Certaines surfaces, même visibles, restent toutefois brutes ou 
simplement adoucies. Les indices manquent pour percevoir où étaient creusés les aménagements 
techniques à cette période, mais leur homogénéité au sein d’un même lithocorpus tendrait à locali-
ser leur réalisation dans les ateliers liés aux carrières. Par exemple, les trous d’emmanchement relevés 
dans l’Artois sur les catillus en calcaire lutétien provenant de la vallée de l’Aisne sont les mêmes que 
ceux observés à cet endroit pour le même type de meules (trous d’emmanchement de type 2 et œil 
de type 1A sur les catillus tronconiques). Bien que les données lui manquent aussi, F. Mangartz 
parvient à la même conclusion sur les productions de l’Eifel à La Tène inale1034.
À l’époque romaine, les objets sortant d’ateliers montrent au moins une régularisation des surfaces, 
voire une inition poussée assimilée à une « signature » d’atelier, mais les aménagements techniques 
ne sont pas creusés. C’est le cas des productions de l’Eifel à l’époque romaine qui font l’objet d’un 
traitement très particulier au taillant droit (ciseau ou marteau taillant) suivant un schéma précis 
« en quartiers » (meules manuelles et de type Haltern) ou en forme de pelte (meules à entraînement 
central). Tous les autres lithocorpus font l’objet d’un traitement couvrant à la pointe (pic ou têtu en 
percussion directe ou broche en percussion indirecte). Toutes les surfaces visibles sont travaillées, ce 
qui confère à l’objet une image de bien manufacturé et non plus de bloc de pierre.
À l’époque mérovingienne reparaissent des surfaces brutes ou à peine adoucies par martelage. Dans 
certains cas, on ne peut pas proprement parler d’ateliers de façonnage puisque l’acquisition locale 
de la roche nous oriente vers une fabrication opportuniste avec une mise en forme sommaire. Le 
principal soin est apporté aux surfaces de mouture, probablement dressées en même temps que les 
autres faces. Le façonnage est donc purement fonctionnel et ne revêt plus de dimension esthétique.
La période carolingienne renoue avec une standardisation des productions qu’il faut mettre en rela-
tion avec une restriction des roches employées et donc une domination de certains ateliers majeurs 
dont les réseaux de distribution sont restaurés et étendus. S’illustrent les ateliers de Neustrie qui tra-
vaillent la meulière du Bassin parisien, et ceux d’Austrasie qui exploitent les roches volcaniques de 
l’Eifel. Ces dernières sont toujours travaillées au taillant droit, mais n’adoptent plus de réel registre 
décoratif comme c’était le cas dans l’Antiquité. L’accent semble surtout porté sur l’ergonomie. Un 
certain soin est néanmoins apporté à la régularisation des surfaces et notamment à la délinéation 
d’un bourrelet péri-oculaire dans certains cas.

12.2.3 Pratiques régionales et locales

La projection cartographique des aménagements techniques et des types d’habillage à l’époque 
romaine montre des variations qui ne sont pas dues au matériau mais à la répartition géographique 
des meules (voir § 10.4.8.2 et 11.2.3.1). En efet, pour un même matériau, les catillus sont percés 
de trous d’emmanchement et d’œils diférents d’une région à l’autre. De la même façon, l’habillage 
des surfaces actives adopte des schémas diférents dans des bassins économiques distincts. Inverse-
ment, un même bassin voit toutes ses meules équipées des mêmes aménagements techniques et du 
même type d’habillage quel que soit le matériau.
Outre le fait de conirmer la réalisation de ces équipements sur les sites de redistribution, voire de 
consommation, ces variations témoignent d’habitudes techno-culturelles transmises localement ou 
régionalement au sein des ateliers qui équipent les moulins de leurs accessoires, et parmi les rhabil-
leurs de meules, qu’ils soient professionnels ou non.
Sur notre territoire, de grands bassins se distinguent et outrepassent les limites administratives. 
La ligne que constitue le massif ardennais prolongé à l’ouest par la chaîne de collines de l’Artois 

1034  ManGartz 2012, p. 9
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jusqu’au Boulonnais sépare naturellement le Bassin parisien du bassin lamand. Cette limite, loin 
d’être infranchissable et découpant la province de Gaule Belgique en diagonale, est réelle sur le 
plan technique puisqu’elle sépare clairement diférents types d’habillage. En revanche elle s’estompe 
lorsque l’on s’intéresse aux trous d’emmanchement et aux œils complexes. S’opposent une zone 
«  civile  » occidentale qui voit évoluer très progressivement ses trous d’emmanchements, et une 
zone « miliaire » rhénane qui connaît une rupture technologique assez radicale avec la conquête 
romaine. Le littoral ménapien s’illustre par ses produits germano-romains qui dénotent avec ce qui 
est observé plus au sud en Gaule Belgique et qui dévoilent des liens privilégiés avec l’Eifel via le 
Rhin et la Mer du Nord. La répartition des meules sur cette frange littorale dès le milieu du Ier siècle 
démontre d’une part l’existence d’un commerce de cabotage depuis le Rhin et aboutissant outre-
Manche, d’autre part la commercialisation à chaque étape de meules « prêtes à l’emploi », équipées 
et habillées à la mode germano-romaine. Ces marchandises pénètrent alors faiblement le territoire 
sans transiter par les grands centres de redistribution.

12.2.4 De l’objet « meule » à la notion de « terroir »

Finalement et comme pour introduire la suite du développement, il apparaît que les contours de 
certains phénomènes cartographiés se superposent à la nature des terrains. Certaines pratiques en 
termes de façonnage et d’habillage seraient donc logiquement conditionnées par les diférentes 
composantes que renferment les terroirs, c’est-à-dire par le lien qui existe entre l’homme et son 
environnement dans un espace donné1035. L’une de ces composantes comprend les espèces végétales 
cultivées sur les terrains qui constituent cet espace, ce qui nous mène à leur traitement qui requière 
des outils spéciiques, et de manière plus générale, aux activités pratiquées dans cet espace par sa 
population. De l’Âge du Fer jusqu’au haut Moyen Âge, mais plus largement à l’échelle de l’Huma-
nité, l’ensemble de la société dépend en efet du monde agricole. L’enjeu ici est d’en percevoir les 
diférents aspects et les mutations.
Ainsi, la répartition particulière des grandes meules en arkose grossière de type Brillon doit être 
comprise dans son contexte régional pour ne pas simplement conclure à un besoin important en fa-
rine au nord de la Somme1036. De même, le rayonnage de la surface active des meules, massivement 
pratiqué entre la Seine et le Rhin à l’époque romaine, doit probablement être mis en relation avec le 
traitement des céréales vêtues qui restent cultivées jusqu’à la in de l’Antiquité, alors qu’au sud de la 
Seine, les espèces à grains nus commencent à être introduites à partir de La Tène inale.
Et en revenant à l’analyse des roches qui constituent les meules, d’autres phénomènes d’ordre éco-
nomique sont mis en évidence, comme le choix de roches particulières pour répondre aux besoins 
d’une population, mais aussi l’organisation économique des chaînes de production/transport/com-
mercialisation des objets. Par l’approche pluridisciplinaire d’un type de mobilier archéologique, 
l’ensemble d’un engrenage socio-économique complexe peut ainsi être mis en évidence.

1035  « Un terroir est un espace géographique délimité déini à partir d’une communauté humaine qui construit au cours de son histoire 
un ensemble de traits culturels distinctifs, de savoirs et de pratiques, fondés sur un système d’interactions entre le milieu naturel et les 
facteurs humains. Les savoir-faire mis en jeu révèlent une originalité, confèrent une typicité et permettent une reconnaissance pour les 
produits ou services originaires de cet espace et donc pour les hommes qui y vivent. Les terroirs sont des espaces vivants et innovants qui 
ne peuvent être assimilés à la seule tradition » : déinition proposée dans la charte Terroirs & Cultures et conjointement 
mise sur le papier par l’INRA, l’INAO et l’UNESCO en 2005 : teissier du cros et al. 2005, p. 66

1036  Pour leur typologie, voir § 10.4.5, pour leur économie, voir § 14.4.3
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13 du choix de lA mAtière à l’Acheminement de l’objet

13.1 Aspects théoriques

13.1.1 Choix des roches et contraintes

13.1.1.1 Les critères objectifs : technique et économie

Dès le moment où l’objet est fabriqué dans des ateliers spécialisés, le choix des matériaux n’est pas 
fait par le consommateur moyen qui se contente de ce qui est proposé au marché pour combler 
son besoin de transformer le grain nécessaire à son alimentation. Le choix est réalisé en amont par 
les artisans qui connaissent la roche et doivent la mettre en œuvre, mais aussi par ceux qui doivent 
l’acheminer vers les sites de redistribution et de consommation. Le consommateur, lui, recherche 
un outil à la fois eicace et résistant qui rentabilisera l’investissement. À la suite des « rélexions pré-
liminaires » et multidisciplinaires menées lors du colloque « Moudre et broyer » en 1995 par J. Sch-
neider1037, D Santallier et ses collègues1038, cette situation a amené les géologues du Groupe Meule 
(G. Fronteau et F. Boyer) à déinir plusieurs critères théoriques qui font l’objet d’un compromis 
permanent répondant à des besoins pratiques concrets : disponibilité et accessibilité du gisement 
d’une part, ouvrabilité, résistance et eicacité de la roche d’autre part1039. Les critères propres au 
matériau, eicacité et durabilité, sont largement discutés par les auteurs qui développent encore ac-
tuellement ces questions de mécanique des matériaux. Hormis pour en retrouver l’origine, la nature 
lithologique de la roche y a peu d’importance, remplacée par sa texture et sa rugosité : aspect vacuo-
laire, granulaire, massif, hétérogène, et leurs variantes (ig. 319). Les roches volcaniques originaires 
de l’Eifel et du Massif Central, comme la meulière d’Île-de-France, sont ainsi classées parmi les 
roches vacuolaires (type D)1040 dont les alvéoles s’ouvrent au fur et à mesure de l’usure des meules ; 
leur mordant s’auto-entretient et elles sont considérées comme d’excellentes roches meulières de 
la Préhistoire au XXe siècle. Mais les tufs calcaires holocènes des vallées de l’Aa et de la Scarpe, à 
l'instar du calcaire à cérithes, entrent aussi dans la catégorie des roches vacuolaires ; leur friabilité 
provoquera l’abandon des premiers dès La Tène inale, du second au Haut-Empire. Les grès de 
Fosses-Belleu ou de Macquenoise, les poudingues de Burnot ou du Pays de Caux, sont classés parmi 
les roches granulaires à forte cohésion (type A2)1041. Leur résistance est excellente, mais leur mise 
en forme demande un savoir-faire poussé ou au moins un outillage adapté, et leur usure provoque 
rapidement un polissage des surfaces actives. Celui-ci est compensé par un habillage et un rhabil-
lage réguliers qui entretiennent le mordant de la meule. L’arkose grossière est une roche granulaire à 

1037  schneider 2002
1038  santallier et al. 2002
1039  Fronteau, Boyer 2011
1040  Ibid., p. 117
1041  Ibid., p. 115
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Les gisements rares, ou nombreux mais individuellement maigres et dispersés, auront ainsi ten-
dance, selon leur étendue, à s’épuiser rapidement ou à compliquer l’exploitation et l’évacuation 
des marchandises. C’est probablement le cas des grès quartzitiques dits « landéniens », très présents 
naturellement dans le grand bassin tertiaire anglo-parisien et qui ont livré des meules rotatives à 
l’époque gauloise mais plus aucune après la première moitié ou la in du Ier siècle. On n’en retrouve 
ponctuellement qu’au haut Moyen Âge pour répondre à une demande locale. Les gisements, au-
jourd’hui disparus pour la plupart car surexploités à l’époque moderne pour la fabrication de pavés 
et de pierres de soubassement, étaient probablement inexploitables dans des proportions compa-
rables aux grandes meulières de Macquenoise dans l’Antiquité. Il en va de même pour les roches 
du Boulonnais, pourtant réputées constituer de vastes gisements encore entamés aujourd’hui sur 
des centaines d’hectares de supericie et des dizaines de mètres de profondeur1047. Les roches y 
sont efectivement nombreuses et variées, mais celles qui peuvent convenir pour la taille de meules 
sont rares  : celles qui l’ont été à l’époque augusto-claudienne ont vite été abandonnées. Le pou-
dingue normand est une ressource rare car géologiquement résiduelle, mais représente l’un des 
seuls matériaux convenables en Seine-Maritime. Sa recherche et son exploitation sont donc sys-
tématiques jusqu’à épuisement au IVe siècle, mais la forme des meules extraites n’aura pas changé 
depuis l’époque gauloise, probablement du fait de la forme de boules grésiiées que prend le maté-
riau naturellement. De formation et d’âge similaires, le Grès de Fosses-Belleu fait partie du même 
type de ressource rare. Correspondant à des grésiications locales de sables tertiaires, il se présente 
sous forme de lentilles dont deux au moins ont fourni des meules. Le gisement éponyme de Belleu 
(Aisne) a très probablement livré les meules va-et-vient recensées dans la vallée de l’Aisne au cours 
du Hallstatt inal/La Tène ancienne1048. Par la suite l’aleurement ne répondait plus aux besoins 
puisqu’il ne constitue pas l’épicentre de la difusion des meules rotatives aux époques gauloise et 
romaine. Employé pour l’extraction de matériaux de construction, il est aujourd’hui épuisé. Le se-
cond gisement éponyme, celui de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise), montre d’importants stigmates 
d’extraction antiques associés à plusieurs ateliers de taille de meules disséminés sur le versant nord 
de la vallée de l’Ysieux1049. Étant donnés les facteurs de distribution mis en évidence plus loin pour 
l’Antiquité, ce gisement a probablement fait l’objet d’une évaluation de potentiel avant la mise en 
place de l’important dispositif d’extraction/transformation/exportation qui le caractérise, au moins 
au Haut-Empire et peut-être dès La Tène inale.
Inversement, les gisements étendus suscitent un choix rigoureux du matériau, tant du point de 
vue de la qualité de la roche que de son accessibilité. Pour les grès grossiers lochkoviens (dont le 
Grès de Macquenoise), comme pour le Poudingue de Burnot ou les calcaires lutétiens, les seules 
carrières connues sont bien situées géographiquement : l'accessibilité du gisement est privilégiée. 
D’autres carrières non reconnues peuvent évidemment exister, mais celles qui sont identiiées béné-
icient d’une desserte qui pourrait diicilement être meilleure. D’ailleurs, le « survol » du pourtour 
du massif de Rocroi grâce aux images LiDAR mises à disposition en ligne sur le Géoportail de 
la Région Wallonne1050 ne révèle aucune autre carrière laissant des stigmates comparables à celles 
d’Hirson et de Macquenoise. Celles-ci entament ainsi les niveaux lochkoviens les plus proches de 
la voie Bavay – Reims à l’époque romaine, ce qui est probablement déjà le cas à la in de l’Âge du 
Fer. Notons que les aires de difusion appréhendées sont généralement bien réparties autour des 
carrières identiiées, jusiiant leur prise en compte comme épicentre de cette difusion. Dans le cas 
des grès lochkoviens, les aleurements qui entourent les autres massifs du socle ardennais sont situés 

1047  Roches indurées listées par le BRGM dans colin, Picot 2009, p. 33-38
1048  PoMMePuy 1999, p. 121
1049  Boyer, Fronteau 2011, p. 131
1050  http://geoportail.wallonie.be/home.html

http://geoportail.wallonie.be/home.html
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très à l’écart de l’aire de répartition des meules taillées dans ces matériaux et l’on peut airmer sans 
trop de risque que les carrières dites de Macquenoise constituent l’épicentre de leur distribution aux 
époques gauloise et romaine.
L’airmation est moins évidente pour le Poudingue de Burnot, dont la répartition s’étend de part 
et d’autre du sillon Sambre-et-Meuse, depuis l’Avesnois jusqu’aux environs de Tongres et Liège. Les 
carrières identiiées à Lustin (Prov. Namur) sont cependant très favorablement situées en surplomb 
de la Meuse.
La zone des calcaires lutétiens dans le Bassin parisien est beaucoup plus étendue que ne le sont les 
ines bandes de grès et de poudingue du Dévonien dans les Ardennes. Le problème est donc encore 
plus complexe et demande la poursuite des programmes de prospection systématique des aleure-
ments entrepris dans les années 1990/2000 par B. Robert et C. Pommepuy. En 2005, B. Robert 
et J.-L. Landréat distinguaient quatre diférents faciès de calcaire à glauconie et nummulites entre 
les vallées de la Seine, de l’Oise et de l’Aisne1051, auxquels s’ajoutent les autres calcaires lutétiens 
employés pour la taille de meules. Les faciès sont donc nombreux, notamment à l’époque gauloise : 
calcaire à glauconie et nummulites, calcaire à cérithes, à ditrupa, à limnées, Pierre à liards, etc. 
Tous peuvent se retrouver en succession verticale dans la stratigraphie géologique, mais l’existence 
de plusieurs ateliers d’extraction et de taille est possible. L’emplacement des carrières de Vauxrezis 
(Aisne), au croisement de voies routières et luviales, est néanmoins très favorable à l’expédition des 
marchandises.
L’importance respective des critères de choix des roches varie d’une période à l’autre selon le contexte 
technique et socio-économique de la production et de l’utilisation des meules. Ainsi, l’ouvrabilité 
de la roche sera un critère essentiel à la prise en main de l’innovation que constitue le moulin rota-
tif à La Tène moyenne. Dès La Tène inale en revanche, une fois l’innovation assimilée, l’eicacité 
du matériau et sa durabilité prennent de l’importance. L’accessibilité du gisement, sa situation par 
rapport aux voies de communication et aux centres de consommation jouera ensuite un rôle déter-
minant dans l’organisation d’un commerce meulier à grande échelle à la période romaine puis à la 
in de l’époque mérovingienne, où la production meulière et son transport sont rationalisés pour 
maximiser la distribution des meules.

13.1.1.2 Les critères subjectifs : aspect et couleur de la roche

Un dernier critère, qui peut paraître plus subjectif car lié à la perception individuelle et collective des 
ouvriers et artisans meuliers, voire des consommateurs, entre également en jeu : l’aspect physique de 
la roche. Dans le cadre d’un artisanat intimement lié au matériau qu’il met en œuvre, ce paramètre 
assimilerait les exploitants anciens à de véritables « géologues » qui ont leur propre appréhension du 
paysage et des roches qui le composent, pour rechercher les matériaux les plus à même de remplir 
tous les critères précédents. Sont recherchées des roches qui ressemblent très fort à ce qui est connu 
comme eicace, durable et facile à tailler. L’extraction meulière est donc rarement opportuniste.
Cet aspect est manifeste dans le secteur de l’Eifel où les roches volcaniques vacuolaires, et seulement 
celles-ci, sont recherchées et exploitées massivement et sans discontinuité depuis le Néolithique 
pour les activités de mouture1052. Toutes les coulées volcaniques sont systématiquement explorées et 
exploitées, et les carrières se déplacent au cours du temps de l’une à l’autre ou au sein d’une même 
coulée selon les besoins (module des colonnes basaltiques, facilité de débitage, accessibilité des gise-
ments). Ce phénomène est inalement évident dans toutes les provinces meulières qui développent 
des formes d’exploitation et de production qui dessinent les contours de bassins techniques.

1051  roBert, landréat 2005
1052  ManGartz 2008
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Autour de l’embouchure de la Seine, les gisements de poudingue disséminés sur le territoire sont 
précisément recherchés pour fournir des meules qui conserveront la même forme de l’époque gau-
loise à la in de la période romaine. Une production de meules va-et-vient antérieure est attestée 
mais pas encore étudiée, et le poudingue n’est plus exploité après le IVe siècle1053. Ajoutons que de 
petits cratères observés sur le pourtour des carrières de la forêt de La Londe - Rouvray sont interpré-
tés comme des sondages exploratoires destinés à rechercher un matériau connu (voir § 6.10.3.3.2). 
Cette pratique conirme l’appréhension qu’avaient les artisans meuliers du matériau et de sa dispo-
sition lenticulaire dans le sous-sol, ici sous les sables de Lozère du Pliocène.
Les calcaires lutétiens témoignent d’une vaste recherche de matériau principalement à l’époque 
gauloise où les faciès sont très variés. L’étude menée par C. Pommepuy révèle cette permanence du 
choix des calcaires pour la confection de meules rotatives d’un bout à l’autre de la vallée de l’Aisne 
alors que des grès étaient également voire essentiellement employés aux millénaires et siècles pré-
cédents1054. Dans ce secteur, les calcaires sont employés jusqu’à la in de l’Antiquité (on y a même 
fait des meules pompéiennes !) et ponctuellement au haut Moyen Âge. Leur usage dépasse donc 
largement la période de découverte et d’assimilation de l’innovation qui a lieu à l’époque gauloise. 
Il dresse les contours d’un réel district meulier doté d’une tradition manufacturière, et au-delà de 
la production meulière, d’une province carrière spécialisée dans l’exploitation des calcaires dont 
chaque faciès aura un usage précis à l’époque moderne1055. Pourtant, rappelons-le, le nord de la 
Gaule fait peu d’usage de la pierre de taille avant le Ier siècle et les premiers grands programmes 
urbanistiques romains1056. À l’Âge du Fer, la connaissance des ressources lithiques concerne donc 
essentiellement le matériel de mouture (hors silex, minerais et argiles).
Le massif ardennais montre une exploitation comparable des matériaux lithiques à long terme. Cet 
usage ancien fait massivement appel aux roches dévoniennes dont la recherche n’a pas grand chose à 
envier à la géologie moderne antérieure au XXe siècle. Cette recherche a pu être abordée récemment 
grâce à un travail collaboratif pluridisciplinaire de grande ampleur portant sur les ressources arden-
naises1057. La distribution de meules va-et-vient en grès conglomératique gris du Lochkovien (Dévo-
nien inférieur) est perçue à plus de 100 km des premiers gisements dès le Néolithique moyen II et 
se perpétue jusqu’à l’Âge du Fer avec probablement des variations entre temps1058. Leur production 
pour ces périodes a été repérée à diférents endroits des mêmes niveaux géologiques qui émergent 
autour des massifs de Rocroi, de Stavelot-Venn et de Serpont. Macroscopiquement et souvent mi-
croscopiquement, le matériau est identique d’un aleurement à l’autre et trahit la recherche rai-
sonnée d’une roche connue. C’est le même grès grossier à conglomératique qui est exploité pour 
tailler les premières meules rotatives gauloises puis les importantes séries gallo-romaines du secteur 
d’Hirson/Macquenoise. À la in de l’Antiquité, la production est interrompue dans ces carrières du 
massif de Rocroi et se déplace à partir de l’époque mérovingienne sur les matériaux lochkoviens qui 
émergent aux abords du massif de Stavelot-Venn, 150 km à l’est. Le façonnage de meules dans cette 
zone durera jusqu’à l’époque moderne (voir § 6.14.4).

1053  Après la in de l’Antiquité, le poudingue du Pays de Caux n’est plus retrouvé que très ponctuellement pour 
quelques meules manuelles médiévales/modernes non étudiées et comme matériau de construction opportuniste 
aux abords immédiats des carrières antiques.

1054  PoMMePuy 1999 ; haMon, Fronteau 2018
1055  Fronteau et al. 2010 et 2014 ; turMel et al. 2016
1056  lukas 2002
1057  La permanence du choix des roches dévoniennes du Néolithique au Moyen Âge a été abordée lors des pre-

mières journées d’actualité de la recherche archéologique en Ardenne-Eifel (Charleville-Mézières, octobre 2017) : 
Picavet et al., « Premier panorama de l’extraction meulière ancienne dans le massif  des Ardennes : le Dévonien à 
l’honneur (Protohistoire – Antiquité – haut Moyen Âge) » (publication en préparation).

1058  Recensement effectué conjointement avec C. Monchablon (Inrap). Présence également repérée dans la vallée 
de l’Aisne dès l’Âge du Bronze : PoMMePuy 1999.
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Toutes considérations purement géologiques mises à part, le Poudingue de Burnot ne difère à l’œil 
nu des roches précédentes que par la teinte (lie-de-vin) et la quantité d’éléments grossiers qui le 
composent (outre les quelques millions d’années qui séparent leur formation). Assigné à l’étage Em-
sien/Eifélien (Dévonien inférieur/moyen), celui-ci semble participer de la même recherche de maté-
riaux, légèrement plus au nord dans les environs de Namur (Synclinorium de Dinant). Il présente la 
même massivité et la même dureté que les grès lochkoviens, et répond aux mêmes critères d’accessi-
bilité (meilleure dans le cas de Lustin, en bord de Meuse), d’ouvrabilité, d’eicacité et de durabilité. 
Cette roche est employée dès la Protohistoire pour la fabrication de meules va-et-vient1059, et pour 
les meules rotatives manuelles de La Tène inale à la in du Haut-Empire. Aleurant d’un bout à 
l’autre du Synclinorium de Dinant, elle a connu une belle postérité comme matériau de construc-
tion puisqu’on la retrouve par exemple dans le quai actuel de la Sambre à Namur.
Des matériaux plus mineurs viennent s’intercaler entre ces grands bassins meuliers pour des pé-
riodes plus ou moins brèves et répondent généralement au besoin ponctuel de mettre en avant 
l’un des critères de choix pour des raisons techniques ou économiques. À titre d’exemple, le cas du 
tuf calcaire de La Tène moyenne fournit un matériau très tendre pour la confection des premières 
meules rotatives de l’extrême nord de la France. La roche est très vite abandonnée une fois l’inno-
vation assimilée en raison de sa très mauvaise durabilité, mais son adoption au début de la période 
tient à sa forte ressemblance avec les calcaires du nord du Bassin parisien connus chez les Atrébates 
par l’importation de productions de la vallée de l’Aisne. A donc été recherchée une roche blanche, 
vacuolaire et friable, ce qui correspond autant à la description des tufs holocènes à limnées que du 
calcaire à cérithes.
Suivant des critères plus économiques, les roches du Boulonnais ne sont exploitées qu’à l’extrême 
in de La Tène inale et au début de l’époque romaine pour compenser une défaillance de l’ofre du 
« grand commerce ». Le poudingue normand qui arrivait facilement jusque là durant La Tène inale 
n’y parvient plus et l’Eifel n’expédie pas encore ses productions en masse vers la Bretagne. Les grès 
et calcaires crétacés et jurassiques fournissent donc temporairement une solution à un problème 
d’approvisionnement avec une accessibilité du gisement largement prédominante face aux autres 
critères. 

13.1.2 Masse volumique des roches, poids des cargaisons

13.1.2.1 Calculs de volume et masse volumique apparente

Ain de comprendre certains aspects pratiques du commerce meulier, choix est fait de comparer 
deux productions techniquement équivalentes mais pétrographiquement et économiquement très 
diférentes : les meules en roche volcanique de l’Eifel et celles en grès conglomératique du Loch-
kovien (dont le Grès de Macquenoise), numériquement très représentées à l’époque romaine, mais 
également présentes sur une large portion de la période prise en considération ici. L’essentiel du 
commerce meulier étant représenté par les meules manuelles (ig. 234), nous aborderons les grandes 
tendances économiques par ce biais. Pour exposer des données comparables et simpliier les calculs, 
il est considéré que les meules sont transportées à l’état d’ébauches régularisées. C’est-à-dire que 
toutes les surfaces en sont achevées mais les perforations fonctionnelles ne sont pas creusées (œil et 
trou d’emmanchement). Rappelons que ce choix repose sur la découverte de ce genre d’ébauches 
dans les agglomérations romaines (Maastricht, Liberchies) ou en route entre les carrières et les 
lieux de commercialisation (épave de La Wantzenau dans le Bas-Rhin1060), mais aussi sur le constat 

1059  Datation indéterminée, étude en cours P. Picavet.
1060  Jodry 2011c, p. 89-90
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d’aménagements techniques diférents d’une région à l’autre pour un même matériau.
La masse volumique apparente de la roche1061 constitue l’un des principaux facteurs qui régissent 
le transport des meules en conditionnant directement le poids des cargaisons transportées, et donc 
le nombre de pièces qui les constituent. Celle des roches volcaniques vacuolaires, remplies d'air, est 
faible et peut varier d’un gisement à l’autre, et même entre le fond et la surface d’une même cou-
lée de lave1062. En témoigne l’écart de valeur entre le chifre que nous obtenons par manipulation 
d’un échantillon prélevé dans les carrières de Mayen1063 (1,9 g/cm3) et celui avancé par F. Mangartz 

1061  La masse volumique apparente est le rapport de la masse d’un corps à son volume total (comprenant le vo-
lume intersticiel/alvéolaire) ; elle est mesurée en g/cm3, ou en kg/dm3, en t/m3, etc.

1062  Gluhak, hoFMeister 2011, p. 1606
1063  La manipulation est simple : l’échantillon est pesé puis plongé dans un contenant gradué rempli d’eau. La 

variation du volume dans le contenant donne celui du fragment de roche. La masse volumique est le quotient de la 
masse (g) sur le volume (cm3).

Roche volcanique : volume échantillon : 115 cm3, poids : 220 g. Masse volumique : 1,913 g/cm3

Grès de Macquenoise : volume échantillon : 140 cm3, poids : 350 g. Masse volumique : 2,5 g/cm3

Roche volcanique

42,5 cm

41 cm

10 cm

Roche volcanique

42,5 cm

31,5 cm

10 cm

1,25 cm

5,75 cm

3 cm

12442 cm314186 cm3

10 cm

1,1 cm

Grès de Macquenoise

13686 cm3

41 cm

10 cm 4 cm
1,4 cm

4,6 cm

Grès de Macquenoise

10563 cm3

5,5 cm 5,5 cm

Figure 320 Schéma technique des meules manuelles romaines en roche volcanique de l'Eifel et en Grès de Macquenoise. Les 
dimensions et inclinaisons présentées sont les mesures médianes de chaque série. Les stéréotypes des productions de l’Eifel pro-
viennent de la « rue de la Semois » à Arlon (Prov. Luxembourg). Dessins éch. 1/10
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pour les gisements de l’Eifel1064 (2,3 g/cm3) ; le chifre avancé dans la littérature géologique pour le 
« basalte » est encore plus élevé, entre 2,6 et 3,3 g/cm3. Cette diférence s’explique par la prise en 
compte, en géologie, du « verre » volcanique massif dont on exclut les alvéoles (masse volumique ab-
solue), ce qui se traduit par une matière plus dense que le grès qui reste poreux1065. Pour nos calculs 
de poids des marchandises, seule la masse volumique apparente, alvéoles comprises, peut nous aider 
à comparer deux produits inis. Le premier chifre, faible, doit donc être conservé (1,9 g/cm3).
Inversement, le Grès de Macquenoise, particulièrement dense, fournit des chifres stables et cohé-
rents. Nos calculs reposent sur des échantillons de roche prélevés dans la carrière du « Camp de 
Macquenoise » à Hirson et fournissent une masse volumique apparente de 2,5 g/cm3.
Il faut ensuite approcher les dimensions des meules sorties de carrière pour estimer le poids d’une 
cargaison (ig. 320). Le diamètre médian des meules manuelles en roche volcanique est de 42,5 cm à 
l’époque romaine, 48 cm à l’époque carolingienne ; celui des meules en Grès de Macquenoise est de 
41 cm. La hauteur d’une meule neuve est en revanche diicile à estimer puisqu’elle peut diminuer 
fortement au il de l’usure de la face active. Les meules en roche volcanique de la rue de la Semois 
à Arlon (n° 501 et 502), qui reposaient en position fonctionnelle en contexte de forge1066, sont très 
proches de leur forme initiale avec un lanc haut de 11,5 cm pour le catillus et 10,5 cm pour la 
meta. À titre de comparaison, les ébauches de Liberchies montrent un lanc de 10 et 11 cm, celle de 
Maastricht de 14,3 cm, et celles de La Wantzenau entre 8 et 10 cm1067. Pour le Grès de Macquenoise, 
la plupart des meules dont l’épaisseur excède 10 cm restent rares (une vingtaine d'exemplaires) et 
montrent également un diamètre élevé (43 à 50 cm). Nous pouvons sans trop de risque estimer à 
une dizaine de centimètres le lanc standard du modèle neuf pour nos calculs théoriques, pour l’une 
comme pour l’autre roche1068. La hauteur des ébauches de meules en roche volcanique étudiées par 
H. Kars dans l’emporium alto-médiéval de Dorestad avoisine plus modestement les 6 cm1069.
Le volume théorique d’une meta romaine neuve en Grès de Macquenoise atteindrait donc 
13686 cm3, celui d’un catillus 10563 cm3. Sur la base d’une masse volumique de 2,5 g/cm3, le 
poids d’une meta non percée de son œil central peut donc être estimé à 34,215 kg, celui du catillus 
à 26,407 kg, soit en moyenne 60 kg par moulin.
Le volume théorique d’une meta romaine neuve provenant de l’Eifel atteint 14186 cm3 et celui d’un 
catillus 12442 cm3, ce qui s’accorde avec les estimations de F. Mangartz sur les ébauches du secteur 
de Mayen1070. Sur la base d’une masse volumique de 1,9 g/cm3, le poids de la première peut donc 
être estimé à 26,953 kg, celui d’un catillus à 23,639 kg. Le poids moyen d’un moulin manuel neuf 
en roche volcanique atteint donc 50 kg par moulin, soit 1/6 de moins que l’équivalent en Grès de 
Macquenoise.
Au haut Moyen Âge, catillus et meta en roche volcanique aichent une forme de « galette » cy-
lindrique très plate dont le volume peut être considéré comme identique et estimé à 10857 cm3. 

1064  ManGartz 2008, p. 23
1065  schuMann 2016
1066  henrotay, Meunier 2017a et b
1067  Jodry 2011c, p. 89-90
1068  Rappelons que le volume d’un cylindre est calculé de cette façon : V = (π x R²) x ht.
Le volume d’une meta en Grès de Macquenoise comprend un cylindre et un cône sus-jacent. Pour un diamètre de 

41 cm (rayon 20,5 cm), nous employons les formules suivantes : Vcylindre = (π x 20,5²) x 10 = 13202 cm3 ; Vcône = 
((π x 20,5²) x 1,1)/3 = 484 cm3. Le volume total de la meta s’élève à 13686 cm3.

Le volume d’un catillus comprend le même cylindre auquel il faut soustraire deux cônes vides opposés. Le volume 
d’une meta en roche volcanique comprend un cylindre auquel s’ajoute un cône sus-jacent mais se soustrait le même 
cône sur la face inférieure, l’inclinaison de sa face active étant égale à celle de la face inférieure.

1069  kars 1980, p. 412
1070  F. Mangartz estime le volume d’une meule manuelle à 0,014 m3, donc 0,028 m3 par moulin : ManGartz 2012, 

p. 16
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Leur poids théorique s’élève donc à 20,628 kg par meule, soit un peu plus de 40 kg pour le moulin 
manuel complet, un peu moins à la sortie des emporia qui expédient des produits prêts à l’emploi 
dans tout le bassin méridional de la Mer du Nord.

13.1.2.2 Résultats

La diférence de diamètre médian entre roche volcanique et Grès de Macquenoise à l’époque ro-
maine s’explique par la masse volumique des deux matériaux : elle est très faible pour les meules 
de l’Eifel, ce qui permet d’accroître leur diamètre sans dépasser un poids critique. Et encore, bien 
que de format plus élevé, un moulin manuel complet en roche volcanique pèsera une cinquantaine 
de kilogrammes, contre une soixantaine pour le Grès de Macquenoise, soit un gain d’1/6. Les 
productions de l’Eifel économisent encore 20 % du poids au haut Moyen Âge avec l’ainement de 
l’épaisseur des meules manuelles.
Ainsi, un chariot avec une charge utile d’une tonne emportera 20 moulins en roche volcanique à 
l’époque romaine, 25 au haut Moyen Âge. Il sera en revanche limité à 16 ou 17 moulins en Grès 
de Macquenoise.
Signalons aussi grâce à l’estimation des volumes que le creusement de la face inférieure des metas 
antiques en roche volcanique procure un gain non négligeable en terme de poids puisqu’il le réduit 
de près d’1/101071. Ce qui signiie que sur 10 metas, le transport d’une d’entre elles est « économi-
sé », soit 1 moulin complet pour une cargaison d’une tonne. Par ailleurs, les meules présentent ainsi 
une facilité d’empilement dans le chariot ou sur le bateau.
Le critère de poids de la roche est donc loin d’être négligeable et fait l’objet d’un compromis 
constant avec les autres critères exposés plus haut.

13.1.3 L’accessibilité du gisement comme facteur de distribution

13.1.3.1 Conditions d’accessibilité

La localisation des carrières et leur desserte par des voies de communication est un facteur essentiel 
à l’organisation de la distribution des productions, ce sur quoi insiste Varron au sujet de l’implanta-
tion du domaine agricole1072. Ce facteur est celui de l’accessibilité du gisement déini par G. Fron-
teau et F. Boyer dans le cadre des travaux du Groupe Meule1073 : pour être sélectionné, un gisement 
doit être facilement accessible, bien desservi par des voies de communication routières, luviales ou 
maritimes, et proche des centres de redistribution et de consommation. Le même paramètre a été 
mis en évidence pour la production de céramique1074, mais aussi pour la fabrication des terres cuites 
architecturales1075. L’argile exploitée dans le bassin tertiaire d’Orchies (Nord) est d’abord transpor-
tée en limite de l’aleurement, et transformée à proximité du cours de l’ancienne Scarbea et des 
routes par lesquels la production est distribuée sur une cinquantaine de kilomètres entre les cités des 
Atrébates, des Nerviens et des Ménapiens1076. Le transport d’argile par chariot à bœufs est d’ailleurs 
attesté dans la région par une inscription gravée sur une brique découverte à Sains-du-Nord1077.
Le critère d’accessibilité est donc important puisqu’il détermine la possibilité d’un transport à 
longue distance ou le contraint au contraire à une échelle infrarégionale. Caractériser ce paramètre 

1071  1418 cm3 sur un volume non creusé de 15604 cm3, le volume inal étant de 14186 cm3.
1072  varron, L'Économie rurale, I, 16
1073  Fronteau, Boyer 2011
1074  Ferdière 2001, p. 18
1075  Ferdière 2012, p. 37 et 79
1076  leBrun, Fronteau 2014, p. 260, ig. 7, et 262
1077  Ferdière 2012, p. 23
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peut s’avérer délicat puisqu’il fait appel à une imposante documentation locale pour déterminer 
par exemple le passage de telle route à telle époque, ou la navigabilité d’un cours d’eau à une autre 
époque. Pour la voie terrestre en l’état actuel des connaissances, nous ne pouvons nous appuyer que 
sur les réseaux principaux, notamment la dernière mise à jour du réseau romain proposée pour la 
Gaule Belgique et la Germanie inférieure par G. Raepsaet et M.-T. Raepsaet-Charlier1078. Inter-
viennent ensuite des études locales, notamment en Normandie1079 ou en hiérache1080 pour com-
pléter des tissus routiers parfois complexes ou appréhender les abords des carrières. Certains lieux de 
passage incontournables sont par ailleurs documentés archéologiquement pour l’époque romaine, 
comme le pont romain de Maastricht (Limbourg Néerlandais)1081, les ponts doublés de ports d’em-
barquement décelés à Beaumont-sur-Oise (Val-d’Oise)1082 et à Pont-sur-Sambre (Nord)1083, le port 
d’Andernach (Rhénanie-Palatinat) sur le Rhin1084, de Voorburg-Arentsburg et de Velsen (Hollande 
méridionale) à son embouchure1085, des Mureaux (Yvelines) sur la Seine1086, ou encore celui d’Aizier 
(Eure) dans une de ses dernières boucles avant l’estuaire1087. À Incarville (Eure), des structures por-
tuaires fouillées sur un chenal de l’Eure se trouvent déconnectées de tout centre urbain ; cette im-
plantation particulière a poussé les fouilleurs à interpréter le site comme un port de transbordement 
ou de rupture de charge dont le but serait d’assurer la transition entre transport routier et luvial1088. 
Le transbordement des marchandises est d’ailleurs mentionné par Strabon lorsqu’il avance que la 
Gaule peut être traversée de la Méditerranée à l’Océan par le Rhône, la Saône, le Doubs puis la 
Seine après un court portage1089. Sa pratique est encore attestée archéologiquement dans l’estuaire 
de la Severn, à Bristol « Crandon Bridge » à l’ouest de la Grande-Bretagne (Sommerset)1090. Aména-
gé en bois au début du IIe siècle puis reconstruit en pierre au début du IVe, le site portuaire a livré 
divers témoins d’un transport à longue distance (céramique sigilée du sud et du centre de la Gaule, 

1078  Centre de Recherches en Archéologie et Patrimoine de l’Université Libre de Bruxelles (CReA Patrimoine) : 
http://crea.ulb.ac.be/Gallia_Belgica.html

1079  duval 1984
1080  Piette 1862
1081  diJkMan 1994, p. 35
1082  L’aménagement des berges de l’Oise au cours du Ier siècle se matérialise par la construction d’un quai d’em-

barquement en très gros appareil et d’un pont de bois dans le prolongement de la voie. L’ensemble est déinitive-
ment colmaté après le Ve siècle : Bernard et al. 1994

1083  Entre Bavay et Reims à l’époque romaine, la Sambre est franchie au niveau de l’agglomération de Quartes/
Pont-sur-Sambre où sont attestés des ateliers de potiers qui expédient leurs productions vers l’est sur la Sambre : 
tuFFreau-liBre 1980, p. 263-264 ; delMaire 1996, p. 355.

1084  Sur le Rhin moyen, le site d’Andernach est utilisé comme port d’embarquement au moins depuis la in de 
l’Âge du Fer. À l’époque romaine, le port et les zones de stockage attenantes sont probablement gérés par l’armée 
et spécialisés dans le transport de la pierre volcanique (tuf  pour la construction, meules) : ManGartz 2012, p. 14 
et 18-19 ; WaWrzinek 2014, p. 217-219. Il est encore connu pour expédier les meules du Bellerberg au haut Moyen 
Âge : hörter et al. 1955, p. 29 ; ManGartz 2008.

1085  Si Velsen est un port militaire à la durée de vie limitée (début Ier siècle), celui de Voorburg-Arentsburg connaît 
une activité commerciale intense en plus de jouer un rôle dans le ravitaillement des troupes du nord entre le Ier et 
le IIIe siècle : driessen 2014 ; driessen, Besselsen 2014

1086  Un port gallo-romain est attesté sur la Seine aux Mureaux (Yvelines) à l’emplacement d’un village gaulois qui 
n’a livré aucune structure d’embarquement. Il comprend notamment un quai en gros appareil construit au milieu 
du Ier siècle et dégagé sur une cinquantaine de mètres de longueur, mais l’ensemble portuaire est abandonné dès la 
in du IIe siècle pour n’être réoccupé qu’à l’époque carolingienne. L’existence d’un pont est suspectée : Barat et al. 
1990

1087  Le site antique d’Aizier (Eure), implanté dans la boucle de Brotonne sur la rive gauche de la Seine, face à 
Lillebonne, a livré des structures d’aménagement de berge et d’embarquement en gros appareil : arthuis et al. 2010, 
p. 54-55 ; Mouchard 2005

1088  lePert, Paez-rezende 2005 
1089  straBon, Géog. IV, 1, 14
1090  riPPon 2008

http://crea.ulb.ac.be/Gallia_Belgica.html
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amphores Dressel 20 du sud de l’Espagne, etc.) destinés à être transportés par la route.
Les modalités du transport des marchandises sont donc relativement bien appréciées pour la période 
romaine. La question est plus complexe pour l’Âge du Fer dont aucun itinéraire ne nous est parve-
nu. À la lumière des découvertes archéologiques récentes, certains auteurs considèrent néanmoins 
que le tracé des voies romaines est en grande partie calqué sur celui des chemins et des routes em-
pruntés à l’époque gauloise1091. De même et à condition de ne pas entrer dans le détail, la continuité 
de la plupart des tracés principaux après l’époque romaine est vériiée et permet d’appréhender les 
réseaux alto-médiévaux à travers le prisme de ce qui peut être restitué pour l’Antiquité1092.
En revanche, la plupart des aménagements de berges et de ponts évoqués plus haut ne remontent 
pas avant le Ier siècle de notre ère et l’on peut s’interroger sur la manière dont les rivières étaient 
traversées et les marchandises embarquées et débarquées sur l’eau. Présence de bacs ou de struc-
tures légères qui ne nous sont pas parvenues ? Il semblerait en tout cas qu’à l’Âge du Fer comme au 
haut Moyen Âge, les bateaux aient accosté directement les berges sans port aménagé, et pratiqué 
l’échouage à la faveur de la marée descendante. En efet, bien que le rôle des emporia soit indis-
sociable de la redistribution des marchandises par voies luviales et maritimes à partir de la in de 
l’époque mérovingienne, ceux-ci ne sont dotés que tardivement d’aménagements de berges. En cas 
de mouillage, la marchandise devait être déchargée sur des radeaux, à dos d’hommes ou encore dans 
des chariots tirés par des chevaux1093. 

13.1.3.2 Accessibilité des carrières de meules connues

Insistons d’abord sur le fait que le paramètre d’accessibilité n’est pas seul en jeu dans la distribution 
des meules rotatives dont le but premier n’est pas d’aller le plus loin possible : le Grès de Macque-
noise devrait logiquement, suivant ce seul critère, embarquer sur la Sambre avant Bavay (au port de 
Quartes/Pont-sur-Sambre) pour accéder au bassin de la Meuse moyenne. Dans la direction oppo-
sée, s’il est diicile de reconnaître le point à partir duquel l’Oise était navigable dans l’Antiquité, il 
est certain que celui-ci n’intervient pas avant plusieurs dizaines de kilomètres en aval de sa source 
et de Macquenoise. Pour desservir les carrières à cet endroit, il faut donc rechercher en priorité les 
voies terrestres qui peuvent distribuer les marchandises dans des secteurs non irrigués par les prin-
cipaux cours d’eau. Plusieurs routes secondaires ont été repérées par les historiens du XIXe siècle et 
desserviraient le secteur par la trouée de l’Oise en ofrant un accès à Bavay au nord par le grand axe 
Bavay - Reims1094. Les carrières seraient donc situées, par ce chemin, à 48 km du chef-lieu de cité 
des Nerviens.
Dans le Val-d’Oise, les prospections pédestres des Jeunesses Préhistoriques et Géologiques de France 
(JPGF) de Villiers-le-Bel ont montré qu’une douzaine d’ateliers gallo-romains de taille de meules 
étaient disséminés en dehors des aleurements rocheux yprésiens, sur le versant nord de la vallée de 
l’Ysieux entre Fosses, Bellefontaine et Luzarches1095. Ces ateliers travaillent les ébauches de meules 
transportées depuis les carrières de Bellefontaine, en fond de vallée, et les approchent de la « route 
de Beaumont » qui passe d’est en ouest en haut de versant pour aboutir au vicus de Beaumont-sur-
Oise, 10 km au nord-ouest. Du port de Beaumont, les meules peuvent aisément être chargées sur 
l’Oise depuis l’embarcadère en gros appareil repéré en 1993, ou traverser la rivière sur le pont de la 
seconde moitié du Ier siècle dont les piles ont été identiiées à la même occasion1096.

1091  roBert 2009b ; duMasy 2010, p. 149 ; kasPrzyk, nouvel 2010
1092  leBecq 1989, p. 420
1093  McGrail 1990, p. 46
1094  Piette 1862, p. 334-335
1095  Boyer et al. 2010, p. 12
1096  Bernard et al. 1994
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La carrière de Vauxrezis (Aisne), encore mal datée1097, bénéicie d’une situation encore meilleure, 
à peine 3 km au nord du cours de l’Aisne dominé à cet endroit par l’oppidum de Pommiers, par 
lequel doivent au plus court transiter les meules. Par voie terrestre, la carrière jouxte presque la voie 
Soissons – Amiens (500 à 600 m) ; elle est proche de celle reliant Soissons à Saint-Quentin (3 km). 
C’est donc probablement cette situation privilégiée qui a été déterminante, en plus de la qualité 
du matériau, pour choisir l’emplacement de la carrière sur les vastes aleurements lutétiens. Cela 
n’exclut toutefois pas d’y identiier d’autres centres de production. À ce propos, les indices d’extrac-
tions identiiés à Vendresse-Beaulne (Aisne)1098 paraissent plus isolés mais demeurent très proches 
du cours de l’Aisne (4 km au nord).
Pour le poudingue normand, trois carrières sont identiiées et peuvent avoir fourni des meules 
entre l’époque gauloise et le IVe siècle de notre ère. Elles bénéicient de débouchés très diférents 
et leur localisation tient ici à la rareté de la ressource géologique. Ces poudingues sont en efet des 
formations résiduelles qui n’aleurent qu’en de rares endroits à la faveur d’une grésiication résistant 
à l’érosion (Voir § 6.10). La carrière la mieux située dans la perspective d’un commerce à longue 
distance est celle de Vaucottes, en haut d’un vallon sec descendant droit vers la Manche au nord. 
Au XIXe siècle, l’abbé Cochet y mentionne le passage de la voie Lillebonne – Harleur – Fécamp1099, 
ainsi que des vestiges romains et « un barrage en maçonnerie au bord de la mer » qui a pu servir de 
quai d’embarquement (non daté) dans le vallon d’Yport, à peine 1 km au nord des carrières1100.
La carrière identiiée à l’ouest de la forêt de La Londe est positionnée à 6 km du cours de la Seine 
en ligne droite, mais à quelques centaines de mètres seulement du tracé d’une voie antique reliant 
Pont-Audemer (Eure) à Rouen (Seine-Maritime)1101. L’approvisionnement du chef-lieu des Vélio-
casses peut donc être assuré par la route à 25 km, et l’embarquement sur la Seine est très probable, 
fournissant un potentiel débouché extrarégional et outre-Manche.
À Saint-Saëns, les données sont plus substantielles sans être vraiment abondantes. Trois zones d’ex-
traction de poudingue sont identiiées sur les hauteurs du village, et plusieurs gisements de blocs ont 
été mis au jour en dehors des aleurements, révélant notamment des ébauches de meules. Ces sites, 
en attente de travaux plus poussés, semblent pouvoir être assimilés à des ateliers périphériques aux 
carrières et sont tous situés en haut des plateaux dont les versants sont entaillés par l’extraction du 
poudingue. Comme dans la vallée de l’Ysieux, il semble exister une volonté de remonter le matériau 
vers les routes plutôt que de le descendre dans la vallée où d’ailleurs la Varenne n’est probablement 
pas navigable dans l’Antiquité. Aucune voie routière principale n’est identiiée dans les alentours, 
mais l’existence de voies secondaires est plus que probable au regard des nombreuses occupations 
gauloises et gallo-romaines identiiées dans le Pays de Caux à l’occasion des opérations préalables au 
tracé de l’autoroute A291102. Les ateliers de Saint-Saëns pourraient alors être à l’origine de l’appro-
visionnement des villes d’Amiens et Beauvais et de leur arrière-pays.
En Belgique, au sud de la conluence de la Sambre et de la Meuse, deux sites ont livré des indices 
d’extraction antique et sont en cours d’étude1103. Tous deux sont situés sur la commune de Lustin 
(Prov. Namur), l’un dans le Bois des Acremonts, l’autre dans le Bois de Nîmes1104. Le premier est 

1097  roBert, landréat 2005
1098  naze, Fronteau 2011
1099  cochet 1866, p. 370
1100  cochet 1781, p. 114-115
1101  duval 1984
1102  Blancquaert et al. 1996 ; desFossés 1996
1103  Picavet et al., communication orale au colloque « Pierre à Pierre » de Namur – Dinant en décembre 2018 : 

« Des meulières en bord de Meuse : exploitation et transport du Poudingue de Burnot autour de la conquête ro-
maine ».

1104   Picavet 2015
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légèrement en retrait, à 2,5 km du cours de la Meuse, l’autre la domine littéralement à hauteur de 
Profondeville. Cet accès très favorable au leuve et à toute la moyenne vallée de la Meuse semble 
ici aussi constituer un facteur d’implantation de premier ordre pour ces carrières. Le matériau est 
en efet très disponible sur un aleurement extrêmement étendu à travers toute la Belgique depuis 
les abords de Bavay à l’ouest jusqu’aux environs de Liège à l’est. Comme dans la vallée de l’Aisne, 
d’autres carrières non reconnues jusqu’à présent peuvent exister mais celles de Lustin disposent de 
plusieurs avantages dont une très bonne desserte luviale. Elles sont aussi, sur les cartes de réparti-
tion, à l’épicentre de la distribution des meules taillées dans ce matériau (ig. 101). Le dragage dans 
la Meuse d’une cargaison d’ébauches de meules en Poudingue de Burnot au début du XXe siècle en 
face du lieu-dit « La Pairelle »1105 témoigne directement de ce transport d’ébauches des carrières vers 
Namur et leur lieu de inition et de redistribution. Les meules rayonnent probablement à partir de 
là vers les sites qui jalonnent la voie Bavay – Cologne (Liberchies, Taviers…), et vers l’ouest dans 
l’Entre-Sambre-et-Meuse.
Enin, l’intérêt de la localisation des carrières de l’Eifel n’est plus à démontrer pour l’Antiquité1106. 
Celles de l’Eifel oriental en tout cas semblent toutes graviter autour de la ville de Mayen où sont 
attestés plusieurs ateliers de taille de meules1107, et du port d’Andernach où des ébauches de meules 
de grand format ont été mises au jour (dont une ébauche de meta de type « Pompéi »)1108. La villa 
de Mendig « Im Winkel » atteste de la même façon du traitement des ébauches dans des établisse-
ments spécialisés qui distribuent ensuite les marchandises inies ou semi-inies1109. Le port d’An-
dernach centraliserait alors les meules destinées à être expédiées en amont comme en aval du Rhin. 
Un marché gigantesque est ouvert à travers toute l’Europe occidentale et centrale en quelques jours 
de transport. Tous les aluents navigables comme la Moselle ou le Main peuvent redistribuer les 
marchandises dans toutes les directions et autant de centres de consommation. Au-delà du Rhin, les 
contours de la Mer du Nord peuvent être atteints en quelques jours de navigation supplémentaires. 
La seule limite physique opposée à ce grand commerce est la saisonnalité dont est tributaire la na-
vigation luviale et maritime, mais ce facteur inlue sur tous les réseaux de circulation dont aucun 
n’est réellement favorisé1110.
Les carrières identiiées dans l’Eifel occidental se trouvent plus enclavées. Éloignées du Rhin de 50 
à 60 km à vol d’oiseau, elles semblent géographiquement plus proches de Trèves et du bassin de la 
Moselle, autant par voie terrestre qu’en descendant les multiples aluents qui la nourrissent entre 
Ardenne et Eifel. La région entretien aussi des liens matériels forts avec le chef-lieu des Trévires dont 
elle importe majoritairement les productions1111. Toutefois, d'après les analyses géochimiques me-
nées par T. Gluhak, les meules d’Arlon et du Grand-Duché du Luxembourg proviennent de l’Eifel 
oriental, conirmant le caractère très restreint des productions de l'Eifel occidental et mettant en 
exergue la complexité de l’organisation du commerce meulier.

13.2 Le transport en question

13.2.1 Précision sur les matériaux pondéreux

Les textes grecs, et notamment les devis de chantiers de construction nous informent sur les mo-

1105  courtoy 1920
1106  ManGartz 2008, p. 97
1107  GlauBen 2012 et 2013
1108  ManGartz 2012, p. 10-11
1109  Wenzel 2012 ; Wenzel, zerl 2014 ; GrüneWald, Wenzel 2012
1110  Salač 2013, p. 505
1111  henrich 2014, p. 361-362
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dalités du transport des matériaux de construction. Celui-ci est régi au cas par cas par contrat et 
le carrier peut autant être responsable de l’acheminement du produit jusqu’au premier port d’em-
barquement que jusqu’au chantier1112. Ainsi pour la livraison du marbre du Pentélique destiné à la 
tholos d’Athènes, les carriers doivent assurer extraction et transport jusqu’au port du Pirée où un 
autre entrepreneur prend le relais. Pour la construction du temple d’Apollon à Didymes (Ionie), 
une inscription commentée par R. Martin nous enseigne que « les carriers se trouvaient dans le Lat-
mos [30 km à l’est de Didymes] ; les blocs étaient transportés par terre jusqu’au port de Ionia Polis où 
ils étaient embarqués sur des chalands pour traverser le golfe et venir à Panormos, le port de Didymes, 
d’où ils étaient ensuite livrés par terre au chantier du temple. Les carriers sont responsables du trajet de la 
carrière à Ionia Polis, le port d’embarquement; ils touchent des indemnités pour l’entretien de la route, 
assurent les manœuvres de chargement à Ionia Polis, et celles de déchargement à Panormos. Ici les blocs 
sont pris en charge par un autre entrepreneur qui assure la livraison au chantier. Les blocs sont livrés 
déjà préparés, portant encore une gaine de protection, mais taillés d’après les prescriptions du devis et l’ar-
chitecte est chargé de vériier le respect de ces prescriptions à l’arrivée des blocs sur le chantier. Les pièces 
dégrossies sur les carrières antiques (parpaings, fûts et tambours de colonnes, bases de colonnes, etc...) 
illustrent et conirment les textes. »1113

Par commodité, l’on a tendance à comparer le transport des meules à celui des matériaux de construc-
tion ; la tâche est aisée puisque l’exploitation et le transport des seconds sont plus documentés que 
ceux du matériel de mouture, notamment par les textes grecs et latins. D’ailleurs, la matière est 
identique, sa mise en œuvre est efectuée par des artisans au savoir-faire comparable, les mêmes 
moyens de transport peuvent être employés, etc. À bien des égards, ce rapprochement n’est donc 
pas absurde. Sur le plan économique néanmoins, il faut rester très vigilant sur les interprétations à 
tirer de leur transport. 
Les éléments de construction grecs représentent en efet des volumes considérables et leur transport 
nécessite des convois exceptionnels dont témoignent aussi les textes1114. L’on comprend alors que, 
du Pentélique à Épidaure (80 km sur mer, puis 14 km de route pour 300 m de dénivelé) le prix de 
la pierre soit doublé après transport ; que de Corinthe à Delphes (70 km sur mer puis 15 km de 
route pour 600 m de dénivelé) il soit multiplié par quatre1115.
Par leur module et leur destination, les meules doivent au contraire être rapprochées du mobilier 
de consommation courante et diférenciées des matériaux de construction par exemple destinés au 
marché public ou à de riches particuliers (commandes édilitaires, construction d’une domus, etc.). 
Le premier, représenté entre autres par le matériel de mouture, la céramique de table (non distribuée 
pour son contenu), les matières premières nécessaires à l’artisanat local, est souvent issu de circuits 
régionaux et afecté aux besoins quotidiens de la population dont la demande est régulière. Ajou-
tons-y le vin et l’huile qui sont des produits extrarégionaux voire exotiques, mais d’usage courant 
dans le nord de la Gaule et en Germanie, et dont le trajet peut être tracé grâce aux estampilles sur 
amphores1116.
Les matériaux de construction en revanche ne correspondent pas à la même demande et leur trans-
port n’est probablement pas organisé de la même façon. Celui-ci dépend fortement de l’environ-
nement géologique de l’établissement commanditaire et de sa dynamique urbanistique. Une ville 
romaine qui voudrait lancer un programme édilitaire complet et cohérent établirait un réseau d’ap-

1112  Martin 1987, p. 396 
1113  Ibid., p. 396-397
1114  raePsaet 1984 ; vanhove 1987
1115  Martin 1987, p. 397
1116  tchernia 2011, p. 113-124
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provisionnement pour l’occasion, probablement au départ de carrières publiques1117. Ce réseau 
serait assez comparable dans son ampleur et sa logistique à l’importation de meules. Cependant sur 
le plan économique, l’origine et la destination des ces commandes provoqueraient l’afrètement, 
de manière ponctuelle mais à plus ou moins long terme, d’équipages dont la circulation ne sera 
régulière que le temps du chantier. Les meules, au contraire, doivent faire l’objet d’un approvision-
nement constant pour répondre aux besoins de la population ; l’organisation de leur distribution 
doit donc être appréhendée à long terme et dans toutes les directions. Ainsi en Angleterre, P. Mars-
den montre que la construction de la muraille de Londres entre le Ier et le IIIe siècle a dû nécessiter 
1750 trajets à 112 km de navires du type du Blackfriars I, dont la charge utile maximale est estimée 
à 26 tonnes pour le transport de pierres1118. Étant dirigés par le pouvoir, ces travaux et les trajets 
nécessaires à l’importation de matériaux peuvent être réalisés relativement rapidement. Suite au 
chantier, la carrière sera fermée ou trouvera un nouveau débouché avec un autre chantier.
L’exemple des monuments publics en grand appareil de Reims montre un approvisionnement plus 
proche du centre de la commande mais encore supérieur à 25 km depuis les niveaux lutétiens qui 
aleurent à l’ouest de la ville (périmètre régional)1119. La géologie du Bassin parisien implique ici 
un approvisionnement orienté de la même façon pour les meules et les matériaux de construction 
au Haut-Empire, mais on ne peut conclure à un circuit conjoint des deux types de marchandises. 
Témoignent encore de cette distinction les matériaux employés pour la construction privée, très 
souvent issue de l’environnement local voire immédiat du chantier  : le blocage des monuments 
rémois est réalisé en matériaux locaux1120 comme, à la campagne, l’intégralité de la construction de 
la villa de Brans (Jura)1121.

13.2.2 Vitesse et temps de transport

Comme l’a montré P. Arnaud, le coût du transport maritime en Méditerranée dépend, non de la 
distance absolue entre les sites de production et de consommation, mais du temps de trajet entre 
les ateliers et les marchés de redistribution1122. Ainsi sont de la même façon réparties les zones de 
concurrence entre les matériaux, en fonction du temps de transport de chacun des matériaux et non 
de la distance aux carrières. Entrent alors en ligne de compte diférents paramètres : l’accessibilité 
du gisement qui conditionne souvent le moyen de transport employé, la topographie, et la masse 
volumique, donc le poids de la roche qui détermine le volume de la cargaison. En efet si l’on consi-
dère que le marchand écoule ses produits en cours de route, il ira d’autant moins loin qu’il dispose 
de peu de marchandise. Or, une cargaison de meules en Grès de Macquenoise, d’1/6 plus dense que 
la roche volcanique, sera pourvue d’autant moins de pièces pour respecter la charge utile maximale 
d’un chariot. Rappelons-le, un poids en charge d’une tonne contiendra donc 40 meules manuelles 
romaines en roche volcanique (20 moulins) ou 32/34 meules en Grès de Macquenoise (16 ou 17 
moulins).
Pour ce qui est du coût du transport, nous ne pouvons proposer qu’un coût relatif, étant données 
les incertitudes inhérentes à la plupart des modèles élaborés pour les calculs de distance et de coût 

1117  russel 2011
1118  Marsden 1994, p. 83
1119  Fronteau et al. 2014, p. 238-239
1120  Ibid.
1121  L’exemple de la villa de Brans est éloquent : sa construction et son entretien au cours de l’époque romaine 

font appel à des matériaux présents dans un rayon de 5 km : viscusi-siMonin, Jaccottey 2013. Dans sa thèse de 
doctorat  R. Auvertin révèle la même pratique d’acquisition des matériaux dans un périmètre immédiat ou local 
pour l’habitat moyen : auvertin 2018, p. 33-35.

1122  arnaud 2007
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du transport antique1123. La plupart des modèles se heurtent en efet aux variations de la monnaie 
au cours du temps et donc à un biais chronologique lié aux valeurs à prendre en compte. D’autre 
part, qu’il s’agisse du coût des marchandises, de leur transport ou de la main d’œuvre, ces travaux 
sont souvent basés sur l’Édit de Dioclétien, publié en 301 pour tenter de stabiliser une économie va-
cillante et soumise à des déséquilibres interrégionaux. Ces prix maximums sont souvent considérés 
par les spécialistes de l’économie romaine comme éloignés de la réalité car établis en peu de temps 
par des bureaucrates qui n’avaient pas l’expérience des marchés régionaux1124.
En revanche, l’archéologie du transport ayant fait d’importants progrès à la lumière des dernières 
découvertes, nous pouvons nous appuyer avec coniance sur les charges proposées autant pour les 
chariots1125 que pour les navires luviaux et maritimes1126. Le poids des meules neuves peut aussi être 
estimé facilement grâce à quelques cas concrets, et la distance de distribution des meules est un fait 
constatable sur les cartes de répartition.
L’ensemble des facteurs qui inluent sur le temps de transport par voies luviale et terrestre est bien 
synthétisé par V. Salač qui fait intervenir de nombreuses sources pour déinir les temps de trajets 
préindustriels1127. La distance parcourue en une journée aurait ainsi peu varié entre l’Âge du Fer et 
la mécanisation du XIXe siècle1128.
Selon les auteurs, un chariot tiré par des bœufs parcourt entre 12 et 30 km par jour1129. En comp-
tant le fait qu’un attelage de bœufs circulant à une vitesse de 2 à 3 km/h ne peut tracter une lourde 
cargaison pendant plus de 6 à 8 heures1130, G. Raepsaet avance une distance quotidienne comprise 
entre 12 et 24 km. Nous choisirons une distance théorique raisonnable d’une vingtaine de kilo-
mètres par jour sur terrain plat. L’usage du cheval peut éventuellement augmenter la vitesse, mais la 
charge est réduite et le temps de transport plus morcelé.
Le transport luvial aval est tout aussi variable en fonction de la force du courant et donc de la 
saison, comme le transport maritime dépend à la fois du courant et du vent, de la marée et de la 
saison. Il est estimé à 50-60 km par jour alors que la remonte est beaucoup plus lente, de l’ordre de 
15-17 km par jour, soit autant que le transport routier si les cours d’eau sont doublés de chemins 
de halage1131. La restitution de la vitesse des navires de mer antiques et alto-médiévaux présente 
d’énormes limites dues aux aléas de la navigation, aux changements de conditions, à l’irrégularité 
des routes (en ligne droite ou en zigzag) et aux éventuelles escales1132. Diférentes estimations ont 
été proposées sur base de la technologie navale, à la faveur de nombreuses découvertes d’épaves, 
autant dans la sphère méditerranéenne que sur les côtes de la Mer du Nord, mais sont souvent 
plus élevées que les moyennes tirées des écrits des géographes. Chez les Anglo-saxons, la vitesse est 
ainsi estimée à 6 ou 7 nœuds (11 à 13 km/h) pour les navires légers les plus rapides, alors qu’une 
vitesse de 10 nœuds (18,5 km/h) pourrait théoriquement être atteinte dans des conditions idéales 

1123  Bertoncello, eckert 2012
1124  duncan-Jones 1974, p. 367 ; PolFer 2001, p. 324 ; arnaud 2005, p. 140-145 et 2007, p. 333
1125  raePsaet 2013, p. 200
1126  PoMey, tchernia 1978 ; arnaud 2005, p. 34-38
1127  Salač 2013
1128  Ibid., p. 493
1129  W. Scheidel propose 12 km par jour (scheidel et al. 2012), G. Fronteau entre 20 et 25 km par jour en s’ap-

puyant sur des sources d’époque préindustrielle (Fronteau et al. 2014), A. Corsiez jusque 30 km par jour, mais cette 
vitesse semble plus adaptée au piéton léger qu’au lourd charroi (corsiez 2016).

1130  raePsaet 1984, p. 132-133 ; raePsaet 2013, p. 200
1131  Salač 2013, p. 491, 498 et 500
1132  P. Arnaud rechigne à déterminer des vitesses absolues pour la navigation maritime en Méditerranée et rap-

pelle la grande variabilité des temps de trajet, de 1 à 3 pour une même route. Sa lecture des géographes antiques 
fournit toutefois des moyennes réparties autour de 4 nœuds : arnaud 2005, p. 98-107
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continues1133. Une bonne vitesse de croisière peut être tenue jour et nuit pour une traversée sans 
escale, mais le commerce de cabotage nécessite d’arriver au port suivant avant la nuit. En outre, un 
bâtiment comme celui de Graveney (Kent) était équipé de rames qui permettent de remonter le 
cours des rivières et approcher au plus près des principaux marchés. Les expérimentations efectuées 
donnent une vitesse moyenne de 3 nœuds pour remonter la rivière à marée montante, soit environ 
5,5 km/h1134.
En tenant compte de l’écart de vitesse de ces diférents moyens de transport1135 et de leur capacité en 
volume, le coût relatif du transport d’un type de véhicule à l’autre est souvent calculé sur la base de 
celui obtenu pour l’Angleterre du XVIIIe siècle : si le fret maritime est le moins couteux, le transport 
luvial reviendrait 4,7 fois plus cher, et le convoyage terrestre 22,6 fois1136. Les chifres extraits de 
l’Édit de Dioclétien montrent des variations importantes dans le rapport entre transport maritime, 
luvial et routier (rapport de 1-28-56 d’après R. Duncan-Jones). Cependant, ce rapport a peu d’im-
portance au regard d’autres facteurs qui entrent en ligne de compte pour le transport de matériaux 
pondéreux et que nous tenterons de mettre en évidence. D’ailleurs, A. Tchernia nous invite à ne pas 
l’employer comme argent comptant puisque la réalité ne fournit jamais des cargaisons complètes ne 
comportant qu’une marchandise unique et voyageant toujours sur le même type de navire dans les 
mêmes conditions1137.

13.2.3 Quels bateaux pour quelles cargaisons ?

Un grand nombre d’épaves antiques et médiévales ont été mises au jour au siècle dernier et il n’est pas 
facile de s’y retrouver parmi la grande variété d’embarcations qui ont sillonné les leuves, les rivières 
et lacs, la Méditerranée, l’Arc Atlantique, la Manche et la Mer du Nord. Toutes les tailles, tous les 
tonnages sont avérés, du radeau dont la jauge n’est guère plus élevée que celle d’un chariot, jusqu’au 
cargo géant l’Isis qui, d’après Lucien (Navigium, V), aurait fait escale au Pirée au IIe siècle à cause 
d’une avarie et pouvait transporter plus de 1000 tonnes de grain pour approvisionner Rome1138. 
Pour l’Annone, un gros navire marchand jaugera plus modestement entre 330 à 600 tonnes1139 ; 
au-delà de 150 tonnes toutefois les bateaux ne peuvent plus remonter le Tibre jusqu’à Rome et 
demandent un transbordement dans le port d’Ostie d’ailleurs doté d’infrastructures spécialement 
adaptées aux forts tonnages1140. Pour éviter de nombreuses manœuvres de transbordement, mieux 
vaut donc multiplier les trajets avec de petites et moyennes embarcations, surtout pour de courts 
trajets1141.
Analysant les cargaisons, B. Russel remarque que les bateaux transportant la pierre ne sont pas 
spécialement conçus pour ces produits pondéreux. En efet, la plupart des cargaisons de pierre 
sorties de la Méditerranée représentent moins de 50 tonnes et peuvent être chargées sur n’importe 
quel petit ou moyen porteur. Elles atteignent exceptionnellement plus de 90 tonnes en voyage 
vers Rome où les programmes édilitaires réclament fréquemment des commandes exceptionnelles 
convoyées sur des navires de fort tonnage1142. Par ailleurs, si B. Russel évoque des cargaisons de 

1133  Navire antique Blackfriars I (Londres) : Marsden 1994, p.89 ; navire marchand saxon de Graveney (Kent) et 
bateau long de Sutton-Hoo (Suffolk) : GiFFord, GiFFord 1998, p. 177, 182.

1134  Ibid., p. 183
1135  La navigation à la voile est deux fois plus rapide qu’à la rame, elle-même deux fois plus rapide que la marche 

à terre : carver 1990, p. 122
1136  duncan-Jones 1974, p. 366-369 ; tchernia 2011, p. 126-127
1137  tchernia 2011, p. 127
1138  PoMey, tchernia 1978, p. 243-250
1139  Ibid., p. 250 ; Boetto 2010 p. 121 
1140  PoMey, tchernia 1978, p. 240 
1141  Ibid., p. 238 ; arnaud 2005, p. 34-38
1142  russel 2011, p. 146-148 
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pierre au tonnage moyen à faible, il insiste sur leur homogénéité : la plupart ne contiennent qu’un 
seul type de matériau (seules 11 épaves sur 73 analysées montrent un approvisionnement varié), 
écartant la généralisation d’un commerce de redistribution pour la pierre de construction destinée 
au marché public ou au domaine impérial1143. Ici encore, l’organisation du transport des matériaux 
de construction est diférente du commerce meulier.
En efet aucune cargaison homogène de meules n’a été retrouvée  : quand des ébauches ou des 
produits inis neufs sont retrouvés « en route », ils ne sont rarement plus de quelques individus 
et ne constituent qu’une petite partie de la cargaison1144. Les ébauches draguées dans le Rhin à La 
Wantzenau (Bas-Rhin) au début du XXe siècle sont au nombre de 27, soit 13 moulins manuels 
complets1145, ce qui représente moins d’1 tonne. Celles draguées dans la Meuse en amont de Namur 
sont une vingtaine, soit 10 moulins complets pour une demi-tonne1146. Les épaves alto-médiévales 
fouillées dans les bras du Rhin ont également livré des ébauches de meules, mais toujours en faible 
nombre (de 2 à « plusieurs » : voir § 13.6.2.2) ; l’épave romaine Blackfriars I, à Londres, en trans-
portait une seule, à moins que les autres n’aient été déchargées avant le naufrage du bateau1147.
Au vu des éléments disponibles, il semble donc que les meules aient été transportées par de petits 
navires avec des cargaisons mixtes qui assuraient une circulation régulière des marchandises. L’utili-
sation de navires d’une ou plusieurs centaines de tonnes ne présenterait pas d’intérêt pour transpor-
ter uniquement des meules. En efet, la cargaison serait très longue à constituer au départ, et aussi 
longue à écouler à l’arrivée. Ce mode de chargement ne pourrait éventuellement être envisagé que 
dans les grands ports dotés d’entrepôts où peut non seulement être exercée une vente au détail mais 
aussi le stockage de la marchandise entre deux frets1148. C’est probablement le cas à Andernach sur 
le Rhin, à Boulogne, Londres ou Douvres à l’époque romaine1149. Il ne serait nécessaire que dans le 
cas d’un accroissement soudain des besoins, par exemple pour l’approvisionnement des armées du 
mur d’Hadrien.
À l’inverse, des barges comme celles découvertes aux Pays-Bas1150, à Londres1151 ou à Pommerœul 
(Hainaut)1152, ou encore de simples radeaux1153 peuvent transporter l’équivalent d’un ou de quelques 
chariots et embarquer immédiatement après le transbordement. Ils acheminent ensuite les mar-
chandises vers le port d’embarquement sur mer, ou directement jusqu’aux lieux de consommation 
à l’intérieur des terres. Ainsi, la barge de New Guy’s House, coulée au IIe siècle à Londres montre une 
capacité de 6 à 7 tonnes1154. Ce type de barge légère à fond plat est idéal pour le transport luvial 
puisqu’il passe facilement les bancs de sable et les hauts fonds, et peut s'échouer sur les berges pour 
accoster.
Quelle que soit l’embarcation il faut compter 16 à 20 moulins manuels par tonne, 25 au haut Moyen 
Âge pour les productions de l’Eifel qui s’ainent fortement. Avec ses 18,5 m de long, son faible tirant 
d’eau et sa charge utile totale restituée à 50 tonnes1155, le Blackfriars I pourrait ainsi théoriquement 

1143  russel 2011, p. 146-148
1144  BeltraMe, Boetto 1997, p. 170
1145  Jodry 2011c, p. 90
1146  courtoy 1920
1147  Marsden 1994, p. 85
1148  BonsanGue 2014
1149  Milne 1990, p. 84
1150  lehMann 1990 ; de Weerd 1990 ; van holk 2011
1151  Marsden 1994, p. 103
1152  terFve 1998
1153  McGrail 1990, p. 32
1154  Marsden 1994, p. 103
1155  L’inventeur et auteur restitue une charge utile de 50 tonnes partagée, pour des questions d’équilibre, entre 26 

tonnes de pierre au fond et 24 tonnes d’autres marchandises réparties sur le bateau : Ibid., p. 56 et 83
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emporter 520 moulins manuels auxquels s’ajouteraient 24 tonnes d’autres marchandises, et il s’agit 
là d’un petit navire de commerce ! La plupart des bateaux de transport de marchandises qui frayent 
dans les eaux de la Manche et de la Mer du Nord présentent des dimensions comparables à celui-ci 
et aucun gros porteur de type méditerranéen n’y est connu1156. De même pour le haut Moyen Âge, 
S. Lebecq considère qu’aux VIIe-VIIIe siècles, un bateau de commerce frison mesurait une vingtaine 
de mètres et pouvait transporter un maximum de 20 tonnes de marchandises1157. Pour l’expliquer il 
faut probablement aussi prendre en compte le risque élevé que constitue la navigation dans ces eaux 
septentrionales soumises à des vents et des courants violents. Une fois encore, mieux vaut multiplier 
les petites embarcations que risquer de perdre de couteux bâtiments et leur cargaison.
Il est donc impossible d’appliquer de manière purement mathématique un coeicient multiplica-
teur entre le transport terrestre, luvial et maritime selon le moyen de transport et sa capacité en 
charge. Un chariot et un bateau pourront transporter le même nombre de meules ; seule changera la 
vitesse et donc la distance parcourue, ce qui permet simplement d’atteindre de nouveaux marchés. 
Hormis pour un même point d’arrivée accessible aussi bien par voie terrestre que luviale ou mari-
time, on ne peut donc airmer systématiquement que des meules coûtent moins cher parce qu’elles 
circulent sur mer ; elles vont simplement plus loin.
D’autre part, on ne peut non plus conférer aux meules une fonction de lest proprement dite, bien 
que leur poids abaisse efectivement la ligne de lottaison au même titre que n’importe quelle mar-
chandise. Un navire circule peu sur lest : une fois la cargaison débarquée, une autre est embarquée. 
Des éléments spéciiques, souvent des galets auxquels peuvent d’ailleurs se joindre des fragments 
de meules usagées, constituent le lest qui doit être ajusté à chaque étape du voyage. À Ostie, une 
corporation de lesteurs se charge d’extraire et de charger ces éléments1158. Pour de forts tonnages, 
constituer un lest avec une cargaison de meules revient à charger cette cargaison qui aura autant de 
valeur qu’un chargement de céramique ou de tuiles. On ne peut alors parler de lest mais de mar-
chandise pondéreuse.

13.2.4 Le transport terrestre

Du fait de conditions de conservation très diférentes, les témoins matériels du transport terrestre 
sont très rares et diiciles à identiier. Archéologiquement, seules les pièces métalliques d’attelage 
peuvent aider à restituer les systèmes de traction. En revanche, les sources textuelles et iconogra-
phiques sont nombreuses et variées, tant d’origine grecque que latine. Par exemple, l’interprétation 
par G. Raepsaet du texte de Xénophon1159 indique qu’un couple de bœufs grecs tracte habituelle-
ment une charge d’environ 650 kg à l’époque classique1160. Réexaminant l’ensemble des sources, 
harnais et pièces d’attelage, et faisant largement appel à l’ethnographie, il réévalue aussi la charge 
maximale d’un chariot à quatre roues tiré par les grands bœufs de l’Occident romain à 1 tonne1161. 
En multipliant le nombre de bœufs attelés la charge pourrait atteindre plus de 10 tonnes : « la limite 
de charge dépend plus de la solidité du matériel que de la technique de traction ». Ainsi J.-P. Devroey 
indique qu’à l’époque carolingienne, le service de transport terrestre rendu à l’abbaye de Prüm par 
les tenanciers était réalisé au moyen d’un charroi de 1 à 1,6 tonnes tracté par quatre bœufs1162. Le 
rapport d’eicacité énergétique paraît au premier abord favorable au char romain, mais G. Raepsaet 

1156  Les dimensions restituées de la plupart des épaves gravitent autour d’une vingtaine de mètres. À Guernesey : 
rule 1990, p. 49 et rule, MonaGhan 1993 ; à Londres : Marsden 1994

1157  leBecq 1997, p. 1003
1158  nantet 2008
1159  xénoPhon, Cyr., VI, 1, 54
1160  raePsaet 1984, p. 116, note 33 
1161  raePsaet 1979, p. 173 ; raePsaet 1984, p. 116 ; aMouretti 1991, p. 226
1162  devroey 1979, p. 549
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précise que « la capacité d’efort d’un attelage de plusieurs jougs ne s’accroît pas par simple addition des 
capacités individuelles. La perte de puissance est très sensible. Si un individu tire à 100%, le douzième 
ne tire plus qu’à 32% ! Cela implique qu’une augmentation de poids de la charge tractée entraîne un 
accroissement du nombre de tractionneurs beaucoup plus considérable que l’application d’un simple coef-
icient multiplicateur »1163. Les chifres avancés pour l’Antiquité comme pour le haut Moyen Âge 
sont donc tout à fait réalistes dans le cas du transport routier et sont probablement applicables à la 
in de l’Âge du Fer.
L’iconographie nous expose une abondance de représentations de chevaux et d’asiniens (ânes et mu-
lets) tractant des charriots de diférents types, et même des moulins. Le bœuf que G. Raepsaet dé-
signe comme « le moteur lourd », est beaucoup moins représenté car moins prestigieux ; néanmoins 
les agronomes latins lui font la part belle pour les nombreux services qu’il rend sur une exploitation 
agricole1164. Son endurance lui permet de tracter des charges lourdes sur de plus grandes distances, 
pendant des périodes plus longues et avec plus de régularité que le cheval. D’autre part, les asiniens 
sont peu représentés dans les cortèges fauniques du nord de la Gaule, ce qui tend à les exclure du 
transport routier au long cours1165.
Pour aborder les modalités du transport terrestre, il faut aussi prendre en compte les limites phy-
siques d’un attelage qui ne peut tirer une charge lourde pendant plus de 6 à 8 h par jour1166. Le 
voyage nécessite donc de transiter d’un relais à l’autre et de faire paître les bœufs en cours de route. 
Il faut aussi probablement leur faire porter au moins une partie de leur fourrage auquel de la place 
doit être réservée dans le chargement. Sous joug double d’encolure, une paire de bœufs peut donc 
tracter jusqu’à une tonne en charge, à laquelle il faut ajouter le poids du charriot.

13.3 Fabrication et transport des meules à La Tène moyenne et inale

13.3.1 La Tène C : découverte de l’innovation et imitation

L’adoption du mouvement rotatif pour la mouture constitue un tournant majeur dans l’histoire des 
techniques et est souvent associée à d’autres innovations qui apparaissent à la in de l’Âge du Fer : 
tournage de la céramique1167, extension de l'usage du fer dans l’artisanat et l’agriculture, apparition 
du fait monétaire1168 et souvent regroupement de l’habitat1169. Dans l’est de la péninsule ibérique 
aux VIe – Ve siècle av. J.-C., le phénomène est lagrant. L’habitat se fortiie sur des sites de hauteur 
et se dote d’espaces spécialisés dédiés à la mouture, parfois à une échelle dépassant le cadre domes-
tique1170. Dans le nord de la Gaule à Acy-Romance (Ardennes) aux IIe – Ier siècles av. J.-C., l’habi-
tat est également groupé mais ouvert, et le mobilier de mouture est dispersé dans les habitations. 
Chaque famille est équipée d’un petit moulin à main pour la préparation de son alimentation1171.
Plusieurs siècles et plus d’un millier de kilomètres séparent l’adoption du moulin rotatif entre ces 
deux régions du monde préromain qui n’en font pas exactement le même usage, et les modalités de 
la difusion de l’innovation sont assez diiciles à saisir. Dans le sud de la Gaule, celle-ci s’efectue 
aux IVe et IIIe siècles av. J-C., et de manière diférente dans les régions gauloises et dans les colonies 
grecques qui conservent, jusque dans la première moitié du IIe siècle av. J.-C., leurs moulins à tré-

1163  raePsaet 1984, p. 132
1164  raePsaet 1995, p. 49-50 ; raePsaet 2002, p. 34-35, 40-44
1165  raePsaet 2002, p. 45 et 60
1166  raePsaet 2013, p. 200
1167  PoMMePuy 1999, p. 125
1168  Parisot-sillon 2014, p. 273 
1169  Pion 2010 ; Malrain et al. 2013, p. 227
1170  alonso 1995, 1997 ; alonso, Perez-Jorda 2014 ; alonso et al. 2016
1171  Buchsenschutz et al. 2017b
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mie de type « Olynthe »1172. Ce que l’on peut comprendre de la découverte de l’innovation est par 
exemple illustré à Lattes (Hérault), où la plus ancienne meule rotative connue est taillée dans une 
roche exogène que M. Py suppose arriver de la péninsule ibérique1173. Par la suite et assez rapide-
ment, les carrières locales se mettent à produire des meules circulaires, et à les expédier suivant des 
circuits de distribution souvent anciennement établis1174.
Dans le nord de la Gaule, les premières meules rotatives sont datées de La Tène moyenne (La 
Tène C : milieu IIIe – milieu IIe siècle av. n. è.). L’analyse des roches et de leur distribution sur cer-
tains sites bien datés permet d’appréhender de manière assez précise et inédite les modalités réelles 
de l’appropriation du moulin rotatif au nord de la Seine.
Dans la vallée de l’Aisne, les premières meules rotatives sont confectionnées en calcaire dès La Tène 
moyenne sans que l’on sache vraiment comment l’innovation est parvenue dans ce secteur. Arrivant 
du sud, des meules en vaugnérite atteignent bien Acy-Romance en quantités non négligeables (10 % 
du corpus), mais seulement à La Tène inale. Aucune autre importation d’origine méridionale ne 
peut fournir d’éléments à une approche difusionniste de cette transmission technique. La principale 
observation de C. Pommepuy à ce sujet repose sur le choix de la matière première qui est transféré 
depuis des roches dures utilisées pour la confection de meules va-et-vient au Hallstatt inal/La Tène 
ancienne (83 % de grès dont 45 % de Grès de Belleu, avec une inition très poussée1175) vers des 

1172  lonGePierre 2012, p. 19 et 102
1173  Py 1992, p. 197, meule n° 26
1174  lonGePierre 2012, p. 72-73 et 103-104
1175  PoMMePuy 1999, p. 119-125

Figure 321 Carte de répartition des meules de La Tène moyenne pondérée par roches.
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roches tendres employées pour 
les meules rotatives à La Tène 
moyenne/inale (90  % de cal-
caires lutétiens1176). L’ouvrabilité 
du matériau est donc le princi-
pal critère favorisant la prise en 
main de l’innovation technique 
pour la fabrication des machines 
complexes que sont les moulins 
rotatifs1177.
Plus au nord, chez les Atrébates, 
une importation de produits de 
la vallée de l’Aisne est constatée 
dans des proportions qui tra-
hissent un véritable réseau com-
mercial et non un déplacement 
ponctuel de marchandises 
(ig. 321). Déjà perçu à La Tène 
moyenne malgré des données 
éparses, ce circuit prend de 
l’ampleur à La Tène inale où 
tous les sites atrébates livrent 
des meules en calcaire lutétien 
(calcaire à cérithes ou calcaire 
à nummulites dit «  Pierre à 
liards »). Mentionnons pour les plus précoces, les deux metas en calcaire à cérithes (Lutétien supé-
rieur) livrées par un silo de La Tène C à Duisans « Le Bois d’Hauttencourt »1178.
Le site de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais) est à ce titre emblématique pour la grande cohérence 
de son assemblage meulier et la singularité de ses vestiges1179. Trois silos y ont été fouillés dont l’un 
(UE 7206) a été utilisé comme fosse sépulcrale1180. La défunte reposait sur un premier comblement 
d’une quarantaine de centimètres ; sa datation au 14C ofre une fourchette large allant du IVe au IIe 
siècle av. J.-C. L’assemblage céramique aine cette datation à La Tène moyenne dont une phase pré-
coce est proposée avec précaution en raison de la présence de faciès assignés à La Tène ancienne1181. 
À ses côtés sur le même niveau (UE 7217), une meta entière en calcaire à potamides et milioles 
(Lutétien supérieur) reposait, à l’envers, au centre du silo. Le contexte archéologique du dépôt fera 
l’objet de discussion par la suite (§ 15.2.1), mais il faut signaler qu’un deuxième silo de même da-
tation (UE 52) a fourni à proximité immédiate (25 m), non pas une sépulture mais une nouvelle 
meule entière, cette fois taillée dans un tuf calcaire à limnées (Holocène) (ig. 322). Celle-ci repose 

1176  Ibid., p. 125-126
1177  Par la complexité de la mise en œuvre du moulin rotatif, et notamment des éléments qui entrent en jeu 

entre le bras humain et le produit obtenu par son action, celui-ci peut être déini comme une machine : Boyer, 
Buchsenschutz 1998, p. 198 et 206

1178  Duisans (Pas-de-Calais) « Le Bois d’Hauttencourt » (fouille A. Jacques) : meules n° 1468 ; Jacques, Gaillard 
2000, pl. 49

1179  Capelle-Fermont (Pas-de-Calais) « le Château Fort » (diagnostic V. Merkenbreack, fouille A. Masse) : meules 
n° 1362 à 1365.

1180  MerkenBreack et al. 2015, p. 154, ig. 153; Masse et al. 2017, p. 54, ig. 22
1181  Masse et al. 2017, p. 60 et 121
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Figure 322 Meules de La Tène moyenne du site de Capelle-Fermont (Pas-de-
Calais) « le Château Fort ». Dessins éch. 1/10, photos taille réelle. A. Meta en 
calcaire à potamides et milioles, silo 7206. B. Meta en tuf calcaire à limnées, 
silo 52.
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aussi dans le comblement, une quarantaine de centimètres au-dessus du fond de la structure. Un 
fragment de meule brûlé en Pierre à liards (Lutétien inférieur) provient de l’UE 105, de même da-
tation, tout comme quatre fragments de tuf calcaire à limnées proviennent de la fosse n° 36, située 
quelques mètre à l’ouest du silo 7206. Ces éléments sont les témoins les plus précoces de l’appro-
priation du moulin rotatif dans le nord de la Gaule, et leur association avec le monde funéraire 
n’est probablement pas anodine. Leur origine géologique est double : depuis les niveaux lutétiens 
du nord du Bassin parisien d’une part (vallée de l’Aisne notamment), et depuis les tufs holocènes 
connus dans les vallées de l’Aa, de la Scarpe et de l’Escaut d’autre part (Nord et Pas-de-Calais). Les 
premiers sont exploités en territoire Rème ou Suession1182 ; les tufs holocènes ont en revanche été 
recherchés au plus proche des sites de consommation : l’aleurement le plus accessible et le plus 
étendu est localisé entre Arras et Douai, dans la plaine alluviale de l’ancienne Scarpe. La formation 
y est presque continue près d’Hamblain-les-Près (Pas-de-Calais) où elle atteint 1 à 3 m d’épaisseur ; 
elle est plus localisée en amont (voir § 6.1).
Le site de Capelle-Fermont révèle donc un processus d’importation/imitation qui met en lumière 
les modalités d’adoption du moulin rotatif dans la région. Des produits de la vallée de l’Aisne sont 
d'abord importés, puis des matériaux qui paraissent physiquement très similaires sont recherchés : 
calcaire à empreintes fossiles créant des alvéoles d’un côté, tuf calcaire de l’autre dont les perforations 
tubulaires végétales ofrent le même aspect vacuolaire ; couleur beige des deux roches, texture tendre 
et friable, facilité de mise en œuvre dans les deux cas.
Cette volonté d’imitation se retrouve dans la forme et le module des deux metas de Capelle-Fer-
mont : 36 cm pour l’une, 35 pour l’autre, un œil de 3,2 et 2,8 cm de diamètre, un bord épannelé 
dans les deux cas, une face inférieure à peine dégrossie. Seul le soin apporté au lanc difère : gros-
sièrement mis en forme par enlèvement d’éclats, celui de la meta en calcaire à potamides est en plus 
régularisé par piquage pour adoucir les arêtes d’enlèvement.
À la lumière de ces découvertes, d’autres corpus ont été revus et leur contexte réexaminé. Plusieurs 
meules en tuf calcaire ont ainsi été identiiées dans les corpus du nord de la France où elles constituent 
les pièces les plus précoces jusqu’au littoral de la Mer du Nord. Celle de Dourges (Pas-de-Calais) est 
hors contexte mais du matériel laténien est signalé parmi le mobilier d'une occupation romaine tar-
dive1183. Celle de Corbehem (Pas-de-Calais) a été fortuitement découverte en prospection en 1968 
et n’a donc pas de contexte archéologique1184. Celle du « Moyen Mont » à Onnaing (Nord) servait 
de calage de poteau sur un site mérovingien, mais des structures datées de La Tène moyenne sont 
dispersées aux alentours et l’on peut supposer le réemploi médiéval d’un élément présent antérieu-
rement dans le paysage1185. Le site des « Nouvelles Marnières » à Salperwick (Pas-de-Calais) a livré la 
plus belle série de ces meules en tuf (5 pièces), toutes issues d’un silo daté de La Tène moyenne1186. 
Ce site est localisé en surplomb de la vallée de l’Aa où des alluvions anciennes sont signalées sur la 
carte géologique. Ces alluvions comprennent des tufs calcaires à limnées formés dans la deuxième 
moitié du Ier millénaire av. n. è. (Flandrien moyen/supérieur), soit, d’un point de vue géologique, 
très peu avant leur exploitation potentielle pour la taille de meules. Le même cas de igure est ob-
servé à Corbehem, Dourges et Onnaing, où des tufs holocènes sont signalés à peu de distance, dans 
les vallées de la Scarpe et de l’Escaut1187. Dans tous les cas lorsqu’elles ne sont pas importées de la 

1182  PoMMePuy 1999 et 2003
1183  Dourges (Pas-de-Calais) « le Marais de Dourges » (diagnostic G. Blancquaert) : meule n° 1462 ; Blancquaert 

2001, p. 48
1184  Corbehem (Pas-de-Calais) : meule n° 1372
1185  Onnaing (Nord) « le Moyen Mont » (fouille J.-J. Thévenard) : meule n° 998
1186  Salperwick (Pas-de-Calais) « les Nouvelles Marnières » (fouille S. Gaudefroy) : meules n° 1607 à 1611 ; 

GaudeFroy, Michel 1997, p. 13
1187  soMMé 2006, p. 44, ig. 1
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vallée de l’Aisne, l’acquisition des roches meulières au nord des monts d’Artois est donc très locale 
(périmètre attenant : moins de 5 km). Et la même roche est chaque fois recherchée, de l’Audomarois 
au Valenciennois, révélant ici encore l’importance de l’apparence physique du matériau, mais aussi 
la connaissance du milieu alluvial qui le livre.

13.3.2 La Tène C2-D : assimilation de l’innovation et adaptation aux ressources régionales

Très rapidement à la in de La Tène moyenne (La Tène C2 – première moitié du IIe siècle) appa-
raissent les premières meules rotatives faites de roches dures : poudingue normand autour d’Amiens, 
Grès de Macquenoise à Glisy et Marquion, grès quartzitique in à Onnaing et Barleux (ig. 321). 
Inversement, les tufs calcaires holocènes des plaines alluviales du Nord et du Pas-de-Calais sont 
abandonnés. À noter que ces roches dures sont les mêmes qui étaient massivement utilisées pour le 
façonnage de moulins va-et-vient avec des chaînes opératoires souvent complexes1188. Leur abandon 
au proit des roches tendres au moment de l'apparition du moulin rotatif témoigne du besoin de 
s’approprier techniquement la fabrication d’une machine complexe. Après deux générations qui tra-
vaillent localement à l’assimilation de l’innovation, la production apparaît clairement prise en main 
et maîtrisée par les tailleurs de pierre qui s’orientent de nouveau vers des roches dures, sinon plus ef-
icaces, au moins plus résistantes et durables. La production est alors pleinement assurée et réadaptée 
aux ressources régionales qui remplissaient déjà tous les critères d’accessibilité, de disponibilité, de 
résistance et d’eicacité. Si les deux premiers critères jouent sur l'ofre en procurant aux artisans 
et aux commerçants des facilités d'exploitation et de distribution, les deux autres répondent à la 
demande du consommateur qui attend une certaine qualité de son investissement.
Le site des « Nouvelles Marnières » à Salperwick, chez les Morins, illustre ce basculement dans le 
choix des matériaux : les meules de La Tène moyenne étaient faites de tuf de la vallée de l’Aa, celle 
de La Tène inale est en poudingue importé du pays des Calètes. La même roche est alors observée à 
Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) à la même époque, dans le bassin de l’Escaut en faible quantité, 
et dans celui de la Somme en proportions plus importantes (ig. 323). Si nous ne disposons d’au-
cune donnée antérieure à La Tène inale en Seine-Maritime, la roche est présente dans la Somme dès 
la in de La Tène moyenne (ig. 324). Il est ensuite évident que le poudingue est systématiquement 
recherché chez les Calètes puisque la roche est la seule représentée sur les sites de consommation 
jusqu’à la deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C. où des grès plus mineurs apparaissent localement.
Le passage de roches tendres à des roches dures est aussi constaté à Dourges et à Onnaing où le grès 
quartzitique in remplace le tuf calcaire à La Tène inale. Ce grès devient alors omniprésent dans 
l’Artois, le Hainaut et le Cambrésis où la roche est très présente naturellement (grès thanétiens/
yprésiens dits « landéniens »).
Chez les Ménapiens au bord de la plaine dunkerquoise (Bierne, une trentaine de kilomètres au nord-
est de Salperwick), aucune meule rotative n’est antérieure à La Tène inale et leur adoption semble 
se dérouler autrement. On y constate le passage direct, probablement au cours du Ier siècle av. J.-C., 
de l’usage de meules va-et-vient à celui de meules rotatives, toutes faites de grès quartzitique in. 
Rappelons qu’une origine locale de la roche est possible à cet endroit depuis le mont Cassel (20 km, 
voir § 6.9.2.2), ce qui se conirmerait par l’enregistrement dans ce secteur, de meules va-et-vient et 
rotatives faites de la même roche, mais aussi par l’usage opportuniste de blocs du même matériau 

1188  Grès quartzitiques et Grès de Belleu dans la vallée de l’Aisne au Néolithique inal : haMon, Fronteau 2018 ; 
au Hallstatt inal/La Tène ancienne : PoMMePuy 1999 (les calcaires étaient en revanche préférés au Bronze inal 
dans ce secteur). Grès quartzitique dans le Cambrésis et le Douaisis au Néolithique inal : Gutierrez et al. 2012, 
p. 59 ; Bostyn et al. 2014, p. 709. Grès de Macquenoise et autres grès conglomératiques du Lochkovien au Néo-
lithique et au cours de la Protohistoire : Picavet et al. 2018 et recensement en cours avec C. Monchablon. Grès de 
la Serre (Jura) au Néolithique : Jaccottey, Milleville 2007 et 2010.
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comme aiguisoirs sans mise en forme 
préalable1189. L’innovation est donc ici 
adoptée plus tardivement et directe-
ment adaptée aux ressources locales qui 
n’ont pas cessé d’être employées.
Dans le nord du Bassin parisien en re-
vanche, les calcaires nouvellement ex-

ploités pour le façonnage de meules rotatives ne sont pas abandonnés à La Tène inale. Leur usage 
s’intensiie même le long des vallées de l’Aisne et de l’Oise où ils sont particulièrement bien recon-
nus. La variété des faciès inventoriés par C. Pommepuy puis par le Groupe Meule à Acy-Romance 
témoigne de cette recherche de matériaux eicaces pour la mouture, plus ou moins vacuolaires (em-
preintes de cérithes et potamides), tranchants (coquilles de limnées) ou abrasifs (grains de quartz 

1189  Études inédites P. Picavet dans duvivier et al. 2014, elleBoode (rapport en cours), delauney (rapport en 
cours)

Figure 323 Carte de répartition des meules de La Tène inale pondérée par roches.

Figure 324 Meta en poudingue normand 
de La Tène C2. Saleux (Somme) « la Vallée du 
Bois de Guignémicourt » (fouille S. Gaudefroy) : 
meule n° 2058. Dessin éch. 1/10, photo taille 
réelle.
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dans matrice calcaire). Étant donnée l’étendue des aleurements lutétiens, cette recherche s’efectue 
probablement de manière raisonnée en diférents gîtes de la vallée de l’Aisne.
À l’est dans le bassin du Rhin et ses aluents, les meules en roche volcanique suivent le cours 
du leuve depuis l’Eifel, autant en amont qu’en aval jusqu’à son estuaire. Très peu de pièces sont 
connues avant l’époque romaine, mais elles témoignent déjà d’une distribution à longue distance 
dès la in de La Tène moyenne ou le début de La Tène inale1190. Typologiquement, les meules 
montrent une relation étroite avec les productions de Gaule centrale en adoptant tout de suite une 
forme cylindrique à face supérieure en cuvette (voir § 10.2.10.3). Le couloir rhénan constituerait 
alors la porte d’entrée de pratiques techniques qui n’évolueront ensuite qu’au cours du Ier siècle de 
notre ère avec l’élaboration de la «  signature » des ateliers du Bellerberg. Aucune meule rotative 
précoce ne témoigne dans ce secteur de changements techniques notoires antérieurs ou contem-
porains de ceux constatés dans les autres régions. Dans l’état actuel du recensement des meules, il 
semble que l’Eifel passe aussi au cours de La Tène moyenne du moulin va-et-vient « en chapeau de 
Napoléon » (Napoleonshut) au moulin rotatif sans phase de tâtonnement apparente, avec le même 
matériau1191. La difusion des secondes bénéicie du réseau de distribution des premières, ce qu’il-
lustre aux Pays-Bas la découverte conjointe, à Maasland (Hollande méridionale) « Foppenpolder », 
de fragments de Napoleonshut et de meule rotative de type « De Brillerij » dans un contexte daté du 
tournant du IIIe et du IIe siècle av. J.-C.1192 L’absence apparente d’obstacle à cette transition peut 
s’expliquer par une relative facilité de mise en forme des roches volcaniques vacuolaires, mais relète 
surtout la faiblesse du corpus disponible dans la moyenne et basse vallée du Rhin à cette période 
charnière. L’étude menée par S. Wefers en Allemagne centrale montre la même chronologie en s’ap-
puyant sur des séries laténiennes beaucoup plus importantes, notamment issues de grands oppida de 
La Tène inale1193. Elle met en lumière une pénétration très progressive du moulin rotatif au cœur de 
l’Europe celtique aux IIIe et IIe siècles av. J.-C. après que l’innovation ait franchi les Pyrénées entre 
le IVe et le IIIe siècle.
Les espaces de production et de consommation meulière s’individualisent ainsi nettement à La 
Tène inale, (re)donnant naissance à de grandes provinces meulières dotées de leurs propres habitu-
des techniques. À l’ouest, le littoral de la Manche, de l’estuaire de la Seine jusqu’au Pas-de-Calais, 
est approvisionné par les gisements de poudingue de Seine-Maritime. Typologiquement, ce bassin 
technique livre des meules en portion de sphère percées de trous d’emmanchement traversant la 
meule horizontalement (type 2 – voir § 10.2.10.2). Les ateliers du nord du Bassin parisien assu-
ment leur spécialisation dans la mise en œuvre des calcaires lutétiens parallèlement à l’apparition 
des premières meules en Grès de Fosses-Belleu à la charnière avec la zone précédente. Les meules 
produites sont de diférents types : cylindriques, tronconiques et en portion de sphère, témoignant 
d’inluences et de pratiques techniques diverses d’un atelier à l’autre. Au nord et à l’est, le bassin 
ardenno-lamand (re)prend en main les grès quartzitiques tertiaires et les grès et conglomérats du 
Dévonien (grès de type « Macquenoise » et Poudingue de Burnot) pour la fabrication de meules de 
forme tronconique. Ici aussi, le trou d’emmanchement est horizontal et prolongé dans l’œil du ca-
tillus (type 2). Enin, les ateliers de l’Eifel s’illustrent par leur position névralgique au cœur de l’Eu-
rope et s’avèrent évoluer diféremment de ceux du nord de la Gaule avec des formes plus proches 
de celles que l'on retrouve dans le reste de la Gaule. Partout, la production est systématisée et les 
formes standardisées grâce à une airmation de la chaîne opératoire dans des ateliers spécialisés1194.

1190  ManGartz 2008, p. 13 ; WeFers 2014, p. 122-123
1191  WeFers 2012, p. 73 ; Wenzel (à paraître)
1192  hartoch et al. 2015, p. 78
1193  Ibid., p. 115
1194  ManGartz 2008, p. 43 ; Wenzel (à paraître)
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13.3.3 Fonctionnement des réseaux de distribution gaulois

13.3.3.1 Les anomalies de difusion : mise en lumière de couloirs commerciaux

Les données pour l’époque gauloise sont encore très éparses au regard de ce qui est disponible pour 
l’Antiquité romaine. La répartition de certaines productions montre donc peu de cohérence dans 
l’état actuel de la recherche. Cependant, d’autres mettent en lumière des phénomènes qui per-
mettent d’aborder les questions relatives au commerce meulier et plus généralement aux relations 
commerciales entre peuples gaulois.
Ainsi pour le Grès de Macquenoise, aucune direction n’est clairement privilégiée et la difusion 
semble concentrique, contrairement à ce qu’il se passe à l’époque romaine. Une meule est connue 
sur l’oppidum d’Olloy-sur-Viroin au sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse (Prov. Namur), une à 
Dourges (Pas-de-Calais), une à Glisy (Somme), une à Vervins (Aisne), et surtout une douzaine 
dans le village d’Acy-Romance (Ardennes). L’importance de cette dernière série doit toutefois être 
relativisée puisque ce chifre ne représente que 10 % de l’ensemble des meules du site1195. Celui-ci 
est majoritairement approvisionné depuis la vallée de l’Aisne et n’absorbe donc pas réellement le 
lux provenant de Macquenoise. Les carrières de Macquenoise, situées aux conins des territoires des 
Rèmes et des Nerviens au nord de la Wartoise qui les sépare, semble donc approvisionner les deux 
sans distinction.
Le Poudingue de Burnot est encore plus mal représenté. Les seules meules taillées dans ce matériau 
en Belgique sont identiiées dans le sud de l’Entre-Sambre-et-Meuse. Côté français, elles se limitent 
à quelques exemplaires cantonnés près de la frontière à peu de distance des premiers aleurements 
emsiens/eiféliens. La difusion au départ de Lustin est possible par le sillon Sambre-et-Meuse, mais 
l’exploitation de ces autres gisements à La Tène inale l’est aussi sans que nous n’en ayons d’indices 
matériels. La production comme la consommation seraient donc l’afaire des Nerviens et/ou des 
Atuatuques/Éburons.
Plus étofées sont les séries faites de grès quartzitique dit « landénien » dans le Hainaut et l’Artois, 
soit principalement chez les Nerviens, les Ménapiens et les Atrébates. Les gisements de sables qui 
contiennent ces grès sont nombreux et dispersés, mais ofrent parfois peu de matériau convenable à 
l’aleurement. La répartition des meules taillées dans ce type de grès se limite aux zones de disponi-
bilité du matériau, ce qui peut traduire une faible distribution des productions. L’unité typologique 
des meules pourrait cependant témoigner de l'exploitation d'un seul gisement parmi tous ceux 
disponibles. Un deuxième foyer de meules en grès quartzitique est par ailleurs cerné sur le littoral 
ménapien, ce qui pourrait suggérer, soit un commerce depuis le Hainaut/Artois dans cette direc-
tion, soit une production propre au secteur du Houtland (monts des Flandres, Cassel notamment).
Une « anomalie » de distribution apparaît dans l’Artois, sur le territoire des Atrébates : depuis La 
Tène moyenne, les productions rèmes et suessiones (vallée de l’Aisne) y sont bien reconnues alors 
que l’inverse n’est pas vrai. Aucune meule en grès quartzitique « landénien » n’est identiiée au-delà 
des monts d’Artois en direction de la Picardie. Une seule meta en grès quartzitique coquillier est 
relevée à Barleux-Éterpigny (Somme)1196, mais celle-ci fait igure de production locale dans un faciès 
qui difère des grès du Hainaut/Artois. À l’inverse, les productions rèmes et/ou suessiones sont bien 
difusées dans les vallées de l’Aisne et de l’Oise et se retrouvent en quantité remarquable en territoire 
atrébate où elles pénètrent par le seuil de l’Artois, à l’interluve entre les marais de la Deûle et de la 
Scarpe. Il n’est pas un site du Douaisis ou de l’Arrageois qui n’en fournisse au moins un exemplaire, 

1195  Buchsenschutz et al. 2017b, p. 121
1196  Meta en grès quartzitique coquillier de Barleux-Éterpigny (Somme), datation La Tène B/C, diagnostics pré-

alables au creusement du Canal Seine – Nord Europe (D. Lamotte) : meule n° 1948.
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avec une nette dominance du calcaire à cérithes (Lutétien supérieur) et de la Pierre à liards (Luté-
tien inférieur). Aucun atelier n’est connu pour le second matériau, mais des indices d’extraction de 
calcaire à cérithes ont été repérés à Vendresse-Beaulne (Aisne), 4 km au nord du cours de l’Aisne1197. 
En considérant ce site localisé chez les Rèmes mais dont la datation n’est pas assurée, et le couloir 
de distribution mis en évidence, le transport vers le nord serait terrestre. Ce mouvement unidirec-
tionnel de marchandises met en exergue des rapports commerciaux particuliers entre Rèmes/Sues-
sions d’un côté et Atrébates de l’autre au sein du Belgium que décrit César1198. Dans une économie 
d’échanges, il faut supposer un trajet inverse réalisé par d’autres types de marchandises entre ces 
territoires et les peuples qui les occupent, tels que lainages, bétail, sel, esclaves à destination du sud 
de la Gaule ou même de Rome, etc.
Le calcaire à glauconie et nummulites est en revanche observé sur les sites de consommation d’un 
bout à l’autre de la vallée de l’Aisne, probablement du fait d’une circulation luviale, mais ne pénètre 
pas les territoires septentrionaux. Rappelons-le, la carrière de Vauxrezis (Aisne) dont l’exploitation 
gauloise n’est pas assurée mais peut être supposée, domine presque le cours de l’Aisne. Elle jouxte 
l’oppidum de Pommiers, possible Noviodunum des Suessions occupé pendant et après la Guerre 
des Gaules (La Tène D2 – époque augustéenne)1199 ; on ne peut imaginer qu'un tel établissement 
dominant la rivière ne disposait pas d’un lieu d’embarquement en contrebas.
À l’ouest, les meules en poudingue produites sur les gisements dispersés du territoire des Calètes 
(Seine-Maritime) se retrouvent essentiellement autour de leur région d’origine et le long de la 
Manche, chez les Ambiens et les Morins. Si ni la datation ni la durée d’activité des carrières connues 
ne sont assurées, leur emplacement n’est pas accessible de la même manière et favorise l’un ou l’autre 
moyen de transport. Sur ce point, les analyses cartographiques réalisées pour l’époque romaine de-
vraient être valables, dans les grandes lignes, pour l’époque gauloise malgré un nombre d’individus 
plus réduit pour en étudier la répartition (voir § 13.5.1). En efet, ni les marchandises produites 
chez les Calètes ni la direction empruntée par leur distribution ne changent d’une période à l’autre. 
Ainsi, les pièces identiiées dans la vallée de la Somme chez les Ambiens peuvent arriver autant par 
la route depuis Saint-Saëns que par la mer puis le leuve depuis Vaucottes ou la forêt de La Londe. 
Ces meules sont également bien identiiées chez les Morins dans l’actuel Pas-de-Calais où l’accès 
le plus simple est maritime ; une telle difusion par mer s’accorde bien avec la présence de meules 
calètes dans le sud-est de l’Angleterre dès la in de l’Âge du Fer1200. Comme pour les calcaires luté-
tiens, l’idée de relations commerciales entre peuples gaulois est séduisante et mettrait ici en relation 
plusieurs d’entre eux par cabotage le long du littoral de la Manche jusqu’en Bretagne insulaire. 
Une traversée transmanche depuis l’embouchure de la Seine doit aussi exister, comme est souvent 
évoquée une traversée depuis Saint-Servan sur l’estuaire de la Rance (Côtes-d’Armor)1201, puisque 
les meules en poudingue normand sont fréquentes dans le Hampshire autour du port de commerce 
de Hengitsbury1202.
On pourrait restituer ces contacts sous la forme de mouvements de commerçants plus ou moins in-
dépendants le long de la côte par cabotage ou directement à travers la Manche. Néanmoins, la struc-
ture hiérarchisée de la société gauloise nous orienterait plutôt vers une organisation du commerce 
régie par des rapports géopolitiques que nous ne pouvons aborder qu’avec précaution en raison de 
la faiblesse quantitative des données. À titre d’ouverture, nous pouvons mettre en exergue la corré-

1197  naze, Fronteau 2011
1198  césar, Guerre des Gaules, V, 12, 24, 25 ; VIII, 46, 49, 54 : Fichtl 2003, p. 97
1199  Brun, deBord 1991, p. 52-55
1200  Green 2016a, p. 350, ig. 1
1201  cunliFFe 1993, p. 114-119
1202  Green 2016a, p. 350, ig. 1
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lation qui apparaît entre l’orientation du commerce meulier et l’importation d’amphores vinaires à 
La Tène inale. Sur le littoral, les Morins importent des meules calètes ; ces deux peuples littoraux ne 
sont pas consommateurs de vin thyrrénien1203. À l’intérieur des terres, les Atrébates importent des 
meules rèmes/suessiones ; ces peuples politiquement proches de Rome sont friands de produits mé-
diterranéens dont témoignent les nombreuses amphores Dressel 1 recensées dans la vallée de l’Aisne 
d’une part, et autour d’Arras d’autre part1204. Seuls les Ambiens montrent un approvisionnement 
meulier assuré autant depuis la vallée de l’Aisne que depuis le Pays de Caux ; les amphores Dressel 1 
sont présentes le long de la vallée de la Somme mais en quantité relativement modeste sur chaque 
site (NMI = 1 à 3 la plupart du temps, 7 à Ribemont-sur-Ancre et 13 à Amiens).

13.3.3.2 Indices d’organisation et de contrôle du commerce meulier gaulois

B. Cunlife voit en la in de l’Âge du Fer la période d’un commerce organisé par la signature de 
traités entre les protagonistes de la géopolitique gauloise, le modèle romain correspondant plutôt 
à un commerce de marché1205. L’un des indices du contrôle de la production et probablement du 
commerce meulier par le pouvoir repose sur une observation faite a priori, et qui fait oice de piste 
de recherche plus que de conclusion sur l’économie gauloise. Ce constat est celui de la présence d’un 
oppidum à proximité (moins de 10 km) de chaque carrière de meules. Ce duo est assez récurrent : 
Vaucottes – Fécamp (5 km), La Londe – Orival (10 km), Saint-Saëns – Quiévrecourt (10 km), 
Vauxrezis – Pommiers (2 km), Hirson – Mondrepuis (4 km). Néanmoins, notre investigation s’ar-
rête rapidement à ces sites évidents. Bratuspantium, l’oppidum des Bellovaques mentionné par Cé-
sar1206 paraît bien éloigné de Fosses/Bellefontaine s’il est localisé à Vendeuil-Caply (une soixantaine 
de kilomètres), mais Gouvieux en est plus proche (15 km). Lustin n’a pas non plus d’oppidum 
proprement identiié à proximité. Cependant, un murus gallicus de La Tène inale est identiié à 
Pont-de-Bonne (Modave, Prov. Namur)1207, une trentaine de kilomètres à l’est des carrières identi-
iées, et celui-ci jouxte les niveaux géologiques qui fournissent le Poudingue de Burnot et des faciès 
approchants  (Poudingue de Marchin notamment)  ; l’existence de carrières gauloises non encore 
repérées dans ce secteur est donc tout à fait possible.
Cette observation paraît donc bien fragile dans l’état actuel de la recherche sur l’Âge du Fer, autant 
du fait de la mauvaise datation des oppida que des carrières elles-mêmes, et se doit d’être étayée. 
On ne peut non plus conclure à un lien direct de cause à efet : carrière produisant de la richesse et 
oppidum chargé de la protéger. D’autant moins que des meules rotatives sont produites dès La Tène 
moyenne, que les mêmes carrières ont parfois produit des meules va-et-vient auparavant, et que les 
premiers oppida ou agglomérations apparaissent au plus tôt dans cette région à La Tène D1 (Titel-
berg, Variscourt)1208, et pour les autres entre La Tène D2 et l’époque augustéenne1209. Au premier 
abord, l’association est donc simpliste et chronologiquement inadmissible, mais un rapport plus 
mesuré peut être établi. Les carrières de meules étant ouvertes, non seulement sur des ressources 
disponibles mais aussi accessibles depuis les centres de consommation par un réseau de commu-
nication dense, elles occupent la plupart du temps des espaces économiquement dynamiques par 
d’autres aspects, d’autres productions que le seul matériel de mouture. Ce sont donc ces régions de 
carrefour, ce qu’elles produisent et ce qu’elles expédient chez les voisins qui sont contrôlées par le 

1203  lauBenheiMer, Marlière 2010, p. 26, ig. 4 et p. 95
1204  Ibid.
1205  cunliFFe 1993, p. 13
1206  césar, Guerre des Gaules, II, 13
1207  delye 2007 ; toussaint 2013, p. 84
1208  Pion 2010
1209  Ibid.
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pouvoir qui ressent le besoin de se concentrer dans des agglomérations, souvent fortiiées à la in 
de La Tène1210. Sans compter que ce pouvoir politique détient aussi généralement le pouvoir d’in-
vestissement économique et a probablement la main sur la production artisanale. Les propriétaires 
des carrières, s’ils existent, pourraient alors habiter l’agglomération ; l’aller-retour ville/carrière peut 
aisément être efectué dans la journée.
Pourtant, en Allemagne centrale, l’importation de parts importantes de meules de l’Eifel dans des 
oppida qui disposent d’autres carrières à proximité (60 % de meules de l’Eifel à Heidetränk, en 
Hesse, pourtant situé à une quinzaine de kilomètres des meulières de Oberursel-Bommersheim) 
suggèrerait une grande liberté de la part des producteurs, des commerçants et des consommateurs 
vis-à-vis du pouvoir central1211. D’après S. Wefers, le choix de la roche découlerait de la volonté des 
consommateurs vivant sur l’oppidum, qui préfèreraient la haute qualité des matériaux de l’Eifel à 
celle, moindre, des roches locales, quitte à leur faire parcourir plus de 100 km1212. Et nous attendons 
avec impatience l’étude exhaustive des meules de Bibracte et des carrières du Morvan pour avancer 
sur ce sujet1213.
Malgré l’indigence des sources pour cette période, on pourrait alors proposer un modèle nuancé 
comprenant un contrôle inancier de la production artisanale locale par une élite économique (la 
même qui contrôle la vie politique et religieuse ?), mais un commerce et une consommation libres. 
C’est-à-dire que ces élites peuvent investir dans des ateliers qui distribueront leur production, mais 
non imposer aux commerçants et aux habitants de l’agglomération un quelconque monopole com-
mercial. Ce type de protectionnisme nuirait d’ailleurs aux dynamiques d’échanges dont nous avons 
le témoignage par la distribution parfois lointaine des biens. Car comme le rappelle M. Poux, les 
oppida sont des lieux de commerce intense avec l’Italie et le reste de l’Europe dont ils rassemblent, 
consomment et font transiter les marchandises1214. C’est particulièrement le cas chez les Rèmes, 
Suessions et Atrébates où des amphores vinaires d’Italie sont retrouvées en grande quantité à La 
Tène inale1215. L’activité économique serait donc divisée entre investissement inancier, produc-
tion, transport, commerce, consommation et décision géopolitique. Mais dans ce cas, comment 
expliquer la direction prise par certains « couloirs commerciaux » qui montrent une difusion qui 
ne doit rien au hasard ? Les accords commerciaux qui y mènent sont-ils liés par contrats par les 
commerçants eux-mêmes, ou sont-ils orientés par le pouvoir politico-religieux ? Soulignons d’ail-
leurs, comme le rappellent F. Laubenheimer et E. Marlière, que ce sont essentiellement les élites 
qui consomment le vin sur les oppida1216 ; elles en contrôlent probablement l’importation puisque 
certains territoires ne livrent aucun reste d’amphore. Le voile qui entoure encore la (les) société(s) 
celtique(s) ne sera levé que par la multiplication des études pluridisciplinaires et n'en dévoile pas 
encore toutes les subtilités économiques. On peut aussi s’interroger, à la suite de S. Fichtl, sur les 
lieux du pouvoir politique et économique avant la période des oppida1217. L’auteur propose une 
dispersion de petits chefs locaux dans des résidences isolées ; des résidences aristocratiques du type 
de celle du Mesnil-Esnard (Seine-Maritime)1218 sont peut-être réparties à proximités des centres de 
production artisanale.

1210  cunliFFe 1993, p. 111
1211  WeFers 2011b, p. 2-3
1212  Ibid.
1213  Étude en cours de L. Jaccottey et F. Boyer
1214  Poux 2004
1215  lauBenheiMer, Marlière 2010, p. 95
1216  Ibid., p. 96
1217  Fichtl 1996, p. 229-230
1218  varin 2010
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13.4 Époque augusto-claudienne : continuité et ruptures

13.4.1 Permanence et ampliication de l’exploitation des principales roches meulières

Dans le camp césarien de La Chaussée-Tirancourt (Somme), l’on aurait pu s’attendre à découvrir 
des meules importées du Massif Central, comme c’est le cas sur l’oppidum du Titelberg (Luxem-
bourg) où des niveaux contemporains ont livré un fragment de meule pompéienne en roche volca-
nique1219. Or à la Chaussée-Tirancourt, seul un fragment de meule en calcaire à glauconie et num-
mulites (Lutétien inférieur) a été découvert lors d’un sondage réalisé sur les casernements internes 
de l’oppidum en 20141220. Sur le plan économique, sa présence peut s’expliquer par la suspicion 
d’occupation successive du camp par des troupes gauloises puis romaines au moment de la Guerre 
des Gaules1221. Elle fournit aussi l’un des premiers exemplaires taillés dans cette roche et présent en 
dehors de la vallée de l’Aisne ou de l’Oise, témoignant des premiers transports du matériau par la 
route ou d’un déplacement de troupes depuis le secteur de Pommiers (2 km au sud de la carrière de 
Vauxrezis) dont les meules sont d’ailleurs taillées dans ce matériau1222.
Inversement, le site de Nesle (Somme) fournit la dernière pièce connue en calcaire à nummulites dit 
« Pierre à liards » (Lutétien inférieur) qui n’atteint donc plus le seuil de l’Artois comme à La Tène 
moyenne et inale et disparaît par la suite. La zone des plateaux lutétiens du nord du Bassin parisien 
demeure en revanche bien approvisionnée par un réseau en place depuis La Tène moyenne (ig. 325). 
En témoigne le mobilier de l’établissement rural du « Grifon » à Barenton-Bugny (Aisne), au nord 
de la cité des Rèmes, qui livre quasi-exclusivement des meules en calcaire à cérithes au cours de 
l’époque augusto-claudienne1223. Un seul fragment de vaugnérite indique, comme à Acy-Romance 
à La Tène inale, la circulation très mineure de meules du Morvan sur le territoire. 
Les environs de Reims montrent un approvisionnement similaire à celui de cette partie de la Cham-
pagne à l’Âge du Fer, mais aussi au Haut-Empire : à Bezannes (Marne), les meules de la première 
moitié du Ier siècle sont majoritairement faites de calcaire à cérithes (8 sur 14) et de calcaire à di-
trupa qui fait son apparition (5 sur 14) aux côtés d’un grès qui n’a pu être déterminé par l’auteur 
de l’étude (1 meule)1224. À Bussy-Lettrée (Marne) 5 meules sur 7 sont en calcaire à cérithes, 1 en 
calcaire à glauconie et nummulites et 1 en vaugnérite1225. Les territoires rème et suession s’illustrent 
donc par la permanence de leur artisanat meulier entre La Tène inale et l’époque romaine, ce que 
l’on pourrait sans autre argument mettre en parallèle avec l’alliance des premiers avec les Romains 
au moment de la Guerre des Gaules et leur placement sur le devant de la scène après la conquête1226. 
Seule la Pierre à liards, peu résistante, disparaît au proit du calcaire à ditrupa, probablement pour 
des raisons techniques avec l’augmentation du module des meules. Le calcaire à cérithes reste em-
ployé au Haut-Empire, et c’est le calcaire à glauconie et nummulites qui connaît la postérité la plus 
forte en étant employé massivement jusqu’à la in de l’époque romaine.
En Belgique, chez les Atuatuques/Éburons au moment de leur éradication supposée par les armées 
de César1227, le grès quartzitique et le Poudingue de Burnot sont d’usage courant pour la fabrication 

1219  Analyses géochimiques de T. Gluhak conirmant une provenance depuis le Massif  Central. Voir en annexe.
1220  La Chaussée-Tirancourt (Somme), « le Camp César » (fouille D. Bayard) : meule n° 1973
1221  Bayard, Fichtl, p. 358-359
1222  Pommiers (Aisne) « l’Assaut » (sondage P. Brun) : cité dans PoMMePuy 1999, p. 130 et roBert, landréat 

2005, p. 109 et 114.
1223  Barenton-Bugny (Aisne) « ZAC du Griffon » (fouille A. Audebert) : audeBert, le quellec 2014
1224  Bezannes (Marne) « Carolles » et « Champ Drillon » (fouilles S. Bundgen) : etchart-salas 2017
1225  Bussy-Lettrée (Marne) « Europort de Vatry » (fouille N. Achard-Corompt ) : achard-coroMPt et al. 2006 ; 

GrouPe Meule, rapport de PCR 2013, p. 268-270
1226  Fichtl 2004, p. 136
1227  raePsaet, raePsaet-charlier 2013, p. 215 ; Martin 2017, p. 12
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du matériel de mouture, bien que très peu de données documentent cette phase historique. Une 
meule en Poudingue de Burnot provenant de Ittre (Brabant Wallon) constitue ainsi l’un des seuls 
jalons chronologiques de cette période en Belgique1228. Il s’agit d’un catillus tronconique percé d’un 
trou d’emmanchement latéral prolongé horizontalement dans l’œil (type 2) et daté de la deuxième 
moitié du Ier siècle av. J.-C. Sa forme trapue le rattache encore entièrement aux productions laté-
niennes des carrières de Lustin. Les grès quartzitiques observés chez les Ménapiens jusqu’à l’estuaire 
de la Meuse de La Tène inale au Haut-Empire1229 pourraient correspondre aux faciès recensés dans 
le Hainaut, mais se rattachent plus probablement à ceux du Dunkerquois étant donnée leur répar-
tition.
Le Grès de Macquenoise, jusque là peu connu sur les sites de consommation, prend de l’ampleur 
dans les collections augustéennes et atteint même la côte ménapienne dans la première moitié du 
Ier siècle, peut-être un peu avant. Il commence à s’imposer dans le Hainaut et l’Artois au côté du 
grès quartzitique qui perd rapidement de l’importance pour disparaître dans la deuxième moitié du 
Ier siècle. À Dourges (Pas-de-Calais)1230, à Marquette-lez-Lille1231, Marcq-en-Barœul1232 et Sin-le-

1228  Ittre (Brabant Wallon) « Mont-a-Henry » (fouille M. Fourny) : meule n° 74
1229  reniere et al. 2016
1230  Dourges (Pas-de-Calais) « le Marais de Dourges » (fouille G. Blancquaert) : meule n° 1463
1231  Marquette-lez-Lille (Nord) « le Haut Touquet » (fouille C. Denimal) : meule n° 932
1232  Marcq-en-Barœul (Nord) « le Cheval Blanc » (fouille D. Cense) : meule n° 930

Figure 325 Carte de répartition des meules augusto-claudiennes pondérée par roches.
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Noble1233 (Nord), le Grès de Macquenoise constitue les seules meules augustéennes alors que sont 
encore utilisées des meules en grès quartzitique au tournant de notre ère à Carvin1234 et Lesquin1235. 
On le retrouve assez loin vers l’est à Hanefe (Prov. de Liège)1236 à 130 km des carrières, et au nord 
à Steene (Nord)1237 à 180 km où il constitue 5 meules sur 7 d’époque augustéenne.
La roche volcanique enin, n’est observée que très ponctuellement avant le milieu du Ier siècle. Une 
meule est enregistrée à Steene1238 où elle témoigne d’un commerce à longue distance de «  fond 
de cale », et une est connue à Tongres (Limbourg Belge)1239, ville de fondation augustéenne (vers 
10 av. J.-C.)1240 proche du limes.

13.4.2 Une impression de pérennité : la distribution des poudingues normands

Les meules en poudingue normand sont emblématiques des phénomènes de distribution meulière 
observés autour de la conquête de la Gaule par les Romains. Elles sont largement retrouvées sur les 
sites de La Tène inale et de la période romaine sur toute la frange littorale de la Manche jusqu’au 
IVe siècle, et donnent l’impression d’une grande pérennité du commerce meulier à travers le temps, 
impression que renforce encore la permanence de leur forme. Elles arborent un proil caractéris-
tique en portion de sphère qui ne semble pas évoluer au cours du temps, et montrent un diamètre 
relativement réduit à travers toute la période, compris entre 24 et 45,5 cm (médiane 34,5 cm). Par 
exemple à Courcelles-lès-Lens1241, en territoire atrébate, une meule en poudingue de 35 cm est datée 
de La Tène inale, et une autre de 34 cm est attribuée aux IIe – IIIe siècles ap. J.-C. Les deux ont 
une forme comparable en portion de sphère et ne peuvent être rattachées typologiquement à une 
période ou à une autre sans marqueur chronologique associé.
À l’époque augustéenne, les meules en poudingue normand sont encore majoritaires sur l’oppidum 
d’Orival (Seine-Maritime) avec 5 meules sur 91242, et dans la vallée de la Seine à Heudebouville 
(Eure) avec 3 meules sur 41243. À Harleur sur l’embouchure du leuve, le matériau constitue encore 
les deux seules meules livrées par les niveaux augustéens alors que le Grès de Fosses-Belleu est intro-
duit dans le courant du Ier siècle1244.
En revanche, rares sont les meules qui peuvent être clairement datées de la période de transition 
entre l’Âge du Fer et l’Antiquité romaine en dehors de l’aire d’aleurement du poudingue. L’attribu-
tion chronologique de celle de Guînes (Pas-de-Calais) peut éventuellement être étendue du Ier siècle 
av. J.-C. au début du Ier ap. J.-C.1245, et celle de la « ZAC du Transmarck » à Marck-en-Calaisis est 
datée du Ier siècle de notre ère sans plus de précision1246. Cette lacune peut être due à une carence 
en mobilier de cette époque de manière générale sur le littoral du Pas-de-Calais. Elle relète plus 
probablement, non une interruption de la production des meules en poudingue puisqu’elles sont 
encore bien représentées en Normandie à cette époque, mais une restriction de leur aire de distribu-
tion pendant une courte période où les territoires et les réseaux qui les rapprochent sont remaniés.

1233  Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet » (fouille M. Lebrun) : meule n° 1092
1234  Carvin (Pas-de-Calais) « ZAE de la Gare d’Eau » (fouille P. Lefevre) : meules n° 1366 et 1367
1235  Lesquin (Nord) « ZAC du Mélantois » (fouille C. Delorenne) : meules n° 894 à 903
1236  Haneffe (Prov. de Liège) « les Champ Tirtiaux » (fouille G. Destexhe) : meule n° 310
1237  Steene (Nord) « le Château » (fouille A. Delaunay) : meules n° 1109 à 1113
1238  Meule n° 1101
1239  hartoch et al. 2015, p. 178-182 : inv. GRM 4473
1240  vanderhoeven 2004
1241  Courcelles-lès-Lens (Pas-de-Calais) « la Marlière » (fouille R. Blondeau) : meules n° 1375 et 1379
1242  Orival (Seine-Maritime) « le Câtelier » (fouille C. Basset) : meules n° 1756 à 1760
1243  Heudebouville (Eure) « la Butte Colas » (fouille D. Lukas) : meules n° 112 et 114
1244  Harleur (Seine-Maritime) « les Coteaux du Calvaire » (fouille D. Boisson) : meules n° 1726 à 1728
1245  Guînes (Pas-de-Calais) « rue d’Ardres » : meule n° 1481
1246  Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) « ZAC Transmarck » (diagnostic H. Trawka) : meule n° 1555
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13.4.3 Des meules trapues en roches régionales

13.4.3.1 Chez les Morins

Sur le modèle des meules en poudingue normand, un proil trapu en portion de sphère est observé 
chez les Morins à l’époque augusto-claudienne sur des meules taillées dans des matériaux locaux 
à régionaux. Y apparaissent ponctuellement des meules faites de calcaires et lumachelles issus des 
niveaux crétacés et jurassiques du Boulonnais. La plupart de ces pièces ont été découvertes hors 
contexte et font partie des collections inédites ramassées en prospection par H. Mariette sur la 
plage de Tardinghen – Wissant (Pas-de-Calais) dans les années 1960-1970 et conservées au Musée 
Quentovic d’Étaples1247. Elles aichent un diamètre de 31 à 38 cm qui s’insère dans le bas de la 
tendance d’évolution positive du diamètre des meules entre la in du Second Âge du Fer et l’An-
tiquité tardive1248, conirmant une datation très précoce à l’échelle de l’Antiquité. L’aleurement 
le plus proche de ce type de roche domine directement la plage à l’ouest de Tardinghen, dans la 
falaise jurassique du Cap Gris Nez, et des blocs jonchent l’estran jusqu’à Wissant (voir § 6.12.2). Le 
périmètre d’acquisition est donc potentiellement attenant au site. Une autre meule en lumachelle 
à huitres, d’un diamètre de 30 cm, a été mise au jour dans les remblais médiévaux et modernes 
des souterrains du Château-Musée de Boulogne-sur-Mer lors de leur aménagement1249. Elle n’est 
donc pas directement associée à une occupation antique mais l’angle de la vieille ville de Boulogne 
correspond au cœur du camp de la classis Britannica établi à partir du règne de Claude, et le site est 
probablement occupé au moins depuis l’époque césarienne1250. Ces niveaux d’occupation précoces 
ont été retournés lors de l’édiication des remparts tardo-antiques, médiévaux puis modernes. La 
distance à l’aleurement atteint ici 15 km mais d’autres niveaux jurassiques ont pu être exploités à 
proximité de Boulogne.
Une autre meule d’un diamètre de 38 cm, issue du site rural de « la Turquerie » à Marck-en-Calaisis, 
est façonnée dans un grès calcaire à glauconie (Crétacé inférieur). Elle est aussi située en position 
détritique ou résiduelle dans le comblement d’une fosse du haut Moyen Âge creusée dans des struc-
tures antérieures1251. Le gisement le plus proche de ce type de roche aleure au pied de la falaise du 
Cap Blanc Nez à l’est de Wissant, soit 12 à 15 km à l’ouest de Marck. À Steene, un catillus de 31 cm 
de diamètre en calcaire gréseux coquillier provient du comblement d’un fossé romain coupant des 
structures augustéennes1252.
Une dernière meule de ce type, iden-
tique à celle de Steene, est pleinement 
intégrée dans une occupation d’époque 

1247  Meules n° 1616 à 1622.
1248  Tendance statistique mise en évidence par les travaux du Groupe Meule à l’échelle du territoire français : Jac-

cottey et al. 2011e.
1249  Château-Musée de Boulogne-sur-Mer (fouille E. Belot) : meule n° 1338
1250  seillier 2014, p. 20-22
1251  Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) « la Turquerie » (fouille T. Moriceau) : meule n° 1548
1252  Meule n° 1108

0 20 cm

Figure 326 Catillus tibéro-claudien en calcaire 
gréseux coquillier de la « rue Branly » à Boulogne 

(Pas-de-Calais). 
Dessin éch. 1/10, photo taille réelle.
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claudienne appréhendée « rue Branly » à Boulogne1253 (ig. 326). Elle est également constituée d’une 
lumachelle du Jurassique et son diamètre s’élève à 28 cm. Le rattachement des meules précédentes, 
typologiquement et pétrographiquement comparables à celle-ci, à un petit lithocorpus régional 
produit pendant une période assez brève s’accorde avec leur absence des contextes clos antérieurs 
et postérieurs à l’époque augusto-claudienne dans la région. Avant la conquête, le poudingue nor-
mand est seul représenté chez les Morins. À partir du règne de Claude et l’établissement pérenne de 
la classis Britannica, le poudingue y reprend sa place, parallèlement à la multiplication des meules en 
roche volcanique de Germanie qui accompagnent probablement, au moins au début, l’installation 
des troupes romaines face à l’île de Bretagne.

13.4.3.2 Chez les Ménapiens

En élargissant notre fenêtre d’étude aux sites ménapiens du bord de la Mer du Nord, nous achevons 
d’ébaucher les traits d’un faciès littoral marqué par la permanence des formes laténiennes trapues 
au début de l’époque romaine, et ce jusqu’à la in du Ier siècle.
Sur les sites de « Schulleveldt » à Pitgam et de la « rue du Château » à Steene (Nord)1254, 4 et 6 meules 
en grès quartzitique dont les catillus aichent une forme tronconique accusée ont respectivement 
été mises au jour (ig. 327). Elles présentent un diamètre compris entre 29 et 36 cm, soit en dessous 
de la médiane générale de l’époque romaine (40 cm pour les meules manuelles). Ces grès sont à 
rechercher au plus proche, soit dans les niveaux yprésiens des lancs des monts de Cassel (Nord), 
soit dans les grès jurassiques aleurant directement au nord de Boulogne (Grès de la Crèche…), ou 
encore au sein de sables tertiaires localement grésiiés et dispersés en lambeaux sur les terrains créta-
cés du nord de la France. Ces meules tronconiques sont en tous points comparables au catillus taillé 
dans la même roche (diamètre 28 cm) issu du fossé d’enclos quadrangulaire d’une tombe de La 
Tène inale fouillé sur le site voisin de Bierne-Socx (Nord) « ZA du Bierendick »1255. Cette dernière 
meule étant rayonnée, sa datation peut être ainée à l’extrême in de La Tène inale, probablement 
à partir du règne de César ou d’Auguste (sur l’apparition du rayonnage, voir § 11.2.1).
À Pitgam, l’enfouissement des exemplaires les mieux contextualisés intervient au cours du Ier siècle 
ap. J.-C., voire à la in de ce siècle d’après le mobilier céramique qui les accompagne, et la cohérence 
du corpus traduit un faible éloignement de leur contexte d’utilisation. À Steene en revanche, le site 
est profondément bouleversé par le creusement de fossés de drainage entre l’époque gauloise et le 
XXe siècle ; ces meules sont en contexte romain à moderne.
Cette permanence des formes laténiennes au Ier siècle pourrait trouver son fondement dans un phé-
nomène d’imitation des meules en pou-
dingue normand connues jusqu’alors, 
ou encore des meules laténiennes du 
Hainaut ou de l’Artois proche, et qui 
viennent à manquer à cette époque de 
transition. Ces productions régionales ne 

1253  Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) « rue E. Branly » (fouille O. Blamangin) : meule n° 1334
1254  Pitgam (Nord) « Schulleveldt » (fouille E. Elleboode) : meules n° 1061 à 1064 ; Steene (Nord) « rue du 

Château » (fouille A. Delauney) : meules n° 1102 à 1107.
1255  Bierne (Nord) « ZA du Bierendick » (fouille H. Duvivier) : meule n° 709

0 20 cm

Figure 327 Catillus en grès quartzitique in de 
Pitgam « Sculleveldt » (Nord). Dessin éch. 1/10, 

photo gross. x 2.
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dépassent pas la in du Ier siècle, date 
après laquelle elles ne sont plus ob-
servées sur les sites de consommation, 
remplacées par les produits d’importa-
tion arrivant du Rhin et des Ardennes.

13.4.3.3 Dans le bassin de la Seine

Quelques meules manuelles en grès 
quartzitique à empreintes de bivalves 
sont observées dans la vallée de la Seine 
à l’époque augustéenne (ig. 328). Elles 
sont présentes sur l’oppidum d’Orival 
(2 avec empreintes fossiles, 1 sans)1256 
et sur le site rural de la «  Butte Co-
las  » à Heudebouville (1 meule)1257, 
conjointement avec des meules en poudingue toujours majoritaires. Leur utilisation est donc très 
ponctuelle puisqu’on ne les trouve ni antérieurement ni postérieurement à cette courte période. La 
prise en compte de ces individus était donc primordiale pour la compréhension du commerce meu-
lier au cours de cette période charnière de l’Antiquité, mais leur rareté n’a pas justiié la prospection 
des gisements géologiques susceptibles de livrer le matériau au Normandie.
Par ailleurs, l’exemple de l’atelier de taille de meules du «  Clos des Forges  » à Avrilly (Eure) 

1258, bien que situé en dehors de notre zone d’étude, illustre parfaitement les principes de l’éco-
nomie meulière à l’époque augustéenne. Ce site, assimilé à un petit établissement rural à voca-
tion artisanale, connaît une période d’occupation limitée à une ou deux générations seulement 
(deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C.). Il a livré des ébauches de meules de petit format en 
brèche à fragments de silex dont la méthode de mise en œuvre est très comparable à celle du 
poudingue à galets de silex exploité en Seine-Maritime. L’envergure de cet atelier établi en de-
hors des aleurements rocheux est très limitée, tant chronologiquement que géographiquement, 
puisqu’aucune meule faite de ce matériau n’est observée au nord de la Seine. Cette production 
répond donc à un besoin local puisque même les sites d’Heudebouville et d’Orival, localisés 30 et 
50 km au nord en rive sud de la Seine et occupés à la même période, n’en livrent pas. La faible 
quantité de déchets de fabrication ramassés à Avrilly va d’ailleurs dans le même sens.

13.4.4 Une absence remarquée : les roches originaires de Grande-Bretagne

Plusieurs matériaux meuliers reconnus en Grande-Bretagne sont notables par leur absence des en-
sembles du nord de la France. Les calcaires gréseux à glauconie du Crétacé inférieur exploités à La 
Tène inale et jusqu’à la conquête romaine à Folkestone (Kent) « East Wear Bay »1259 ont fourni 
des meules typologiquement proches de celles en calcaire du Boulonnais, témoignant, outre la 
contiguïté géologique et géographique, d’une proximité technique entre les deux rives du détroit 
du Pas-de-Calais. Pourtant, ces productions, distribuées jusqu’au milieu du Ier siècle dans le sud-
est de l’Angleterre, sont totalement absentes des collections du nord de la France. Seule la meta 
de Marck-en-Calaisis pourrait correspondre aux productions de cet atelier, mais la présence d’une 
pièce unique interdit de conclure à l’existence d’un réel système commercial.

1256  Meules n° 1753 à 1755
1257  Heudebouville (Eure) « la Butte Colas » (fouille D. Lukas) : meule n° 115
1258  Guillier et al. 2005
1259  keller 1989 ; richardson (à paraître)

0 20 cm

Figure 328 Catillus augustéen en grès normand découvert à Heude-
bouville (Eure) « la Butte Colas ». Dessin éch. 1/10, photo taille réelle.
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Les autres roches meulières exploitées en Angleterre à l’Âge du Fer et à la période romaine (Old Red 
Sandstone, Millstone Grit, Hertfordshire Puddingstone, Lodsworth Greensand)1260 ne sont, de même, 
jamais observées en France. Le circuit de distribution des meules est donc unidirectionnel et sup-
pose l'échange d'autres types de marchandises.

13.4.5 Restriction des réseaux de distribution et recours aux roches locales/régionales

Au cours de l’époque augustéenne étendue jusqu’à la décennie claudienne qui voit la pérennisation 
de l’installation militaire face à l’île de Bretagne, les principales roches meulières de La Tène inale 
continuent d’être exploitées et distribuées. Calcaires lutétiens, Grès de Macquenoise, Poudingue 
de Burnot, poudingue normand, grès quartzitique sont toujours distribués dans un rayon d’une 
centaine de kilomètres autour des carrières supposées et des aleurements.
Cependant, si la production n’est pas interrompue par la conquête romaine, les réseaux de distribu-
tion se restreignent et les couloirs commerciaux qui révélaient des relations économiques, et peut-
être géopolitiques étroites, se résorbent. La Pierre à liards et les autres calcaires lutétiens n’atteignent 
plus l’Artois au nord et s’arrêtent à la vallée de la Somme (Nesle, La Chaussée-Tirancourt). Le pou-
dingue normand ne remonte plus le littoral de la Manche et n’est plus observé qu’en Haute-Nor-
mandie. La roche volcanique n’inonde pas encore le marché comme ce sera le cas à partir du milieu 
du Ier siècle. Seul le Grès de Macquenoise semble tirer son épingle du jeu en atteignant déjà des 
distances importantes, 200 km jusque dans le Dunkerquois, dès la première moitié de ce siècle.
Ce phénomène de restriction des circuits matérialiserait la disparition de certaines relations de 
clientélisme entre peuples (Rèmes/Suessions et Atrébates ?) suite aux mouvements de population 
et aux remembrements territoriaux engendrés par la conquête. Cela semble notamment être le cas 
chez les Suessions qui détenaient l’imperium contre César et qui passent sous la tutelle rème après 
la conquête1261. Il semblerait que la distribution des produits de consommation se rationalise géo-
graphiquement avant de prendre une ampleur inédite à partir de la deuxième moitié du Ier siècle. 
Pour compenser cette restriction, quelques roches régionales sont ponctuellement exploitées de 
manière plus ou moins opportuniste à l’extrême in de l’Âge du Fer pour combler un besoin dû à 
cette rétractation temporaire des systèmes commerciaux.
En Normandie, ce phénomène est très ponctuel, limité aux seules décennies césaro-augustéennes. 
Chez les Morins et les Ménapiens en revanche, ces faciès laténiens régionaux ne disparaissent qu’au 
cours voire à la in du Ier siècle, quand les territoires de Gaule Belgique et de Germanie inférieure 
sont organisés administrativement et que les grands courants commerciaux ont pris leur place. 
Ces courants s’installent ou se rétablissent d’abord progressivement depuis le début de ce siècle et 
apportent aux conins de l’Empire des produits d’importation originaires des Ardennes, de Nor-
mandie de nouveau, et surtout de l’Eifel quand le limes de Germanie est stabilisé et la classis Britan-
nica durablement installée à Boulogne. Ces marchandises s’imposent alors et cette arrivée massive 
montre une forte corrélation avec l’arrêt des productions micro-régionales.

1260  Peacock 1987 ; shaFFrey 2006 ; hesloP 2008
1261  Fichtl 2004, p. 135-136
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13.5 Époque romaine : profond ancrage de la production

13.5.1 Analyses de distance et coût du transport  : approche par les modèles statistiques et 
théoriques

13.5.1.1 Analyse cartographique : la démarche

Proitant de l’appréhension presque exhaustive de l’aire de distribution des meules en Grès de Mac-
quenoise à l’époque romaine, nous en proposons une analyse simple au moyen d’un SIG1262. L’ana-
lyse est partiellement étendue aux autres principaux gisements meuliers dont la distribution n’est 
pas totalement perçue. Pour chaque gisement et sa zone de distribution, une carte de coût cumulé 
est générée1263. Cette carte est ici basée exclusivement sur l’impact du relief mais pourrait faire inter-
venir d’autres facteurs plus complexes (coeicients de multiplication en suivant les cours d’eau ou 
la mer ; coeicients de complication pour les efets de pente, les surfaces de roulage, les coeicients 
de frottement, etc.). Le coût cumulé est calculé à partir d’un indice de variation d’altitude entre le 
point de départ (les carrières) et ceux d’arrivée (les sites de consommation) en lien avec la distance 
parcourue. Le modèle est ici pondéré par la distance aux points les plus extrêmes de la distribution, 
ain de livrer des distances réalistes basées sur la distribution réelle des marchandises. La manipula-
tion choisie est donc très simple mais suisante dans une région dont les massifs orographiques sont 
caractérisés par des reliefs très adoucis (collines de l’Artois, massif des Ardennes, anticlinal de Bray, 
plateaux d’Île-de-France). Les pentes, notamment celles du double massif Ardenne-Eifel, sont assez 
douces et un chariot peut théoriquement y emprunter toutes les routes principales (le transport 
terrestre est diicile et peu rentable sur une pente à 6 %, et devient impossible à partir de 9 %)1264. 
J.-P. Devroey remarque ainsi, à la lecture du polyptyque carolingien de l’abbaye de Prüm, que les 
reliefs boisés de l’Eifel sont très perméables au transport terrestre, et que certaines de ces routes 
devaient être des voies romaines1265. Notre but n’est pas de rechercher des itinéraires inconnus ; il 
est donc supposé que le passage des reliefs par le réseau principal implique en lui-même l’évitement 
des plus fortes pentes.
D’autre part, des mesures de coût cumulé avec détermination du chemin le moins onéreux (least 
cost path) ont montré, notamment dans la péninsule ibérique1266 ou en Île-de-France1267, que les 
modèles théoriques les moins couteux correspondent presque trait pour trait au tracé réel des voies 
romaines connues, à condition que certains paramètres soient intégrés à l’analyse (pente, nature 
des sols, présence de mansiones, d’agglomérations secondaires ou de marchés intermédiaires sur le 
trajet). Le déterminisme topographique est donc très fort pour le transport routier et il peut être 
postulé que celui-ci suit le trajet le plus court représenté par les grands axes, connus pour la plupart, 
et ne suit pas un trajet aléatoire à travers le territoire (à travers champs). Pour la même raison, les ri-
vières ne sont pas considérées entraver la circulation routière puisque les grandes routes franchissent 

1262  Les analyses cartographiques sont faites sous QGis, version 3.0 Girona.
1263  L’algorithme « r.walk.points » proposé par l’extension GRASS sous QGis permet de réaliser une carte de 

coût cumulé en lui fournissant le raster comportant les « coûts de friction », c’est-à-dire la couche de données 
comportant les obstacles au déplacement, ici le relief. Sont introduits un point de départ (la carrière) et un ou des 
point(s) d’arrivée (les sites de consommation). Le raster de relief  utilisé pour l’Europe du Nord-Ouest est un raster 
virtuel élaboré à partir des dalles SRTM (Processed SRTM data version 4.1) : Jarvis et al. 2008, accessible depuis : 
http://srtm.csi.cgiar.org.

1264  Pasquini, Petit 2016, p. 30
1265  devroey 1979, p. 554
1266  Fonte et al. 2017
1267  roBert 2009a, p. 11

http://srtm.csi.cgiar.org
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les cours d’eau sur des gués, des bacs ou des ponts dont certains sont connus archéologiquement. 
En revanche, sur un territoire dont les frontières ne sont pas hermétiques, si la distribution est inter-
rompue par une quelconque rivière, cela signiie que tout transport y est interrompu par l’absence 
de point de passage ou par le coût que représente ce passage. Bien sûr toutes les routes antiques 
ne sont pas connues et le transport peut emprunter des voies secondaires, mais l’élaboration de 
modèles théoriques peut aisément se contenter des tracés principaux actuellement connus et qui 
constituent un maillage in du territoire.
Le principe des cartes de coût cumulé est donc très simple. Le coût cumulé est faible en s’éloignant 
du point de départ (carrières) par les plaines, les pentes descendantes, et en suivant les fonds de 
vallées ; il est fort et s’accroît rapidement en suivant les pentes ascendantes. Ces cartes fournissent 
inalement un aperçu théorique assez iable d’une aire de distribution massive autour d’un point 
de départ : celle dans laquelle une seule production est massivement disséminée. Si la distribution 
réelle s’éloigne de ces modèles théoriques, il faut en comprendre les raisons et faire intervenir l’in-
luence de facteurs humains.

13.5.1.2 Les cartes de coût cumulé expliquent-elles la direction d'une distribution ?

13.5.1.2.1 Difusion et coût théorique : le cas des cartes cohérentes

Des cartes de coût cumulé ont été générées pour chacun des principaux gisements meuliers qui ont 
distribué leurs productions à l’époque romaine, sur la base du coût énergétique du franchissement 
des reliefs. Cependant, la chronologie des carrières est très mal connue. Il est très probable que la 
plupart aient été exploitées dès La Tène inale, voire dès La Tène moyenne pour certaines, mais 
leur assignation chronologique tient souvent à la seule distribution de leurs productions1268. Or, les 
aires de distribution sont moins bien appréhendées pour l’époque gauloise que pour l’Antiquité et 
nous ne disposons pas toujours du point de départ de la difusion. Nous ne pouvons donc proposer 
la même analyse mais les cartes fournies pour l’époque romaine devraient être valables, dans les 
grandes lignes, pour l’époque gauloise.
Les zones tampons mises en évidences sont loin d’être concentriques et suivent logiquement les 
zones de circulation facile que représentent les plaines et les fonts de vallées. Ainsi, les carrières de 
Vauxrezis (Aisne), supposées être à l’origine de la distribution des meules en calcaire à glauconie et 
nummulites (Lutétien inférieur), sont situées à lanc de vallée et dominent le cours de l’Aisne de 
80 m à 3 km de distance. L’accès à la voie luviale est quasi-direct et mène rapidement à la vallée 
de l’Oise où les meules sont retrouvées autant en amont qu’en aval. En remontant cette rivière, la 
Somme peut être atteinte après un court portage (ig. 330A). Le transport luvial est donc le plus 
probable pour les productions de ces carrières. Il en est de même pour les productions du massif 
de l’Eifel oriental, situées à moins de 20 km du port d’Andernach sur le Rhin. De là, l’ensemble 

1268  Rappelons brièvement que la carrière du Camp de Macquenoise a livré une ébauche de meule gauloise et que 
celles-ci ne sont connues sur les sites de consommation qu’à partir de la in de La Tène moyenne (La Tène C2). 
La carrière de Vauxrezis a livré des ébauches d’une quarantaine de centimètres, ce qui évoquerait plutôt une data-
tion romaine, mais aucun autre élément ne vient conforter cette attribution chronologique. Les ateliers de taille de 
Fosses et de Bellefontaine (Val-d’Oise) livrent des ébauches de module romain, mais de nombreuses meules gau-
loises (La Tène inale) sont répertoriées dans les environs et la formation rocheuse est très localisée (étude en cours 
de C. Garcia). Les carrières de poudingue de Seine-Maritime ne sont pas datées directement mais les établissements 
fouillés aux alentours de Saint-Saëns et qui ont livré des ébauches de meules rotatives sont occupés de La Tène 
inale au Haut-Empire. La même datation est proposée pour les carrières de Lustin (Namur) d’après les ébauches 
conservées au Musée de Namur et chez D. Daoust (inventeur des carrières à Lustin). Enin, la fabrication de meules 
rotatives dans les coulées du volcan Bellerberg dans le massif  de l’Eifel est largement attestée dès La Tène inale et 
se prolonge à l’époque romaine. Les carrières se déplacent légèrement vers Niedermendig au haut Moyen Âge.









%20http:/crea.ulb.ac.be/Gallia_Belgica.html
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Les grandes meules en arkose grossière ardennaise de type « Brillon » se distinguent totalement de 
ce système de distribution puisqu’elles sont présentes sur une aire géographique très vaste, comprise 
entre le Bassin de la Somme et celui du Rhin. Elles sont chaque fois en surnombre, accompagnant 
dans les assemblages les autres roches régionales. D’autre part, l’origine géologique et géographique 
de ces arkoses grossières demeure incertaine, même si certains gisements ardennais sont fortement 
suspectés à l’est du massif de Rocroi ou sur le pourtour de celui de Serpont1271. Nous défendons pour 
ces meules un usage très particulier lié aux activités agro-pastorales et non à la transformation des 
céréales pour l’alimentation humaine (voir § 14.4.3). D’ailleurs leur prépondérance est criante sur 
les sites étudiés, notamment à la campagne. Leur aire de difusion dépasse celle de toutes les autres 
roches sur laquelle elle se superpose, créant une anomalie cartographique et masquant les chifres 
relatifs à la distribution des matériaux meuliers à difusion régionale. Il faut donc les aborder à part, 
en relation avec leur contexte de découverte, et les exclure ici des réseaux d’approvisionnement 
des roches meulières destinées à la mouture alimentaire. En revanche, ces arkoses ardennaises ne 
doivent pas être confondues avec les arkoses normandes. Macroscopiquement la diférence entre les 
deux roches n’est pas évidente, mais typologiquement les meules sont incomparables. Les premières 
fournissent des catillus en couvercle de type « Brillon », les secondes des catillus à face supérieure 
« en cuvette » de type « Oisy-le-Verger ». Si les premières sont exclues des analyses de distribution, 
les secondes y ont leur place à part entière.
Le cas des meules de type « Brillon » n'est pas sans rappeler celui des amphores dites « de Lipari » 
(type Richborough 527), dont la diffusion est constatée dans toute la partie occidentale de l'Empire 
entre le Ier siècle av. et le IVe siècle ap. J.-C. Leur analyse chimique n'a pas fourni de résultat sur le 
produit qu'elle contenaient, mais leur origine et leur répartition particulière sont très évocatrices. 
Ces amphores produites sur les îles de Lipari et de Milos sont, la plupart du temps, retrouvées en 
contexte artisanal (activités de tannage des peaux, de teinture et parfois de métallurgie), ce qui 
suggère un usage comme contenant d'alun1272. On ne les retrouve donc pas partout dans leur zone 
de distribution, mais dans les lieux où sont pratiquées ces activités artisanales. Par conséquent, leur 
circuit n'est pas analogue à celui des amphores à huile ou à vin.

13.5.2.2 La place des grands marchés : des situations très diférentes d’une ville à l’autre

13.5.2.2.1 Premier état des lieux dressé en 2010-2011

Nous constations en 2010-2011 une répartition et des proportions diférentes des roches meulières 
d’un chef-lieu de cité à l’autre à l’intérieur même de la Gaule Belgique1273. Les roches volcaniques y 
étaient toujours présentes mais minoritaires face aux roches régionales. Alors que les villes de Bavay 
(Nerviens) et d’Arras (Atrébates) montraient une forte prédominance du Grès de Macquenoise, celle 
de Beauvais (Bellovaques) aichait une large préférence pour le Grès de Fosses-Belleu. Les meules 
conservées au musée de Soissons (Suessions) étaient dépourvues d’information de provenance, mais 
les calcaires lutétiens y étaient bien représentés. Dans les trois premiers cas, les roches étaient d’ori-
gine régionale (carrières d’Hirson/Macquenoise d’une part, de Fosses/Bellefontaine d’autre part), 
dans le quatrième elle était très locale à régionale (vallée de l’Aisne dont carrières de Vauxrezis). Les 
villes d’Amiens et de Reims livraient des meules d’origine géologique beaucoup plus variée, dans des 
proportions très similaires : calcaires lutétiens, Grès de Fosses-Belleu, poudingue normand, roche 
volcanique, Grès de Macquenoise.

1271  hartoch et al. 2015, p. 72 ; reniere et al. 2016, p. 414
1272  BorGard 2005
1273  Mémoire de Master sur les meules de sept chefs-lieux de l’ouest de la Gaule Belgique, publié dans la Revue 

du Nord : Picavet et al. 2011, p. 197-199, ig. 32
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13.5.2.2.2 Les marchés à position dominante

•	 Bavay

Certaines villes, chefs-lieux comme agglomérations secondaires, montrent la forte prédominance, 
voire l’exclusivité d’un seul matériau meulier alors que d’autres approvisionnements seraient éco-
nomiquement possibles. C’est le cas de Bavay, chef-lieu de la cité des Nerviens, qui a livré, parmi 
les meules pourvues d’informations de provenance, 21 pièces en Grès de Macquenoise, 1 en roche 
volcanique et 2 en arkose grossière, soit 94,5 % de Grès de Macquenoise si l’on exclut l’arkose 
grossière. En élargissant les chifres aux meules hors-contexte conservées au musée de Bavay et pré-
sentées en 2011, l’ensemble atteint un total de 9 meules en roche volcanique, 3 en arkose grossière, 
2 en Poudingue de Burnot, 1 en grès quartzitique in et 68 en Grès de Macquenoise, soit 85 % 
pour la dernière roche si l’on isole encore l’arkose1274. Ces chifres rejoignent le constat, par analyse 
cartographique, du transit de l’essentiel des productions des carrières de Macquenoise par la ville 
de Bavay, après avoir passé la Sambre à Quartes/Pont-sur-Sambre (voir § 13.5.1.2.2). Les quelques 
meules en roche volcanique ne sont que les témoins du bout de course des productions de l’Eifel par 
la voie Cologne – Bavay. L’absence de meules en calcaire lutétien est particulièrement marquante 
puisque la carrière de Vauxrezis (Aisne) n’est située que 105 km au sud par la voie Bavay – Soissons. 
La distance se raccourcit encore si l’on considère les premiers aleurements de calcaire lutétien au 
nord des plateaux d’Île-de-France (environ 80 km). Or cet ordre de distance est très souvent dépassé 
par le commerce meulier, surtout pour approvisionner les chefs-lieux de cités.

•	 Arlon

À Arlon, dont les nombreuses découvertes archéologiques conirment le statut de vicus de la cité 
des Trévires1275, les roches volcaniques de l’Eifel constituent l’intégralité des meules (100 %). Le 
modèle qui serait géographiquement le plus logique organiserait un approvisionnement depuis les 
carrières de l’Eifel occidental (83 km en ligne droite depuis la carrière de Manderscheid Mosenberg, 
105 km en transitant par Trèves, chef-lieu de cité des Trévires). Cette idée n’est pour le moment pas 
entièrement d’actualité puisque les analyses géochimiques exécutées sur quelques meules d’Arlon 
localisent leur origine autour du Bellerberg dans l’Eifel oriental1276. L’homogénéité typologique des 
meules d’Arlon tendrait d’ailleurs à y situer la production de toutes les meules du vicus.
Géographiquement, seule la relative proximité de la Moselle (une quarantaine de kilomètres en 
ligne droite, 62 km par la route si les meules sont débarquées à Trèves) pourrait expliquer cette 
direction prise par l’approvisionnement puisque la ville est à égale distance, à vol d’oiseau, des 
carrières du Bellerberg au nord-est et de Macquenoise au nord-ouest (environ 120 km des deux 
côtés). D’ailleurs, Arlon ferait théoriquement partie, d’après la carte de coût cumulé dont l’origine 
est Macquenoise (ig. 333), de la zone rentable de transport terrestre depuis ces carrières. Même 
les premières carrières vosgiennes de grès du Trias (notamment Rothbach dans le Bas-Rhin, la plus 
septentrionale1277) pourraient encore faire partie de la gamme commerciale de l’agglomération1278. 
D’autre part, la Semois qui prend sa source à Arlon (elle n’est donc pas navigable à cet endroit) 

1274  Picavet et al. 2011, p. 197-198
1275  henrotay 2010
1276  Analyses de T.M. Gluhak (RGZM), voir en annexe.
1277  D’après Jodry 2011b et Jaccottey et al. 2017c
1278  Le Grès des Vosges n’a jamais été repéré dans les collections étudiées pour cette thèse, ce qui signiie que, 

malgré la distance raisonnable des carrières, le nord de la Gaule et de la Germanie n’est pas intégré à leur débouché 
commercial. Un seul fragment dépourvu de contexte archéologique a été observé sur le site du Titelberg (Luxem-
bourg) ; sa détermination reste à réaliser.
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rejoint le cours de la Meuse au nord-est, ce qui tendrait à rapprocher la ville culturellement et éco-
nomiquement du bassin mosan et non de celui de la Moselle et du Rhin.
Pour des raisons de temps et de moyens, il n’a pas été possible d’étudier les meules du chef-lieu des 
Trévires, ce qui aurait eu pour intérêt de conirmer ou non la similitude d’approvisionnement entre 
le chef-lieu de la cité et l’un de ses plus importants vici. Néanmoins les particularités du corpus 
arlonais soulignent à elles seules la direction prise par le commerce meulier dans le secteur.

•	 Tongres

Les meules de la ville de Tongres, chef-lieu de la cité des Tongres, ont très récemment été étudiées de 
manière approfondie par E. Hartoch1279. Dessinées selon les normes du Groupe Meule1280, elles ont 
aussi été caractérisées pétrographiquement par E. Goemaere et chimiquement par T. Gluhak. Les 
données sont donc parfaitement exploitables. Les meules proviennent principalement des fouilles 
de la Basilique (3  romaines, 1 alto-médiévale et 1 médiévale), de Kielenstraat (7 romaines), de 
Sint-Truiderstraat (3 romaines) et de Vermeulenstraat (1 romaine). Les 5 autres, dont 1 augus-
téenne, proviennent de sites périphériques à la ville antique. Au sein de cet ensemble, 18 meules sont 
donc prises en considération ici, parmi lesquelles 1 est en Grès de Macquenoise, 1 en Poudingue de 
Burnot et 16 en roche volcanique dont T. Gluhak conirme la provenance depuis les carrières du 
Bellerberg dans l’Eifel. L’essentiel du matériel de mouture de Tongres est donc d’origine rhénane 
et la situation est inverse à celle de Bavay. L’approvisionnement peut être assuré par la route direc-
tement (150 à 170 km depuis Mayen par le réseau romain connu), ou depuis Cologne (107 km) 
après transbordement. Une importation plus massive de meules depuis Macquenoise serait possible 
(145 km par la route), et plus encore depuis Lustin (70 km par la route ou 55 par la Meuse puis 25 
par la route). La présence quasi-exclusive de meules de l’Eifel révèlerait un lien particulier entre les 
ateliers rhénans et le chef-lieu des Tongres.

13.5.2.2.3 Les marchés ouverts

À Bavay comme à Arlon ou à Tongres, la présence de la roche majoritaire s’explique facilement par la 
géographie, mais son exclusivité crée une anomalie par rapport à un modèle théorique déterministe 
qui voudrait une distribution concentrique autour de chaque centre de production. La confron-
tation de ces séries avec celles de marchés qui paraissent au contraire très ouverts fournit d’autres 
éléments utiles à la compréhension des systèmes commerciaux. Les villes de Beauvais, d’Amiens 
ou de Rouen aichent un éventail de roches meulières plus large, proposant plusieurs productions 
géographiquement accessibles.

•	 Amiens

La ville d’Amiens, chef-lieu des Ambiens, fournit en quantités comparables des meules en Grès de 
Fosses-Belleu, en calcaire à glauconie et nummulites et en roche volcanique, auxquelles s’ajoute sou-
vent le poudingue normand (nombreuses meules sans localisation). S’y joignent quelques meules 
en Grès de Macquenoise, en vaugnérite et en arkose rose. Toutes ces roches sont présentes autant 
à l’échelle de la ville que sur la surface plus réduite d’une même parcelle de fouille. Le décapage 
des abords de la Cathédrale fournit à ce titre l’échantillon le plus iable dont la composition relète 
l’évolution de l’approvisionnement meulier du reste d’Amiens entre le début du Ier et la deuxième 
moitié du IIIe siècle1281. Le poudingue normand y livre la meule la plus précoce (vers 30 ap. J-C.), 

1279  hartoch et al. 2015
1280  Jaccottey, FarGet 2011
1281  Amiens (Somme) « ZAC Cahédrale » (fouille D. Gemehl) : étude P. Picavet dans GeMehl (à paraître)
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puis apparaissent conjointement et rapidement le Grès de Fosses-Belleu et le calcaire à glauconie 
et nummulites (deuxième moitié du Ier siècle). La roche volcanique fait son apparition à la in de 
ce siècle ou au début du suivant, la vaugnérite et l’arkose rose au cours du IIe siècle. Le Grès de 
Fosses-Belleu est encore observé jusqu’à la in du IIe siècle, et le calcaire à glauconie et nummulites 
jusqu’au IIIe. Les deux meules en Grès de Macquenoise sont hors contexte.
À l’échelle de la ville d’Amiens, en prenant en compte les meules étudiées physiquement et celles 
identiiées dans la littérature1282, le Grès de Fosses-Belleu domine à 31  %, suivi du calcaire à 
glauconie et nummulites à 21 %, de la roche volcanique à 13 % et du poudingue normand à 9 %. 
Les autres roches sont présentes dans des proportions mineures : 4 % d’arkose rose (dont un catillus 
pompéien), 3 % de Grès de Macquenoise, 1 % de Poudingue de Burnot, de vaugnérite et d'arkose 
grossière. Les 16 % de grès et de calcaire non identiiés correspondent très probablement au Grès de 
Fosses-Belleu et au calcaire à glauconie et nummulites.
Parmi les 30 meules dépourvues d’informations de provenance conservées au musée de Picardie, 15 
sont en poudingue normand, 5 en Grès de Fosses-Belleu, 5 en calcaire à glauconie et nummulites, 
3 en Grès de Macquenoise, 1 en roche volcanique et 1 en arkose grossière.
Depuis la carrière de Vauxrezis à 89 km, le calcaire à glauconie et nummulites peut arriver direc-
tement par la route Soissons – Amiens passant par Noyon. Le même ordre de distance (93 km) 
permet d’importer les meules en Grès de Fosses-Belleu en ligne droite par la voie Paris – Amiens 
en franchissant le pont de Beaumont-sur-Oise (Val-d’Oise)1283. Il est même possible d’entrevoir un 
lien entre l’apparition du Grès de Fosses-Belleu à Amiens et la construction du pont de Beaumont 
dans la seconde moitié du Ier siècle, puis entre la disparition de la roche au IIIe siècle et la destruction 
du vicus de Beaumont à la même époque1284. Ce cas illustre directement l'avantage que tire le com-
merce de l'investissement public dans les infrastructures. Le poudingue normand peut parcourir de 
80 à 155 km par la route Rouen – Amiens depuis la forêt de La Londe et/ou Saint-Saëns, ou par la 
route côtière passant par Eu depuis Vaucottes. La roche volcanique passe probablement par la mer 
pour remonter la Somme, qu’elle provienne du Massif Central par la Seine ou de l’Eifel par le Rhin. 
En efet, elle est quasi-absente de l’arrière-pays alors qu’elle est particulièrement bien représentée 
sur le littoral et près de l’embouchure des grands leuves. Enin, le Grès de Macquenoise et le Pou-
dingue de Burnot empruntent vraisemblablement la route directe est-ouest passant par Vermand 
et Saint-Quentin, comme le suggère la carte de coût cumulé dont Macquenoise est l’épicentre 
(ig. 333). Ces roches pénètrent alors le bassin de la Somme sans grand obstacle topographique.

•	 Beauvais

À Beauvais, chef-lieu des Bellovaques, les roches sont moins variées et réparties par type de meule. 
Sur les aménagements de berges de la « Tour Boileau », 5 meules hydrauliques sont en meulière, 1 
en roche volcanique. Si la dernière témoigne d’un circuit de distribution à longue distance depuis 
le Massif Central ou l’Eifel, l’utilisation de la meulière s’explique par la proximité des gisements. 
La ville est en efet située directement au nord de la zone d’aleurement des argiles à meulière, qui 
ont pu être exploitées depuis les terrasses de l’Eure à l’ouest jusqu’au plateau de Brie à l’est. Les 
meules manuelles sont faites de Grès de Fosses-Belleu (13 exemplaires) et de poudingue normand 

1282  Les meules du « Multiplexe Gaumont » (fouille E. Binet) ont fait l’objet d’une attention particulière dans le 
rapport de fouille, avec une analyse précise des roches. Toutefois, seuls 2/3 des 41 pièces ont pu être attribués aux 
roches meulières classiiées ici. Les autres n’ont pu être déterminées sur la base des descriptions pétrographiques 
fournies : Binet 2002.

1283  Le pont de Beaumont-sur-Oise est construit dans la deuxième moitié du Ier siècle, favorisant probablement 
le commerce routier vers Amiens : Bernard et al. 1994

1284  JoBic, verMeersch 1992 ; verMeersch et al. 2007
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(1 meule). La présence du Grès de Fosses-Belleu est logique, les carrières et ateliers de la vallée de 
l’Ysieux étant directement reliés au chef-lieu des Bellovaques à 50 km par la voie traversant l’Oise 
à Beaumont-sur-Oise. Le poudingue provient au plus proche de 70 km par la route depuis Saint-
Saëns, de l’autre côté de l’anticlinal de Bray. 

•	 Rouen

À Rouen, les meules sont majoritairement faites de poudingue régional (49 %), puis à 11 % de Grès 
de Fosses-Belleu et autant de meulière, à 8 % de granite et autant de calcaire à glauconie et num-
mulites et de roche volcanique, et à 5 % d’arkose grossière normande. Le poudingue provient de 
carrières situées de 22 à 68 km par la route (forêt de La Londe, Saint-Saëns et Vaucottes). Le Grès de 
Fosses-Belleu peut également arriver par la route (123 km en transitant par Beaumont et Beauvais, 
138 km par le sud via le pont de Pontoise1285), mais aussi embarquer sur l’Oise à Beaumont (10 km 
des carrières)1286 pour ensuite descendre la Seine jusqu’à son embouchure. De même, le calcaire à 
glauconie et nummulites peut encore arriver par la route (170 km depuis Vauxrezis), mais il devrait 
dans ce cas transiter par Beauvais où il n’est pas enregistré dans les séries archéologiques. Il est donc 
plus vraisemblable qu’il rejoigne la Seine en descendant l’Aisne puis l’Oise par bateau.
La meulière aleure de l’Eure à la Brie ; il est donc diicile de percevoir les modalités de son trans-
port. La carte de répartition des meules taillées dans ce matériau à l’époque romaine (ig. 15B) 
pourrait toutefois suggérer son transport et sa distribution dans tout le bassin de la Seine par voie 
luviale.
L’origine la plus probable de l’arkose grossière observée en Normandie est localisée sur l’extrême 
pointe du Cotentin, dans le Val de Saire (Manche). Deux modes d’acheminement sont donc pos-
sibles jusqu’à Rouen. Le transport maritime est plus que vraisemblable puisque les carrières du Vicel 
supposées fournir ce matériau sont situées à 6 km du front de mer, et des meules en arkose sont 
signalées entre elles et le port de Barleur, à Anneville-en-Saire1287. Toutefois à l’heure actuelle nous 
ne disposons d’aucune donnée le long du littoral bas-normand, qui pourrait attester un commerce 
de cabotage. Au contraire, les séries étudiées par A.-G. Chaussat dans le cadre de son mémoire de 
Master1288 sont localisées le long de la voie reliant Cherbourg à Caen et Rouen et suggèreraient un 
transport terrestre. Il nous faut reconnaître que la distance joignant par la route Rouen puis les 
sites qui fournissent de l’arkose grossière en Haute-Normandie est trop importante pour organiser 
un approvisionnement réellement régulier (près de 240 km pour Rouen). Nous ne pouvons donc 
que constater le manque de données pour ce circuit qui excède notre espace géographique. Il en va 
de même pour le granite qui provient au plus proche des massifs de Vire et d’Athis en bordure du 
massif armoricain. Rouen représenterait l’extrême limite orientale de sa difusion.

•	 Reims

À Reims, la situation est plus nuancée. Les meules de la capitale de Province ont récemment fait 
l’objet d’un réexamen par le Groupe Meule et montrent encore l’intérêt d’aborder la chronologie 
des circuits commerciaux lorsque c’est possible1289. Globalement à l’échelle de l’époque romaine, 
la ville semble approvisionnée par un marché ouvert. Le calcaire à glauconie et nummulites do-
mine (28 %), suivi du Grès de Macquenoise (17 %) et des roches volcaniques (15 %). Suivent 

1285  roBert 2007, p. 4
1286  Un embarcadère en gros appareil (blocs pluri-métriques) est attesté à Beaumont-sur-Oise dès le début du Ier 

siècle : Bernard et al. 1994
1287  taBoué 1999, p. 31 et 33
1288  chaussat 2009
1289  Jodry et al. 2017b
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le Grès de Fosses-Belleu à 11 % et le calcaire à ditrupa à 4 %. Une importante part de 25 % est 
constituée de calcaires indéterminés et de « calcaires coquilliers » mentionnés dans les rapports de 
fouilles1290. Leur origine géologique et géographique fait peu de doute au regard de la situation de 
la ville de Reims dans la percée de la Vesle en contrebas des plateaux tertiaires d’Île-de-France. Plus 
de la moitié (57 %) des roches meulières serait donc originaire des niveaux lutétiens qui aleurent 
à l’ouest de la ville. Dans les rares cas où peut être ainée la chronologie cependant, les calcaires 
lutétiens apparaissent exclusifs au Haut-Empire et les autres matériaux n’apparaissent qu’au IIIe 
siècle. Dans la limite des informations disponibles, Reims au Haut-Empire ferait donc igure de 
centre à position dominante dont le marché meulier n’est orienté qu’à l’ouest, probablement via la 
vallée de l’Aisne puis de la Vesle. Le caractère navigable de la Vesle dans l’Antiquité fait débat1291, 
mais la voie romaine menant à Soissons suit le même parcours, rendant possible et aisé le transport 
routier en fond de vallée (par exemple 60 km au départ de la carrière de Vauxrezis). Cette idée de 
position dominante est renforcée par la possibilité de l’exploitation, au sein d’une même carrière, de 
diférents faciès de calcaire se succédant verticalement des assises inférieures aux niveaux supérieurs 
du Lutétien. Le géologue y voit des matériaux diférents que le carrier antique exploitait peut-être 
sans distinction. Cette question ne pourra être approfondie qu’avec l’exploration systématique des 
vastes terrains lutétiens du nord du Bassin parisien et des meulières supposées de Vauxrezis et de 
Vendresse-Beaulne, dont la chronologie est très incertaine. Elle demande aussi à être complétée par 
l’étude de nouveaux corpus précoces à l’intérieur de la ville de Reims puisque les sites de Bezannes 
fouillés en périphérie de la capitale ont livré du Grès de Macquenoise dès l’époque augustéenne1292. 
Cette observation demande donc de nuancer certaines conclusions peut-être trop précipitées sur 
Reims.
Les séries du Bas-Empire sont en revanche bien appréhendées et montrent un marché rémois réel-
lement ouvert dans toutes les directions : depuis les carrières de Macquenoise 95 km au nord par 
la voie Bavay – Reims, depuis celles de l’Eifel via Trèves (280 km) ou par la voie Cologne – Reims 
(290 km après débarquement), et depuis celles de la vallée de l’Ysieux (Fosses/Bellefontaine) suivant 
un trajet probablement routier qu’il est diicile d’évaluer (100 à 130 km d’ouest en est). Le calcaire 
à glauconie et nummulites est toujours présents aux IIIe – IVe siècles, auquel s’ajoute modestement 
le faciès à ditrupa dont l’origine géographique ne peut actuellement être précisée.

13.5.2.3 La redistribution régionale

La redistribution régionale au départ des agglomérations secondaires est attestée par la découverte 
d’ébauches de meules (2 en roche volcanique à Liberchies et 1 à Maastricht, voir § 12.2.1) qui tra-
duisent l’existence d’ateliers de inition et de commercialisation au sein des marchés régionaux et lo-
caux (ig. 334). L’approvisionnement de ces centres secondaires montre souvent les mêmes propor-
tions de roches meulières que les chefs-lieux, ce qui trahit leur dépendance du marché dominant. 
Les roches très mineures ont même tendance à disparaître au proit des matériaux majoritaires. Le 
choix des marchandises est donc souvent restreint aux seules productions régionales, ce qui ne si-
gniie pas que les marchandises transitent systématiquement par les chefs-lieux avant d’aboutir dans 
les agglomérations secondaires. Les réseaux sont interconnectés et les limites administratives sont 
dépassées. Les productions des régions voisines atteignent donc souvent ces marchés secondaires 
avant les chefs-lieux en fonction de leur localisation.
Dans la cité des Nerviens par exemple, les agglomérations secondaires situées au nord de Bavay sont 

1290  Reims (Marne) « rue de l’Équerre » et « rue Maucroix » (fouilles P. Rollet), et fouilles du Tramway (S. Sindo-
nino).

1291  Fronteau et al. 2014, p. 246
1292  etchart-salas 2017
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logiquement approvisionnées de la même façon que le chef-lieu. Les meules manuelles de Famars 
(Nord), et de Pommerœul (Hainaut) sont toutes faites de Grès de Macquenoise ; les meules à trac-
tion périphérique sont en arkose grossière et en arkose rose. Le corpus de Tournai (Hainaut) chez 
les Ménapiens montre la même constitution avec 1 seule meule en roche volcanique. Liberchies, 
située aux conins de la cité des Nerviens et de celle des Tongres, livre 52 % de meules en Grès de 
Macquenoise, 32 % de Poudingue de Burnot et déjà 12 % de roche volcanique, ainsi qu’une meule 
en arkose grossière. Un peu plus loin sur la voie Bavay – Cologne dans la Cité des Tongres, le site 
de Taviers ne livre plus que 10,7 % de Grès de Macquenoise pour 46,4 % de roche volcanique. Le 
Poudingue de Burnot, extrait une trentaine de kilomètres au sud, représente encore 25 % de la série.
Chez les Ambiens, le site de Saint-Sauveur (Somme) n’est pas réellement une agglomération mais 
un regroupement d’habitats ruraux situés près de la voie Amiens – Abbeville, quelques kilomètres 
en aval d’Amiens. Les roches meulières présentes sont, comme à Amiens, le calcaire à glauconie et 
nummulites (22,5 %), le poudingue normand (19 %), le Grès de Fosses-Belleu (13 %), le Grès 
de Macquenoise (6,5 %). La roche volcanique et le Poudingue de Burnot ne fournissent chacun 
qu’une seule pièce. L’approvisionnement en meules manuelles et à traction périphérique est donc 
très similaire à celui d’Amiens, exception faite de la vaugnérite, roche exogène exceptionnellement 
présente dans le chef-lieu. Autre diférence, Saint-Sauveur est particulièrement bien doté en meules 
en arkose rose et en arkose grossière à hauteur de 16 % chacune, ce qui s’explique par le caractère 
rural du site. Inversement et s’imposant comme un corollaire, la roche volcanique est ici très rare 
puisqu’à Amiens elle constitue surtout de grandes meules pompéiennes et à entraînement central, 
absentes de Saint-Sauveur.
Plus loin vers les bords de la Manche, la ville de Briga (site du « Bois l’Abbé » à Eu, Seine-Maritime) 
montre encore une bonne diversité de roches, plus marquée par la proximité des poudingues nor-
mands (40 km pour Saint-Saëns à vol d’oiseau, 92 km pour Vaucottes par la route côtière Fécamp 
– Eu ou par la mer jusqu’à l’estuaire de la Bresle1293). La roche y atteint 48,6 % et reste en usage 
sur toute la durée de l’occupation (Ier – IIIe siècles). Le Grès de Fosses-Belleu est encore très présent 
aux IIe et IIIe siècles malgré l’éloignement du site (21,6 %), et peut autant transiter par Beauvais 
(130 km) que par Amiens (150 km) après avoir traversé l’Oise à Beaumont-sur-Oise. Le calcaire à 
glauconie et nummulites (5,4 %) peut de la même façon arriver par la route en passant par Amiens 
(150 km). La seule meule en roche volcanique, de type « Avenches », provient vraisemblablement 
du Massif Central étant donnés sa typologie caractéristique et son aspect très diférent des maté-
riaux de l’Eifel. Elle a pu arriver directement par la mer depuis l’embouchure de la Seine, ou encore 
passer par Amiens.
Ces exemples très signiicatifs relètent les répartitions observées sur tous les autres sites qui les 
entourent et dont l’approvisionnement dépend des grands centres commerciaux. Avec moins de 
pièces découvertes et exception faite des meules de type « Brillon » en arkose grossière, les assem-
blages de meules destinées à l’alimentation humaine sont très similaires sur les sites ruraux et dans 
les agglomérations. Le Grès de Macquenoise est systématiquement enregistré au nord des Ardennes 
à l’ouest de la plaine lamande, le calcaire à glauconie et nummulites sur les plateaux et dans les 
vallées de Picardie, le Grès de Fosses-Belleu à l’ouest de la Picardie et en Île-de-France, et le pou-
dingue normand en Seine-Maritime et le long du littoral picard. À l’est, les territoires rhénans et les 
principaux couloirs luvio-maritimes qui leur sont liés sont inondés de meules en roche volcanique. 
Le Poudingue de Burnot occupe, au moins au Haut-Empire, une place intermédiaire entre l’aire de 
distribution du Grès de Macquenoise et celle des roches volcaniques.

1293  Mantel et al. 2006, p. 32
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D’autre part, la durée de vie d’un moulin manuel peut être estimée à près d’une génération1294 ; 
la fréquence de renouvellement du moulin est donc très faible. Le colportage de produits assem-
blés et prêts à l’usage dans les campagnes, attesté en ethnographie pour la distribution des metates 
mexicaines de fabrication locale1295, peut diicilement être systématisé ici du fait de l’étendue des 
aires de distribution. Les distances atteintes nécessitent en efet de disposer de relais sur le territoire 
et d’achalander ces marchés de quantités importantes de marchandises pour satisfaire la demande. 
Étant donnée la rapidité avec laquelle s’épuiserait une cargaison écoulée en cours de route (16 à 
20 moulins manuels pour un chariot de capacité d’une tonne), le colportage ne peut être envisagé 
qu’aux alentours directs des carrières ou, en bout de chaîne, dans l’arrière-pays des centres de redis-
tribution et éventuellement dans les campagnes les plus reculées.
Ainsi nous avançons l’idée d’un approvisionnement réalisé directement dans des centres de redis-
tribution régulièrement répartis sur le territoire, grandes, moyennes et petites agglomérations. La 
comparaison avec la céramique culinaire de Tongres est éloquente. Retrouvée dans les campagnes 
dans un rayon d’une trentaine de kilomètres autour de la ville, celle-ci témoigne d’un réel circuit 
d’échange : les producteurs ruraux montent écouler leur production en ville à raison d’une journée 
de trajet à pied ou en chariot, et y acquièrent les marchandises qu’ils ne produisent pas1296.
Dans le cas des meules mexicaines, E. Katz indique que, hormis un commerce au détail réalisé di-
rectement sur les sites de fabrication et sur commande, « certains meuliers vendent des meules brutes à 
des commerçants-artisans qui terminent eux-mêmes la inition. Sur les marchés des villages où les meules 
sont produites, 95 % d’entre elles sont vendues à des particuliers. Mais sur le marché de la ville d’Oaxaca, 
10 % seulement sont vendues à des particuliers. Le reste est acheté par des détaillants et des grossistes qui 
les distribuent à leur tour dans l’ensemble de la région »1297. Avant son changement d’échelle géogra-
phique intervenu dans les années 1950 avec l’introduction des camions motorisés, ce système peut 
être assez proche de ce que l’on doit observer dans les économies de marché pré-industrielles.

13.5.2.4 Le commerce meulier à longue distance et la traversée du détroit Manche/Mer du Nord

13.5.2.4.1 Les roches identiiées sur le littoral

Après le relatif repli commercial de la période augusto-claudienne, la berge continentale du détroit 
du Pas-de-Calais occupée par la cité des Morins et l’ouest de celles des Atrébates et des Ménapiens, 
s’avère constituer un secteur crucial malgré des données assez clairsemées (ig. 335)1298. Son ap-
provisionnement témoigne d’un commerce extra-régional qui se distingue totalement de celui, au 
contraire très belgo-centré, de la cité des Nerviens. Le milieu du Ier siècle marque en efet le réveil 
et l’airmation d’un commerce à longue distance matérialisé par l’arrivée des roches volcaniques 
de l’Eifel et le retour du poudingue normand. Le détroit du Pas-de-Calais, ou plutôt le détroit de 
Boulogne à l’époque romaine, est le centre névralgique du commerce meulier entre le continent et 
la (Grande-) Bretagne, comme le révèle d’ailleurs Strabon au tournant de notre ère :
«  Il y a quatre points de passage réguliers pour se rendre du continent dans l'île [de Bretagne], qui 
partent des embouchures des leuves : celles du Rhênos [Rhin], du Sèkoanas [Seine], du Leiger [Loire]
et du Garounas [Garonne]. Une précision : quand on embarque de la région du Rhênos, ce n'est pas 
depuis son embouchure même que se fait la traversée, mais depuis le territoire des voisins des Ménapioi, 
les Morinoi. C'est chez eux également que se trouve Ition, qu'utilisa comme base navale le divin César 

1294  Gransar et al. 2000, p. 240
1295  katz 2003, p. 36-37
1296  vilvorder et al. 2010, p. 253 ; PiGière, lePot 2014, p. 165-167
1297  katz 2003, p. 40
1298  Picavet (à paraître)
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occidental toujours ou de nouveau dynamique, acheminant des matériaux pondéreux depuis les 
ateliers de Seine-Maritime jusque sur le littoral morin, avec un point de chute terminal outre-
Manche.
Les roches volcaniques de l’Eifel font leur apparition vraisemblablement dans la deuxième moitié 
du Ier siècle ap. J.-C.1309, accompagnant l’installation des troupes romaines face à l’île de Bretagne. 
Elles deviennent majoritaires sur le littoral morin et ménapien, ainsi que dans l’arrière-pays à partir 
de la in de ce siècle jusqu’au IIIe, période à laquelle les occupations disparaissent dans la région. Les 
fouilles qui en ont fourni les plus importantes séries sont celles du bord de la frange dunkerquoise 
(Steene, Bierne et Pitgam dans le Nord). 
L’origine de ces meules depuis les carrières de l’Eifel est conirmée par l’unité typologique et la 
« signature » des ateliers du Bellerberg qu’elles arborent. Leur multiplication chez les Morins et les 
Ménapiens témoigne directement de l’établissement d’un circuit commercial descendant le Rhin 
et passant par la Mer du Nord. La route terrestre ne semble pas être empruntée dans le cas de ces 
marchandises puisque les roches volcaniques sont très rares à Bavay (Nord) et Arras (Pas-de-Calais), 
pourtant situées sur le tracé de la grande voie reliant Cologne à Boulogne (ig. 337). Le mobilier 
ramassé en prospection dans le secteur de Pitgam montre d’ailleurs « l’abondance […] des petits objets 
de bronze, dont quelques uns sont très rares en Gaule mais pas sur le limes […]. On serait tenté de voir 
à cet endroit la résidence d’un personnage important (un ancien militaire ?) dont l’activité principale 
aurait tourné autour de l’exploitation et de la redistribution du sel »1310. 
Le Grès de Macquenoise a fourni principalement des meules manuelles présentes en faible quantité 
chez les Morins à Marck-en-Calaisis «  la Turquerie »1311 et dans les collections hors contexte du 
Musée de Boulogne (1 meule). La roche est plus fréquente sur la plaine ménapienne dès l’époque 
augustéenne, et demeure en usage bien que minoritairement à Steene1312 et Bierne1313 jusqu’au IIIe 
siècle.
Pour compléter ce panorama, les arkoses grossières et les arkoses roses sont toujours présentes en 
quantité inime en ville (2 exemplaires dépourvus de provenance conservés au Château-Musée de 
Boulogne ; 1 individu découvert en périphérie de hérouanne au lieu-dit « le Bois Robichet »), et en 
proportion plus importante à la campagne (à Salperwick1314, Aire-sur-la-Lys1315, Saint-Folquin1316, 
Pitgam1317, Steene1318 et Bierne1319).

13.5.2.4.2 Évidence d’un commerce de cabotage

Chez les Morins et les Ménapiens, les faciès laténiens régionaux (grès quartzitique, calcaires juras-
siques et crétacés du Boulonnais) ne disparaissent qu’au cours voire à la in du Ier siècle, quand le ter-

1309  Une demi meta du « Bois Robichet » à Thérouanne est associée à un terminus post quem de la deuxième moitié 
du Ier siècle (terminus ante quem IIIe s.) : meule n° 1632 ; un autre fragment de meta issu de la « Chaussée Brunehaut » 
(fouille B. Leriche) est daté de la deuxième moitié du Ier au IIe siècle : meule n° 1630. Un demi catillus provenant 
de Bierne (Nord) « ZA du Bierendick » (fouille H. Duvivier) et un fragment indéterminé de Pitgam « Schulleveldt » 
(fouille E. Elleboode) sont attribués à la seconde moitié du Ier siècle : meules n° 712 et 1059. Les autres exemplaires 
sont datés des IIe – IIIe siècles. 

1310  loridant 1999, p. 142
1311  Meule n° 1541.
1312  Meules n° 1147 à 1155.
1313  Meules n° 726 à 728.
1314  Salperwick (Pas-de-Calais) « les Nouvelles Manières » (fouille S. Gaudefroy) : meule n° 1615.
1315  Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Calais) « contournement sud » (fouille A. Masse) : meules n° 1316 à 1318.
1316  Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet » (fouille P. Lhommel) : meules n° 1598 à 1602.
1317  Pitgam (Nord) « Schulleveldt » (fouille E. Elleboode) : meules n° 1071 à 1083.
1318  Steene (Nord) « rue du Château » (fouilles G. Faupin et A. Delaunay) : meules 1145 à 1159.
1319  Bierne (Nord) « ZA du Bierendick » (fouille H. Duvivier) : meule n° 729.
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ritoire de Gaule Belgique est organisé administrativement et que les grands courants commerciaux 
ont pris leur place. Ces courants s’installent (roches volcaniques de l'Eifel, Grès de Macquenoise) ou 
se rétablissent (poudingue normand) d’abord progressivement depuis le début de ce siècle. Ces mar-
chandises s’imposent ensuite massivement et provoquent l’arrêt des productions régionales quand le 
territoire voit s’installer durablement les troupes romaines.
D’une part, les marchandises originaires de la basse vallée de la Seine remontent le littoral pour 
traverser la Manche et approvisionner la (Grande-) Bretagne, d’autre part les productions de l’ar-
rière-pays du limes de Germanie (massif de l’Eifel) descendent le Rhin avant de suivre le littoral de 
la Mer du Nord pour traverser le détroit du Pas-de-Calais. Outre-Manche, elles inondent aussi le 
marché au sud-est de l’Angleterre à partir de la in du Ier siècle jusqu’à remplacer les productions 
locales (Hertfordshire Puddingstone dont la production s’arrête à ce moment)1320. Après débarque-
ment, elles sont disséminées par la route grâce à un maillage routier complexe au départ de Londres. 
L’analyse par SIG de ces réseaux de circulation intérieurs (importance du réseau pondérée par la 
distance) montre en efet que ceux-ci sont bien en place à la in du Ier siècle et redistribuent des 
marchandises venues du continent1321.
La pratique du cabotage est illustrée sur la pointe septentrionale du territoire des Morins par la 
découverte dans la baie de Wissant (Tardinghen « plage du Châtelet », Pas-de-Calais), face à l’Angle-
terre bien visible à l’horizon, de quelques planches appartenant à une épave à proximité de laquelle 
a été découvert du mobilier romain1322. Parmi celui-ci, les fragments de quatre meules rotatives 
dévoilent à eux seuls le trajet suivi par l’embarcation. Deux individus sont en roche volcanique de 
l’Eifel, un est en poudingue normand, et le dernier est en granite (au plus proche : granodiorite 
de Vire ou d’Athis). Les trois premiers ont pu être acquis sur place lors d’une escale puisque tant 
la roche volcanique que le poudingue normand sont acheminés et distribués chez les Morins. Le 
granite cependant, étant au plus proche originaire du Calvados, n’est jamais observé sur terre au 
nord de Rouen ; sa présence ici sur l’estran témoigne de son transport au sein du mobilier de bord. 
D’ailleurs, nous n’avons pas afaire à une cargaison de meules : l’aspect usagé des fragments trahit 
leur utilisation à bord, pour la mouture ou comme élément de lest s’ils étaient déjà fragmentés avant 
le naufrage. Les trois provenances diférentes de ces fragments de meules illustrent donc, non pas 
directement un commerce meulier, mais des contacts, par la côte, entre le Calvados, la Seine-Ma-
ritime et les bouches du Rhin. Ces contacts est-ouest sont encore mis en évidence par l’assemblage 
céramique de l’épave romaine de Guernesey ; celui-ci comprend des vases originaires de l’ouest de 
la Gaule, du sud de l’Espagne, du sud et de l’est de l’Angleterre1323.
La Manche est également traversée en ligne directe depuis l’estuaire de la Seine vers le Hampshire, et 
depuis l’embouchure du Rhin vers celle de la Tamise1324, bien que ce dernier trajet semble très limité 
avant la in du IVe siècle, au moins pour le commerce de la céramique1325. Notre angle d’approche 
ne permet pas de percevoir ces mouvements, mais la présence de meules en poudingue normand 
signalée par D.P.S. Peacock dans le Hampshire semble en tout cas les attester dans un sens1326. La 
traversée depuis l’estuaire de l’Escaut nous est révélée par des inscriptions découvertes à Dombourg 
et Colijnsplaat (Zélande), dédiées aux IIe et IIIe siècles à la déesse Nehalennia en remerciement 
d’avoir assuré aux commerçants une bonne traversée1327. L’un de ces commerçants, le véliocasse 

1320  Green 2016b, p. 173
1321  orenGo, livarda 2016, p. 26
1322  révillion et al. 2007, p. 83
1323  rule, MonaGhan 1993 ; FulFord 2008, p. 66
1324  enzMann 2013, p. 34
1325  Morris 2015
1326  Peacock 2013, p. 161, Green 2016a, p. 350
1327  hassal 1978, p. 42-45 ; Marsden 1994, p. 22-23 ; enzMann 2013, p. 34
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Placidus ils de Viducus, est même connu pour ses dédicaces à la fois à Colijnsplaat et à York dans 
les Midlands1328, ce qui révèle un grand commerce assuré par les mêmes acteurs entre l’estuaire de 
la Seine, celui de l’Escaut et celui de l’Ouse en Angleterre. Pourtant, si les meules en poudingue et 
en roche volcanique sont présentes de l’autre côté du détroit, les meules britanno-romaines restent 
strictement absentes des collections du nord de la France où la céramique Black Burnished est 
au contraire bien identiiée, au moins dès le début du IIe siècle1329. Le circuit de distribution des 
meules, unidirectionnel, difère donc de celui de la céramique qui circule dans les deux sens1330. 
Outre ce mobilier de table, il suppose le transfert d’autres types de biens depuis la Bretagne vers 
le continent. Là encore Strabon nous éclaire, au tournant de notre ère, sur les produits pondéreux 
exportés par les Bretons insulaires à une époque où les meules de l’Eifel ne sont pas encore, ou peu 
exportées vers la Bretagne :
« [L’île de Bretagne] donne du blé, du bétail, de l’or, de l’argent, du fer. Ces produits font l'objet d’ex-
portations, à quoi s'ajoutent des peaux , des esclaves et des chiens d'une race remarquable pour la chasse 
[…] »1331.
Parallèlement à ce texte, les inscriptions de Dombourg et Colijnsplaat mentionnent le transport de 
vin et de céramiques à l’aller, contre du sel et du poisson dans le sens Bretagne - Gaule1332. L’épave 
romaine de Ploumanac’h (Côtes-d’Armor) apporte un autre aperçu de ces marchandises : coulée 
près des côtes armoricaines, l’embarcation renfermait une cargaison de lingots de plomb estampillés 
du nom de peuples de l’est de l’Angleterre1333. En revanche, les « deux éléments de meule de petite 
dimension » à peine évoqués dans la publication, sont constitués d’un « grès glauconieux à ciment 
carbonaté »1334 qu’il est tentant de rapprocher des productions de meules en Greensand de Lodswor-
th (West Sussex) étant donnée la datation tardive proposée pour l’épave (l’activité de l’atelier de 
Folkestone s’interrompt avec la conquête romaine, celle de Lodsworth perdure1335 – l’épave daterait 
du Bas-Empire). Comme sur l’épave de Guernesey1336, les meules sont très faiblement représentées 
sur le navire et déjà utilisées ; elles constituent ici encore un matériel de bord et non une cargaison, 
celle-ci étant constituée des lingots de plomb. On ne peut donc toujours pas parler d’importation 
de meules depuis la Bretagne. D’ailleurs, l’existence d’espaces de cuisine à bord des navires est avé-
rée par les découvertes d’Arles (épave Arles-Rhône 3) : des outils en fer, des bouilloires et assiettes 
utilisées ainsi que des charbons de bois témoignent de la consommation alimentaire de l’équipage 
au milieu du Ier siècle de notre ère1337. 
Les produits pondéreux pourraient donc bénéicier au retour du réseau établi, entre autres, pour le 
transport des meules à l’aller. Et ce réseau prend place dans un système économique d’échanges in-
terrégionaux rationalisé que Fulford n’hésite pas à qualiier de « relation triangulaire » entre Germa-
nie, littoral morin et Bretagne, pour ne pas risquer l’anachronisme du « commerce triangulaire »1338. 
Cela nous révèle en tout cas que le transport n’est pas nécessairement l’afaire de commerçants ni 
de transporteurs spécialisés dans un type de marchandises puisque celles-ci ne sont pas les mêmes 
dans un sens et dans l’autre. Ainsi, producteurs, négociants et transporteurs constituent des corps 
distincts. D’ailleurs importer des meules pour exporter des produits équivalents aurait peu d’intérêt. 

1328  hassal 1978, p. 44
1329  allen, FulFord 1996, p. 249, 256 ; duBois et al. 2001, p. 64
1330  duBois et al. 2001, p. 66
1331  straBon, Géographie, IV, 5, 2
1332  Milne 1990, p. 83 ; enzMann 2013, p. 35
1333  l’hour 1987
1334  Ibid., p. 129
1335  Peacock 1987, p. 71
1336  rule, MonaGhan 1993, p. 102-103
1337  Marlier 2011, p. 138
1338  FulFord 2008, p. 62
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Dans le cadre d’une économie de marché dépendant de l’ofre et de la demande, les produits échan-
gés résultent de surplus d’un côté, répondent à un déicit de l’autre et inversement.
Un cas de igure similaire est observé en Méditerranée occidentale où le commerce des meules 
pompéiennes ne suit qu’une seule direction : les meules italiennes sont bien reconnues en Afrique 
du Nord alors que les productions de cette région ne connaissent qu’une difusion régionale. Les 
auteurs des études considèrent que, sur les navires, les meules occupent vers l’Afrique la place que 
prenait le grain destiné à l’Annone vers la péninsule italique1339. O. Williams-horpe et R. horpe 
ajoutent qu’il n’existe pas de commerce meulier entre les moitiés orientale et occidentale de la Mé-
diterranée, alors que le grain et les amphores (vin, huile, garum, etc.) circulent largement1340.
Pour le Bas-Empire, aucune meule n’est attestée en contexte archéologique dans le Pas-de-Calais, 
hormis les exemplaires en roche volcanique mis au jour dans les remparts tardifs de hérouanne et 
de Boulogne. Ces derniers témoignent du bouleversement des niveaux archéologiques antérieurs 
par les travaux de terrassement, et non d’une activité de mouture exécutée sur place à cette époque. 
Le Château-Musée de Boulogne conserve aussi des meules hors-contexte qui ne correspondent plus 
aux types bien standardisés du Haut-Empire mais pourraient être plus tardifs. Elles sont toujours 
constituées de roche volcanique qui révèle le maintien d’un réseau d’approvisionnement probable-
ment en provenance de l’Eifel. Ce réseau oriental mis en place au cours du Ier siècle, connaîtra un 
hiatus aux VIe et VIIe siècles (illusion due au manque de sources ?) pour ensuite s’étendre avec une 
ampleur inédite au VIIIe siècle (voir § 13.6.2).

13.5.2.5 Concurrence et coût du transport

13.5.2.5.1 Tracer les contours d’une aire de distribution : les meules de Macquenoise et leurs concur-
rentes

Dans un monde antique organisé à diférents échelons, du local au suprarégional, les aires de dis-
tribution ne sont pas hermétiques car ne sont pas contraintes par des frontières linéaires igées. Et 
même dans les économies les plus protectionnistes, les biens extérieurs inissent toujours par pé-
nétrer les territoires. Nous appréhendons donc ici des limites de difusion massive des matériaux, 
et non de difusion maximale  : c’est la zone géographique, au delà de laquelle la distance et le 
franchissement des reliefs deviennent plus onéreux que l’acheminement d’autres matériaux dont le 
réseau de distribution est aussi établi (difusion massive). Cela n’empêche pas de retrouver l’une et 
l’autre roches de part et d’autre de ces limites, dans des proportions largement inférieures (difusion 
maximale).
Revenons ici sur les contours de l’aire de difusion du Grès de Macquenoise pour aborder les fac-
teurs humains qui peuvent régir les systèmes commerciaux. 
Entre la province de Gaule Belgique et celle de Germanie inférieure, la limite des territoires de cité 
des Nerviens et des Tongres est dépassée par la distribution des meules de Macquenoise (ig. 336). 
Au sud de la conluence entre la Sambre et la Meuse, celle-ci ne s’interrompt soudainement que 
lorsqu’elle rencontre les productions de l’Eifel de l’autre côté de la Meuse. À cet endroit, les mar-
chandises sont donc stoppées, non pas par une limite administrative, un péage, mais par un cours 
d’eau qu’il est diicile de franchir en l’absence de gué ou de pont. À ce point du voyage, le passage 
d’une cargaison sur l’autre rive devient plus onéreux que l’importation de marchandises dans l’autre 
sens.
Au nord de la conluence, la voie Bavay – Cologne sert de vecteur. Entre le chef-lieu des Nerviens 

1339  WilliaMs-thorPe 1988, p. 286-288 ; antonelli et al. 2005, p. 142
1340  WilliaMs-thorPe, thorPe 1993, p. 303-304
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vers le bassin mosan. Le matériau disparait toutefois au Bas-Empire pour laisser la place aux deux 
productions importantes qui s’afrontent à l’est et à l’ouest. Les raisons peuvent en être multiples : 
épuisement des gisements, faillite du ou des entrepreneurs, diminution des coûts de transport des 
autres ateliers grâce à des économies d'échelle ?
Vers la Mer du Nord, le Grès de Macquenoise ne s’interrompt qu’aux dernières dunes de la plaine 
ménapienne. Aucun obstacle physique n’entravant son transport, la roche atteint massivement une 
zone située à près de 200 km dans cette direction, au moins au Haut-Empire.
À l’ouest, à la limite entre le territoire des Ménapiens et celui des Morins, la distribution des meules 
en Grès de Macquenoise s’éteint assez brusquement sur les premiers reliefs du Boulonnais (ig. 338). 
La logique purement topographique semble y être prédominante. Cependant, aucune production 
n’est identiiée dans les niveaux jurassiques et crétacés du Boulonnais après l’époque augusto-clau-
dienne. Au contraire, sont enregistrées des meules en roche volcanique de l’Eifel, pourtant qua-
si-absentes à l’intérieur des terres le long de la voie Bavay – Boulogne (ig. 337), et des meules en 
poudingue normand, présentes sur tout le littoral de la Manche. Cette région littorale du « Pas-de-
Calais » faisant face à la côte bretonne, importe donc ses meules par la mer, depuis le Pays de Caux 
d’une part et les bouches du Rhin d’autre part. Après avoir parcouru une centaine de kilomètres par 
voie terrestre, le franchissement des légers reliefs du Boulonnais deviendrait trop onéreux pour les 
productions de Macquenoise.
Au sud enin, alors que depuis La Tène moyenne et inale la chaîne de collines de l’Artois ne 
constitue pas une barrière infranchissable et alors même que la carte de coût cumulé montre de 
grands couloirs où la circulation serait facilitée (vallée de l’Oise, plaine du nord de l’Aisne, plaine de 
Champagne), le Grès de Macquenoise est presque absent des assemblages. Les opérations préalables 
au creusement du Canal Seine – Nord Europe ont fourni à ce sujet des informations très signiica-
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Une fois franchis les monts d’Artois, les calcaires lutétiens et le Grès de Fosses-Belleu sont enregis-
trés dans toute la partie sud du tracé du canal qui doit traverser la vallée de la Somme au niveau de 
sa boucle et prendre ses eaux dans le cours moyen de l’Oise. L’on accède ici à un système méridional 
qui regroupe le bassin hydrographique de la Somme et le grand bassin Seine – Oise – Marne. Bien 
que peu éloigné de Macquenoise, le nord du Bassin parisien est pleinement le territoire des meules 
en calcaires lutétiens et en Grès de Fosses-Belleu.
La chaîne de collines de l’Artois, également ligne de partage des eaux, constitue donc ici une réelle 
limite commerciale, mais vraisemblablement pas du fait du coût du franchissement de ses faibles 
reliefs. Le marché septentrional étant suisamment important, il faut supposer que les marchands 
de meules en Grès de Macquenoise ne considèrent pas intéressant de se diriger vers le sud et de tra-
verser une région de conins boisés à faible densité de population. La présence d’ateliers spécialisés 
dans ce matériau que l’on peut supposer à Bavay crée par ailleurs une facilité de redistribution qui 
peut encore créer un appel d’air vers le nord et donc limiter la distribution vers le sud.
Ainsi, si les facteurs topographiques et notamment le relief, régissent l’essentiel des échanges en les 
limitant par le coût, la limite des monts d’Artois montre qu’il existe d’autres paramètres à prendre 
en compte pour comprendre la difusion des biens de consommation pondéreux.

13.5.2.5.2 Manifestations de la concurrence

De manière très pragmatique, la « barrière » des monts d’Artois deviendrait une limite topographi-
quement déterminée au moment où l’économie romaine est rationalisée par le nouveau découpage 
administratif et l’estompage des liens de clientélisme entre peuples gaulois. Il devient alors moins 
intéressant d’acheminer des meules « picardes » dans l’Artois, et inversement depuis Macquenoise 
vers les vallées de la Somme et de l’Oise. Au contraire, pour Macquenoise le marché du nord est très 
demandeur car dépourvu de ressources lithiques exploitables en quantités suisantes.
Le contour oriental de la distribution du Grès de Macquenoise montre de la même façon une zone 
de confrontation avec la roche volcanique de l’Eifel entre l’Entre-Sambre-et-Meuse et le Condroz 
namurois, à hauteur du cours moyen de la Meuse qui n’est pas – ou peu – franchi.
Constater une limite de distribution à une distance aussi faible sur un terrain aussi peu contraignant 
nécessite ici de faire appel à la notion de concurrence entre les matériaux et entre les centres de 
production, comme l’a démontré A. Corsiez au sujet de la céramique commune des pagi de Gaule 
Belgique1344.
Celle-ci s’exerce dans une zone-tampon au-delà de laquelle l’importation d’une marchandise de-
vient, non pas très onéreuse, mais plus qu’une autre. Ce seuil est de 60 à 75 km vers le sud entre 
Macquenoise et Vauxrezis, et d’environ 120 km vers la Germanie d’où vient la roche volcanique. 
Cette dernière, très peu dense et donc relativement légère, a parcouru au mieux 70 km sur le Rhin 
puis 150 km par la route depuis Cologne jusque Taviers.
Vers la Mer du Nord, les distances s’allongent du fait de l’absence de matériau favorable dans les 
terrains limoneux et argileux quaternaires du bassin lamand. Le Grès de Macquenoise est encore 
représenté, bien que minoritaire, sur la plaine dunkerquoise. Il y est même majoritaire au Ier siècle, 
période à laquelle le limes se stabilise et le réseau de distribution de la roche volcanique est en cours 
d’installation1345. À cet endroit, la distance que parcourent les meules en roche volcanique depuis 
les carrières de l’Eifel devient très importante, mais le moyen de transport employé permet de l'at-
teindre. La descente du Rhin représente 400 km avec les méandres, et le cabotage suivant la côte 
ménapienne 150 km supplémentaires (240 km jusqu’à Boulogne). Pour de longs trajets et sans 

1344  corsiez 2016
1345  À Bierne, Steene et Pitgam (Nord)
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compter le coût des infrastructures, le transport luvio-maritime est de loin plus intéressant que le 
transport routier, mais les marchandises sont vite limitées à la seule plaine littorale pour la même 
raison. Hormis dans le bassin de l’Escaut où les productions de l’Eifel sont bien identiiées, pénétrer 
l’intérieur des terres nécessite en efet de recourir au transport terrestre1346. La plaine ménapienne re-
présente donc une nouvelle zone de concurrence entre le Grès de Macquenoise qui atteint l’extrême 
limite de sa distribution massive à 200 km et la roche volcanique en route vers la Bretagne. Chez 
les Morins à l’ouest, les reliefs du Boulonnais et la faible densité de son occupation interrompent 
rapidement la distribution des meules en Grès de Macquenoise, en bout de course, et la roche vol-
canique occupe l’arrière-pays de Boulogne jusqu’à hérouanne, conjointement avec le poudingue 
normand arrivant par la Manche.
Les zones de concurrence, elles-mêmes facteurs de distribution, se déplacent donc selon d’autres 
facteurs, topographiques (reliefs, obstacles naturels), géologiques (disponibilité des ressources), hu-
mains (habitudes commerciales et densité d'occupation des territoires), économiques (capacités 
d’exploitation et de difusion). Cependant, cette notion est très éloignée de la notion moderne 
de concurrence qui voudrait que des marchandises équivalentes viennent s’afronter sur un même 
terrain en tirant les prix vers le bas jusqu’à leur limite de rentabilité. Il semblerait que ce principe 
de lutte commerciale soit quasi-inexistant dans la façon de faire commerce chez les Romains1347. 
Chaque marchandise se réserve en efet son propre terrain avec des limites placées selon les facteurs 
évoqués plus haut et propres à chacune, et empiète peu sur les espaces marchands voisins. Seules 
certaines villes montrent un approvisionnement multiple qui dépasse souvent l’étendue de ces bas-
sins commerciaux. Étant donnée la répartition des meules sur le reste du territoire en dehors de 
ces villes, nous proposons d’y voir, non pas une concurrence féroce des marchands dans ces seuls 
espaces urbains, mais simplement les limites atteintes par les négociants attirés par appel d’air par 
les regroupements de population. Ces négociants sont prêts à parcourir un peu plus de distance en 
dépassant les limites commerciales habituelles pour approvisionner de grands marchés qui sont loin 
d’être saturés et où se rencontrent d’autres négociants en contact avec diférents ateliers.

13.5.2.5.3 Temps de transport et coût du trajet sur le réseau romain

Ain de comprendre l’orientation des diférents circuits et l’emplacement des zones de concur-
rence, il faut pouvoir évaluer le coût relatif du transport, notamment en termes de temps de trajet. 
Le modèle numérique d’itinéraires antiques développé par l’Université de Stanford (Californie)1348 
semble relativement iable car s’appuie sur un grand nombre de références parmi les plus récentes, et 
applique certains des paramètres essentiels supposés inluer sur les déplacements. Ainsi, la descente 
du Rhin depuis le port d’Andernach jusqu’à Voorburg est estimée à 7 jours (400 km) et Londres est 
atteinte après 3 jours supplémentaires en ligne directe (310 km). Avec le même algorithme, la tra-
versée directe de la Mer du Nord sur un navire léger s’avère plus rapide mais le transit par Boulogne 
en cabotage sur un navire lent (11 jours au total, auxquels il faut ajouter le temps d’escale) apparaît 
moins coûteux car il ofre la possibilité de charger plus de marchandises et de les redistribuer en 
cours de route. L’on comprend aussi que l’importation de meules en roche volcanique à Bavay soit 
si peu attestée : après une petite journée de transport luvial d’Andernach jusqu’à Cologne, la mar-
chandise doit passer plus de vingt jours sur les routes jusqu’à Bavay, ce qui est de loin moins inté-
ressant que de faire venir des meules du massif ardennais (48 km par le réseau secondaire, soit deux 

1346  À titre de comparaison, la céramique Black Burnished importée du sud de l’Angleterre aux IIe et IIIe siècles 
comme vaisselle de table autant que comme contenant à nourriture, pénètre la côte picarde et normande d’une 
quinzaine, voire exceptionnellement d’une cinquantaine de kilomètres : duBois et al. 2001, p. 64-66.

1347  tchernia 2011, p. 171
1348  Modèle ORBIS : http://orbis.stanford.edu/ ; explication du modèle dans scheidel et al. 2012.

http://orbis.stanford.edu/
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intenses journées). L’utilisation du modèle ORBIS s’arrête toutefois à ces trajets majeurs puisque les 
itinéraires secondaires y sont peu développés.
D’autres calculs sont néanmoins réalisables en partant de la même base (tableau 1). À l’ouest, les 
productions normandes (meules en poudingue) peuvent arriver à Boulogne en un peu plus d’1 
jour de cabotage sans compter les escales, puis traverser la Manche jusqu’à Londres en 2 jours sup-
plémentaires (les courants du chenal Manche / Mer du Nord sont pris en considération par l’algo-
rithme d’ORBIS avec un facteur favorisant dans un sens, contraignant dans l’autre). Cette facilité 
de transport, notamment pour les carrières de Vaucottes situées en bord de mer, mais encore celles 
de la forêt de La Londe à 8 km d’un méandre de la Seine, expliquent ici encore la présence de la 
roche outre-Manche.
Pour revenir à l’agglomération de Vermand, le transport routier peut être estimé à 3 jours depuis les 
carrières de Vauxrezis au sud, 3 à 4 jours depuis Macquenoise à l’est, ce qui est à peu près équivalent.
Si l’on retient une vingtaine de kilomètres comme la distance quotidienne parcourue sur route par 
un chariot sans aucun obstacle (en descendant des contreforts ardennais vers la plaine lamande), le 
Grès de Macquenoise arrive aussi au plus loin de sa distribution en une dizaine de jours. Cet ordre 
de temps de trajet représenterait donc la limite de rentabilité du transport des meules, soit 200 km 
par la route, ou 800 par voie luvio-maritime.
Analysant l’Edit de Dioclétien, M. Polfer propose diférents rapports de coût pour le transport du 
blé par voie luviale, maritime et terrestre1349. Le prix du blé augmenterait de 5 % tous les 100 milles 
romains (148 km) par voie luviale en aval, de 52 % par chariot avec une charge de 1200 livres 
(393 kg), et seulement de 1,3 % par voie maritime. Ce dernier chifre est délicat à prendre en 
compte puisqu'il est établi sur la base du transport du blé d’Alexandrie à Rome par de gros porteurs, 
dans des conditions probablement idéales et très diférentes de celles que peut ofrir la traversée de 
la Mer du Nord. D’ailleurs, un trajet aussi court que Boulogne – Douvres demande plus de travail 
de manutention (chargement/déchargement) que de transport proprement-dit, et ce coût n’est pas 
abordé par l’Édit de Dioclétien1350.
Il faut aussi nuancer les chifres avancés par J.-C. Béal qui calcule un doublement du prix du moulin 
tous les 110 km1351. Ce rapport est en efet établi d’après le coût absolu du transport (20 deniers 
par mille pour un chariot lourd dont l’Édit du Maximum voudrait limiter la charge à 1500 livres – 
493  kg) rapporté au coût du moulin à traction animale de type «  Pompéi  » en Italie (1250  à 
1500 deniers dans le même texte1352). Or, le transport de ce type de moulin est très exceptionnel, 
d’autant plus dans le nord de la Gaule, et occuperait un chariot à lui tout seul. Nous ne pouvons 
donc l’appliquer au moulin manuel qui représente l’essentiel du commerce meulier antique et dont 
l’édit ixe la valeur unitaire à 250 deniers de compte.
La fragilité de cette formule réside dans le poids maximal en charge que peut soutenir un chariot, 
mais surtout que peut tracter une paire de bœufs. En efet, même si le volume et le poids de la 
cargaison augmentent, le coût du transport variera probablement peu si elle est tirée par le même 
couple de bœufs dans la limite de  ses capacités  ; la vitesse et probablement le temps de travail 
journalier diminueront, réduisant de fait la distance atteinte. En revanche, le coût évoluera plus 
nettement si on multiplie les têtes à nourrir pour le même trajet. On ne peut donc appliquer un 
simple coeicient multiplicateur à l’augmentation du poids du chargement tant sont variables les 
diférents paramètres. Il nous faut donc supposer, à la suite de G. Raepsaet, qu’un charroi de deux 
bœufs peut transporter une tonne de charge et que ce charroi soit la norme pour le transport com-

1349  PolFer 2001, p. 321-322, ig. 1 et 2
1350  arnaud 2005, p. 127
1351  Béal 1996, p. 87, note 46
1352  Éd. Diocl. XV, 52-55 : eriM, reynolds 1973, p. 102
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mercial de marchandises pondéreuses en Gaule et en Germanie romaines1353. Sur cette base, si le fret 
comporte 20 moulins manuels en roche volcanique ou 16/17 en Grès de Macquenoise, sa valeur 
marchande atteint les 5000 deniers dans le premier cas, 4000 à 4250 deniers dans le second. En 
supposant que le prix du transport avancé par J.-C. Béal d’après l’Édit de Dioclétien soit applicable 
à un chargement d’une tonne, le prix du moulin ne double qu’au bout de 200 milles (296 km) pour 
le Grès de Macquenoise, 250 milles (370 km) pour la roche volcanique de l’Eifel, ce qui s’accorde 
assez bien avec les chifres avancés par M. Polfer qui s’appuie pourtant sur le chariot de l’Édit du 
Maximum1354.
Suivant cette règle, un moulin manuel en Grès de Macquenoise coûterait, en atteignant la plaine 
dunkerquoise, 68 % plus cher qu’en sortie de carrière, et ce prix n’est jamais dépassé puisque la dis-
tribution de cette roche n’excède pas 200 km par la route. De l’Eifel vers l’Angleterre, le prix d’un 
moulin en roche volcanique augmente déjà d’environ 15 % en atteignant l’embouchure du Rhin ; 
le passage maritime couterait ensuite très peu mais il faut y ajouter le temps et et les frais de trans-
bordement. L’édit n’apporte pas non plus de données sur le coût de la remontée d’un leuve comme 
la Tamise, mais on peut le supposer très proche, en termes de temps, de celui du transport terrestre 
puisqu’il nécessite un halage humain ou animal dès que le vent et la marée ne sont plus favorables. 
Comme sur la plaine lamande, cela explique pourquoi les meules d’importation dépassent peu 
les alentours de Londres en milieu civil. En contexte militaire en revanche, les distances atteintes 
paraissent économiquement aberrantes si les meules circulent par la route, avec encore plus de 

1353  raePsaet 2013, p. 200
1354  En tenant compte du fait que tous les types de chariots doivent sillonner le territoire et que chaque roche a 

une masse volumique différente, les meules peuvent aussi bien embarquer à bord de petits que de grands véhicules 
en quantités variables, notamment en bout de chaîne pour la redistribution régionale. Nous ne pouvons donc 
proposer qu’un ordre de grandeur théorique des coûts engendrés par le transport des meules et ainsi expliquer les 
phénomènes de distribution mis en évidence.

Tableau 1 Distance entre les principales zones de départ, de passage ou d'arrivée du commerce meulier entre Gaule du Nord, 
Germanie et Bretagne. D’après le modèle ORBIS (ScHeideL et al. 2012).

Départ Arrivée Transport Distance Temps de trajet

Andernach Cologne Fluvial 65 km 1 jour
Andernach Voorburg Fluvial 400 km 7 jours
Voorburg Londres (direct) Maritime 310 km 3 jours
Voorburg Londres (par Boulogne) Maritime 410 km 4 jours
Voorburg Douvres (par Boulogne) Maritime 290 km 3 jours
Voorburg Boulogne Maritime 240 km 2 jours
Cologne Tongres Routier 110 km 5-6 jours
Macquenoise Bavay Routier 48 km 2-3 jours
Macquenoise Amiens Routier 140 km 7 jours
Macquenoise Reims Routier 95 km 5 jours
Macquenoise Bierne Routier 200 km 10 jours
Vaucottes Boulogne Maritime 170 km 1-2 jours
Vaucottes Boulogne Routier 190 km 9-10 jours
Vaucottes Douvres (par Boulogne) Maritime 220 km 2-3 jours
La Londe Harleur Fluvial 100 km 1-2 jours
Harleur Boulogne Maritime 220 km 2-3 jours
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400 km jusqu’au mur d’Hadrien dont les camps livrent des meules de l’Eifel en grande quantité1355. 
Le coût est réduit mais reste important si la côte bretonne est longée par l’est jusqu’à l’extrême nord 
de l’Empire.
Seules les troupes du mur d’Hadrien acquerraient ainsi leur équipement pour plus du double de sa 
valeur marchande. On peut supposer, pour leur approvisionnement, un système de production et 
de transport permettant des économies d’échelle, et dont les coûts sont globablisés dans les dépenses 
de l'armée. C’est ce à quoi conclut aussi A. Tchernia pour expliquer l’approvisionnement du limes 
de Germanie en céramique de Gaule, en huile de Bétique et en tout autre produit de provenance 
lointaine : « la combinaison des approvisionnements commandés et distribués par l’armée avec ceux que 
les marchands apportaient pour les vendre librement a diminué les coûts de transaction et de transport, 
élargi le nombre des acheteurs, et favorisé sensiblement les entreprises marchandes »1356.

13.5.3 Conclusions sur l’organisation du marché meulier

13.5.3.1 Dynamique du marché meulier

Dans une ville comme dans l’autre, les roches sont majoritairement d’origine régionale (une cen-
taine de kilomètres en moyenne, jusqu’à 200 exceptionnellement), mais un transport lointain de 
meules en roche volcanique et en poudingue normand est attesté, et ce jusqu’à 800 km pour les 
premières, vers la Bretagne notamment. Néanmoins, les situations, proportions et circuits de dis-
tribution varient parfois fortement d’une ville à l’autre et cela inlue sur l’approvisionnement de 
l’arrière-pays qui en dépend. Comme le remarque A. Tchernia à l’échelle de l’Empire Romain, les 
situations varient même entre les diférents objets de consommation et l’on ne peut établir aucune 
règle commerciale propre à une civitas ou à une province, bien que certains réseaux coïncident par-
fois : l’exemple rémois montre un circuit identique pour les meules et les matériaux de construction 
des monuments publics, mais cela n’est dû qu’à une réalité géologique  impliquant une grande 
disponibilité de diférents faciès de calcaire qui peuvent répondre à des besoins diférents sur les 
plateaux d’Île-de-France. À l’inverse dans le Bassin méditerranéen, les routes du vin, de l’huile, du 
poisson salé et de la céramique divergent fortement1357. On ne peut donc conclure à des réseaux de 
distribution conjoints.
L’idée d’un système concurrentiel établi dans le cadre d’une économie de marché expliquerait la dif-
férence d’orientation des marchandises, céramique de table (commercialisée pour elle-même et non 
pour son contenu), vin et huile (dans leur contenant), métaux, meules, matériaux de construction, 
etc. Chaque zone de production a sa propre zone de distribution dépendant autant de la géographie 
que de facteurs socio-économiques, notamment de la présence d’autres centres de production plus 
ou moins éloignés. À cela s’ajoute l’inluence des négociants et des accords qu’ils peuvent conclure 
avec une ville, un marché ou un gros client, créant des habitudes commerciales qui impliquent une 
certaine inertie des réseaux. Certaines entités géographiques apparaissent alors tantôt comme des 
limites, tantôt comme des liens. Il est dans ce cadre impossible d’établir de règle théorique générale 
tant sont complexes les réseaux et multiples les conditions qui les régissent.
Nous ne pouvons qu’établir une série de constats qui nous aideront à réléchir à la solution la plus 
probable :

1355  Peacock 2013, p. 153-154 ; shaFFrey 2015, p. 59-60
1356  tchernia 2011, p. 140
1357  tchernia 2011, p. 94 et 122-123
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 - La distribution des produits pondéreux est dépendante de la réalité topographique dans 
une large mesure. Au-delà de 5 à 6 jours de trajet et quel que soit le moyen de transport em-
ployé, l’acheminement des marchandises n’est plus intéressant économiquement. En l’absence de 
ressources convenables (plaine lamande), ce temps de transport peut être étendu à une dizaine de 
jours (zone de concurrence entre le Grès de Macquenoise et la roche volcanique de l’Eifel vers la 
Mer du Nord). Ce même délai d’une dizaine de jours, exceptionnellement dépassé depuis l’Eifel 
vers le mur d’Hadrien, est également acceptable pour l’approvisionnement de l’armée de Bretagne, 
créant un appel d’air pour un commerce meulier civil à longue distance. Le rôle de l’armée dans 
l’approvisionnement du littoral ménapien/morin et de la Bretagne est donc important puisque cette 
importation massive de produits rhénans provoque l’interruption de l’exploitation de gisements qui 
ont pu convenir à un moment donné aux besoins en matériel de mouture.

 - Les limites administratives sont dépassées par le commerce meulier, ce qui n’est pas surpre-
nant dans le cadre d’une économie de marché, dans un empire dont les frontières internes et externes 
ne sont pas hermétiquement fermées. La province est en efet une entité purement administrative 
sur laquelle s’exerce la mission d’un magistrat1358. Le découpage territorial réalisé au lendemain de 
la conquête établit l’assiette territoriale du recensement, et donc de la iscalité. S’il s’appuie dans les 
grandes lignes sur des aires d’inluence préexistantes, il rationalise l’espace en faisant graviter une 
région, la civitas, autour d’un pôle bien desservi par les voies de communication, le caput civitatis. 
Ce pôle doit être accessible depuis tous les points du territoire pour que chacun puisse régler ses 
litiges judicaires, acquérir les marchandises qu’il ne produit pas et écouler ses propres productions. 
En parallèle, rien n’empêche les négociants, moins dépendants du marché local, de s’approvisionner 
plus ou moins loin, à l’autre bout de l’Empire ou dans les limites de la cité selon la demande pour tel 
type de bien. Les diférentes taxes imposées par l'État à l'intérieur de l'Empire n'étoufent pas la de-
mande tant qu'elles restent raisonnables1359. Pour le matériel de mouture et les produits pondéreux, 
le critère de coût du déplacement joue visiblement plus qu’une vague limite de cité ou de province.

 - Paradoxalement et malgré le constat précédent, l’arrière-pays connaît globalement le même 
approvisionnement que les marchés principaux, participant à la déinition de bassins économiques 
dynamisés par un pôle et des centres de redistribution intra-régionaux. C’est cette redistribution 
intra-régionale que F. Laubenheimer qualiie de « distribution capillaire » dans les campagnes et 
dont l’image est évocatrice1360. Si le transport depuis les carrières vers les ports ou les villes concerne 
le seul produit de ces carrières, le commerce de redistribution peut concerner des cargaisons mixtes. 
Ainsi, les réseaux sont interconnectés et les produits des bassins voisins pénètrent, même minoritai-
rement, les marchés locaux.

 - Des zones de concurrence créent des « anomalies »1361 de distribution avec des produits 
n’atteignant que de très faibles distances dans une direction et au contraire de grandes distances 
dans une autre. La localisation de ces zones de concurrence dépend principalement du facteur dis-
tance, et donc du temps de transport. Le principe est simple : une marchandise, même d’origine 
proche, sera plus chère qu’une autre d’origine encore plus proche. C’est le cas au niveau des collines 
de l’Artois où se rencontrent les productions des carrières de Macquenoise et celles du Bassin pa-

1358  tranoy 2010, p. 110-111
1359  La Quadragesima Galliarum ne représente que 2,5 % de la valeur marchande du bien échangé : France 2001 ; 

le tarif  de Zaraï (Zraïa, Algérie) référencent également des taux bas, de 0,3 à 2 %, au passage du limes d'Afrique : 
trousset 2002.

1360  lauBenheiMer 2010, p. 53
1361  Sont compris comme des « anomalies » les phénomènes de distribution qui ne sont pas directement liés à la 

géographie physique (relief).
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risien, provenant toutes deux de moins de 100 km. Bien qu’à faible distance, les meules du sud ne 
dépassent pas (ou peu) la ligne à partir de laquelle elles deviennent plus chères que celles du nord. Le 
même phénomène est observé au nord le long du littoral de la Mer du Nord, et à l’est le long de la 
voie Bavay – Cologne où les proportions de Grès de Macquenoise et de roche volcanique croissent 
et décroissent respectivement en progressant dans l’une ou l’autre direction. Cette concurrence 
pragmatique témoigne bien de l’existence d’une économie régie par le coût du transport.

 - Mais ce facteur n’est pas le seul en jeu et l’on observe d’autres « anomalies ». Certaines 
villes et leurs bassins commerciaux connaissent un approvisionnement mono-orienté que la géogra-
phie seule n’explique pas (existence de prositions dominantes). À l’opposée, certains marchés sont 
totalement ouverts et accueillent des productions extrarégionales dans des quantités proportion-
nelles à la distance d’approvisionnement. Seul un facteur humain peut expliquer cette hétérogénéité 
à l’échelle d’une même province. Il faut supposer l’activité de négociants indépendants plus ou 
moins nombreux qui assurent le lien entre un ou plusieurs marchés et un ou plusieurs centres de 
production, dans le cadre d’une économie de marché dont les étapes sont divisées.

 - Dans ce contexte, les transports sont multimodaux pour le commerce meulier de manière 
générale, avec des préférences pour chaque matériau selon la topographie du bassin approvisionné. 
Le Grès de Macquenoise fournit des meules à un arrière-pays essentiellement terrestre et transite en 
grande majorité par Bavay ; bien que les meules puissent embarquer sur la Sambre avant Bavay, le 
transport luvial paraît peu intéressant dans son cas puisque les marchandises atteindraient trop ra-
pidement des zones de concurrence périphériques et délaisseraient un marché intérieur civil très de-
mandeur (Artois, Hainaut, Flandre intérieure). De même, toutes les meules en Grès de Fosses-Bel-
leu n’embarquent pas sur l’Oise à Beaumont-sur-Oise puisque beaucoup se retrouvent à Amiens 
de l’autre côté de la rivière et ont donc poursuivi leur chemin par la route. Contrairement à ce qui 
ressort en iligrane de la rélexion d’A. Tchernia1362, le transport routier n’est donc pas toujours mi-
neur et constitue même parfois le moyen de transport privilégié pour les courts et moyens trajets. 
Le leuve ne sera pas forcément emprunté si le choix se présente puisqu'il nécessite deux ruptures de 
charge : chargement depuis des chariots, et déchargement sur chariots pour redistribution.

 - Les roches volcaniques de l’Eifel connaissent au contraire une difusion luvio-maritime 
très large (800 km), pour répondre notamment aux besoins de l’armée dans un premier temps. En 
Bretagne la difusion des meules rhénanes par capillarité depuis le cadre militaire vers le milieu civil 
provoque rapidement après la conquête, dans le courant du Ier siècle, la disparition de plusieurs 
roches meulières régionales (Hertfordshire Puddingstone, Folkestone Greensand). Ce système d’abord 
établi artiiciellement par une forte augmentation de la demande liée à l’armée, mais permis égale-
ment par un réseau de communication ad hoc, crée un lux de marchandises qui s’apparente rapide-
ment à une « habitude commerciale » que s'octroient des dynasties de marchands entre Germanie 
et Bretagne romaines. Cet appel d’air s’apparente à celui qui alimente la Germanie en huile de 
Bétique : les estampilles sur amphores qui en témoignent se retrouvent très peu en cours de route 
et en Narbonnaise même ; la production dispose de son débouché rhénan et n’en change pas1363. 
Pour la distribution des meules en Bretagne, cette habitude et la disparition de certains concurrents 
impliquent un maintien des réseaux tout au long de l’époque romaine. La théorie d’une économie 
répondant à la demande a ici toute sa place1364, mais inversement, la Bretagne n’aurait pas pu im-
porter ces marchandises rhénanes si l’ofre n'avait pas été capable de répondre à cette demande avec 

1362  tchernia 2011, p. 126
1363  Ibid., p. 113-124
1364  andreau 1995, p. 954
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une production accrue, des stocks suisants, et des moyens de transport eicaces. Les carrières de 
l'Eifel et les marchands qui en convoient les productions bénéicient à cet égard des infrastructures 
et des moyens de l'armée.

 - Comme le remarquaient M. Allen et M. Fullford pour la céramique britanno-romaine 
en Angleterre et autour de la Manche1365, constat est fait d’une multi-modalité du transport des 
meules, mais aussi des marchandises pondéreuses de manière générale, ainsi que de directions sou-
vent très diférentes empruntées par les divers matériaux. La Meuse par exemple est descendue 
par le Calcaire de Chèmery depuis la Lorraine pour la construction de Tongres ou de Maastricht, 
mais le commerce meulier est interrompu au niveau de son cours moyen qui constitue dans cette 
zone la limite de distribution routière du Grès de Macquenoise et de la roche volcanique de l’Ei-
fel. Même chose pour le transport de la céramique commune : les mortiers de Quartes/Pont-sur-
Sambre (Nord), au sud de Bavay sur la voie Bavay – Reims, circulent vers l’est pour approvisionner 
le bassin de la Sambre jusqu’à la Meuse et le Rhin1366 alors que les meules de Macquenoise, dont 
5/6 de la production totale traversent la rivière à cet endroit, continuent leur route vers le chef-
lieu des Nerviens sans embarquer sur la Sambre. En Picardie, les bols tripodes (et seulement les 
bols tripodes) produits à Beaumont-sur-Oise sont quasi-absents de la région d’Amiens alors que 
les meules de Fosses-Bellefontaine doivent transiter par le pont qui enjambe l’Oise à cet endroit 
pour rejoindre le chef-lieu des Ambiens1367. À plus longue distance, la céramique britanno-romaine 
atteint largement les côtes normandes et picardes qu’elle pénètre d’une quinzaine de kilomètres1368, 
alors que les meules produites en Bretagne ne sont pas reconnues de ce côté de la Manche. Enin, les 
amphores recensées dans le nord de la Gaule ne suivent pas le même trajet les unes les autres, selon 
qu’elles soient destinées au marché civil ou militaire et selon la nature et l’origine du produit qu’elles 
contiennent1369. Le transport de marchandises est bien multimodal et son orientation peut évoluer 
au cours du temps en fonction des infrastructures publiques disponibles : la date de construction du 
pont de Beaumont-sur-Oise, par exemple, correspond à l’arrivée des meules en Grès de Fosses-Bel-
leu à Amiens au Ier siècle ; sa destruction sonne leur disparition des contextes tardifs.

 - Il faut aussi convenir d’une multi-modalité du transport pour un même matériau et pour 
un même trajet. En efet, quelle que soit la route empruntée, chaque étape est un marché potentiel. 
Revenons à l’exemple de l’arrière-pays rhénan, entre Meuse et Rhin, presque exclusivement appro-
visionné depuis l’Eifel. Le long de la voie Cologne – Bavay, la roche volcanique est très majoritaire 
dans les villes de Jülich, Heerlen, Maastricht et Tongres. Pour Maastricht, un transport luvial est 
souvent considéré comme le plus rentable par le Rhin jusqu’à son embouchure puis sur la Meuse 
en navigation amont après avoir franchi le canal de la Fossa Corbulonis. Plusieurs ports de transbor-
dement sont en efet attestés dans la zone des estuaires de l’Escaut, de la Meuse et du Rhin1370, et ce 
circuit permet de disséminer les marchandises dans tous les ports traversés. Mais l’accès aux autres 
villes implique dans tous les cas une rupture de charge et demande un portage routier. Que celui-ci 
soit efectué depuis Maastricht, depuis Cologne ou directement depuis Mayen, les marchés atteints 
en cours de route sont diférents et constituent tous des débouchés.

1365  allen, FulFord 1996, p. 255
1366  tuFFreau-liBre 1980, p. 263-264 ; delMaire et al. 1996, p. 355 ; clotuche 2016, p. 138
1367  Morize, verMeersch 1993, p. 27
1368  allen, FulFord 1996 ; duBois et al. 2001
1369  lauBenheiMer, Marlière 2010, p. 97
1370  raePsaet, raePsaet-charlier 2013, p. 231 ; kroPFF 2016
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13.5.3.2 Le fonctionnement du marché meulier

13.5.3.2.1 Déinition d’un modèle économique

Toutes ces observations sur l’économie du commerce meulier tiennent du constat établi suite à 
l'analyse de nombreuses séries archéologiques, et demandent quelques explications. Tous les indices 
listés conduisent à nous orienter, pour les étapes de distribution des biens, vers une économie de 
marché organisée diféremment selon les territoires, les acteurs de leur économie, la demande de 
leurs habitants et les moyens de communication disponibles1371. L’historien J. Andreau défend ar-
demment ce concept1372, refusé à l’économie romaine par les historiens dits « primitivistes »1373. De 
ce concept, A. Ferdière ne doute même plus : « je continuerai ici à exclure d’emblée les activités arti-
sanales proprement liées au fonctionnement et à l’entretien du domaine, de la villa, de son équipement et 
de son personnel, pour me cantonner aux productions destinées au commerce, dans le cadre de l’économie 
de marché qui est celle des Gaules du Ier siècle avant J.-C. au Ve siècle après J.-C. »1374. Car, s’il est vrai 
que, comme le préconisent les agronomes latins, le domaine rural se doit d’être autosuisant, les té-
moins matériels d’activités artisanales et commerciales domaniales se multiplient, témoignant d’un 
contrôle d’une partie de la production et du transport par les notables gallo-romains qui peuvent 
chercher à investir et diversiier leurs sources de revenus. D’ailleurs, le droit romain ne diférencie 
pas la propriété du sol de celle du sous-sol et l’exploitation des carrières par leurs propriétaires est 
tout à fait plausible1375.
Cependant en ce qui concerne l’étape de production, il faut bien diférencier l’artisanat rural, 
représenté par des ateliers de métallurgie, de potiers ou encore de tuiliers qui peuvent efectivement 
être installés à l’initiative d’un propriétaire foncier sur son terrain1376, des gigantesques carrières 
de meules qui peuvent au moins dans certains cas être assimilées aux mines de minerais ou de sel 
exploitées à grande échelle dans l’Antiquité. D’ailleurs, et même si le produit extrait ne répond pas 
aux mêmes besoins, le terme metalla sert en latin à désigner les mines autant que les carrières de 
pierre1377. Or, la grande synthèse réalisée par C. Domergue sur les mines dans le monde antique 
montre d’après les textes juridiques latins, que l’essentiel des mines est du ressort de l’autorité pu-
blique, le iscus, qui en tire des revenus importants et s’assure le contrôle de ressources stratégiques. 
C’est aussi le cas des carrières de marbre de Chemtou (Tunisie) qui ont livré plusieurs dédicaces à 
l’Empereur et aux fonctionnaires des carrières1378. Sous l’Empire, elles ne sont qu’exceptionnelle-
ment entre les mains de (très) riches propriétaires privés, par ailleurs proches du pouvoir impérial 
ou représentés par l’Empereur lui-même, ce dont témoignent les estampilles relevées sur certains 
lingots métalliques1379. D’autres estampilles mentionnent la gestion ou la détention de ces mines par 
des peuples ou des cités, mais elles sont plus rares encore. Les mines publiques peuvent être admi-
nistrées en régie directe par le isc représenté par un procurateur1380 ou être accordées en concession 

1371  cunliFFe 1993, p. 13 ; andreau 1995, p. 954
1372  andreau 2010
1373  Finley 1965 ; Finley, Morris 1999
1374  Ferdière 2007, p. 8
1375  doMerGue 2008, p. 182
1376  Notamment en Gaule Belgique : villas de Bruyelle (Hainaut) et d’Andilly-en-Bassigny (Haute-Marne) : Fer-

dière 2007, p. 10-11
1377  doMerGue 2008, p. 182
1378  chaouali 2013, p. 308-309
1379  Les estampilles révèlent par exemple que plusieurs mines de plomb et d’argent de (Grande-) Bretagne appar-

tiennent au Prince mais sont gérées par l’administration publique : doMerGue 2008, p. 191.
1380  Comme le note C. Domergue, aucun procurateur des mines n’est connu en Hispanie, en Bretagne ni en 

Germanie pourtant largement exploitées pour leurs métaux. Les situations semblent donc varier d’une province à 
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sous contrat de bail à ferme à des exploitants privés qui se chargent de leur exploitation contre paie-
ment de redevances1381. Si l’on en croit l’interprétation des estampilles sur lingots, les deux systèmes 
semblent coexister, notamment en Germanie et en Bretagne.
G. Raepsaet et ses collègues défendent l’idée d’une coniscation des territoires producteurs de Ger-
manie dès la conquête1382. Les carrières de pierre pourraient être, de la même façon, directement 
régies par l’État ou exploitées à ferme. La diversité des situations observées dans le monde ro-
main laisse néanmoins envisager une diversité de statuts, voire même des statuts hybrides, pour 
les carrières de pierre et donc de meules. L'orientation particulière de la distribution des meules 
de Macquenoise et leur passage presque obligé par le chef-lieu pourraient par exemple traduire un 
rattachement des carrières à la cité des Nerviens, bien que celle-ci ne soit pas seule approvisionnée.
Autre exemple, les changements typologiques et techniques qui touchent les productions de l’Eifel 
à l’époque de la stabilisation du limes peuvent suggérer un transfert du contrôle de la production 
après la conquête. Ce transfert a pu s'accompagner de l’installation d’artisans venus du sud de la 
Gaule ou d’Italie et qui auraient introduit l’aménagement du trou d’emmanchement de type médi-
terranéen (type 6 de la typologie du Groupe Meule1383). En revanche en Gaule Belgique, la transfor-
mation de la forme des meules semble plus progressive entre la deuxième moitié du Ier siècle av. et la 
première moitié du Ier siècle ap. J.-C. On peut considérer que la production technique y reste entre 
les mains des mêmes acteurs locaux, ce qui est particulièrement lagrant en Seine-Maritime où les 
meules en poudingue normand conservent leur forme laténienne trapue tout au long de l’époque 
romaine. La fabrication de meules pompéiennes en roche volcanique de l’Eifel, mais aussi en Grès 
de Fosses-Belleu et en calcaire à glauconie et nummulites révèle toutefois une importante transmis-
sion technique qui s’explique très probablement ici aussi par l’arrivée d’artisans italiens dans le nord 
de la Gaule et en Germanie.
Après l’extraction du matériau, les étapes de transformation et de distribution seraient réparties 
entre concessionnaires privés. C’est l’objet des recherches dans le sud de la Gaule de S. Longepierre 
qui, sans pouvoir déinir le statut des meulières de Saint-Quentin-la-Poterie (Gard), suppose la 
répartition des diférents fronts de taille entre concessionnaires qui chacun expédient les ébauches 
de meules dans un établissement rural spécialisé en contrebas1384. La même organisation est encore 
constatée dans le massif de l’Eifel où diférents fronts de taille s’individualisent1385. Les ateliers de 
Mayen et de la villa de Mendig « Im Winkel » témoignent de la inition des meules en dehors des 
carrières dans des ateliers potentiellement indépendants les uns des autres, et révèlent une division 
du travail dont l’étape de production pourrait être organisée et contrôlée par l’État (production à 
très grande échelle) mais coniée par contrat à des professionnels indépendants regroupés en asso-
ciations et/ou dépendant d’entrepreneurs. La gestion de ces carrières et ateliers par l’armée, souvent 
évoquée en raison du lien étroit qui existe entre les meules de l’Eifel et les armées de Germanie et 
de Bretagne, est en revanche écartée par F. Mangartz qui ne relève pas ou très peu de preuves d’une 
présence militaire à Mayen et dans la région des carrières avant l’Antiquité tardive1386. Le rôle de 
l’armée ne serait évident que pour la inition des meules de grand format dans les ateliers d’Ander-
nach où leur embarquement est facilité1387, mais ne peut être airmé étant donnée leur forte répar-
tition en milieu civil. À l’inverse, D. Lukas dresse l’inventaire des inscriptions identiiées dans les 

l’autre : doMerGue 2008, p. 197-198 et 202.
1381  Ibid.
1382  raePsaet et al. 2015
1383  Jodry et al. 2011
1384  lonGePierre 2013, p. 351-352
1385  ManGartz 2008, p. 91 ; ManGartz 2012, p. 14-15
1386  ManGartz 2012, p. 10
1387  Ibid., p. 14
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carrières de pierre de taille du nord-est de la Gaule et de Rhénanie, et démontre l’importance de la 
gestion militaire des carrières pour l’exécution des travaux de construction des villes de la région1388. 
G. Raepsaet et alii rappellent aussi que « rien n’empêche la coexistence, dans un même district minier, 
d’entrepreneurs privés et du personnel militaire ou civil directement lié au Prince »1389.
Il paraît clair par conséquent que le concept d’économie de marché n’est synonyme ni de la notion 
moderne de libéralisme ni de celle de « concurrence libre et non faussée » puisque le pouvoir et l’ar-
mée s’assurent des revenus liés à des activités stratégiques. D’ailleurs à ce sujet, J. Andreau rappelle 
s’il le fallait que ces notions d’économie moderne sont anachroniques : « il est évident qu’il n’existait 
pas à Rome d’idéologie du libéralisme économique et du dirigisme, si bien que les Empereurs qui passaient 
à la régie directe n’avaient à aucun degré conscience d’être plus dirigistes que leurs prédécesseurs »1390. 
Dans les mines publiques, l’État contrôle d’une part les moyens de production en gérant l’attribu-
tion des contrats de fermage à des conductores, d’autre part l’activité économique par le prélèvement 
de l’impôt. La façon dont se déroule cette activité économique ne le regarde plus et les échanges de 
biens sont laissés à l'initiative de commerçants et d’associations de commerçants.
La lecture par C. Domergue du règlement des mines romaines de Vipasca au Portugal, qui nous est 
parvenu sur deux tables de bronze, renforce cette idée que « le contrôle de l’État porte sur les conditions 
de production et sur le respect des procédures iscales dans les achats et les ventes de puits [de mine]. Il ne 
porte pas sur les produits »1391.
Nous en arrivons donc aux modalités du commerce des meules que mettent en lumière les anoma-
lies de distribution observées dans certaines villes. Ces anomalies révèlent d’abord une organisation 
diférente du commerce d’une ville à l’autre, et peut-être sans relation avec son statut. Certaines 
villes connaissent un approvisionnement meulier mono-orienté tout au long de leur occupation 
antique alors que l’importation depuis d’autres origines ne serait pas économiquement aberrante 
(Bavay ne fournit aucune meule en calcaire, Arlon aucune en grès vosgien ni ardennais). D’autres 
marchés sont totalement (Amiens, Rouen) ou partiellement ouverts (Reims). Suite à ce constat, 
deux explications sont possibles :

 - Chaque ville est autonome dans la gestion de son approvisionnement et son rapport aux 
commerçants. Les sources épigraphiques suggèrent en efet que, bien que protégés par Rome et 
même regroupés en associations, les commerçants doivent se plier au droit local de la cité1392. Dans 
ce cadre, libre à celle-ci de pratiquer un certain protectionnisme et de favoriser les productions 
régionales en imposant des taxes aux produits d’importation. Cette idée ne résiste toutefois pas 
aux multiples orientations prises par le commerce des biens de consommations de toutes sortes. Ici 
encore, les situations sont très variables géographiquement et chronologiquement. La céramique de 
Reims connaît un schéma d’approvisionnement comparable à celui des meules en ne s’ouvrant vers 
les productions ardennaises et rhénanes qu’au Bas-Empire1393, mais celle d’Arlon est loin d’avoir 
une origine aussi unique que le matériel de mouture (100 % de roche volcanique !). Comme le si-
gnale F. Hanut : « L’agglomération d’Arlon s’inscrit dans ce réseau [le monde romain], on y retrouve des 
céramiques provenant de toute la moitié occidentale de l’Empire. Ce vicus a joué un rôle centralisateur 
au sein du territoire trévire, véritable pôle économique, carrefour routier et plaque tournante commer-
ciale »1394. Arlon n’a donc rien d’une ville protectionniste repliée sur elle-même. À Bavay, bien que 

1388  lukas 2002
1389  raePsaet et al. 2015, p. 86
1390  andreau 1989, p. 90
1391  doMerGue 1983; doMerGue 2008, p, 200
1392  van andrinGa 1998, p. 172
1393  Florent, deru 2012
1394  hanut 2010a, p. 69
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les productions locales et régionales soient très représentées, dans la nécropole de la « Fache des Près 
Aulnoys » notamment, la ville n’est pas non plus fermée aux autres ateliers extrarégionaux, notam-
ment champenois (assiettes et coupes)1395.

 - La gamme proposée sur un marché dépendrait alors du ou des commerçants actifs dans 
la ville et qui entretiennent un réseau d’acquisition/redistribution. Chacun serait spécialisé dans 
l’écoulement des productions d’une carrière, d’un atelier ou dans les marchandises stockées dans un 
même port d’embarquement. Dans les villes « à position dominante », un seul marchand ou groupe 
de marchands assurerait la gestion de la liaison régulière entre ce point de départ et le marché prin-
cipal, voire vers les marchés secondaires. Ponctuellement d’autres marchandises peuvent atteindre 
ce marché par une difusion aléatoire de « fond de chariot ». 
Les marchés a priori « ouverts » accueilleraient, eux, plusieurs négociants, chacun entretenant un 
lien avec un point de départ spéciique et se chargeant de l’acheminement de ses productions. Un 
même grand négociant pourrait même gérer plusieurs réseaux au départ de plusieurs carrières. Sui-
vant ce modèle, les diférentes villes ne sont pas opposées les unes aux autres entre villes protection-
nistes et villes libérales, mais sont simplement plus ou moins marquées par l’inluence de négociants 
plus ou moins spécialisés.

13.5.3.2.2 Les acteurs du commerce meulier

Il faut reconnaître à ce niveau le rôle structurant de la ville dans l’économie, ville qui n’est pas qu’un 
centre de consommation « parasitant » l’économie rurale comme cela a longtemps été défendu et 
aujourd’hui rejeté1396. C’est au contraire un nœud, un centre de redistribution des marchandises 
dont dépendent l’organisation et la consommation de tout le bassin économique qui lui est lié dans 
un réseau hiérarchisé. C’est aussi souvent le siège des collèges de commerçants et d’artisans1397, celui 
des décisions économiques qui concernent la ville comme la campagne, et le lieu centralisateur des 
capitaux nécessaires à l’investissement et issus de cet investissement, notamment dans le domaine 
de la production artisanale à grande échelle, qu’elle soit publique ou privée.
« Les études récentes sur le grand commerce et la haute banque tendent à montrer que ceux-ci étaient 
contrôlés par la haute aristocratie romaine par l’intermédiaire de ses clients et afranchis : à l’exercice des 
fonctions politiques, à la gestion de ses terres, elle joignait tout naturellement les proits du commerce. Sa 
fortune présentait donc une composante commerciale essentielle mais peu voyante car exercée à travers une 
catégorie sociale méprisée. Pourquoi n’en aurait-il pas été de même pour l’aristocratie provinciale ? »1398

Il faut pour cela dépasser le mépris de classe qu’ont, d’après les idées véhiculées par les auteurs qui en 
font partie, les élites pour l’artisanat, le commerce et leurs acteurs1399. La récente réinterprétation de 
certaines stèles et monuments funéraires suit à écarter cette idée pourtant bien ancrée d’un mépris 
généralisé envers le negotium. Comme l’avancent A. Ferdière et J.-C. Béal, les sources épigraphiques 
représentant ou mentionnant des outils, des activités artisanales et commerciales ne feraient pas 
référence, ou pas toujours, à l’artisan ou au commerçant lui-même mais à l’investisseur qui consacre 
ses fonds à telle activité. Béal réétudie le cas du célèbre monument d’Igel près de Trèves, installé sur 
un point de passage obligé, une zone de conluence sur la Moselle et possible point de franchisse-
ment de la rivière entre Arlon et Trèves :
« À une huitaine de kilomètres à l’ouest de Trèves, à Igel, le célèbre Pilier des Secundinii (ESP. 5268) 

1395  loridant, deru 2009, p. 95-96
1396  andreau 1995, p. 955 ; leveau, Goudineau 1983
1397  dondin-Payre, tran 2012, p. 11 ; verBoven 2012, p. 13
1398  leveau, Goudineau 1983, p. 280 
1399  Ferdière 2001, p. 7
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est le plus souvent considéré comme le monument funéraire d’une famille de riches drapiers de Trèves, 
possesseurs d’un domaine rural. Selon nous, il faut plutôt voir en eux des investisseurs multiples, dont les 
revenus proviennent de la vente de textile évidemment, de la banque peut-être, et du transport par eau 
et par terre : en témoignent les représentations de barques halées, d’un chariot chargé de ballots de mar-
chandises indéterminées, et d’ânes bâtés franchissant une montagne. Ils sont par ailleurs des propriétaires 
terriens, dont P. Veyne a montré qu’ils recevaient l’hommage de leurs fermiers »1400. L’auteur appuie son 
discours sur les exemples de Gélignieux (Ain), d’Anse (Rhône) et de Cabrières (Gard) qui suggèrent 
la spécialisation des transporteurs dans les marchandises pondéreuses, vin et pierre, alors que l’ins-
cription de Colomzelle (Drôme) évoque le transport de cargaisons mixtes1401.
« Dans tous ces cas, l’activité de transporteur fournit l’un de ses revenus à un investisseur multiple, pro-
priétaire domanial et transporteur entre autres : c’est bien à tort, selon nous, qu’on a voulu cantonner le 
propriétaire du mausolée d’Igel dans la seule activité textile »1402.
L’implication de notables gallo-romains dans le commerce et l’artisanat, parfois sur leurs propres 
terres, serait donc sensible voire essentielle. C’est ce que semble encore suggérer la place de la grande 
villa de Mendig « Im Winkel » (Rhénanie-Palatinat), qui évolue en burgus à la in de l’Antiquité et 
qui produit des meules du IIe au Ve siècle1403. Dépendant de ces patrons, des esclaves ou afranchis 
peuvent s'occuper de diriger la production.
Dans un second temps, des commerçants propriétaires ou non de leur véhicule, des entrepreneurs, 
des sociétés de transport spécialisées ou non, assurent la distribution des biens au départ des ate-
liers1404. L’existence de sociétés à au moins deux niveaux de responsabilité est par exemple attestée 
par une inscription de Colijnsplaat (Zélande) qui révèle un lien de dépendance entre un commer-
çant et son patron1405. Par ailleurs, il faut bien distinguer les commerçants, chargés de l’achemi-
nement et de la commercialisation de leur marchandise, des transporteurs propriétaires de leur 
moyen de transport ou travaillant pour des « sociétés de transport ». En efet, l’épigraphie montre 
que les inscriptions de Dombourg et Colijnsplaat sont dédiées à Nehalennia par des personnages 
d’origines aussi diverses que Rouen, Besançon, Nimègue, Trèves, Cologne, la cité des Séquanes et 
celle des Rauraques1406. Or, un ou plusieurs transbordements, voire des épisodes de portage terrestre 
sont nécessaires pour parvenir à l’embouchure de l’Escaut puis traverser la Mer du Nord depuis 
ces localités. Si les commerçants, identiiés sur les autels par leur nom et/ou la marchandise qu’ils 
proposent, suivent leur cargaison d’un bout à l’autre du trajet, les transporteurs marins, luviaux et 
routiers ne peuvent être les mêmes en raison de la spécialisation que requiert chacun des modes de 
transport qui interviennent.
Ainsi se relaient des transporteurs de marchandises multiples le long des routes et des bassins lu-
viaux, mais aussi des commerçants spécialisés. À Mogontiacum (Mayence), les cives Romani (citoyens 
romains expatriés dans les cités étrangères et regroupés en associations) précisent leur spécialité : ne-
gotiatores manticulari (négociants en bourses de cuir)1407. De même, les inscriptions de Dombourg 
et Colijnsplaat sont ofertes par des négociants en céramique ine, en vin, en poisson et en sel qui 
remercient la divinité de leur avoir assuré sa protection pour leur trajet depuis la Bretagne1408.
Les collèges au sein desquels se regroupent ces individus sont hiérarchisés, jouent un rôle social, reli-

1400  Béal 2006, p. 2-4 
1401  Ibid., p. 14-17
1402  Ibid., p. 17
1403  Wenzel 2012
1404  van andrinGa 2003, p. 53
1405  raePsaet-charlier 2003, p. 294
1406  hassal 1978, p. 44 ; raePsaet-charlier 2003, p. 295
1407  AE 1920, 54 ; CIL XIII, 6797 et 7222 ( ?), d’après van andrinGa 2003, p. 53
1408  hassal 1978, p. 42-45 ; Milne 1990, p. 83 ; kroPFF 2016
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gieux, économique et politique, et reproduisent l’organisation de la cité en nommant des magistrats 
à leur tête. Ces représentants sont eux-mêmes incarnés par des igures de l’élite économique, sociale 
et politique de la cité1409. Il semble même que « ces associations professionnelles jouaient un rôle dans la 
formation des artisans, imposaient des accords de prix, négociaient les salaires, défendaient les intérêts de 
leurs membres, les soutenaient inancièrement et percevaient des taxes pour le gouvernement »1410. Ce type 
de regroupement de commerçants et de transporteurs au sein d’associations est attesté jusque dans 
le nord de la Gaule : un collège de commerçants est par exemple connu par une dédicace dans le 
sanctuaire du Héraple (Moselle). Et comme ailleurs dans le monde romain, les transporteurs lu-
viaux de la Moselle sont rassemblés au sein d’un collège des nautes1411. Une inscription dédiée à 
Viradecdis dans le castellum de Fectio (Vechten, Utrecht) révèle même la présence, sur le Kromme 
Rijn, de nautes tongres qui efectuent probablement les transports entre Meuse et Rhin1412.
Malgré le silence des sources sur les activités meulières, il y a peu de chance que la production, la 
inition, le transport et la commercialisation des meules échappent à cette organisation de la vie 
économique du monde romain. Les hommes qui ont transporté ou fait transporter des meules, 
qu’ils soient spécialisés ou non dans ce type de marchandises, devaient donc être soumis à ce mode 
de fonctionnement mis en évidence par les historiens et les épigraphistes. En revanche, ce silence 
des « négociants en meules » dans l’épigraphie pourrait conirmer que les meules voyageaient essen-
tiellement au sein de cargaisons mixtes. Dépendant d’individus et de groupes d’individus qui né-
gocient avec l’autorité publique locale, les situations commerciales perçues à travers la distribution 
des meules sont donc potentiellement aussi diverses que le sont les carrières de pierre, les cités, les 
territoires et les réseaux d’échanges qui les relient.
De manière plus ponctuelle, ce fonctionnement du marché meulier explique pourquoi les meules 
de type « Pompéi » sont en usage dans certaines villes et non dans d’autres (aucune n’a encore été 
retrouvée à Bavay, à Tongres ou à Arras). Leur importation depuis l’Italie ou le Massif Central, 
ou encore leur commande auprès des ateliers régionaux, relèverait de l’initiative personnelle d’un 
notable désireux d’investir en ville dans des équipements alimentaires « à la romaine ». L'étude par 
N. Monteix des inscriptions peintes sur les meules de Pompéi met bien en évidence cet investisse-
ment des notables dans la boulangerie (famille des Caii Iulii), activité lucrative dont ils attendent 
des bénéices1413. C’est aussi ce que suggère la relecture par C. Béal d’une stèle découverte à Metz 
en 1974 (Musée d'Art et d’Histoire de Metz, n° 131. lnv. 75.38.55)1414. Les diférentes scènes 
igurées montrent la variété des activités dans lesquelles aurai(en)t investi le(s) défunt(s) : exploi-
tation et transport du bois, et meunerie artisanale. Dans l’état actuel des corpus meuliers, aucun 
investisseur n’aurait désiré installer une boulangerie à la romaine dans la ville de Bavay alors qu’à 
Amiens plusieurs moulins pompéiens ont été commandés auprès de fabricants de meules en Grès 
de Fosses-Belleu, potentiellement ceux des carrières de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise).
Ainsi, « le monde romain était devenu un immense marché et la Gaule y avait plus que sa part1415 ».

1409  verBoven 2012, p. 18
1410  Ibid., p. 17
1411  deMouGin 2012, p. 158
1412  raePsaet 2013, p. 201
1413  Monteix 2014, p. 269
1414  Béal 1996
1415  roMan 2009, p. 264
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13.6 Haut Moyen Âge

13.6.1 Choix des roches

En embrassant l’ensemble du haut Moyen Âge après la lacune documentaire des Ve-VIe siècles, 
deux constats s’imposent. D’abord le reliquat de fragments de meules romaines est important sur 
les sites alto-médiévaux. Sur certains sites comme l’établissement agro-pastoral d’Hermies (Pas-de-
Calais), les meules gallo-romaines, souvent réemployées, sont plus nombreuses dans les structures 
mérovingiennes que celles de cette période. Une fois identiiées et éliminées ces pièces intrusives, les 
roches vacuolaires, meulière d’un côté, roche volcanique de l’autre, viennent à occuper l’essentiel 
de l’espace de la production meulière entre Seine et Rhin. Dans les deux cas, le choix est fait d’un 
matériau eicace grâce à une texture vacuolaire très développée (la meulière comprend parfois plus 
de vide que de matière) et à une résistance accrue (matrice inement grenue).
Mais ce schéma s’établit surtout à partir du VIIIe siècle. En entrant dans le détail de micro-régions 
et en rassemblant des données rares et dispersées, certaines subtilités apparaissent et mettent en 
lumière des progressions moins linéaires que présupposé (ig. 341). Ainsi, si les premières meules 
en meulière descendent la Seine dès l’époque mérovingienne1416, celles en roche volcanique n’ap-
paraissent à longue distance qu’à la in du VIIe voire au VIIIe siècle avec l’annexion de la Frise à 
l’« Empire franc »1417. Avant que la distribution de ces productions ne reprenne et outrepasse la place 
qu’elle occupait durant l’Antiquité, d’autres roches sont exploitées plus ou moins ponctuellement et 
avec plus ou moins d’investissement technique pour répondre à des besoins micro-régionaux dans 
des zones mal maîtrisées par le pouvoir et encore peu atteintes par le grand commerce.
Dans le massif ardennais, les grès conglomératiques du Lochkovien restent employés pour la confec-
tion de meules rotatives mais l’aleurement choisi n’est plus le même qu’à l’époque romaine. Les 
carrières de Macquenoise, à l’ouest du massif de Rocroi, sont abandonnées à la in du IVe ou au 
début du Ve siècle ; celles du pourtour sud-est du massif de Stavelot, 150 km à l’est, produisent au 
plus tôt à l’époque mérovingienne d’après la pièce découverte à Maastricht1418. On ne peut parler 
d’un réel transfert de carrières, comprenant personnel, matériel et instances dirigeantes, puisque 
l’on ne sait exactement à quel moment ni dans quelles conditions se déroule ce basculement. La 
proximité avec les centres de consommation de Maastricht et Aix-la-Chapelle provoque peut-être ce 
déplacement, ce qui placerait les critères de disponibilité et d’accessibilité en bonne position pour le 
choix des gisements, conjointement avec une eicacité et une durabilité déjà reconnus auparavant 
pour ce matériau. En efet, le choix se porte sur une roche, outre géologiquement contemporaine, 
physiquement similaire à celle de Macquenoise. À la diférence des roches vacuolaires précédentes, 
le grès employé ici est presque massif, très résistant mais très dense et lourd. Sa forte cohésion 
implique un rapide polissage des surfaces actives, régulièrement compensé par un rayonnage dans 
l’Antiquité, un piquage à coups perdus au haut Moyen Âge. Il semblerait donc que ces gisements 
soient consciemment recherchés, ce que suggère encore l’exploitation des bancs rocheux sur plu-
sieurs sites répartis « en chapelet » le long de l’aleurement lochkovien.

1416  Val-de-Reuil (Eure) sur la Seine, mais aussi à Saint-Riquier-ès-Plains (Seine-Maritime) au bord de la Manche.
1417  Notamment sur le Rhin à Beugen, Hummelo et Katwijk (Pays-Bas), mais aussi sur les bords de la Mer du 

Nord à Steene, Bierne (Nord), Marck et Saint-Folquin (Pas-de-Calais).
1418  La dernière meule romaine connue en Grès de Macquenoise provient des casernes théodosiennes de la « rue 

Baudimont » à Arras (meule n° 1324). La première meule alto-médiévale faite d’un grès conglomératique compa-
rable est issue d’un contexte mérovingien dans la ville de Maastricht (meule n° 404).



415

Dans l’Artois et le Hainaut (sites de Ruitz1419, Howardries1420 et Saint-Symphorien1421), un matériau 
de qualité comparable, de texture granulaire à forte cohésion, est de nouveau utilisé pour la taille 
de meules manuelles à l’époque mérovingienne après avoir été abandonné pendant l’Antiquité. Il 
s’agit du grès quartzitique tertiaire dit « landénien », ponctuellement exploité pour répondre à des 
besoins probablement locaux. En témoigne le faible investissement technique mis en œuvre dans 
le façonnage des meules (voir § 11.1.1). Ici, l’accessibilité du matériau l’emporte sur son eicacité, 
mais il est abandonné au cours de l’époque carolingienne au proit des deux roches dominantes, 
meulière et roche volcanique. Et ceci probablement pour les mêmes raisons qu’au début de l’époque 
romaine : les gisements sont dispersés et la ressource très aléatoirement répartie selon le degré de 
cimentation des sables tertiaires, ce qui empêche d’envisager une exploitation à grande échelle. 
Cette répartition du matériau dans l’espace est plutôt favorable à une extraction de matériaux de 
construction au niveau local.

1419  Ruitz (Pas-de-Calais) « les Champs vers Ruitz » (fouille S. Leroy) : meules n° 1594 et 1595
1420  Howardries (Prov. Hainaut) « le Planti » (prospections P. Soleil) : meules n° 219 et 220
1421  Saint-Symphorien (Prov. Hainaut) « Champs Elisées » : meule n° 286

Figure 341 Proportions des roches meulières sur chaque site du haut Moyen Âge. Audun-le-Tiche d’après roHmer et al. 
2016 ; Belle-Église d’après LorQuet 1994 ; Beugen d’après bLom, van der veLde 2015 ; Condé-sur-Aisne d’après robert, 
Landréat 2005  ; Dieulouard d’après gucker, gaLLand 2016  ; Dombourg d’après ufkeS 2011; Dorestad d’après karS 
1980 ; Houten d’après van der veLde 2001 ; Hummelo d’après van der veLde 2015 ; Katwijk d’après van der veLde 
2008 ; Kerpen, Mayen et Xanten d’après Hörter 1994; Montcy-Notre-Dame d’après gaLLand, Jaccottey 2016 ; Oost-Sou-
burg d’après van Heeringen et al. 1995 ; Prény d’après gaLLand et al. 2016 ; Tongres d’après HartocH et al. 2015.
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Au nord du Bassin parisien, le calcaire à glauconie et nummulites du Lutétien est encore ponctuel-
lement employé pour la confection de meules manuelles jusqu’aux VIIIe-IXe siècles1422, tout comme 
le calcaire glauconieux probablement ramassé dans les coteaux de l’embouchure de la Seine aux 
alentours d’Harleur1423. D’autres calcaires coquilliers dont l’origine est inconnue sont relevés très 
ponctuellement  : 1 catillus manuel du VIIIe siècle à Fontaine-Notre-Dame (Nord)1424 et 1 autre 
largement assigné au haut Moyen Âge à Val-de-Reuil (Eure)1425.
Dans le Cambrésis, une arkose moyenne d’origine inconnue fait une apparition fugace dans la pre-
mière moitié du VIIe siècle (site d’Hermies1426), pour le façonnage d’un moulin manuel de bonne 
facture. On en retrouve 1 fragment peu identiiable dans le « Château des Fées » à Montcy-Notre-
Dame (Ardennes) aux Xe-XIe siècles, mais la roche n’a pas été décrite par les auteurs de l’étude1427.
Quand une datation peut leur être assignée, ces pièces sont mérovingiennes ; seule celle de Mont-
cy-Notre-Dame est présente en contexte carolingien tardif mais peut être en position résiduelle. 
Après le VIIIe voire parfois le IXe siècle ne subsistent que les deux matériaux principaux parmi les 
contextes les plus iables, meulière et roche volcanique, tant pour les meules manuelles qu’à entraî-
nement central.
Les premiers siècles du haut Moyen Âge voient donc, outre le début de l’expansion de la meulière 
dans le bassin de la Seine, un certain repli sur soi dans les zones les plus éloignées, provoquant 
l’exploitation ponctuelle de roches localement disponibles et leur mise en forme sommaire pour 
simplement répondre à des besoins somme toute élémentaires. L’exemple des grès quartzitiques est 
éloquent puisque leur utilisation intervient sur une ligne Artois/Hainaut qui représente, à l’époque 
carolingienne, la zone de « conins commerciaux » entre la distribution des meules du Bassin pari-
sien et celles de l’Eifel. Ce schéma qui oppose encore Bassin parisien et bassin rhéno-lamand, Neus-
trie et Austrasie, restera en place tout au long du Moyen Âge et de l’époque moderne puisqu’autour 
de Lille sous l’Ancien Régime, le choix est ofert aux meuniers d’acquérir des meules noires de l’Eifel 
ou des meules blanches briardes1428. Au sud, dans le Bassin parisien et sur les côtes de la Manche ne 
sont transportées que des meules blanches1429, à l’est que des meules noires1430.
Les productions ardennaises restent largement méconnues puisqu’en dehors du catillus manuel 
mérovingien de Maastricht et du grand catillus de la Basilique de Tongres réemployé au XIIIe siècle, 
aucune pièce n’est connue en contexte archéologique. Pourtant les ébauches de meules dispersées 
dans les bois de Haute Ardenne entre Salmchâteau (Prov. de Luxembourg) et Recht (Prov. de Liège) 
attestent leur manufacture entre le haut Moyen Âge et l’époque moderne (voir § 6.14.4.2). La 
poursuite de la production est diicile à expliquer économiquement étant donnée la proximité des 
grandes carrières de l’Eifel. On peut supposer un besoin micro-régional représenté par les nombreux 
cours d’eau qui parcourent le massif ardennais et sur lesquels peuvent être installés des moulins 
hydrauliques, auquel s’ajoute une diiculté d’accès aux hauteurs ardennaises par les productions 
de l’Eifel qui semblent plutôt circuler par voies luviales. Cependant, leur changement radical de 
morphologie au cours du Moyen Âge, passant d’un « couvercle  » à bourrelet péri-oculaire à un 
parfait cylindre, pourrait impliquer un changement de destination technique en raison, justement, 

1422  Bourlon (Pas-de-Calais) « Vallée de Marquion » (fouille T. Marcy) : meule n° 1340 ; Condé-sur-Aisne (Aisne) 
« la Maisonnette » : roBert, landréat 2005, p. 113

1423  Harleur (Seine-Maritime) « ZAC des Coteaux » (diagnostic P. Calderoni) : meule n° 1733
1424  Fontaine-Notre-Dame (Nord) « Petit Fontaine » (fouille D. Gaillard) : meule n° 778
1425  Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants » (fouille Y.-M. Adrian) : meule n° 138
1426  Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville » (fouille T. Marcy) : meules n° 1524 et 1525
1427  Galland, Jaccottey 2016 ; Minvielle-larousse et al. 2017, p. 100
1428  BruGGeMan 2003, p. 213
1429  BelMont 2003
1430  hörter 2003
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de la proximité de l’Eifel, mais aussi de besoins micro-régionaux. Ces meules pourraient alors être 
mises en rotation verticalement, sur la tranche, pour le broyage de matériaux solides. Le concas-
sage de minerai dans cette région aurifère a déjà été proposé1431, mais il faut peut-être regarder du 
côté des écorces de chêne nécessaires à l’obtention du tan pour le tannage des peaux1432. La région 
boisée ardennaise est en efet connue pour sa production de tan et de cuir à l’époque moderne et 
jusqu’au XXe siècle1433. Ainsi, tout reste à faire sur l’industrie meulière médiévale et moderne dans 
les Ardennes.

13.6.2 VIIIe – Xe siècles : le grand commerce et le rôle des emporia

13.6.2.1 Des plaques tournantes du commerce et portes d’entrée de l’Empire

Cette dichotomie entre grandes productions et productions locales ou micro-régionales laisse pro-
gressivement place à partir de la in du VIIe siècle à un double monopole occupé par les carrières de 
l’Eifel sur le Rhin et celles des plateaux du Bassin parisien, entre lesquelles s’intercalent toujours les 
ateliers ardennais dont nous percevons mal la portée.
Le système productif et commercial de la meulière est diicile à cerner puisque les carrières, au-
jourd’hui oblitérées par les exploitations plus récentes, sont potentiellement nombreuses et dis-
persées entre les plateaux de Brie à l’est et ceux de l’Eure à l’ouest ; leur dispersion à travers tout 
le bassin hydrographique de la Seine jusqu’à la Manche n’est donc pas surprenante. Et l’idée d’un 
district meulier unique dispersant largement ses productions est également plausible étant donnée 
l’étendue de l’aire commerciale atteinte par les meules de l’Eifel au nord et à l’est. La meulière est 
ainsi retrouvée de Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais) dans l’arrière-pays de l’emporium de Quen-
tovic sur la Canche, jusqu’à l’embouchure de la Seine et au-delà vers l’ouest ; elle n’atteint ensuite 
que très faiblement la Loire-Atlantique au haut Moyen Âge1434. Les données manquent cruellement 
pour ces périodes des « Dark Ages » et rien ne nous dit si la meulière se retrouve de l’autre côté de la 
Manche. Les fouilles de Rouen fournissent de la meulière (1 pièce) au IXe ou au Xe siècle, mais c’est 
le site rural du « Chemin aux Errants » à Val-de-Reuil, situé en amont sur la Seine, qui en livre la 
plus belle série, avec 8 meules sur 9 datées du VIIe au IXe siècle. 
À Quentovic même (actuellement La Calotterie, Pas-de-Calais), aucune meule n’est encore attestée 
en contexte archéologique ; seuls 4 fragments de roche volcanique sans surface identiiable ont été 
ramassés à l’occasion des fouilles des parcelles « Chelbi » et « Siriez » en 20071435 et contrastent avec 
la meule en meulière de Montreuil. Malgré la présence de ces fragments qui confèrent à Quentovic 
une position intermédiaire entre Manche et Mer du Nord, on pourrait y supposer, étant donnée 
la répartition des meules en Neustrie, un approvisionnement majoritairement originaire du Bas-
sin parisien, ce que suggèrerait aussi le rôle important que jouent les élites neustriennes dans le 
développement de l’emporium1436. C’est aussi là qu’est installée l’une des trois douanes maritimes 
neustriennes, avec Rouen et Amiens, signe d’un certain contrôle du commerce, au moins inan-
cier, par le pouvoir1437. Droits de douane dont sont par exemple exemptés par Charlemagne les 
négociants de Saint-Germain-des-Près, témoignant d’un « protectionnisme » économique au détri-
ment des marchands étrangers1438. Le vicus frappe monnaie et entretien des liens administratifs et 

1431  Grailet 2003
1432  halasz-csiBa 2001, p. 156 ; azéMa 2004
1433  duBru, Jehenson 1999
1434  nauleau 2012, p. 246-249
1435  Étude P. Picavet dans routier (rapport en cours)
1436  le Jan 2010, p. 216
1437  leBecq 1989, p. 412 et 417
1438  Ibid., p. 417 et 428
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sociaux »1443. Ce système aurait contraint une population auparavant attachée à son moulin manuel 
domestique, marque de sa liberté, à utiliser le moulin banal pour la mouture de son grain. Il aurait 
donc fallu mettre au jour de nombreuses meules manuelles jusqu'à cette époque pour entrer dans ce 
cadre. La réalité des données disponibles nous renvoie maintenant à un développement plus précoce 
du moulin à eau et à une raréfaction des moulins manuels. Cette image récemment actualisée par les 
historiens montre un territoire dominé par le moulin hydraulique au moins dès l’époque carolin-
gienne1444. Le commentaire des polyptyques carolingiens entre Loire et Rhin par E. Champion nous 
en donne un début d’explication. Il montre en efet, après l’intégration de plusieurs biais, qu’au IXe 
siècle la quasi-totalité de la population à l’intérieur de l’Empire a déjà accès à un moulin à eau pour 
moudre son grain1445. En milieu civil, les meules manuelles ne sont pas absentes, mais le marché 
meulier serait en grande majorité occupé par des meules de grand format. Celles-ci constituent 
peut-être des commandes individuelles directement passées par le tenancier-meunier ou son ins-
tance dirigeante (seigneur ou abbaye) à un commerçant représentant les producteurs de meules sur 
les marchés. Malgré le nombre croissant de sites d’habitat fouillés, seuls des contextes particuliers 
(militaires) et les régions défavorables à l’exploitation de l’énergie hydraulique disposent encore de 
meules manuelles pour assurer la subsistance de la population. Ainsi la forteresse du « Château des 
Fées » à Montcy-Notre-Dame (Ardennes), bien que située directement en surplomb de la Meuse, 
livre-t-elle des meules à main pour nourrir les soldats en garnison.
Les meules sont donc généralement rares pour le haut Moyen Âge car les emplacements de moulins 
ne sont encore que très rarement fouillés. Et même lorsqu’un bief est identiié comme à Saleux 
(Somme), le moulin ne l’est pas et aucune meule n’est ramassée1446. En revanche, le polyptyque de 
l’abbaye Saint-Bertin à Saint-Omer (Pas-de-Calais) ne fait aucune mention de moulin hydraulique 
dans la partie occidentale de la plaine lamande qui en dépend à l’est de l’Aa1447. Cette absence se 
comprend techniquement par le manque de relief et donc de possibilité de ménager des chutes 
d’eau suisantes à leur entraînement. Or c’est dans ce secteur que sont retrouvées de grandes séries 
de meules manuelles en roche volcanique à partir du VIIIe siècle (sites de Bierne1448, Steene1449, 
Marck1450, Saint-Folquin1451). Textes et découvertes archéologiques concordent sur ce point et la 
rareté des meules sur le reste du territoire n’est donc pas due au hasard.
Un sens diférent peut être donné à la présence exclusive de meules manuelles dans l’emporium de 
Dorestad, près de l’embouchure du Rhin. Si celles-ci sont bien sûr expédiées à destination de la 
plaine lamande, elles doivent surtout être mises en relation avec la vaste distribution des meules de 
l’Eifel sur le pourtour de la Mer du Nord et en Germanie intérieure, là où le domaine carolingien et 
le système foncier des abbayes n’est pas développé et donc les grands moulins probablement encore 
absents1452. Le grand commerce de meules manuelles vise donc ce nouveau marché lorsque celles-ci 
deviennent obsolètes à l’intérieur du territoire.
Cette baisse de la demande intérieure pour des produits de consommation courante limite forte-
ment le besoin d’organiser un commerce régulier comme c’était le cas à l’époque romaine où l’accès 

1443  Bloch 1935, p. 548
1444  lohrMann 1984 ; chaMPion 1996 ; arnoux 2003, p. 505
1445  chaMPion 1996, p. 41
1446  harnay 2014
1447  chaMPion 1996, p. 46-47
1448  Bierne (Nord) « Fleur des Champs (fouille J.-C. Routier) : meules n° 689 à 705
1449  Steene (Nord) « le Château » (fouilles A. Delaunay et G. Faupin) : meules n° 1172 à 1179
1450  Marck (Pas-de-Calais) « la Turquerie » (fouilles R. Blondeau ; L. Pastor ; T. Moriceau) : meules n° 1538, 1546, 

1547, 1551 à 1554
1451  Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet » (fouille P. Lhommel) : meules n° 1603 et 1604
1452  devroey 1993, p. 366 ; devroey 2006, p. 528
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aux moulins hydrauliques était plus limité (dans les villes et certains établissements ruraux). À une 
échelle et dans un contexte diférents, F. Mangartz relie ainsi la pérennisation des camps militaires 
du limes au IIe siècle, et donc la réduction drastique de la consommation de meules manuelles par 
contubernium au proit de moulins de grand format alimentant au moins une centurie, à la pénétra-
tion des productions de l’Eifel en Germanie indépendante1453 : la compression d’un marché suscite 
l’ouverture d’un autre.
Les emporia des bouches de l’Escaut, de la Meuse et du Rhin ainsi que des bords de la Mer du Nord 
ont alors toute leur importance comme centres de redistribution à destination de ces communautés 
périphériques. Ce sont eux qui drainent les marchandises à l’intérieur même du territoire, les pro-
duits exogènes destinés à ce territoire, et ceux de l’intérieur destinés à l’extérieur. Ce n’est pas par 
hasard que les Pippinides installent à Dorestad un important atelier monétaire et une douane cen-
trale au début du IXe siècle1454. À Dorestad comme à Quentovic, ce foisonnement économique et le 
besoin de disposer de monnaies d’échange impliquent rapidement un contrôle du développement 
des emporia par le pouvoir pour garder un œil, non sur les marchandises elles-mêmes qui entrent 
et sortent du territoire, mais sur les transactions inancières entre marchands francs et étrangers1455.

13.6.2.2 Des ateliers de inition et de redistribution

L’analyse statistique menée par H. Kars sur les milliers de fragments de meules ramassés dans les 
espaces portuaires de Dorestad a révélé qu’un tiers des individus étaient à l’état d’ébauche, ce qui 
traduit leur inition dans les ateliers de cette plaque tournante du commerce, 300 km en aval du 
port d’Andernach sur le Rhin1456. À partir de là, les cargaisons embarquent sur des navires de mer et 
sont redistribuées autour de la Mer du Nord. À la lumière de ces découvertes, les sites d’Haithabu 
(Allemagne), de Domburg et Medemblik (Pays-Bas), de Londres, York et Ipswich (Angleterre) ont 
fourni leur lot d’ébauches de meules et constituent autant de relais du commerce meulier permet-
tant la redistribution à l’intérieur des terres1457. Il apparaît d’ailleurs que les monnaies anglo-fri-
sonnes suivent les mêmes schémas de répartition, révélant des réseaux d’échanges à longue distance 
entre les diférentes puissances commerciales émergeantes qui se partagent le pourtour de la Mer 
du Nord1458. Les emporia francs et frisons « échangeaient le vin du Rhin et les prestigieux produits de 
l'artisanat rhénan (armes, céramiques, verroterie, meules de basalte) contre l'ambre, l'ivoire, les peaux et 
les fourrures du grand Nord, peut-être même aussi contre les épices, soieries et autres produits d'un Orient 
plus lointain, que la route des leuves de l'Europe centrale et orientale amenait de longue date sur les bords 
de la Baltique »1459.
Plus au nord, la distribution des meules de l’Eifel ne s’interrompt qu’au contact de celle des schistes 
à grenat d’Hyllestad (Norvège)1460. En Angleterre, elles entrent en concurrence avec le Millstone Grit 
qui fournit par exemple 40 % des meules anglo-scandinaves d’York1461. À l’ouest et au sud-ouest 
enin, nous rencontrons la meulière omniprésente dans le Bassin parisien. À partir du Xe siècle 
cependant, les meules de l’Eifel n’atteignent plus ces très grandes distances, remplacées à l’est du 
Danemark par celles d’Hyllestad1462. La même limite traversant la péninsule du Jutland apparaît 

1453  ManGartz 2012, p. 19
1454  leBecq 1997, p. 1001
1455  loveluck, tys 2006, p. 146
1456  kars 1980, p. 412-419
1457  Parkhouse 1976, p. 185-186 ; Parkhouse 1997, p. 97
1458  Parkhouse 1976, p. 186 ; ellMers 1990, p. 91 ; carver 1990
1459  leBecq 1997, p. 999
1460  zachrisson 2014, p. 182 ; BauG, Jansen 2014
1461  MainMan, roGers 2000, p. 2551-2552 et p. 2627-2629
1462  Pohl 2010, p. 151
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pour la distribution des matériaux de construction en tuf volcanique et de la céramique rhénane1463, 
ce qui indiquerait que ces diférentes marchandises voyagent ensemble. C’est aussi ce que suggère 
la faible quantité de meules retrouvées dans le chargement des épaves. Celle de Lüttingen (Rhéna-
nie-du-Nord-Westphalie) fouillée en 1957 et datée du IXe siècle, renfermait des « meules en lave ba-
saltique de Mayen »1464. Celle de Salmorth (Rhénanie-du-Nord-Westphalie) fouillée en 1964 entre 
Xanten et Nimègue, contenait une douzaine d’ébauches soit à peine un quart de tonne1465. Enin, 
l’épave saxonne de Graveney (Kent), datée du Xe siècle, a livré deux fragments d’ébauches1466. Les 
cargaisons seraient donc plutôt mixtes, ce qui, encore une fois va dans le sens d’un commerce de re-
distribution par cabotage par de petits commerçants indépendants et non d’un approvisionnement 
régulier des marchés par de gros cargos. En outre nous l’avons vu, la forme des meules manuelles 
s’aine fortement par rapport à l’Antiquité et le nombre de moulins que l’on peut charger dans 
une seule cargaison augmente de 20 %. Un chariot d’une tonne pouvait transporter 20 moulins 
manuels en roche volcanique à l’époque romaine, il peut théoriquement en emporter 25 à l’époque 
carolingienne. En mer, la quantité de produits embarqués est accrue et la distance parcourue est 
rentabilisée par le nombre de pièces vendues en route ou à destination.

13.6.3 Acteurs et modalités du commerce et du transport

13.6.3.1 Le transport intérieur

Sur la base des seules découvertes archéologiques, nous ne pouvons percevoir que l’étape de consom-
mation et de rejet des meules. L’étape de production est perçue grâce à la fouille des carrières, ce 
qui n’a été fait pour le début du Moyen Âge que dans le grand district meulier de l’Eifel. Il faut 
ensuite faire appel aux historiens pour faire connaissance avec les acteurs de la circulation des biens 
et en comprendre l’organisation. Cependant, les mentions de commerçants sont très rares dans la 
littérature alto-médiévale.
À notre échelle et conscient de la faiblesse quantitative du corpus, le premier constat est que les 
meules actuellement mises au jour ne sont jamais très éloignées d’un cours d’eau navigable (jusqu’à 
20 km, soit une journée de transport terrestre). D’un côté, cette répartition suggère que la pénétra-
tion des marchandises en dehors du réseau navigable est assez faible, ce qui interroge sur l’eicacité 
réelle du transport routier carolingien mise en exergue par J.-P. Devroey1467. D’un autre côté, cela 
s’accorde avec le constat d’un déplacement général des principales occupations vers les cours d’eau 
à la in de l’Antiquité : le chef-lieu des Nerviens est transféré sur l’Escaut à Cambrai, alors mis en 
communication directe avec Tournai, le nouveau chef-lieu des Ménapiens puis capitale éphémère 
des rois mérovingiens. Les grands marchés sont alors situés sur les rivières et les paysans peuvent les 
atteindre en une journée de transport routier pour écouler leurs surplus de marchandises et acquérir 
les meules manuelles et les autres biens qu’ils ne produisent pas.
La livraison des meules hydrauliques ne pose pas les mêmes problèmes. Elle doit atteindre des 
sites qui sont souvent établis au-delà des points de rupture de charge sur les rivières  ; d’ailleurs 
E. Champion démontre que les moulins ne sont jamais installés sur le cours majeur des leuves mais 
sur des aluents et déviations au débit moins capricieux1468, ce que nous montre encore la carte de 
Cassini au XVIIIe siècle. Il est donc nécessaire pour le tenancier-meunier de se faire livrer ou d’aller 

1463  Ibid.
1464  ellMers 1974, p. 140-141
1465  ellMers 1974, p. 142
1466  Parkhouse 1997, p. 103
1467  devroey 1979, p. 546
1468  chaMPion 1996, p. 45
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chercher par la route les meules dont il a besoin. Au XVe siècle, le meunier monte une véritable ex-
pédition tous les 10 ans (jusqu’à 35 voire 40 ans à la in du XVIIIe siècle1469) pour aller chercher sa 
ou ses meules dans un port luvial ou maritime qui n'est pas toujours le plus proche : « en 1438-39, 
"une noire moelle" [meule noire de l'Eifel] est acquise pour le moulin de Templemars [Nord]. Elle avait 
nécessité toute une expédition. Le receveur du marquisat de Roubaix avait accompagné le meunier à 
Valenciennes pour y acheter la meule. Comme elle était trop chère, ils sont allés à Audenarde et à Gand, 
mais n'y trouvant pas la pierre adéquate, c'est inalement à Bruges qu'ils l'ont trouvée. [...] La meule 
n'était pas toujours livrée prête à l'emploi. Parfois même elle n'était pas ronde, ni trouée en son centre. [...] 
Le transbordement des meules dans les ports se faisait au moyen d'une grue. Celle-ci est citée à Gand dès 
1401, à Anvers dès 1363, à Malines dès 1453. En l'absence de grue, la manipulation des meules exige un 
grand nombre de bras : à Quesnoy-sur-Deule, en 1412, le déchargement requiert onze hommes de peine. 
Le transport proprement dit se faisait le plus possible par voie d'eau, plus facile, plus rapide et moins oné-
reux. Le transport par chariot nécessitait un nombre impressionnant de chevaux et d'accompagnateurs. 
Les cahots incessants sur les chemins de terre présentaient un réel danger pour les meules. Le chariot qui 
transporte en 1412 la meule d'Arras à Ostricourt se brise en cours de route. Selon la conigurntion de la 
route, il fallait des attelages de quatre à huit chevaux de trait. En 1438, lors du transport de la meule 
destinée au moulin de Templemars à partir de Lille, il fallut ajouter deux chevaux de location à l'attelagc 
de six chevaux qui avait été prévu, et de plus il fallut remplacer l'essieu et la volée de chariot »1470.
En comparaison de ces lourdes pièces de 170 à 180 cm de diamètre, la diiculté du trajet de re-
tour vers le moulin est moindre au haut Moyen Âge où la paire de meules ne totalise guère plus de 
200 kg.
On peut d’ailleurs supposer que ce trajet fait partie de la corvée dont est redevable le tenancier vis-à-
vis du domaine dont il dépend. En 1979 J.-P. Devroey tire du polyptyque de l’abbaye de Prüm une 
somme d’informations concernant le transport luvial et routier de produits agricoles entre Rhin, 
Eifel, Main et Moselle au IXe siècle1471. Les services de charroi rendus par les paysans au seigneur 
ou à l’abbaye se distinguent entre ceux qui peuvent être assurés sur la journée (angaria) et ceux qui 
ne permettent pas au tenancier de regagner le domaine chaque soir (noctes)1472. Les mêmes déplace-
ments réguliers sont attestés entre les dépendances de l’abbaye de Saint-Germain-des-Près et le port 
de Quentovic1473. Arrivés à destination, ces tenanciers exerçant un service ponctuel dans le cadre 
de la corvée écoulent directement la marchandise issue des terres domaniales ou passent le relais à 
des negotiatores qui se chargent de leur expédition à plus ou moins longue distance. Le transport 
terrestre est ainsi assuré par de lourds charrois tirés par quatre bœufs et chargés d’une quinzaine de 
muids de céréales1474. Les navires chargés pour l’abbaye de remonter le Rhin, la Moselle ou le Main 
sont en revanche de petite taille, et consistaient peut-être en de simples radeaux dont la charge utile 
ne dépasse pas une douzaine de muids, soit moins qu’un chariot1475. C’est le moyen de transport que 
l’on peut envisager depuis le marché si l’acheminement d’un couple de meules vers le moulin im-

1469  Panckoucke 1788, p. 54
1470  BruGGeMan 2003, p. 231, 233 et 234
1471  devroey 1979
1472  Ibid., p. 544
1473  leBecq 1989, p. 433
1474  devroey 1979, p. 549. Note 32 bis : l’auteur précise que la conversion en unité de masse est délicate, le 

muids étant une unité de volume (0,533 hL). La masse de la cargaison varie donc selon la marchandise transportée : 
un chariot pourrait transporter entre 1 et 1,3 tonne de blé et entre 800 kg et 1,1 tonne d’avoine. La pierre étant 
beaucoup moins volumineuse que le grain, mais étant données les limites techniques du chariot médiéval, on peut 
estimer à 1 tonne la charge utile moyenne d’un chariot, ce qui correspond aussi au véhicule antique. Toutefois, la 
note 35 fait référence à la mention, dans le polyptyque de Prüm, de charrois de 30 muids de vin, soit 1,6 tonne de 
charge utile tirée par quatre bœufs.

1475  Ibid., p. 552
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plique de passer par la rivière. Pour les transporter depuis les carrières jusqu’aux principaux marchés, 
on peut en revanche supposer l’usage de véritables navires de commerce, peut-être spécialement 
afrétés, et qui chargeraient plusieurs pièces à la fois. D’ailleurs, les historiens nous renseignent sur 
l’activité de commerçants professionnels dépendant parfois d’abbayes ou de domaines, du colpor-
teur « cheminant avec un âne pour toute fortune »1476 au propriétaire de lotte commerciale1477.
Le schéma le plus cohérent concernant la circulation des meules à l’intérieur de l’Empire comprend 
donc d’abord un transport depuis les carrières jusqu’aux marchés par des commerçants spécialisés 
ou non. On ne peut dire à ce stade si les cargaisons sont mixtes ou non, ni même si ces transpor-
teurs et les commerçants qui redistribuent les produits en ville dépendent des carrières qui dispo-
seraient de succursales disséminées dans les principaux ports. Toujours est-il qu’une embarcation 
doit pouvoir charger plusieurs meules hydrauliques et éventuellement quelques meules manuelles 
pour compléter la cargaison tout en sachant, du moins à partir du VIIIe siècle, que la demande sera 
faible. L’État intervient à ce stade par le prélèvement de taxes sur les points de passage. Comme à 
l’époque romaine, la redistribution s’efectue probablement ensuite au sein des villes, notamment 
portuaires, où sont établis les négociants. C’est aussi là que l’État frappe monnaie et perçoit les im-
pôts sur les échanges dès lors que le commerce prend de l’ampleur et se regroupe dans des centres 
bien identiiés1478.
Concernant les meules manuelles, le colportage est encore possible. Le commerçant règle les taxes 
sur le marché en achetant une cargaison, puis les répercute avec ses divers frais sur la marchandise 
qu’il redistribue.

13.6.3.2 Le commerce extérieur

Autour de la Mer du Nord, les distances atteintes par le commerce meulier extérieur n’ont plus rien 
de commun avec celles constatées à l’époque romaine et ne sont possibles qu’à la faveur d’un trans-
port luvial et maritime dynamique. De ce dynamisme témoigne la présence de marchands frisons 
à Mayen, tout le long du Rhin ainsi que dans le Bassin parisien au IXe siècle1479. Ceux-ci dominent 
le grand commerce et seraient individuellement propriétaires à la fois du navire et de la cargaison. 
Ils manœuvreraient eux-mêmes leur bâtiment à l’aide de leurs esclaves1480. Les épaves découvertes 
chargées d’ébauches de meules dans les bras du Rhin et dans l’embouchure de la Tamise illustrent 
encore cette circulation1481. En plus de parcourir de longues distances en mer, ces navires peuvent 
aisément atteindre l’intérieur des terres en remontant les rivières à la voile ou à la rame sans recourir 
aux multiples transbordements qui caractérisaient le grand commerce romain.
En mer à une vitesse moyenne de 6 nœuds par temps stable (environ 11 km/h)1482, la traversée di-
recte de l’embouchure du Rhin à celle de la Tamise dans des conditions favorables demande presque 
24 h et donc une journée et au moins une nuit en mer. L’embouchure de l’Ouse qui irrigue York sur 
la côte orientale de l’Angleterre est atteinte en près de 30 h de traversée directe, ce qui peut encore 
être efectué sans escale.
En revanche, le contournement de la péninsule du Jutland demande près de 130 h en temps absolu, 
ce qui suppose de faire escale en cours de route et éventuellement d’y écouler une partie des mar-
chandises. D’autant que la pratique de l’échouage à la faveur de la marée descendante est possible 

1476  devroey 1993, p. 357
1477  leBecq 1989, p. 435
1478  devroey 1993, p.363
1479  Parkhouse 1976, note 3 p. 181 ; devroey 1993, p. 374 ; leBecq 1997, p. 1000
1480  leBecq 1997, p. 1003
1481  evans, FenWick 1971; ellMers 1972, 1974 ; FenWick 1978
1482  GiFFord, GiFFord 1998, p. 177, 182
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et probablement systématique pour ce genre d’embarcation, et ne nécessite pas d’accoster dans un 
port aménagé de quais et de pontons1483. Le port de Tiel (Gueldre), qui remplace Dorestad après son 
ensablement à la in du IXe, n’est par exemple équipé de quais en bois qu’à la in du Xe siècle1484. La 
pratique d’un commerce de cabotage et de redistribution qui s’apparente inalement au colportage 
dans les modalités de sa mise en œuvre est donc encore une fois assez évidente sur le pourtour de la 
Manche et de la Mer du Nord à l’époque carolingienne.

14 plAce et développementS du moulin rotAtif

14.1 Caractérisation et mise en contexte des assemblages

14.1.1 Présentation

Les contextes abordés via les découvertes de meules sont très diférents les uns des autres, de l’ali-
mentation du cercle familial restreint dans le cadre d’une économie de subsistance, à la fourniture 
en farine d’une population urbaine ou militaire nombreuse et qui ne travaille pas à la préparation 
de son alimentation. La villa représente la situation intermédiaire où un grand propriétaire fait le 
choix de nourrir ses dépendants pour les libérer du fastidieux travail de mouture. Car la farine ne se 
conserve pas au delà de quelques jours une fois moulue, et si la mouture n'est pas un tâche absolu-
ment quotidienne, elle doit être efectuée très régulièrement.
Les meules constituent les rares témoins de ces activités et sont malheureusement découvertes, 
la plupart du temps, en contexte détritique après un usage intensif jusqu’à usure complète. Leur 
interprétation est d’autant plus complexe qu’intervient souvent, après cet usage, un réemploi des 
fragments comme outils, éléments de foyer, de calage, de remblais, de maçonnerie, etc.
Il est donc très délicat d’extrapoler leur contexte primaire d’utilisation à partir de leur lieu de rejet. 
La place des moulins ne peut donc être restituée qu’à partir de l’analyse morphologique et technique 
des meules d’une part, et des observations de terrain d’autre part. Celles-ci peuvent révéler des 
concentrations de mobilier de mouture et/ou des associations avec certaines structures qui pourront 
devenir caractéristiques de ces activités.
Il faut pour cela prendre en compte des assemblages propres à des phases d’occupation bien dé-
inies. À chacune de ces phases est attribué un matériel de mouture et de broyage qui répondra à 
des besoins mais correspondra aussi aux moyens inanciers des occupants et/ou des propriétaires de 
l’établissement.

14.1.2 Coût de l’investissement et rendements espérés

Avant la généralisation moderne du crédit à la consommation dans les milieux modestes, se doter 
de moyens de production et de transformation demandait de disposer d’un capital pour l’investis-
sement, et donc de pouvoir commercialiser les surplus d’une activité agricole. De l’existence de ces 
surplus témoigne, dès le second Âge du Fer, l’apparition de la monnaie dans le système d’échanges 
gaulois. La base de l’économie est agro-pastorale, mais certaines activités demandent une spécialisa-
tion technique qui se transmet probablement de génération en génération. Certaines personnes ne 
travaillent plus à leur propre subsistance mais à l’acquisition des moyens de s’en procurer les ingré-
dients. La chaîne de diversiication technique qui en découle crée autant de jalons du progrès tech-
nique que d’occasions pour les archéologues de le constater. Au-delà du troc, la monnaie constitue 
donc un instrument bien commode pour passer d’une activité non alimentaire à sa propre sustenta-

1483  Ibid. ; ellMers 1990, p. 92 ; suttor 2004, p. 151 ; loveluck, tys 2006, p. 144
1484  leBecq 1997, p. 1002
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tion. L’adoption du moulin rotatif est à ce stade un élément modeste mais structurant de ce progrès 
technique, tout bonnement par le gain de temps qu’il procure vis-à-vis du moulin va-et-vient. Selon 
les estimations basées sur diférentes expérimentations et observations ethnographiques, celui-ci 
serait compris dans un rapport de 2 à 12 selon la taille des meules, le système employé, la vitesse 
de rotation, les variétés de céréales, l’humidité du grain, etc.1485. Cela signiie qu’au sein du foyer, 
plus de grain peut être moulu en moins de temps, et surtout, ce temps peut être consacré à d’autres 
activités qui donneront naissance à une amélioration des conditions de production et donc poten-
tiellement à de nouveaux surplus commercialisables. Associé à d’autres évolutions techniques de la 
in de l’Âge du Fer dont la généralisation du fer et le tournage de la céramique, le moulin rotatif a 
donc pleinement sa place parmi les facteurs de la croissance économique que connait la Gaule du 
Nord au milieu du IIIe siècle av. J.-C.1486. Le développement des moulins de grand format dès la pre-
mière moitié du Ier siècle participe d’un nouveau bond socio-économique en procurant au domaine 
gallo-romain de nouveaux moyens d’accroître la production.
À partir du moment où la mouture sort du cadre strictement domestique, caractériser la morpholo-
gie des meules aide à comprendre leur fonctionnement technique. Sont alors distinguées les meules 
manuelles des meules de grand format mises en rotation grâce à la traction animale ou à l’énergie 
de l’eau captée par des aménagements de terrain. Cette seule distinction permet déjà d’estimer 
l’échelle de la transformation alimentaire, les moyens mis en œuvre pour l’opérer et, partant de là, 
les moyens disponibles et le cadre dans lequel est pratiquée la mouture. La dichotomie, en efet, est 
importante puisque l’écart de coût à l’achat, à l’installation, au fonctionnement et à l’entretien est 
très diférent dans chaque situation. Sans compter, comme le rappelle M. Bloch, le régime juridique 
des droits d’eau et de la possession des terres1487. La mouture manuelle ne demande aucun équipe-
ment autre que la paire de meules : 250 deniers d’après l’Édit de Dioclétien, soit 5 jours de travail 
d’un artisan ou d’un boulanger, 10 jours pour un muletier ou un journalier agricole1488. Le dispositif 
d’emmanchement et de centrage, souvent en bois, peut accessoirement comporter quelques pièces 
métalliques ubiquistes et probablement peu onéreuses. Pour un foyer l’acquisition de ce type de 
moulin tous les 10, 15 ou 20 ans demande autant d’investissement qu’aujourd’hui un appareil élec-
troménager. Le coût en est important mais le gain de confort et de temps l’est aussi : dans un camp 
militaire romain du Haut-Empire, 2h de mouture fourniraient de la farine pour un contubernium 
entier (8 soldats)1489.
Le moulin à eau nécessite en revanche, outre l’acquisition et l’acheminement des meules elles-
mêmes, une imposante structure bâtie, des aménagements de cours d’eau, de nombreuses pièces de 
bois et surtout de métal pour le système d’entraînement et l’engrenage, ainsi que le maintien d’une 
main-d’œuvre à demeure pour son fonctionnement. À la in du XVIIIe siècle avec des meules dont 
le volume et le poids n’ont plus rien de commun avec ceux des meules romaines ou alto-médié-
vales1490, l’ensemble des éléments matériels du dispositif est estimé à 3068 livres, soit trois fois celui 
de la paire de meules (800 à 1000 livres) ou l’équivalent d’une centaine de mois de travail d’un 

1485  aMouretti 1995 ; viGnet-zunz 2002, p. 250-252 ; WeFers 2011a, p. 67 ; Peacock 2013, p. 127-128
1486  PoMMePuy 1999, p. 125 ; Malrain, Pinard 2006, p. 46 ; Blancquaert et al. 2012, p. 235
1487  Bloch 1935, p. 552
1488  chastaGnol 1980, p. 218 ; chastaGnol 1994, p. 355
1489  JunkelMan 2006, p. 117 ; Jodry, schnitzler 2010, p. 105 ; Jodry 2010, p. 107
1490  D’après BruGGeMan 2003, p. 233, une meule-type en meulière du XVIIIe siècle pourra mesurer 2 m de dia-

mètre pour 40 cm d’épaisseur, soit un volume de 1256 dm3 ; avec une masse volumique de 2,2 kg/dm3, son poids 
peut s’élever à 2763,2 kg. Une meule hydraulique romaine en Grès de Macquenoise, avec un diamètre de 60 cm et 
une épaisseur de 15 cm, représentera un volume 42 dm3, soit 105 kg avec une masse volumique de 2,5 kg/dm3. Le 
poids d’une meule moderne est donc dans ce cas 27 fois supérieur à celui d’une meule romaine.
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charretier (30 livres mensuelles). S’ajoutent les aménagements du terrain et la main-d’œuvre1491. 
En comparaison, l’Édit du Maximum évalue le couple de meules hydrauliques à 2000 deniers de 
compte1492, soit 40 jours de travail d’un boulanger, auxquels il faut encore ajouter le reste des équi-
pements du moulin ainsi que le site lui-même, ses aménagements et le personnel. Ces estimations 
faites en quelques lignes sont très approximatives et éloignées l’une de l’autre ; elles demanderaient 
une réelle étude d’équivalence des monnaies, du prix des biens et de la valeur du travail qui consti-
tue une « monnaie » universelle. La conclusion d’une telle comparaison met néanmoins en exergue 
l’importante diférence de budget à mobiliser, et donc de cadre structurel, qui existe entre ces dif-
férents types de moulins.
Si l’on en croit J.T. Bakker qui compare les rendements des diférents systèmes antiques, un mou-
lin à eau pourrait nourrir une fourchette de 320 à 690 personnes, ce qui est à la fois imprécis et 
probablement surestimé au regard du petit format des moulins romains1493. P. Leveau, tout en ré-
duisant beaucoup les évaluations faramineuses qu’avançait F. Benoit pour les moulins de Barbegal, 
estime que les deux rangées de 8 moulins, soit 16 roues, pouvaient fournir 350 g de farine par jour 
aux 12500 habitants de la ville d’Arles1494. Si l’on choisit une ration militaire standard d’environ 
1 kg de blé par jour en temps de paix1495, la population réellement approvisionnée s’élèverait à 
4375 personnes. Le chifre obtenu de 273 personnes par moulin est inférieur aux estimations basses 
de Bakker mais semble encore un peu excessif et ne prend peut-être pas suisamment en compte 
l’utilisation des meules manuelles ni la présence éventuelle d’autres meuneries à Arles. Les sources 
médiévales nous ofrent des données chifrées qui paraissent plus justes puisqu’elles étaient destinées 
à collecter l’impôt au mieux. Bien que ces recensements ne soient probablement que partiellement 
conservés, on peut les considérer assez proches de la réalité démographique. À la in du VIIIe siècle, 
l’inventaire de l’abbaye de Fontenelle répertorie 67 moulins pour 3000 manses, ce qui donne une 
moyenne d’un moulin pour 45 foyers environ1496, soit 225 personnes à raison de 5 personnes par 
foyer1497. G. Duby invoque le Domesday Book, grand inventaire dressé à l’instigation de Guillaume 
le Conquérant, pour estimer à environ 6000 le nombre de moulins en Angleterre en 1086, soit 
encore 1 pour 45 foyers1498. Pour le XVIe siècle  où les meules sont beaucoup plus grandes et rapides 
que dans l’Antiquité ou au haut Moyen Âge, l’historien A. Derville fournit des comptes précis 
dressés d’après les documents des anciens Pays-Bas : selon leur taille et probablement le nombre 
de roues, les moulins nourrissent de 76 à 161 foyers, soit 380 à 805 habitants1499. Pour l’Antiquité 
avec des meules de 50 à 80 cm de diamètre, une population probablement limitée à 200 personnes 
doit pouvoir être nourrie en faisant tourner les moulins à longueur de journée ; cette population 
n'est certainement pas supérieure à 250 ou 300 personnes. Dans les forts militaires romains, l’on 
considère qu’un moulin sert à une centurie (80 soldats)1500 et remplace donc 10 moulins à main, 
ce qui est au contraire assez faible si les moulins tournent régulièrement. Dans une villa romaine, 
l’installation d’un moulin à eau doit, pour être rentable, nourrir au moins autant de personnes si 

1491  Panckoucke 1788, p. 49-51
1492  Éd. Diocl., XV, 52-55 : eriM, reynolds 1973, p. 102
1493  Bakker 1999, p. 111
1494  leveau 2007, p. 187
1495  JunkelMann 2006, p. 92
1496  arnoux 2008, p. 699-700
1497  La notion de « feu » est délicate à aborder en démographie historique puisque d’importantes variations 

existent entre les occupants des foyers riches ou pauvres, juifs ou chrétiens au Moyen Âge, avant ou après une 
épidémie, etc. La moyenne souvent retenue, bien que ne correspondant pas à la réalité de tous les terroirs, compte 
5 personnes par foyer : Glénisson, carPentier 1962, p. 128-129

1498  duBy 1973, p. 212
1499  derville 1990, p. 577 et 582
1500  JunkelMan 2006, p. 122
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ce n’est plus, ce qui induit la présence de nombreuses bouches sur les établissements ruraux qui 
livrent des meules à entraînement central. Aux Pays-Bas sur un domaine de 200 ha, L.I. Kooistra 
évalue à 50 le nombre d’occupants en temps normal : le propriétaire, un contremaître, 8 laboureurs 
et leur famille respective, auxquels s’ajoutent d’éventuels esclaves à demeure et des journaliers pour 
répondre aux accroissements temporaires d’activité1501.
Le moulin à traction animale représente une solution intermédiaire fournissant des rendements 
accrus pour un investissement limité aux meules (1250 à 1500 deniers d’après l’Édit de Dioclétien 
qui évoque probablement des meules pompéiennes), à une bête de somme (un bon bœuf pour 
5000 deniers soit 3 mois de salaire d’un artisan alors qu’une vache en coutera 2000, soit 40 jours 
de salaire)1502 et aux quelques pièces métalliques intervenant dans le centrage et la liaison du catillus 
à l’animal. Caton l’Ancien nous livre une estimation de l’installation d’un pressoir à meules verti-
cales en Italie : « Un broyeur à olives a été acheté, sur le territoire de Suessa, 400 sesterces et 50 livres 
d’huile ; pour le montage, 60 sesterces, transport par des bœufs, six journées, six hommes avec les bouviers, 
172 sesterces, axe avec ses garnitures, 72 sesterces, pour l'huile, 25 sesterces, total des débours, 729 ses-
terces. Acheté à Pompéi avec ses accessoires, 384 sesterces ; transport, 280 sesterces ; mieux vaut que l'ajus-
tage et le montage soient faits à domicile ; pour cela il faut compter 60 sesterces ; total, 724 sesterces »1503. 
J.-C. Béal évalue ainsi l’installation totale d’un moulin à traction animale, transport compris, à 
plus de six mois de salaire d’un artisan au début du IVe siècle1504. Par conséquent l’installation 
d’un moulin à visée de rendements et/ou d’une boulangerie nécessite de disposer de capitaux et 
donc de faire partie d’une élite économique constituée d’investisseurs qui attendent des retours sur 
investissement, en temps ou en argent. L'Édit de Dioclétien nous apprend ainsi que la valeur du 
millet est doublée une fois moulu, et donc que les bénéices sont rapides et élevés pour l’activité de 
meunerie1505.

14.1.3 Capacité d’investissement

Pour inancer la mise en place de ces équipements, la pratique du prêt d’argent est bien connue à 
Rome sous l’Empire, mais celui-ci concerne surtout les acteurs du commerce et de l’artisanat1506. 
Le crédit qu’exercent les membres des élites est destiné à reproduire un schéma socio-économique 
en étant d’abord destiné aux autres membres de cette élite qui veulent s’assurer les moyens de leur 
activité économique. En dehors de leur milieu social, il concerne des sommes beaucoup plus mo-
destes et entretient les liens de clientélisme en portant secours à des dépendants dans le besoin1507. 
À l’époque romaine et notamment au Bas-Empire, le prêt a surtout servi à la concentration foncière 
dans les mains des plus riches, et non à l’élévation sociale des populations modestes. L'installation 
d'un moulin à eau est donc l'afaire des élites foncières qui veulent commercialiser leur production 
en ville ou nourrir la population de leur domaine à la campagne. Imaginons qu'un paysan moyen 
ait l'ambition de se lancer dans la meunerie commerciale : celui-ci ne pourrait tout bonnement pas 
emprunter l’argent nécessaire à l’établissement d’un moulin sur ses propres terres s’il en possédait. 
D’autant que, dans une économie vouée à l’autosubsistance, les surplus qu’il peut dégager de son 
activité agricole sont trop incertains pour de tels remboursements. Jusqu’à l’époque moderne en 
efet, les rendements en grain sont très faibles et si des surplus existent, ils sont dédiés en priori-

1501  kooistra 1996, p. 109
1502  Éd. Diocl., XXXII, 14-16 : craWFord, reynolds 1979
1503  caton l’ancien, De l'Agriculture, 22, 3
1504  Béal 1996, p. 87-88
1505  Éd. Diocl., I, 4-5 : Béal 1996, p. 88
1506  andreau 2010, p. 273-275
1507  andreau 2010, p. 61
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té à l’alimentation du bétail, à l’emploi de journaliers, à l’achat des biens matériels nécessaires et 
notamment aux objets et outils en métal1508. B. Cunlife présente, à la suite de M. Finley et de K. 
Hopkins, une « estimation concernant l’économie rurale typique » : sur ses récoltes, un paysan consa-
crera 20 % aux semis de l’année suivante, 60 % à la subsistance de sa famille, 18 % aux impôts et 
loyers, et disposera de 2 % de surplus commercialisables qui lui fourniront les liquidités nécessaires à 
l’entretien de ses installations et à l’investissement dans des moyens de production1509. Sans compter 
que les récoltes peuvent varier en moyenne de +/- 20 % d’une année à l’autre, ce qui accroît l’incer-
titude quant à la possibilité de dégager des surplus pour un petit paysan libre1510. Il faut cependant 
ajouter à ces faibles revenus excédentaires ceux du petit artisanat rural et des sous-produits de l’agri-
culture et de l’élevage qui peuvent utilement compléter une production agricole vivrière1511. Les 
capacités à générer une production excédentaire à l’époque romaine et probablement dès l’époque 
gauloise ont ainsi été récemment réévaluées. Il faut compter sur la demande des populations ur-
baines et militaires (besoins alimentaires, besoins en cuir et en chevaux de selle) qui constituent un 
réel débouché, notamment aux abords du limes à l'époque romaine. Ce nouveau marché fournit 
une source de revenus non négligeable permettant l’investissement dans des moyens de production 
plus performants1512. Néanmoins, si le paysan parvient à dégager un excédent, tout au plus pourra-
t-il s’acheter un moulin manuel tous les 10 à 20 ans, voire un fruste moulin à traction animale (type 
« Brillon ») si celui-ci procure une évolution substantielle des rendements et occupe par exemple un 
bœuf de réforme pour sa mise en rotation.
À l’époque carolingienne, les meuniers ne sont pas non plus propriétaires de leur moulin. Ce sont 
des tenanciers spécialisés qui reçoivent une tenure sur laquelle est établi un moulin et qui y ex-
ploitent les bâtiments appartenant au domaine seigneurial, impérial ou abbatial, en remplacement 
de la corvée1513. Les problèmes de propriété, de droit d’eau et les capacités d’investissement des élites 
et des abbayes font ainsi rapidement du moulin un moyen eicace d’encadrement des hommes1514.
« Ainsi celui qui est suisamment riche pour capitaliser de l’outillage peut en jouer. Inversement pour 
le petit et moyen propriétaire, tout changement d’outillage doit être mûrement réléchi car il impose un 
changement dans un facteur fondamental de la vie paysanne : le temps d’utilisation »1515.
Ain de percevoir quelle est la place du moulin dans le nord de la Gaule à la in de l’Âge du Fer, à 
l’époque romaine puis au haut Moyen Âge, en ville et à la campagne, nous aborderons la question 
à la fois de manière globale et à l’échelle d'habitats qui ont fourni des assemblages caractéristiques.

14.2 Indices d’organisation de la transformation des céréales à la in de l’Âge du Fer

14.2.1 La place du moulin à la in du Second Âge du Fer

À La Tène moyenne à partir du IVe et du IIIe siècle av. J.-C., le plan des fermes dites « indigènes » se 
structure à l’intérieur d’enclos fossoyés qui délimitent des espaces spécialisés (habitat, champs, aires 
de pacages, de traitement des cultures, espaces funéraires) et émergent des fonds de vallées1516. Les 

1508  erdkaMP 2005, p. 38-54
1509  cunliFFe 1993, p. 71
1510  devroey 2013, p. 60 ; danielisová 2015, p. 107-108 ; erdkaMP 2005, p. 51-53
1511  ouzoulias 2014, p. 323
1512  kooistra 1996 ; Groot 2008 ; Groot et al. 2009 ; vossen, Groot 2009 ; Groot et al. 2013
1513  chaMPion 1996, p. 73 et 84
1514  Fossier 1982
1515  aMouretti 1993, p. 9
1516  Dans la vallée de l’Oise : derreuMaux et al. 2003, p. 220 ; Malrain, Pinard 2006, p. 46-49 ; Malrain 2010, p. 

60-61 ; Blancquaert et al. 2012 ; Matterne, Brun 2016, p. 627 ; chez les Nerviens : Matthiot 2012, p. 15 et 2013, 
p. 60
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espèces cultivées tendent aussi à di-
minuer en variété pour aboutir à des 
cultures monospéciiques à La Tène i-
nale, destinées à répondre à une nouvelle 
demande de l’habitat aggloméré. Au 
dernier siècle précédent le changement 
d’ère, les oppida, qui conservent pour-
tant des zones dédiées à l’agriculture ou 
au moins au maraichage, ne peuvent 
pourvoir à la consommation de tous les 
occupants qui ne travaillent pas à leur 
alimentation, artisans, clergé, etc. Cette 
période voit donc intervenir une muta-
tion des systèmes de production agricole 
qui prennent le chemin d’une économie 
de surplus qui connaîtra son apogée à l’époque romaine. Quelques sites fouillés ont livré l’évidence 
de cette spécialisation des espaces ainsi que des meules rotatives qui dévoilent ou permettent d’ex-
trapoler la place de l’indispensable étape de mouture dans le traitement des récoltes et la consom-
mation vivrière à l’époque gauloise. Cette extrapolation tient à la faible dispersion du mobilier par 
rapport à son milieu d’utilisation supposé. L’analyse de la répartition des rejets de consommation 
sur les sites ruraux de La Tène moyenne et inale de la moyenne vallée de l’Oise révèle des concentra-
tions importantes de rejets domestiques aux abords de certaines structures remarquables, bâtiments, 
silos et fosses de travail. D’autre part dans ces contextes détritiques, les fragments d’un même vase 
ne sont jamais dispersés de plus de trois mètres1517. Ces rejets peuvent donc être considérés comme 
représentatifs des activités pratiquées à l’intérieur et aux abords de ces structures. Il convient tout de 
même de rester prudent puisque les fragments de meules font l’objet d’un réemploi quasi-systéma-
tique comme outils secondaires, éléments de calage, de remblai, pierres foyères, etc.
La ferme ambienne de La Tène B2-C1 des « Quatorze » à Glisy (Somme), associe les fragments de 
meules rotatives les plus précoces de Gaule Belgique1518 aux premières manifestations d’un nouveau 
modèle d’occupation et d’exploitation des sols. Le site montre le chemin supposé « normal » d’un 
mobilier consommé, usé puis rejeté en dehors de l’habitat au IIIe siècle av. J.-C. Les fragments de 
meules proviennent du comblement du fossé d’enclos, là où sont également relégués les restes de 
céramique, les résidus de métallurgie et de boucherie, etc. Ce fossé longe littéralement les structures 
de stockage (silo et greniers) et d’habitation1519.
Sur les sites de Capelle-Fermont1520 et de Duisans1521 chez les Atrébates, et de Salperwick1522 chez 
les Morins (Pas-de-Calais) à La Tène C, les meules proviennent toutes de fosses piriformes et tron-
coniques traditionnellement interprétées comme des silos dévolus au stockage des grains. Hormis 
le cas de la sépulture 7206/7217 de Capelle-Fermont, ces fosses témoignent d’une relation claire 
entre le matériel de mouture et les céréales conservées. Pourtant le silo est considéré comme une 
solution de stockage à long terme à proximité des zones de production et doit rester clos pour assu-
rer le maintien d’une atmosphère coninée qui empêche à la fois la germination et la prolifération 

1517  Analyse de S. Gaudefroy dans Malrain, Pinard 2006, p. 144
1518  Meules n° 1965 à 1968
1519  GaudeFroy 2015
1520  Capelle-Fermont (Pas-de-Calais) « le Château Fort » (diagnsotic V. Merkenbreack, fouille A. Masse) : meules 

n° 1362 à 1365.
1521  Duisans (Pas-de-Calais) « Le Bois d’Hattecourt » (fouille A. Jacques) : meule n° 1468
1522  Salperwick (Pas-de-Calais) « les Nouvelles Marnières » (fouille S. Gaudefroy) : meules n° : 1607 à 1612

Type de site Nb de meules Nb de sites

Habitat rural ouvert 156 57

Oppidum 8 3

Site indéterminé 7 5

Habitat rural fortiié 7 2

Atelier de saunier 3 2

Atelier taille de meules 2 2

Atelier de potiers 1 1

Nécropole 1 1

Sanctuaire 1 1

Tableau 2 Nombre de meules par type de site et nombre de sites de 
chaque type à la in du Second Âge du Fer.
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des parasites et des nuisibles1523. Il 
paraît étonnant que la mouture, 
tâche quasi-quotidienne, soit pra-
tiquée directement aux abords 
de ces structures. Il faut suppo-
ser l’existence de solutions tem-
poraires de stockage en surface, 
dans des greniers aériens ou des 
récipients qui ne nous sont pas 
ou mal parvenus. Aucun habitat 
ni aucune zone de travail ne sont 
identiiés dans l'emprise de fouille 
de Capelle-Fermont, alors qu’à 
Salperwick le silo contenait des 
fragments de parois de four qui 
peuvent trahir certaines activité 
de préparation alimentaire1524. 
À Duisans, l’ensemble s’intègre 
dans un enclos fossoyé compre-
nant habitat, stockage et zones de 
traitement des céréales1525.
À La Tène D, l’établissement 
rural du «  Nouveau Monde  » à 
Cambrai (Nord) livre encore un 
fragment de meule rejeté dans un 
silo1526. À la même époque, la ferme de la « Plaine d’Herneuse » à Verberie (Oise) montre un en-
semble complet de trois zones d’habitat et d’espaces dédiés au traitement des récoltes rassemblés 
dans l’enceinte d’un enclos fossoyé (ig. 343)1527. Comme à Glisy, les bâtiments sont répartis le long 
du fossé d’enclos, ce qui facilite le rejet des détritus. Un espace est ainsi identiié comme une aire 
de découpe bouchère au nord-est de l’enclos, et les bâtiments d’habitation sont identiiés par le 
mobilier céramique, faunique et lithique concentré dans certains secteurs de l'habitat. En revanche 
les meules étudiées par C. Pommepuy1528 proviennent de l’angle sud-ouest qui comprend un bâti-
ment à quatre poteaux interprété comme un grenier et un autre qui peut correspondre à une annexe 
agricole/artisanale dédiée à la préparation alimentaire. Un catillus manuel entier reposait dans une 
fosse au centre de ce bâtiment, désignant peut-être une aire de mouture abritée des intempéries, 
non intégrée à l’habitat et proche d’une structure de stockage à court/moyen terme1529. À noter 
qu’un espace dégagé à l’est de cet ensemble peut correspondre à une aire de battage, ce qui rassemble 
toutes les étapes du traitement des céréales après récolte, alors que les zones de culture ne sont pas 
identiiées sur le site.
En périphérie d’Amiens, le site 2 de la ZAC de Renancourt montre une évolution du rejet des frag-
ments de meules entre La Tène D1 et le début de l’époque augustéenne. L’établissement présente 

1523  siGaut 1978, p. 35 ; Garcia 1997, p. 88 ; Malrain 2010, p. 67
1524  GaudeFroy, Michel 1997, p. 13
1525  Jacques, Gaillard 1998 et 2000
1526  Cambrai (Nord) « le Nouveau Monde » (fouille H. Assémat) : meule n° 755
1527  derreuMaux et al. 2003, p. 224-227 ; Malrain, Pinard 2006, p. 85-90
1528  Étude C. Pommepuy dans Malrain, Pinard 2006, p. 159
1529  Malrain, Pinard 2006, p. 89
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Figure 343 Plan schématique de l'occupation de La Tène D de Verberie (Oise) 
« la Plaine d'Herneuse ». Les meules sont rassemblées dans l’angle sud-ouest de 
l’enclos. DAO : P. Picavet, d’après maLrain, Pinard 2006, p. 90, ig. 48.
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un plan complexe à trois enclos déinissant une aire d’habitat, une de stockage et de probables zones 
de pacage, le tout intégré dans un ensemble fossoyé périphérique1530. À La Tène D1, un couple de 
meules en poudingue est rejeté dans un silo qui jouxte l’entrée orientale de l’enclos, à l’opposé des 
bâtiments d’habitation1531. Un bâtiment à quatre poteaux localisé à cet endroit peut correspondre à 
un grenier et un à six poteaux peut en représenter un autre, ou une annexe destinée à accueillir les 
activités de préparation alimentaire. À l’exception d’une structure, les silos disparaissent au cours 
de La Tène D2, et les fragments de meules sont cette fois dispersés et moins révélateurs1532. Ils sont 
essentiellement rejetés dans les fossés d’enclos : un à proximité du grenier sur l’aile orientale de l’en-
clos, soit encore une fois à l’opposé de la zone d’habitation, un autre sur le côté nord, et un près des 
maisons au sud. Un fragment provient d’une fosse dépotoir également située à l’est de l’enclos, et un 
autre d’un fossé plus éloigné vers le sud. Bien que les éléments les plus tardifs soient très fragmentés 
et dispersés, les activités de mouture sur la ferme de Renancourt semblent toujours graviter autour 
d’un espace localisé vers l’entrée orientale de l’enclos et les espaces de stockage de céréales.
S’il fallait un exemple supplémentaire, le site du « Camp du Roi » à Jaux (Oise), dont les meules 
ont été étudiées par C. Pommepuy1533, nous expose un instantané d’une occupation rurale à enclos 
fossoyé de La Tène D1a volontairement détruite par le feu après une occupation d’une trentaine 
d’années (ig. 344)1534. L’enclos est bipartite et rassemble quatre à cinq unités d’habitation corres-

1530  duvette 2017
1531  Amiens (Somme) « ZAC de Renancourt » (fouille N. Cayol) : meules n° 1871 et 1874
1532  Meules n° 1870, 1872, 1873, 1875 à 1877
1533  Malrain et al. 1996, p. 280-281 ; PoMMePiy 1999
1534  Malrain et al. 1996 ; Malrain, Pinard 2006, p. 94-96

Figure 344 Plan schématique de l'occupation de La Tène D de Jaux (Oise) « le Camp du Roi ». Les meules sont rassemblées 
dans et autour d’une fosse-atelier et d’un grenier situés dans l’angle sud-ouest de l’enclos. DAO : P. Picavet, d’après Malrain, 
Pinard 2006, p. 96, ig. 55.
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pondant probablement à un cercle familial élargi (10 à 15 personnes estimées dont une éventuelle 
population servile). Une première zone est dédiée à l’habitat à l’est et les ensembles de trous de po-
teaux interprétés comme des bâtiments d’habitation sont répartis le long du fossé d’enclos sud-est 
qui reçoit leurs rejets domestiques. À l’ouest, la deuxième aire circonscrite par les fossés est réservée, 
d’après les éléments identiiés, aux activités agro-alimentaires (greniers, silo, fosse atelier) et au trai-
tement de la laine (forces, fusaïoles, pesons). Les fragments de meules proviennent de cette seconde 
zone : quatre fragments sont issus du fossé d’enclos ouest à proximité d’un grenier, et deux d’une 
grande fosse, peut-être une fosse atelier creusée entre deux greniers et dont les restes de la charpente 
ont été retrouvés. Divers autres témoins d’activités de préparation alimentaire sont ramassés dans 
cette fosse et dans le fossé adjacent : ossements animaux découpés (surtout de porc) et fragments de 
dolia1535. Le stockage des grains à long terme est permis par le seul silo du site (2,8 tonnes de céréales 
estimées, soit la consommation de 11 personnes pendant 1 an1536), celui à long/moyen terme par les 
greniers, et à court terme avant consommation par les dolia. Un important stock de céréales révèle la 
prédominance du blé amidonnier accompagné d’un peu d’orge vêtue, deux espèces qui doivent être 
décortiquées avant consommation. La découverte de grains d’orge encore vêtus de leurs glumelles 
dans un four suggère ici la pratique d’un décorticage par grillage ; leur faible quantité indiquerait 
que, dans ce cadre vivrier, celui-ci intervient juste avant consommation et non en amont sur des 
stocks importants1537. La situation de ce four, à l’extrémité de l’aile orientale de l’établissement 
montre que les denrées sont déplacées à chaque étape de leur traitement. Chaque structure est pro-
bablement positionnée, non seulement pour en faciliter l’accès, mais aussi en fonction des nuisances 
qu’elles peuvent générer : les fours sont éloignés des greniers pour éviter les risques d’incendie. En-
core une fois, la préparation du repas est efectuée à l’écart de l’habitat où il est ensuite consommé.

14.2.2 Statut, fonction des occupations et pratique de la mouture

La répartition des meules à proximité des lieux de stockage s’avère récurrente dans le nord, mais 
aussi dans tout le centre et le centre-est de la Gaule1538. En Gaule centrale, les meules de Senne-
cé-les-Macon (Saône-et-Loire) montrent encore une distribution essentiellement répartie aux 
abords des greniers, et sporadiquement dans les zones d’habitat supposées1539. Dans ces régions, 
une spécialisation des espaces est parfois avancée ainsi qu’une mise à disposition des équipements 
de mouture auprès de groupes pouvant excéder le strict cadre familial. Cette idée est séduisante 
et peut être envisageable dans certains cas comme sur le site de Verberie où trois bâtiments sont 
interprétés comme des habitations indépendantes. Cependant, à Verberie comme à Sennecé, rien 
n’indique que les espaces de stockage et leurs abords, bien que parfois situés en dehors des enclos 
d’habitat proprement dits, ne soient des espaces collectifs. D’autant qu’au nord de la Somme, les 
enclos ruraux ne comprennent jamais plus d’une unité d’habitation1540. Au contraire, les fragments 
de meules sont plutôt regroupés près des structures de stockage, mais jamais très éloignés de l’habi-
tat qui garde le contrôle.
Ainsi dans la partie du territoire atrébate qui correspond aujourd’hui au Douaisis (limite Nord et 
Pas-de-Calais), plusieurs établissements ruraux individuels ont été fouillés et ont chacun livré un 
petit ensemble de meules de La Tène inale1541.

1535  Malrain et al. 1996, p. 252 et 258
1536  Ibid., p. 301
1537  Ibid., p. 286
1538  Jaccottey et al. 2011a, p. 924-925
1539  Jaccottey 2006, p. 99-103 ; Jaccottey et al. 2011a, p. 923
1540  Mathiot 2012, p. 18
1541  Dans le Nord et le Pas-de-Calais : 5 individus à Lauwin-Planque « la Tourniolle », 3 à Sin-le-Noble « le Ra-

quet », 3 à Courcelles-lès-Lens « la Marlière », 4 à Dourges « le Marais de Dourges », 3 à Lambres-lez-Douai « l’Er-
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À une échelle démographique plus importante, le village gaulois d’Acy-Romance (Ardennes) a ac-
cueilli sur 15 hectares environ, entre La Tène C2 et l’époque augustéenne, 353 bâtiments sur po-
teaux, environ 120 silos, et un NMI exceptionnel de 175 meules rotatives1542. L’existence d’une 
hiérarchie sociale est avérée, notamment par le mobilier déposé en contexte funéraire1543, et la popu-
lation du village a été estimée à une centaine de personnes lors de sa phase d’apogée à La Tène D1 
grâce à une fouille exhaustive des nécropoles1544. L’analyse par le Groupe Meule de la répartition des 
fragments de meules au moyen d’un SIG a montré qu’ils étaient issus des trous de poteaux de mai-
sons et de greniers à hauteur de 20,7 %, et de silos à 77,7 %1545, manifestant une fois encore le lien 
entre activités de mouture et stockage des grains. Les premiers contextes témoignent du calage des 
poteaux avec les fragments des phases précédentes, les seconds d’une réutilisation des silos comme 
fosses de rejet. Alors qu’à Acy-Romance les activités semblent compartimentées (« quartier » dédié à 
l’élevage, « quartier » de stockage agricole, « quartier » des métallurgistes), les fragments de meules 
sont répartis sur toute la supericie du village, indiquant que tous les occupants, quelle que soit 
leur activité ou leur statut, procèdent ou font procéder à la transformation des céréales nécessaires 
à leur alimentation. En comparant les données démographiques avec le nombre de bâtiments et de 
silos, B. Lambot répartit la population des deux horizons principaux (La Tène C2-D1) en 17 puis 
24 foyers, chaque horizon chronologique rassemblant deux à trois générations1546. Les 175 meules 
répertoriées se rapportent donc à 88 moulins, soit un peu plus de deux par foyer et par horizon, ou 
très schématiquement un par génération (une vingtaine d’années). Malgré tous les biais sur lesquels 
est basée cette estimation1547, la fouille d’Acy-Romance révèle un phénomène que l’on pressentait : 
même au sein d’un habitat groupé, chaque foyer est équipé d’un moulin manuel qui dure une gé-
nération.
Le problème peut être abordé à une échelle géographique plus large par le biais du statut et de l’at-
tribution fonctionnelle des sites, ain de déterminer si la mouture est pratiquée de la même manière 
sur les sites de production (sans habitat), de production/consommation (fermes) et de consomma-
tion seule (habitat aristocratique). Sur les terrasses de la boucle du Vaudreuil dans la basse vallée de 
la Seine, un vaste terroir a été décapé à l’occasion de l’aménagement de la ZAC des Portes à Val-
de-Reuil (Eure)1548. L’état de La Tène D1 (deuxième moitié du IIe siècle av. J.-C.) de la ferme du 
« Clos Saint-Cyr » apporte un nouvel éclairage quant à la localisation des activités de mouture sur 
les établissements ruraux laténiens. Le quart nord-ouest de l’enclos étendu sur un demi-hectare est 
occupé par trois bâtiments sur poteaux dont une maison d’habitation qui a livré de la céramique 
ine. Une fosse située à proximité (St. 1309) renfermait les fragments d’un couple de meules ma-
nuelles en poudingue ainsi que des éléments de four et des pierres chaufées1549. L’hypothèse propo-
sée par les fouilleurs est orientée dans le sens d’une « structure de stockage dont la physionomie difère 
des modèles de silo habituellement observés »1550. Cette fosse pourrait servir au stockage à court terme 
qui nous manque souvent et qui autorise un prélèvement quotidien de grains pour la préparation 
alimentaire, ou encore à une fosse de travail du type de celle de Jaux. Des silos et des ensembles 

mitage », 2 à Brunémont « rue Neuve Blanche Terre », 1 à Cuincy « la Brayelle », 4 à Onnaing « le Mont de Rétiau »
1542  Buchsenschutz et al. 2017b, p.117-119
1543  laMBot 1998, p. 80
1544  Ibid., p. 83-84
1545  Buchsenschutz et al. 2017b, p. 127, ig. 10
1546  laMBot 1998, p. 82
1547  Seuls les deux horizons principaux sont pris en compte ; le NMI est formé par des fragments parfois très 

petits et brûlés et exclut les quelques meules va-et-vient identiiées ; les enfants sont très peu représentés dans les 
tombes et les ossements des catégories sociales inférieures sont dispersés sur le site.

1548  Beurion 2012, p. 356-360
1549  Val-de-Reuil (Eure) « le Clos Saint-Cyr » (fouille C. Beurion) : meules n° 139 et 140
1550  Beurion 2012, p. 159





435

alimentaires entre Eure et Seine à La Tène C2-D11556. Ces denrées, orge et amidonnier notamment, 
ne sont pas vouées à être consommées sur place et aucune meule n’a été mise au jour dans ce secteur. 
Les céréales sont donc, s’il fallait le rappeler, transportées en grains et non moulues avant transport. 
En revanche dans plusieurs greniers, elles apparaissent nettoyées, débarrassées de leur balle, ce qui 
semble étonnant pour un stockage préalable au transport. Cette préparation livre un produit « prêt 
à l’emploi » mais qui devra être consommé rapidement. La situation difère des fermes de produc-
tion/consommation dont les réserves doivent se conserver longtemps, et sont prélevées quotidien-
nement en petites quantités, décortiquées puis moulues pour la préparation alimentaire.
Au sud de cet ensemble, dans un enclos fossoyé dépourvu de structure de stockage, un seul bâ-
timent d’habitation/artisanat à cinq poteaux a livré un demi-catillus en poudingue normand1557. 
Celui-ci révèle ici encore une pratique vivrière de la mouture par les occupants de la ferme. Les dolia 
sont absents et la vaisselle ouverte de préparation, de consommation et de présentation est prédo-
minante. En parallèle, le bœuf et le poisson sont consommés et des caprinés semblent élevés pour 
leur lait. Diférents aspects d’une petite unité domestique sont ainsi révélés à la charnière de La Tène 
moyenne et inale, à la périphérie d’un grand site dont les activités sont spécialisées et orientées vers 
la production et l’exportation de produits agricoles.
Pour inir, la présence d’un couple de meules en dehors du contexte agro-pastoral est attestée sur 
l’atelier de saunier du « Rossignol » à Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) à La Tène D1558. Ce petit 
moulin manuel en poudingue normand provient d’une fosse contenant divers éléments détritiques, 
notamment des rebuts de métallurgie. Ces deux types de rejets témoignent des activités annexes à 
un atelier de production artisanale : entretien de l’outillage métallique et alimentation du personnel.
Quant aux oppida qui symbolisent l’urbanisation du monde celtique, leur occupation n’intervient 
dans le nord de la Gaule que dans les phases tardives du Second Âge du Fer. Quelques meules y 
sont issues de contextes de La Tène D, mais on ne peut que constater leur présence et non analyser 
leur contexte avec précision. À Pommiers (Aisne)1559 comme au « Trînchi » à Cugnon (Bertrix, Prov. 
Luxembourg)1560 ou à Olloy-sur-Viroin (Prov. Namur)1561, les meules reposent à l’écart de leur lieu 
d’utilisation supposé. À Ambleny « le Pressoir » (Aisne)1562, la présence de céréales est bien signalée 
à proximité des meules, mais la découverte est ancienne, probablement fortuite et dépourvue de 
contexte archéologique. Les autres oppida étudiés ici ne connaissent une occupation qu’à l’époque 
augustéenne.

14.2.3 Conclusion sur la mouture à la in du Second Âge du Fer

Malgré l’exemple de la ferme sud du « Chemin aux Errants » à Val-de-Reuil (meule découverte dans 
une possible unité d’habitation), la mouture semble exclusivement réalisée en dehors des bâtiments 
principaux, aux abords des structures de stockage. Peut-être n’assiste-t-on par là qu’à la mise au re-
but des fragments de meules à l’extérieur de l’habitat après rupture. Toujours est-il que les fragments 
ne sont que rarement ramassés dans les zones de rejet domestique habituelles pour cette période, les 
fossés d’enclos1563. Si leur rejet intervient près de leur lieu d’utilisation, la proximité systématique 
des lieux de stockage n’est pas fortuite et est au contraire un bon indice de leur place sur le site. La 

1556  Moreau et al. 2011 et 2015
1557  Moreau et al. 2011, p. 38, 40 et 43 ; Moreau et al. 2015, p. 552-553
1558  Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Rossignol » (fouille A. Masse) : meules n° 1479 et 1480 ; Masse 2011
1559  PoMMePuy 1999 ; roBert, landréat 2005
1560  Matthys, hossey 1979
1561  Olloy-sur-Viroin (Prov. Namur) « Plateau des Cinques » (fouille J.-L. Pleuger, E. Warmenbol et F. Martin) : 

meules n° 234 et 235
1562  Ambleny (Aisne) « le Pressoir » : meules n° 2 et 3 ; JoFFroy 1884, p. 29-30
1563  Malrain, Pinard 2006, p. 85 ; Mathiot 2012, p. 18



436

présence récurrente des fragments de meules dans les silos ne témoigne pas d’un lien absolu meule/
silo en contexte d’utilisation, mais bien d’une situation terminale qui voit le rejet de meules rendues 
inutilisables dans des structures creusées servant de dépotoirs après usage (l’aspect symbolique de 
ces rejets sera abordé § 15.2.1). Les silos proches des aires de mouture servent de dépotoirs comme 
le font les fossés proches de l’habitat. Quel que soit le statut du site, il semble ainsi que la mouture 
soit opérée dans des espaces dédiés, proches des aires de stockage où sont creusés les silos et bâtis 
les greniers, et en dehors de l’habitat. Cela permet, d’une part d’en éloigner cette activité salissante 
et les nuisibles qu’elle peut attirer, d’autre part de la faire pratiquer par une personne de condition 
éventuellement servile, extérieure au cercle familial.
La mouture à la in de l’Âge du Fer est donc vivrière, pratiquée partout de la même façon et au 
jour-le-jour pour la consommation de céréales. L’existence rarement perçue de moyens de stockage 
à court terme, récipients en terre cuite ou en matériaux périssables (sacs, caisses), doit alors être sup-
posée pour procéder au prélèvement quotidien des grains à moudre, comme ce peut être le cas dans 
la ferme du « Clos Saint-Cyr » à Val-de-Reuil, ou encore sur l’oppidum de Villeneuve-Saint-Ger-
main où aux silos sont associés de nombreux restes de dolia1564. Si la céramique de préparation 
culinaire, de présentation et de consommation est bien attestée dans l’habitat, il faut à l’avenir être 
vigilant quant à la présence de vases de stockage dans les zones supposées être dévolues au traite-
ment des récoltes1565. La place du moulin est donc à la charnière du domaine agricole et de la sphère 
domestique ; et s’il faut choisir un « camp », le moulin doit bien être placé parmi le mobilier do-
mestique. Le constat est le même pour les structures de stockage et les restes d’ossements animaux, 
qui témoignent d'abord des moyens de subsistance des habitants, et seulement indirectement d’ac-
tivités agricoles et d’élevage proprement dits1566. L’exemple des habitats non agricoles montre que 
la présence du moulin et de silos ne trahit pas systématiquement la pratique d’activités agricoles ; 
inversement, le cas du « Chemin aux Errants » à Val-de-Reuil indique que la pratique intense d’ac-
tivités agricoles n’implique pas la réalisation de toutes les étapes du traitement des récoltes sur place.
Finalement, l’idée d’une pratique collective de la transformation alimentaire doit être abordée avec 
beaucoup de précautions. En efet, contrairement au nord-est de la péninsule ibérique où les établis-
sements fortiiés de hauteur de l’Âge du Fer se dotent d’espaces collectifs de mouture avec des mou-
lins « poussés » de grand format, les campagnes du nord de la Gaule ne fournissent que des moulins 
manuels jusqu’à la première moitié du Ier siècle de notre ère. La mouture est donc réalisée dans un 
cadre vivrier au sein de groupes probablement réduits au cercle familial. D’ailleurs, hormis dans les 
cas de Verberie ou de Jaux où une mise en commun du matériel de mouture peut efectivement 
être supposée entre plusieurs branches d’une unité familiale (trois à quatre bâtiments interprétés 
comme étant voués à l’habitation dans un même enclos), aucun indice réel de regroupement n’est 
attesté. Au contraire, l’exemple d’Acy-Romance est éloquent : le matériel de mouture est présent à 
proximité de chaque unité d’habitat et très dispersé. Et ce n’est pas parce que la mouture est prati-
quée à l’extérieur des bâtiments d’habitation qu’elle est collective. Rappelons que nous ne pouvons 
que conjecturer sur la notion de propriété qui peut exister à l’Âge du Fer, mais que la structuration 
du territoire sous forme d’enclos plus ou moins individuels, autant en milieu ouvert qu’à l’intérieur 
même des oppida, semble bien aller dans le sens d’une matérialisation de la volonté de garder près de 
soi une partie de son cheptel et de ses récoltes1567. « Simples barrières ou ouvrages démesurés dont l’ef-
icacité, voire l’utilité peuvent parfois être mises en doute, l’objet de ces aménagements relève, en quelque 
sorte, d’une compétitivité sociale qui n’a d’autre but que d’aicher le pouvoir de ceux qui ont les moyens 

1564  deBord 1990, p. 163
1565  Gransar et al. 2000, p. 244
1566  Malrain, Blanquaert 2009, p. 34
1567  Sur les fossés d’enclos et la propriété foncière : Brunaux 2000
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de les réaliser ».1568 Ainsi sur l’oppidum de Moulay, « les quartiers exclusivement résidentiels sont organi-
sés sur le modèle du lotissement, comme en témoigne la quarantaine de bâtiments de la zone méridionale 
(habitations, greniers et annexes organisés en unités) qui ont laissé des traces » 1569.
Si mise en commun des moyens matériels il y a, celle-ci ne dépasse pas le cercle familial élargi. En 
revanche, outre les pratiques culturelles et religieuses, la réalisation de certaines tâches dans un 
cadre collectif au cours des saisons de travail intensif (labour, fauchage, moisson, etc.) est à peu près 
certaine, comme c’est encore le cas dans les campagnes aux époques moderne et contemporaine. 
Un indice du contrôle que peut exercer le pouvoir sur ces tâches et sur ces « lotissements » réside 
notamment dans la largeur des fossés de certains habitats dits « aristocratiques ». L’ampleur des tra-
vaux nécessite de pouvoir mobiliser une main d’œuvre nombreuse et l’on peut de même imaginer 
une telle mobilisation pour les travaux agricoles1570. L’étude des nécropoles d’Acy-Romance montre 
par exemple qu’autour d’une famille puissante gravitent 6 à 7 familles modestes « ayant toutes des 
liens de parenté par le sang ou par alliance »1571. Si celles-ci participent à des activités communes, il 
paraîtrait peu probable qu’elles partagent le mobilier domestique dont l’archéologie démontre la 
variabilité d’un habitat à l’autre en fonction de son statut supposé1572.

14.3 De la conquête de la Gaule à celle de la Bretagne

14.3.1 Contexte urbain et militaire

Après la Guerre des Gaules, les villes et les établissements ruraux tardo-latétiens et augustéens livrent 
des meules rotatives qui témoignent de manière fugace de l’alimentation de la population gauloise 
(tableau 3). Quelques exemples militaires romains montrent en miroir les indices de celle des ar-
mées romaines.
L’oppidum du « Câtelier » à Orival (Seine-Maritime), qui domine la Seine et verrouille la boucle de 
Rouen, livre les vestiges d’une occupation domestique, et notamment d’un habitat vraisemblable-
ment privilégié au regard du mobilier rejeté (importations italiques et de Gaule de l’Est), mais dé-
pourvu de caractère militaire1573. Parmi ces vestiges, un lot de fragments de meules trahit encore la 
pratique d’une mouture manuelle destinée à la subsistance des groupes qui l’occupent à La Tène D2 
et au début de l’époque augustéenne1574. Les restes de céréales collectés correspondent majoritai-
rement à des caryopses déjà net-
toyés et triés d’épeautre et d’orge 
vêtue1575. Le décorticage a été ef-
fectué en amont et les grains sont 
prêts à être moulus et consom-
més. Si la production céréalière 

1568  Ibid.
1569  le GoFF, Moreau 2012, p. 157
1570  Malrain 2010, p. 62-64
1571  laMBot 1998, p. 80
1572  Malrain 2010, p. 63-64
1573  Basset 2013 et 2017
1574  Orival (Seine-Maritime) « le Câtelier » (fouille C. Basset) : meules n° 1752 à 1760
1575  Étude L. Berrio dans Basset 2017, p. 187-196

Type de site Nb de meules Nb de sites

Habitat rural ouvert 27 15
Oppidum 10 2
Hors contexte 7 1
Atelier de saunier 6 1
Chef-lieu 3 2
Sanctuaire 1 1
Agglomération secondaire 1 1
Camp d'auxiliaires 1 1

Tableau 3 Nombre de meules par 
type de site et nombre de sites de chaque 

type à l'époque augusto-claudienne.
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n’est pas attestée sur place, le stockage est bien avéré et il faut de nouveau mettre virtuellement en 
relation ce site de consommation avec les batteries de greniers du « Chemin aux Errants » à Val-
de-Reuil qui conservaient pour expédition des grains d’orge et d’amidonnier débarrassés de leur 
balle (voir §  14.2.2). Dans l’optique d’une consommation quotidienne par des populations ne 
produisant plus leur propre alimentation, le décorticage des grains vêtus pourrait donc être pratiqué 
sur des lots importants et peut-être avant le transport. Dès lors avec le regroupement de l’habitat 
à partir de La Tène D1, puis avec la nécessité probablement inédite d’approvisionner des troupes 
militaires nombreuses lors de la Guerre des Gaules, l’économie agricole ne vise plus à la simple sub-
sistance de cercles familiaux et connaît une organisation qui d’une part découle du dégagement de 
surplus, d’autres part vise à en produire d’avantage1576. L’oppidum de Moulay, de nouveau, dispose 
par exemple de terres agricoles insuisantes à l’intérieur de son enceinte pour subvenir à ses propres 
besoins. Des espaces probablement dédiés à l’élevage et au maraichage y sont identiiés, mais sa 
population dépend du territoire alentour pour son approvisionnement en grain1577. De même, le 
territoire dépendant du village d’Acy-Romance est estimé à 1000 hectares pour une surface habitée 
de 15 hectares1578.
Au cœur de la ville de Reims (Marne), lors de la fouille de la « rue des Fuseliers », a été mis au jour 
un moulin manuel complet en calcaire à cérithes, dans les niveaux de destruction d’un habitat léger 
(sol de craie pilée, élévation en bois et torchis) de la première partie du règne d’Auguste. Celui-ci 
présente en tous points une forme gauloise : le catillus est le stéréotype du type 1 de C. Pommepuy, 
que l’on retrouve en grande quantité sur l’oppidum de Villeneuve-Saint-Germain à La Tène D21579. 
Ce petit moulin témoigne d’une mouture manuelle dans l’habitat rémois alors que s’établissent déjà 
les bases de la jeune capitale de Gaule Belgique. Pourtant, une partie du sol était couverte de graines 
de blé tendre (froment) carbonisées, totalement nettoyées et prêtes à l’emploi. Ce cas particulier 
montre le paradoxe d’une mouture de céréales «  romanisées  » (céréales à grains nus paniiables) 
réalisée avec des outils typiquement gaulois. À la in du Ier siècle av. J.-C. la production agricole 
autour de Reims répond déjà à la demande urbaine en céréales fournissant un pain blanc à pâte 
levée, à laquelle réagit aussi rapidement l’importation parfois lointaine de céramique de table1580. 
En revanche, la forme du matériel de mouture fabriqué régionalement évolue très lentement, tout 
comme la céramique de service et de cuisine. La romanisation passe par la présentation, non encore 
tout à fait par la préparation. L’hypothèse d’une meunerie artisanale urbaine est avancée avec ré-
serve par les fouilleurs1581 mais ne peut être retenue en raison de la faible échelle de transformation 
possible avec un moulin manuel. Si atelier il y a, les vestiges du travail d’un cornetier à partir de 
corne de bœuf sont bien plus probants et les meules doivent pourvoir au moins à l’alimentation de 
sa famille, voire de son personnel.
Un constat similaire peut être établi quelques décennies plus tard à Boulogne-sur-Mer (Pas-de-
Calais) bien que l’assemblage mobilier et l’état de conservation des vestiges ne soient pas aussi 
favorables. Fouillé 400 m au sud de la ville haute où s’installe la classis Britannica sous Claude, 
un habitat doublé d’un aménagement des berges du Val Saint-Martin a livré un catillus manuel 
en calcaire à lumachelles probablement local1582. Le niveau qui le contenait correspond au nivel-
lement/abandon de l’état augusto-tibérien du site à la in du règne de Tibère ou au début de celui 
de Claude. La pièce est donc immédiatement antérieure ou contemporaine de la militarisation du 

1576  Malrain, Blancquaert 2009, p. 22 ; Malrain 2010, p. 72
1577  le GoFF, Moreau 2012, p. 157
1578  laMBot 1998, p. 83
1579  PoMMePuy 1999, p. 129 et 137
1580  BalMelle, sindonino 2004, p. 36
1581  Ibid., p. 41 et 383
1582  Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) « rue E. Branly » (fouille O. Blamngin) : meule n° 1334
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secteur de Boulogne et de la conquête de la Bretagne qui lui fait face. Bien que sa position détri-
tique sur une parcelle exigüe n’indique rien de valable sur la place du moulin dans l’habitat urbain 
(extérieur du bâtiment), cette meule témoigne en elle-même d’une pratique vivrière de la mouture 
au moyen d’un outil de production locale ou micro-régionale (Boulonnais) à une époque où l’ap-
provisionnement des troupes romaines sur le littoral commence à peine à s’organiser et à créer un 
appel d’air pour la consommation civile. D’ailleurs à Boulogne, « le mobilier céramique mis au jour, 
avec des importations rares en provenance de toutes les régions de l’empire, donne une “image” très proche 
de ce que l’on retrouve sur des sites militaires régionaux »1583. Soulignons que dans ce cadre civil, la 
mouture reste manuelle malgré la proximité de la rivière. Hormis les meules hors contexte conser-
vées au musée de Boulogne, nous ne disposons malheureusement d’aucune donnée sur la ville haute 
qui accueille l’armée.
Contrastant avec ces cas de mouture « à la gauloise », l’oppidum du Titelberg (Pétange, Grand-Du-
ché de Luxembourg)1584 et le camp d’Haltern (Rhénanie-du-Nord-Westphalie)1585, dont les instal-
lations romaines apparaissent dès l’époque augustéenne, livrent chacun les vestiges de moulins à 
traction animale de type « Pompéi » qui témoignent typiquement d’une transformation des céréales 
« à la romaine ». Ce sont aussi les premiers moulins qui permettent d’excéder les faibles rendements 
des moulins manuels et de nourrir des populations en dehors du strict cadre familial ou du contu-
bernium (8 soldats) en ce qui concerne les légions romaines. Sur le Titelberg, le fragment est rejeté 
dans le comblement d'une cave située derrière l'entrée sud de l’espace public, à proximité du sec-
teur d'habitat. On ne peut dire s’il intervenait en milieu civil ou militaire : en efet, l’oppidum livre 
des indices de la présence miliaire romaine dès le troisième tiers du Ier siècle av. J.-C., mais devient 
aussi un vicus à vocation commerciale à la même époque1586. À Haltern en revanche, il provient de 
l’intérieur du camp et nourrissait vraisemblablement les troupes au moment de la conquête de la 
Germanie.
L’autre exemple actuellement le plus signiicatif est celui du camp augustéen d’Hermeskeil (Rhé-
nanie-Palatinat)1587. Sur un échantillon de quatre meules manuelles sont identiiées une pièce en 
vaugnérite du Morvan, une en roche volcanique du Massif Central et deux en roche volcanique 
de l’Eifel, analysées par T. Gluhak. Les deux premières témoignent assez clairement du passage des 
légions dans le centre de la Gaule puisque ces roches sont très rarement identiiées plus au nord. Les 
deux autres trahissent en revanche un approvisionnement auprès des réseaux locaux, fournis depuis 
les ateliers du Bellerberg dans un espace rhénan en cours de stabilisation. À cette époque dans ce 
genre de camp saisonnier, la mouture est donc encore exercée manuellement avec des moulins que 
transportent les légionnaires d’un camp à l’autre. Lorsque ceux-ci deviennent hors d’usage, ils en 
acquièrent de nouveaux dans la région d’accueil.

14.3.2 En milieu rural

Les établissements ruraux à vocation agro-pastorale de La Tène moyenne et inale connaissent un 
destin assez variable avant et après la conquête romaine. Certains tendent à disparaître au cours du 
Ier siècle av. J.-C. (un tiers des établissements dans la Somme)1588. D’autres se déplacent ou main-
tiennent une occupation sur place, et leur organisation peut rester modeste (type ferme, un autre 
tiers) ou évoluer vers un plan de villa vers le milieu du Ier siècle de notre ère (un troisième tiers des 

1583  BlaManGin 2016
1584  Pétange (G-D Luxembourg) « Titelberg » (fouille C. Gaeng) : meule n° 451
1585  WilliaMs, Peacock 2011b
1586  Metzler 1995 ; GaenG et al. 2014, p. 26-29
1587  hornunG et al. 2015
1588  Bayard 1996, p. 166
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occupations). Les situations sont aussi variables que le nombre d’opérations archéologiques sur ce 
type d’établissement, et évoluent diféremment d’une région à l’autre. Très schématiquement, la 
région picarde et normande est caractérisée par une continuité de l’habitat alors que l’espace rhénan 
est marqué par une certaine discontinuité résultant des profonds remaniements exercés par l’armée 
puis l’administration romaine entre le milieu du Ier siècle avant et le milieu du Ier siècle après J.-C.
À la toute in de La Tène inale, l’enclos de « la Chouette » à Saint-Gilles-de-la-Neuville (Seine-
Maritime) ne difère pas des établissements des périodes précédentes dans son organisation et 
perdure au Ie siècle de notre ère. Dans la deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C., le fossé d’enclos 
enceint les traces de deux bâtiments, d’un grenier, ainsi que deux mares et plusieurs fosses1589. Les 
fragments de meules attribués à cette phase proviennent du fossé d’enclos, de part et d’autre de son 
entrée, à proximité d’un bâtiment de 11 m sur 4 dont la fonction n’est pas identiiée1590. Il est pos-
sible que les meules soient ici plutôt associées à l’habitat qu’aux structures de stockage.
À Heudebouville (Eure) à l’extérieur d’un méandre de la Seine, les fouilles de la « Butte Colas » ont 
dévoilé les vestiges d’un autre établissement rural occupé à partir du IIe siècle av. J.-C., remodelé 
dans la seconde moitié du Ier av. J.-C. et abandonné sous le règne d’Auguste pour laisser la place 
à un nouvel établissement dans la première moitié du Ier siècle de notre ère1591. L’état assigné à La 
Tène D1 n’a livré qu’un fragment de catillus en poudingue1592. Celui-ci était issu d’un tronçon du 
fossé d’enclos situé à l’arrière d’un bâtiment à six poteaux dont la fonction d’habitation peut être 
suspectée mais non assurée en raison du manque de vestiges matériels (atelier ? grenier ?). L’état 
tardo-laténien a livré un catillus et une meta manuels en poudingue entiers formant un couple 
fonctionnel, ainsi que deux morceaux de catillus en grès1593. Trois de ces pièces (un catillus en grès 
est hors contexte) sont issues du fossé d’extension de l’enclos principal, dans la partie méridionale 
du site, très à l’écart des bâtiments d’habitation. La zone paraît presque vide de structures mais au 
moins un grenier est bâti dans ce secteur, révélant une fois encore une proximité des activités de 
mouture et du stockage des céréales.
À Lesquin (Nord), l’aménagement de la « ZAC du Mélantois » a suscité la fouille d’un terroir entier 
occupé du Néolithique au haut Moyen Âge1594. Le site gaulois et gallo-romain est singularisé par un 
ensemble d’habitats enclos de type « ferme indigène » intégrés dans un vaste réseau parcellaire dont 
l’organisation et l’orientation semblent continues avant et après la conquête. Avant l’arrivée massive 
des meules gallo-romaines en Grès de Macquenoise et en arkose grossière à la in du Ier ou au début 
du IIe siècle, un ensemble de meules trapues en grès quartzitique dit « landénien » se rattache à l’oc-
cupation tardo-laténienne (deuxième moitié du Ier siècle av. J.-C.) qui perdure au Ier siècle de notre 
ère1595. Sur ce site comme souvent dans ce secteur du territoire ménapien, les formes laténiennes 
restent ainsi en usage jusqu’au milieu du Ier siècle et leur rejet après réemploi intervient jusqu’à la in 
de ce siècle. Plusieurs de ces meules (5 individus sur 11 de cette catégorie) sont en efet réemployées 
en contexte de métallurgie, ce qui les éloigne de leur contexte primaire d’utilisation ; les autres pro-
viennent de diverses fosses de rejet situées dans le secteur d’habitat.
La ferme «  indigène » de la « Gare d’Eau » à Carvin (Pas-de-Calais) montre le même intérêt de 
livrer une occupation étendue depuis La Tène D2 jusqu’au milieu du Ier siècle de notre ère, dévoi-
lant certaines modalités de la pénétration de la culture romaine dans les campagnes à la limite des 

1589  Blancquaert 1993
1590  Saint-Gilles-de-la-Neuville (Seine-Maritime) « la Chouette » (fouille G. Blancquaert) : meules n° 1808 à 1810
1591  lukas 2013
1592  Heudebouville (Eure) « la Butte Colas » (fouille D. Lukas) : meule n° 111
1593  Meules n° 110, 112, 114 et 115
1594  deFlorenne (rapport en cours)
1595  Lesquin (Nord) « ZAC du Mélantois » (fouille C. Delorennes) : meules n° 894 à 903
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territoires atrébate et ménapien1596. L’enclos principal abrite cinq bâtiments sur poteaux et une zone 
de stockage comprenant greniers et silos, l’ensemble étant structuré sur le modèle des occupations 
gauloises antérieures à la conquête. Le site a été nettoyé avant son abandon et l’essentiel du mobilier 
reposait dans l’un des fossés d’enclos. Il est donc diicile d’extrapoler la position des diférentes 
activités et d’attribuer une fonction aux bâtiments. Les deux fragments de meules découverts en 
position détritique correspondent à de petits moulins manuels gaulois taillés en grès quartzitique dit 
« landénien »1597. Comme souvent sur les sites ruraux ménapiens, la céramique est encore largement 
modelée tout au long du Haut-Empire voire jusqu’à la in de l’Antiquité, trahissant un maintien 
de traditions techniques et de consommation fortes1598. De même que les meules, la céramique de 
préparation est encore très « indigène » alors que « la vaisselle de table, plus ostentatoire, forme l’avant-
garde des modiications culturelles » qui interviennent à cette période1599.
Toujours chez les Ménapiens mais en milieu littoral, le site du « Château » à Steene (Nord) livre les 
restes d’un habitat rural doublé de sa nécropole et lié à un atelier de saunier. L’occupation principale 
est continue depuis la in du Second Âge du Fer jusqu’au IIIe siècle, puis reprend à l’époque carolin-
gienne. Les meules y sont nombreuses pour chaque phase d’occupation, mais souvent dispersées par 
les remaniements que connait le site au cours de ses occupations successives. Leur rassemblement 
au sein d’ensembles pétro-typologiques intègre cependant chaque ensemble au sein d’une phase 
précise. Le scénario est similaire à celui de Lesquin, avec des meules en grès quartzitique assignées 
à La Tène inale et au Ier siècle de notre ère1600, des meules en Grès de Macquenoise qui arrivent dès 
l’époque augustéenne1601 pour se multiplier à la in du Ier siècle, et des meules en roche volcanique 
qui apparaissent au milieu de ce siècle. La découverte de ces dernières sur le littoral ménapien té-
moigne directement du réseau de distribution en provenance de Germanie qui s’est mis en place 
suite à la conquête de la Bretagne et qui provoque la disparition des productions antérieures.
Chez les Rèmes, les établissements ruraux de la ZAC du « Grifon » à Barenton-Bugny (Aisne) et de 
Bezannes (Marne), accueillent de la même façon des occupations qui perdurent entre La Tène inale 
et l’époque romaine. À Barenton-Bugny, les diférents secteurs de fouille (100 ha diagnostiqués, 
15 ha fouillés) ont livré un NMI de 102 meules rotatives manuelles étudiées par A. Audebert et V. 
Le Quellec1602. Celles-ci sont présentes sur toutes les parcelles appréhendées et réparties sur toute 
la durée de l’occupation. Pour la période de transition entre La Tène D2b et la première moitié du 
Ier siècle, le secteur H révèle un enclos fossoyé de type gaulois à l’extérieur duquel deux fosses ont 
livré une importante concentration de fragments de meules. Ces fosses sont localisées à la fois près 
de l’entrée nord de l’enclos et de deux grands greniers1603. Une autre concentration est relevée dans 
l’enclos du secteur M, encore à proximité d’un grenier non daté. L’hypothèse d’établissements spé-
cialisés dans le stockage et le traitement des céréales, produisant des surplus et approvisionnant les 
habitats alentours est avancée par les auteurs de l’étude1604.
À Bezannes, 5 km au sud-ouest du centre de Reims, malgré la vaste étendue sondée (300 ha de 
diagnostic, une vingtaine de sites fouillés), les meules rotatives étudiées par M. Etchart-Salas à 
l’occasion du colloque de Reims sont relativement peu nombreuses : 17 catillus, 12 metas et 27 

1596  leFevre 2012
1597  Carvin (Pas-de-Calais) « ZAE de la Gare d’Eau » (fouille P. Lefèvre) : meules n° 1366 et 1367
1598  de cercq et al. 2007, p. 502-505 ; venant 2016 ; à Carvin : étude S. Willems dans leFevre 2012, p. 376-377
1599  de cercq et al. 2007, p. 505
1600  Steene (Nord) « rue du Château » (fouille A. Delaunay) : meules n° 1102 à 1107
1601  Meules 1109 à 1113
1602  audeBert, le quellec 2014
1603  Ibid., p. 78
1604  Ibid., p. 82
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fragments de catégorie indéterminée1605. À noter qu’à la diférence des périodes précédentes, les 
fragments de meules sont ici majoritairement rejetés dans les puits et non plus dans les fossés ni dans 
les structures de stockage, ce qui peut d’emblée révéler un déplacement des activités de mouture. Un 
premier site (« Champ Drillon E ») ressemble fort aux fermes indigènes précédentes puisque, dans 
un enclos fossoyé du Ier siècle, un bâtiment sur poteaux est associé à un puits et à quelques fosses ; les 
fragments d’un catillus et d’une meta y ont été mis au jour, traduisant, comme à La Tène moyenne 
et inale, une pratique vivrière de la mouture dans une unité domestique unique. En revanche, 
deux autres sites correspondent à des habitats groupés : plusieurs dizaines de bâtiments sur poteaux 
au « Champ Drillon 3b3C1 et 2 » entre La Tène D2 et la in du Ier siècle ; dix-neuf bâtiments aux 
« Charolles » pour la seule période augustéenne. Ils ont livré assez peu de meules : 10 catillus et 7 
metas sur la première parcelle, 4 catillus et 1 meta sur la seconde1606. La faiblesse de ce corpus au 
regard du nombre de bâtiments pourrait, soit trahir une destination non domestique pour ces bâti-
ments, soit conirmer l’idée évoquée à Barenton-Bugny d’un début de regroupement du matériel de 
mouture manuel témoignant d’une spécialisation des établissements au début de l’époque romaine.
Cette idée trouverait son répondant dans les siècles suivants sur d’autres sites qui ont pu faire l’objet 
d’une fouille extensive dévoilant un terroir entier (Lauwin-Planque et Onnaing dans le Nord, Val-
de-Reuil dans l’Eure). Cependant, appuyer cette hypothèse signiierait de travailler, non seulement 
sur les meules mais aussi sur leur absence, ce qui demande de nouvelles investigations documen-
taires. D’autre part, conclure à l’absence de meules sur un site est très délicat tant sont multiples les 
paramètres qui peuvent empêcher leur détection et leur ramassage : réemplois successifs avant rejet, 
fouille partielle des occupations, nombre de générations qui ont occupé le site, cristallisation de cer-
taines phases et remaniement des autres, etc. L’idée peut être avancée mais doit encore être étayée.

14.3.3 Conclusion sur l’évolution des pratiques de mouture après la conquête romaine

L’objectif n’est pas ici de s’étendre sur la notion de « romanisation », concept largement débattu 
par ailleurs1607, mais de comprendre l’évolution d’une pratique vivrière quasi-quotidienne dans un 
contexte de profonds changements matériels et culturels.
En milieu civil à Carvin ou Steene comme à Reims, la romanisation de l’alimentation passe par 
l’ostentation, et pas encore par des pratiques techniques qui ne se mettent en place que très pro-
gressivement et ne seront vraiment perceptibles qu’au milieu du Ier siècle. La consommation « à la 
romaine » est d’abord adaptée aux pratiques et aux outils gaulois : des grains nus sont moulus à 
Reims avec un moulin gaulois pour fabriquer du pain à pâte levée ; à la campagne, la vaisselle de 
présentation est souvent tournée et importée alors que celle de préparation est encore modelée, tout 
au moins dans la frange la plus septentrionale de la région, etc. À l’échelle de l’ensemble de la ville 
de Reims, l’étude interdisciplinaire dirigée par P. Mathelard montre que « la vaisselle de table, dont 
les assiettes exagérément représentées, et la présence d’épices rares au Ier siècle, à un moment où la batterie 
de cuisine n’a pas encore évolué, semblent aller de pair dans une volonté de paraître. Elles dénotent, tout 
comme la présence faible des coupes, de l’acquisition de produits, mais pas de savoir-faire qui n’apparai-
tront que dans la seconde moitié du Ier siècle ap. J. C. et surtout au cours du IIe siècle ap. J.-C., pour se 
développer tout au long du IIIe siècle ap. J. C. »1608.
Dès la seconde moitié du Ier siècle, consommation et pratiques techniques évoluent rapidement 

1605  etchart-salas 2017
1606  etchart-salas 2017, p. 109
1607  Par exemple mettant l’accent sur l’importance de l’identité provinciale tout en insistant sur l’adoption du 

Latin comme facteur d’intégration : royMans 1996 ; derks, royMans 2009 ; de clercq 2010 ; appelant à une 
complémentarité des sources pour conserver et comprendre le concept de « romanisation : le roux 2004

1608  Mathelard et al. 2014, p. 300
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pour converger vers la fabrication d’outils et la mise en place d’habitudes proprement gallo-ro-
maines. En contexte militaire, l’arrivée de pratiques romaines dans le nord de la Gaule et en Ger-
manie intervient « de fait » avec les déplacements des troupes et leur installation au contact des 
populations locales. Des objets romains ou provenant de Gaule méridionale et centrale, dont des 
moulins pompéiens, sont apportés tels quels et tranchent radicalement avec le mobilier gaulois uti-
lisé sur place. La percolation de la culture matérielle dans la société se fait alors progressivement en 
un siècle, et peut-être inconsciemment puisqu’il apparaît de plus en plus clairement qu’en Gaule, 
Romains et Gaulois, militaires et civils, étaient mêlés jusqu’au Ier siècle de notre ère. Les soldats 
édiient et occupent les villes nouvelles où se rassemble une partie de la population civile1609, et les 
vétérans peuplent les campagnes où ils se mêlent à la populaton rurale.
Il faut alors garder à l’esprit que la forme des meules ne dépend pas (ou peu) de la volonté des 
consommateurs mais bien de savoir-faire techniques assimilés et transmis au sein des ateliers. Leur 
façonnage en série répond à un compromis constant entre ce que connait antérieurement l’arti-
san et le résultat auquel il veut parvenir, ce qui laisse peut de place à l’innovation individuelle et 
soudaine. Ainsi, l’évolution morphologique des objets connaît des temporalités multiples qui dif-
fèrent d’un atelier à l’autre. Si les meules ménapiennes en grès quartzitique conservent une forme 
gauloise jusqu’à la in du Ier siècle et les meules calètes jusqu’au IVe, c’est bien parce que les ateliers 
ont continué à les produire de la même façon. De leur côté, les consommateurs ne les ont pas 
délaissées, à l'instar de la céramique non tournée qui reste largement utilisée. Inversement, les car-
rières de Macquenoise et, dans une plus forte mesure celles de l’Eifel où l’on peut supposer l’arrivée 
d’artisans romains, semblent s’adapter très rapidement aux besoins de nouveaux consommateurs en 
produisant dès la première moitié du Ier siècle des meules cylindriques dont la surface active est plus 
étendue, peut-être plus proches des standards morphologiques « romains » ou du moins méditerra-
néens. Néanmoins, la transmission peut aussi intervenir assez subitement au sein de la population si 
l’innovation présente un grand intérêt et simpliie la vie des usagers  : c’est le cas du rayonnage, 
qui est repéré sur certaines faces actives dès les premières décennies de l’occupation romaine et est 
réellement généralisé sur certains lithocorpus dès l’époque augustéenne (Grès de Macquenoise et 
roche volcanique). C’est pourquoi une utilité de ce type d’habillage dans le cadre du décorticage 
des céréales vêtues est avancée pour expliquer l’engouement que provoque cette pratique en Gaule 
Belgique et en Germanie (voir § 11.2.4). Sans un gain sensible de rendement et de confort, le 
consommateur ne prendrait pas la peine de rhabiller régulièrement ses meules avec une technique 
aussi complexe. Malgré la persistance de la culture des céréales vêtues au nord de la Seine, les grains 
d’épeautre ou d’amidonnier peuvent alors être traités de la même façon que ceux du blé tendre 
cultivé plus au sud à condition de disposer de tamis.
Pour inir, une réelle mutation s’amorce conjointement avec l’installation pérenne des troupes ro-
maines à l’époque augustéenne : avec les premiers moulins de grand format à traction périphérique, 
l’échelle de la transformation alimentaire devient collective et son exécution se spécialise. L’origine 
du moulin de grand format n’est ni gauloise ni même romaine, mais c’est bien la nécessité nouvelle 
dans la région de nourrir des populations en dehors du cadre familial qui justiie son expansion, 
comme elle justiie d’ailleurs la mise en place de nouveaux systèmes agraires. À la campagne, une 
certaine concentration du matériel de mouture commence à être observée à la même époque sur des 
sites d’habitat aggloméré. Ici encore, le changement d’échelle intervient d’abord avec les outils et 
les matériaux disponibles : des meules manuelles issues des réseaux d’approvisionnement habituels.

1609  Poux 2008, p. 428-432



444

14.4 Les moulins sous l'Empire romain

14.4.1 Ce que préconisent les agronomes latins

Pline dans son Histoire Naturelle nous apprend d’abord qu’« il n’y eut pas de boulangers (pistores) à 
Rome jusqu’à la guerre de Persée, plus de cinq cent quatre-vingts ans après la fondation de la ville. Les 
vieux Romains faisaient eux-mêmes leur pain ; c’était la besogne des femmes, comme ce l’est encore chez 
plusieurs nations »1610. Cette date du début du IIe siècle avant J.-C. corrobore la datation des pre-
mières meules de type « Pompéi » connues dans le monde romain, mais d’autres moulins « poussés » 
sont connus un peu plus tôt dans le Bassin méditerranéen : à Morgantina en Sicile à la in du IIIe 
avant et surtout sur les établissements de hauteur fortiiés de l’Âge du Fer ibérique à la in du IVe 
siècle avant notre ère1611.
À la campagne, Caton recommande à la même époque au nouveau propriétaire de domaine de se 
doter, en plus d’un pilon à décortiquer le blé, d’ « un moulin à ânes, un à bras, un d'Espagne »1612. 
Le moulin « hispanique » (molas Hispaniensis) doit correspondre au moulin rotatif manuel si l’on 
considère que les Anciens étaient conscients de sa région d’origine, et sert de petit moulin d’ap-
point. Les deux autres n’interviennent peut-être pas en même temps, ou pas pour les mêmes be-
soins. Doivent impérativement y être adjoints « un âne pour la meule » et « un collier de meule »1613.
La farine est produite pour l’alimentation humaine, mais entre aussi dans l’alimentation des ani-
maux : Caton évoque l’engraissement des poules et des oies1614, Pline au début du Ier siècle nous 
parle de boules de farine d’orge données comme toniiant aux bêtes de somme1615, et Columelle 
raconte qu'en Béotie et en Espagne, l'on distribue aux bœufs « des cicéroles écrasées […que l'on] broie 
avec une meule suspendue »1616. Il indique aussi qu'« au mois de janvier, il faut leur donner à chacun 
quatre sextarii d'ers moulu »1617.
Les agronomes abordent aussi la mouture collective dans le cadre du domaine agricole : Columelle 
nous dit que « les dépendances d'une ferme se composent d'un four, d'un moulin d'une grandeur propor-
tionnée au nombre de colons qui doivent l'habiter »1618 et Caton avance que « si l’on moud en commun, 
le politor [métayer ?] donne à moudre à proportion de ce qui lui revient dans le partage ; pour l'orge, 
que l'on donne le cinquième, au modius ; pour les fèves, le cinquième, au modius »1619. Ce qui indique 
bien que les infrastructures de mouture peuvent être partagées. Il précise que les travailleurs libres 
attachés au domaine reçoivent du grain qu’ils moudront eux-mêmes : « pour ceux qui travaillent 
aux champs, pendant l’hiver, quatre modii de blé triticum, pendant l’été quatre modii et demi ; pour le 
fermier, la fermière, le surveillant, le berger, trois modii ». Au contraire les esclaves reçoivent du pain : 
« pour les esclaves enchaînés, pendant l'hiver, quatre livres de pain ; quand ils commenceront à piocher 
la vigne, cinq livres de pain jusqu’à ce qu'il commence à y avoir des igues  ; ensuite revenez à quatre 
livres »1620. Il paraît donc fréquent en Italie que le maître installe un moulin de grand format sur son 
domaine et le mette à disposition des paysans des alentours qui travaillent pour lui et dépendent de 
lui par des relations de clientélisme. C’est ce que peut d’ailleurs indiquer la disparition progressive 

1610  Pline l’ancien, Histoire Naturelle, XVIII, 28
1611  alonso, Pérez-Jordà 2014
1612  caton l’ancien, De l'Agriculture, 10, 4
1613  Ibid., 13, 1
1614  Ibid., 98
1615  Pline l’ancien, Histoire Naturelle, XVIII, 18, 1
1616  coluMelle, De l'Agriculture, II, 10
1617  Ibid., VI, 3
1618  Ibid., I, 6
1619  caton l’ancien, De l'Agriculture, 145
1620  caton l’ancien, De l'Agriculture, 65
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des meules manuelles au proit des meules de grand format dans les campagnes de Narbonnaise1621.
Enin, si l’on en croit Vitruve, « les granges et les greniers pour serrer le foin et la paille, de même que 
les moulins, doivent être bâtis assez loin de la maison, à cause du danger du feu »1622. Pour faciliter leur 
alimentation en eau, Palladius recommande d’ailleurs, à la in de l’Antiquité de les placer sur les 
canalisations d’évacuation des eaux usées à la sortie des bains : « Si l'on fait une grande consommation 
d'eau dans les bains, il faut en diriger l'écoulement vers les boulangeries, où l'on établira des moulins à 
eau ; ce qui sera une grande économie de travail pour les hommes et les bêtes »1623.
Cela ne peut évidemment pas être généralisé, à la lumière des découvertes récentes de canaux et de 
biefs, mais témoigne de la multiplication des petits moulins domaniaux dans les campagnes, ainsi 
que de la possibilité de les alimenter périodiquement avec des cours d’eau réduits ou de simples 
canalisations.

14.4.2 Classement des types de moulins et de leur contexte d’utilisation

14.4.2.1 Les contextes

L’analyse typologique des meules romaines révélait l’existence de plusieurs types de moulins qui se 
côtoient parfois sur les mêmes sites (voir § 10.4). Sont attestés des moulins manuels simples, des 
moulins manuels améliorés par un système de réglage de l’écartement, de grands moulins à traction 
périphérique d’origine humaine ou animale, et de grands moulins à entraînement central d’origine 
hydraulique ou animale, bien que l’emploi de la seconde énergie ne soit pas réellement attesté ar-
chéologiquement pour ces meules. Ces pièces ont été mises au jour sur des sites très diférents et 
seule l’analyse de leur contexte de découverte peut révéler la place du moulin dans la société gallo- et 
germano-romaine. À ce titre, tous les sites étudiés ne pourront pas être pris en compte dans cette 
analyse puisque certains enregistrements, qui concernent parfois des découvertes anciennes, n’ap-
portent que des informations sur le matériau constitutif des meules. Néanmoins, les sites étudiés 
pour l’époque romaine sont très nombreux et nécessitent d’aborder la question par des décomptes 
statistiques qui laissent peu de place aux cas particuliers. Ces décomptes seront illustrés par des 
exemples caractéristiques des phénomènes rencontrés.
Rappelons-le, 821 catillus, 653 metas et 232 individus de catégorie indéterminée provenant de 
303 sites ont été étudiés et attribués à l’époque romaine. Parmi cet ensemble dont sont exclus les 
fragments indéterminés, 500 catillus et 419 metas sont des meules manuelles simples provenant 
de 243 sites ; 29 catillus manuels provenant de 25 sites sont dotés d’un dispositif de réglage. 372 
meules sont interprétées comme des meules à traction périphérique issues de 123 sites, auxquelles 
s’ajoutent 25 meules de type « Pompéi » provenant de 12 sites. Enin, 56 catillus et 42 metas font 
partie de moulins à entraînement central sur 66 sites. Les autres sont des meules dont le mode d’en-
traînement n’a pas pu être restitué.
En parallèle, 377 meules romaines ont été identiiées dans la littérature dont 177 catillus, 101 metas 
et 99 fragments de catégorie indéterminée. Les pièces qui ont pu être reconnues proviennent de 76 
sites (dont 4 font aussi partie de la liste précédente) répartis entre Seine et Rhin et peuvent intervenir 
pour conforter la cartographie et fournir des exemples supplémentaires. Sur la base des classements 
morphométriques établis dans le deuxième chapitre, les meules dont la catégorie peut être déinie 
sont réparties entre 19 meules à entraînement central (grands catillus à logement d’anille, metas à 
œil large), 27 à traction périphérique (grandes catillus à encoche(s) latérale(s) ou supérieure(s), me-

1621  Brun, Borréani 1998, p. 317 ; lonGePierre 2007, p. 20-21
1622  vitruve, Les dix livres d'architecture, VI, 6
1623  Palladius, De l'Agriculture, I, 42
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tas à œil étroit) et 191 meules manuelles (diamètre réduit, encoche(s) latérale(s), œil étroit). Dans 
41 de ces cas on ne peut établir leur mode d’entraînement à partir des informations publiées ; c’est 
notamment le cas de plusieurs corpus néerlandais où les meules en roche volcanique sont souvent 
très altérées et fragmentées.
Les habitats ruraux sont les plus représentés avec 127 sites (dont 101 étudiés physiquement) et 1/3 
de toutes les meules étudiées (ig. 346A). Ce sont majoritairement des établissements modestes à 
vocation agro-pastorale, souvent déinis comme des « fermes indigènes », dont le mobilier et l’orga-
nisation ne peuvent pas être assimilés à ce qui est habituellement reconnu pour les villas1624. On ne 
peut toutefois exclure le rattachement de certains à la pars rustica de villas non identiiées, d’autant 
que leur statut réel nous échappe : petites propriété, tenure, bail à ferme1625 ?
Les villas sont au nombre de 83 (68 étudiées), bien que 7 d’entre elles (5 étudiées) laissent planer le 
doute sur leur interprétation ; elles regroupent 17 % du matériel de mouture (ig. 346A). Les entités 
réunies sous l’appellation d’« agglomérations secondaires » regroupent des sites d’habitat groupé de 
types très diférents : vici dont le statut est avéré par l’épigraphie comme Arlon ou Liberchies, ha-
meaux d’artisans, de pêcheurs, agglomérations routières plus ou moins développées, agglomérations 
portuaires, etc. Nous verrons si la pratique de certaines activités implique la présence de meules par-
ticulières, mais l’aspect qui importe le plus est le regroupement de population dans un même lieu 
et l’organisation qui peut en découler. Enin, plusieurs ensembles artisanaux pourront être abordés 
pour tenter de déceler des usages non alimentaires et « hors normes » des meules rotatives.
Il faut enin préciser que très peu de sites ont fait l’objet d’une fouille suisamment exhaustive pour 
pouvoir considérer que leur équipement en matériel de mouture est intégralement appréhendé. La 

1624  aGache 1978 ; Bayard, collart 1996 ; van ossel, ouzoulias 2000
1625  ouzoulias 2006, p. 199 ; ouzoulias, van ossel 2009, p. 117

Mobilier étudié Inventaire bibliographique

Type de site Nb de meules Nb de sites Nb de meules Nb de sites

Habitat rural/ferme 445 101 96 26

Agglomération routière/artisa-
nale

76 12

Villa 279 68 37 15

Agglomération secondaire 271 21 (30 parcelles) 48 10

Chef-lieu 159 8 (45 parcelles) 83 4 (13 parcelles)

Atelier de saunier 49 2

Indéterminé 43 22 11 10

Atelier de potiers 43 8

Périphérie agglomération 42 3

Nécropole 29 6

Sanctuaire 9 2 1 1

Camp militaire 9 5

Hors contexte 7 5

Atelier Glutinarius 7 1

Atelier taille de meules 8 5

Atelier de tuilier 1 1

Tableau 4 Nombre de meules par type de site et nombre de sites de chaque type à l'époque romaine impériale. Intégration 
des sites dont les meules ont été étudiées pour cette thèse, et de ceux identiiés dans la littérature.
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plupart du temps, il faut se contenter d’un mobilier qui tient plus de l’échantillon que du témoin 
iable d’une pratique de la mouture. Autre biais, quelques villes ont changé de statut au il du temps, 
acquérant le statut de caput civitatis puis le perdant au Bas-Empire ou inversement. Ainsi comme les 
meules de Boulogne sont positionnées en contexte archéologique précoce, la ville apparaît comme 
agglomération secondaire (portuaire) et non comme le chef-lieu qu’elle devient au Bas-Empire. À 

Habitat rural (ferme)

Agglomération secondaire

Villa

Chef-lieu
Agglomération routière/
artisanale

Indéterminé

Atelier de saunier
Atelier de potier

Nécropole

Périphérie d'agglomération

Sanctuaire

Camp militaire
Atelier taille de meules
(ébauches)

Atelier Glutinarius

Hors contexte

Atelier de tuilier

33 %

18 %
17 %

14 %

4 %

3 %
3 %

2 %
1 % < 1 %

A. Toutes les meules

29 %

21 %

16 %

15 %

4 %

4 %

3 %

2 %
< 1 %

B. Meules manuelles

21%

17%

17%

17%

7%

7%

7%

4%
3%

C. Meules manuelles réglables

51 %

11 %

10 %

9 %

4 %

3%
3%

3%

2 %
1 %

E. Meules à traction
périphérique

36 %

19 %

19%

15 %

2%
1%

5 %

D. Meules à entraînement
central

64 %12 %

12 %

4 %
4 %

4 %

F. Meules pompéiennes

53 %

25 %

5 %

4 %
3 %

3 %

2 %
1 % < 1 %

G. Meules de type « Brillon »
en arkose grossière

Figure 346 Proportion des catégories de sites qui fournissent chaque type de meule.
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l’inverse, hérouanne est déinie comme un chef-lieu même si elle en perd le statut au proit de 
Boulogne. Dans le cas de Vermand, la plupart des meules est en contexte IIe – IIIe siècles ; la ville 
est donc enregistrée comme agglomération secondaire alors qu’elle devient chef-lieu éphémère au 
Bas-Empire au détriment de Saint-Quentin.
Néanmoins, la masse des données et la répartition des biais sur un grand nombre de sites per-
mettent de contourner ces problèmes et d’obtenir des statistiques qui nous feront approcher le plus 
près possible d’une situation vraisemblable.

14.4.2.2 Équivalence et spéciicité des lithocorpus : mise en évidence d’une anomalie statistique et 
cartographique au nord de la Somme

Déceler les anomalies statistiques de répartition des meules implique d’en cartographier les difé-
rents types pétro-morphologiques, et donne lieu à la circonscription de particularismes régionaux 
en matière de pratique de la mouture et du broyage. C’est ce qui a été proposé dans la deuxième 
partie de ce volume. Peuvent ainsi être déinis des lithocorpus équivalents, dont la répartition est 
homogène sur l’ensemble du territoire ; c’est le cas des meules dédiées à l’alimentation humaine, 
dont le besoin est universel et uniformément réparti en fonction de la démographie. En parallèle, 
les meules de type « Brillon » en arkose grossière ardennaise montrent une répartition spéciique 
(ig. 346G) qu’il s’agira d’expliquer en faisant intervenir diférents éléments liés au contexte de dé-
couverte des meules et aux caractéristiques des terroirs sur lesquels elles sont mises au jour.
Bien que les sites étudiés soient plus nombreux dans le département du Nord et induisent un biais 
cartographique, les meules manuelles montrent une répartition homogène sur tous les types de sites 
et sur l’ensemble du territoire (ig. 234). Elles représentent partout près des 2/3 du matériel de mou-
ture enregistré (3/4 une fois éliminées les meules de type « Brillon ») et les diférents lithocorpus se 
partagent l’espace commercial suivant les critères géographiques et économiques détaillés plus haut 
(voir § 13.5). Chacune des principales roches meulières produit ainsi dans sa région commerciale 
un type de meules manuelles qui répond aux besoins domestiques de mouture vivrière ou d’ap-
point. Les meules manuelles réglables font partie de la même catégorie en facilitant l’obtention de 
rendements peut-être légèrement supérieurs et un produit de meilleure qualité en favorisant le bon 
déroulement du son. À ce titre, elles sont surtout représentées dans les chefs-lieux, les habitats ag-
glomérés autour d’une route ou d’activités artisanales, et dans les villas (ig. 346C). Elles répondent 
donc à un besoin de nourrir des populations qui peuvent dépasser le cadre familial (atelier urbain 
ou rural, relais routier, villa) tout en limitant l’investissement à l’achat et au fonctionnement.
Les grandes meules à entraînement central montrent la même homogénéité de répartition sur l’en-
semble du territoire (ig. 261). Leur particularité tient à leur contexte archéologique, puisqu’elles 
proviennent majoritairement de sites urbains (55 %) ou de grands établissements ruraux de type 
villa (15 %) (ig. 346D). Les exemplaires relevés sur les autres « habitats ruraux » (19 %) le sont 
généralement dans des contextes peu clairs, probablement assimilables à des villas ou des ateliers 
artisanaux dont les traces sont mal appréhendées dans l’emprise des fouilles. Leur fragmentation 
provoque aussi parfois des incertitudes sur leur attribution technique (entraînement central ou laté-
ral ?). Cependant, certaines fermes dites « indigènes » ou « non villa nederzettingen » aux Pays-Bas en 
ont livré des fragments comme sur le « bedrijventerrein Trilandis Europe » en périphérie d’Heerlen 
(Limbourg néerlandais). Ces moulins correspondent à un investissement substantiel, tant pour 
l’achat des meules que pour l’infrastructure de leur mise en œuvre, et répondent à un besoin de 
mouture à grande échelle pour l’alimentation de populations importantes.
Les meules à traction périphérique à face supérieure en cuvette (types Oisy-le-Verger et Haltern) 
dévoilent encore une répartition géographique homogène. Elles sont présentes pour moitié sur les 
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Figure 348 Proportion des types de meules par catégorie de site au nord et au sud d'une ligne joignant l’embouchure de la 
Bresle sur le versant nord de l’anticlinal de Bray, le cours moyen et supérieur de l’Oise, et le versant sud du massif ardennais. 
Les meules de type « Brillon » sont très représentées au nord en milieu rural mais absentes en ville.

1 %

< 1 %

2 %

60 %
23 %

7 %

6 %

2 %
1 %

74 %

15 %

6 %

3 %
2 %

A. Tous les sites

60 %
20 %

8 %

6 %
4%

2 %

B. Sites artisanaux
(groupés et dispersés)

NORD SUD

C. Agglomérations
secondaires
et routières

D. Chefs-lieux

E. Contexte rural
(fermes et villas)

69 %

13 %

8 %
5 %

4%

1 % < 1 %

71 %

10 %

6 %

5%
4%

2 %

55 %
30 %

9 %

3 % 1 %

63 %

31 %

6 %

78 %

13 %

3 % 2 % 1 %

65 %
12 %

9 %

7 %
4%

3 %

73 %

13 %

7 %

4%

2 %

Manuelles

Traction périphérique

Manuelles réglables

Type Brillon - arkose
Entraînement central

Indéterminé

Pompéiennes



451

trois meules de la « ZAC des Touches » à Pacé (Ille-et-Vilaine) présentent une morphologie compa-
rable et sont taillées dans un « grès roussard » grossier aux propriétés mécaniques proches de celles 
des arkoses ardennaises. Comme les meules de type « Brillon », celles-ci ont la face active fortement 
usée et entamée de profondes stries concentriques. Elles proviennent d’un bâtiment rectangulaire 
sur poteaux de bois établi dans la pars rustica d’une grande villa située quelques kilomètres au nord 
de Rennes1627. En Normandie, c’est la roche qui présente des similitudes avec les arkoses ardennaises 
mais les meules, atteignant parfois des dimensions assez élevées, sont de type « Oisy-le-Verger » avec 
une face supérieure en cuvette.
Autre particularité des meules de type « Brillon », sur 284 individus identiiés (et 110 de catégorie 
indéterminée) elles sont absentes en milieu urbain à de rares exceptions près : seulement 3 fragments 
sont compris dans les chefs-lieux intra-muros (ig. 346G et 348D). Elles sont un peu plus nom-
breuses dans les agglomérations secondaires et les habitats groupés de bord de route (8 % au nord, 
0 au sud) et en périphérie des agglomérations (14 % au nord : 1 au « Mont Houy » à Famars1628, 
2 « rue Charles de Gaulle » à Vermand1629 et 1 au « Bois Robichet » à hérouanne1630). Au nord du 
bassin de la Somme, elles constituent en revanche dans les établissements ruraux (villas et fermes) 
un équipement important avec 1/3 des meules répertoriées (ig. 348E), mais redondant avec les 
grandes meules à entraînement central ou périphérique. En dehors de la zone, un seul fragment 
est relevé au Luxembourg dans la villa de Contern1631 et un autre correspond peut-être à ce type à 
Bussy-Lettrée (Marne)1632. Sur les sites artisanaux enin, leur répartition et leurs proportions sont à 
peine inférieures à ce que l’on observe sur les établissements à vocation agro-pastorale (ig. 348B) ; 
il est donc probable qu’elles interviennent pour des activités agro-pastorales qui gravitent autour 
des ateliers et non pour le broyage de produits minéraux (broyage de minerai, de dégraissant, etc.).
À l’échelle de la France, la cartographie des sites ruraux livrant des meules de grand format, toutes 
comprises, à l’occasion du 11e congrès AGER (Clermont-Ferrand), montrait déjà en 2014 un fort 
déséquilibre entre le nord de la France et les 
autres régions dans lesquelles les meules font 
l’objet d’une attention particulière (ig. 349). 
Les données y sont très denses alors qu’ailleurs 
les points sont espacés suivant le maillage éta-
bli ici pour les autres meules à entraînement 
central et périphérique (ig. 253 et 261). Pour 
faire une comparaison plus précise avec les tra-
vaux de L. Jaccottey en Franche-Comté et en 

1627  laBaune-Jean et al. 2011
1628  Famars (Nord) « Technopôle du Mont Houy » (fouille R. Clotuche) : meule 764 et 4 fragments indéterminés
1629  Vermand (Aisne) « rue Charles de Gaulle » (fouille C. Hosdez) : meules n° 49, 50 et 1 fragment indéterminé
1630  Thérouanne (Pas-de-Calais) « le Bois Robichet » (fouille O. Blamangin) : meule n° 1637
1631  Contern (GD Luxembourg) « Deschtelratt » (fouille F. Dövener) : meule n° 440
1632  achart-coroMPt 2006

Figure 349 Carte de répartition des meules romaines 
de grand format sur les sites ruraux (fermes et villas) en 
France, toutes roches confondues : une forte concentra-

tion est mise en évidence dans le nord de la Gaule alors 
que ces meules sont éparses dans les régions bien étudiées 

(Franche-Comté, Bourgogne, Alsace, Champagne-Ar-
denne, Centre, Île-de-France et sud de la France). 

Carte extraite de brun et al. 2017, p. 121, ig. 15.
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Bourgogne1633, les pourcentages de meules de grand format y atteignent à peine 20 % alors qu’ils 
sont ici, tous sites confondus et mises à part les meules pompéiennes, de 36 % entre le bassin de 
la Somme et celui du Rhin. Le contraste s’accroit selon le statut des sites : dans le centre-est de la 
Gaule, les meules de grand diamètre sont essentiellement retrouvées dans les villes et les villas. Une 
seule meule à traction animale est originaire d’un établissement rural qui n’est pas une villa1634 alors 
que dans le nord de la Gaule et en Germanie, les meules de type « Brilon » sont à plus de 3/4 issues 
de contextes ruraux (25 % dans les villas, 53 % dans les fermes : ig. 346G). Sur le site éponyme de 
Brillon (Nord), les fragments d’un catillus et d’une meta de ce type sont même les seuls éléments de 
mouture/broyage mis au jour1635.
Pour comprendre quelle est la place du moulin dans la société gallo- et germano-romaine, il nous 
faut donc comprendre ce à quoi correspondent ces meules de type « Brillon », toutes constituées 
d’une même roche, et dont l’intégration constitue probablement le biais le plus important de cette 
étude. Une fois établie leur place sur les occupations rurales, la pratique des activités de broyage et 
de mouture alimentaire pourra être comprise.

14.4.3 Les grands moulins ruraux de type « Brillon »

14.4.3.1 Un moulin spécialisé

Avant la in du XVIIIe siècle qui voit la théorisation des techniques en provoquer un formidable es-
sor, les moulins sont considérés comme « primitifs », tous techniquement identiques et polyvalents. 
Si les archives nous renseignent sur les moulins à blés, à tan ou à malt, il semble que ceux-ci soient 
plus ou moins les mêmes, mettant en œuvre les mêmes meules, et pouvant aisément changer de 
destination selon les besoins. D’après sa lecture des polyptyques carolingiens, E. Champion nous 
parle ainsi de moulins à blé ou à malt dont la spécialisation ne tient qu’à leur emplacement, à proxi-
mité ou non des brasseries. À partir de la Révolution industrielle en revanche, les témoignages sont 
nombreux à propos de moulins dont les meules sont spécialisées et peuvent être changées selon les 
besoins : farine, alimentation animale, malt, tan, chaux, etc.
Jusqu’ici pour les époques anciennes, seules les diférences de lithologie et d’usure des faces actives 
à l’intérieur d’un même site laissaient supposer des usages diférents des moulins pour certaines 
activités, tant étaient éparses les études et variables les roches constitutives de meules. Pourtant, 
comme à Mazières-en-Mauges (Maine-et-Loire), aucune corrélation ne parvenait à être identiiée 
entre roche et usage1636. À la lumière des nouvelles données apportées, les meules de type « Brillon » 
sont les seules qui montrent des signes vraiment tangibles de spécialisation. Ces meules montrent 
une grande unité pétro-morphologique : une seule roche pour un seul type. L’arkose grossière dont 
elles sont constituées est mal cimentée, impliquant un détachement des grains au fur et à mesure de 
l’usure des faces actives. L’usure diférentielle des grains qui constituent l’essentiel de la matière, et 
des éléments de quartz grossiers parfois pluri-centimétriques, crée des stigmates caractéristiques : de 
profondes stries concentriques qui font parfois évoquer la possibilité d’un broyage minéral (mine-
rais et/ou pigments)1637. Il nous faut tout de suite écarter cette idée car la répartition de ces meules 
est trop fréquente en milieu agro-pastoral pour être liée à un broyage de produits minéraux, d’au-
tant plus dans une région limoneuse où les ressources lithiques et métalliques consolidées sont rares.
Par ailleurs, la roche s’auto-avive et la face active de ces meules n’est jamais rhabillée, bien qu’elle 

1633  Jaccottey 2016, p. 730
1634  Jaccottey 2016, p. 737
1635  Étude P. Picavet dans Meurisse et al. 2014, p. 141-143
1636  Boyer, Buchsenschutz 2000, p. 179-180
1637  hartoch et al. 2015, p. 39-41
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puisse montrer très ponctuellement des traces de piquage à coups perdus. Les frais d’entretien sont 
donc très réduits comparés à ceux des meules de moulins à eau qui doivent être rayonnées régulière-
ment. Les frais à l’acquisition sont aussi probablement réduits étant donné le peu d’investissement 
technique que montre leur inition (ou leur absence de inition). Les faces non actives sont très 
grossièrement régularisées à coups de broche, ce qui les distingue des surfaces inement piquées des 
meules en Grès de Macquenoise, ou des surfaces incisées des productions de l’Eifel. Leur achat par 
les tenants de petits établissements ruraux paraît donc envisageable si cela leur laisse entrevoir la 
possibilité d’accroître les rendements.
D’autre part, l’installation et le fonctionnement d’un tel moulin à traction périphérique dépourvu 
de système de levage du catillus sont peu onéreux au regard de ce que coûte un moulin à eau. La 
base du socle découverte à Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais) était en craie locale, de même que celle de 
Dourges. Les radiers mis au jour ailleurs en Gaule sont faits de blocs de grès locaux également, dont 
des fragments de meules réemployés1638. Il est diicile de savoir sur quoi reposait le moulin, entre 
la fondation que nous percevons sous le niveau de labours actuel et les fragments de meules mis 
au jour à ses abords, souvent en contexte de réemploi. Les représentations iconographiques nous 
montrent des socles maçonnés que l’on retrouve sur les sites de Pompéi et d’Ostie1639, et déjà aux IVe 
et IIIe siècles av. J.-C. sous les moulins « poussés » de l’Âge du Fer ibérique1640. On peut imaginer, 
dans le nord de la Gaule, des massifs de pierres brutes maçonnése à la chaux, ou encore des « tables » 
en bois qui ne nous sont pas parvenues.
La bête de somme mise à la traction de ces moulins ne doit pas être aussi vaillante que celle em-
ployée aux labours ou au transport et l’on peut estimer que l’on y réserve un animal de réforme. À 
cet égard de nouveau, l’investissement est faible, le coût de son énergie étant largement rentabilisé 
par les services rendus avant sa retraite au moulin. Cette solution paraît même moins couteuse que 
la mobilisation d’un ou plusieurs hommes comme le représente le relief du Sarcophage de L. Annius 
Octavius Valerianus.
L’acquisition et la mise en œuvre des moulins de type « Brillon » est donc une solution relativement 
bon marché de transformation d’une matière. L’idée évoquée en 2012, lors du Xe congrès de l'as-
sociation AGER1641, était d’ailleurs celle d’un matériel de mouture peu onéreux mais suisant pour 
excéder le cadre de production strictement familial et insérer les établissements ruraux dans une 
économie romaine dynamique. L’année précédente, à l’observation des particularités de distribu-
tion de ces moulins entre villes et campagnes, diférentes hypothèses étaient proposées quant à leur 
usage en milieu rural1642. L’idée de moulins réservés au décorticage des céréales vêtues ou au broyage 
de l’alimentation animale était avancée. Depuis, plusieurs autres idées se sont présentées, et il est 
nécessaire d’avancer par élimination pour comprendre la fonction de ces moulins.

14.4.3.2 Un moulin à décortiquer ?

La première idée avancée en 2011 était celle d’un moulin dédié au décorticage des céréales vêtues. 
Son développement était basé sur le fait que, jusqu’au xxe siècle dans l’Entre-Sambre-et-Meuse, « les 
moulins possédaient en général trois meules dont une servait uniquement à monder la céréale [l’épeautre]. 
Les parties travaillantes étaient des meules grossières, fortement trouées et plus écartées que celles destinées 
à moudre la farine »1643. La persistance de la culture et de la consommation de céréales vêtues de La 

1638  Brun et al. 2017, p.114-121
1639  Bakker 1999 ; Wilson, schörle 2009 ; Monteix 2013
1640  alonso et al. 2016, p. 600-612
1641  Picavet 2014b
1642  Picavet 2016
1643  van Mol 2002, p. 159
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Tène inale à l’époque romaine dans le nord de la Gaule pouvait expliquer l’usage d’un grès gros-
sier hétérogranulaire, dont le mordant aurait facilité le détachement de l’enveloppe et du caryopse. 
D’ailleurs, les stries concentriques fortement marquées sur la face active des meules en arkose pou-
vaient indiquer le passage d’un produit, sinon minéral, au moins dur comme peuvent l’être des 
grains entiers, non humidiiés, et enveloppés des glumes et glumelles chargés en silice.
Le problème majeur de cette explication, qui nous pousse aujourd’hui à écarter l’idée du décorticage, 
résidait dans la possibilité de surélever ou non le catillus ain de contrôler l’introduction et le passage 
du grain dans le moulin sans que celui-ci ne soit concassé. Hors seules quelques pièces présentent 
des perforations verticales qui auraient pu être assimilées à des logements d’anille-crampon et l’élé-
vation du catillus ne peut pas être systématisée. L’exemple d’Oisy-le-Verger montre au contraire que 
ces perforations peuvent être associées à un socle et donc servir à la ixation d’un levier diamétral 
plutôt que d’une anille centrale. L’entraînement de ces moulins est donc périphérique, comme le 
prouvent les encoches et traces d’usures de plus en plus observées sur le lanc des catillus (voir § 
9.2.1).
L’idée ne résiste pas non plus au fait que les recherches menées jusqu’à présent en carpologie penchent 
vers un décorticage réalisé à proximité immédiate des lieux de stockage et de consommation. C’est 
en tout cas ce que suggère la découverte d’un stock de grains vêtus dans le quartier nord de la ville 
antique d’Amiens1644, là où les indices d’une mouture à grande échelle ont aussi été repérés1645. Si 
des grains vêtus sont présents en ville, pourquoi les meules à décortiquer en seraient absentes ?

14.4.3.3 Broyer l’amendement minéral des terres ?

L’amendement des terres acides du nord de la France se fait par apport de matière basique, la marne 
calcaire ou la chaux, dont l’épandage est destiné à équilibrer l’acidité du sol.
« Le chaulage agit sur les propriétés physiques, chimiques et biologiques du sol. L’augmentation de rende-
ment et de la quantité d’azote absorbé sont la résultante de plusieurs efets :
- Baisse de la toxicité aluminique qui a pour conséquence une meilleure croissance racinaire donc une 
meilleure alimentation hydrique et minérale.
- Une meilleure activité biologique qui se traduit par une minéralisation nette supérieure.
- L’accroissement de la biomasse microbienne entraîne une minéralisation primaire de la matière orga-
nique fraîche plus importante (le développement de l’activité biologique résulte des efets chimiques - aug-
mentation du pHeau – et physiques – aération et rétention en eau du sol) »1646.
La pratique du marnage/chaulage est très mal documentée pour les régions européennes du Moyen 
Âge à l’époque contemporaine puisque les marnières ou marlières étaient exploitées par les paysans 
eux-mêmes qui n’ont pas laissé d’archives sur ces pratiques culturales souvent restées en dehors du 
contrôle de l’État1647. Au Brésil en milieu tropical, « les premiers essais au Rio Grande do Sul (1970) 
ont montré que les rendements avaient augmenté de 360 %, 470 % et 33 % respectivement pour le soja, 
le maïs et le blé »1648.
En milieu tempéré, Pline signale déjà cette pratique en Gaule et en Bretagne1649 : « Autre est la mé-
thode que la Gaule et la Bretagne ont inventée, et qui consiste à engraisser la terre avec la terre ; celle-ci 
se nomme marne.1650 […] Il convient de traiter avec soin de cette marne, qui enrichit la Gaule et la Bre-

1644  Site de la ZAC Cathédrale à Amiens : Matterne et al. 1998 ; derreuMaux et al. 2003 ; Matterne 2003, p. 258
1645  Étude P. Picavet dans GeMehl (à paraître)
1646  Peltier 2001, p. 2
1647  derville 1999, p. 55
1648  Bortoluzzi, tessier 2002, p. 190
1649  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4
1650  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4, 1
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tagne. On n’en connaissait que deux espèces ; mais récemment l’usage de plusieurs espèces a été introduit 
par les progrès de l’agriculture1651.
Or, il est nécessaire d’épandre un produit pulvérulent pour qu’il imprègne le sol1652, ce que rap-
porte encore Pline : « On pile la pierre sur le terrain même, et pendant les premières années on coupe 
diicilement le blé, à cause des pierres »1653. Au XIXe siècle dans les campagnes, la chaux préparée 
pour épandage (chaulage) est broyée soit par battage avec des battes ferrées, soit dans des moulins 
à meules verticales (traction animale), soit au moulin à eau entre des meules horizontales1654. L’idée 
d’un broyage de la marne au moyen des moulins de type « Brillon » paraît donc vraisemblable mais 
se heurte encore à plusieurs écueils.
D’abord, de nos jours le marnage est encore pratiqué de la manière que décrivait Pline : « […] on 
la tire par blocs comme la pierre ; le soleil et la gelée la dissolvent tellement, quelle se fend en lamelles très 
minces1655. Le bord des champs picards se couvre encore aujourd’hui de monticules de marne à la in 
de l’été (ig. 350) ; les pluies de l’automne imprègnent la pierre qui gèle en hiver, se déstructure, et 
peut être épandue pulvérulente au printemps suivant, voire deux ans plus tard. Aucun outil spécia-
lisé n’est a priori nécessaire pour la réduire en poudre si le cycle des saisons est respecté. Témoignent 
de l’absence de passage au moulin les vestiges exceptionnellement appréhendés par P. Leman à 
Villeneuve d’Ascq (Nord) dans les années 19701656. Observant un parcellaire et des traces de labours 
anciens à proximité d’un établissement antique, il décrit de multiples nodules de marne « de la taille 
d’une noisette » répandus dans ces niveaux de culture et qui traduisent une fragmentation grossière 
du matériau et non un broyage in à la meule.
Autre problème, et bien que plusieurs centaines de kilos soient nécessaires à l’hectare (3,6 tonnes 

1651  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4, 2
1652  dehérain 1894, p. 892
1653  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4, 3
1654  Biston 1836, p. 128-29 ; ajoutons que Pline mentionne aussi l’usage de chaux pour l’amendement des terres 

chez les Éduens et les Pictons : Pline XVII, 4, 5
1655  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4, 5
1656  leMan 1978, p. 332

Figure 350 Tas de marne en blocs au bord des champs à Sinceny (Aisne). Celui-ci est resté sur place deux ans avant d'être 
épandu. Photo J. Petit
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par hectare pour redresser les sols très acides du Brésil1657), la fréquence du marnage est très variable 
d’un endroit à l’autre selon la pédologie, et dans tous les cas n’intervient pas plus d’une fois par 
an, du moins de nos jours où les terres agricoles sont littéralement sous perfusion. En France à la 
in du XIXe siècle, alors que le chemin de fer peut transporter de grandes quantités de matériaux, 
le chaulage concernait en moyenne 400 à 700 kg de chaux par hectare et par an1658. Il est probable 
que dans l’Antiquité l’amendement minéral soit plus parcimonieux et espacé dans le temps, les 
capacités de transport étant plus limitées. Pline remarque d’ailleurs que les marnes « une fois mises 
sur un terrain le fertilisent pour cinquante ans, soit terres à blé, soit terres à fourrages1659 ». […] celle que 
la Bretagne emploie surtout ; l’efet s’en prolonge pendant quatre-vingt ans, et il n’y a pas d’exemple d’un 
agriculteur qui en ait mis deux fois dans le cours de sa vie sur le même champ1660 ». Même si le texte 
de Pline exagère la durée de l’efet du marnage, la faible fréquence de sa pratique justiie-t-elle la 
mobilisation d’un budget important pour l’acquisition d’un moulin spéciique, alors que la nature 
en remplit la fonction ?

14.4.3.4 Des moulins à broyer le malt ?

En Angleterre, R. Shafrey annonce son projet d’aborder le broyage du malt destiné à la fabrication 
de la bière dans les villes de la Bretagne romaine1661. La thématique est intéressante puisque la bière 
serait encore à l’époque romaine la boisson gauloise par excellence1662. Elle n’a toutefois que très peu 
attiré l’attention des archéologues jusqu’à présent, et demande d’être appréhendée par le biais de 
l’outillage nécessaire à cette opération. Car « avant d’être brassé, le malt est concassé. Plus la mouture 
est ine plus le rendement du brassage est eicace »1663. L’un des points essentiels repose sur la place de 
chaque étape de la production et sur la spécialisation ou non de certaines meules pour broyer le malt 
et ainsi libérer la dextrine qui lancera la fermentation.
Au IXe siècle, les brasseries et leurs revenus sont mentionnés dans les polyptiques des abbayes, et les 
plus importantes disposent souvent de moulins dédiés1664. En efet, pour des raisons de transport et 
de conservation, il semblerait que le traitement des grains dont notamment le maltage soit réalisé 
en amont, dans les campagnes, et que le reste de la chaîne opératoire soit accompli près des lieux 
de brassage et de consommation1665. La mouture ferait ainsi partie des étapes réalisées en aval, di-
rectement avant le brassage et la fermentation. En revanche, rien ne dit que le fonctionnement des 
moulins à brai (malt) et leurs meules soient diférents des moulins à farine. Seul leur emplacement 
à côté des brasseries justiie leur éventuelle spécialisation et ils ont pu périodiquement moudre du 
grain en fonction des besoins.
Au XVe siècle, les brasseurs de Lille utilisent des moulins à bras et ce n’est qu’au XVIe que sont 
construits des moulins à manège (traction animale) pour le broyage du malt1666. Néanmoins sous 
l’Ancien Régime ou au moins pendant les deux siècles précédant la Révolution, les moulins à 
brai et leurs meules sont encore identiques à ceux qui réduisent le grain en farine, mais aussi qui 
broient l’alimentation animale ou encore l’écorce pour obtenir le tan destiné à la tannerie1667 :

1657  Bortoluzzi, tessier 2002, p. 191
1658  dehérain 1899, p. 202
1659  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4, 3
1660  Pline, Histoire Naturelle, XVII, 4, 4
1661  shaFFrey 2015, p. 71-72
1662  lauBenheiMer et al. 2003, p. 48
1663  Ibid, p. 51
1664  chaMPion 1996, p. 59 et 68 
1665  lauBenheiMer et al. 2003, p. 58
1666  BruGGeMan 2007, p 136 et 155
1667  BruGGeMan 2003, p. 232 
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« Le brai, c’est-à-dire l’escourgeon et l’orge broyé pour faire de la bière, gâte les moulins à bled. C’est pour-
quoi le Seigneur ne peut pas obliger d’aller moudre le brai à son moulin, à moins qu’il n’en ait destiné au 
brai ; ou bien qu’il ne soit en possession prescrite de faire moudre le brai à son moulin à bled »1668.
Ce n’est qu’à partir de la Révolution industrielle (in XVIIIe siècle) que des moulins spécialisés ap-
paraissent dans les sources et sont dotés de meules particulières ou habillées spécialement.
À l’époque romaine, seules les grandes meules de type « Brillon » en arkose grossière ardennaise 
montrent les signes d’une spécialisation et l’on peut s’interroger sur leur lien avec le broyage du 
malt. L’outil serait alors comparable en termes d’investissement et de fonction aux moulins à 
pommes que possédaient les fermes normandes pour la préparation du cidre aux époques moderne 
et contemporaine. Cependant, leur répartition particulière, au nord de la Somme mais aussi en 
dehors des villes, empêche de les associer aux activités de brasserie. Ou il faudrait considérer que le 
malt est moulu à la campagne puis transporté sous forme de « farine » sur les lieux de production. 
D’autre part, hormis la culture de l’orge bien avérée, les indices liés au maltage sont beaucoup plus 
rares que ne le sont les meules en arkose grossière à la campagne. Étant donnée la répartition de ces 
meules, il faudrait conclure à un broyage du malt et éventuellement à un brassage de la bière pour 
une consommation familiale dans strictement chaque établissement rural du nord de la Gaule, de la 
plus petite ferme à la grande villa. Et donc reconnaître que les archéologues n’en identiient jamais 
les traces.
Face à cette contradiction, il faut convenir que, si le malt a été broyé à la meule rotative de l’Âge du 
Fer au haut Moyen-Âge en Gaule du Nord, les meules utilisées à cette in sont les mêmes qui ont 
moulu le grain destiné à l’alimentation. Et dans ces conditions, seule l’étude des résidus végétaux, 
des structures en creux et des contenants pourra apporter des résultats.

14.4.3.5 Des moulins réservés au bétail

Jusqu’ici, la répartition particulière des meules de type « Brillon » n’entrait pas en corrélation avec 
des activités dans le cadre desquelles elles auraient techniquement pu intervenir. La limite sud du 
bassin de la Somme, correspondant à la limite nord des plateaux d’Île-de-France, constitue une li-
mite pédologique importante (ig. 351). Elle sépare les loess sur substrat crayeux et argileux au nord, 
des limons de plateau et terrains alluvionnaires sur substrat calcaire et argileux au sud. La plaine de 
Champagne se caractérise par une couverture limoneuse pauvre car très peu épaisse et laissant af-
leurer le substrat crayeux. La séparation est importante sur le plan agraire puisque les sols profonds 
d’Île-de-France, assortis d’un climat doux, favorisent l’adoption de la culture des céréales à grains 
nus dès la in de l’Âge du Fer. Plus au nord, les sols et le climat imposent de continuer de cultiver des 
céréales vêtues, plus rustiques et résistantes. Cette distinction des pratiques culturales s’accompagne 
de formes d’élevage diférentes. Pour schématiser en s’afranchissant des particularismes locaux, 
l’élevage du bœuf est majoritaire au nord alors qu’au sud domine le mouton1669. C’est cette dernière 
limite qui montre une forte corrélation avec la répartition des meules de type « Brillon ». Le rappro-
chement existe de la même manière entre villes et campagnes. Si le porc, omnivore, peut être élevé 
en ville et nourri avec les détritus de la consommation humaine, le bœuf est élevé à la campagne 
ou en zone périurbaine pour être seulement consommé en ville1670 où interviennent de véritables 
boucheries professionnelles comme à Tongres1671 et à Xanten1672.
L’alimentation du bœuf est d’abord pourvue par le pâturage, notamment en zone bocagère vallonnée 

1668  liGier 1749, p. 988
1669  lePetz 1996, p. 120-121 ; lePetz et Matterne 2003, p. 31 ; lePetz, Morand 2017, p. 34-37
1670  lePetz 1996, p. 119 ; lePetz et Matterne 2003, p. 24 ; oueslati, cronier 2014, p. 153
1671  PiGière 2009, p. 227 ; PiGière 2015 et 2017
1672  nolde 2009
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(Boulonnais, contreforts ardennais) et dans les zones de prés salés (plaine littorale lamande et em-
bouchure des trois leuves : Escaut-Meuse-Rhin, ig. 352). Dans le sud de la Gaule, c’est encore 
dans les zones humides de Camargue que l’on retrouve le bœuf en pâture extensive alors que sur les 
terrains plus secs dominent la chèvre et le mouton1673.
Sur les grandes plaines limoneuses, S. Lepetz et V. Matterne annoncent que «  les données pédo-
logiques ont certainement eu des répercussions sur les choix de culture mais aussi sur les capacités de 
production fourragère, qui déterminent les orientations de l’élevage et l’importance des cheptels pouvant 
être entretenus. Une tête de bétail consomme annuellement 8 à 10 fois son poids en fourrage. Rien qu’en 
fourrage sec, il faut compter 7 à 8 kg de foin par jour pour un poids vif de 500 kg, soit le produit d’un 
hectare de bonne prairie. La paille et les légumineuses peuvent fournir un complément fourrager. Il est 
probable que dès la période romaine des fourrages céréaliers ont été mis à contribution, mais l’entretien 
d’un plus grand nombre d’attelages pour le labour entraînait l’obligation de disposer de plus grandes 
surfaces de culture ou de pratiquer une culture plus intensive. Le fourrage d’hiver représentait à lui seul 
le produit d’un tiers des surfaces labourables. Dès lors l’entretien d’un grand nombre de bovins n’était 
envisageable que dans des zones où l’on disposait de bonnes prairies en suisance »1674. Toute la question 
repose donc sur la possibilité de réserver une partie des récoltes en grains aux animaux qui four-
nissent par ailleurs des services importants : trait pour le labour et le transport, fumier, lait et viande 
destinés à la consommation familiale ou à l’exportation, fourniture de sous-produits (os, cornes, 
tendons, peau, collagène). Or l’agriculture sur terrain lœssique à la in de l’Âge du Fer et au début de 
l’époque romaine tend vers une occupation extensive des sols allant de pair avec une augmentation 
des surfaces cultivées1675. La plupart des espaces disponibles sont occupés, quitte à partager les ter-
rains selon les saisons entre cultures et élevage pour amender des surfaces où le transport de fumier 
devient diicile. L’ethnographie ofre une bonne analyse de l’implication du travail des céréales et 
de l’usage des bestiaux par rapport aux besoins de la ferme, par rapport au marché et au degré de 
surplus qui peut être atteint dans le cadre d’une économie de subsistance1676. F. Sigaut remarque 
ainsi qu’au XIXe siècle « dans les Landes de Gascogne […] on compte qu’il faut 40 ha de parcours pour 
nourrir les moutons nécessaires à la fertilisation d’un seul hectare de céréales ! La Campine d’ailleurs, dont 
les sols ne difèrent guère de ceux de la Flandre sableuse, en est à peu près au même point »1677. L’étendue 
des surfaces cultivées et la composition du cheptel font donc l’objet d’un compromis permanent 
entre surface cultivable (en peine propriété ou sous bail à ferme), capacité matérielle et humaine à 
exploiter les terres et à se déplacer/transporter sur de grandes surfaces, rendement des surfaces culti-
vées par rapport aux pâtures, et quantité de matière organique fournie par le bétail par rapport à sa 
consommation en fourrage. D’autre part, dans une économie fournissant des surplus, même faibles, 
le choix peut être fait d’assigner une partie du grain au bétail si celui-ci rapporte quelques revenus 
ou un nouveau confort par ailleurs. La vente des sous-produits, d’autant s’ils sont transformés, 
pourra produire plus de revenus que la vente des surplus de grain.
Dans les cortèges de grains archéologiques les carpologues savent diférencier les récoltes destinées 
aux hommes des fourrages  réservés aux animaux  : les seconds sont moins bien nettoyés que les 
premières, et plusieurs lots issus de récoltes diférentes peuvent être mélangés avec des herbacées ou 
du foin1678. Sur l’établissement de Vitry-en-Artois (Pas-de-Calais)1679, l’orge serait utilisée comme 

1673  coluMeau 2005 p. 249
1674  lePetz, Matterne 2003, p. 26
1675  Matterne, Brun 2016, p. 635
1676  Dans l’économie agraire des îles grecques : halstead, Jones 1989 ; en Europe de l’ouest : siGaut 1988
1677  siGaut 1988, p. 34-35
1678  Matterne 2003, p. 250 ; derreuMaux 2005
1679  leFeBvre et al. 2014, p. 145
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fourrage, usage mentionné par Pline1680. À Dourges (Pas-de-Calais), où un établissement de bord de 
voie équipé d’une étable est interprété comme un relai routier des IIIe-IVe siècles, plusieurs échan-
tillons analysés par M. Derreumaux sont associés au fourrage des animaux : mélange de fragments 
de grains d’amidonnier, de blé nu, d’orge, d’engrain, d’épeautre et des résidus de leur traitement 
(balle)1681. Cette alimentation concentrée convient bien à ce que l’on peut donner à des chevaux ou 
à des bœufs lors d’une étape. À Dourges comme sur les établissements routiers de « la Becquerelle » 
à Marquette-lez-Lille et de «  la Pointe  » à Noyelles-lès-Seclin (Nord), plusieurs meules de type 
« Brillon » sont répertoriées et composent une bonne partie du matériel de mouture : 15 individus 
sur 27 dans la villa LA3 de Dourges et 3 sur 10 dans la ferme voisine (LA4)1682, 16 sur 35 à Mar-
quette1683, 2 sur 3 à Noyelles1684. À Bouvines (Nord) plusieurs bâtiments sur poteaux se succèdent 
au bord de la route pénétrant dans l’agglomération (mais en périphérie) (ig. 353)1685. Au sud de la 
voie où la présence d’une étable est supposée, des graines fragmentées d’orge, d’épeautre et d’en-
grain, et de nombreux restes de vannage de l’épeautre et de l’amidonnier ont été ramassés dans une 
fosse de rejet attenante à un bâtiment sur poteaux de la première phase (Ier siècle). Un autre lot plus 
important encore de résidus de vannage est attribué à la seconde phase au même endroit (in du 
Ier – début du IIe siècle). Ces résidus sont comparés par les carpologues aux vestiges de fourrage et 
de litière de Dourges1686. S’y joignent 5 meules de type « Brillon » dont les fragments d’un probable 
couple provenant des alentours du même bâtiment situé au sud de la voie1687 ; les 9 meules réservées 
à l’alimentation humaine proviennent toutes du secteur d’un autre bâtiment situé au nord de la 
route. Le bœuf est très représenté sur le site, probablement pour approvisionner l’agglomération. 
Comme à l’échelle de toute la Gaule, une augmentation de sa stature est décelée entre la première 
et la deuxième moitié du Ier siècle1688.
En milieu rural, l’exemple des Rues-des-Vignes (Nord), dans la protubérance méridionale de la cité 
des Nerviens, montre une évolution de sa consommation en matériel de mouture/broyage répondant 
à une transformation des besoins, mais probablement aussi à une évolution des moyens1689. Au Ier 
siècle, alors que se met en place un enclos ceignant des structures et un mobilier modestes, la pra-
tique de la mouture est manuelle et convient aux besoins de subsistance d’un foyer. À la in du 
siècle, alors que le site est remodelé et de nouveaux bâtiments sont construits, apparaît une meule 
de type « Brillon ». Au IIe siècle, la mouture manuelle est toujours présente, mais les grandes meules 
en arkose grossière se multiplient (5 individus). Cette importante évolution, à la fois quantitative et 
qualitative, de la consommation de meules à partir de la in du Ier siècle est à mettre en corrélation 
avec les restructurations de l’habitat et l’évolution des activités agro-pastorales pratiquées (construc-
tion d’un four culinaire, bâtiment renfermant des grains vêtus, intensiication de l’élevage), donc 
avec une augmentation des besoins en un matériel qui peut favoriser l’insertion du site dans un sys-
tème économique régional de production alimentaire. La présence d’un mobilier de qualité évoque 
à la même époque une certaine élévation du niveau de vie et donc le dégagement de surplus dans 
cet établissement rural de type « indigène » qui ne peut pas être qualiié de villa1690.
La région néerlandaise constitue un exemple intéressant d’opposition entre deux milieux pédolo-

1680  Pline, Histoire Naturelle, XVIII, 14, 2
1681  derreuMaux 2005, p. 381-384
1682  Dourges (Pas-de-Calais) « le Marais de Dourges » (fouille J.-F. Geoffroy) : meules n° 1437 à 1451, 1459 à 1451
1683  Marquette-lez-Lille (Nord) « la Becquerelle » (fouille L. Gubellini) : meules n° 952 à 967
1684  Noyelles-lès-Seclin (Nord) « la Pointe » (fouille L. Blondiau) : meules n° 990 à 992
1685  lePlus 2015
1686  Étude A.G. Heiss dans lePlus 2015
1687  Bouvines (Nord) « rue de Gruson » (fouille S. Leplus) : meules n° 743 à 747
1688  Étude T. Oueslati dans lePlus 2015
1689  Les Rues-des-Vignes (Nord) « rue du Cimetière/rue du Stade » (fouille R. Blondeau) : meules n° 884 à 893
1690  Blondeau 2011





462

centralisent bétail et récoltes pour les acheminer dans les centres urbains et militaires du limes1693. 
La capacité de ces établissements à dégager des surplus en grain est bien réelle puisque L.I. Kooistra 
estime que, en production propre ou en centralisation, les plus grandes villas de la zone limoneuse 
limbourgeoise disposent de greniers dont la contenance excède cinq fois la consommation du do-
maine1694. L’établissement rural « Trilandis » en périphérie d’Heerlen livre 3 meules de type « Bril-
lon » sur 17 individus1695, à Kerkrade la villa de « Holzkuil » en fournit au moins 3 sur 201696 et celle 
de « Beitel – Delocht » 4 sur 41697. Enin, les 2 meules de la villa de « Dousberg » en périphérie de 
Maastricht sont de type « Brillon »1698.
Reste à savoir sous quelle forme sont consommés les grains par les animaux, entiers ou réduits 
en farine grossière. À la in du XVIIIe siècle, l’Encyclopédie Méthodique nous apprend que «  les 
bestiaux, surtout dans les pays privés de pâturages, partagent avec les hommes ce bienfait de la nature : 
on leur donne des graines seulement après les avoir triturées »1699. D’ailleurs à partir de la Révolution 
industrielle, les moulins étaient dotés de meules grossières exclusivement dédiées à l’alimentation 
animale. En Angleterre, ces meules spéciales sont souvent taillées en Millstone Grit, roche struc-
turellement très proche de nos arkoses ardennaises1700. Cette alimentation est encore aujourd’hui 
donnée aux animaux de batterie puisque les grains entiers seraient mal digérés. L’impossibilité de 
régler l’écartement des meules de type « Brillon » ne pose pas de problème technique dans le cas 
de l’alimentation animale puisque le grain simplement broyé et mélangé aux restes de balle est 
parfaitement consommable et digestible par les bestiaux. Les enveloppes de céréales vêtues consti-
tuent même un excellent fourrage1701. Dans l’Antiquité et malgré l’éloignement géographique, les 
agronomes latins mentionnent ainsi la possibilité du broyage de céréales ou de légumineuses pour 
l’alimentation des bœufs : « Les cicéroles écrasées se donnent aux boeufs en place d'ers, dans la Béotie et 
en Espagne. On les broie avec une meule suspendue, on les fait détremper dans de l'eau jusqu'à ce qu'elles 
soient amollies, puis on les mêle avec de la paille pour les donner aux bestiaux1702. Toutefois, aucune 
mention n’est faite dans les textes d’un outillage ayant cette fonction au nord de la Gaule.
L’autre solution proposée est celle du broyage du sel, toujours pour répondre aux besoins du bétail. 
Aristote nous en signale la possibilité qu’il applique à ce qu’il connaît en Grèce : « Ce qui engraisse 
surtout le mouton c'est la boisson, c'est pourquoi en été on lui donne du sel, un médimne pour cinq jours 
par cent moutons. Cela rend le troupeau plus sain et plus gras. Et, pour cette raison, on sale beaucoup des 
aliments qu'on leur donne, par exemple on met beaucoup de sel dans leur fourrage »1703. La corrélation 
avec l’élevage du bœuf est la même, mais s’ajoute une explication sur les zones côtières où cette 
activité est largement attestée. La pression agricole étant faible sur ces terres sablonneuses inhospi-
talières, le bétail est élevé de manière extensive dans des herbages régulièrement recouverts par la 
mer que l’on appelle à juste titre des « prés salés ». Ses besoins en sel sont pourvus naturellement 
par la consommation d’une végétation à forte salinité. Sur terrain lœssique, l’apport en sel doit être 
pourvu par l’éleveur. C’est en tout cas ce que suggère l’exemple de la ferme gauloise de Brebières 
(Pas-de-Calais), entre Douai et Arras, qui montre à l’échelle du site un lien entre la consommation 

1693  kooistra 1996, p. 88-89 ; royMans, derks 2016
1694  kooistra 1996, p. 101
1695  Heerlen (Linbourg Néerlandais) « Terrain Trilandis Europe » (fouille G. Tichelman) : meules n° 335 à 337
1696  tichelMan 2005, p. 277-280
1697  Kerkrade (Linbourg Néerlandais) « Beitel – Delocht » (fouille A. Horbach) : meules n° 392 à 395
1698  Maastricht (Linbourg Néerlandais) « Dousberg » (fouille J.H.F. Bloemers et prospections E. Wetzels et E.A. 

Schorn) : meules 401 et 402
1699  Pankoucke 1787, p. 55
1700  hockensMith 2009, p. 199 ; Mailer 2014, p. 14
1701  JacqMain, ancion 1989, p. 20-21
1702  coluMelle, De l'Agriculture, II, 10
1703  aristote, Histoire des Animaux, VIII, 10, 15-20
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de grosses quantités de sel matérialisée par les rejets de moules à sel, et l’élevage des bœufs et des 
chevaux dans un même enclos1704. La consommation du site, déjà importante à La Tène inale, aug-
mente encore nettement à la in du Ier siècle av. J.-C.1705 Peut-être les quantités employées à l’époque 
romaine nécessitent-elles l’usage d’un moulin particulier pour faciliter son mélange à l’alimentation 
et son absorption par l’organisme.
Qu’elles servent à broyer le fourrage, le sel, ou même les deux, les meules de type « Brillon » semblent 
donc étroitement liées à la présence de bétail sur les établissements agricoles du nord de la Gaule 
et de Germanie inférieure. Elles ont pu alimenter les équidés en même temps que les bovidés, 
mais les premiers ne montrent pas de répartition particulière entre le nord du Bassin parisien et le 
bassin lamand, si ce n’est partout une forte prédominance des seconds sur les premiers dans les 
assemblages fauniques1706. L’intervention de ces moulins frustes dans le cadre des activités d’élevage 
à partir du Ier siècle fait partie des diférents facteurs qui interagissent pour mener à l’amélioration 
des rendements. Inversement, ils apportent peut-être une réponse au « problème » de la croissance 
des cheptels et de la nécessité de les nourrir. L’augmentation de la stature des bœufs de 10 %, et 
l’accroissement des rendements en viande de 80 % entre les époques gauloise et romaine sont des 
phénomènes particulièrement révélateurs d’un progrès de la zootechnie mais n’est pas lié à l’évène-
ment de la conquête romaine ni à l’apport de bêtes et de techniques extérieures1707. Par la suite, la 
disparition de ces meules à partir du IVe siècle est encore corrélable avec la baisse de massivité de 
9,3 % des bêtes d’élevage entre le Bas-Empire et le haut Moyen Âge1708. D’après les archéozoolo-
gues, cette croissance à l’époque romaine tient de nouvelles capacités à sélectionner, soigner, abriter 
et surtout alimenter le bétail grâce à une évolution des pratiques fourragères, et interviendrait à des 
degrés diférents d’un terroir à l’autre dès l’époque gauloise1709. Ces techniques sont simplement 
développées et optimisées à l’époque romaine, et leurs résultats exacerbés.
On ne peut évidemment pas mettre en relation directe l’adoption d’un seul outil et la croissance de 
la taille du bétail puisqu’une augmentation similaire est par exemple observée en Italie romaine1710 
où ce type de meule n’est pas encore reconnu. Cependant, l’adaptation constante des moyens tech-
niques à des besoins pratiques fait globalement partie de ces facteurs qui permettent aux établis-
sements agricoles de dégager des surplus, d’investir dans des moyens de production eicaces, et 
mécaniquement d’accroître encore leur productivité dans une région défavorisée par son climat. 
Peut-être le fourrage est-il administré diféremment en Italie, avec des variétés de céréales elles aussi 
diférentes. 
Par la cartographie de la culture matérielle se dégagent donc des tendances générales calquées sur 
les cartes de nature des sols, mais les situations varient encore localement entre les plateaux et les 
vallées, les versants nord et sud d’un relief, les zones boisées et les plaines ouvertes, les abords d’ag-
glomérations, etc. L’agronome et historien des techniques F. Sigaut insiste ainsi sur le fait qu’ « en 
toute rigueur, on pourrait soutenir que le système de culture ne peut se déinir qu’au niveau de la plus 
petite unité économique existant de façon autonome : l’exploitation individuelle aujourd’hui, la com-
munauté villageoise autrefois. À ce compte, il y aurait plusieurs dizaines de milliers de systèmes de culture 
diférents dans la France du XVIIIe siècle ! »1711

En examinant les dynamiques qui mènent à l’augmentation exceptionnelle de la stature des bœufs 

1704  laGneau, Gutierrez 2017, p. 155-156
1705  Ibid., p. 153
1706  lePetz, Matterne 2003, p. 31 ; lePetz, Morand 2017, p. 37-40
1707  nuviala 2016, p. 605 ; duval et al. 2016 ; duval 2017
1708  audoin-rouzeau 1998 ; PiGière 2009, p. 90 et 117
1709  PiGière 2009, p. 99 ; duval et al. 2012 et 2013 ; oueslati 2014, p. 126
1710  Mackinnon 2015, p 253-259
1711  siGaut 1988, p. 34
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à l’époque romaine, les archéozoologues en arrivent à la même conclusion : « chaque territoire, selon 
son degré d’intégration des nouvelles techniques, selon les ressources disponibles, la qualité de son sol ou sa 
culture agraire, a réagi de manière variée au phénomène de changement de la forme des bovins, bénéi-
ciant alors de logiques évolutives aussi diverses que nombreuses »1712.
Ici encore, en plus de travailler sur la présence de mobilier au sein des occupations, il faudrait 
aborder son absence pour obtenir une image la plus proche possible de la réalité. L’utilisation des 
grandes meules de type « Brillon » pour le broyage du fourrage et/ou du sel au nord de la Somme 
est donc de l’ordre du probable, sans pour autant être absolument certaine dans un contexte pré-
industriel où l’essentiel des récoltes sert à l’alimentation du foyer, aux semences de l’année suivante 
et au paiement de l’impôt. Dans le cas de la production céréalière, l’économie rurale de l’Antiquité 
s’éloigne peu du régime de subsistance des siècles précédents. Pourtant, et nous le verrons, si la mou-
ture alimentaire dans ces contextes agro-pastoraux modestes reste la plupart du temps domestique, 
manuelle et vivrière, elle évolue parfois vers des échelles de production qui excèdent le strict cadre 
familial. Ainsi des surplus sont à l’évidence dégagés des activités agricoles et pourvoient à l’acquisi-
tion de biens de consommation exogènes et d’outils servant à optimiser la production : sans être une 
nouveauté, ce phénomène s’accentue à l’époque romaine avec l'intégration des établissements dans 
l'économie de marché. N’oublions pas d’autre part que, dans le cas de l’achat de meules, plusieurs 
années s’écoulent entre chaque mobilisation de capital, ce qui permet de prévoir le renouvellement 
du moulin longtemps à l’avance.

14.4.4 Le moulin à la campagne : des situations très variées selon les terroirs

14.4.4.1 Pratiques d’autosubsistance

À la diférence des périodes précédentes où certaines occupations ne duraient pas plus d’une ou 
deux générations, la plupart des établissement gallo-romains restent en place pendant plusieurs 
siècles, au moins du Ier au IIIe, voire jusqu’au IVe siècle. Rares sont les sites qui dévoilent une réelle 
cristallisation de l’occupation suite à un épisode violent ou un abandon soudain. Les fragments de 
meules sont souvent réemployés après leur premier usage (comme aiguisoirs ou comme mortiers par 
exemple), puis de nouveau (comme pierres foyères ou éléments de calage), puis rejetés parfois loin 
de leur milieu primaire d’utilisation. Ils sont ainsi très dispersés, tantôt découverts dans des puits, 
des fosses à la fonction plus ou moins identiiée, tantôt en réemploi dans la maçonnerie, les fonda-
tions, les trous de poteaux, les foyers, etc. On ne peut donc, malgré la grande assiette numérique sur 
laquelle s’appuie le catalogue, proposer un aperçu statistiquement iable de la place des activités de 
mouture sur les sites. D’ailleurs, les chifres se présentent comme des tendances générales alors que 
des pratiques diférentes apparaissent selon les terroirs. Quelques cas, dont notamment la décou-
verte de couples de meules, montrent ainsi une certaine logique de répartition des meules manuelles 
à un moment donné et laissent penser à l’existence d’espaces dédiés à la préparation alimentaire.
La moitié de toutes les meules étudiées entre Seine et Rhin provient de contextes agro-pastoraux, 
fermes et villas (ig. 346A). Les autres proviennent d’agglomérations plus ou moins importantes et 
de sites divers, artisanaux, cultuels, et dans une moindre mesure, militaires. Parmi ces meules ru-
rales, les deux tiers proviennent de petites et moyennes fermes, l’autre tiers de grands établissements 
de type «  villa  ». Les proportions sont à peu près les mêmes pour les meules manuelles seules 
(ig. 346B), mais diminuent fortement pour les meules à entraînement central, plutôt présentes 
en ville (ig. 346D) alors que les meules à traction périphérique sont majoritairement réparties en 
milieu rural (ig. 346E).

1712  duval et al. 2012, p. 103
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À l’époque romaine, la campagne est donc encore le lieu d'une pratique très simple de la mouture : 
quand celle-ci n’est pas simplement manuelle (75 à 80 % des meules rurales une fois exclues les 
meules de type « Brillon », fig. 354D et E), on y pourvoit avec les moyens du domaine ou de la 
ferme : animaux de trait ou personnel humain (6 % de l’équipement des villas, 14 % dans les autres 
établissements). L’on compte assez peu, inalement, sur de couteux aménagements du réseau hy-

Figure 354 Proportion de chaque type de meule par catégorie de site à l’époque romaine, une fois exclues les meules de type 
« Brillon ».
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drographique (les villas comptent 9 % de meules à entraînement central, les autres établissements 
ruraux 6 %). En retournant les proportions, seules 16 villas sur 80 (20 %) et 18 fermes sur 130 
(13,8 %) disposent de meules à entraînement central ; 10 villas sur 80 (12,5 %) et 35 fermes sur 
130 (26,9 %) ont des meules à traction périphérique (ig. 355).
Notre classement ne montre pas de nette dichotomie entre fermes et villas en ce qui concerne la 
pratique de la mouture, ce qui tient probablement du défaut d'identiication des sites sur de faibles 
emprises de fouille. Les meules à entraînement central sont certes plus fréquentes sur les établisse-
ments identiiés comme des villas que dans les fermes de tradition « indigène », mais sur plusieurs 
villas, les meules manuelles sont les seules retrouvées. Inversement, certains établissements qui ne 
correspondent pas à l’organisation type de la villa disposent de meules de grand format.
Cela renforce l’idée émise par P. Ouzoulias et P. Van Ossel que les découvertes archéologiques en 
milieu rural « ne nous renseignent en aucune façon sur le régime foncier de ces établissements. Dans 
l’absolu, ils peuvent tout aussi bien être aux mains de tenanciers ou de petits possessores. Il est même 
fort possible que les uns et les autres soient placés dans une situation de forte dépendance sociale par rap-
port aux détenteurs de domaines fonciers beaucoup plus importants. Il n’en demeure pas moins que ces 
établissements participent à l’exploitation agricole des terroirs à des degrés qui varient avec leur capacité 
productive et leur nombre »1713.

1713  ouzoulias, van ossel 2009, p. 117

Figure 355 Proportion des sites 
ruraux (villas et fermes) livrant 
des meules à entraînement central 
(en violet) et des meules à traction 
périphérique (en vert).
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Dans plusieurs autres villas réparties sur tout le territoire et une fois exclues les grandes meules de 
type « Brillon », les meules manuelles sont encore seules retrouvées et rassemblées près ou dans le 
logis. Cette répartition suggère que le personnel ne vit pas sur place ou que son habitat n’a pas été 
décelé ; elle conirme aussi que, si un moulin de grand format existait, il était situé à l'écart de l'ha-
bitat. Citons les villas de « la Tournette »1718 et de « Vieille Cour »1719 à Nivelles (Brabant Wallon), 
celle de Roly à Philippeville (Prov. Namur)1720, celles de Contern1721 et de Dudelange1722 au Luxem-
bourg, celle de « Mageroy » à Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg)1723, de Masnières (Nord)1724, de 
Catigny (Oise)1725 ou encore celle du « Chemin aux Errants » à Val-de-Reuil (Eure)1726.
On peut cependant diicilement conjecturer sur le nombre de personnes alimentées par les seules 
meules manuelles découvertes sur les sites de villas puisque le temps de mouture comme les ren-
dements efectifs de l’opération sont très incertains. En se basant sur l’unité du contubernium mili-
taire, 2 h de travail pourvoiraient à l’alimentation quotidienne de 8 soldats1727 ; avec un coeicient 
multiplicateur simple, un moulin manuel sur lequel se relaieraient plusieurs personnes pourrait 
théoriquement en nourrir 40 en 10 h de mouture. Mais cette tâche ne fournit de la farine que 
pour la journée, ne comprend pas le temps de préparation du pain et des repas, et devrait être re-
commencée chaque jour avec un rythme aussi intense. De manière plus rationnelle il faut supposer 
que la mouture manuelle est réalisée pendant 1 à 2 h préalablement à la préparation alimentaire 
d’un foyer comprenant 5 à 10 personnes, quitte à moudre un peu plus en prévision des jours sui-
vants où cette tâche sera épargnée, comme le relève Virgile dans les Géorgiques : « si parfois une pluie 
froide retient le paysan, il lui est donné de mûrir beaucoup de travaux qu'il devrait ensuite précipiter par 
beau temps : […] tantôt grillez au feu les grains, tantôt broyez-les avec une pierre »1728.
En l'absence de moulin à eau ou à traction périphérique, l’idée que l’ensemble du personnel attaché 
à l’établissement est nourri au sein du logis doit donc être écartée et ne prend pas en compte la pos-
sibilité d’un habitat périphérique à l’établissement mais non directement intégré à la pars rustica. Or 
dans le Limbourg, L.I. Kooistra évalue à une cinquantaine le nombre de personnes travaillant sur 
un domaine de 200 ha en temps normal, auxquels peuvent s’ajouter une dizaine d’ouvriers agricoles 
extérieurs pour les récoltes1729. Autant dire que la pars urbana où sont au mieux retrouvés quelques 
fragments de meules ou un moulin manuel complet comme à Marquion (Pas-de-Calais)1730, ne 
représente qu’une petite partie du domaine et qu’il est impossible de reconnaître l’habitat modeste 
lié à la villa s’il n’est pas clairement intégré à la pars rustica. En l’absence de moulin de grand format 
identiié, il faut donc inalement reporter l’activité de mouture dans chaque foyer périphérique où 
sera utilisé, comme dans le logis du maître, un moulin manuel familial.
C’est d’ailleurs le type d’équipement que l’on retrouve la plupart du temps dans les établissements 
ruraux modestes. Après exclusion des meules de type « Brillon » de leur équipement, ne restent 
souvent qu’une ou deux meules manuelles, témoins d’une mouture pratiquée dans un cadre domes-

1718  Nivelles (Brabant Wallon) « la Tournette » (fouille J.-P. Dewert) : meules n° 80 à 82
1719  Nivelles (Brabant Wallon) « Vieille Cour » (V. Humé) : meules n° 89 à 92
1720  Roly (Philippeville, Prov. Namur) « Crayellerie » (fouille P. Cattelain) : meules n° 609 à 618 
1721  Contern (GD Luxembourg) « Deschtelratt » (fouille F. Dövener) : meules n° 437 à 439
1722  Dudelange (GD Luxembourg) « Koibestrachen » (fouille F. Dövener) : meules n° 441 à 444
1723  Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg) « Mageroy » (fouille F. Casterman) : meules n° 552 à 560
1724  Masnières (Nord) « les Hauts de Masnières » (fouille D. Gaillard) : meules n° 968 et 969
1725  Catigny (Oise) « les Terres Fortes » (fouille V. Bak) : meule n° 1276
1726  Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants » (fouille Y.-M. Adrian) : meules n° 127 à 129
1727  roth 1999, p. 48-49 ; Jodry, schnitzler 2010, p. 105
1728  virGile, Les Géorgiques, Livre I : le labourage, la météorologie, 259-267
1729  kooistra 1996, p. 109
1730  Marquion (Pas-de-Calais) « le Mont des Trois Pensées » et « la Plaine du Renard » (fouille C. Barbet) : meules 

n° 1557 et 1558
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tique vivrier. C’est par exemple le cas à Saint-Christ-Briost (Somme) où une seule meta manuelle 
en calcaire accompagne 9 exemplaires de type « Brillon »1731 ; à Annœullin (Nord), ce sont 3 meules 
manuelles en Grès de Macquenoise qui se joignent à 2 en arkose grossière1732, etc.

14.4.4.2 Indice d'une spécilisation des espaces

Certains contextes laténiens montraient déjà quelques indices d'une spécialisation des espaces de 
préparation alimentaire à proximité des lieux de stockage. Le cadre de la mouture ne dépassait pro-
bablement pas la famille élargie, le clan réuni au sein d’un même enclos fossoyé (trois maisons au 
« Camp du Roi » à Jaux dans l’Oise). Pour ces situations intermédiaires où les meules sont manuelles 
mais semblent mises à disposition d’une petite communauté, toute la confusion réside dans la 
terminologie employée : doit-on parler de pratique collective dans le cadre familial si celui-ci excède 
le premier degré de parentalité ? Doit-on inclure les dépendants au cercle familial ? Et dans ce cas, 
une mouture manuelle au sein d’une villa doit-elle être considérée comme collective ou simplement 
domaniale, contrastant avec une mouture collective à visée commerciale que l’on observerait en 
ville ? Il semble exister diférents degrés de collectif et la situation paraît beaucoup plus complexe 
qu’une simple dualité : mouture manuelle domestique / mouture de grand format collective.

1731  Saint-Christ-Briost (Somme) « les Dix-huit » (fouille C. Barbet) : meule n° 2017
1732  Annœullin (Nord) « Chemin Denoullet » (fouille B. Perrier) : meules n° 659 à 661
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Structures romaines

Structures autres périodes
ou non datées  
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Les Dix-Neuf

N

Figure 357 Plan général des opérations préalables à la construction de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). Les établisse-
ments 1 et 2 (Milterlotte) sont directement voisins, l’établissement 3 (les Dix-Neuf ) est installé le long du chemin 300 m au 
sud-ouest. Plan d’après Leroy-Langelin, Pernin 2015, p. 18, ig. 1.



470

Sans correspondre à une villa, le site de Lauwin-Planque (Nord) montre ainsi un cloisonnement des 
activités agropastorales, et son étendue suggère l'intervention d'un groupe de personnes dont l'ef-
fectif pourrait dépasser le cadre familial. Sur deux parcelles voisines décapées respectivement sur 1,8 
et 8 ha, trois espaces enclos gallo-romains ont été dégagés et livrent des occupations qui connaissent 
des phases contemporaines (ig. 357)1733. Le premier établissement (« Milterlotte 1 ») est occupé dès 
l’époque augustéenne mais c’est la dernière phase (deuxième moitié du IIe – début du IIIe siècle), 
montrant un espace ouvert, non enclos par des fossés comme aux phases précédentes, qui livre 
des indices de préparation alimentaire (ig. 358). Au centre d’un ensemble de grandes fosses, l’une 
(3395) fournit les fragments d’un couple de meules manuelles rayonnées en Grès de Macquenoise 
assortis d’un fragment d’une autre meta1734, d’une table de broyage et d’un morceau de broyon en 

1733  leroy-lanGelin, Pernin 2015
1734  Lauwin-Planque (Nord) « Milterlotte » (fouille E. Leroy-Langelin et G. Pernin) : meules n° 854, 857 et 858

Figure 358 Plan de l'établissement 1 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord) dans son état de la seconde moitié du IIe – dé-
but du IIIe siècle. À cette époque, l’enclos fossoyé est remblayé. Les fonds de cabane restent en activité. DAO P. Picavet d’après 
Leroy-LangeLin, Pernin 2015, p. 156, ig. 96.
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grès. Cette fosse montre un plan 
quadrangulaire d’une supericie de 
12,5 m². Elle est encadrée de quatre 
trous de poteaux qui supportaient 
une couverture dont quelques tuiles 
ont été retrouvées, et le fond est in-
duré (piétinement). On peut y resti-
tuer un petit bâtiment excavé dans 
lequel, outre cet ensemble, plusieurs 
restes osseux ont été retrouvés (bœuf, 
porc, mouton), ainsi qu’un impor-
tant assemblage céramique consti-
tué de vaisselle de table (17,3 % du 
NMI), de cruches (12 % du NMI), 
de mortiers (5,4  % du NMI), de 
vases de stockage (2 individus) et 
surtout de vaisselle à feu (62,7  % 
du NMI). Ajoutons que la fosse 
voisine a livré un important lot de 
carporestes carbonisés (céréales et lé-
gumineuses). Malgré sa fonction de 
dépotoir à la in de la période, cette 
structure nous livre un ensemble 
entièrement dédié aux activités de 
préparation alimentaire.
L'enclos voisin (« Milterlotte 2 ») est 
contemporain de la dernière phase 
du précédent et situé une cinquan-
taine de mètres au sud-est (ig. 359). 
Celui-ci est fossoyé, ne dispose d’au-
cun bâtiment sur poteaux et pourrait 
être lié au pacage du bétail. Les cinq 
morceaux de meules identiiés1735 
sont rejetés dans diférents tronçons 
du fossé d’enclos extérieur et dans 
une fosse ; l’un d’eux est réemployé 
comme outil de percussion posée. 
Aucune meule n’y repose donc en 
position très révélatrice et les frag-
ments rejetés proviennent peut-être 
des phases précédentes de l’établisse-
ment 1.
Le troisième établissement de la ZAC 
de Lauwin-Planque, celui des « Dix-
Neuf », est dédié à l’habitat (ig. 360). 

1735  Meules n° 852, 856 et 859

Figure 359 Plan de l'établissement 2 de la ZAC de Lauwin-Planque 
(Nord). Aucun habitat n’est identiié dans l’enclos. DAO : P. Picavet d’après 
Leroy-LangeLin, Pernin 2015, p. 310, ig. 240.

Figure 360 Plan de l'établissement 3 de la ZAC de Lauwin-Planque 
(Nord). L’enclos accueille deux bâtiments d’habitation et de nombreuses 
fosses d’extraction et fosses liées à des activités non identiiées, transformées 
en dépotoirs. Les fragments de meules se rapportent à la première moitié 
du IIe siècle alors que l’occupation se prolonge. DAO : P. Picavet d’après 
Leroy-LangeLin, Pernin 2015, p. 402, ig. 304.
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L’enclos fossoyé renferme plusieurs bâtiments sur poteaux disposés suivant un plan très régulier et 
symétrique, plusieurs puits, des structures de combustion, et des fosses d’extraction de limon et de 
« travail » qui ont livré l’essentiel des fragments de meules1736. La céramique culinaire atteint 82,2 % 
du NMI sur ce site et plusieurs éléments indiquent la pratique d’activités agricoles et domestiques 
(agriculture, élevage, ilage et tissage,)1737. En revanche, les catillus sont seuls représentés, très mal 
conservés et réemployés comme aiguisoirs et outils de percussion posée, ce qui suggère le ratta-
chement de leur utilisation pour la mouture au début de l’occupation au milieu du IIe siècle. Plus 
aucun fragment ne peut être assigné à la in du siècle ni au début du suivant, et il semble qu’il faille 
se déplacer sur l’établissement 1 pour moudre son grain à cette époque.
Le quatrième enclos, celui de «  la Tourniolle » encore en cours d’étude, livre le même genre de 
fragments très petits, dispersés et éloignés de leur contexte primaire d’utilisation1738. Il semblerait 
donc que la mouture, pratiquée près de l’habitat de l’établissement 3 au milieu du IIe siècle, soit 
déportée à la in du IIe et au début IIIe siècle dans un bâtiment spéciique éloigné de l’habitat (« Mil-
terlotte 1 ») alors que les autres enclos restent fréquentés.
À plusieurs siècles d’intervalle, le meilleur parallèle que l’on peut proposer pour ce complexe est 
de nouveau celui de l’établissement gaulois du « Camp du Roi » à Jaux (Oise). Un espace dédié 
à la préparation alimentaire était représenté par un bâtiment excavé et couvert, situé à l'écart des 
bâtiments d'habitation et dans lequel reposait le même type d’assemblage que sur « Milterlotte 1 ».
La préparation alimentaire dans les fermes de type « indigène » montre donc, encore à la in de la 
période romaine, des analogies avec les pratiques gauloises. L'établissement est en revanche beau-
coup plus étendu ici et les activités sont réparties dans un cadre topographique plus large : habitat, 
élevage et préparation alimentaire sont cloisonnés dans des enclos distincts, voire rejetés en dehors 
de ces enclos.
Nous verrions dans cette situation l'indice d'un regroupement de la préparation alimentaire à 
l'échelle d'un complexe agro-pastoral dont le statut exact nous est inconnu. La mouture restant 
manuelle, elle ne demande pas d’investissement inancier important comme pourrait l’impliquer la 
construction d’un moulin hydraulique. Elle reste manuelle et peut donc être pratiquée directement 
par les consommateurs ou leurs dépendants. Cependant, même en imaginant un partage des outils 
de production entre diférentes familles d'agriculteurs, la mouture reste domestique et vivrière.

14.4.4.3 La mouture collective à la campagne : les grands moulins

En examinant la société romaine, il semblerait que l’on ne puisse envisager de mise en commun 
de grands moyens de production par le bas. À la campagne, cette mutualisation par de petits pay-
sans semble diicilement généralisable s’ils ne sont pas organisés en collèges. Or, aucun exemple 
d'association de paysans n'est connu dans le monde romain. L’installation d’un moulin ne dépend 
donc pas d’une communauté comme c’est le cas dans les sociétés rurales d’Afrique à la in du XXe 
siècle, dont les membres se cotisent pour installer un équipement collectif au cœur du village1739. 
L’investissement dépend ici d’un maître de domaine qui décide de libérer ou non une partie de ses 
dépendants du travail de mouture, mais aussi de ses les attacher déinitivement pour une tâche aussi 
intime que la préparation alimentaire du foyer. C’est probablement aussi de cette façon qu’il faut 
voir la présence de meules de grand format dans les établissements ruraux qui ne sont pas classés 
dans la catégorie des villas et dont nous ne connaissons ni le statut ni le fonctionnement. Bien que 
ne correspondant pas aux codes dits « romains » et s’il dispose des moyens nécessaires à son instal-

1736  Meules n° 842 à 850
1737  leroy-lanGelin, Pernin 2015, p 519
1738  Lauwin-Planque (Nord) « la Tourniolle » (fouille L. Meurisse) : meules 836 à 838
1739  altarelli-herzoG 1986
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lation, un établissement rural dit « indigène » peut très bien mettre en place un moulin à eau ou 
à traction animale. Cette question des moyens inanciers apparaît d’ailleurs statistiquement  : les 
établissements qui disposent de moulins à entraînement central sont majoritairement des villas alors 
que les moulins à traction périphérique sont plutôt utilisés dans les fermes (ig. 355). Mais cette 
règle n’est pas absolue, ce qui exprime la variété des situations et la posibilité qu'un propriétaire non 
résident investisse dans un moulin pour améliorer les rendements de ceux qui exploitent sa ferme.
Rappelant l'exemple de Lauwin-Planque, un terroir entier a pu être exploré sur 350 ha1740 à On-
naing (Nord). Aucune villa n’y a été décelée mais un fragment de catillus à entraînement central tra-
hit la présence d’un moulin1741. Sur l’ensemble de la surface décapée, les fragments de meules sont 
assez peu nombreux, à hauteur de un à trois fragments par établissement quand ils en livrent1742. 
Cette pauvreté du mobilier est probablement due à la rapidité de l’intervention des archéologues 
devant libérer le terrain en moins de 6 mois, et donc à une fouille partielle des structures privilégiant 
le sondage mécanique. Cependant, il ressort de l’analyse du lot qu’un seul enclos a livré un grand 
catillus à entraînement central (site 5 : enclos fossoyé quadrangulaire de 1,5 ha) et quelques autres 
un fragment de meule manuelle chacun (sites 8, 14, 16 et 18) ; les autres n’ont pas livré de matériel 
de mouture. Si une pratique domestique de la mouture est avérée à certaines époques, l’on peut 
supposer un regroupement autour d’un grand moulin entre la seconde moitié du Ier et la première 
moitié du IIe siècle.
L’établissement rural de «  Trilandis  », apprécié sur une surface de près de 4  ha en périphérie 
d’Heerlen (Limbourg Néerlandais), est clairement déini comme « non villa » par les fouilleurs en 
raison de l’absence de plan axial et d’une culture matérielle qualiiée de médiocre1743. Il s’agit d’une 
grande ferme occupée du dernier quart du Ier au milieu du IIIe siècle et regroupant 33 bâtiments sur 
poteaux dont un grand grenier à faible distance de la route pénétrant dans le vicus de Coriovallum. 
Le phasage permet d’estimer entre 2 et 6 bâtiments, soit 6 à 36 personnes, par génération de 30 
ans. Les activités agro-pastorales y sont intenses et plusieurs foyers de forge ont permis l’entretien 
de l’outillage. La triade faunique bœuf-mouton-porc est, comme souvent dans la région, domi-
née par le premier, auquel se joint aussi le cheval. Le spectre botanique est dominé par l’épeautre, 
l’amidonnier et l’orge vêtue. L’établissement n’est pas enclos et il est impossible de déterminer les 
liens qui peuvent réunir ces diférentes unités d’habitation. Le matériel de mouture est assez mal 
positionné stratigraphiquement mais semble être réparti sur l’ensemble de la période. Deux catillus 
de type « Brillon » en arkose grossière témoignent d’abord de l’usage d’au moins deux moulins pour 
l’alimentation du cheptel et proviennent de deux bâtiments distincts. En parallèle, un très grand 
nombre de fragments de roche volcanique ont été ramassés, mais rares sont ceux qui restent lisibles 
morphologiquement. Un minimum de 10 meules manuelles en roche volcanique dont un catillus 
réglable sont dispersés dans plusieurs bâtiments sur le site et sont livrés à une mouture domes-
tique1744. Quatre autres fragments se rattachent à des meules de grand format1745. Le premier catil-
lus, avec sa face supérieure en cuvette et sa mortaise de ixation d’un levier diamétral, correspond à 
un moulin à traction périphérique. Les deux suivants sont les fragments de deux grands catillus à 
face supérieure convexe ; le troisième est un fragment de meta de grand diamètre. Aucune adduc-
tion d’eau n’est identiiée dans les parages, mais même si ces moulins sont entraînés par traction 
périphérique, leur simple présence montre le souhait d’excéder les rendements des meules à main 

1740  BretaGne et al. 1998 ; clotuche 2009
1741  Onnaing (Nord) « le Moyen Mont » (fouille J.-J. Thevenard) : meule n° 1000
1742  Meules n° 993 à 1004
1743  tichelMan 2014
1744  Heerlen (Limbourg Néerlandais) « Terrain Trilandis Europe » (fouille G. Tichelman) : meules n° 324, 325, 

327 à 332 et 334
1745  Meules n° 322, 323, 326 et 333
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en mobilisant des moyens supérieurs.
Sur l’établissement rural de «  la Marlière  » à Courcelles-lès-Lens (Pas-de-Calais), la plupart des 
fragments de meules de la première phase romaine comme de la seconde se retrouvent rejetés dans 
les fonds de cabanes utilisés comme dépotoirs à la in de chacune de ces phases1746. Le déséquilibre 
entre catillus et metas est inhabituel sur ce site et témoigne de la vision partielle que nous pouvons 
avoir du mobilier d’un site occupé pendant plusieurs siècles d’ailée. Un NMI de 12 meules ma-
nuelles a ainsi été ramassé dont 2 catillus et 6 metas en Grès de Macquenoise, 1 meta en Grès de 
Fosses-Belleu, 1 en poudingue, et un possible couple catillus-meta en roche volcanique. Les meules 
à traction périphérique sont aussi nombreuses avec 5 catillus pour 7 metas en arkose rose. Plusieurs 
individus proviennent d’un grand fond de cabane de plus de 100 m² daté de la deuxième moitié 
du IIIe au début du IVe siècle, où ils reposaient en position détritique avec un mobilier hétéroclite 
(outillage, céramique, blocs de pierre, rejets de démolition, etc.)1747. Les autres proviennent de 
divers fonds de cabanes similaires dans lesquels ont vraisemblablement été pratiquées diverses ac-
tivités dont la préparation alimentaire (présence de fours culinaires avec carporestes). Le nombre 
de meules à traction périphérique signale la pratique d’une mouture collective malgré le caractère 
modeste de l’occupation.
Sur le même modèle, 39 sites ruraux dont 7 villas et 32 établissements modestes ont livré des meules 
à traction périphérique qui ne sont pas de type « Brillon » et qui s’ajoutent aux meules manuelles. 
Ces dernières feraient igure d’équipement d’appoint, par exemple si les besoins du jour ne néces-
sitent pas de faire sortir la bête de somme et de l’équiper pour la traction. Cependant, l’exemple de 
la villa de Marquion (Pas-de-Calais) montre que les deux peuvent opérer à la même période en deux 
endroits diférents du domaine. Le moulin manuel en Grès de Macquenoise provient d’une cave 
située juste sous le bâtiment principal d’habitation et peut résolument être associé à la préparation 
alimentaire dans le logis du maître ; le catillus à traction périphérique en arkose rose, fragmenté, 
est issu d’une fosse située en périphérie des bâtiments d’habitation. Les analyses de résidus végétaux 
pratiquées sur les surfaces actives avaient révélé la mouture de céréales vêtues mal débarrassées de 
leur balle avec le moulin manuel, mais s’étaient avérées négatives sur le catillus à traction périphé-
rique. Ce résultat négatif peut être révélateur d’un broyage autre que céréalier, mais peut aussi être 
simplement dû au milieu de dépôt1748. Ainsi, soit le moulin à traction animale est lié à un usage 
particulier que nous ne savons percevoir, soit il peut servir à alimenter le personnel de la villa in-
dépendamment de la famille du maître qui fait préparer sa propre alimentation par son personnel 
domestique.
En contexte romain tardif (IVe siècle), les « hameaux » de fonds de cabane et de bâtiments sur po-
teaux de « la Fontaine des Grèves » à Goussancourt (Aisne) et des « Terres du Bois du Pendu » à 
Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) recelaient chacun un catillus à entraînement central. Si le 
site de Goussancourt rend possible une petite adduction d’eau, celui de Saint-Ouen-du-Breuil ne 
montre aucune alimentation en eau courante autour ni dans l’emprise de la fouille située en som-
met de plateau. Néanmoins, que leur entraînement soit hydraulique ou non, la présence de grands 
moulins au sein de ce genre de « communauté villageoise avant la lettre »1749 apparaît comme une 
constante qu’il faudra valider par d’autres observations. Elle est liée à la nécessité de nourrir les oc-
cupants de plusieurs unités d’habitations regroupées. Le statut de telles installations et leur caractère 
militaire ou germanique est cependant complètement inconnu bien que parfois avancé sur la base 
de témoins matériels (une boucle de ceinturon dans une tombe tardo-romaine de Goussancourt). Si 

1746  Courcelles-lès-Lens (Pas-de-Calais) « la Marlière » (fouille R. Blondeau) : meules n° 1376 à 1413
1747  Blondeau 2015
1748  Analyses de P. Verdin (Inrap) en annexe
1749  hosdez, liBert 2009
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tel est le cas, on peut supposer que ces communautés aient été installées à l'initiative d'un pouvoir 
local ou militaire qui peut aussi procéder à l'installation d'un moulin. Il nous faut néanmoins re-
connaître la fragilité de notre perception des diférentes situations qui peuvent exister ; ces exemples 
fournissent des pistes à explorer pour les comprendre.

14.4.5 Regroupement de l’habitat

14.4.5.1 Les établissements routiers

Les sites de carrefours routiers et de gués constituent rapidement, dès le début de la période ro-
maine, des nœuds où s’agglomère la population. S’y rassemblent l’habitat, les activités artisanales 
d’entretien (forge, charronnerie, etc.) et les activités agro-pastorales permettant à la fois de nourrir 
les voyageurs de passage et d’approvisionner les centres urbains grâce à une position géographique 
avantageuse. Les établissements routiers montrent donc souvent la particularité de rassembler plu-
sieurs fragments de meules sur des surfaces réduites. Ceux-ci témoignent d’une activité de mouture 
intense, mais tiennent encore la plupart du temps de meules manuelles, ce qui montre que non seu-
lement l’échelle mais aussi la temporalité de la production de farine sont originales. Leur situation 
de bord de route implique le passage fréquent de visiteurs à nourrir, ce dont témoigne l’organisation 
de l’alimentation des bêtes (à Bouvines et à Marquette « la Becquerelle »), mais l’incertitude de leur 
passage demande de moudre le grain au fur et à mesure pour des raisons de conservation. L’utili-
sation d’un moulin à eau demanderait de préparer et donc de consommer de grandes quantités de 
farine à chaque mise en route. La situation difère donc des villas où la consommation peut être 
planiiée en raison d’un nombre de bouches à nourrir qui évolue peu en dehors des périodes de 
travaux agricoles intenses (récoltes, fenaison, etc.). Sur l’établissement de bord de route de la « rue 
de Gruson » situé à l’entrée de l’agglomération de Bouvines (Nord), les meules manuelles sont ras-
semblées en réemploi dans les trous de poteaux d’un même bâtiment et en contexte détritique dans 
les fosses alentours qui renfermaient aussi des pierres à aiguiser, des restes de faune et des céréales1750. 
C’est dans ce bâtiment, situé sur le côté nord de la route que semblent se positionner les activités de 
préparation alimentaire au cours du Ier et du début du IIe siècle. Deux fragments de meules en grès 
quartzitique de faciès laténien témoignent d’une pratique de la mouture au début de l’occupation, 
puis leur réemploi comme aiguisoir laisse la place à d’autres pièces en Poudingue de Burnot et en 
Grès de Macquenoise lors de la seconde phase (in Ier – début IIe siècle). Les grandes meules de type 
« Brillon » en arkose grossière étaient situées sur le côté sud de la voie, à proximité d’espaces de 
stabulation.
Sur le site de « la Becquerelle » à Marquette-lez-Lille (Nord), dont l’occupation se développe essen-
tiellement entre la moitié du IIe et la in du IIIe siècle, d’autres bâtiments, puits, structures de stoc-
kage et fosses-ateliers se succèdent au bord d’une voie sur 2,8 ha explorés à proximité d’un probable 
gué sur la Deûle1751. Des activités agricoles et d’élevage sont pratiquées, mais la forge y est aussi 
attestée ; l’ensemble est illustré par les nombreux outils conservés dans des conditions favorables 
au fond des puits. Certains bâtiments servent probablement à l’habitation et d’autres à l’accueil 
du bétail. Parmi les 35 meules dont on exclut les 16 de type « Brillon », 11 sont à actionnement 
manuel dont 1 réglable1752. Une meta peut correspondre à un moulin à entraînement central ou 
périphérique1753 et 7 fragments sont indéterminés. La plupart proviennent de contextes détritiques 
au fond des puits ou dans les fossés bordiers, mais leur répartition sur toute la surface fouillée, sans 

1750  Bouvines (Nord) « rue de Gruson » (fouille S. Leplus) : meules n° 734 à 742 ; lePlus 2015
1751  GuBellini 2016
1752  Marquette-lez-Lille (Nord) « la Becquerelle » (fouille L. Gubellini) : meules n° 933 à 937, 939, 941 à 945
1753  Meule n° 938
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zone de concentration, est compatible avec leur usage dans chaque potentielle unité d’habitation et 
non dans un bâtiment spéciique. Aucune zone ne montre d'ailleurs de spécialité hormis un secteur 
peut-être réservé au parcage des chevaux au bord de la route. L’assemblage céramique se compose 
principalement de vaisselle de préparation culinaire, mais la vaisselle de table et de stockage est aussi 
bien présente. Le site correspondrait à un relais routier mélangeant habitat (mal identiié), activités 
agropastorales, forge et autres artisanats dont ne témoigne que l’outillage en fer (cordonnerie, travail 
du bois, du fer, etc.). Outre les meules de type « Brillon » destinées à alimenter le bétail et peut-
être les chevaux de passage, les 11 meules manuelles ont probablement nourri quotidiennement les 
visiteurs et/ou plus simplement les occupants à demeure. Elles ont pu prendre leur place dans l'une 
ou l'autre des nombreuses « fosses-ateliers » ou fonds de cabanes qui grèvent le site et qui évoquent 
la cave gallo-romaine du « Petit Hachu » à Contrexéville (Vosges), dans laquelle un moulin manuel 
complet avait été découvert en position de fonctionnement1754.

14.4.5.2 Les sites artisanaux

La pratique d’un artisanat à une échelle dépassant l’entretien du domaine implique le début d’un re-
groupement de l’habitat, bien que cette activité puisse prendre place au sein même du domaine1755. 
Il est donc intéressant de s’arrêter sur le matériel de mouture utilisé au premier stade du regroupe-
ment de l’habitat, celui qui intervient autour d’une activité, et souvent des ressources nécessaires à 
sa pratique.
À Bruay-la-Buissière (Pas-de-Calais), la voie empierrée menant aux ateliers de potiers a livré plu-
sieurs fragments de meules en réemploi dans la bande de circulation. Plusieurs bâtiments s’installent 
autour de cette voie au IIIe siècle et seraient liés à la commercialisation des productions de céra-
mique des ateliers1756. D’abord 5 individus de type « Brillon » sont issus des niveaux d’installation et 
des alentours immédiats d’un bâtiment sur solin de craie damée daté de la deuxième moitié du IIIe 
siècle. Si aucune meule n’est associée à la phase d’occupation de ce bâtiment, il pourrait entretenir 
un lien avec la préparation de l’alimentation animale en bord de voie, ou avoir changé de destina-
tion au cours du temps. Ces meules éloignées des ateliers de potiers mais rassemblées à cet endroit 
conduisent à écarter l’idée d’un broyage minéral (argile ou dégraissant) au moyen des meules de 
type « Brillon ».
Les autres fragments sont réemployés dans la bande de circulation empierrée. Il s’agit d’un fragment 
de meta de grand format en Grès de Macquenoise et de 9 meules manuelles en Grès de Macque-
noise et en roche volcanique dont 2 catillus réglables (3 fragments supplémentaires sont indétermi-
nés)1757. L’usure de leur face active ne trahit pas d’usage particulier autre qu’une mouture céréalière 
et écarte une nouvelle fois leur intervention dans le cadre de l’activité potière. En revanche, elles 
sont très probablement intervenues pour la préparation alimentaire des occupants du site, ce dont 
témoignent encore les 2 meules manuelles découvertes lors de la fouille des ateliers eux-mêmes et 
de l’habitat associé sur la parcelle des « Prés Champs » (supermarché Cora)1758. L’échelle de mouture 
est domestique, même si le cadre familial est incertain (logement des familles d’artisans ? local ne 
regroupant que les artisans ?).
Dans la forêt de Montfort à Appeville-Annebault (Eure), ce ne sont plus les abords mais les struc-
tures mêmes d’un atelier de potiers du IIe siècle qui ont été fouillées1759. Deux catillus à entraîne-

1754  laGadec 2007, p. 38
1755  Ferdière 2003
1756  MerkenBreack 2012
1757  Bruay-la-Buissière (Pas-de-Calais) « Porte Nord » (fouille V. Merkenbreack) : meules n° 1344 à 1356
1758  Meules n° 1341-1342
1759  adrian 2001
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ment central, l’un fragmenté en meulière et 
l’autre entier en roche volcanique1760, accom-
pagnent trois meules manuelles en poudingue 
réemployées comme supports de percussion 
posée1761. Le site est localisé sur le plateau sur-
plombant la « Côte des Moulins » où la carte 
de Cassini signale trois moulins à eau au XVIIIe 
siècle, ce qui rend possible le déplacement et 
le réemploi de meules hydrauliques sur le site, 
mais non leur entraînement hydraulique sur 
place. Le catillus en roche volcanique montre 
une patine sur la face supérieure convexe, ce 
qui pourrait indiquer un réemploi comme vo-
lant de tour à pieds. Mais celle-ci est peu mar-
quée et l’individu n’a pas été retrouvé dans une 
fosse de tour. D’ailleurs d’après A. Desbat, au-
cun élément archéologique ou iconographique 
n’atteste l’utilisation du tour à pieds à l’époque 
romaine, mais plutôt du tour à main ou à bâ-
ton1762. En revanche, des traces de cerclage 
du pourtour trahissent son réemploi dans un 
moulin à traction périphérique, voire même 
manuel puisque son diamètre n’atteint que 
46  cm (ig.  361). C’est donc probablement 
cette meule, avec une meta non retrouvée, qui 
a pu alimenter les artisans sur place. Les trois 
fragments de meules manuelles proviennent 
quant à eux des pièces d’un même bâtiment. 
Les profondes entailles lustrées qui les enta-
ment suggèrent un usage comme polissoirs 
en percussion posée linéaire, peut-être pour 
entretenir la surface des lissoirs à céramique 
(ig. 362). Ces petites meules qui moulaient 
lors d'une première phase d'occupation n’in-
terviennent donc plus pour l’alimentation au 
moment de l'utilisation de l'autre moulin. L'on 
assiste ici à un accroissement de la possibilité de 
transformation alimentaire, mais le réemploi 
d'une meule hydraulique en traction périphé-
rique suggère un investissement limité.
L’atelier des « Mares Jumelles  », situé dans la 
commune des Ventes (Eure), est de la même 
façon établi sur le plateau qui domine ici le 
cours de l’Iton où la carte de Cassini indique 

1760  Appeville-Annebault (Eure) « Forêt domaniale de Montfort » (fouille Y.-M. Adrian) : meules n° 105 et 106
1761  Meules n° 107 à 109
1762  desBat 2004, p. 151-152

Figure 361 Catillus à entraînement central en roche volca-
nique réutilisé en traction périphérique sur l'atelier de potiers 
d'Appeville-Annebault (Eure). (haut : face active - bas : face 
supérieure/lanc avec traces de cerclage)

Figure 362 Meta manuelle en poudingue réutilisée comme 
polissoir sur l'atelier de potiers d'Appeville-Annebault (Eure).
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encore plusieurs moulins. Le site expose pour le IIe siècle le même type d’assemblage que dans la 
forêt de Montfort : catillus de grand format en roche volcanique et meules manuelles, ici en roche 
volcanique et en Grès de Fosses-Belleu1763. Le catillus de type « Avenches » (conique avec logements 
d’anille-crampon) est équipé d’encoches latérales qui évoquent encore un réemploi dans un moulin 
à traction périphérique. Il a donc pu intervenir pour broyer le grain nécessaire aux occupants, les 
artisans et éventuellement leur famille, ou au broyage d’autres éléments nécessaires à l’activité de 
poterie (argile, dégraissant). Cependant si tel a été le cas, nous n’en avons aucune preuve, ni par une 
usure particulièrement marquée ni par le contexte de dépôt du fragment de meule.
L’atelier de potiers de Lyons-la-Forêt (Eure) livre aux IIe – IIIe siècles un grand catillus à entraîne-
ment central entier en meulière et un catillus manuel en poudingue1764. Comme précédemment, le 
site est établi sur un plateau, là où se trouve l’argile, et surplombe deux vallons où la carte de Cassini 
signale des moulins à eau. Ici aussi la grande meule semble avoir été réemployée en traction péri-
phérique : les trous de ixation d’anneaux pratiqués sur la face supérieure du catillus ont pu servir à 
ixer un levier diamétral pour son entraînement périphérique. Il semble donc, ici encore, que cette 
meule ait connu un usage « normal » pour l’alimentation des occupants du site. De même, rien ne 
permet de sortir le catillus manuel en poudingue du cadre de la mouture.
Sur l’atelier des « Quatre Bornes » aux Rues-de-Vignes (Nord), le matériel de mouture mis au jour 
est très similaire à ce que l’on trouve partout ailleurs, ce qui encore une fois élimine l’idée d’un usage 
des meules pour le broyage d’éléments minéraux entrant dans la chaîne opératoire de la céramique. 
Ainsi 3 exemplaires sont de type « Brillon » ; 6 en Grès de Macquenoise et en calcaire à glauconie et 
nummulites sont des meules manuelles (dont une réglable), et 3 en arkose rose sont à traction pé-
riphérique1765. La présence de plusieurs ces dernières meules de grand format implique en revanche 
que l’échelle de mouture est plus élevée que dans un établissement d’habitat à vocation agro-pas-
torale, et peut supposer une pratique collective de la mouture pour l’alimentation des artisans et 
de leur famille. Le même constat est établi au « Planti » à Howardries (Hainaut), mais le mobilier 
provient de prospection pédestre et n’est pas intégré à un contexte archéologique. La présence, non 
seulement de meules manuelles, mais aussi de meules de grand format à traction périphérique est 
donc une constante sur les ateliers de potiers et pourvoyait en nourriture la population présente 
sur place. L'installation de ces moulins demande un investissement inancier réduit  : les meules 
(dont certaines en réemploi) et à un animal de trait ou à la participation d'une ou deux personnes 
pour leur actionnement. Les socles et empierrements demandent très peu d'efort et de budget à la 
construction.
Les vestiges d’un autre artisanat rural ont été mis au jour à la « Vallée des Marottes » à Béthen-
court-sur-Somme (Somme). Une grande quantité d’esquilles osseuses de bœuf témoigne de la fa-
brication de colle à base du collagène contenu dans les os entre la in du Ier et la deuxième moitié 
du IIIe siècle1766. Plusieurs outils en pierre on été ramassés dans l'environnement de cet atelier de 
glutinarius : supports de percussion lancée en craie indurée et percuteurs en silex témoignent des 
gestes de concassage des ossements préalable à leur bouillage. Le collagène ainsi extrait surnage dans 
le chaudron et peut être récolté. Un ensemble de fragments de meules se joignait à l’ensemble mais 
il n’a pas été possible de l’associer à la chaîne opératoire de la fabrication de colle1767. Il semblerait 
que les esquilles n’aient pas à être réduites en poudre avant leur mise au chaudron pour libérer le 
collagène. La plupart des fragments proviennent d’un fond de cabane situé au nord de la voie qui 

1763  Les Ventes (Eure) « les Mares Jumelles » (fouille Y.-M. Adrian) : meules n° 143 à 145
1764  Lyons-la-Forêt (Eure) « le Gouffre » (fouille Y.-M. Adrian) : meules n° 121 et 122
1765  Les Rues-des-Vignes( Nord) « Les Quatre-Bornes » (fouille X. Deru) : meules n° 871 à 880
1766  Bak 2013
1767  Béthencourt-sur-Somme (Somme) « Vallée des Marottes » (fouille V. Bak) : meules n° 1921 à 1926
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traverse le site et de la voie elle-même, et peut répondre aux besoins alimentaires des artisans. Le 
doute s’est porté sur un seul fragment de catillus dont la surface active présentait un aspect « gras » 
qui aurait pu révéler le passage d’un produit non céréalier dans le moulin. Mais la présence d’un 
seul fragment et la faible quantité de meules relevée pour 200 ans d’activité ne peut représenter un 
usage « artisanal » du matériel de mouture ; ce que fait au contraire le nombre d’outils de percussion 
lancée. Le catillus de type « Brillon » doit donc ici encore être lié à l’alimentation du bétail ou des 
chevaux ; les 5 meules manuelles dont 2 réglables et le morceau de catillus à traction périphérique 
interviennent, comme dans les ateliers précédents, pour la préparation alimentaire des occupants à 
une échelle qui semble dépasser légèrement le cadre domestique.
Comme pour conirmer cette situation, le site urbain de la rue des Jacobins à Beauvais (Oise) 
dévoile également les traces d’un atelier de fabrication de colle d’os et ne livre que 2 fragments de 
meules manuelles, dont 1 réglable. Ces dernières assurent plus vraisemblablement la subsistance 
des artisans que le broyage des ossements qui sont d’ailleurs, comme à Béthencourt, retrouvés sous 
forme d’esquilles concassées mais non broyées1768.
Le seul contexte artisanal qui révèle une concentration inhabituelle du matériel de mouture est 
celui des ateliers de sauniers de la « rue du Château » à Steene (Nord), principalement occupés du 
Ier au IIIe siècle au bord de la frange sableuse lamande. Sur un peu plus de 2 ha de terrain décapé 
(en deux tranches de fouille), le site est découpé entre une partie dédiée à la production de sel, 
une partie réservée à l’habitat, une autre au pacage du bétail et enin au monde des morts avec une 
centaine de sépultures à crémation. Une voie empierrée le traverse du sud-est au nord-ouest. La 
densité des structures a provoqué un bouleversement des vestiges des périodes antérieures à chaque 
occupation, et des meules d’époque romaine précoce en grès quartzitique in sont parfois mélangées 
avec celles d’époque romaine plus avancée ainsi qu’avec le mobilier des installations carolingiennes, 
pour un total de 80 individus toutes périodes confondues1769. Les premières meules ne présentaient 
pas de caractère notable et témoignaient d’une mouture manuelle vivrière. À partir de la deuxième 
moitié du Ier siècle apparaissent 8 meules de type « Brillon » qui suggèrent ici encore l’alimentation 
du bétail dont la présence est avérée. Un NMI de 24 meules manuelles en roche volcanique (et 8 
indéterminées), 9 en Grès de Macquenoise et 4 à traction périphérique en arkose rose, évoque les 
activités de mouture, mais un traitement particulier des faces actives pourrait témoigner d’un usage 
non alimentaire de certains moulins. En efet, parmi les meules en roche volcanique et en Grès de 
Macquenoise, certaines présentent un rayonnage « normal » : composé droit la plupart du temps. 
D’autres sont habillées de quatre larges sillons grossièrement perpendiculaires (ig. 363), schéma 
complètement inédit que l’on ne retrouve que sur deux pièces de Bierne (Nord), moins de 4 km 
au nord-est, où d’autres salines sont attestées en périphérie de la nécropole1770. Un autre exemple 
frappant de ce type d’habillage large est celui des meules à minerais médiévales étudiées par N. Min-
vielle dans les Alpes1771. Les comparaisons manquent pour interpréter correctement ces pratiques 
d’habillage, mais il semblerait que, pour un usage que nous ne savons identiier (broyage des pains 
de sel, du dégraissant entrant dans la fabrication des godets à sel, etc.), la spécialisation des moulins 
passe par diférents habillages des surfaces actives et non par des types de meules spéciiques.

1768  FéMolant 1999, p. 146
1769  Steene (Nord) « rue du Château » (fouilles G. Faupin et A. Delauney – FauPin 2017 et delauney, rapport en 

cours) : pour la période romaine, meules n° 1114 à 1171
1770  Bierne – Socx (Nord) « le Bierendyck / la Croix Rouge » (fouille H. Duvivier) : meules n° 711 et 712
1771  Minvielle-larousse, Bailly-Maitre 2011, p. 475, ig. 8 : typologie des rayonnages déinis selon le nombre 

de quartiers délimités par les rayons (rayonnage en 8, en 16, etc.)
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14.4.5.3 Agglomérations secondaires

Les agglomérations dites « secondaires » se distinguent les unes des autres par leur matériel de mou-
ture, mais d’abord par la présence ou l’absence de grandes meules de type « Brillon ». Liberchies par 
exemple (Hainaut) en livre 1 et Taviers 3 (Prov. Namur) alors que Heerlen (Limbourg Néerl.) ou 
Arlon (Prov. Luxembourg) n’en fournissent aucune. Ces meules traduisent un caractère semi-rural 
de ces agglomérations où des activités agro-pastorales se mêlent à l’habitat et aux activités publiques 
et artisanales. Le quartier périphérique de Famars (Nord) montre la même mixité suggérée entre 
autres par 1 catillus de type « Brillon » et 4 fragments indéterminés d’arkose grossière1772, alors que 
ce type est absent de l’intérieur de la ville.
Pour la mouture alimentaire, toutes les agglomérations livrent leur lot de meules manuelles, parfois 
réglables, qui restent réparties sans concentration particulière. Leur usage, notamment au Haut-Em-
pire, est donc domestique et l’essentiel de la population prépare encore sa propre alimentation. À 
Vertault (Côte d’Or) des meules manuelles entières sont repérées dans les zones d’habitat en façade 

1772  Famars (Nord) « Technopôle du Mont Houy » (fouille R. Clotuche) : meule n° 764 à 766, 768 et 769
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des îlots et non dans les cœurs d’îlots où sont pratiquées les activités artisanales. Elles n’apparaissent 
pas non plus dans les secteurs publics ni dans les zones de boutiques1773. Il en est de même au « Bois 
l’Abbé » à Eu où les meules manuelles sont absentes du centre monumental et rassemblées dans les 
quartiers d’habitat1774.
Il existe néanmoins une distinction selon la taille de l’agglomération et donc logiquement l’ampleur 
de la population à nourrir. La ville d’Heerlen par exemple livre plusieurs meules à entraînement 
central en contrebas des bains1775, qui attestent la présence de plusieurs moulins à entraînement 
probablement hydraulique qui se succèderaient au débouché d’un aqueduc sur le modèle de ceux 
des thermes de Caracalla ou du Janicule à Rome. Les pièces de moulin, anille et cônes de dosage, 
conservées au musée des hermes mais dépourvues de contexte archéologique conirment d’ailleurs 
la présence de grands moulins dans ce secteur central de la ville. À Arlon, plusieurs meules de grand 
format sont réparties à proximité des sources de la Semois et ont pu aussi tourner grâce à l’énergie 
hydraulique pour fournir des rendements importants1776. Au moins deux meules à entraînement 
central sont présentes à Famars mais leur position exacte est inconnue1777. Sur l’oppidum du Titel-
berg (Pétange, Grand-Duché de Luxembourg) où un fragment de meule pompéienne était présent à 
l’époque augustéenne, les fragments d’un couple à entraînement central (hors contexte)1778 attestent 
la pratique d’une mouture à fort rendement bien que l’entraînement hydraulique soit incertain sur 
le plateau. Il faut mentionner également la présence très ponctuelle mais réelle de meules de type 
« Pompéi » dans les agglomérations secondaires. C’est le cas à Ville-sur-Lumes dans les Ardennes1779, 
mais aussi à un emplacement indéterminé du sanctuaire de Vendeuil-Caply (Oise)1780. Si une bou-
langerie y a existé, l’on peut supposer qu’elle se trouvait dans l’agglomération liée à l’ensemble 
cultuel.
Très peu de ces meules témoignant d’un accroissement de l’échelle de production ne disposent 
d’un contexte daté. Lorsque c’est le cas, notamment à Arlon et à Eu, elles sont rejetées du IIe au 
IVe siècle, au moment où ces villes sont dotées d’une parure monumentale qui leur donne l’image 
de petites Rome1781. Cela tendrait à indiquer que la mouture a été opérée manuellement au cours 
des premières phases de regroupement de l’habitat, puis que ces agglomérations se sont équipées 
d'infrastructures dépassant le cadre domestique lorsque la population ne travaillant plus à sa propre 
alimentation s’est accrue. Dans l'agglomération de Bliesbruck (Moselle), la mouture ne change 
d'échelle que tardivement : des meules à entraînement central apparaissent dans des espaces spécia-
lisés au IIIe siècle alors que les contextes antérieurs ne livraient que des meules manuelles dispersées 
dans l'habitat1782. 
Les agglomérations secondaires apparaissent donc comme des lieux de consommation certes, avec 
des céréales transformées sur place manuellement et, à partir du IIe siècle, à plus grande échelle. 
Ce sont aussi des lieux de transit de la production agricole de la campagne vers les grandes villes. 
En témoignent les meules de type « Brillon », mais aussi la concentration de restes de dolia, plus 
importante dans les agglomérations secondaires que dans les chefs-lieux1783. Elles occupent un rôle 

1773  Boyer, Jouin 2001, p. 42
1774  Eu (Seine-Maritime) « le Bois l’Abbé » (fouille E. Mantel) : meules n° 1682 à 1689, 1691 à 1698, 1700 à 1706
1775  Heerlen (Limbourg Néerlandais) dans le quartier des bains : meules n° 338, 349, 360, 371, 378, 379 et 381.
1776  Arlon (Prov. Luxembourg) « rue de la Meuse » et « rue de la Semois » (fouilles D. Henrotay) : meules n° 482, 

496, 498, 499, 512 et 524
1777  Famars (Nord), découverte ancienne : meules n° 771 et 772
1778  Pétange (GD Luxembourg), découvertes anciennes : meules n° 466 et 473
1779  Jaccottey et al. 2011b et c ; Jaccottey et al. (à paraître)
1780  Garcia 2016, p. 5, 17 et 18
1781  González villaescusa, JacqueMin 2011, p. 94 ; Petit 2014, p. 245-246
1782  Petit, alBrecht 2005, p. 182 ; deMarolle, Petit 2010, p. 310-311
1783  Florent, deru 2012, p. 308



482

d’intermédiaire à la charnière du monde agricole et de la ville, et fournissent à leurs habitants une 
partie du confort urbain (théâtre, bains mais aussi moulins et boulangeries à la romaine) à l’initia-
tive de l’aristocratie locale (évergétisme et investissement inancier). Ce schéma permet, s’il en était 
encore besoin, de sortir du vieux modèle trop peu nuancé de campagne productrice opposée à une 
ville consommatrice et parasite de l’économie1784.

14.4.5.4 Chefs-lieux de cités

14.4.5.4.1 Le cadre de la mouture urbaine

Les chefs-lieux de cités ont déjà fait l’objet d’une étude détaillée que nous complèterons ici1785. Ces 
capitales s’illustraient par plusieurs caractéristiques propres qui les distinguent partiellement du 
milieu rural dans leur pratique de la mouture. Le biais le plus important réside dans la position des 
meules dans la ville. Celles-ci sont souvent l’objet de découvertes anciennes non localisées et dé-
pourvues de contexte archéologique. Leur datation large tient donc essentiellement de leur forme. 
Certaines villes ont au contraire bénéicié de fouilles récentes qui confortent certaines observations 
en leur assignant des indices chronologiques. C’est le cas de Reims, Beauvais et Rouen où d’impor-
tantes fouilles ont eu lieu depuis les années 1990, ou encore d’Amiens qui, outre une importante 
série issue de découvertes anciennes, a bénéicié de plusieurs opérations récentes. Arras, Soissons, 
Saint-Quentin intra-muros et Cassel n’ont été que très peu explorées, et hérouanne commence à 
peine à l’être. Bavay en revanche ne livre presque que du mobilier hors contexte ou issu de fouilles 
anciennes. Le mobilier de mouture de Tongres a été récemment étudié par E. Hartoch dans une 
bonne synthèse sur la mouture chez les Tungri1786, mais nous ne pourrons que constater l’indigence 
des données disponibles en contexte archéologique à l’intérieur du chef-lieu lui-même. Trèves et les 
villes du limes enin n’ont malheureusement pas pu être abordées pour des raisons de temps et de 
logistique.
Le premier constat, rappelons-le, est celui d’une absence de meules de type « Brillon » à quelques 
exceptions près. Exceptions matérialisées par deux pièces hors contexte à Bavay et une dans le quar-
tier artisanal du nord d’Amiens sur la « ZAC Cathédrale ».
Deuxième constat, les meules manuelles sont encore très nombreuses dans tous les chefs-lieux. 
C’est aussi ce qu’observe dans une moindre mesure J.T. Bakker à Ostie pourtant connue pour ses 
nombreuses boulangeries professionnelles réparties dans toute la ville1787. Dans le nord de la Gaule 
et en Germanie, elles sont concentrées sur la plupart des parcelles qui ont fait l’objet de fouilles et à 
toutes les périodes antiques, ce qui révèle bien leur omniprésence jusqu’à la in de l’Antiquité malgré 
l'installation de meuneries voire de boulangeries commerciales.
L'activité de ces derniers établissements urbains est révélée par la multiplication des meules de 
grand format, de type « Pompéi » ou à entraînement central, parfois accompagnées de toutes les 
infrastructures dévolues à la fabrication et à la commercialisation du pain. Ces boulangeries sont 
bien connues dans le monde romain où elles comprennent souvent des moulins, des pétrins, un 
ou plusieurs fours ainsi que des réserves d’eau. À Pompéi, trente-six boulangeries équipées de cinq 
à six moulins chacune sont répertoriées et doivent nourrir une population d’environ 10000 ha-
bitants1788.  T.J. Bakker calcule ainsi qu’un moulin à traction animale convient pour l’alimenta-

1784  Le rôle structurant de la ville est remis au cœur du débat par leveau, Goudineau 1983
1785  Picavet et al. 2011
1786  hartoch et al. 2015
1787  Bakker 1999, p. 11
1788  Bakker 1999, p. 13



483

tion quotidienne de 90 personnes, et donc qu’une boulangerie nourrit 270 à 300 personnes1789. 
À Ostie, l’échelle de production de farine semble supérieure avec moins de boulangeries, mais des 
établissements de dimensions plus importantes. Sept ou huit boulangeries y sont identiiées pour 
un total d’une soixantaine de meules1790. Des boulangeries comparables sont connues en Afrique 
du nord, à Volubilis notamment (Maroc)1791. À Rome seuls les moulins du Janicule, du Palatin et 
des thermes de Caracalla fournissent un témoignage archéologique de la meunerie à grande échelle 
mais au IVe siècle, la Notitia Urbis Romae Regionum XIV dénombre entre 252 et 274 pistrinae1792. À 
Constantinople, la Notitia Urbis Constantinopolitanae en compte entre 133 et 141, mais diférencie 
les boulangeries publiques et privées. Cette précision sur le statut des boulangeries n’apparaît pas 
dans les documents qui concernent Rome mais avec la réforme d’Aurélien en 272, l’aide alimentaire 
n’est plus distribuée à la Plèbe sous forme de grain mais de pain, auquel sont adjoints de la viande 
de porc et du sel. Ce sont probablement des boulangeries publiques qui interviennent alors pour la 
préparation du pain de l’Annone. En parallèle pour le commerce quotidien de pain, le statut privé 
des boulangeries est au moins attesté par le tombeau d’Eurysaces qui montre la richesse d’unde leurs 
propriétaires1793. On en retrouve un témoignage plus modeste à Metz (Moselle) où la stèle d’un 
boulanger, ou d’un investisseur en boulangerie, a été mise au jour1794.
Comme à Ostie, les boulangers pourraient être organisés en corporation, le corpus pistorum, et te-
nir un rôle primordial dans l’approvisionnement des villes1795, mais les témoignages épigraphiques 
manquent pour les Gaules et les Germanies.

14.4.5.4.2 Bavay

À Bavay chez les Nerviens, les archives de fouille ne mentionnent pas ou peu les meules découvertes. 
Néanmoins dans les deux îlots d’habitation qui jouxtent directement le côté sud du forum1796, six 
meules manuelles accompagnent un fragment de type « Brillon » hors contexte1797. Quatre metas de 
grand format en Grès de Macquenoise proviendraient, d’après les inventaires du musée, des fouilles 
du forum et de la basilique1798. Si les mentions de bains sous l’église actuelle sont correctes1799, cela 
indique comme à Heerlen, la proximité topographique des moulins et des thermes, donc de leur 
système d’adduction d’eau qui d’ailleurs peut s’échapper par le collecteur du cardo à l’est du fo-
rum1800. Les autres meules retrouvées dans la zone du forum sont manuelles, mais le musée conserve 
plusieurs catillus à entraînement central qui peuvent s’apparier avec les quatre metas précédentes.

14.4.5.4.3 Beauvais

À Beauvais chez les Bellovaques, neuf parcelles ont été explorées et ont pour la plupart ouvert des 
fenêtres sur des îlots d’habitation bordés de portiques donnant sur rue. Sept ont livré des meules 
manuelles et une un fragment de meta de grand format, probablement à traction périphérique (œil 
de 4 cm). Au bord du hérain, le site de la « Tour Boileau » ofre des niveaux du milieu du IIe siècle 
et les fragments de 5 meules à entraînement central sous des aménagements médiévaux et modernes 

1789  Monteix 2009, p. 1, 6
1790  Bakker 1999, p. 11
1791  luquet 1966
1792  ceParano 1998, p. 217 ; GriMaldi Bernardi 2005, p. 3
1793  Brandt 1993 ; Wilson, schörle 2009, p. 110
1794  Béal 1996
1795  de ruyt 2002, p. 50.
1796  carMelez 1990
1797  Bavay (Nord), terrain sud du forum (fouille J.-C. Carmelez) : meules n° 677 à 683
1798  Meules n° 664, 672 à 674
1799  thollard 1996, p. 123
1800  Byhet 2003, p. 212
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de régulation du niveau de l’eau1801. Les restes du moulin moderne appréhendés au même empla-
cement apparaissent d’ailleurs sur la carte de Cassini au XVIIIe siècle. La ville gallo-romaine de 
Beauvais est donc équipée d’au moins un moulin à eau mais la mouture manuelle est aussi pratiquée 
dans tous les îlots d’habitation explorés1802. Sur l’espace de la « Galerie nationale de la Tapisserie » 
derrière le chevet de la cathédrale, la meta à traction périphérique aurait, d’après la documentation 
de fouille, été accompagnée de « plusieurs meules intactes ou en fragments » sur un niveau de craie 
damée d’une dizaine de centimètres d’épaisseur1803. Si toutes avaient le format de la première, le site 
pourrait être assimilé à une meunerie ou à une boulangerie urbaine située au bord d’une portion 
semi-circulaire du forum à la in du IIe siècle.

14.4.5.4.4 Soissons

La ville de Soissons fait partie des sites dont les meules conservées sont dépourvues de provenance. 
Seul le catillus de type « Pompéi » découvert en 1889 rue Saint-Martin, donc en plein centre-ville, 
et étudié par B. Robert, atteste l’existence d’une boulangerie à la romaine dans la capitale des Sues-
sions1804.

14.4.5.4.5 hérouanne

Le fragment de meule pompéienne de hérouanne, chez les Morins, provient de la muraille 
construite au cours de l’Antiquité tardive où il était utilisé comme élément de maçonnerie. Il té-
moigne cependant, avec un fragment de catillus à entraînement central, d’une pratique de la mou-
ture à une échelle artisanale en centre-ville1805. Les autres meules, mises au jour au « Bois Robichet » 
en périphérie de l’agglomération, sont à actionnement manuel d’une part, et de type « Brillon » 
d’autre part, trahissant à la fois la pratique d’une mouture vivrière dans cet habitat périphérique, et 
l’élevage de bétail pour la culture des terres ou l’approvisionnement en viande de la cité1806. La si-
tuation s’approche alors fortement de celle du « Mont Houy » à Famars (Nord) ou encore du « Bois 
de Cambronne » à Saint-Quentin (Aisne).

14.4.5.4.6 Amiens

Amiens, capitale des Ambiens, est probablement la ville qui livre la vision la complète de la pratique 
de la mouture d’un chef-lieu de cité du nord de la Gaule (ig. 364). Son extension maximale attein-
drait, entre la in du Ier et le troisième quart du IIe siècle, jusqu’à 200 ha pour 15000 habitants esti-
més1807. De nombreuses découvertes anciennes révèlent la dissémination dans toute la ville, à la fois 
des meules manuelles et des meules de grand format dont 7 de type « Pompéi » (dont 2 ne sont pas 
localisées). D’importants corpus ont par ailleurs été exhumés récemment et fournissent un solide 
appui chronologique. Cependant, sur la centaine de meules anciennement découvertes et conser-
vées au Musée de Picardie, seules 17 ont pu être relocalisées dans la ville d’après notamment les 
manuscrits de C. Pinsard1808 et la Carte Archéologique de la Gaule1809. Les trois pièces dépourvues 

1801  Beauvais (Oise) « la Tour Boileau » (fouille J.-M. Fémolant) : meules n° 1269 à 1273 ; FéMolant 1998, p. 53-55
1802  Meules n° 1254 à 1263, 1265 à 1268
1803  Meule n° 1264 ; leMan 1982, p. 205-207
1804  Michaux 1886
1805  Thérouanne (Pas-de-Calais) « rue Saint-Jean » (fouille V. Merkenbreack) : meules n° 1639 et 1640
1806  Thérouanne (Pas-de-Calais) « Bois Robichet » (fouille O. Blamangin) : meules n° 1631 à 1637
1807  Pichon 2009, p. 41
1808  Membre de la Société des Antiquaires de Picardie, l’architecte C. Pinsard (1819-1911) rédige soixante-douze 

volumes manuscrits avec planches de mobilier, plans et coupes stratigraphiques, consignant méticuleusement 
toutes ses observations lors de suivis de chantiers.

1809  Pichon 2009
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de provenance qui sont maintenues dans la base de données le sont pour respecter le simple principe 
de pointer toutes les meules pompéiennes, avec ou sans contexte archéologique1810.
Si les activités artisanales sont dispersées dans la ville, une plus forte densité a été repérée dans 
l’actuel quartier Saint-Leu, au nord de la ville aux abords d’un point de franchissement de l’Avre 
avant sa conluence avec la Somme1811. Le travail du métal et de l’os y prédominent au Ier siècle. La 

1810  Jaccottey et al. (à paraître)
1811  Fouille de la « ZAC Cathédrale » (D. Gemehl) : meules n° 1886 à 1917
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mouture est modestement représentée à ce moment par une seule meule manuelle en poudingue 
normand dans les année 30 de notre ère, et deux metas manuelles dans la seconde moitié du siècle. 
Celles-ci s’intègrent dans l’îlot d’habitat situé à l’ouest de la voie d'Agrippa pénétrant dans la ville. 
La structure et la destination du quartier évoluent entre la in du Ier et la première moitié du IIe 
siècle avec l’ordonnancement des rues et des îlots d’habitation (ig. 365). C’est à ce moment que les 
meules se multiplient : cinq meules manuelles sont mises au jour sur des niveaux de sol, d’occupa-
tion et de circulation à l’ouest de la rue. Celles-ci apparaissent dans l’habitat et ne témoignent que 
d’un accroissement de la population pratiquant une mouture domestique. En revanche à l’est de la 
voie, un catillus à traction périphérique en calcaire à glauconie et nummulites s’ajoute à l’ensemble 
ainsi qu’une meta en roche volcanique probablement hydraulique (œil de 10  cm de diamètre). 
L’échelle de mouture connaît donc un accroissement soudain avec la probable construction d’un 
moulin à eau dont les structures n’ont pas été identiiées parmi les aménagements de berges relevés 
au bord de l’Avre, et un moulin à traction périphérique. Toujours à l’est de la rue, l’emplacement de 
plusieurs fours et peut-être la présence de plusieurs fragments de meules n’ont pu être que constatés 
au cours du terrassement avant destruction par les engins de chantier1812.
Dans la seconde moitié du IIe siècle, une activité de stockage du grain est matérialisée par la dé-
couverte d’un grenier ayant conservé un important stock d’épeautre carbonisé1813. Deux meules 
manuelles dont une réemployée comme sole de foyer sont encore observées à l’ouest de la rue, et un 
catillus à traction périphérique en arkose rose à l’est.
Les meules réemployées et rejetées à la in de ce siècle sont plus nombreuses, et sont presque ex-
clusivement mises au jour dans l’angle nord-ouest de l’emprise, à l’ouest de la voie. Des meules 
manuelles en Grès de Fosses-Belleu et en calcaire à glauconie et nummulites conirment le maintien 
d’une tradition de mouture familiale au cours du IIe siècle. Deux sont réemployées comme soles de 
foyers, la troisième reposait au milieu de rejets de foyer. Une seule meta est mise au jour au centre 
de la parcelle au cours de cet état : taillée en calcaire à glauconie et nummulites, elle peut participer 
d’un moulin à traction périphérique et pourrait par exemple s’associer à l’un des catillus de l’état 
antérieur si leur position de rejet était plus proche dans l’espace et dans le temps. Une meta en roche 
volcanique de 75 cm de diamètre issue d’une tranchée de récupération d’un bâtiment à l’ouest de 
la voie peut être considérée au même moment comme l’élément dormant d’un moulin hydraulique 
(œil de 15 cm).
La in du IIe – début du IIIe siècle voit le dernier état voué à des activités commerciales dans ce 
faubourg. Un grand incendie marque en efet la clôture de la période au début du IIIe siècle et im-
posera la reconstruction du quartier avant les premiers signes de rétractation urbaine. Deux meules 
à entraînement central et à traction périphérique en calcaire à glauconie et nummulites sont réem-
ployées en fondation dans un bâtiment pendant cette phase.
Dans la deuxième moitié du IIIe siècle, un seul fragment de catillus manuel est mis au jour dans un 
remblai de construction, alors que le quartier a déinitivement perdu son caractère artisanal suite à 
sa reconstruction au début du siècle. Cette faiblesse quantitative du matériel de mouture et son éloi-
gnement de son contexte d'utilisation, au regard par exemple de ce que l’on observe dans l’habitat 
de la in du Ier siècle, pourrait indiquer un regroupement plus important des activités de mouture 
dans des boulangeries au Bas-Empire. Boulangeries qui auraient par ailleurs changé d’emplacement 
puisqu’aucune meule de grand format n’est plus reconnue sur place.
Signalons que sur la « ZAC Cathédrale », un fragment de catillus de type « Brillon », malheureuse-
ment hors contexte, témoigne de l’alimentation du bétail à une époque indéterminée de l’occupa-

1812  Communication personnelle de D. Gemehl
1813  lePetz, Matterne 2003, p. 25
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tion antique. On peut supposer son intervention au début de la période, lorsque le quartier avait 
une vocation artisanale en périphérie d’une ville qui n’avait pas encore atteint son extension la plus 
large.
Ailleurs dans la ville d’Amiens, la meunerie à fort rendement est pratiquée dans diférents quartiers. 
Trois meules à entraînement central se succèdent par exemple dans la ville du sud vers le nord, 
« rue des Jacobins », au « Logis du Roy » et « rue du Marché Lanselles » (ig. 364)1814. Leur pré-
sence suggère l’alimentation de moulins hydrauliques par de simples canalisations descendant vers 
la Somme au nord. D’autre part, si l’on en croit la répartition des découvertes de meules de type 
« Pompéi »1815, les boulangeries ou les meuneries « à la romaine » sont aussi dispersées : au nord dans 
le secteur du forum, à l’est, au sud et à l’ouest de la ville. Cependant, la découverte en 1881 d’un 
catillus pompéien réemployé comme cofrage d’urne funéraire dans la nécropole du Faubourg de 
Beauvais (ig. 378)1816 traduit la possibilité du déplacement de ces éléments après usage, et donc de 
leur possible éloignement des structures de mouture dans la ville au moment de leur découverte.
Parallèlement à ces moulins de grand format, la pratique d’une mouture manuelle de petite ampleur 
est très bien illustrée par les vestiges de la « rue des Jacobins ». Lors du dégagement d’une domus 
du IIIe siècle par T. Ben Redjeb en 1987, ont été mis au jour les restes d’un four, des fragments 
de pain cuit, des pâtons en cours de levage, des fragments de crible en bois, ainsi que des grains 
entiers de blé et d’orge1817. Les meules n’ont pas pu être étudiées mais sont de petites dimensions. 

1814  Meules n° 1846, 1865 et 1866
1815  Meules n° 1848, 1859, 1861, 1864, 1881 à 1883
1816  Meule n° 1848
1817  Ben redJeB 1989 ; Marinval, hansson 1994, p. 48.
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Toutes les étapes de la chaîne opératoire de la préparation du pain sont ainsi rassemblées dans une 
même « boutique » donnant sur la rue. Selon les auteurs, il s’agirait d’une petite boulangerie active 
à l’échelle d’un quartier, où, comme à Pompéi, Ostie ou encore dans l’agglomération de Bliesbruck 
en Moselle1818, la meunerie n’est pas dissociée de la fabrication et de la vente du pain. Cependant, 
les informations disponibles étant très maigres et étant donnée la façon dont elles sont présentées, 
on pourrait simplement se trouver face à la cuisine de la domus. En efet, l’identiication de cuisines 
dans la sphère privée est tellement rare que l’on a tendance à les interpréter rapidement comme des 
espaces commerciaux ou collectifs1819. Or, l’espace culinaire d’Amiens pourrait être assez compa-
rable dans sa coniguration aux cuisines des domus de Javols (Lozère)1820, de Grand (Vosges)1821, des 
habitats modestes de Beaumont-sur-Oise (Val-d’Oise)1822, ou encore des maisons de Pompéi1823.

14.4.5.4.7 Rouen

À Rouen, la situation est à peu près la même qu’à Amiens, exception faite des moulins pompéiens 
qui sont absents du chef-lieu des Véliocasses. La mouture manuelle est dynamique, ce dont té-
moigne par exemple le mobilier de l’« Espace du Palais » : deux îlots d’habitation ont été mis au 
jour en bordure du decumanus, dont une grande domus de 850 m² qui remplace un habitat léger au 
IIe siècle et est incendiée dans le troisième quart du IIIe siècle1824. Cinq meules en granite, en Grès 
de Fosses-Belleu et en poudingue font partie de moulins manuels. Trois d’entre elles sont assignées 
stratigraphiquement au IIe siècle, les autres ont une datation plus large1825.
L’habitat modeste, repéré à plusieurs reprises dans la ville de Rouen sous la forme de bâtiments en 
torchis et colombage qui se succèdent parfois jusqu’au IVe siècle, livre systématiquement son lot de 
meules manuelles. C’est le cas au 22 rue Bourg l’Abbé (1 meule)1826, au Musée des Beaux Arts (2 
meules)1827 et à l’Hôtel-de-Ville où 13 meules manuelles ont été ramassées pour 1 meta de moulin 
à traction périphérique dont on ignore le contexte1828.
L’habitat privilégié est aussi représenté aux IIe – IIIe siècles à l’emplacement des quais du port pré-
coce, « place de la Haute Vieille Tour »1829. Il livre les mêmes meules manuelles que l’habitat mo-
deste : 1 meta en Grès de Fosses-Belleu, 1 catillus en poudingue.
Sous l’emplacement de la station de tramway du Palais de Justice « place Foch », 1500 m² d’îlot 
habitation occupés du début du Ier à la in du IIIe siècle ont été dégagés1830. Un habitat léger à pans 
de bois sur sol de silex damé est mis au jour et laisse la place au début du IIe siècle à une grande 
domus avec balnéaire, cuisine, cour et jardin au nord, abandonnée vers 270/280. Celle-ci livre deux 
meules manuelles en poudingue qui attestent la pratique d’une mouture manuelle1831. Comme dans 
la domus de la « rue des Jacobins » à Amiens, la population aisée fait préparer son pain à domicile 
dans des espaces dédiés (cuisines).

1818  Petit, Albrecht 2005, p. 182-184
1819  Mauné et al. 2013
1820  Ferdière et al. 2013
1821  GazenBeek et al. 2013
1822  verMeersch 2013
1823  kastenMeier 2007, p. 57-67
1824  Peixoto 1994 ; Follain 2004 ; lequoy, Guillot 2004 p. 103-105 et 139-148
1825  Meules n° 1768 à 1772
1826  Meule n° 1766 ; lotti et al. 1993 ; lequoy, Guillot 2004 p. 123-124
1827  Meules n° 1799 et 1800 ; Maniquet 1991 ; carel 1991 ; lequoy, Guillot 2004 p. 133-135
1828  Meules n° 1785 à 1798 ; Marin, halBout 1981 ; Pitte 1986
1829  Meules n° 1801 et 1802 ; halBout-Bertin, halBout 1979 ; decaens 1980 p. 354-361 ; lequoy, Guillot 

2004 p. 76-77
1830  lequoy et al. 1997 ; lequoy, Guillot 2004, p. 166-174
1831  Meules n° 1773 et 1774
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La parcelle sud est dédiée, entre l’époque lavienne et la in du IIIe siècle, à l’artisanat et au com-
merce : des boutiques sous galerie couverte donnent sur la voie et une grande cour s’ouvre à l’arrière 
pour accueillir une batterie de fours à pain à l’air libre ou sous auvent. Au fond de la cour sont 
relégués une habitation et un grand bâtiment dédié au stockage des céréales. Ici les meules sont 
beaucoup plus nombreuses mais leur position stratigraphique ne peut être abordée inement, ce qui 
est un problème récurrent en ville où les niveaux antérieurs sont sans cesse remaniés par les aména-
gements successifs. Un ensemble de 6 meules manuelles et 1 meta à traction périphérique (grande 
meule à œil étroit) accompagne deux fragments de metas à entraînement central1832. La chronologie 
est ici incertaine : les meules manuelles pourraient être assignées aux phases les plus précoces, rem-
placées par de grands moulins au IIe siècle, mais peuvent aussi constituer des moulins d’appoint ou 
encore s’intégrer dans un habitat individuel à une époque plus tardive. L’entraînement d’un moulin 
à eau demande ici, 400 m au-dessus du cours de la Seine, l’exploitation d’un système d’adduction 
descendant depuis la ligne de sources captée au pied des coteaux au nord1833. Or un système d’éva-
cuation maçonné particulièrement soigné a ici été repéré, et l’approvisionnement du complexe 
balnéaire privé situé de l’autre côté de la rue implique l'existence de ce système d'adduction. Une 
boulangerie (moulin et fours) pourrait donc produire du pain à cet endroit pour la population mo-
deste qui ne dispose pas de meules manuelles à domicile et achète son pain au jour le jour.
Un petit catillus à entraînement central en roche volcanique a aussi été mis au jour à côté des 
thermes du « Tunnel Saint-Herbland », également en retrait par rapport à la Seine1834. Son faible 
diamètre (48 cm) rend tout à fait envisageable sa mise en rotation par les canaux d’évacuation des 
bains, et la présence de fourneaux dans trois échoppes donnant sur rue suggère ici aussi l’implanta-
tion d’une boulangerie1835.
Une meta à traction périphérique est enin découverte rue des Arsins, accompagnée d’un cofre 
contenant des grains de blé carbonisés, de trois fours domestiques, d’un four artisanal, et de mor-
tiers très usés1836. De nombreux fragments de meules sont signalés mais non ramassés et les fouil-
leurs posent l’hypothèse d’une boulangerie de quartier installée au début du IIe siècle et détruite par 
le feu à la in de ce siècle1837.
Ce dernier exemple porte à trois le nombre supposé de boulangeries urbaines installées dans le 
centre-ville de Rouen, au moins au IIe siècle.

14.4.5.4.8 Reims

Les meules de la capitale de Gaule Belgique ont toutes été réétudiées à l’occasion du colloque du 
Groupe Meule en 2014. À ce titre, nous renvoyons à la publication qui prend en compte les mor-
ceaux de meules de quatorze opérations archéologiques1838. Hormis les pièces de la « rue Rockfeller » 
que nous avions étudiées en 2011 et dont certaines se rattachent à des phases du Haut-Empire1839, 
la plupart des meules rémoises proviennent de contextes tardifs (IIIe – IVe siècles), ce qui s'expique 
par le remaniement fréquent des niveaux et le déplacement des objets au fur et à mesure de l’occu-
pation. L’image que nous pouvons avoir de la meunerie urbaine à Reims est donc partielle : la mou-
ture manuelle bien représentée dans les autres chefs-lieux au Haut-Empire paraît ici modestement 

1832  Meules n° 1775 à 1784
1833  lequoy, Guillot 2004, p. 67
1834  Meule n° 1803
1835  lequoy, Guillot 2004 p. 111-114 et 185-186
1836  Meule n° 1767
1837  halBout 1979 : decaens 1980 p. 361-364 ; lequoy, Guillot 2004 p. 118-120
1838  Jodry et al. 2017b
1839  Picavet et al. 2011
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pratiquée, et surtout certains îlots d’habitation apparaissent dépourvus de matériel de mouture1840. 
Inversement, les autres villes livraient assez peu de mobilier tardif et le cas de Reims tendrait à 
conirmer l’intensiication du regroupement des activités de mouture au sein de boulangeries pro-
fessionnelles qui se faisait ressentir aux IIIe et IVe siècles, notamment à Amiens.
L’étude du Groupe Meule porte sur 71 meules dont seulement 34 sont datées au siècle près. Parmi 
l’ensemble, 62 sont des meules manuelles, 8 de type « Pompéi » dont 3 que l’on ne sait situer, et 4 
à entraînement central. Les premières montrent que la mouture manuelle est encore prédominante 
en nombre d’individus, mais il faut prendre en compte le fait que certains îlots d’habitation n’ont li-
vré aucune meule alors que d’autres en ont fourni beaucoup (10 meules manuelles et 1 pompéienne 
au « Boulevard Henrot »  ; 10 meules manuelles et 3 indéterminées « rue Maucroix »). L’habitat 
fouillé « rue Carnot » fournit quant à lui un ensemble « normal » de 5 meules manuelles dont un ca-
tillus réglable dans la seconde moitié du IIIe siècle1841. Il semble donc exister un certain déséquilibre 
entre les quartiers, mais les études sont biaisées par le fait que beaucoup de mobilier issu de fouilles 
anciennes a été perdu ou se retrouve dépourvu de contexte archéologique.
Les meules à entraînement central participent très probablement de moulins hydrauliques puisque 
l’approvisionnement en eau n’est pas un problème à Reims, autant par la Vesle que par l’aqueduc 
qui amène l’eau de la Suippe1842. Celle de la « rue Rockfeller » est située en plein centre au sud 
du forum, ce qui implique plutôt le recours au système d’adduction urbain qu’à la rivière1843. In-
versement, le catillus du Boulevard Henrot, découvert en bord de Vesle près d’aménagements de 
berges est de type « Pompéi » donc à traction animale. Ce dernier ainsi que les autres meules de 
type « Pompéi » sont, comme à Amiens, répartis au quatre coins de la ville, ce qui pourrait suggérer 
l’organisation d’un maillage régulier de boulangeries dans le tissu urbain.

14.4.5.4.9 Tongres

Le corpus de Tongres (Limbourg Néerlandais) est assez pauvre puisque près des trois quarts des 
meules étudiées par E. Hartoch au Gallo-Roman museum proviennent de sites fouillés à l’extérieur 
de la ville (villas et fermes, 41 sur 58)1844. Parmi les 17 qui restent, 2 sont médiévales, 1 meule ma-
nuelle en roche volcanique date des alentours de la fondation de la cité à l’époque augustéenne et 
14 sont romaines. Ces dernières sont réparties sur quatre parcelles fouillées intra-muros. Les fouilles 
de la Basilique, en plein cœur de la ville, livrent 3 fragments de meules de catégorie indétermi-
née. Le « 15 Kielenstraat » fournit 4 meules manuelles et 3 indéterminées aux Ier et IIe siècles, et 
« Sint-Truiderstraat » 3 meules manuelles. Le seul indice de mouture à plus grande échelle apparaît 
sur « Vermeulenstraat » sous la forme d’un demi-catillus à traction périphérique du même type que 
celui découvert sur l’établissement rural « Trilandis » à Heerlen1845.
L’image de la mouture urbaine que nous avons à Tongres est donc probablement bien en dessous 
de ce que l’on pourrait espérer d’un tel chef-lieu et la fouille de quelques îlots d’habitation n’a pas 
encore permis de percevoir son organisation en dehors du cadre domestique.

14.4.5.5 Contexte militaire

Le seul contexte militaire étudié ici est très tardif. Il correspond aux casernes théodosiennes de la 
« rue Baudimont » à Arras. L’exemple a déjà été abordé au sujet de l’hypothétique entraînement 

1840  Jodry et al. 2017b, p. 135-138
1841  Meules n° 564 à 568
1842  neiss et al. 2010, p. 73-75.
1843  Meule n° 573
1844  hartoch et al. 2015
1845  Heerlen « Trilandis » : meule n° 322
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animal des grandes meules à entraînement central (voir § 9.2.2.2, ig. 201 et 202). Une piste cir-
culaire marquée de fortes traces de piétinement accompagnait en efet le catillus sur ce site localisé 
en surplomb par rapport au cours de l’ancienne Sensée (Scarpe actuelle). Rappelons que dans cette 
ville, par ailleurs chef-lieu, le système d’adduction d’eau est probablement bien développé et un 
entraînement hydraulique reste possible, notamment en raison de la proximité des thermes recon-
nus légèrement en surplomb lors des fouilles de la Préfecture1846, mais aussi de l’entretien du réseau 
d’évacuation des eaux au Bas-Empire1847. Dans un cas comme dans l’autre, le camp dispose d’un 
équipement destiné à moudre à grande échelle pour son alimentation, accompagné d’un grenier 
et d’un four à pain1848. Trois casernements de 43 m de long pour 8 m de large ont été décelés sur 
l’emprise de la fouille et sont aménagés en six à huit cellules chacun. Le mobilier récolté et l’organi-
sation interne des bâtiments semblent indiquer que les militaires, peut-être d’origine germanique, 
y résidaient avec leur famille ; cela écarte l’idée d’un « entassement » de soldats dans chaque pièce. 
Chaque cellule constituerait alors une unité familiale que l’on peut encore de manière théorique 
ixer à cinq personnes. Malgré l’absence de meta qui induit une vision partielle des activités de mou-
ture, le moulin des casernes de la « rue Baudimont » pourrait donc aisément répondre aux besoins 
de la grosse centaine d’âmes qui pouvait peupler le site.
Dans les camps temporaires du Haut-Empire ou lors des déplacements de troupes, la question 
est toute diférente. Plusieurs catillus manuels en roche volcanique retrouvés le long du Rhin 
comportent, gravé sur le lanc, le nom d’un contubernium («  chambrée  » de 8 légionnaires), ce 
qui signiie que chaque unité de l’armée romaine partage un moulin manuel pour sa préparation 
alimentaire1849. La mouture demande alors aux légionnaires 2 h de travail quotidien et 600 moulins 
pour une seule légion1850. L’on comprend pourquoi, dès leur pérennisation, les camps du limes de 
Germanie et du mur d’Hadrien en Bretagne se sont dotés de moulin à eau ou à traction animale1851. 
Ceux-ci libèrent les soldats de ce fastidieux travail et peuvent moudre en continu selon la source 
d’énergie employée et son éventuelle périodicité. D’autant que le moulin à traction animale pré-
sente la même facilité de déplacement que le moulin à main, à condition de disposer de chariots, 
et ne requiert pas d’aménagement du terrain. Comme le montre le tour d’horizon documentaire 
réalisé par F. Jodry, on retrouve logiquement cette solution pour accompagner les troupes en cam-
pagne à l’époque moderne1852. Des moulins à manège mobiles plus ou moins complexe assurent le 
ravitaillement des soldats en farine.
Les meule de type Haltern-Rheingönheim sont ainsi identiiées entre l’époque augustéenne et le 
IIe siècle dans les forts éponymes de Haltern et Rheingönheim, mais aussi à Xanten, Mayence, 
Groß-Gerau, Sulz et Saalburg1853. Rappelons-le, le fort d’Haltern livrait aussi un catillus pompéien 
dès l’époque augustéenne. 
D’après les inscriptions portées sur le lanc des meules de grand format, un moulin serait cette fois 
afecté à une centurie, soit 10 contubernia (80 hommes)1854. Ce chifre paraît peu élevé par rapport 
aux rendements possibles d’un moulin hydraulique mais s’accorde assez bien avec ceux qu’avance 
T.J. Bakker pour les moulins à traction animale de type « Pompéi ». Nous avons donc probable-
ment là une moyenne théorique nécessaire à l’organisation de l’armée et qui privilégierait dans ses 

1846  Jacques 2007, p. 67
1847  coquelet 2011, p. 271
1848  Jacques 1993, p. 123-124 et 138
1849  roth 1999, p. 48-50 ; Jodry 2010 et 2011b
1850  JunkelMan 2006, p. 117 ; Jodry, schnitzler 2010, p. 105 ; Jodry 2010, p. 107
1851  siMPson 1976 ; Johnson 1987
1852  Jodry 2011c, p. 85-86
1853  Baatz 1995, p. 11-12
1854  JunkelMan 2006, p. 122
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comptes, par tradition, la traction animale.
Malgré ce changement d’échelle qui intervient dans les camps, les moulins manuels restent aussi en 
usage plus tardivement puisque les forts de Saalburg et de Zugmantel en livrent dans des contextes 
datés des IIe et IIIe siècles1855. Cet équipement est le témoin discret des mouvements de troupes qui 
ont pu être opérés le long du limes à cette époque.

14.4.6 Quelle hydrographie pour les moulins à eau du nord de la Gaule et de Germanie ?

14.4.6.1 Vue d’ensemble

Hormis le possible coursier du Ve siècle fouillé à Étouvie en aval d’Amiens1856, aucun contexte n’a 
fourni d’indice de moulin à eau à la campagne dans notre aire d’étude, et encore moins en asso-
ciation avec des meules à entraînement central. En ville, quelques indices tendraient à prouver 
leur existence comme sur le site de la « Tour Boileau » à Beauvais (Oise). Cependant la plupart du 
temps, les meules sont fragmentées et rejetées dans des structures qui peuvent diicilement leur 
être associées directement. Autre diiculté, le réseau hydrographique du nord de la France a été 
profondément remodelé et canalisé depuis le Moyen Âge et n’a plus grand-chose de commun avec 
celui qui pouvait mouvoir les roues dans l’Antiquité. Finalement et malgré cela, la combinaison de 
diférentes données évoque la possibilité de conclure systématiquement à la présence d’un moulin à 
eau à proximité des occupations décelées.
Première constante, ces meules ne sont jamais retrouvées près du cours des grands leuves, mais sur 
des rus, ruisseaux et petites rivières qui les rejoignent. Elles reposent même au niveau des sources 
de ces ruisseaux, et il faut estimer que des sources ont été directement retenues dès leur sortie de 
terre ou peu en aval. Et même si cette position paraît a priori diicilement exploitable en raison 
de la faiblesse des débits, la plupart du temps la carte de Cassini indique la présence de moulins à 
eau au même endroit ou à très peu de distance au XVIIIe siècle alors que les meules sont beaucoup 
plus lourdes à cette époque. D’ailleurs côté français, un gros tiers des sites qui ont livré des meules 
à entraînement central disposent d’un moulin au XVIIIe siècle (16 sur 44). C’est ce qui rend plus 
que probable l’utilisation des meules à entraînement central dans ce type de moulins dans l’An-
tiquité alors que l’on a tendance à exclure sans procès l’entraînement hydraulique en l’absence 
de cours d’eau important ou de bief clairement identiié. Les cas où l’entraînement hydraulique 
est impossible sont inalement très peu nombreux et concernent en général des meules dont l’in-
terprétation morphologique est contestable. Ce sont souvent des metas qui sont plus diiciles à 
classer que les catillus, ou encore des meules hydrauliques réemployées comme moulins à traction 
animale. C’est le type « Saint-Bézard – Avenches » déini par S. Longepierre sur la base d’un catil-
lus entier découvert dans la villa d’Aspiran (Hérault)1857. En l’absence de structures archéologiques 
bien identiiées, les meules à entraînement central ne peuvent donc être assimilées à des meules à 
traction animale « par le centre » sur la seule base de leur présence et d’une absence de cours d’eau. 
Il existe en efet plusieurs autres paramètres à prendre en compte : déviation des petits cours d’eau, 
captage des sources et canalisation du réseau hydrographique à partir du Moyen Âge, disparition 
des systèmes d’adduction d’eau antiques (aqueducs), etc. Une fois éliminés ces paramètres, certains 
rares contextes peuvent enin suggérer la possibilité d’une traction animale « par le centre », mais on 
ne peut non plus négliger le déplacement des meules après leur usage. Les meules à entraînement 
central étant peu nombreuses, leur position peut être reprise au cas par cas.

1855  JunkelMan 2006, p. 118
1856  deschodt 2005
1857  lonGePierre 2012, p. 93-96
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Déptmt/Prov. Commune Type adduction Cassini (Fr.) Type de site

Aisne Barenton-Bugny Plateau non Habitat rural

Aisne Goussancourt Rivière - mare oui Villa

Aisne Vermand Aqueduc non Agglo. secondaire

Brabant Flamand Tirlemont (Tienen) Rivière - Agglo. secondaire

Brabant Wallon Nivelles Canalisation méd./mod. - Villa

Eure Appeville-Annebault Réemploi meule oui Atelier de potiers

Eure Lyons-la-Forêt Réemploi meule oui Atelier de potiers

Eure Ventes Réemploi meule oui Atelier de potiers

Hainaut Gouy-lez-Piéton Rivière - Agglo. routière

Hainaut Hautrage Canalisation méd./mod. - Indéterminé

Hainaut Hensies Canalisation méd./mod. - Habitat rural

Hainaut Howardries Canalisation méd./mod. - Atelier de potiers

Hainaut Pommerœul Rivière - Agglo. secondaire

Hainaut Pont-à-Celles Sources ? - Agglo. secondaire

Hainaut Quevaucamps Canalisation méd./mod. - Villa

Hainaut Tournai Fleuve - Agglo. secondaire

Hesse Taunusstein Sources - Camps militaire

Hollande Méridionale Voorburg Fleuve - Agglo. secondaire

Limbourg Belge Maasmechelen Rivière - Villa

Limbourg Belge Tongres Aqueduc - Chef-lieu

Limbourg Néerl. Heerlen Aqueduc - Agglo. secondaire

Limbourg Néerl. Heerlen Aqueduc - Agglo. secondaire

Limbourg Néerl. Heerlen Plaine - Habitat rural

Lux. Prov. Arlon Rivière - aqueduc - Agglo. secondaire

Lux. Prov. Arlon Rivière - aqueduc - Agglo. secondaire

Lux. Prov. Arlon Rivière - aqueduc - Agglo. secondaire

Luxembourg GD Altrier Sources ? - Agglo. secondaire

Luxembourg GD Aspelt doute meule - Villa

Luxembourg GD Pétange Plateau - Agglo. secondaire

Marne Bezannes Plateau non Habitat rural

Marne Fère-Champenoise Plateau non Habitat rural

Marne Reims Aqueduc oui Chef-lieu

Marne Sillery Rivière oui Habitat rural

Namur Prov. Namur Rivière - Agglo. secondaire

Namur Prov. Neuville Rivière - Villa

Namur Prov. Taviers Rivière - Agglo. secondaire

Nord Bavay Adduction non Chef-lieu

Nord Famars Adduction non Agglo. secondaire

Nord Lambres-lez-Douai doute meule non Habitat rural

Nord Marquette-lez-Lille doute meule non Habitat rural
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Nord Mérignies Sources ? non Villa

Nord Onnaing Plateau - mare non Habitat rural

Nord Steene Plaine - wateringues non Atelier de saunier

Oise Attichy Dérivation non Villa

Oise Attichy Rivière oui Habitat rural

Oise Beauvais Rivière oui Chef-lieu

Oise Pontpoint Dérivation oui Habitat rural

Oise Rivecourt Dérivation non Habitat rural

Oise Saint-Maximin Canalisation méd./mod. - Villa

Pas-de-Calais Arras Plateau non Casernes

Pas-de-Calais Blendecques Sources ? oui Villa

Pas-de-Calais Bruay-la-Buissière Réemploi oui Agglo. artisanale

Pas-de-Calais Dourges Canalisation méd./mod. - Habitat rural

Pas-de-Calais Harnes Canalisation méd./mod. - Villa

Pas-de-Calais Marck-en-Calaisis Plaine - wateringues non Habitat rural

Pas-de-Calais hérouanne Rivière oui Chef-lieu

Pas-de-Calais Verquin Plateau - sources ? non Villa

Rh.-du-Nord-Westph. Jülich Rivière - Agglo. secondaire

Seine-Maritime Auzouville-Auberbosc Plateau non Habitat rural

Seine-Maritime Eu Aqueduc - sources ? non Agglo. secondaire

Seine-Maritime Gonneville-sur-Scie Plateau - mare non Habitat rural

Seine-Maritime Grigneuseville Plateau - mare non Habitat rural

Seine-Maritime Lillebonne Rivière oui Chef-lieu

Seine-Maritime Roncherolles-en-Bray Plateau non Agglo. secondaire

Seine-Maritime Rouen Aqueduc non Chef-lieu

Seine-Maritime Rouen Aqueduc non Chef-lieu

Seine-Maritime Saint-Ouen-du-Breuil Plateau non Habitat rural

Somme Allaines Sources ? oui Villa

Somme Amiens Aqueduc non Chef-lieu

Somme Amiens Aqueduc non Chef-lieu

Somme Amiens Aqueduc non Chef-lieu

Somme Amiens Fleuve oui Chef-lieu

Somme Amiens Rivière - aqueduc non Chef-lieu

Somme Salouël Dérivation oui Villa

Val-d’Oise Louvres Plateau - aqueduc ? non Villa

Tableau 5 Sites qui ont fourni des meules à entraînement central (Département/Province, Commune) ; type d'adduction 
possible sur le site ; présence d'un moulin sur la carte de Cassini au XVIIIe siècle (oui/non pour les sites français) ; type de site.
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14.4.6.2 Chenaux et dérivations

À Attichy (Oise) au bord de l’Aisne peu en amont de la conluence avec l’Oise, deux opérations 
distantes d’1 km ont mis en évidence un établissement rural installé à une centaine de mètres d’un 
paléo-chenal (ig. 366)1858 et un autre établissement à murs maçonnés que les fouilleurs hésitent à 
qualiier de villa1859. Sur la première parcelle au lieu-dit « l’Avenue », étant donnée la proximité du 
paléo-chenal de l’Aisne sur la terrasse alluviale, la présence d’un moulin hydraulique paraît assurée 
par la découverte de grandes meules à entraînement central, bien que les structures n’en aient pas 
été reconnues en raison de l’exigüité des fenêtres de sondage. Les deux meules forment un couple 
fonctionnel1860  ; les structures appréhendées dont des «  empierrements énigmatiques  » présentent 
de grandes diicultés d’interprétation et l’adduction d’eau vive n’est pas repérée dans les 2600 m² 
décapés. Les meules proviennent d’une fosse quadrangulaire de 2,9 m² dont le fond est couvert 
de calcite compacte, interprétée comme un « cellier » suite à la découverte de nombreuses graines 
carbonisées et de céramiques de stockage du Ier siècle et de la première moitié du IIe. Cette structure 
comportait un plancher surélevé soutenu par des piliers de bois, mais sa diférence de morphologie 
par rapport aux celliers mis au jour autour de la vallée de l’Oise est reconnue par les fouilleurs1861. 
Une vaste « mare » de 25 à 30 m de diamètre à peine explorée pourrait correspondre à une retenue 
d’eau juste sous la rupture de pente, mais les fossés se déversent dans ce collecteur et non l’inverse ; 
voir un moulin à cet endroit tiendrait de la surinterprétation sur la base des documents disponibles. 
Si un moulin pouvait exister sur le paléo-chenal perçu en dehors de l’emprise de fouille, ses élé-
ments ont pu être évacués dans cette fosse proche suite à son incendie. Il faut néanmoins garder 
cet exemple à l'esprit pour éventuellement identiier les moulins à roue horizontale à l'avenir : le 
dépôt de calcite rapelle en efet les concrétions qui peuvent se former avec les éclaboussures de l'eau 
projetée sur la roue (voir § 9.2.3). Notons qu'aucun moulin n’apparaît sur la carte de Cassini à cet 
endroit puisque le paléo-chenal est remblayé dès l’Antiquité.
D’autres installations sur dérivations sont possibles en Picardie, sur l’Oise et la Somme notamment. 
Aux « Frayers » à Pontpoint (Oise), un diagnostic préalable à l’installation d’un gazoduc ouvre une 
tranchée qui coupe le Fossé Traxin, un petit ilet d’eau qui traverse une basse terrasse de l’Oise juste 
en amont de l’agglomération de Pont-Sainte-Maxence, et sur lequel plusieurs moulins sont pointés 
par la carte de Cassini (ig. 367). La meule, une meta entière en calcaire à glauconie et nummulites 
de 62,5 cm de diamètre, provient d’une tranchée de fondation d’un établissement mal identiié1862.
À Rivecourt « la Saule Ferrée » (Oise), de nouveau sur une basse terrasse de l’Oise, un chenal a été 
mis au jour dans le quart sud-est de l’emprise de fouille, dont subsiste aujourd’hui un gros fossé en 
eau longeant à 480 m le cours actuel de la rivière. L’établissement rural du Haut-Empire fouillé à 
cet endroit a livré un fragment de catillus à entraînement central en meulière issu d’une grande fosse 
de 18 m de long pour 6 de large (St. 16) parcourue de creusements linéaires et creusée de trous de 
poteaux. Aucun moulin n’est mentionné à cet endroit sur la carte de Cassini mais le passage d’un 
chenal à l’époque antique, potentiellement pour l’entraînement de moulins à eau, y est avéré1863.
À Salouël enin (Somme), les fragments d’un grand catillus en roche volcanique ont été exhumés 
dans la pars rustica d’une villa proche de la ville d’Amiens. La Selle passe 300 m à l’est, mais la po-
sition du site en fond de vallée rend très probable la déviation de son cours dans l’Antiquité, alors 
que deux moulins y sont igurés sur la carte de Cassini au XVIIIe siècle.

1858  Maréchal 2011
1859  FriBoulet 2007
1860  Meules n° 1252 et 1253
1861  Maréchal 2011, p. 30
1862  Paris 2014
1863  Maréchal 2010
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14.4.6.3 Petits aluents

Sur la seconde parcelle d’Attichy (Oise), dans le secteur 2 des carrières de granulat, les meules ne 
constituent pas un couple fonctionnel1864 mais la largeur des fossés et la présence d’un mur en gros 
appareil peuvent suggérer la présence d’un moulin en périphérie de l’établissement appréhendé 
seulement à travers le treillis des tranchées de diagnostic. Plutôt que le cours de l’Aisne, la canalisa-
tion du Ru de Bitry descendant à cet endroit du vallon de Bitry a pu être exploitée pour la mise en 
rotation du moulin. Un moulin à eau apparaît d’ailleurs sur cette portion du ruisseau sur la carte de 
Cassini au XVIIIe siècle. L’exploitation de très petits cours d’eau pour les meules romaines, petites 
par rapport aux meules modernes, est donc plus que vraisemblable.

1864  Meules n° 1250 et 1251

1000 m0

moulin
moderne

Meules à entraînement central antiques.

Moulin indiqué sur la carte de Cassini au XVIIIe siècle.

Figure 366 Les meules « hydrauliques » d'Attichy (Oise) « l'Avenue » et « carrières de granulat », près du cours de l'Aisne, 
replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Un moulin moderne est placé sur le ru de 
Bitry dont le cours semble dévier au il des siècles.
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À Mérignies (Nord) et à Allaines (Somme), deux villas ont livré chacune un grand catillus en Grès 
de Macquenoise mais aucun cours d’eau ne passe dans l’emprise de la fouille1865. Dans un cas 
comme dans l’autre, de petits ruisseaux passent à proximité immédiate et ont pu être captés dans 
l’Antiquité, ce dont peut témoigner le réseau fossoyé descendant la pente. Les meules ont aussi 
pu être déplacées puisque la carte de Cassini indique des moulins dans les vallées directement en 
contrebas de ces deux sites.

1865  Meules n° 984 et 1843

0 1000 m

Meules à entraînement central antiques.

Moulin indiqué sur la carte de Cassini au XVIIIe siècle.

Figure 367 La meule « hydraulique » de Pontpoint (Oise) « les Frayers », près du cours de l'Oise, replacées sur la carte de 
Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Une série de moulins modernes sont placés sur le fossé Traxin qui 
traverse la terrasse alluviale d'est en ouest.
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La fouille de la villa des « Machenées » à Neuville (Philippeville, Prov. Namur) a livré un autre catil-
lus en Grès de Macquenoise rejeté dans le comblement détritique d’une cave1866. La villa est établie 
près d’1 km au nord de la rivière qui draine le village de Neuville, mais au bord d’un ruisseau qui 
la rejoint au sud. Le débit est probablement très faible, peut-être intermittent, mais sa maîtrise et 
sa régulation par une retenue et un système de vannes est possible. Par ailleurs, la consommation 
d’une villa est probablement inférieure à celle à laquelle doit répondre un moulin banal au Moyen 
Âge ; son moulin peut moudre de manière occasionnelle une fois que la retenue a été remplie et que 
l'ouverture des vannes peut fournir de l'énergie. Quitte à conserver des réserves de farine quelques 
jours dans des dolia, des amphores ou des contenants périssables en attendant que le niveau d'eau 
soit suisant pour moudre de nouveau. C. Rynne signale ainsi que la vaste majorité des petits mou-
lins construits en Irlande au XIXe siècle devaient soufrir de la saisonnalité et connaître des périodes 
d’activité faible1867. Leur fonctionnement approche le principe du moulin à marée qui ne tourne 
que lorsque la marée a rempli le réservoir d’eau. Sur le continent, P. Benoît impute l’implantation 
de tels moulins captant de petits ruisseaux au Moyen Âge central, période à laquelle « l’Europe s’est 
couverte d’étangs »1868, mais le principe pourrait émerger dès l’époque romaine avec des meules de 
petites dimensions demandant peu d’énergie à l’entraînement. 

14.4.6.4 Petits captages et bassins collecteurs ?

Sur ce modèle, plusieurs meules sont issues de têtes de bassins hydrographiques et l’on pourrait 
imaginer le captage de sources ou des eaux de ruissellement en rebord de plateaux pour la mise en 
rotation périodique de très petits moulins. Cela expliquerait la présence de meules dites « hydrau-
liques » à proximité de grandes mares assimilées à des collecteurs dans lesquels se jettent plusieurs 
fossés de drainage. Ces mares pourraient constituer des étangs de retenue destinés à alimenter les 
moulins de façon très périodique ; et pourquoi ne pas envisager en Gaule, au débouché de ces rete-
nues, l’utilisation de roues horizontales qui laissent très peu de traces ?
Par exemple sur les plateaux du Pays de Caux, les établissements ruraux de Gonneville-sur-Scie et de 
Grigneuseville sont écartés de tout cours d’eau et la carte de Cassini n’y positionne que des moulins 
à vent. Ces sites présentent la particularité de disposer de ces grandes mares collectrices à l’entrée 
des vallons qui entaillent le plateau. À Onnaing (Nord), la position des sites est encore dépourvue 
de cours d’eau, mais une grande mare reçoit les eaux d’un dense réseau de fossés.
À Goussancourt « la Fontaine des Grèves » (Aisne), les fouilles préalables au passage du TGV Est 
ont mis au jour une portion d’établissement tardo-romain comportant une voie, une partie réservée 
à un habitat aisé et une autre plus modeste avec plusieurs bâtiments sur poteaux, fonds de cabanes 
et zones de stockage. Les structures se développent sur le lanc d’un léger relief descendant vers un 
ru qui rejoint la Semoigne au lieu-dit « le Moulin ». À cet endroit, les vestiges d’un moulin à eau 
moderne apparaissent, corroborant les igurés de la carte de Cassini. Au début du IVe siècle dans 
un bâtiment situé au sud de la voie et d’une grande « mare » sont rejetés deux gros fragments d’un 
catillus à entraînement central transformé en meta. Le plan de ce bâtiment est dit inhabituel par les 
fouilleurs, mais il est diicile de lui apporter une interprétation fonctionnelle en raison de son ara-
sement et de la récupération des matériaux intervenue dès la seconde moitié du siècle. Par ailleurs, 
aucune adduction d’eau ou captage de source ne pouvant être restitué à ce niveau, la topographie 
ne se prête pas idéalement à l’implantation d’un moulin hydraulique. En revanche, la « mare  » 
creusée quelques mètres en contrebas au nord de la voie dispose d’un canal d’évacuation descendant 

1866  Meule n° 602
1867  rynne 2009, p. 86
1868  Benoit 1998, p. 294
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la pente. Ce type de retenue d’eau pourrait évoquer la présence d’un moulin mais l’organisation de 
cette partie du site n’a pu être comprise en raison de son arasement.
La situation dans les campagnes serait alors comparable à celle de l’Irlande du haut Moyen Âge 
qui est parsemée d’une multitude de petits moulins à roue horizontale alimentés par des retenues 
d’eau ou directement implantés sur de petits ruisseaux1869. Un moulin du VIIe siècle fouillé en 2007 
à Kilbegly (County Roscommon) capte même directement les eaux d’une source1870. Il montre 
clairement l’association de la source, d’un étang de retenue et d’un petit moulin à roue horizontale 
alimenté par une conduite forcée  ; sa situation topographique est d’ailleurs assez comparable au 
site de Goussancourt. E.C. Curwen illustre ce type de très petits moulins avec des exemples des îles 
Shetland au début du XXe siècle1871. Ceux-ci, construits en pierre, sont déjà peu imposants ; des 
structures en bois laisseraient probablement très peu de vestiges. Sur le continent, l’idée d’un usage 
de ces « mares » créant des retenues d’eau pour l’entraînement périodique de petits ou de très petits 
moulins paraît alors envisageable.

14.4.6.5 En ville : moulins « au il de l’eau » et systèmes d’adduction artiicielle

En ville, les systèmes de moulins sont diférents selon que la ville est établie sur un cours d’eau ou 
sur un plateau, mais toutes ont livré des meules à entraînement central qui attestent la présence de 
grands moulins. Dans les deux cas d’ailleurs, l’adduction n’est pas un problème à l’époque romaine : 
soit elle est fournie par le cours d’eau lui-même ou des dérivations de ce cours d’eau, soit elle est 
pourvue par un aqueduc ou le captage de sources immédiatement canalisées.
Le cas le plus éloquent est probablement celui de la « Tour Boileau » à Beauvais (Oise) : les berges 
du hérain ont été fouillées aux abords de la tour médiévale où ont été décelés les restes d’un moulin 
moderne. Deux moulins apparaissent à cet endroit sur la carte de Cassini. Les niveaux du milieu du 
IIe siècle ont à peine été eleurés mais ont livré plusieurs fragments de grandes meules à entraîne-
ment central en meulière, ce qui suggère une forte continuité de la destination fonctionnelle de ce 
secteur avec des moulins installés « au il de l’eau »1872.
À Voorburg (Hollande méridionale), un catillus de type « hydraulique » en roche volcanique a été 
retrouvé au fond d’un puits dont il stabilisait le fond1873. La présence de cette meule à côté d’un 
aménagement de quai au bord du Rhin évoque encore l’activité d’un moulin hydraulique « au il de 
l’eau », à moins que la meule n’ait transité par Voorburg que pour être commercialisée. À Namur 
« place Servais », les fragments d’un catillus de même type en roche volcanique sont rejetés à côté 
d’aménagements de berge sur la rive gauche de la Sambre avant sa conluence avec la Meuse1874. 
Cette pièce suggère nettement l’existence d’un moulin antique aux IIe et IIIe siècles là où prenaient 
place des moulins, fours et brasseries au Moyen Âge et à l’époque moderne (rue des Brasseurs et rue 
du Four)1875.
Le seul fragment de meule étudié à Lillebonne (Seine-Maritime) provient d’un diagnostic réalisé en 
plein centre de la ville romaine1876. Il fait partie d’un catillus à entraînement central en poudingue 
et a été retrouvé à proximité d’un bief canalisant la rivière qui descend le vallon nord vers la rivière 
de Bolbec avant que celle-ci ne rejoigne la Seine au sud. L’ensemble du quartier, occupé depuis la 

1869  rynne 2009 et 2011
1870  rynne 2009, p. 88-90 ; JackMan et al. 2013
1871  curWen 1944, pl. I, II et III
1872  Meules n° 1269 à 1273
1873  Rien ne dit dans le rapport de fouille si la meule a été utilisée ou non avant son réemploi : driessen, Bes-

selsen 2014, p. 121, ig. 6.23
1874  Meule n° 599
1875  van Mechelen, danese 2010
1876  Meule n° 1739
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seconde moitié du Ier siècle, se structure autour de ces aménagements vers la in du IIe ou au IIIe 
siècle avec la construction de murs en grand appareil. La carte de Cassini signale encore un moulin 
à cet endroit précis au XVIIIe siècle. Si moulin il y avait à l’époque romaine, il était ici établi à l’in-
térieur même de la ville.
À hérouanne (Pas-de-Calais), la fouille des remparts de l’Antiquité tardive a livré un fragment 
de catillus de grand format en roche volcanique en position de réemploi1877. Celui-ci a pu être en-
traîné par la Lys qui traverse la ville, comme le suggère encore la représentation d’un moulin à eau 
intra-muros sur la carte de Cassini. De même et bien que les meules n’y soient pas localisées préci-
sément, à Tournai l’Escaut traverse la ville1878, comme la Haine à Pommerœul1879.
À Amiens (Somme), plusieurs meules à entraînement central ont été anciennement découvertes à 
l’intérieur de la ville antique. Les découvertes de la « rue des Jacobins », du « Logis du Roy » et de 
la « rue du Marché Lanselles »1880 s’échelonnent ainsi du sud vers le cours de la Somme au nord, 
ce qui suggère l’exploitation, soit d’un ancien ruisseau aluent de la Somme traversant la ville, soit 
d’une canalisation descendant vers la rivière. Les meules de la « ZAC Cathédrale » sont en revanche 
situées dans les faubourgs nord de la ville antique1881, traversés par plusieurs bras de la Somme et la 
conluence de l’Avre où la carte de Cassini signale au moins un moulin « au il de l’eau ». La parcelle 
fouillée est encore actuellement longée par l’un de ces bras canalisés.
À Arlon (Prov. Luxembourg), les grandes meules proviennent des fouilles du secteur de la Semois 
qui prend sa source dans les environs1882. Elles ont donc probablement été entraînées par le même 
système d’adduction captant les sources de la rivière et alimentant les ateliers de foulons romains 
mis au jour dans le quartier1883. 
Les meules de l’agglomération du « Bois l’Abbé » à Eu (Seine-Maritime), localisée en bord de pla-
teau, connaissent probablement le même type d’entraînement, puisque deux ensembles thermaux 
sont attestés  : ils étaient probablement alimentés par les nombreuses résurgences qui descendent 
depuis le haut du plateau de Beaumont à lanc de coteau1884.
À Rouen (Seine-Maritime), les meules de type « hydraulique » ne proviennent pas des bords de 
Seine mais du centre-ville où a été mis au jour un quartier d’habitation avec une domus équipée 
de balnéaires, de fours à pain et d’un grand bâtiment de stockage de céréales1885. L’adduction d’eau 
pour le(s) moulin(s) comme pour les bains serait pourvue par un système d'aqueducs urbains dont 
des éléments sont perçus dans l’emprise des fouilles. Suivant le même principe, la plupart des meules 
à entraînement central découvertes dans le vicus d’Heerlen (Limbourg Néerlandais) l’ont été dans la 
pente descendant des bains vers l'ouest1886. À Bavay (Nord), quatre fragments de ces grandes meules 
sont issus de la zone du forum et notamment de la basilique à l’est du forum1887. Or, des thermes 
auraient été reconnus sous l’église actuelle, bâtie contre les fondations de la basilique romaine, et 
devaient être alimentés par l’aqueduc en partie reconnu à Floursies1888. À Famars (Nord), la position 
des meules à entraînement central dans la ville est inconnue mais on peut supposer un même usage 

1877  Meule n° 1640
1878  Meules n° 295 et 296
1879  Meules n° 241, 243 et 244
1880  Meules n° 1846, 1864 et 1885
1881  Meules n° 1889 à 1891 et 1900
1882  Meules n° 482, 496, 498, 499, 512 et 524
1883  deFGnée et al. 2008, p. 47
1884  Meules n° 1679 à 1681, 1690 et 1699 ; cholet 2010, p. 35
1885  Meules 1775, 1777 et 1803 ; Gallien 1995
1886  Meules n° 349, 360, 371, 378, 379 et 381
1887  Meules n° 664, 672 à 674
1888  thollard 1994, p. 23
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des aqueducs, ou une exploitation de la Rhonelle dont le cours jouxte la ville1889.
Dans les grandes villes étant donné la localisation de certaines grandes meules, il apparaît récurrent 
que les moulins aient proité de l’adduction d’eau des balnéaires, comme le préconise Palladius dans 
les domaines ruraux au Ve siècle :
« Si l'on fait une grande consommation d'eau dans les bains, il faut en diriger l'écoulement vers les bou-
langeries, où l'on établira des moulins à eau ; ce qui sera une grande économie de travail pour les hommes 
et les bêtes » 1890.
Par ailleurs, les bains sont non seulement associés aux moulins par leur système d’adduction, mais 
aussi aux cuisines par la mise en commun des praefurnia qui assurent le chaufage des premiers et 
peuvent servir à la cuisson des aliments ain d’économiser le combustible. Les exemples de mutua-
lisation de foyers et de canalisations commencent à se multiplier : en plus du cas de la domus du 
« Palais de Justice » à Rouen, les trois sont encore associés dans la villa de Goiieux à Saint-Laurent-
d’Agny (Rhône)1891. À Pompéi les cuisines de deux maisons jouxtent le praefurnium des bains et un 
accès y est ménagé pour récupérer les braises ; le cas se présente encore à Périgueux (Dordogne) et 
à Augst (Suisse)1892.

14.4.6.6 Les réseaux hydrographiques canalisés ou disparus

Sur certains sites, il est tout bonnement impossible de reconstituer le réseau hydrographique qui au-
rait permis l’entraînement d’un moulin. C’est même le cas sur la plupart des sites de plaine du nord 
de la France et de Belgique où les rivières ont été presque entièrement canalisées depuis le Moyen 
Âge. Le phénomène est encore plus marqué sur la plaine lamande où les drainages médiévaux ont 
hachuré les zones de delta d’innombrables wateringues. De nombreux sites étudiés dans le bassin 
de l’Escaut ne peuvent donc faire l’objet que de suppositions bien qu’encore une fois, la carte de 
Cassini témoigne de la présence de moulins hydrauliques au XVIIIe siècle.
Dans la vallée de la Deûle, les établissements de Dourges1893 et de Harnes1894 (Pas-de-Calais) livrent 
par exemple leur lot de meules à entraînement central, dont les fragments d’un couple à Harnes, et 
les parcelles explorées jouxtent littéralement les canaux actuels. Mais en l’absence de paléo-chenal 
dans l’emprise de la fouille, on ne peut restituer avec certitude leur système de mise en rotation.
De même à Saint-Maximin « le Bosquet l’Ange » (Oise)1895, près du cours de l’Oise, un moulin a pu 
être entraîné par un ancien cours d’eau descendant des coteaux vers la rivière, mais tout le système 
hydrographique de la rive gauche a été capté par l’aménagement des jardins du château de Chantilly 
au XVIIe siècle.

14.4.6.7 L’absence de cours d’eau

De manière aussi peu fondée archéologiquement que D. Baatz à Zugmantel1896, nous évoquerons 
la possibilité d’un entraînement animal par le centre dans certains cas sur la seule base de la dé-
couverte de meules à entraînement central sur des sites dépourvus de toute adduction d’eau. Cette 
éventualité reste techniquement possible mais est loin d’être la règle et ne peut être proposée que 
par élimination. Seul le cas du camp théodosien de la « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais) 
présente des vestiges assez convaincants qui rendent possible ce mode d’entraînement, bien qu’une 

1889  Meules n° 771 et 772
1890  Palladius, De l'Agriculture, I, 42
1891  Poux et al. 2013, p. 151
1892  Ibid.
1893  Meules n° 1435, 1466 et peut-être 1427
1894  Meules n° 1485, 1488 et 1489
1895  Meule n° 1309
1896  Baatz 1995, p. 13-14
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adduction d’eau y soit possible en raison de la proximité des bains.
Sur la plaine néerlando-lamande et hormis celle de Voorburg, les meules en roche volcanique mises 
au jour présentent des diicultés d’interprétation liées à un mauvais état de conservation. C’est 
le cas à Steene (Nord) où le fragment d’une meta de grand diamètre n’a pas conservé de portion 
d’œil et peut faire partie d’un moulin à traction périphérique1897. La situation est identique à Au-
zouville-Auberbosc (Seine-Maritime) dans le Pays de Caux, où aucune adduction d’eau ne semble 
possible1898.
À Verquin (Pas-de-Calais), le catillus présente clairement des aménagements réservés à un entraîne-
ment central, et son faible diamètre (52 m) demanderait peu d’énergie pour sa mise en rotation1899. 
Un ancien ruisseau ou une source aujourd’hui tarie ont éventuellement pu être captés et la légère 
pente du site mise à proit, mais aucun indice topographique ni réseau fossoyé particulier ne vient 
appuyer l’idée d’un petit moulin à eau dans l’emprise de la fouille. Il faut soit en conclure un éloi-
gnement du catillus de son contexte d’utilisation, soit la présence d’un moulin à traction animale 
en manège dans lequel l’animal de trait met en rotation l’axe central du moulin et non un levier 
périphérique. C’est ce fonctionnement qui est proposé par les fouilleurs de la «  meunerie  » de 
Liberchies (Hainaut), située sur une éminence dominant le Rau de Monplaisir1900. De même sur 
l’oppidum du Titelberg où l’approvisionnement en eau est pourvu par des puits, un entraînement 
animal pourrait être considéré1901.

14.4.7 Implications sociales d’un changement d’échelle

En Afrique sahélienne à la in du XXe siècle, le passage d’une mouture vivrière familiale à une 
mouture pratiquée collectivement dans le cadre de la communauté villageoise provoque un boule-
versement structurel des liens sociaux1902. La pratique ancestrale de la mouture était assurée indivi-
duellement par les femmes qui en tiraient un certain prestige social. Avec la possibilité de inancer 
des moulins mécaniques motorisés à crédit, certains villages burkinabés se sont dotés d’équipements 
de mouture qui procurent un gain important en termes d’efort et de temps de travail, et donc en 
théorie de libérer la femme de ce travail. Cependant un épiphénomène s’est produit : les femmes se 
sont vues transférer l’objet de leur position sociale entre les mains des hommes qui seuls peuvent ou 
« savent » s’occuper de machines. Au Cameroun au contraire, les moulins introduits, bien que mé-
caniques, restaient non motorisés dans les années 1970-80 (roue à double manivelle). Les femmes 
se sont groupées pour le acquérir et ont conservé leur statut social : « Cela a eu des prolongements 
sociaux importants, comme la construction de salles de réunion et l’institution de cours réguliers d’hygiène 
et d’économie familiale. Ces initiatives ont sans nul doute amélioré la qualité de la vie, notamment 
du point de vue féminin, et elles ont toutes eu pour point de départ le moulin à maïs »1903.
Nous ne disposons pas de ce genre de données directes sur les mentalités des populations dans 
l’Antiquité, mais on peut supposer que l’accroissement de l’échelle de production et l’introduction 
de systèmes hydrauliques complexes a pu être perçu de cette façon dans les campagnes. En ville, il 
s’accompagne d’un autre changement : le regroupement de l’habitat et la fusion de la mouture au 
milieu de toutes les autres activités marchandes qui y foisonnent. La mouture devient une activité 
économique et commerciale comme une autre, mais une pratique familiale vivrière perdure large-

1897  Meule n° 1146
1898  Meule n° 1653 ; desFossés 1992
1899  Meule n° 1645
1900  deManet, vilvorder 2013
1901  Meules n° 466 et 473
1902  altarelli-herzoG 1986
1903  o’kelly, Forster 1983, p. 48



503

ment. Cependant le cadre socio-culturel dans lequel se produit ce changement à l’époque romaine 
est très diférent. L’Afrique sahélienne connaît une économie d’autosubsistance telle que la décrit 
l’anthropologue C. Meillassoux : « un cercle restreint où chacun nourrit des liens d’interdépendance 
et mène une activité utile à la communauté »1904. Cette communauté est villageoise et très diférente 
du cadre de la cité antique. Certes la ferme gauloise puis gallo-romaine vise autant que possible à 
l’autosuisance, plus par nécessité que pour suivre les préceptes des agronomes1905, et emploie la 
plupart du temps un moulin manuel pour la préparation de son alimentation. Celle-ci garde son 
caractère familial et vivrier, comme d’ailleurs toutes les autres activités dites « artisanales » qui y sont 
pratiquées (forge, travail du cuir, vannerie, etc.) mais dont l’ampleur dans ce contexte ne traduit 
qu’un entretien des installations et de l’outillage domestiques et agricoles. L’exploitation agricole 
produit aussi des surplus qui la mettent en relation étroite avec son univers socio-économique. 
Fruit de cet univers, la villa ou tout autre site de regroupement de l’habitat rural n’entrant pas 
dans la nomenclature habituelle, ouvre un nouveau système de production, de consommation, et 
de nouveaux rapports socio-économiques en visant, non seulement à l’autosubsistance, mais aussi 
et surtout à l’approvisionnement des marchés et du limes. Dans l’ensemble, le domaine nourrit ses 
dépendants, le relais routier nourrit les voyageurs, l’atelier nourrit ses artisans, etc. Si la mouture 
était limitée au cercle familial et faisait peut-être partie des « rituels » quotidiens à la in de l’Âge du 
Fer, elle devient une activité chronophage et contraignante à l’époque romaine. Si l’ostentation est 
importante pour montrer son attachement au mode de vie romain, celle-ci passe par la présentation 
des plats et des mets, ainsi que par le choix des céréales, probablement pas par la mouture qui se 
déroule dans l'ombre et dans tous les cas peut fournir un produit propre à préparer des plats à la 
romaine. Elle est alors déléguée à un personnel spécialisé : domestique quand elle reste manuelle 
dans les villas et les domus, professionnel quand elle emploie des moulins de grand format à eau 
ou à traction animale. Le rayonnage des surfaces actives traduirait la même volonté d’eicacité et 
de s’épargner une tâche supplémentaire dans le traitement des céréales : le décorticage. En paral-
lèle, certaines villas, notamment dans le Condroz namurois ne disposent pas de grandes meules 
mais de plusieurs moulins manuels répartis dans diférents bâtiments. Malgré l’échelle de la pro-
duction agricole, la mouture semble y demeurer une activité familiale. La collectivisation ou son 
absence découlerait donc de la volonté des propriétaires d’orienter l’investissement vers un poste 
ou un autre en fonction de son personnel. Elle pose aussi la question du travail des femmes sur les 
établissements ruraux, puisque comme en Afrique sahélienne, les sources s’accordent à dire que la 
mouture est une activité féminine1906. Des expériences anthropologiques récentes illustrent bien 
cette pratique en mettant en évidence d’abord la symétrie parfaite des bras des femmes en Europe 
avec l’utilisation du moulin va-et-vient entre le Néolithique et l’Âge du Fer (0 % d’asymétrie), puis 
l’asymétrie qui apparaît nettement à l’Âge du Fer (6 %) lorsqu’est introduit le moulin rotatif1907. 
Le modèle social qui est bouleversé au cours de l’époque romaine prenait donc ses racines dans des 
pratiques vivrières ancestrales.
Dans les villes où se laisse percevoir un semblant de chronologie dans la répartition et l’utilisation 
des moulins, l’évolution des activités de mouture s’illustre par la raréfaction des meules manuelles 
et probablement, en miroir, la multiplication des meuneries et des boulangeries professionnelles. 
Ces changements sont peut-être le lointain écho de ceux qui interviennent à Rome dans la politique 
de l’Annone à partir du IIIe siècle. À partir du règne d’Aurélien (270-275), ce service de l’État ne 
fournit plus en efet de céréales en grain mais directement du pain aux citoyens romains les plus 

1904  Meillassoux 1960, p. 61 
1905  varron, L'Économie rurale, I, 22
1906  Pline, Histoire Naturelle, XVIII, 28, 1
1907  sladek et al. 2016
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démunis. Mécaniquement, les grandes boulangeries se multiplient, ce que relète par exemple la 
Notitia Urbis Romae1908. Il faudrait supposer, comme le suggèrent les témoignages de distributions 
alimentaires dans certaines grandes villes de l’Empire au IIIe siècle (Alexandrie, Antioche, Constan-
tinople, Oxyrhynchos)1909, que d’autres villes provinciales appliquent les mêmes politiques anno-
naires que la capitale. Cependant, il paraît peu probable que l’économie provinciale soit en mesure 
de dégager suisamment de surplus pour assurer l’alimentation de la plèbe dans toutes les villes de 
l’Empire. Et si des ventes de blé à tarif réduit ont pu avoir lieu en période de disette, celles-ci ont 
découlé de l’initiative personnelle de riches citoyens qui y voyaient là l’occasion de montrer leur 
attachement à la Cité1910.
Sans voir de lien de cause à efet direct entre la signature d’une loi à Rome à date ponctuelle, l’achat 
de pain dans les villes et la raréfaction des meules manuelles, il faut reconnaître que les trois sont 
liés. Bien que les indices datés en soient très rares, il semblerait que le développement de la bou-
langerie urbaine soit progressif et prenne une ampleur inédite au Bas-Empire ; il est clairement mis 
en évidence dès le Haut-Empire dans le sud de la Gaule1911. La meunerie est en efet une activité 
lucrative et les investisseurs y ont perçu une possibilité de diversiier leurs revenus. Toujours très 
progressivement, les consommateurs ont moins renouvelé leurs moulins manuels puisque le pain 
était vendu dans chaque quartier. F. Mangartz voit dans la vente de meules de l’Eifel au in fond 
de la Germanie libre à partir de la in du IIe siècle la conséquence mathématique de l’installation 
de grands moulins dans les camps du limes et donc de la diminution de la demande en meules 
manuelles à l’intérieur de l’Empire1912. Il faut probablement aussi lier cette recherche de nouveaux 
débouchés commerciaux à l’établissement des boulangeries : d'une part les meules manuelles sont 
moins demandées dans les villes et doivent donc être écoulées ailleurs, d'autre part les carrières 
doivent développer la production de grandes meules pour répondre à cette nouvelle demande. 
Découlant de ces phénomènes progressifs, la réforme de l’Annone prononcée par l’Empereur Au-
rélien répond à cet état de fait et le conforte probablement. On peut donc simplement proposer 
que conjointement avec les décisions politiques prises en matière d’approvisionnement de la ville 
de Rome au Bas-Empire, la pratique normale réside désormais dans l’achat de pain et non plus de 
grain. Ce qui n’empêche pas certaines maisons de toujours posséder leur moulin manuel à demeure, 
puisque même l’Édit de Dioclétien sur les prix place encore le moulin manuel parmi les marchan-
dises courantes. Une fois encore la diversité des situations et la souplesse du système alimentaire 
romain sont mises en lumière.

14.5 Au haut Moyen Âge

14.5.1 Complémentarité de l’archéologie et de l’histoire

L’indigence des données récoltées ne nous permet que d’eleurer les aspects de la mouture alto-mé-
diévale et il nous faut reconnaître que, contrairement à l’Antiquité, les sources écrites sont d’un 
bien plus grand secours pour replacer cette activité dans un cadre socio-économique. Elles nous 
fournissent des données chifrées, mettent des noms sur des personnes et des institutions dont on 
connaît le rôle, et nous renseignent sur la fonction de sites que nous serions bien en peine d’in-
terpréter par les seules fouilles archéologiques. Les informations que fournit l’étude archéologique 
du matériel de mouture sont en revanche précieuses à l’échelle d’un site lorsque le contexte est 

1908  ceParano 1998, p. 217 ; GriMaldi Bernardi 2005, p. 3
1909  carrié 1975
1910  chastaGnol 1981, p. 408 ; erdkaMP 2005, p. 268-269
1911  lonGePierre 2013, p. 371 
1912  ManGartz 2012, p. 19
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compréhensible, puisqu’elles approchent au plus près les pratiques individuelles et sortent du cadre 
purement comptable des inventaires qui nous délivrent la donnée historique globale. L’exemple 
de la mouture manuelle est particulièrement lagrant puisque, celle-ci intervenant dans un cadre 
domestique derrière les murs que ne franchissaient pas les envoyés seigneuriaux ou abbatiaux, elle 
n’est quasiment jamais évoquée dans les textes. On la perçoit ici ou là, au détour d’une anecdote 
que relate Grégoire de Tours au VIe siècle : Septimina, l’ancienne gouvernante des enfants du Roi, 
est emmenée, en réponse à sa trahison, « à la villa de Marlenheim où manœuvrant une meule elle 
devait préparer chaque jour les farines nécessaires pour l'alimentation des femmes qui résidaient dans le 
Gynécée »1913.
Comprenant les enjeux d’une recherche sur les moulins médiévaux, M. Bloch tout en louant la « for-
midable expansion » du moulin à eau, ressentait en 1935 le piège que représentait le silence apparent 
des moulins manuels dans les sources historiques : « partout où les conditions naturelles ne s’opposaient 
point à cette métamorphose, meules à bras et à chevaux disparurent des grands domaines. C’était chose 
faite en Gaule au temps des polyptiques carolingiens et du Capitulare de Villis ; en Angleterre, au temps 
du Domesday Book : textes, à qui sait écouter, tout bruissants de la chanson des roues de moulin. Un 
refuge restait pourtant aux antiques procédés : les maisons paysannes »1914. D’ailleurs le mythe 
d’une interdiction pure et simple de la meunerie manuelle au proit des moulins banaux trouve as-
sez peu de résonnance dans la réalité du début du Moyen Âge : le premier document attestant une 
telle interdiction est normand et date de 12071915. Les suivants se rapportent à l’Angleterre du XIIIe 
et surtout du XIVe siècle. Si les moulins manuels sont si discrets dans les textes, est-ce donc pour 
des raisons iscales, ou au contraire pour leur absence d’intérêt iscal ? Notre analyse montre que 
ces meules sont présentes, soit précocement à l’époque mérovingienne alors que la domination des 
élites sur les territoires et les populations qui les occupent n’est pas totalement efective1916, soit dans 
des zones reculées à faible densité de population, soit dans les régions qui ne peuvent pas se doter de 
moulins à eau pour des raisons naturelles d’hydrographie. Les contextes fortiiés apportent quant à 
eux l’illustration de la nécessité de s’alimenter en cas de siège. C’est par exemple le cas du « Château 
des Fées » à Montcy-Notre-Dame (Ardennes) où la forteresse occupée du IXe au XIe siècle et bien 
que dominant la Meuse, est équipée de meules manuelles à perche étudiées par S. Galland1917.
Dans les inventaires carolingiens, seuls apparaissent et en grand nombre les moulins à eau qui 
constituent une forte proportion des revenus des abbayes et des domaines (7 à 20 % - 42 % à 
Montier-en-Der)1918. Leur recensement précis ainsi que l’inventaire de tout ce qui les compose tient 
donc d’une nécessité gestionnaire et budgétaire et permet à la fois de contrôler les populations qui 
se rendent au moulin et les abus des meuniers, tout en s’assurant les revenus d’une activité lucra-
tive au moyen de redevances dont le polyptyque de Saint-Remi de Reims nous donne le détail1919. 
L’examen des polyptyques carolingiens, notamment par E. Champion entre Loire et Rhin, livre à 
cet égard une précieuse démonstration de la place du moulin à eau dans le paysage et dans la société 
à une époque où les sources se multiplient de manière exponentielle mais où les moulins sont déjà 

1913  GréGoire de tours, Histoire des Francs, IX, 38
1914  Bloch 1935, p. 552
1915  arnoux 2008, p. 703
1916  Le « grand domaine classique » s’établit dans la deuxième partie de l’époque mérovingienne dans le courant 

du VIIe siècle. Il est organisé autour de la réserve (terres où le maître assure la subsistance de son logis) et comprend 
une certaine surface de tenures (terres coniées à des tenanciers contre bail à ferme). La seigneurie domaniale nait 
vraiment au VIIIe siècle : devroey 2006, p. 527

1917  Galland, Jaccottey 2016 ; Minvielle-larousse et al. 2017
1918  chaMPion 1996, p. 68 ; arnoux 2008
1919  chaMPion 1996, p. 11
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en place de longue date1920. Il nous enseigne qu’à partir du VIIIe mais surtout au IXe siècle et selon 
les régions, la grande majorité de la population des réserves et des tenures a accès à un moulin à eau 
pour moudre son grain. C’est aussi le cas de villes dont l’occupation n’a jamais cessé depuis l’époque 
romaine : le isc d’Annapes (Brevium Exempla) en mentionne 4 sur la Marque à l’époque carolin-
gienne, l’abbaye Saint-Vaast d’Arras en possède 2 en 870 et 17 au XIe siècle ; à la même époque 
Rouen voit tourner 13 moulins, Amiens 191921.
Sur le plan économique, les textes médiévaux fournissent encore nombre de détails sur l’organisa-
tion et l’investissement que nécessite l’installation d’un moulin, et nous ne pouvons que renvoyer 
aux travaux des historiens :
« Il convient donc de ixer par écrit la contribution et la rémunération des uns et des autres, dont le détail 
remplit l’essentiel des actes les plus anciens. Ici encore, l’approche économique, trop souvent négligée au 
proit de la seule étude des rapports sociaux, fournit des clés essentielles à la compréhension du mouvement 
d’ensemble. La complexité des montages juridiques et inanciers qui accompagnent la construction d’un 
moulin est l’un des aspects les plus frappants. C’est souvent elle qui occupe les rédacteurs de notice. En 
efet, il est fréquent que cette construction prenne la forme d’une societas destinée à la construction et à la 
gestion d’un édiice, regroupant le ou les propriétaires, et le ou les constructeurs. Les uns apporteront le site 
et les droits du moulin, les berges du cours d’eau, les biefs et les matières premières, les droits de pêcherie, 
les autres fourniront un capital monétaire ou mettront à son service leur travail et leurs compétences de 
constructeurs. Le fonctionnement et l’entretien de l’installation seront l’occasion d’autres dépenses, qui 
seront à nouveau réparties, les constructeurs fournissant usuellement le bois nécessaire au mécanisme, 
les usagers fournissant souvent les forces nécessaires au transport et à la mise en place des meules. Les 
actes fournissent à ce sujet des détails d’une précision surprenante, comme la division des dépenses de 
bois pour le chaufage des clients du moulin et du salaire de l’homme qui le transporte dans un moulin 
beauceron en 1119 »1922. Il existerait donc des associations, des sociétés rassemblant des particuliers 
dont des communautés paysannes selon leurs moyens inanciers pour procéder à l’implantation 
de moyens de production collectifs eicaces. C’est n’est que progressivement à partir du XIe siècle 
et avec l’établissement du système féodal que les expropriations au proit des seigneurs se seraient 
multipliées1923.

14.5.2 Émergence du moulin à perche dans des espaces spécialisés

14.5.2.1 L’autosubsistance des premiers villages

Plusieurs sites mérovingiens et encore carolingiens ont fourni des exemplaires de meules manuelles. 
La principale révolution technique, rappelons-le, réside dans l’adoption d’apparence soudaine du 
système à perche qui met en rotation manuellement des meules au diamètre excédant parfois la 
cinquantaine de centimètres, améliore les rendements et probablement la qualité de la farine. La 
première de ces meules vraiment identiiable, un catillus en meulière dont la face supérieure est per-
cée de plusieurs cupules lustrées, provient du site d’habitat mérovingien du « Chemin aux Errants » 
à Val-de-Reuil (Eure), installé sur le site d’une ancienne villa gallo-romaine à la conluence de l’Eure 
et de la Seine1924. Celui-ci provient du comblement d’un puits et n'aide pas directement à appré-
hender la place de la mouture sur le site. Cependant, cette meule ainsi que les autres fragments de 
meules manuelles moins identiiables proviennent du cœur du hameau mérovingien qui prend de 

1920  chaMPion 1996
1921  lohrMann 1984 ; derville 1990, p. 578
1922  arnoux 2008, p. 726-727
1923  Ibid., p. 733-734
1924  Meule n° 130 ; adrian 2015 (vol. 3)
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l’ampleur aux VIIe et VIIIe siècles et où plusieurs témoins de la préparation alimentaire sont avérés : 
importants restes fauniques et lots de graines dont une partie est nettoyée (blé et seigle au VIIe, puis 
le seigle devient majoritaire au VIIIe siècle). Malgré l’apparente désorganisation de l'occupation, six 
à onze unités d’habitat/artisanat/stockage sont distinguées le long du chemin central qui apparaît 
clairement vide de vestiges ; elles s’articulent autour d’un bâtiment de l’ancienne villa aux abords 
duquel s’installe un cimentière communautaire à partir du VIIe siècle. De nombreuses cabanes ex-
cavées et des bâtiments sur poteaux accueillent à la fois l’habitat et les activités artisanales identiiés 
par les vestiges matériels (nombreux objets de parure, travail du fer, du textile, de la laine et du 
cuir répondant aux besoins des occupants et les excédant parfois)1925. Même si plusieurs fragments 
de meules sont ramassés, chaque unité ne semble pas disposer d’un moulin à main. D’ailleurs, les 
fragments de meules manuelles récoltés sont rassemblés dans le centre du site d’une part, et au 
centre-est d’autre part, ce qui tendrait à révéler l’existence d’installations spécialisées et collectives 
où, dans un premier temps, chacun pourrait venir moudre son grain manuellement. De la même 
manière, les fours sont rassemblés en un même secteur au centre-est de l’occupation1926. La mouture 
et la préparation du pain de manière générale ont ainsi pu être opérées au sein d’installations com-
munautaires : au centre du hameau pour la mouture et dans un secteur situé à l’arrière des unités 
d’habitation pour la cuisson.
Un hameau mérovingien comparable bien que moins bien doté en mobilier a été fouillé à Hermies 
(Pas-de-Calais) à l’occasion des opérations préalables au creusement du Canal Seine – Nord Europe 
(ig. 368). Un ensemble de fonds de cabane et de structures diverses occupe le sommet du plateau 
de la « Plaine de Neuville » sur l’emprise d’un ancien établissement rural gaulois puis gallo-romain. 
À ce titre, il livre une bonne dizaine de fragments de meules résiduels de l’occupation antique qui 
prend in au IIIe siècle (meules manuelles et de type « Brillon »). Les fonds de cabane sont répartis 
de part et d’autre d’un axe de circulation et la présence d’espace vides suggère une organisation 
polynucléaire. Le site montre par ailleurs des indices de spécialisation dans les activités lainière et 
métallurgique1927. Une batterie de fours et de silos matérialise ici encore une mise en commun des 
infrastructures de préparation alimentaire. Les fragments d’un moulin manuel complet (probable-
ment à perche) en arkose moyenne ont été exhumés de l’un des fonds de cabane situé au nord-est 
de la fouille, et un fragment de meule en meulière provient d’une fosse située au sud1928. Par son état 
de conservation, seul le premier moulin semble assez proche de son contexte d’utilisation, proba-
blement situé dans la première moitié du VIIe siècle, et trahit une pratique collective de la mouture 
dans un même fond de cabane alors que les autres connaissent d’autres usages.
Un autre hameau s’implante dans la seconde moitié du VIIe siècle à Fontaine-Notre-Dame, sur 
le plateau de « Petit Fontaine » descendant vers l’Escaut à 3 km du castrum de Cambrai (Nord). 
L’établissement est organisé autour d’un axe de circulation et dédié au traitement des produits 
agricoles1929. Les espaces se spécialisent au VIIIe siècle avec des activités artisanales rassemblées dans 
les fonds de cabane, un espace dédié au stockage matérialisé par une concentration de silos et un 
espace de cuisson rassemblant plusieurs fours. C’est à cette étape de l’occupation que se rattachent 
les quatre meules manuelles mises au jour dont deux catillus entiers en meulière proviennent de la 
même fosse1930. L’économie évolue vers la production lainière au IXe siècle et se déplace vers la vallée 
ain d’y développer des activités en lien avec le leuve et ses marais. La carte de Cassini signale deux 

1925  adrian 2015, p. 615
1926  adrian 2015, p. 922
1927  Marcy 2014
1928  Meules n° 1518, 1524 et 1525
1929  Marcy 2017
1930  Meules n° 775 à 778
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moulins à eau juste en contrebas, hors emprise de fouille ; le développement des activités liées à la 
culture et au traitement du chanvre près des berges de l’Escaut a surement permis aux habitants d’y 
moudre leur grain dès l’époque carolingienne.
À Croisilles (Pas-de-Calais), un site d’habitat carolingien est établi au fond de la vallée de la Sensée 
du VIIIe au Xe siècle, puis abandonné au proit du village actuel1931. Plusieurs bâtiments sur poteaux 
dont probablement des greniers, des cabanes excavées et des silos, ainsi qu’un ensemble de fours 
domestiques ont été mis au jour. Un catillus en meulière provient de l’un d’eux, comblé au Xe 
siècle1932. Il s’agit ici aussi d’un catillus manuel faisant partie d’un moulin à perche. L’ensemble bou-
langerie-cuisine mis en évidence semble encore faire partie d’un établissement qui mettrait ses équi-
pements en commun. La pratique de la mouture manuelle à cet endroit à l’époque carolingienne 
s’accorde avec le constat de l’absence de moulin à ce niveau de la rivière sur la carte de Cassini. Il 
faut supposer que les conditions hydrologiques y ont toujours été défavorables.
Dans la ville de Maastricht (Limbourg Néerlandais), c’est encore le foyer d’un four mérovingien 
qui livre un fragment de catillus manuel, et sur l’habitat rural d’Achery (Aisne), le fragment de 
meule en meulière est réemployé dans la paroi d’un autre four à partir du milieu du VIIIe siècle. 
Une autre structure foyère livre une meule manuelle en plein cœur de la ville de Montreuil (Pas-de-
Calais) entre le Xe et le XIe siècle. La proximité des espaces de stockage mais aussi de cuisson semble 
donc être une constante sur les sites urbains comme ruraux, et les équipements de mouture sont 
systématiquement rassemblés pour une utilisation collective. Dès lors il faut se poser la question 
de l’investissement dans ce cadre collectif. Les occupants, de statut peu diférencié, se cotisent-t-ils 
à l’image de ce qui est observé au Cameroun à la in du XXe siècle ? Le seul indice de hiérarchie 
sociale sur les occupations qui ont livré des moulins manuels est décelé à Val-de-Reuil où l’étendue 
du « village » est perçue de manière quasi exhaustive. Les parcelles les plus septentrionales semblent 
s’organiser sur une surface plus importante que les autres unités d’habitat mises en évidence. Et sur-
tout, elles s’installent dans les ruines de l’ancienne villa romaine qui constituaient encore un support 
technique important, au moins jusqu’à l’époque carolingienne. Néanmoins, cette distinction qui 
peut certes avoir des fondements socio-économiques, est très ténue et ne semble pas avoir de consé-
quence sur la culture matérielle. D’ailleurs ce secteur de l’établissement ne livre pas de fragment 
de meule alto-médiévale. Dans ce cadre communautaire rural dont l’économie est principalement 
vouée à l’autosubsistance du groupe malgré les indices récurrents d’une spécialisation (métallurgie, 
laine, chanvre, cuir, etc.), et où les traces d’un contrôle par les élites ne sont pas évidentes, il est donc 
fort probable que les équipements vivriers collectifs soient installés et gérés par la communauté.

14.5.2.2 Pratiquer la mouture manuellement par contrainte topographique

« Une première raison, des plus élémentaires, retarda pendant longtemps la victoire du moulin à eau. 
Il est, de par le monde, des terroirs sans rivières ni ruisseaux. Comme les diicultés des communications 
interdisaient de se reposer du soin de l’approvisionnement sur des moulins tant soit peu éloignés, les popu-
lations ainsi déshéritées n’avaient d’autres ressources que de s’en tenir aux anciennes méthodes. Du moins 
jusqu’au jour où la solution vint à être donnée par un procédé plus nouveau encore : le moulin à vent 
qui, probablement emprunté au monde arabe, apparut dans l’Occident vers la in du XIIe siècle, pour 
y accomplir, au moins dans la France du Nord, durant les dix ou douze décades suivantes, de rapides 
progrès »1933.
Les sites du bord de la plaine lamande s’imposent comme l’illustration opportune des rélexions 

1931  BlaManGin 2004
1932  Meule n° 1414
1933  Bloch 1935, p. 549
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de M. Bloch. À Marck1934, Saint-Folquin1935 (Pas-de-Calais), Bierne1936 et Steene1937 (Nord) l’occu-
pation reprend respectivement à partir du VIIe, du VIIIe et du IXe siècle après un long hiatus de 
plusieurs siècles généralement imputé aux conditions marines et climatiques qui ont profondément 
impacté la région lors de la transgression Dunkerque II. Le terrain, sur cette frange sableuses, est 
totalement plat. Les positions abordées ont un caractère rural, entre dunes et marais, et connaissent 
une vocation essentiellement pastorale qui tranche avec l’activité saunière intense qui occupait la 
région dans l’Antiquité. Les fragments de meules manuelles en roche volcanique sont nombreux 
jusqu’au Xe siècle (XIIIe et XIVe siècles à Bierne1938), mais le caractère humide du terrain a nécessité 
au cours du temps de nombreux aménagements de drainage (wateringues) qui ont souvent fait 
disparaître toute structure d’habitat dont on devine encore quelques trous de poteaux ici et là. Le 
site de « la Turquerie » à Marck est mieux conservé mais son organisation est en cours d’étude1939. 
L’intérêt de ces exemples ne repose pas sur la position topographique concrète des meules mais 
plus modestement sur leur simple présence. En efet sur ces sites comme dans toute la région des 
deltas jusqu’à celui du Rhin, la mouture est exclusivement manuelle. C’est le cas dans les fermes et 
hameaux de Beugen (Boxmeer, Brabant Septentrional)1940, de Katwijck (Hollande méridionale)1941 
et de Hummelo (Gueldre)1942 à la in de l’époque mérovingienne et à la période carolingienne, 
et la mouture sera encore manuelle à Houten (Utrecht)1943 au milieu du XIIe, et probablement 
jusqu’au XIVe siècle à Beugen. Témoignent de leur approvisionnement les cinq centaines de meules 
et d’ébauches de meules de petit format répertoriées dans l’emporium de Dorestad (Utrecht) aux 
VIIIe et IXe siècles1944.
Rappelons que ce constat d’une mouture exclusivement manuelle sur la plaine néerlando-lamande 
s’accorde avec l’examen des polyptyques carolingiens proposé par E. Champion. D’après les docu-
ments de l’abbaye de Saint-Bertin (Saint-Omer, Pas-de-Calais) dont dépend le territoire lamand 
occidental, aucun moulin à eau n’est installé à l’est de l’Aa, ce qui s’explique par le relief très plat et 
l’hydrographie qui en découle. D’ailleurs sur la carte de Cassini, ce territoire est couvert de moulins 
à vent que l’on retrouve de nos jours à Pitgam, Hondschoote ou encore sur l’éminence de Cassel 
(Nord). Après une longue absence sur ces terrains et malgré des occupations qui se densiient à 
partir du VIIIe siècle à la faveur d’importants travaux de drainage, l’homme ne pourra donc moudre 
son grain sans efort qu’au Moyen Âge central à la faveur d'une mutation technologique. Ce qui 
explique, comme le montraient les exemples précédents, une pratique collective de la mouture avec 
des moulins manuels à perche.
Il faut néanmoins éviter de tirer des conclusions généralistes sur des entités géographiques entières 
et toujours aborder la topographie de manière précise, au cas par cas. Au bord de la plaine sablon-
neuse des estuaires néerlandais, les premières côtes de la Meuse peuvent immédiatement mettre à 
proit une légère déclivité pour l’installation de moulins hydrauliques à partir de retenues d’eau. 
C’est ce que montre le moulin de Gemert (Brabant septentrional) dont les vestiges des XIIIe-XIVe 

1934  Marck (Pas-de-Calais) « la Turquerie » (fouilles R. Blondeau, L. Pastor et T. Moriceau) : meules n° 1538, 1546 
et 1547, 1551 à 1554

1935  Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet » (fouille P. Lhommel) : meules n° 1603 et 1604
1936  Bierne (Nord) « Fleur des Champs » (fouille J.-C. Routier) : meules n° 689 à 705
1937  Steene (Nord) « rue du Château » (fouilles G. Faupin et A. Delaunay) : meules n° 1172 à 1179
1938  Meules n° 706 à 708
1939  Fouille T. Moriceau et L. Pastor, rapports en cours
1940  BloM, van der velde 2015, p. 493-496
1941  van der velde 2008, p. 187
1942  van der velde 2015, p. 48-64
1943  van der velde 2001, p. 88-90
1944  kars 1980
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siècles ont été fouillés en 19991945.
Par ailleurs, les systèmes d'aqueducs qui permettaient, à l'époque romaine, de s'afanchir de la topo-
graphie en apportant artiiciellement l'eau courante sur des éminences, soufrent d'un défaut d'en-
tretien depuis la in de l'Antiquité et sont probablement désafectés voire détruits pour la plupart. 
On ne trouvera donc plus de meules à entraînement central sur les plateaux.

14.5.3 Les moulins à eau

14.5.3.1 Les moulins et indices de moulins

Les fouilles de moulins à eau alto-médiévaux sont rares en Europe même si elles commencent à se 
multiplier1946. Elles se comptent encore sur la moitié d’une seule main entre Seine et le Rhin.
Pour trouver des vestiges mérovingiens, il faut nous rendre dans l’Allier où des prospections suba-
quatiques menées dans le lit du Cher ont mis en évidence les restes d’un moulin et d’une pêcherie 
datés de la in du VIe au VIIe siècle par 14C1947. À Paris sous le Quai Branly, une pêcherie a livré de 
possibles indices d’un autre moulin de la même époque1948.
Dans notre zone d’étude et pour l’époque carolingienne, une fouille menée à Saleux (Somme) « les 
Coutures » a livré les traces d’un canal de dérivation creusé sur une centaine de mètres de longueur 
au bord de la Selle à la in du VIIIe siècle. Il alimente un bassin avec un système de vannes localisé 
en bordure de l’emprise de fouille à l’écart de l’habitat. En l’absence de structures bâties et de meules 
identiiées, il pourrait aussi bien s’agir d’un moulin que d’une pêcherie1949.
Au « Pré des Paillards » à Belle-Église (Oise), les vestiges d’un moulin carolingien ont été identiiés 
au fond de la vallée de l’Esches, petit aluent de l’Oise1950. Ce moulin s’insère dans un paysage 
structuré autour du siège de comté pippinide de Chambly, situé 1,8 km au sud-est. Cependant, on 
ne peut le lier directement à ce centre urbain mais plutôt à l’occupation rurale mise en évidence 
sur place, dans le bas de versant de la vallée. D’ailleurs, la carte de Cassini indique plusieurs mou-
lins sur le cours de l’Esches en amont de Chambly, trois dans la ville elle-même et encore quatre 
autres directement en aval. Chaque moulin permet aux populations qui lui sont proches d’aller 
faire moudre son grain sans trop se déplacer. L’occupation décelée au « Pré Paillard » s’illustre ainsi 
par une série de cabanes excavées, deux greniers, des silos ainsi que sept fours installés au bord du 
chemin qui mène au moulin vers le nord-est. Le moulin n’est donc pas établi au milieu d’un vide 
de population mais répond aux besoins des environs. Plusieurs marqueurs d’activités sont identiiés 
dans ce milieu humide en plus de la meunerie et sont principalement liés au textile  : rouissage, 
travail des colorants.
Le moulin carolingien d’Audun-le-Tiche (Moselle)1951, dont les meules ont été étudiées par L. Jac-
cottey et T. Gluhak, est établi sur un ancien bras de l’Alzette, sous-aluent de la Moselle1952. Ses 
meules de grand diamètre sont très fragmentées (37 morceaux de roche volcanique) mais 5 à 6 in-
dividus sont reconstitués pour au moins trois couples avec des diamètres de 72 à 105 cm. La durée 
d’utilisation du moulin est estimée entre 20 et 30 ans et une activité de teillage des ibres textiles 
est pratiquée parallèlement à la mouture. Comme à Belle-Église et dans les exemples mérovingiens 
précédents, une activité annexe liée au milieu humide est pratiquée à l’endroit où est implanté le 

1945  de JonG 1999
1946  Voir les actes du colloque de Lons-le-Saunier : Jaccottey, rollier 2016
1947  trouBat 2011
1948  Pion 2005
1949  harnay et al. 2014, p. 248 et 296
1950  lorquet 1994 ; Bernard 1998
1951  rohMer 1996 ; rohMer et al. 2016
1952  rohMer et al. 2016, p. 317-321
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moulin. Les textes carolingiens nous renseignent pourtant peu sur la généralisation de ces activités 
périphériques au moulin, ou au contraire les considèrent comme des activités à part entière indé-
pendantes des revenus des moulins. Rares sont en efet les mentions de redevances de moulins qui 
comprennent autre chose que du grain, et celles-ci sont tantôt versées en argent, tantôt en animaux 
et produits d’élevage (volailles et porcs engraissés avec les résidus de mouture)1953. Les références à 
ces activités se multiplient en revanche à partir du Xe siècle et il est probable que dans les faits, les 
activités pratiquées en milieu humide et permises par l’aménagements des biefs et des étangs des 
moulins à eau leur aient toujours été associées.

14.5.3.2 Les meules de grand format

Un fragment de catillus de grand format en meulière a été mis au jour à l’occasion de la construc-
tion d’un golf à Saint-Riquier-ès-Plains (Seine-Maritime)1954. Il est daté de la transition entre les 
époques mérovingienne et carolingienne (deuxième moitié VIIe – début VIIIe siècle). Il provient 
d’un niveau sombre associé à un grand fossé et probablement un bâtiment sur dix poteaux, sur le 
lanc occidental d’un plateau descendant vers la Durdent 3 km avant que celle-ci ne se jette dans 
la Manche au nord. Il est cependant éloigné de tout système hydrographique qui pourrait favoriser 
son actionnement : le premier vallon peut-être périodiquement en eau qui rejoint la vallée amorce 
sa pente 200 m à l’ouest. D’autre part, la carte de Cassini indique plusieurs moulins sur la Durdent 
en contrebas, ce qui suggère que le fragment est situé à plusieurs centaines de mètres de son contexte 
primaire d’utilisation.
Deux autres fragments de grandes meules en meulière proviennent du « Chemin aux Errants » à 
Val-de-Reuil (Eure)1955 mais seront présentés plus bas puisqu’ils apportent de précieux renseigne-
ments chronologiques sur l’évolution de la pratique de la mouture au cours du haut Moyen Âge. 
Aucun aménagement de cours d’eau alto-médiéval n’est cependant repéré sur le site.
À la sortie du village d’Habay-la-Vieille enin (Prov. Luxembourg), un grand catillus de 85 cm de 
diamètre en roche volcanique a été ramassé à l’occasion de la construction d’une station d’épuration 
au bord de la Rulle1956. Aucune opération n’a permis de relever d’éventuelles structures archéolo-
giques, mais la meule présente une forme et des dimensions tout à fait comparables à celles des 
moulins carolingiens de Dieulouard (Meurthe-et-Moselle)1957 et de « Rotbachtal  » à Niederberg 
(Erftstadt, Rhénanie-du-Nord-Westphalie)1958 ; on peut lui proposer une datation similaire. Aucun 
moulin n’apparaît plus à cet emplacement sur la carte de Ferraris à la in du XVIIIe siècle.
Les données archéologiques concernant les meules de moulins hydrauliques du haut Moyen Âge 
sont donc plus qu’indigentes et concernent essentiellement la période carolingienne. Non seulement 
elles apparaissent très éparses, mais elles ne viennent que très peu appuyer ou contredire les textes. 
La meule de Saint-Riquier-ès-Plains est très vraisemblablement déplacée, et celle d’Habay-la-Vieille 
pourrait témoigner des rares cas de moulins carolingiens qui disparaissent au cours du Moyen Âge, 
tantôt pour des raisons de droit d’eau ou de navigabilité, tantôt pour des questions de rendement.

14.5.4 Évolution et continuité des équipements de mouture

14.5.4.1 Ce que nous disent les textes

1953  chaMPion 1996, p. 62 et 66
1954  Saint-Riquier-ès-Plains (Seine-Maritime) « Golf  de Saint-Riquier/Ocqueville » (diagnostic C. Beurion) : 

meule n° 1834
1955  Meules n° 133 et 134
1956  Meule n° 551
1957  Gucker, Galland 2016, p. 272-273
1958  rünGer 2012, p. 189-191
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S’appuyant sur les polyptyques carolingiens, E. Champion calcule le rapport entre la surface sei-
gneuriale équipée de moulins et la surface seigneuriale totale. Il montre ainsi qu’entre Loire et Rhin 
au IXe siècle, 45 à 74 % des surfaces seigneuriales (réserves) et 30 à 86 % des tenures ont directe-
ment accès à un moulin1959. Saint-Bertin par exemple correspond à la tranche basse (48 et 36 %) 
puisque son territoire englobe une bonne partie de la Flandre occidentale dépourvue de moulins 
à eau ; au contraire Saint-Germain-des-Prés (Paris) dans le bassin de la Seine occupe le haut du 
classement avec respectivement 74 et 86 % de la population des réserves et des tenures qui peut 
facilement aller moudre son grain dans un moulin. Cependant, l’auteur indique qu’il n’est pas rare 
de parcourir 8 voire 10 km pour aller au moulin en faisant l’aller-retour sur la journée. Ainsi, à la 
fois en éliminant les régions dont la topographie est défavorable à l’installation d’équipements hy-
drauliques et en étendant les distances acceptables à 10 km, il parvient à un équipement en moulins 
à eau qui touche la quasi-totalité des paysans au IXe siècle (91 et 96 % à Saint-Germain-des-Prés, 
74 et 56 % à Saint-Bertin)1960. Les régions de grande culture céréalière sont également mieux dotées 
que les terroirs viticoles et les terres d’élevage, d’où probablement l’écart entre les deux grandes 
abbayes prises en exemple ici. Saint-Bertin comprend de grandes zones pastorales aux conditions 
pédologiques opposées : le Boulonnais et la plaine lamande ; Saint-Germain-des-Prés dispose des 
vastes terres arables comprises entre Seine et Eure.
L’historien indique aussi qu’entre le IXe et le XVIIIe siècle d’après les cartes de Cassini et de Fer-
raris, l’emplacement des moulins ne varie guère  : seuls 16 % sont créés postérieurement à l’An 
Mil, et 11 % disparaissent1961. Les rivières françaises sont donc couvertes de moulins au moins dès 
l’époque carolingienne et il suirait de se rapporter à ces cartes anciennes pour localiser la plupart 
des moulins du haut Moyen Âge. Par ailleurs, nous montrions précédemment qu’un gros tiers 
(37 %) des emplacements de découverte de meules romaines à entraînement central donnait lieu 
à une mention de moulin sur la carte de Cassini côté français. Cela indiquerait que, bien que non 
absolu, un certain principe de continuité existe pour déinir l’emplacement des moulins. Cepen-
dant, les meules hydrauliques mérovingiennes sont encore inconnues avant la in de la période, 
et les quelques siècles qui séparent les moulins gallo-romains des moulins carolingiens créent une 
importante marge d’incertitude. Pour nous rassurer, la lecture de Grégoire de Tours nous apprend 
qu'au VIe siècle, une petite rivière « fait tourner, devant la porte [de Dijon], des moulins avec une pro-
digieuse vélocité »1962. À la même époque, Fortunatus nous ofre la description poétique de la villa de 
Nicetius, établie sur la Moselle depuis laquelle « l’onde sinueuse est apportée par des conduits rigides, 
et elle entraîne une meule qui fournit sa nourriture à la population »1963.

14.5.4.2 L’évolution perçue par les archéologues

Dans le hameau du « Chemin aux Errants » à Val-de-Reuil (Eure), alors que le regroupement de 
l’habitat prend de l’ampleur au cours du VIIe et du VIIIe siècle pour atteindre 2,5 ha, le premier 
catillus manuel est rejeté dans un puits ; un fragment de meta et trois fragments de meulière de 
catégorie indéterminée sont également rattachés à cette phase, bien que l’un de ces fragments puisse 
remonter au VIe siècle. Il faut d’autre part exclure les fragments de meules en poudingue, en arkose 
grossière et en roche volcanique qui, par leur forme caractéristique, constituent des éléments rési-
duels de l’occupation antique. Un autre catillus manuel à perche, taillé en calcaire coquillier, est 
plus largement daté de la deuxième moitié du Ier millénaire. À la in de la période mérovingienne et 

1959  chaMPion 1996, p. 34
1960  Ibid., p. 34-41
1961  Ibid., p. 41
1962  GréGoire de tours, Histoire des Francs, III, 19
1963  Fortunatus, Poésies, III, XII, 37-38
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à l’époque carolingienne, le hameau s’étend 
progressivement, installe des fours et des si-
los, et accueille plusieurs grands greniers sur 
poteaux pouvant engranger 3 à 6 m3 chacun, 
ce qui excède les besoins de la population 
sur place. Il se dote vraisemblablement d’un 
moulin à eau à ce moment puisque deux 
fragments de deux metas diférentes en meu-
lière atteignent 90 et 78 cm au VIIIe et à une 
date indéterminée du haut Moyen Âge1964. 
Ces derniers sont en position détritique dans 
un puits et une fosse situés en plein centre 
de la zone de fouille, à peu de distance des 
ensembles de fours. Par ailleurs, la deuxième 
meta a été réemployée dans un moulin ma-
nuel, ce dont témoigne la seconde zone de 
mouture rendue concave et lustrée au centre 
de la première face active sur un diamètre de 
49 cm (ig. 369). Son usage dans un moulin 
à eau est donc potentiellement éloigné dans 
le temps et dans l’espace de son rejet et laisse 
de nouveau la place à une mouture manuelle 
qui ne disparaît donc pas totalement ; d’autre 
part rappelons qu’aucune structure évoquant 
une circulation d’eau (fossé, canal) n’est 
appréhendée pour cette époque dans l'em-
prse de la parcelle explorée.
La mouture manuelle caractérise ainsi le dé-
but de l’occupation mais reste encore prati-
quée par la suite malgré la probable présence 
dans les environs immédiats d’un moulin hydraulique et alors que commence à se mettre en place 
un certain contrôle sur le territoire autour du palais mérovingien de Roitolanum (Vaudreuil)1965. La 
mise en place du moulin doit prendre place dans un territoire structuré puisque, outre l’investisse-
ment nécessaire à sa construction, son alimentation demande de disposer du droit d’eau dont les 
textes nous disent qu’il donne lieu à de nombreux conlits. C’est pourquoi à l’époque carolingienne, 
les moulins sont généralement la propriété directe du domaine qui place à leur tête un tenancier que 
le travail au moulin dispense de certaines corvées1966. Juridiquement, ils sont directement rattachés à 
la réserve (cœur du domaine). Malgré tout, il semblerait d’après les sources médiévales que certains 
moulins soient régis en petite propriété individuelle ou par des sociétés regroupant plusieurs petits 
propriétaires ; tel pourrait être le statut d’un moulin comme celui de Belle-Église ou celui qui a fait 
fonctionner les meules de Val-de-Reuil.
Chronologiquement, la situation du site de Val-de-Reuil approche de ce que nous rapportent les 
sources écrites, c’est-à-dire que la plupart des moulins prennent position sur les rivières aux alen-
tours de l’époque carolingienne avec le développement des grands domaines seigneuriaux, impé-

1964  Meules n° 133 et 134
1965  adrian 2015, p. 914
1966  chaMPion 1996, p. 73
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Figure 369 Val-de-Reuil (Eure) « le Chemin aux Errants ». 
Meta de grand format en meulière réutilisée dans un moulin 
manuel, probablement à perche..
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riaux et abbatiaux. Cependant à l’échelle de la région, cette dynamique apparente est un efet de 
source puisque nous ne disposons d’aucune donnée pour le Ve et la première moitié du VIe siècle, 
et les indices restent très ténus jusqu’à la seconde moitié du VIIe. En remontant le temps au-delà du 
hiatus du Ve siècle, la présence d’un bief au fond de la pars rustica de la villa romaine du « Chemin 
aux Errants » suggèrerait qu’un moulin existait au même endroit dans l’Antiquité malgré l’absence 
de meule adéquate. Un principe de continuité de l’emplacement des moulins semble donc pourvoir 
s’appliquer malgré les interruptions d’occupation successives. À défaut d’une mémoire populaire 
qui s’entretiendrait d’elle-même pendant plusieurs siècles, ce principe peut tenir de la toponymie, 
comme c’est souvent le cas de nos jours : de nombreux lieux-dits « le Moulin » attestent la présence 
ancienne d’un équipement de mouture. Il peut plus simplement résulter d’une topographie parti-
culièrement propice à un aménagement de cours d’eau, ce qui semble être le cas ici sur l’Eure, juste 
en amont de sa conluence avec la Seine impétueuse. La carte de Cassini n’indique plus de moulin 
à cet endroit précis au XVIIIe siècle, mais plusieurs sont signalés à quelques centaines de mètres de 
là, à la fois en amont et en aval de la rivière.
Finalement et très logiquement, la technologie du moulin à eau n’a pas disparu entre l’époque 
romaine et la période carolingienne où son usage prend une ampleur inédite. Il est resté en usage 
là où la population était rassemblée, essentiellement dans les villes. M. Arnoux rappelle ainsi que 
« partout en Europe, de telles mentions [de moulins dans les villes ou à leur périphérie] sont précoces, 
mais elles peuvent témoigner aussi bien du maintien en fonction des installations héritées de l’Antiquité 
que d’un dynamisme précoce de l’économie urbaine »1967. Dans les campagnes et comme au IIe siècle 
dans les agglomérations de Gaule Belgique et de Germanie inférieure, des solutions de mouture à 
fort rendement apparaissent dès lors que la population commence à se concentrer de nouveau dans 
des hameaux. Ceux-ci se structurent cette fois sous l’inluence de seigneurs locaux ou d’abbayes qui 
prennent progressivement le contrôle du territoire, ou encore selon certains auteurs sous forme de 
communautés paysannes plus ou moins auto-suisantes. Ce modèle pose les bases matérielles, mais 
aussi socio-économiques, de celui qui apparaitra après le Xe siècle comme immuable : le système 
féodal.

15 leS neuf vieS deS meuleS

15.1 Remploi usuel

La dernière étape de la «  vie  » d’une meule est aussi souvent la première à laquelle assistent les 
archéologues lorsqu’ils retrouvent l’objet. Celui-ci a, la plupart du temps, était réemployé une ou 
plusieurs fois avant d’être rejeté quand ce n’est pas sa position de réemploi qui est directement mise 
au jour. C’est pourquoi il est si complexe de replacer les activités de mouture dans leur contexte sur 
la base des seuls fragments de meules. C’est aussi la raison pour laquelle il est si diicile de docu-
menter le réemploi lui-même et sa fréquence. Lorsque les fragments de meules sont ramassés, ce qui 
est de plus en plus systématique lors des fouilles modernes, leur présence est mentionnée mais leur 
position est rarement documentée précisément. Il est donc impossible de produire de statistiques 
chifrées sur la fréquence de tel type de réemploi : utiliser des fragments de meules avec d’autres 
morceaux de pierre et d’autres rebuts d’activités pour remblayer un trou est un réemploi mais sera 
souvent enregistré comme un simple rejet. Inversement, un fragment peut être simplement rejeté 
dans un empierrement préexistant et être perçu comme un réemploi par les archéologues. Et quel 
réemploi documenter lorsqu’un fragment est utilisé pour caler un poteau après avoir servi de sup-
port de percussion puis de pierre de foyer ? À l’inverse, en raison de leur état d’altération souvent 

1967  arnoux 2008, p. 737
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prononcé, les meules en roche volcanique ne paraîtront jamais réemployées comme outils car leurs 
surfaces d'origine se seront émiettées.
Le premier constat à tirer est celui d’un réemploi quasi-systématique des morceaux de meules, 
notamment dans les régions du nord de la Gaule souvent dépourvues de matériaux lithiques conso-
lidés. Le réemploi en lui-même est donc un sujet de recherche à part entière puisque la meule 
connaît une réattribution fonctionnelle totale et chaque cas est particulier. Son usage ne concerne 
plus, ou rarement, la mouture mais a trait à toutes les disciplines possibles : métallurgie, agriculture, 
architecture, monde funéraire, artisanat du textile, de l’argile, du bois, de l’os, de la pierre, etc. Sans 
compter les études sur les dynamiques d’enfouissement. Nous ne pourrons donc qu’illustrer par une 
série d’exemples les possibilités de l’ouverture d’un tel champ de recherche.

15.1.1 Calage de poteaux

Le calage des poteaux des bâtiments peut intervenir de deux façons : leur soutien peut s’efectuer 
par-dessous en cas de sol trop meuble, ou en calage périphérique pour neutraliser le jeu latéral des 
poteaux. La première situation est illustrée par un bâtiment fouillé à l’entrée de la ville romaine de 
Vermand (Aisne)1968. Cinq meules manuelles complètes, de 37,5 à 46 cm, reposaient à plat au fond 
des trous de poteaux entourant une cave (ig. 370) ; d’autres trous de poteaux comportaient de gros 
blocs de grès bruts. Le premier rélexe serait d’y voir le dépôt symbolique d’un mobilier associé aux 
divinités liées à la récolte et à l’alimentation1969. Il paraît en efet aberrant de sacriier de cette façon 
des meules en état de fonctionner, dont un moulin complet, alors que le milieu naturel livre des 
blocs de module comparable. Toutefois, la présence des blocs bruts dans les autres trous de poteaux 
indique l’importance architectonique qu’ont ces éléments pour l’équilibre du bâtiment. Chaque 
support évite aux poteaux de glisser dans la cave creusée entre eux. D’autre part, il convient de si-
gnaler que 2 metas sont disposées à l’envers, 1 à l’endroit ; 1 catillus est à l’endroit, l’autre à l’envers. 
Il ne semble donc pas y avoir de volonté de rendre ces meules symboliquement inutilisables comme 
ce peut être le cas de certains outils et d’armes trouvées en contexte rituel à l’époque gauloise. Il 
faut supposer que la valeur de 5 meules ayant déjà servi paraissait faible au regard du budget de 
construction du bâtiment et que celles-ci représentaient la meilleure solution de soutien des poteaux 
sur sol meuble. Par ailleurs, cet exemple est unique et ne trahit pas la répétition d’un geste rituel. Au 
contraire, il révèle l’adaptation des techniques de construction au milieu pédologique dans lequel 
l’humain décide de s’établir.
Le calage latéral et le soutien périphérique des poteaux au moyen de fragments est plus fréquent et 
fait même partie des réemplois les plus pratiqués. Le déroulement logique que nous percevons sur le 
terrain consiste en l’usage de fragments de meules d’une phase antérieure pour la construction d’un 
bâtiment de la phase suivante. Ce qui permet de déduire de leur position l’usage du ou des moulins 
au même endroit au cours de la première phase. À Brillon (Nord) les fragments d’un même moulin 
en arkose grossière sont employés pour le calage de trois poteaux d’un grand bâtiment (ig. 371).
Il faut signaler que le calage de poteaux au moyen de fragments de meules n’intervient sporadique-
ment qu’à partir de La Tène inale. Auparavant et encore à cette époque, les meules hors d’usage 
sont principalement rejetées avec d’autres rebuts dans d’anciens silos transformés en dépotoirs ou 
dans les fossés d’enclos qui connaissent le même usage.

1968  Vermand (Aisne) « rue Charles-de-Gaulle » (fouille C. Hosdez) : meules n° 41, 43, 44, 46 et 47
1969  de clerc, reniere 2015 : comm. orale lors du colloque de l’AGSTR à Haifa (Israël)
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Figure 370 Vermand (Aisne) « rue Charles-de-Gaulle ». À l’entrée de l’agglomération, cinq meules manuelles entières sont 
utilisées comme supports de poteaux au fond d’une cave. Photo C. Hosdez.

Figure 371 Trou de poteau d'un grand bâtiment de l'établissement rural gallo-romain de Brillon (Nord) « Parc d’activités de 
Sars-et-Rosières ». Les fragments de meules et de tuiles calaient le poteau dont on perçoit la trace en négatif. Photo L. Meurisse.
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15.1.2 Matériaux de construction

La récupération de fragments de meules pour servir de matériaux de construction en élévation est 
assez rare puisque la construction en pierre l’est aussi, et surtout, les élévations ne sont qu’excep-
tionnellement conservées. On en retrouve par exemple dans les murs de la villa de Roly (Philippe-
ville, Prov. Namur). En revanche, des fragments sont souvent mis au jour dans les fondations des 
bâtiments, ce qui leur donne la même utilité que ceux qui calent les poteaux porteurs. Ils forment 
un blocage de tout-venant au même titre que, encore une fois, toutes sortes de blocs de craie, de 
calcaire, de grès, etc. On en trouve par exemple dans la villa « Beitel – Delocht » de Kerkrade (Lim-
bourg Néerlandais) ou dans la ville romaine de Briga au « Bois l’Abbé » (Eu, Seine-Maritime).

15.1.3 Remblaiements et empierrements

L’emploi de morceaux de roche, dont des frag-
ments de meules hors d’usage est attesté pour le 
remblaiement et la stabilisation de niveaux de 
sol. C’est le cas dans la villa de Catigny (Oise) 
où une fosse est d’abord remblayée avec du li-
mon puis scellée avec un niveau de pierres dont 
un fragment de meule, ain de stabiliser le ter-
rain à cet endroit (ig. 372). Les empierrements 
de voies connaissent la même fonction ain 
de fournir une bande de roulement stabilisée 
aux voyageurs et aux véhicules. On y jette tous 
les morceaux de roche disponibles dans l’en-
vironnement immédiat  : silex, blocs et éclats 
de grès, éléments de terre cuite et fragments 
de meules. Dans ces cas-là, il est impossible de 
rattacher les pièces à une période précise par 
son contexte archéologique puisque les routes 
ont fait l’objet de recharges fréquentes tout au 
long de la période romaine pour en entretenir 
le tracé. C’est le cas de la plupart des meules 
de Bruay-la-Buissière (Pas-de-Calais), de Mar-
quette-lez-Lille et de Steene (Nord), de la « rue 
de la Meuse » à Arlon (Prov. Luxembourg), etc.
Dans un cadre beaucoup plus révélateur, plu-
sieurs empierrements que l’on interprète comme des supports de moulins à traction animale en 
Alsace et en Bourgogne ont également livré des fragments de meules, ce qui s’explique par la grande 
proximité fonctionnelle de ces radiers et des meules qu’ils pouvaient supporter1970. Les morceaux 
hors d’usage sont aussitôt intégrés à la piste de circulation autour du moulin dès leur rupture.

1970  Brun et al. 2017, p. 116

Figure 372 Empierrement de remblai près du logis de la villa 
de Catigny (Oise) « les Terres Fortes ». Un fragment de meule 
se distingue au fond parmi les blocs de craie et de grès. Photo 
V. Bak.
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15.1.4 Pierres foyères et soles de foyers : 

La circonscription de foyer est l’un des autres 
usages traditionnels des fragments de meules. 
Encore une fois, ce réemploi présente un côté 
très pratique puisqu’une fois brisés sur le lieu 
de la préparation alimentaire, les fragments de 
la meule sont directement évacués autour du 
foyer de la cuisine ou intégrés aux parois du 
four. Témoigne assez clairement de cette nou-
velle destination l’aspect brûlé et thermofracté 
des fragments. La roche volcanique se délite et 
devient pulvérulente ; il en est de même pour 
le calcaire qui amorce un processus de trans-
formation en chaux. Les grès prennent un 
aspect rubéié s’ils sont fortement chaufés, 
se contentent de noircir s’ils sont faiblement 
exposés  ; quand ils contiennent des galets de 
silex, ceux-ci blanchissent ; les grains de quartz du Grès de Macquenoise deviennent laiteux et sa 
matrice fonce fortement, ce qui rend la roche parfois diicile à reconnaître. Enin, des éclats ther-
miques se détachent des blocs.
Dépassant cet aspect opportuniste du réemploi des fragments, l’usage de meules complètes ou 
quasi-complètes est également avéré pour servir de soles de foyers. La meule fournit alors une 
surface rigide assez résistante à la chaleur et qui démarque clairement le contour du foyer. On en 
relève plusieurs exemplaires sur le site de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme) où sont formés 
des foyers domestiques (ig. 373), mais aussi en contexte de forge légère sur l’établissement rural 
gallo-romain du « Champ de Tramasure » à Silly (Prov. Hainaut) et dans la ville romaine d’Arlon 
(Prov. Luxembourg).

15.1.5 Macro-outillage

Le dernier réemploi lagrant des fragments de 
meules fait appel aux qualités intrinsèques du 
matériau et peut s’observer sur la grande ma-
jorité des sites. Il s’agit de leur usage comme 
outils de percussion posée et/ou lancée. Dans 
un paysage parfois dépourvu de ressources 
lithiques de qualité, les meules sont les seuls 
objets en pierre dont l’usage primaire compre-
nait déjà une forte dimension abrasive alliée à 
une bonne résistance. Il est donc inalement as-
sez rare que les fragments ne soit pas employés 
pour aiguiser des lames, pour broyer, pour 
abraser, polir, concasser, etc.

Figure 373 Meta utilisée comme sole de foyer domestique 
dans le faubourg nord d'Amiens (Somme) « ZAC Cathé-
drale ». Photo D. Gemehl.

Figure 374 Fragment de meule romaine en arkose gros-
sière de type « Brillon » réemployé comme abraseur à main 

à Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet ».
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Les roches fortement granulaires comme les arkoses grossières sont par exemple réemployées comme 
abraseurs. En témoignent les canaux à proil en U ou en V qui entament leur surface (ig. 374).
Dans l’atelier de potiers d’Appeville-Annebault dans l’Eure, ce sont des meules en poudingue à 
galets de silex qui sont profondément marquées par un usage en percussion posée difuse (ig. 362). 
L’organisation des stigmates indique un emploi comme polissoir et le contexte artisanal suggère un 
entretien de l’outillage (lissoirs, etc.).
Les roches inement granulaires connaissent souvent un destin dévolu à l’aiguisage des lames (stig-
mates de percussion posée linéaire). On les trouve alors dans tous les contextes qui nécessitent un 
tranchant. L’avivage des lames de faux et du gros outillage métallique laisse en plus de ces stries des 
cupules et un éclatement qui témoignent d’un entretien des tranchants par percussion posée linéaire 
et par percussion lancée difuse. On les assimile alors à des enclumettes par leur fonction. Cet 
usage est particulièrement marqué à l’Âge du Fer où les fragments de meules en grès quartzitique 
interviennent souvent en métallurgie légère. Les exemples les plus emblématiques sont ceux du 
« Raquet » à Sin-le-Noble et du « Mont de Rétiau » à Onnaing (Nord)1971 qui exhibent nettement 
les traces du façonnage de pointes de lèches sur l’ancienne face active (ig. 375). Un moule y est 
ménagé par piquage in, et la pointe de lèche y est martelée en percussion lancée. Ces roches sont 
donc suisamment résistantes pour servir d’enclumes pour le façonnage de petits objets.

1971  Meules n° 993 et 1090

A

B

Figure 375 Meules gauloises en grès quartzitique réemployées comme enclumes pour le façonnage de pointes de lèches en percus-
sion posée et lancée légère. A - Catillus de Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet ». B - Meta de Onnaing (Nord) « le Mont de Rétiau ».
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15.2 Des objets symboliques ?

15.2.1 En contexte funéraire

La pratique du dépôt de meules dans les tombes est loin d’être récurrente, seuls de très rares indivi-
dus provenant de contextes funéraires. Néanmoins, les découvertes se multiplient et méritent d’être 
pointées. Le premier exemple concerne l’une des meules rotatives les plus précoces de la région : 
une meta issue d’une inhumation en silo datée de La Tène C à Capelle-Fermont (Pas-de-Calais – 
ig. 376)1972. Rappelons que sur ce site, une autre meta entière reposait seule dans un silo voisin, et 
que la plupart des contextes de découverte des meules à La Tène moyenne sont des silos.
Deux autres tombes-silos fouillées dans le sud de la Seine-et-Marne à Varennes-sur-Seine « Proche 
le Marais du Colombier » et à Marolles-sur-Seine « Au Levant des Gours aux Lions » ont livré des 
fragments de meules, respectivement à La Tène A-B et La Tène B-C1973. Une autre sépulture datée 
de La Tène C2-D1, cette fois à crémation et en fosse quadrangulaire, comprend les fragments de 
deux meules rotatives étudiées par M. Desmarest à Villers-Écalles (Seine-Maritime)1974. Citons éga-
lement la très récente découverte de Saint-Romain-de-Colbosc (Seine-Maritime) qui montre un cas 
analogue à celui de Villers-Écalles, 40 km à l'ouest1975.
Il faut ensuite avancer jusqu’au IIe siècle de notre ère pour trouver, chez les Atrébates, des fragments 
de meules de type « Brillon » déposés verticalement dans trois tombes à crémation associées à la 
villa de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais – ig. 379)1976. Enin, les deux moitiés d’un catillus de type 
« Pompéi » ont été réemployées comme cofrage d’urne funéraire dans la nécropole du Faubourg 
de Beauvais à Amiens (Somme – ig. 378)1977. Citons aussi les deux fragments, un de meule va-et-
vient, l’autre de meule rotative, découverts dans le fossé d’enclos quadrangulaire d’une sépulture à 
crémation de La Tène inale à Bierne (Nord)1978.
Dans le cas de Bierne, les fragments sont usés, brisés et donc rejetés après une utilisation normale. 
Ils pouvaient faire partie du mobilier de préparation des banquets funéraires mais si tel est le cas, 
ils ont dû en préparer beaucoup avant d’être hors d’usage. La situation est la même que dans les 
enclos fossoyés votifs de l’Âge du Fer décrits par M. Poux dans le reste de la Gaule1979 : la majorité 
du mobilier livré par les fossés serait visiblement en position détritique suite à son emploi pour la 
préparation du banquet, et les meules font partie des assemblages mis au jour de manière récurrente 
dans ces contextes rituels. À Bruyères-sur-Oise (Val-d’Oise) pour l'illustrer en milieu non funéraire, 
un puits de La Tène D1 a livré une meule rotative peu utilisée et déposée au sommet d’un ensemble 
d’objets détruits et d’ofrandes animales consommées. La publication parle des « reliefs triés d’un 
probable repas collectif » 1980. Le même cas de igure est observé dans le sud de la France, à Vieille-Tou-
louse (Haute-Garonne)1981, à Rodez (Aveyron)1982, et en Suisse sur la colline du Mormont (canton 
de Vaud)1983.
Concernant les tombes-silos laténiennes de Capelle-Fermont et du sud de la Seine-et-Marne, ain-

1972  Meule n° 1364
1973  delattre et al. 2000, p. 28
1974  Michel, Pézennec 2016, p. 135, 139, 557-559
1975  Saint-Romain-de-Colbosc (Seine-Maritime), fouille J. Marian. Les meules sont en cours d'étude (P. Picavet).
1976  Meules n° 1581 à 1585
1977  Meule n° 1848
1978  Meule rotative n° 709
1979  Poux 2000
1980  touPet et al. 2005, p. 29
1981  vidal 1986
1982  Gruat et al. 1991
1983  kaenel, WeidMann 2007
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si que les sépultures de Villers-Écalles et de 
Saint-Romain-de-Colbosc, des meules parfois 
entières (à Capelle-Fermont, Villers-Écalles et 
Saint-Romain-de-Colbosc) sont littéralement 
déposées auprès du défunt, sans trace des re-
liefs d'un banquet funéraire. La première inhu-
mation concerne un corps de femme ; la meta 
reposait face active contre terre au centre du 
silo, le corps placé contre la paroi sur le même 
niveau (ig. 376). Celle de Marolles-sur-Seine 
comprenait un fragment de meule soutenant la 
tête de la défunte1984, et à Varennes-sur-Seine 
des fragments de meules va-et-vient sont dis-
persés autour de deux squelettes de femmes 
inhumées dans un même silo1985. Le sexe de 
l’individu de Villers-Écalles n’a pas pu être dé-
terminé en raison de la trop forte fragmentation 
des ossements crémés  ; un demi-catillus et les 
deux moitiés d’un autre ont été déposés aux cô-
tés d’un vase recueillant l’amas osseux, de deux 
vases-situles cerclés de fer et d'un clé (ig. 377).
La mise au jour de meules rotatives dans des 
sépultures, tout comme de sépultures en silo 
avec ou sans meule, commencent à montrer une 
certaine récurrence dans le nord de la Gaule au 
Second Âge du Fer. Évidemment dans le cas 
des silos, l'usage opportuniste d'une fosse déja 
creusée vient immédiatement à l'esprit. Ces 
découvertes posent toutefois la question des 
pratiques de dépôt rituel. D’autant que, si des 
hommes sont parfois inhumés dans des silos, 
dans le cas des dépôts de meules, les quatre 
sujets dont le sexe a pu être évalué sont des 
femmes ; trois sont plutôt âgées (40-50 ans)1986, 
et celle de Capelle-Fermont aurait entre 21 et 
23 ans1987. On peut comparer la meule qui les 
accompagne aux divers objets, vases, outils et 
armes habituellement déposés auprès des dé-
funts et dont nous ne connaissons pas la signii-
cation exacte. Ici le lien avec les populations féminines, dont les études archéo-anthropologiques et 
ethnographiques montrent qu’elles procèdent à la mouture, est sensible.
Cependant, en considérant les forts taux de réemploi des fragments de meules pour des usages 
très pratiques, l’objet « meule  » en lui-même n’a rien de sacré. Seul le geste est symbolique, ce 

1984  delattre et al. 2000, p. 11 et 27
1985  Ibid., p. 20 et 26
1986  delattre et al. 2000, p. 12-13
1987  MerkenBreack et al. 2015, p. 157
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Figure 376 Silo 7206 de La Tène C, Capelle-Fermont « le 
Château Fort » (Pas-de-Calais). La meule repose à plat aux 
côté d’un squelette féminin (7217). D’après merkenbreack 
et al. 2015, p. 154, ig. 153 : levé C. Lachaud, L. Wilket ; 
DAO : V. Merkenbreack (CDA CG62).

Figure 377 Tombe 2074 de La Tène C2-D1, Villers-Écalles 
« A150 section 2 » (Seine-Maritime). Les meules sont déposées 
avec des vases-situles cerclés et une clé. D’après micHeL et al. 
2017, p. 139, ig. 73 : Photo M. Michel (Évéha).
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qui explique qu'une seule des meules du mou-
lin, ou un fragment, soient retrouvés dans les 
tombes  ; les autres continuent probablement 
d’être employés.
À l’époque romaine, les quelques cas relevés 
sont trop rares pour correcpondre à une réelle 
pratique, sinon à une pratique du réemploi. Les 
deux moitiés de catillus pompéien de la rue de 
l’Union à Amiens (nécropole du Faubourg de 
Beauvais) servent clairement de cofrage  : les 
deux parties étaient retournées et assemblées 
pour former une cavité dans laquelle l’urne 
était déposée (ig. 378). Les fragments de 
Monchy-le-Preux servaient simplement de 
marqueurs de tombes et/ou de cofrage de 
l’une des parois du creusement (ig. 379). Ces 
exemples ne traduisent qu'un opportunisme 
qui vise à répondre à des besoins pratiques en 
économisant les matériaux.

15.2.2 En milieu domestique

En milieu non funéraire, quelques cas peuvent encore évoquer un dépôt rituel, mais leur analyse est 
peu convaincante et renvoie plutôt à un stockage d'outillage. Par ailleurs, le caractère exceptionnel 
de ces exemples nous empêche de généraliser sur une éventuelle valeur symbolique des dépôts de 
meules. Leur découverte nous incite tout de même à nous pencher sur leur signiication qui peut à 

Figure 378 Catillus de type « Pompéi » réemployé comme cof-
frage d’urne funéraire. L’urne est datée de la in du Ier – début 
du IIe siècle. Sépulture découverte dans la nécropole du Fau-
bourg de Beauvais, rue de l'Union à Amiens (Somme). Dessin 
d'après PinSard Ms 1374E, p. 247 (Bib. mun. d'Amiens).

Figure 379 Catillus de type « Brillon » posé verticalement devant la paroi de la tombe J19 du IIe siècle de Mon-
chy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle ». Photo A. Jacques et C. Hosdez (Inrap).
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certains égards rappeller les dépôts de meules pratiqués au Néolithique dans la vallée de l’Aisne1988 
ou ceux de pierres à aiguiser dans les trous de poteaux des fermes-étables gallo-romaines de la cité 
de Ménapiens1989.
Citons pour La Tène inale le cas du moulin complet en grès quartzitique découvert dans une fosse 
à Carvin (Pas-de-Calais)1990. Le site du « Parc du Château » est surtout connu pour son occupation 
néolithique, mais a fourni quelques vestiges de l’Âge du Fer indiquant la proximité d’un habitat. 
Parmi ceux-ci, une fosse profonde renfermait un moulin manuel gaulois complet en grès quartzi-
tique in. La situation des meules au sommet du comblement de la structure peut être soumise à 
débat, puisque le moulin est entier, utilisé (usure des faces actives) mais intact et fonctionnel. Il 
semble plus entreposé qu’abandonné, et il faut se poser la question du cadre de ce mode de dépôt. 
On peut penser à un dépôt rituel d’objets de la vie quotidienne en rapport avec la sphère domes-
tique. Interprétation qui a été émise pour d'autres cas de La Tène inale ailleurs en Gaule. À Saverne 
(Bas-Rhin), deux couples de meules déposés dans un puits de l’oppidum médiomatrique du Fossé 
des Pandours sont accompagnés d’outils en fer et de céramiques non écrasées, le tout étant recouvert 
d’une couche organique1991. À Wiwersheim (Bas-Rhin) dans la « Zone d’activité du Kochersberg », 
une fosse contenait deux céramiques complètes et un autre moulin complet entreposés le long des 
parois. À Quetteville (Calvados) sur le site de « La Gohaigne », « un fragment de catillus en poudingue 
a été découvert à la base du remplissage d’un petit silo. L’objet se trouvait accompagné d’un ensemble 
métallique plutôt fourni, regroupant un soc d’araire, une extrémité de pelle ferrée, une lame de faux ou 
de faucard, le cerclage probable d’un seau, ainsi que diverses pièces à douille non identiiées. Certains 
chercheurs voient dans cette combinaison l’expression d’un dépôt symbolique ou d’un rituel lié à l’agricul-
ture »1992. Toutefois, il faut probablement et plus simplement envisager un rangement de l’outillage 
en attendant son utilisation prochaine. Le stock a pu être oublié ou abandonné pour une raison ou 
pour une autre. 
Autre contexte inhabituel, dans le fossé jouxtant l’entrée de l’oppidum d’Olloy-sur-Viroin (Prov. 
Namur), une meule est posée sur la tranche et coifée d’une calotte crânienne1993. Il nous faut recon-
naître que, face à ce cas particulier, plusieurs explications aussi plausibles ou farfelues les unes que 
les autres peuvent se présenter : dépôt rituel visant à identiier une divinité protectrice de l’entrée 
de l’oppidum ? Mise en scène morbide et provocante ? Ou encore, actuellement plus vraisemblable, 
disposition fortuite de diférents éléments détritiques ?

1988  haMon 2005
1989  reniere, de clercq 2018
1990  Meules n° 1369 et 1370
1991  Jodry et Féliu 2009
1992  zaour et al. 2011, p. 453 
1993  Meule n° 235 ; PleuGer, WarMenBol 2013, p. 251
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CONCLUSION :

DE LA CULTURE MATÉRIELLE À L’IDENTITÉ CULTURELLE, 

APPROCHE SOCIO-ÉCONOMIQUE MULTI-SCALAIRE

Il y a 18 ans, l’archéologue M. Gras proposait dans la revue des Annales de « donner du sens à l’ob-
jet » en exploitant les multitudes de données mises au jour par les archéologues pour écrire entre les 
lignes de l’Histoire et compléter l’aperçu partiel que nous en avons à travers les textes1994. 
Les questionnements sur l’objet et sa matière sont anciens et ont été soulevés dès la in du XIXe 
siècle par des « érudits » partout où le terrain était bouleversé par les grandes exploitations meulières 
et au moment où naissait la géologie moderne au-delà de la recherche empirique de ressources. 
La problématique a été entretenue au cours du XXe siècle à la faveur de découvertes sporadiques 
à travers l’Europe et le Bassin méditerranéen, mais aussi grâce à l’éclairage des grandes enquêtes 
ethnographiques. Aujourd’hui avec le développement de l’archéologie préventive, l’explosion des 
données matérielles autorise un renouvellement profond de ces rélexions. Après avoir littéralement 
repris plusieurs tonnes de ces données matérielles conservées dans les dépôts de mobilier archéolo-
gique, l’intérêt d’une telle étude apparaît clairement. La matière des objets nous informe sur leur 
origine, la cartographie de cette origine et des lieux de découverte nous dévoile des réseaux com-
merciaux complexes, et la forme des objets témoigne de compromis techniques constants : entre 
savoir-faire des producteurs et besoin des consommateurs. Les questions relatives à l’histoire des 
techniques et de l’économie proitent largement d’une interdisciplinarité assumée  : archéologie, 
histoire, géologie, pédologie, paléobotanique et archéozoologie, mais en faisant aussi intervenir des 
systèmes d’information géographique (SIG) toujours plus performants. La cartographie à périmètre 
étendu des pièces étudiées distinguées par la roche qui les constitue et dont l’ensemble est pondéré 
par le nombre d’individus, révèle alors des phénomènes qui ont directement trait aux spéciicités 
des terroirs traversés. Ces espaces géographiques sont naturellement déterminés par la nature des 
sols, ce qui implique la pratique d’activités agraires spéciiques à chacun, et fait naître des particu-
larismes humains, économiques et sociaux qui en font des entités distinctes. Ces communautés 
appréhendent le milieu d’une manière qui leur est propre, en connaissent les ressources, notamment 
géologiques, qui le composent, et se forgent des traditions techniques à partir de ces ressources.

L’invention du moulin rotatif étant extérieure au monde romain, celui-ci n’apparaît dans la litté-
rature qu’au IIe siècle av. J-C. chez Caton1995. Seule l’archéologie apporte donc un éclairage sur les 
pratiques antérieures et sur la pénétration de l’innovation technique en Gaule. Par la suite et alors 
que les auteurs latins donnent des conseils théoriques sur l’implantation d’un domaine et le mobi-
lier dont il faut disposer, l’archéologie montre l’adaptation dont les hommes font preuve vis-à-vis 

1994  Gras 2000
1995  caton l’ancien, De l'Agriculture, XII
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de leur environnement. Enin, et alors que les polyptyques carolingiens fournissent des données 
chifrées sur l’équipement en moulins des abbayes et des domaines, et sur les personnes qui y ont ac-
cès, l’archéologie nous renseigne sur les pratiques vivrières exercées lors de la reconquête de milieux 
considérés hostiles ou avant que ne s’établisse complètement le contrôle des populations au début 
du Moyen Âge. En revanche l’étude des meules n’échappe pas à une règle assez générale en Europe 
du Nord-ouest : les Ve et VIe siècles constituent un hiatus en matière d’information archéologique. 
Quand nous reprenons appui sur des données matérielles à la in du VIe siècle, les meules manuelles 
ont radicalement changé de forme et s’adaptent au système « à perche » dont l’origine exacte est 
toujours diicile à percevoir.
En embrassant l’ensemble du territoire compris entre l’estuaire de la Seine et celui du Rhin, la 
première impression est celle d’une grande variété des usages selon les terroirs. Non seulement les 
roches qui constituent les meules difèrent d’une région à l’autre – ce qui se comprend d’un point 
de vue économique – mais leur forme change, révèlant des habitudes techniques propres à chaque 
bassin de production. Ces deux aspects sont liés, et une province géologique dans laquelle une 
même roche est recherchée consciemment aura une tradition technique bien airmée qui évoluera 
conjointement aux autres, mais aussi avec ses propres particularités. Cette tradition technique s’ap-
puie sur une réponse à des besoins régionaux par ailleurs liés à la nature des sols et aux diférentes 
pratiques agraires.
La grande innovation qui donne l’élan initial à ce mémoire est celle de l’application du mouvement 
rotatif au moulin à grain. La question de son origine tant géographique que socio-économique 
passionne les débats en histoire des techniques puisque l’adoption de ce nouvel outil de la vie 
quotidienne, conjointement avec d’autres améliorations techniques contemporaines, est riche de 
conséquences. Longtemps considérée comme étant d’origine romaine, la généralisation du moulin 
rotatif en Gaule était perçue comme un profond vecteur de romanisation. Le scénario de son in-
vention et de son développement depuis le nord-est de la péninsule ibérique est aujourd’hui de plus 
en plus précis et crédible. Dès la in du VIe ou le début du Ve siècle av. J.-C., les premiers moulins 
rotatifs apparaissent dans un contexte particulier de regroupement de l’habitat sur des sites de hau-
teur, et montrent rapidement les signes d’une mise en commun des équipements avec des meules 
de grand format à traction périphérique. L’invention se répand dans les siècles suivants dans le sud 
de la Gaule puis vers le nord où le caractère regroupé et fortiié de l’habitat n’est pas la norme avant 
la in de la période. S’il est diicile de percevoir comment elle parvient dans la vallée de l’Aisne au 
cours du IIIe siècle av. J.-C., son adoption par les populations les plus septentrionales commence à 
révéler les grands traits d’un transfert technique qui intervient le temps d’une ou deux générations 
seulement. Chez les Atrébates à La Tène moyenne sont d’abord importées des productions rèmes 
et/ou suessiones. Puis est recherchée au plus proche la roche qui ressemble le plus à ce qui est im-
porté en termes d’aspect (couleur, structure) et de propriétés physiques (abrasion, résistance). Alors 
qu’auparavant les meules va-et-vient étaient façonnées dans des roches dures, l’innovation est ici 
abordée avec des roches tendres, plus faciles à mettre en œuvre. Dès la in de La Tène moyenne 
alors que l’innovation devient plus courante et sa production maîtrisée, les roches dures connues 
au moins depuis le Néolithique sont reprises en main. S’établit alors un système de production/
distribution dont les variations permettent d’appréhender les changements socio-économiques qui 
interviennent au cours de l’histoire.
Alors que le moulin va-et-vient constituait déjà un élément structurant de l’unité domestique en 
faisant graviter autour de lui toute la préparation alimentaire, l’arrivée du mouvement rotatif pro-
cure à l’époque gauloise un certain confort à ceux, ou plutôt celles, qui pratiquaient la mouture 
plusieurs heures par jour. Il participe d’un mouvement général d’amélioration des rendements, 
de dégagement de surplus et mécaniquement de progrès technique et économique. Il se répand 
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dans le nord de la Gaule au moment où s’y établissent les Belges, où les campagnes adoptent des 
cultures monospéciiques, où la céramique commence à être tournée et où l’usage du métal se gé-
néralise dans l’artisanat et l’agriculture. Ce qui signiie que les paysans qui cultivent une céréale, les 
artisans capables de travailler le fer, les potiers, sont spécialisés et n’œuvrent plus à la production 
de l’ensemble de leur alimentation. Néanmoins, alors que la société se complexiie et se structure, 
le moulin reste domestique. Dans les cas les mieux documentés, on peut même en assigner un par 
foyer, pour chaque phase d’occupation et donc à chaque génération. À La Tène moyenne les meules 
et fragments hors d’usage sont la plupart du temps rejetés dans des silos transformés en dépotoirs, et 
à La Tène inale alors que les silos se raréient, dans les fossés d’enclos proches des greniers. Les ac-
tivités de mouture sont donc plutôt pratiquées près des structures de stockage que dans le bâtiment 
d’habitation proprement dit. Au duo meule/silo se joint parfois la femme qui fait, rarement mais 
plus que les hommes, l’objet d’un traitement funéraire en lien avec la conservation et le traitement 
des céréales. Ainsi par extension et en constatant les cas très ponctuels de dépôt de meules dans des 
sépultures féminines, on pourrait imaginer que le moulin manuel fait partie du « trousseau » de 
chaque femme au moment de son mariage. L’acquisition de l’outil représente en efet un budget 
relativement élevé que l’on afecterait plus facilement à l’occasion d’un évènement important que 
dans le cadre des inances familiales quotidiennes. Le passage d’une mouture vivrière en milieu 
domestique à une mouture commerciale est donc fort de conséquences sociales après la conquête 
romaine.
À ce moment et hormis dans le bassin du Rhin où les changements sont assez radicaux, les nou-
velles pratiques de la société gallo-romaine s’installent très progressivement en Gaule. La forme des 
meules amorce une mutation dès l’époque augustéenne, mais il faut attendre le milieu du Ier siècle 
pour que les activités de mouture connaissent un réel changement d’échelle en milieu civil et pour 
que les ateliers produisent des meules de grand format répondant à cette nouvelle demande. Le 
regroupement des activités de préparation alimentaire, nouveau en Gaule et en Germanie, ne l'est 
pas en Méditerranée et l’arrivée de populations méditerranéennes, militaires et civiles, est probable-
ment pour quelque chose dans sa mise en place. On observe à l’époque augustéenne, comme dans 
le camp d’Haltern ou sur l’oppidum du Titelberg, que les premiers moulins de grand format sont 
de type méditerranée (type « Pompéi ») ; leur contexte est militaire au moins pour le premier, et en 
tous cas lié à l’arrivée de communautés romaines ou romanisées.
En milieu civil, le regroupement de population sans précédent qui démarre à ce moment et prend 
toute son ampleur au IIe siècle nécessite de mettre en place des solutions de transformation ali-
mentaire excédant le cadre du foyer pour répondre aux nouveaux besoins collectifs. En ville, les 
boulangeries font alors partie des équipements urbains qui accompagnent les bains ou les édiices 
de spectacle. Cependant, la variété des formes que prend ce regroupement suggère que ces installa-
tions ne sont pas mises en place par l’État de manière uniforme mais lors de programmes édilitaires 
propres à chaque ville, peut-être à l’initiative d’investisseurs aisés qui, en plus d’« ofrir » des équi-
pements aux habitants, en attendent un retour sur investissement. Les meules de grand format sont 
ainsi localisées à proximité de balnéaires, proitant d’une même adduction d’eau et peut-être d’une 
mise en commun des structures de combustion. Certaines villes voient alors s’établir des moulins 
hydrauliques alors que dans d’autres sont commandées aux ateliers régionaux des meules de type 
« Pompéi », symboles d’une identité romaine et d’une volonté de reconstituer de nouvelles Rome. 
C’est sur ce point que l’installation d’une boulangerie semble s’écarter des politiques municipales 
et entrer dans la sphère des activités commerciales privées. En efet à Bavay où la marque de Rome 
est prégnante, l’installation de boulangeries « à la romaine » aurait pu accompagner l’édiication 
de l’un des plus grands forums de l’ouest de l’Empire, alors même qu’aucun cours d’eau ne passe à 
l’intérieur de la ville située sur une éminence. Au contraire, seules y sont enregistrées des meules à 
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entraînement central issues des ateliers les plus proches, ceux de Macquenoise. Ce choix est celui 
d’un investisseur qui préfère des moulins eicaces car à rotation rapide, dont les meules seront trans-
portées à moindres frais (50 km), et proitant d’une adduction d’eau existante, et non celui d’une 
ville voulant donner l’image d’une petite Rome. À Amiens, diférents types de meules de diférentes 
origines géologiques et géographiques témoignent à l’inverse de l’activité de plusieurs investisseurs 
qui font appel à des ateliers diférents. Des meules à entraînement central y côtoient des meules de 
type « Pompéi » sans que nous puissions établir de rapport chronologique entre les deux systèmes.
À la campagne, le schéma est plus complexe qu’une simple dichotomie entre fermes dites « indigènes » 
et villas de modèle romain. Le regroupement semble s’opérer à l’initiative de groupes réduits, peut-
être sous la houlette du maître de domaine, mais les liens d’interdépendance des établissements 
sont diiciles à mettre en évidence par l’archéologie. Le phénomène que nous constatons est celui 
d’une mise en commun des équipements de mouture dès lors que la population se rassemble : villas 
proprement dites, gros établissements ruraux dont le plan difère de la villa classique, installations 
artisanales dont il faut nourrir le personnel, agglomérations routières, etc. Cette mise en commun 
pourrait déjà exister avec un matériel de mouture manuel mais, même en ouvrant des fenêtres de 
plusieurs centaines d’hectares sur le paysage antique, l’exploration demeure partielle et empêche 
d’être catégorique sur la question. On la constate beaucoup plus nettement avec la découverte de 
meules à entraînement périphérique qui permettent d’excéder les rendements du moulin manuel 
mais demandent un investissement encore modéré, et plus encore avec les meules à entraînement 
central qui peuvent nourrir une ou plusieurs centaines de personnes mais nécessitent de disposer 
de capitaux importants. Dans le système socio-économique romain, dans lequel les droits du sol et 
de l’eau sont complexes et contrôlés par l’État, il paraît plus probable que ces capitaux proviennent 
d’une élite inancière et foncière que d’une cotisation de petits paysans libres. On ne peut toutefois 
l’exclure étant donnée, justement, la variété des situations et l’incertitude attachée au statut des éta-
blissements ruraux. Il est théoriquement possible que des individus enrichis par la pratique d’une 
activité rurale à forte valeur ajoutée destinée au marché urbain ou militaire, ou encore par l’exploita-
tion commerciale d’un point de passage fréquenté (entrée d’agglomération, gué, pont), parviennent 
à inancer l’installation d’un moulin à eau si celui-ci libère le personnel d’un travail fastidieux. C’est 
ce que signale d’ailleurs à un niveau technologique inférieur la prolifération dans les campagnes des 
moulins de type « Brillon », façonnés dans une seule roche particulièrement grossière et dont le lien 
avec l’alimentation du bétail semble majeur. Chaque établissement, de la plus petite ferme à la plus 
grande villa, est capable d’investir dans cet outil de transformation grâce auquel il accroît encore ses 
rendements. L’économie agro-pastorale mise en lumière est ici l’objet d’un compromis permanent 
entre excédents agricoles et inanciers, besoin en fumier et en bêtes de somme, possibilité de leur 
réserver une partie des récoltes, ce qui en même temps oblige à cultiver de manière extensive et à 
limiter le pâturage. La généralisation de ces meules dans les campagnes entre le bassin de la Somme 
et celui du Rhin, là où l’élevage du bœuf devient une spécialité pour approvisionner le limes, montre 
une forte corrélation avec l’amélioration des pratiques zootechniques qui mène à une augmenta-
tion de la taille des bovins à l’époque romaine. Le surnombre de ces moulins ne peut pas être sans 
conséquences sur la pratique des activités agraires et constitue une réelle spéciicité de la « ceinture 
lœssique » du nord de la Gaule et de Germanie inférieure. Par ailleurs, c’est la première fois avant la 
Révolution industrielle que des meules spéciiques ont un usage précis. En efet au Moyen Âge, des 
moulins sont afectés à diférentes tâches, mouture, broyage du malt ou de l’alimentation animale, 
mais ce sont les mêmes meules qui broient des produits diférents. Seules s’en distinguent les meules 
tournant verticalement sur la tranche, absentes de nos corpus antiques, mais qui peuvent également 
broyer des produits diférents (moulins à pommes, à tan, à chaux, à guède – ou waide, la teinture 
pastel).
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Lorsque les premières occupations mérovingiennes livrent de nouveau des données à la in du VIe 
siècle, la mouture est toujours manuelle. Cependant, les indices de mise en commun des moulins, 
même manuels, sont cette fois assez tangibles. Des regroupements de population qui s’assimilent 
vite à des hameaux montrent ainsi un cloisonnement assez net de leurs activités. Les meules sont 
rassemblées à proximité de batteries de fours, rapprochant la préparation et la cuisson du pain en 
un seul endroit du village. Lorsque se répandent de nouveau les moulins hydrauliques dont nous 
avons très peu de traces matérielles, et après une période de silence historiographique, l’habitude 
d’un usage groupé est installée. Les historiens nous apprennent qu’à l’époque carolingienne, la qua-
si-intégralité de la population a un accès facile à un moulin à eau, mais aussi que leur installation 
peut être décidée à l’initiative de groupements d’individus privés. La norme est cependant à l’im-
plantation de moulins domaniaux et abbatiaux dont le contrôle dans le cadre du système féodal ne 
s’établit que très progressivement et devient général à partir du XIe siècle.
Cependant, comme le remarquait déjà M. Bloch en 1935, seules les zones peu favorables à l’entraî-
nement de roues à eau maintiennent le cadre domestique d’une mouture manuelle. L’archéologie 
conirme largement ce sur quoi les sources écrites sont presque silencieuses : la plaine sablonneuse 
néerlando-lamande livre de grandes quantités de meules manuelles jusqu’au XIe siècle, et en cher-
chant bien jusqu’au XIIIe ou au XIVe siècle parallèlement à la généralisation du moulin à vent dans 
ce secteur. Elles sont encore massivement exportées depuis l’Eifel dans tout le bassin méridional 
de la Mer du Nord dès le VIIIe siècle et l’annexion de la Frise à l’Empire. La rareté des meules ma-
nuelles alto-médiévales sur le reste du territoire ne doit donc rien au hasard ni à une incapacité à 
repérer les traces de cette époque. Par comparaison avec la zone septentrionale largement approvi-
sionnée, l’absence de preuve à l’intérieur des royaumes et de l’Empire Franc devient preuve de l’ab-
sence. La mouture n’est plus manuelle que dans les zones les plus reculées et en dehors du système 
carolingien.
Ainsi de l’Âge du Fer à la in de l’époque carolingienne, en passant du foyer au domaine commer-
cial puis au cadre de la communauté villageoise, la mouture change plusieurs fois de signiication 
sociale. Elle faisait partie intégrante de la vie quotidienne à l’Âge du Fer, le reste en partie dans les 
villes et les campagnes à l’époque romaine, et deviendra un moyen de domination des hommes au 
Moyen Âge.

L’examen des matériaux meuliers ouvre un autre pan, plus économique, de l’histoire des techniques. 
Il fait apparaître les contours de bassins techniques qui ne sont plus liés aux pratiques quotidiennes 
des populations mais directement au savoir-faire des artisans qui opèrent dans les diférents districts 
géologiques, et dont les traditions techniques sont attachées à un type de matériau précis qui sera 
recherché avec une démarche empirique. C’est le cas du nord du Bassin parisien où sont extraits les 
calcaires lutétiens, du Pays de Caux d’où proviennent les poudingues tertiaires, du massif ardennais 
où sont sélectionnés les grès conglomératiques du Dévonien inférieur, ou encore du massif volca-
nique quaternaire de l’Eifel. Chaque zone de production/consommation est ainsi bien déinie et dé-
terminée notamment par la géographie physique. C’est-à-dire que pour ces biens de consommation 
courante, un centre meulier produit des marchandises qui sont ensuite dispersées essentiellement 
en fonction du coût de leur transport. Cependant, quelques anomalies apparaissent et laissent en-
trevoir les facteurs humains qui peuvent intervenir dans leur distribution.
Ainsi à la in de l’Âge du Fer et jusqu’à la in de l’époque romaine, trois zones sont distinguées par 
leurs traditions techniques : une frange littorale au bord de la Manche, un bassin ardenno-lamand 
au nord, et le centre-nord du Bassin parisien au sud. Les ateliers rhénans, par leur communication 
facilitée avec la Gaule continentale, montrent des traditions encore diférentes et plus soumises aux 
variations liées aux bouleversements historiques.
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Dans le Pays de Caux chez les Calètes, sont façonnées dès La Tène moyenne des meules en pou-
dingue en portion de sphère ; celles-ci sont distribuées le long du littoral de la Manche jusqu’en 
Grande-Bretagne. Quand les Morins se voient dans l’obligation de façonner leurs propres meules 
entre la conquête de la Gaule et celle de la Bretagne, alors que les réseaux de communication sont 
rationalisés et se libèrent des relations de clientélisme qui avaient cours antérieurement, ils donnent 
à leurs roches régionales la forme des produits qu’ils importaient auparavant. La même tradition 
de façonnage se perpétue chez les Calètes jusqu’à la in de l’époque romaine, ce qui révèle une 
transmission technique absolument continue autour de l’estuaire de la Seine malgré la conquête 
romaine qui ne semble pas avoir à ce niveau la moindre inluence. Les espèces de céréales cultivées 
ne changent pas non plus et la mouture est pratiquée de la même façon dans le cadre d’une éco-
nomie domestique essentiellement vivrière. Seule nouveauté à partir du Ier siècle, l’installation de 
moulins hydrauliques dans les villes, miroirs de Rome, se fait surtout par l’importation de grandes 
meules exogènes (roche volcanique du Massif Central et meulière d'Île-de-France). Quelques unes 
sont façonnées en poudingue et montrent une adaptation périodique à la demande, peut-être par 
des commandes isolées dont le but est de réduire les coûts du transport.
Plus au nord-est, le bassin lamand au nord et à l’ouest de l’Ardenne se fait une spécialité des meules 
tronconiques à la période gauloise. Celles-ci évoluent très progressivement vers des formes cylin-
driques à l’époque romaine et montrent ici l’adaptation relativement rapide, peut-être de l’ordre de 
deux générations, d’un même personnel aux nouveaux standards gallo-romains. La morphologie 
des trous d’emmanchements évolue de la même façon, très progressivement, mais leur transforma-
tion inale, conjointement avec celle des œils, témoigne d’un changement fonctionnel important. 
Le manche est maintenant indépendant de l’axe de rotation, et l’œil, doté d’un dispositif de cen-
trage, s’élargit pour favoriser le passage du grain. Il est tentant d’associer cette évolution qui apparaît 
en même temps que le rayonnage des faces actives, à la mouture de céréales encore vêtues de leurs 
glumelles, plus volumineuses. Dans ce bassin technique, les mêmes aménagements sont adaptés à 
de nouvelles pratiques.
La vallée de l’Aisne et la moyenne vallée de l’Oise montrent à l’Âge du Fer une diversité de formes 
que C. Pommepuy imputait à la chronologie, les meules les plus trapues étant les plus anciennes, les 
plus plates les plus récentes. Toutefois, si les catillus cylindriques à cuvette supérieure sont efective-
ment assignés à La Tène inale, certaines formes trapues sont toujours produites à la même période ; 
il faut reconnaître notre méconnaissance de la grande variété, tant géologique qu’archéologique, que 
recèle cette région intermédiaire, zone tampon entre la Belgique et le reste de la Gaule chevelue. À 
l’époque romaine, les proils des meules manuelles comme de grand format sont uniformisés et les 
meules en calcaire à glauconie et nummulites ou en Grès de Fosses-Belleu présentent par exemple 
peu de diférences avec celles en Grès de Macquenoise. La séparation entre Bassin parisien et bassin 
ardenno-lamand s’illustre alors d’une autre manière : par la direction des réseaux commerciaux et 
les schémas du rayonnage des faces actives.
À l’est après la conquête romaine, les ateliers de l’Eifel oriental adoptent une nouvelle façon de 
confectionner les meules dont la forme change radicalement à partir du milieu du Ier siècle. Les 
catillus manuels deviennent parfaitement cylindriques, leur face supérieure en cuvette est entourée 
d’un bandeau plat qui était absent auparavant, et surtout les surfaces sont travaillées au taillant droit 
(ciseau ou marteau taillant) alors que la pointe était employée à l’Âge du Fer. D’autre part, les en-
coches d’emmanchement supérieur (type 6) et les logements d’anille de soutien qui font une appa-
rition soudaine paraissent directement découler d’une tradition technique méditerranéenne. Tous 
ces éléments tranchent fortement avec les productions précédentes qui évoluaient progressivement, 
et semblent révéler l’arrivée d’artisans et d’ouvriers d’origine méditerranéenne dans les carrières 
rhénanes. À défaut d’être eux-mêmes militaires, ces derniers auraient fait partie de l’immense mou-
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vement de population qui a accompagné l’établissement du limes de Germanie dans la première 
moitié du Ier siècle. Cet élan, tant militaire que civil, s’est produit en peu de temps pour répondre à 
un besoin énorme en marchandises alimentaires et matérielles qu’il coutait trop cher d’importer et 
dont il a fallu organiser la production sur place.
En somme, l’inluence de la conquête romaine sur les techniques de production s’est fait sentir dif-
féremment selon les régions, avec une gradation d’est en ouest : la Germanie connaissant une pro-
fonde restructuration connaît des mutations majeures et soudaines destinées à alimenter les troupes 
et les nouvelles populations qui gravitent autour d’elles. Quand Tibère abandonne la Germanie 
intérieure, il laisse sur le limes 8 légions qui, avec les auxiliaires, amènent à 80 000 le nombre de 
personnes s’installant le long du Rhin dans la première moitié du Ier siècle. A. Tchernia estime que 
l’on peut aisément multiplier ce nombre par 4 pour prendre en compte les familles que fondent les 
soldats sur place, les marchands et les populations qui viennent proiter et participer à la grande dy-
namique urbanistique qui se met en place1996. Pour les approvisionner, il faut établir une logistique 
considérable dont les carrières de l’Eifel sont un pivot essentiel, tant pour les meules que pour les 
matériaux de construction d’ailleurs. En Gaule Belgique, une zone civile intermédiaire subit l’in-
luence de ces bouleversements en adaptant sa production aux nouveaux standards gallo-romains 
qui améliorent sensiblement la pratique de la mouture (rayonnage, système de liaison des meules 
et d’introduction du grain notamment), mais la fait évoluer très progressivement avec des tradi-
tions techniques inchangées (travail à la pointe – broche ou pic). Enin la zone occidentale, autour 
de l’estuaire de la Seine, ne semble pas connaître la moindre transformation de ses techniques de 
production. Les meules en poudingue normand gardent tout à fait le même proil et leur réseau 
de distribution, bien que restreint à l’époque augusto-claudienne, reprend la place qu’il occupait à 
l’Âge du Fer le long de la Manche.

Assurant le lien entre ces grandes zones de production, des réseaux de circulation révèlent des 
rapports humains étroits entre des régions parfois distantes les unes des autres, et en montrent les 
mutations. La période laténienne est celle des liens de clientélisme entre peuples parfois distants et 
peut montrer des relations commerciales qui paraîtraient aberrantes dans une économie de marché 
rationnelle. C’est par exemple la seule période pendant laquelle l’Atrébatie, située immédiatement 
au nord des collines de l’Artois aux sources de la Scarpe et de l’Escaut, est mise en rapport avec la 
région picarde (Rèmes et/ou Suessions). Un couloir commercial y achemine les productions de la 
vallée de l’Aisne mais se referme dès la conquête romaine. Au Ier siècle de notre ère, le secteur des 
monts d’Artois devient au contraire une limite commerciale importante, séparant la circulation des 
productions ardennaise de celles du nord du Bassin parisien, et le restera au haut Moyen Âge. À 
partir de là, même les limites qui paraîtraient inversement illogiques car trop proches des carrières, 
comme celle atteinte par le Grès de Macquenoise à peine 50 km au sud des gisements, sont au 
contraire très rationnelles. Elles sont essentiellement liées à la géographie physique et à la présence 
d’autres productions au-delà de zones-tampons où chacune entre en concurrence avec ses voisines. 
Mais cette concurrence n’est pas une rude loi du marché qui verrait s’afronter producteurs et mar-
chands de diférentes origines au même endroit. Au contraire, chaque production se ménage sa zone 
commerciale dans une limite de transport raisonnable (6 à 10 jours de transport au maximum) et 
évite soigneusement les autres qui ont parcouru la même distance et deviennent moins chères passée 
cette limite. L’économie de marché ainsi mise en évidence par la distribution des roches meulières 
à l’époque romaine fait preuve d’une grande rationalité que n’outrepasse que l’approvisionnement 
de l’armée au départ de l’Eifel, et dont l’ampleur génère probablement d’importantes économies 

1996  tchernia 2011, p. 151
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d’échelle. Contrairement au commerce de certains biens de prestige qui atteignent d’énormes dis-
tances au prix de grands risques physiques et inanciers, par exemple depuis l’Inde ou l’Arabie vers 
Rome, les marchandises d’utilité courante que constituent les meules et qui alimentent des réseaux 
régionaux, ne cherchent pas à aller le plus loin possible mais à fournir le plus eicacement possible 
tous les marchés accessibles. Dans cette logique, les calculs de coût du transport proposés par les his-
toriens de l’économie et les rapports entre transport maritime, luvial et terrestre sont peu adaptés 
et n'expliquent pas totalement le fonctionnement des systèmes commerciaux. Dans un bateau, les 
meules ne constituent en efet jamais une cargaison entière mais viennent compléter un ensemble 
de marchandises mixtes ; elles pourront alors atteindre de grandes distances. Dans un chariot en 
revanche, la distance atteinte est moindre mais les marchés atteints sont diférents et aussi deman-
deurs les uns que les autres ; les tarifs ne sont donc jamais excessifs.
Finalement, ces rapports de coût servent aux historiens dits «  primitivistes  » à airmer qu’une 
économie basée sur le transport routier est forcément peu eicace, et aux « modernistes » qu’une 
économie aussi eicace que l’économie romaine ne peut être basée sur le transport routier. En 
choisissant une seule marchandise emblématique, on peut certes les appliquer au cas du transport 
de l’Annone, et comparer un charriot transportant une tonne de grain sur 50 ou 100 km et un 
navire de 600  tonnes traversant la Méditerranée pour approvisionner Rome. Mais la réalité du 
commerce et du transport quotidien de biens de consommation courante au départ des ateliers 
régionaux montre que les situations sont variées, les marchés multiples et diféremment desservis, et 
les moyens de transport sont multimodaux et adaptés à chaque situation. Certains marchés, même 
importants comme celui de Bavay, ne peuvent être approvisionnés que par la route, et à partir de là, 
la redistribution se fait également par la route. Le Grès de Macquenoise ne proite pas du tout de la 
facilité de circulation que représente la Sambre avant Bavay puisqu’embarquer sur la rivière signiie-
rait de se passer de ce grand marché et atteindre trop rapidement des productions concurrentes. À 
l’inverse, Rouen ou Amiens sont desservies par des voies de communication multiples, routières et 
luviales, par lesquelles des négociants de diférents horizons peuvent les atteindre et y écouler leur 
marchandise.
Au haut Moyen Âge la situation est diférente et peut diicilement être mise en évidence face à l’in-
digence des données disponibles. À l’intérieur des territoires francs, la première partie de l’époque 
mérovingienne se caractérise par un emploi de matériaux locaux qui révèle la faiblesse des réseaux de 
distribution et un certain repli sur soi des communautés les plus éloignées des centres de pouvoir. À 
partir du VIIIe siècle, l’on assiste à la mise en place d’un système bipartite calqué autant sur l’écono-
mie que sur la politique territoriale : ce qui correspond un temps à la Neustrie autour du bassin de la 
Seine et de la Somme est massivement approvisionné par la meulière d’Île-de-France ; les territoires 
organisés autour de la Mer du Nord (bassins de l’Escaut, de la Meuse, de la Moselle et du Rhin), 
correspondant politiquement à l’Austrasie, livrent exclusivement des meules en roche volcanique 
de l’Eifel. Ici encore, la ligne de partage des eaux du massif ardennais et de son prolongement des 
collines de l’Artois qui, rappelons-le, est loin d’être infranchissable, constitue la principale limite de 
distribution des matériaux meuliers. Le transport luvio-maritime est extrêmement dynamique et 
crée un fourmillement économique le long de l’axe Manche – Mer du Nord et des grands leuves 
qui s’y jettent. Le même modèle restera en vigueur tout au long du Moyen Âge, avec des meules 
noires distribuées au nord et à l’est, des meules blanches à l’ouest et au sud, et une zone artésienne 
toujours située à l’interface entre ces deux grands bassins commerciaux.

Toutes ces observations sur la perduration dans le temps des traditions techniques et de l’orientation 
des réseaux commerciaux nous amènent à nous poser la question subsidiaire que sous-tend toute 
étude de mobilier archéologique : la culture matérielle est-elle le relet d’une identité culturelle ? 



533

Dans quelle mesure les conditions naturelles de géographie, de géologie et de pédologie ont-elles 
déterminé la mise en place des techniques de transformation alimentaire dans les diférentes entités 
abordées ? Et les soubresauts de l’histoire ont-ils eu une inluence sur l’exploitation des ressources 
en réponse à des besoins humains en mutation ?
Cette question est très diicile à aborder car souvent appréhendée de manière plus ou moins sub-
jective à la lumière d’enquêtes ethnographiques que l’on tente de faire coller aux sources éparses qui 
témoignent de l’Antiquité. Le fait culturel est en efet souvent considéré comme relevant de l’im-
matériel mais peut s’exprimer matériellement à travers l’art. La caractérisation de l’identité d’une 
société exclut d’emblée l’objet usuel ou ne l’intègre qu’avec beaucoup de précautions à la faveur 
d’études de décors sur céramique par exemple1997. D’autre part, la délicate frontière entre culture 
et ethnicité apparaît radicale lorsque l’on s’attaque aux questions relevant de l’identité d’un groupe 
humain. Dans le concept d’ethnicité, il n’est plus question de culture matérielle, mais d’un senti-
ment collectif d’appartenance à un peuple ou à une entité géographique donnée, souvent en lien 
avec l’origine de ce peuple et ses mythes fondateurs. Dans les études rassemblées par les néerlandais 
T. Derks et N. Roymans, les composantes essentielles de l’ethnicité sont le pouvoir, la religion, la 
loi, la classe et le genre1998. Il faut donc éviter de faire l’amalgame un peu rapide entre la tradition 
technique transmise au sein d’un bassin techno-culturel et qui peut être l’expression d’une identité, 
l’ethnicité présumée du peuple qui la met en pratique, et plus encore des limites administratives 
qui n’englobent parfois que partiellement ces deux réalités1999. L’exemple des diférents schémas de 
rayonnage de la surface active des meules témoigne bien de cette transmission technique régionale 
sans pour autant que cette tradition déinisse un sentiment d’identité régionale qui découlerait par 
exemple de l’implantation des Belges au nord de la Gaule au IIIe siècle av. J.-C. La première est de 
l’ordre de l’inconscient – on transmet ce que l’on a appris parce que cette technique fonctionne et 
non pour se distinguer du voisin – la seconde demande un certain degré de conscience d’une appar-
tenance, qu’elle soit politique, géographique, religieuse, etc.
L’identiication du fait culturel doit donc faire appel à une approche pluridisciplinaire et multidi-
mensionnelle dominée par l’anthropologie culturelle et la géographie humaine. En y introduisant 
la culture matérielle par le biais de l’étude de corpus solides, elle rejoint la notion de bassins déinis 
en géographie moderne comme des entités territoriales occupées par une population qui fait montre 
d’habitudes conjointes et d’une unité culturelle que l’on peut traduire par la notion d’identité. Ce 
facteur culturel peut engendrer des contacts privilégiés au sein de cette même région, rapprocher ou 
opposer deux régions voisines suivant des habitudes notamment commerciales, mais s’exprime aus-
si par l’architecture, l’artisanat, l’alimentation et les pratiques funéraires ou religieuses. Comme le 
rappellent Mauss et Leroi-Gourhan2000, et plus récemment l’École néerlandaise d’archéologie pour 
les régions qui nous intéressent à la in de l’Âge du Fer et à l’époque romaine2001, ce travail ne peut 
être abordé par l’objet que par la mise en série d’importantes collections les plus caractéristiques 
possible des sociétés dont elles émanent. Et encore ce paramètre culturel ne peut être décelé que 
par le croisement de données d’ordres diférents qui toutes aboutiront à un même résultat. Il n’est 
ainsi mis en évidence que dans trois zones précises de notre territoire d’investigation et dont la ligne 
Ardenne-Artois-Boulonnais constitue le pivot : la plaine lamande, le Bassin parisien et le couloir 
rhénan ; les littoraux s’individualisent aussi par les facilités de circulation qu’ils procurent.
Les traditions techniques s’illustrent d’abord par le choix des matériaux dont chaque bassin tech-

1997  derks, royMans 2009, p. 3 ; venant 2016, p. 177 ; Peche-quilichini 2017
1998  derks, royMans 2009, p. 1
1999  derks 2009 ; theuWs 2009, p. 284 ; declercq 2010, p. 229
2000  Mauss 1947, p. 26-27 ; leroi-Gourhan 1971, p. 24-25
2001  derks 2009, p. 241 ; Fernandez-Götz 2014
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nique se fait une spécialité en maîtrisant leur mise en œuvre. Le nord du Bassin parisien est tradi-
tionnellement attaché aux calcaires, desquels se distingue localement le Grès de Fosses-Belleu ; le 
massif ardennais aux grès conglomératiques, et l’Eifel aux roches volcaniques. Ces dernières com-
portent une forte composante identitaire qui prend une forme extrême avec le développement 
d’une vraie signature technique et esthétique à l’époque romaine. Les surfaces des meules font 
l’objet d’un traitement très poussé au taillant droit que l’on assimile aisément à un décor alors que 
les autres productions sont simplement régularisées à la pointe. Cette signature en fait un produit 
reconnaissable et probablement désirable depuis les sources du Rhin jusqu’au mur d’Hadrien. Ces 
traditions techniques évoluent avec le temps suivant deux facteurs principaux : l’amélioration des 
conditions techniques de la prise en main des matériaux, et la réponse à l’évolution des besoins de 
la population.
Le premier facteur a eu toute son importance entre le IIIe et le IIe siècle avant notre ère avec l’adop-
tion du moulin rotatif dont la complexité a joué sur le choix des roches. Par la suite, chaque bassin 
technique est revenu aux matériaux qu’il maîtrisait auparavant pour le façonnage de meules va-
et-vient. Le délai d’une à deux générations donné pour ces changements est important puisqu’en 
l’absence d’une transmission forte des traditions techniques, il serait suisamment long pour en-
traîner une disparition des savoir-faire. C’est ce qu’il se passe dans le monde occidental actuel, où 
une grande partie des connaissances techniques ancestrales ont disparu en l’espace de 50 ans à cause 
d’une coniance exacerbée en une industrie répondant à tous les besoins. Or, quand les premiers 
moulins rotatifs sont produits dans le nord de la Gaule, tant la connaissance des matériaux que les 
techniques de leur mise en œuvre sont profondément intégrées.
La mise en évidence du second facteur est plus tardive et correspond à la généralisation de la pra-
tique du rayonnage de la surface active des meules au nord de la Seine au début de la période ro-
maine. La corrélation est forte avec la zone de culture des céréales vêtues, et le rayonnage semble 
répondre à une besoin d’économiser le temps de traitement des céréales en s’épargnant les tâches 
de décorticage dans une région où la culture des grains vêtus, épeautre et amidonnier, est non seu-
lement une tradition culturale, mais surtout une adaptation au climat et à la nature des sols. Le 
savoir-faire semble ici arriver avec les populations romaines ou méditerranéennes dans le nord de 
la Gaule et en Germanie, mais apparaît très vite approprié puisqu’au milieu du Ier siècle, la plupart 
des meules de la région sont rayonnées. Le rhabillage des meules étant très fréquent au fur et à me-
sure de l’usure des surfaces actives, sa pratique est individuelle et non liée à l’atelier d’origine. Elle 
est le fait, soit de rhabilleurs itinérants, soit de l’utilisateur lui-même. Dès le départ apparaissent 
donc des habitudes techniques propres à des micro-régions qui appliquent chacune un schéma 
de rayonnage particulier. Cela indique une tradition technique transmise de proche en proche, et 
propre à des entités culturelles voisines mais diférentes. Ici encore, les monts d’Artois constituent 
une limite, la même qui sépare les cités des Nerviens et des Viromanduens, et plus tard les terroirs 
picard et lamand. Le rayonnage composé droit est pratiqué dans le sens horaire au sud, dans le 
sens antihoraire au nord. Une zone correspondant essentiellement au Hainaut actuel pratique un 
rayonnage « enchevêtré » ; les Tongres pratiquent un rayonnage « en chevrons » ; la zone rhénane 
et trévire préfère le rayonnage simple droit que l’on retrouve sur la frange littorale lamande par 
contacts commerciaux ; le rayonnage simple courbe est quasi-spéciique au Bassin parisien. Encore 
une fois se distinguent clairement le couloir rhénan, la plaine lamande au nord de l’Ardenne et de 
l’Artois, et le Bassin parisien. Le littoral de la Manche, principalement approvisionné par les ateliers 
normands, ne montre pas de rayonnage.
Sur le plan commercial interviennent encore les reliefs de l’Ardenne et de l’Artois. La notion cultu-
relle attachée à l’échange marchand tient, comme la transmission des techniques, d’une transmis-
sion d’habitudes commerciales. Elle provoque une circulation des biens matériels à l’intérieur et à 
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l’extérieur d’une société par des contacts plus ou moins intenses et de diférentes natures (en anthro-
pologie : commerce, mariage, conquête, relations de clientélisme2002). La séparation des bassins ver-
sants qu’engendre la chaîne de collines reliant le massif ardennais au Boulonnais a théoriquement 
peu d’importance pour une distribution des biens supposée passer par la route sur un terrain aux 
reliefs peu accidentés. Elle prend pourtant toute son ampleur si l’on considère individuellement les 
deux milieux que séparent ces reliefs. Cette zone tampon correspond, non seulement à la ligne de 
partage des eaux entre le bassin de l’Escaut et ceux de la Somme / Seine-Oise-Marne, mais aussi à 
la limite supposée entre les territoires des Atrébates et des Nerviens au nord, et ceux des Ambiens, 
des Viromanduens et des Rèmes au sud. Le territoire des Morins, constitué de l’actuel Boulon-
nais, occupe une place à part dans le commerce meulier puisque, hormis à La Tène moyenne et à 
l’époque augusto-claudienne, il n’a pas de production propre et reçoit par la mer celles du Pays de 
Caux d’une part et du massif de l’Eifel d’autre part. Cette limite, calquée presque trait pour trait sur 
la ligne de partage des eaux, séparait déjà les meules hémisphériques des meules tronconiques à la 
in de l’Âge du Fer. Elle perd son caractère typologique à l’époque romaine suite à la réorganisation 
territoriale d’Agrippa, mais garde une dimension commerciale puisqu’elle sépare les productions ar-
dennaises de celles du Bassin parisien. Les conditions géographiques et les voies de communication 
qui avaient déjà dirigé les vagues de peuplement successives et l’organisation de leur implantation 
en Gaule du Nord continuent ainsi à jouer un rôle prépondérant dans l’organisation commerciale 
dès l’époque augustéenne. En plus d’être géographique, cette limite est donc revêtue d’une réalité 
humaine d’ordres politique et administratif, mais aussi culturel. Le caractère probablement boisé du 
secteur des sources de l’Escaut au sud du Cambrésis2003 doit alors être pris en considération puisqu’il 
renforce la séparation physique entre ces entités géographiques et entre les communautés humaines 
qui les occupent. De manière très rationnelle, il demande notamment aux commerçants de traverser 
une zone assez peu peuplée et donc un marché limité, avant d’atteindre un nouveau débouché.
Pourtant les voies de communication routières, et notamment la grande route Bavay – Reims, 
favorisent les rapports commerciaux et la difusion des biens de consommation quels qu’ils soient 
entre ces territoires. Ainsi, cette limite était largement dépassée par le commerce meulier à La Tène 
moyenne et inale. Rappelons-le, à cette époque la trouée de la Scarpe et de l’Escaut constituait un 
couloir commercial du sud vers le nord et révélait des liens étroits mais économiquement « aber-
rants  » au sein du Belgium entre la vallée de l’Aisne (Viromanduens, Suessions et/ou Rèmes) et 
l’Artois (Atrébates).
Au-delà de cette limite géographique et administrative qui sépare Viromanduens et Nerviens à 
l’époque romaine, et de manière plus abstraite, il paraît opportun de parler ici d’habitude commer-
ciale dépendant, non seulement de la géographie physique, mais également de la géographie hu-
maine. Cette habitude s’associe à tous les paramètres développés plus haut pour régir l’approvision-
nement d’une même « région », d’un même bassin économique dynamisé par un pôle central2004. 
Ces espaces divergent souvent des « régions » administratives que représentent en Gaule romaine 
les Civitates2005, et connaissent une vie économique propre bien qu’interconnectée avec les espaces 
voisins. Ils correspondent à des zones d’échanges intenses et de difusion massive des matériaux 
aux marges desquelles les diférentes productions se rencontrent et s’interpénètrent, notamment 
le long des axes de communication. Les limites administratives sont tantôt dépassées (entre Bel-
gique et Germanie inférieure), tantôt suivies (entre Belgique « lamande » et Belgique « picarde »), 
mais les conditions d’établissement des limites commerciales sont dues à bien d’autres facteurs que 
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celles qui régissent l’organisation administrative des territoires. Ainsi, avec des facteurs diférents 
qui induisent des tracés divergents, le modèle théorique est respecté : un centre redistribue des mar-
chandises à un territoire dont tous les points sont accessibles facilement ; administrativement, ce 
territoire correspond à la Civitas, commercialement il correspond au bassin économique.
La même limite géographique des monts d’Artois restera une réalité au il du temps malgré une valse 
des dominations liée à une histoire complexe : limite entre Flandre/Artois et Picardie au cours du 
Moyen Âge et de l’Ancien Régime, entre Nord/Pas-de-Calais et Somme/Aisne après la Révolution, 
puis encore entre Nord-Pas-de-Calais et Picardie quand la France est régionalisée au XXe siècle, 
jusqu’à la réforme territoriale de 2015 qui crée de toutes pièces une région Hauts-de-France uniiée. 
Cette vision des territoires est très caricaturale et s’autorise des sauts historiques s’afranchissant 
de toute nuance. Elle met néanmoins en évidence une série de coïncidences qui s’opposent à la 
profonde méiance dont font preuve R. Gonzalez-Villaescusa et T. Jacquemin face aux théories de 
l’ethnogénèse appliquées à la Gaule Belgique2006. Mais dans leur militantisme anticolonialiste et 
anti-ethniciste, ces auteurs ne prennent pas assez en compte l’habitus qui crée la cohésion des socié-
tés et qu’aborde bien W. De Clercq au sujet des Ménapiens2007. Ils considèrent inalement que tous 
les groupes d’individus sont équivalents, et qu’ils pourraient être transposés dans n’importe quelle 
entité territoriale. C’est probablement vrai d’un individu qui peut s’adapter à toutes les situations, 
mais justement pas d’un groupe. L’ethnographie comme l’archéologie montrent en efet qu’il existe 
des sociétés qui développent des habitudes et des pratiques propres en termes technique, artistique, 
alimentaire, etc. Et que ces pratiques sont intrinsèquement liées au milieu qui les accueille et aux 
ressources qu’ils recèlent : « Les techniques de construction des maisons, de façonnage et de décoration 
des vases en céramique modelée constituent certains des modes d’expression de ces identités culturelles. Ces 
pratiques ne sont pas abandonnées après la conquête romaine, même si elles sont parfois enrichies par des 
usages more Romanorum, le plus souvent adaptés au contexte régional particulier »2008. La meilleure 
illustration de ce principe d’expression des identités techno-culturelles est le moulin de type « Bril-
lon », présent ici dans une région où le bœuf est majoritairement élevé, mais non dans toutes les 
régions d’élevage du bœuf, comme le vallus est développé chez les Trévires et non dans toutes les 
régions de culture de l’épeautre.
Ce qui est vrai en revanche, et particulièrement pour la Gaule Belgique et la Germanie inférieure, 
c’est que les limites administratives ixées parfois arbitrairement par le pouvoir sont des construc-
tions et ne sont pas toujours calquées sur les contours de groupes culturellement homogènes. Mais 
ces quelques considérations ont trait à la géographie historique et non plus à l’histoire de l'économie 
et des techniques.
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  à pluri-centimétriques. 139

Figure 150 Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques. 139

Figure 149 Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques. 139

Figure 151 Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques à
  pluri-centimétriques à faces cristallines exprimées. 139

Figure 152 Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de  
  quartzite, grès, schiste et argilite. 140

Figure 154 Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de
  quartzite et de grès. 140
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Figure 153 Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets
  de quartzite, grès, schiste et argilite. 140

Figure 155 Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques et feldspaths potassiques microclines. 140

Figure 156 Grès grossier à feldspaths altérés blancs et rares galets d’argilite suivant le litage de la roche. 141

Figure 158 Grès grossier à feldspaths altérés blancs, rares lithoclastes et galets de grès et quartzite, et
  taches d’oxydation «rouille » millimétriques. 141

Figure 157 Grès grossier à feldspaths altérés blancs et taches d’oxydation « rouille » millimétriques. 141

Figure 159 Grès grossier à feldspaths altérés blanc-rosé millimétriques et rares lithoclastes et galets
  d’argilite, grès, schiste et quartzite. 141

Figure 160 Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques et plagioclases
  altérés et taches d’oxyde de fer. 142

Figure 163 Grès grossier à feldspaths altérés roses millimétriques. 142

Figure 161 Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques et plagioclases
  altérés, taches d’oxyde de fer et rares micas noirs. 142

Figure 162 Grès moyen à grossier à feldspaths altérés blancs. 142

Figure 164 Arkose grossière à quartz anguleux à émoussés millimétriques, feldspaths potassiques,
  taches d’oxyde de fer et rares micas noirs, liant siliceux microcristallin. 143

Figure 165 Feldspath séricitisé. 143

Figure 166 La vaugnérite. Grains noirs : biotite ; grains blancs : feldspaths plagioclases. 146

Figure 167 Carte de répartition des meules en vaugnérite dans le quart nord de la Gaule à l’époque
  romaine. 147

Figure 168 Granitoïde observé sur une meule romaine de Rouen (Seine-Maritime). 148

Figure 169 Granitoïde observé sur une meule romaine de Rouen (Seine-Maritime). 148

Figure 170 Carte de répartition des meules romaines en granitoïde du bord du massif armoricain. 148

DEUXIÈME PARTIE : LA FORME DE L’OBJET, ANALYSE MORPHOLO-

GIQUE ET TECHNIQUE

Figure 171 Typologie des meules de Pompéi proposée par D.P.S. Peacock, complétée d’un schéma
  du type « Morgantina ». 153

Figure 172 Extrait de la typologie alphanumérique des meules mise au point par S. Longepierre dans
  le sud de la France entre l’Âge du Fer et le début du Moyen Âge. 154

Figure 173 Typologie développée par Crawford et Röder sur la base des découvertes faites autour
  de Mayen dans le massif volcanique de l’Eifel (Allemagne). 156

Figure 174 Typologie des meules gauloises mise au point par Cl Pommepuy à partir des découvertes

  de la vallée de l’Aisne. 157

Figure 175 Coupe schématique du moulin rotatif. 161

Figure 176 Typologie des trous d’emmanchement développée par le Groupe Meule. 162

Figure 177 Typologie des œils de meules développée par le Groupe Meule. 163
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Figure 178 Hypothèse de restitution des systèmes d’entraînement des meules manuelles en
  poudingue normand. 169

Figure 179 Catillus en poudingue normand équipé de sa bande de fer prolongée par une boucle formant
  un anneau pour la ixation d’un manche vertical. Fransures (Somme) «la Galette». 170

Figure 180 M. Gaspari, « petite ille a coté du moulin à bras », fusain, Musée d’ethnographie
  de Ljubljana, Slovénie 1929-1948. 171

Figure 181 Meules du fort romain de Newstead/Trimontium (Melrose, Grande-Bretagne). 172

Figure 183 Catillus n° 464 en roche volcanique découvert sur l’oppidum du Titelberg
  (Pétange, Luxembourg GD). 172

Figure 182 A. Reconstitution du système d’emmanchement de type 4 d’après les traces d’oxyde
  de fer relevées sur le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme).
  B. Déroulé du lanc avec traces d’oxyde de fer. 172

Figure 184 Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un entraînement à perche du catillus. 173

Figure 185 Schéma de fonctionnement du moulin à perche et à réglage de l’écartement. 173

Figure 186 Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche volcanique d’époque romaine. 174

Figure 187 Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain en poudingue normand. 174

Figure 188 Catillus en roche volcanique de Heerlen (Limbourg néerlandais). Les trous triangulaires
  détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous de chargement du grain. 176

Figure 189 - Scellement en plomb d’une anille-barrette supérieure. 176

Figure 190 Moulin complet mis au jour à bord de l’épave De Meern 1, Utrecht (Pays-Bas). 177

Figure 191 Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil
  complexe (A.) et à œil simple + trous de chargement (B.). 178

Figure 192 Schéma de principe du moulin à traction périphérique de type «Pompéi». 179

Figure 193 Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican,
  Musée Gregoriano Profano, inv. 10536. 180

Figure 194 Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perfora-
tions verticales servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  180

Figure 195 Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type   
  « Oisy-le-Verger ».  A. Levier diamétral horizontal ixé grâce aux mortaises verticales creusées   
  dans la face supérieure du catillus.  B. Fixation d’un cadre périphérique en bois. 181

Figure 196  A. Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger
  (Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355. 183

Figure 197 Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de Dourges
  (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe siècle   

  mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bien visible. 183

Figure 198 Hypothèse d’adaptation de la traction animale au système de moulin à engrenage de
  Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraînement central. 184

Figure 199 « Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone,
  ingénieur d’Ambrosio Spinola, général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». 185
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Figure 200 Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. 185

Figure 201 Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). 186

Figure 202 Le catillus n° 1324 à entraînement central en Grès de Macquenoise de la
  « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). 187

Figure 203 Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire
  entoure un plot installé à 1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. 188

Figure 204 Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, d’après la description de Vitruve (De    
  Arch., X, 5, 2), et les découvertes de Liberchies et de Zugmantel. 189

Figure 205 Restitution du système de mise en rotation des meules à entraînement central d’après les
  découvertes de Liberchies et de Zugmantel. 192

Figure 206 Cône de dosage en fer conservé au hermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais). 196

Figure 207 Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène moyenne (La Tène C). 199

Figure 208 Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène inale (La Tène D). 200

Figure 209 Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules de La Tène C1 à l’époque
  augustéenne à partir des pièces étudiées physiquement. 201

Figure 210 Répartition par quantiles de l’épaisseur du lanc des meules gauloises (cm). Les catillus sont   
  statistiquement plus épais que les metas. 203

Figure 211 A. Mesurabilité de la pente du lanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition
  des mesures d’inclinaison du lanc des catillus et des metas par quantiles et représentation
  graphique des deux séries. 204

Figure 212 Proil des quatre principaux types de meules gauloises. 205

Figure 213 Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des catillus et des
  metas de La Tène moyenne/inale. 207

Figure 214 Couples de meules gauloises. 208

Figure 215 Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche. 209

Figure 216 Répartition par quantiles du diamètre de l’œil des catillus et des metas. 209

Figure 217 Proportion des types de trou d’emmanchement pratiqués sur les catillus gaulois classés
  par roche. 210

Figure 218 Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus gaulois classés par roche. 212

Figure 219 Carte de répartition des catillus gaulois en fonction de la courbe de leur lanc et de la roche
  qui les constitue. 214

Figure 220 Répartition par roche des meules rotatives manuelles d’époque augusto-claudienne (in Ier   
  siècle av. J.-C. – première moitié Ier siècle ap. J.-C.). 217

Figure 221 Répartition par quantiles du diamètre des meules augusto-claudiennes selon la roche qui
  les constitue. 218

Figure 222 Répartition par quantiles de l’épaisseur des meules augusto-claudiennes selon la roche qui
  les constitue. 218

Figure 223 A. Mesurabilité de la pente du lanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition
  des mesures d’inclinaison du lanc des catillus et des metas par quantiles. 220
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Figure 224 Proil des six principaux types de meules observés à l’époque augusto-claudienne. 221

Figure 225 Coupe de meules manuelles en calcaire à cérithes. 221

Figure 226 Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des meules
  augusto-claudiennes. 222

Figure 227 Répartition par quantiles du diamètre de l’oeil des catillus et des metas. 222

Figure 228 Répartition par quantiles du diamètre des meules d'époque romaines selon la roche
  qui les constitue, tous types confondus. 224

Figure 229 Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des catillus romains avec aichage
  des biplots (vecteurs associés à chaque composante). 225

Figure 230 Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des metas romaines avec aichage
  des biplots (vecteurs associés à chaque composante). 226

Figure 231 Fréquence des diamètres et formation des deux groupes de dimensions par analyse
  statistique des mélanges (mixture analysis). 228

Figure 232 A. Répartition par quantiles du diamètre des catillus selon la ligne de leur face supérieure. B. Ré 
  partition par quantiles du diamètre des catillus à cuvette selon leur dispositif d'entraînement. 228

Figure 233 Rapport entre le diamètre des metas et celui de leur œil en fonction de la roche qui les
  constitue. 230

Figure 234 Répartition par roche des meules manuelles d’époque romaine (Ier – début Ve siècle). 231

Figure 235 Répartition par quantiles du diamètre des meules manuelles d'époque romaine,
  classées par roche. 232

Figure 236 Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules manuelles en Grès de
  Macquenoise (A) et en roche volcanique (B) à travers le temps. 233

Figure 237 Répartition par quantiles des mesures de hauteur du lanc des catillus (A) et des
  metas (B) de moulins manuels, classés par roche. 234

Figure 238 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du lanc des catillus (A) et des
  metas (B) de moulins manuels., classés par roche. 236

Figure 239 Répartition par quantiles et évolution de l’inclinaison du lanc des catillus manuels
  en Grès de Macquenoise à travers le temps. 237

Figure 240 Proil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. 237

Figure 241 Proportion des faces inférieures planes, concaves ou convexes parmi les metas manuelles
  classées par roche. 238

Figure 242 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et
  des metas (B), classés par roche. 239

Figure 243 Couples de meules manuelles gallo-romaines. 240

Figure 244 L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés. B. Part des types d’œil par lithocorpus.
  C. Répartition par quantiles du diamètre des catillus manuels en Grès de Macquenoise et   

  en roche volcanique en fonction du type d’œil. 242

Figure 245 Largeur de l’œil des catillus manuels en fonction de leur type. 243

Figure 246 Classement par quantile du diamètre de l'œil de metas manuelles. 245
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Figure 247 Les trous d’emmanchement des catillus manuels. A. Les types de trous d’emmanchement.
  B. Part des traces de cerclage parmi les catillus à manchon, sans manchon, et à manchon
  non conservé. C. Part des types d’emmanchement par lithocorpus. D. Carte de répartition
  des types d’emmanchement des catilus manuels. 246

Figure 248 Carte de répartition des dispositifs d'emmanchement pratiqués sur les catillus manuels
  en roche volcanique. 248

Figure 249 Répartition par roche des meules manuelles réglables gallo-romaines (Ier – début Ve siècle). 251

Figure 250 Morphométrie des catillus réglables. A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition  
  par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face   
  active. 252

Figure 251 Exemples de catillus manuels réglables. 253

Figure 252 Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des metas considérées faire partie de moulins
  à traction périphérique. 254

Figure 253 Répartition par roche des meules à entraînement périphérique de types « Haltern-Rheingön  
  heim » et « Oisy-le-Verger » (Ier – début Ve siècle). 255

Figure 254 Répartition des meules à entraînement périphérique en arkose grossière de types « Brillon »
  (Ier – début Ve siècle). 256

Figure 255 Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du lanc (B) des meules à traction   
  périphérique de type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ». 258

Figure 256 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction
  périphérique, classées par roche. 260

Figure 257 Couple de meules gallo-romaines à traction périphérique en arkose grossière. 260

Figure 258 Les types d’œil observés sur les meules à traction périphérique. 261

Figure 259 Répartition par roche des meules de type « Pompéi » (Ier – début Ve siècle). 263

Figure 260 Les meules de type « Pompéi ». 264

Figure 261 Répartition des grandes meules à entraînement central (Ier – début Ve siècle). 266

Figure 262 Diamètre de l’œil des metas de moulins à entraînement central (en cm). 267

Figure 263 Répartition par quantiles du diamètre des meules à entraînement central, classés par roche. 268

Figure 264 A. Répartition par quantiles des mesures de hauteur du lanc des meules à entraînement central,  
  classés par roche. B. Répartition par quantiles de la hauteur maximale des meules à entraînement  
  central, classés par roche. 269

Figure 265 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du lanc des meules à entraînement central,  
  classés par roche. 271

Figure 266 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des meules à
  entraînement central, classés par roche. 271

Figure 267 Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. 272

Figure 268 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face supérieure des catillus, classés
  par roche. 273
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Figure 269 Les types d’œil des catillus à entraînement central. 274

Figure 270 Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels simples et
  des catillus manuels réglables classés par roche. 275

Figure 271 Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus à entraînement central
  et à entraînement périphérique classés par roche. 277

Figure 272 Schéma typologique des catillus de type « Zugmantel », cylindriques et à logement d'anille
  infère, et de type « Avenches », de forme conique et à logement d'anille-crampon. 280

Figure 273 Répartition par roche des meules manuelles du haut Moyen Âge. 284

Figure 274 Répartition par roche des grandes meules à entraînement central du haut Moyen Âge. 286

Figure 275 Répartition par quantiles du diamètre des meules du haut Moyen Âge. A. Classement par
  type et par période. B. Classement par type et par roche. 287

Figure 277 Répartition par quantiles des mesures de hauteur des catillus (A) et des metas (B) classés par
  type et par roche. 288

Figure 276 Proportion des lignes de proil de la face supérieure des catillus manuels. 288

Figure 278 Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des
  metas (B) classés par type et par roche. 289

Figure 279 Couples de meules alto-médiévales. 289

Figure 280 Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des catillus (A) et des metas (B) classés par
  type et par roche. 290

Figure 281 Catillus n° 551 en roche volcanique, retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov.   
  Luxembourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. 291

Figure 282 Catillus en grès conglomératique du Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme
  couvercle de sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge). 291

Figure 283 Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels et à entraînement  
  central, classés par roche. 293

Figure 284 Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglomératique du Lochkovien, Maastricht
  (Limbourg néerlandais). 294

Figure 285 Moulin manuel gaulois en grès quartzitique in de Carvin (Pas-de-Calais). Le lanc et la face   
  inférieure de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les arêtes sont adoucies par   
  martelage. 297

Figure 286 Catillus alto-médiéval en grès quartzitique in de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est   
  naturellement mamelonnée et le lanc adouci par martelage. 297

Figure 287 Catillus de grand format en Grès de Macquenoise de Famars (Nord). Le lanc est régularisé par  
  brochage in serré. 298

Figure 288 Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La face inférieure (moitié supérieure du cliché)
  est régularisée par brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage in serré. 298

Figure 289 Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette",
  travaillée par brochage grossier rayonnant. 299
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Figure 290 Meules en arkose grossière. 300

Figure 291 Catillus en roche volcanique d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la Semois ». Flanc
  et face supérieure décorés de rainures parallèles réalisées au taillant droit. Face active
  habillée d’un rayonnage composé droit. 301

Figure 292 Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à Maastricht (Limbourg
  néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». 301

Figure 293 Face inférieure d'une meta en roche volcanique de hérouanne (Pas-de-Calais). Surface
  à peine régularisée au taillant droit. 301

Figure 294 Catillus à entraînement central en roche volcanique issu du secteur des thermes du vicus   
  d'Heerlen (Limbourg néerlandais). 302

Figure 295 Carte de répartition des catillus manuels en roche volcanique selon le mode de traitement
  de leur face supérieure (au taillant droit ou à la broche). 303

Figure 296 Carte de répartition des catillus à entraînement central en roche volcanique selon le mode
  de traitement de leur face supérieure (décor au taillant ou régularisation à la broche). 303

Figure 297 Surface active habillée « en nid d'abeille » d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à
  Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». 304

Figure 298 Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques
  en contexte et à l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. 306

Figure 299 Habillage à coups perdus de la surface active. 307

Figure 301 Habillage mixte de la face active d'une meta gallo-romaine. 307

Figure 300 Habillage « en nid d'abeille » de la face active d'un catillus augustéen. 307

Figure 302 Habillage par rayonnage simple courbe de la face active d'un catillus gallo-romain. 308

Figure 303 Habillage par rayonnage composé droit de la face active d'un catillus à entraînement central. 308

Figure 304 Catillus en grès quartzitique in l’atelier de saunier de Steene et de la nécropole de Bierne   
  (Nord). 309

Figure 305 L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types
  d’habillage par période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque
  romaine. D. Proportion des types d’habillage par roche à l’époque romaine. 311

Figure 306 Meta en calcaire à glauconie et nummulites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face   
  active est habillée d’un rayonnage composé droit très large réalisé dans le sens horaire. 312

Figure 307 Carte de chaleur (densité) de la pratique de l’habillage raisonné entre la Seine et le Rhin. 313

Figure 308 Cartes de répartition des meules selon leur type d’habillage raisonné. A. Rayonnage composé   
  droit, sens antihoraire. B. Rayonnage composé droit, sens horaire. C. Rayonnage composé droit  
  enchevêtré. D. Rayonnage composé droit en chevrons. E. Rayonnage simple droit.
  F. Rayonnage simple courbe. G. Habillage mixte et en nid d’abeille. 315

Figure 309 Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve d’Ascq (Nord), rayonnée en
  secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayonnage composé droit antihoraire. 316

Figure 310 Catillus en roche volcanique de la villa de Neufchâteau à Malagne (Rochefort, Prov. Namur),  
  rayonné en chevrons. 316
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Figure 311 Sens de rotation des roues et des meules de moulin à eau. A. Moulin à roue verticale « au il
  de l’eau ». B. Moulin à roue verticale alimentée par le dessus. 319

Figure 312 Traitement de la face active de deux meules de grand format en Grès de Macquenoise par
  rayonnage composé droit. 320

Figure 313 Décortiqueur à meules d'argile et lames de bambou observé au XXe siècle « en Orient ». 324

Figure 314 Représentation des énergies employées pour l’entraînement des moulins à grain. 328

Figure 315 Chronologie des types de meules entre La Tène moyenne et l’époque carolingienne. 329

Figure 316 Évolution globale du diamètre (A) et de l’épaisseur (B) des meules de La Tène C à l’époque
  carolingienne. 330

Figure 317 Ébauches de meules en roche volcanique découvertes dans le vicus de Liberchies (Hainaut). 335

Figure 318 Ébauche de catillus manuel en roche volcanique découvert dans une cave du vicus de
  Maastricht (Limbourg néerlandais). 335

TROISIÈME PARTIE : GÉOGRAPHIE ET ÉCONOMIE DES MEULES ET DES 

MOULINS 338

Figure 319 Types de texture des roches. 339

Figure 320 Schéma technique des meules manuelles romaines en roche volcanique de l'Eifel et en
  Grès de Macquenoise. 344

Figure 321 Carte de répartition des meules de La Tène moyenne pondérée par roches. 358

Figure 322 Meules de La Tène moyenne du site de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais) « le Château Fort ». 359

Figure 323 Carte de répartition des meules de La Tène inale pondérée par roches. 362

Figure 324 Meta en poudingue normand de La Tène C2. Saleux (Somme) « la Vallée du Bois de
  Guignémicourt ». 362

Figure 325 Carte de répartition des meules augusto-claudiennes pondérée par roches. 369

Figure 326 Catillus tibéro-claudien en calcaire gréseux coquillier de la « rue Branly » à Boulogne
  (Pas-de-Calais). 371

Figure 327 Catillus en grès quartzitique in de Pitgam « Sculleveldt » (Nord). 372
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	Figure 371	Trou de poteau d'un grand bâtiment de l'établissement rural gallo-romain de Brillon (Nord) « Parc d’activités de Sars-et-Rosières ». Les fragments de meules et de tuiles calaient le poteau dont on perçoit la trace en négatif. Photo L. Meurisse.
	Figure 372	Empierrement de remblai près du logis de la villa de Catigny (Oise) « les Terres Fortes ». Un fragment de meule se distingue au fond parmi les blocs de craie et de grès. Photo V. Bak.
	Figure 374	Fragment de meule romaine en arkose grossière de type « Brillon » réemployé comme abraseur à main à Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet ».
	Figure 373	Meta utilisée comme sole de foyer domestique dans le faubourg nord d'Amiens (Somme) « ZAC Cathédrale ». Photo D. Gemehl.
	Figure 375	Meules gauloises en grès quartzitique réemployées comme enclumes pour le façonnage de pointes de flèches en percussion posée et lancée légère. A - Catillus de Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet ». B - Meta de Onnaing (Nord) « le Mont de Rétiau ».
	Figure 376	Silo 7206 de La Tène C, Capelle-Fermont « le Château Fort » (Pas-de-Calais). La meule repose à plat aux côté d’un squelette féminin (7217). D’après Merkenbreack et al. 2015, p. 154, fig. 153 : levé C. Lachaud, L. Wilket ; DAO : V. Merkenbreack 
	Figure 377	Tombe 2074 de La Tène C2-D1, Villers-Écalles « A150 section 2 » (Seine-Maritime). Les meules sont déposées avec des vases-situles cerclés et une clé. D’après Michel et al. 2017, p. 139, fig. 73 : Photo M. Michel (Évéha).
	Figure 379	Catillus de type « Brillon » posé verticalement devant la paroi de la tombe J19 du IIe siècle de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle ». Photo A. Jacques et C. Hosdez (Inrap).
	Figure 378	Catillus de type « Pompéi » réemployé comme coffrage d’urne funéraire. L’urne est datée de la fin du Ier – début du IIe siècle. Sépulture découverte dans la nécropole du Faubourg de Beauvais, rue de l'Union à Amiens (Somme). Dessin d'après Pins
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	Figure 171	Typologie des meules de Pompéi proposée par D.P.S. Peacock, complétée d’un schéma du type «Morgantina». D’après Peacock 1989, fig. 2.
	Figure 172	Extrait de la typologie alphanumérique des meules mise au point par S. Longepierre dans le sud de la France sur la base de 666 meules comprises entre l’Âge du Fer et le début du Moyen Âge. D’après Longepierre 2012, p. 450.
	Figure 173	Typologie développée par Crawford et Röder sur la base des découvertes faites autour de Mayen dans le massif volcanique de l’Eifel (Allemagne). D’après Crawford, Röder 1955, fig. 1.
	Figure 174	Typologie des meules gauloises mise au point par Cl Pommepuy à partir des découvertes de la vallée de l’Aisne. D’après Pommepuy 1999
	Figure 175	Coupe schématique du moulin rotatif. Le catillus repose sur la meta ; une lumière de 2° est ménagée entre leur face active.
	Figure 176	Typologie des trous d’emmanchement développée par le Groupe Meule. D’après Jodry et al. 2011
	Figure 177	Typologie des œils de meules développée par le Groupe Meule. D’après Robin, Boyer 2011
	Figure 178	Hypothèse de restitution des systèmes d’entraînement des meules manuelles en poudingue normand. Dessins éch. 1/5.  A. Système à manche coudé simple dans perforation latérale aveugle (type 1).  B. Système de cerclage composite fait d’un lien d’o
	Figure 179	Catillus en poudingue normand équipé de sa bande de fer prolongée par une boucle formant un anneau pour la fixation d’un manche vertical. Fransures (Somme) «la Galette», meule n° 1963.  A. Dessin en plan, en coupe et de face, éch. 1/10 . B. Le 
	Figure 180	M. GASPARI, « petite fille a coté du moulin à bras », fusain, Musée d’ethnographie de Ljubljana, Slovénie 1929-1948, d’après Smerdel 2003, p. 128. La partie inférieure de la perche pivote dans un anneau relié au cerclage pour l’entraînement du 
	Figure 181	Meules du fort romain de Newstead/Trimontium (Melrose, Grande-Bretagne). Parmi les meules en roche volcanique, deux catillus sont dotés d’un anneau d’emmanchement fixé dans une perforation traversante de type 4 par deux broches repliées sur le 
	Figure 183	- Catillus n° 464 en roche volcanique découvert sur l’oppidum du Titelberg (Pétange, Luxembourg GD). Le trou d’emmanchement horizontal partiel (type 1) est équipé de deux broches plates juxtaposées scellées au plomb. Un anneau pouvait en émerge
	Figure 182	A. Reconstitution du système d’emmanchement de type 4 d’après les traces d’oxyde de fer relevées sur le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme), dessin éch. 1/10. B. Déroulé du flanc avec traces d’oxyde de fer, dessin éch. 1/
	Figure 184	Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un entraînement à perche du catillus. Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) «la Turquerie», catillus n° 1552 en roche volcanique.
	Figure 185	Schéma de fonctionnement du moulin à perche et à réglage de l’écartement.
	Figure 186	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche volcanique d’époque romaine. Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Cette usure témoigne d’une rotation libre du catillus autour du pivot central fiché dans l’œil de la meta.
	Figure 187	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain en poudingue normand. Harfleur (Seine-Maritime) « les Coteaux du Calvaire », meule n° 1732. La surface lusrée est couverte de fines stries horizontales parallèles, témoignant de la rotation libr
	Figure 188	Catillus en roche volcanique de Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Les trous triangulaires détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous de chargement du grain.
	Figure 189	- Scellement en plomb d’une anille-barrette supérieure. Meule en roche volcanique n° 341 de Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 190	Moulin complet mis au jour à bord de l’épave De Meern 1, Utrecht (Pays-Bas), dessin éch. 1/5, d’après Mangartz 2007, fig. 8.70, 8.71 et 8.72.
	Figure 191	Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil complexe (A.) et à œil simple + trous de chargement (B.), d’après les traces d’usures observées sur les catillus de notre corpus et les découvertes de l’épave De Meern 1 
	Figure 192	Schéma de principe du moulin à traction périphérique de type «Pompéi».
	Figure 193	Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, inv. 10536. D’après GOMEZ-PALLARES 2009, p.149.
	Figure 194	Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perforations verticales servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  A. Catillus n° 1160, Steene (Nord) « le Châte
	Figure 195	Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », vue de dessus et vue de face, dessins éch. 1/20.  A. Levier diamétral horizontal fixé grâce aux mortaises verticales creusées dans la fa
	Figure 196	Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355.
	Figure 197	- Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de Dourges (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe siècle mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bie
	Figure 198	Hypothèse d’adaptation de la traction animale au système de moulin à engrenage de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraînement central. D’après Baatz 1995, fig. 16.
	Figure 199	« Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone, ingénieur d’Ambrosio Spinola, général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». Dans Zonca 1621, fig. 31.
	Figure 200	Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. Dans O’kelly, Forster 1992, fig. 96.			© FAO 162-A-10
	Figure 201	Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). Cliché reproduit avec l’aimable autorisation de C. Hosdez, Inrap ©.
	Figure 202	Le catillus n° 1324 à entraînement central en Grès de Macquenoise de la « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). Dessin éch. 1/10.
	Figure 203	Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire entoure un plot installé à 1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. DAO P. Picavet d’après Hosdez 2006, fig. 3.
	Figure 204	Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, d’après la description de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995).
	Figure 205	(page de droite) Restitution du système de mise en rotation des meules à entraînement central d’après les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995)
	Figure 206	Cône de dosage en fer conservé au Thermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 207	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène moyenne (La Tène C). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 208	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène finale (La Tène D). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 209	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules de La Tène C1 à l’époque augustéenne à partir des pièces étudiées physiquement.
	Figure 210	Répartition par quantiles de l’épaisseur du flanc des meules gauloises (cm). Les catillus sont statistiquement plus épais que les metas.
	Figure 211	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 212	Profil des quatre principaux types de meules gauloises. A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillus est creusée en cuvette.  B. Le flanc est incliné et convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’oeil d
	Figure 213	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des catillus et des metas de La Tène moyenne/finale.
	Figure 214	Couples de meules gauloises. Dessins éch. 1/10.  A. Val-de-Reuil (Eure) « Le Clos Saint-Cyr, La Cerisaie », poudingue, meules n° 139 et 140.  B. Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Le Rossignol », poudingue, meules n° 1479 et 1480.  C. Villeneuv
	Figure 215	Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 216	Répartition par quantiles du diamètre de l’œil des catillus et des metas.
	Figure 217	Proportion des types de trou d’emmanchement pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Jodry et al. 2011)
	Figure 218	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus gaulois classés par roche.
	Figure 219	Carte de répartition des catillus gaulois en fonction de la courbe de leur flanc et de la roche qui les constitue. Trois zones sont circonscrites : l’ouest du Bassin parisien le long de la Manche, le centre du Bassin parisien, et le bassin flam
	Figure 220	Répartition par roche des meules rotatives manuelles d’époque augusto-claudienne (fin Ier siècle av. J.-C. – première moitié Ier siècle ap. J.-C.). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 221	Répartition par quantiles du diamètre des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 222	Répartition par quantiles de l’épaisseur des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 223	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 224	Profil des six principaux types de meules observés à l’époque augusto-claudienne. Les formes gauloises existent toujours alors que se développent les formes basses gallo-romaines.  A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillu
	Figure 225	Coupe de meules manuelles en calcaire à cérithes. Reims (Marne) « Médiathèque, rue des Fuseliers ». Calcaire à cérithes, meules n° 571 et 572.
	Figure 226	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des meules augusto-claudiennes.
	Figure 227	Répartition par quantiles du diamètre de l’oeil des catillus et des metas. L’oeil simple des catillus est statistiquement plus large que celui des metas.
	Figure 228	Répartition par quantiles du diamètre des meules d'époque romaines selon la roche qui les constitue, tous types confondus.
	Figure 229	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des catillus romains avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 230	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des metas romaines avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 231	Fréquence des diamètres et formation des deux groupes de dimensions par analyse statistique des mélanges (mixture analysis).
	Figure 232	A. Répartition par quantiles du diamètre des catillus selon la ligne de leur face supérieure. B. Répartition par quantiles du diamètre des catillus à cuvette selon leur dispositif d'entraînement.
	Figure 233	Rapport entre le diamètre des metas et celui de leur œil en fonction de la roche qui les constitue. Trois groupes sont mis en évidence : diamètre inférieur à 52 cm et œil de 2 à 6 cm ; diamètre supérieur à 55 cm et œil de 4 à 8 cm ; diamètre su
	Figure 234	Répartition par roche des meules manuelles d’époque romaine (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 235	Répartition par quantiles du diamètre des meules manuelles d'époque romaine, classées par roche.
	Figure 236	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules manuelles en Grès de Macquenoise (A) et en roche volcanique (B) à travers le temps.
	Figure 237	Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels, classés par roche.
	Figure 238	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels., classés par roche
	Figure 239	Répartition par quantiles et évolution de l’inclinaison du flanc des catillus manuels en Grès de Macquenoise à travers le temps.
	Figure 240	Profil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. A. Le flanc est incliné, convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’œil du catillus est creusé en une profonde dépression (poudingue normand). B. Le flanc 
	Figure 241	Proportion des faces inférieures planes, concaves ou convexes parmi les metas manuelles classées par roche.
	Figure 242	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B), classés par roche.
	Figure 243	Couples de meules manuelles gallo-romaines. Dessins éch. 1/10 (P. Picavet)
A. Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants ». Poudingue, meules n° 125 et 126.
B. Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu ». Poudingue, meul
	Figure 244	L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011). B. Part des types d’œil par lithocorpus d’après la typologie du Groupe Meule. C. Répartition par quantiles du diam
	Figure 245	Largeur de l’œil des catillus manuels en fonction de leur type : types 1 = œils simples ; types 2 = œils complexes traversants ; types 3, 4 et 5 = œils à système de soutien ou de suspension.
	Figure 246	Classement par quantile du diamètre de l'œil de metas manuelles.
	Figure 247	Les trous d’emmanchement des catillus manuels. A. Les types de trous d’emmanchement, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Jodry et al. 2011). B. Part des traces de cerclage parmi les catillus à manchon, sans manchon, et à mancho
	Figure 248	Carte de répartition des dispositifs d'emmanchement pratiqués sur les catillus manuels en roche volcanique. Le massif ardennais constitue une nette limite techno-culturelle.
	Figure 249	Répartition par roche des meules manuelles réglables gallo-romaines (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 250	Morphométrie des catillus réglables.
A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active.
	Figure 251	Exemples de catillus manuels réglables. A. Catillus en Grès de Macquenoise à logement d’anille « par-dessous » et trou d'emmanchement latéral ; Vervins (Aisne). B. Catillus en roche volcanique à logement d’anille « par-dessus » et « par-dessous
	Figure 252	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des metas considérées faire partie de moulins à traction périphérique.
	Figure 253	Répartition par roche des meules à entraînement périphérique de types « Haltern-Rheingönheim » et « Oisy-le-Verger » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 254	Répartition des meules à entraînement périphérique en arkose grossière de types « Brillon » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 255	Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du flanc (B) des meules à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ».
	Figure 256	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction périphérique, classées par roche.
	Figure 257	Couple de meules gallo-romaines à traction périphérique en arkose grossière. Kerkrade (Limbourg néerlandais) « Beitel – Delocht », meules n° 392-394. Dessin éch. 1/10.
	Figure 258	Les types d’œil observés sur les meules à traction périphérique, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 259	Répartition par roche des meules de type « Pompéi » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 260	Les meules de type « Pompéi ». Dessins éch. 1/20 (P. Picavet).
	Figure 261	Répartition des grandes meules à entraînement central (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 262	Diamètre de l’œil des metas de moulins à entraînement central (en cm).
	Figure 263	Répartition par quantiles du diamètre des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 264	A. Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des meules à entraînement central, classés par roche. B. Répartition par quantiles de la hauteur maximale des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 265	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 266	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 267	Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. Dessins éch. 1/10
A. Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch ». Roche volcanique, meules n° 414 et 419.
B. Beauvais (Oise) « Tour Boileau ». Meulière, meules n° 1269 et 1271.
C. Ha
	Figure 268	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face supérieure des catillus, classés par roche.
	Figure 269	Les types d’œil des catillus à entraînement central, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 270	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels simples et des catillus manuels réglables classés par roche.
	Figure 271	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus à entraînement central et à entraînement périphérique classés par roche.
	Figure 272	Schéma typologique des catillus de type « Zugmantel » cylindriques et à logement d'anille infère, et de type « Avenches », de forme conique et à logement d'anille-crampon.
	Figure 273	Répartition par roche des meules manuelles du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 274	Répartition par roche des grandes meules à entraînement central du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 275	Répartition par quantiles du diamètre des meules du haut Moyen Âge. A. Classement par type et par période. B. Classement par type et par roche.
	Figure 277	Répartition par quantiles des mesures de hauteur des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 276	Proportion des lignes de profil de la face supérieure des catillus manuels.
	Figure 278	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 279	Couples de meules alto-médiévales. Dessins éch. 1/10
A. Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville », arkose moyenne, meules n° 1524 et 1525.
B. Howardries (Hainaut) « le Planti », grès quartzitique fin
meules n° 219 et 220.
	Figure 280	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 281	(à gauche) Catillus n° 551 en roche volcanique, retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. Dessin éch. 1/20.
	Figure 282	(à droite) Catillus en grès conglomératique du Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme couvercle de sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge). D’après Hartoch et al. 2015, fig. 195. Dessin éch. 1/20, reproduit
	Figure 283	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels et à entraînement central, classés par roche.
	Figure 284	Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglomératique du Lochkovien, Maastricht (Limbourg néerlandais).
Dessin éch. 1/10.
	Figure 285	Moulin manuel gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Le flanc et la face inférieure de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les arêtes sont adoucies par martelage.
	Figure 286	Catillus alto-médiéval en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est naturellement mamelonnée et le flanc adouci par martelage.
	Figure 287	Catillus de grand format en Grès de Macquenoise de Famars (Nord). Le flanc est régularisé par brochage fin serré. Photo éch. 1/2.
	Figure 288	Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La face inférieure (moitié supérieure du cliché) est régularisée par brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage fin serré.
	Figure 289	Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette", travaillée par brochage grossier rayonnant.
	Figure 290	Meules en arkose grossière. A. Catillus de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle », face supérieure régularisée par brochage grossier éclaté. B. Meta d'Allaines (Somme) « les Quatre Journaux », face inférieure régularisée par brochage gro
	Figure 291	Catillus en roche volcanique d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la Semois ». Flanc et face supérieure décorés de rainures parallèles réalisées au taillant droit. Face active habillée d’un rayonnage composé droit.
	Figure 292	Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». Le flanc est décoré de rainures verticales réalisées de manière très régulière au taillant droit. Photo éch. 1/2.
	Figure 293	Face inférieure d'une meta en roche volcanique de Thérouanne (Pas-de-Calais). Surface à peine régularisée au taillant droit.
	Figure 294	Catillus à entraînement central en roche volcanique issu du secteur des thermes du vicus d'Heerlen (Limbourg néerlandais). La face supérieure montre un décor récurrent, plus ou moins complexe (pelte avec ou sans cercle inscrit). (Pièce dépourvu
	Figure 295	Carte de répartition des catillus manuels en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (au taillant droit ou à la broche).
	Figure 296	Carte de répartition des catillus à entraînement central en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (décor au taillant ou régularisation à la broche).
	Figure 297	Surface active habillée « en nid d'abeille » d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». Les cupules sont organisées par secteurs parfois rayonnants.
	Figure 298	Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques en contexte et à l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. D'après LEPAREUX-COUTURIER et al. 2011, fig. 13.
	Figure 299	Habillage à coups perdus de la surface active. Meta alto-médiévale en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). Photo éch. 1/2.
	Figure 301	Habillage mixte de la face active d'une meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise du vicus de Liberchies (Hainaut). Photo éch. 1/3.
	Figure 300	Habillage « en nid d'abeille » de la face active du catillus augustéen de Ittre (Brabant Wallon) « Mont à 
Henry ». Photo éch. 1/2.
	Figure 302	Habillage par rayonnage simple courbe de la face active d'un catillus gallo-romain en Grès de Macquenoise de Vervins (Aisne) « la Planchette ». Photo éch. 1/5.
	Figure 303	Habillage par rayonnage composé droit de la face active d'un catillus à entraînement central du vicus de Famars (Nord). Photo éch. 1/5.
	Figure 304	Catillus en grès quartzitique fin l’atelier de saunier de Steene et de la nécropole de Bierne (Nord). Leur assignation à La Tène finale est probablement à resserrer vers l’extrême fin de la période puisqu’aucun autre rayonnage n’est connu dans 
	Figure 305	L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types d’habillage par période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque romaine (Ier – Ve siècle). D. Proportion des types d’habi
	Figure 306	Meta en calcaire à glauconie et nummulites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face active est habillée d’un rayonnage composé droit très large réalisé dans le sens horaire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 307	Carte de chaleur (densité) de la pratique de l’habillage raisonné entre la Seine et le Rhin. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature : études du Groupe Meule en Île-de-France, en Champagne-Ardenn
	Figure 308	Cartes de répartition des meules selon leur type d’habillage raisonné. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature. A. Rayonnage composé droit, sens antihoraire. B. Rayonnage composé droit, sens hora
	Figure 309	(à droite) Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve d’Ascq (Nord), rayonnée en secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayonnage composé droit antihoraire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 310	(à gauche) Catillus en roche volcanique de la villa de Neufchâteau à Malagne (Rochefort, Prov. Namur), rayonné en chevrons. Dessin éch. 1/10.
	Figure 311	Sens de rotation des roues et des meules de moulin à eau. A. Moulin à roue verticale « au fil de l’eau ». B. Moulin à roue verticale alimentée par le dessus.
	Figure 312	Traitement de la face active de deux meules de grand format en Grès de Macquenoise par rayonnage composé droit. Dessins éch. 1/10. A. Catillus d'Amiens (Somme), rayonné dans le sens horaire. B. Meta de Bavay (Nord), rayonnée dans le sens antiho
	Figure 313	Décortiqueur à meules d'argile et lames de bambou observé au XXe siècle « en Orient ». D'après O’Kelly, Forster 1983, fig. 64. © FAO
	Figure 314	Représentation des énergies employées pour l’entraînement des moulins à grain (hors type « Brillon » en arkose grossière)
	Figure 315	Chronologie des types de meules entre La Tène moyenne et l’époque carolingienne.
	Figure 316	Évolution globale du diamètre (A) et de l’épaisseur (B) des meules de La Tène C à l’époque carolingienne. Ont été intégrées à ces quantiles synthétiques les pièces identifiées dans la littérature entre la Seine et le Rhin et datées à moins de 2
	Figure 317	(en haut) Ébauches de meules en roche volcanique découvertes dans le vicus de Liberchies (Hainaut). Dessins éch. 1/10.
	Figure 318	(en bas) Ébauche de catillus manuel en roche volcanique découvert dans une cave du vicus de Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ».
Dessin éch. 1/10.
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	Figure 6	Le tuf calcaire à limnées, concrétion calcaire et alvéoles partiellement cimentées. Photo macro taille réelle. 
	Figure 4	Carte de répartition des meules en tuf calcaire à limnées autour des affleurements connus dans les alluvions anciennes du Nord et du Pas-de-Calais.
	Figure 5	Empreinte de limnée et de tubes végétaux fossiles. Photo macro gross. x 2
	Figure 7	Restes végétaux et alvéoles sans traces de cristallisation secondaire. Échantillon prélevé sur l’affleurement de la « Ferme des Près » entre Hamblain-les-Près et Sailly-en-Ostrevent (Pas-de-Calais), observé au microscope optique en lumière non po
	Figure 9	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes de la vallée de l’Aa et du Calaisis.
	Figure 8	Limnée fossile entièrement remplie de calcite cristalline secondaire (sparite) formée après le dépôt sédimentaire. Les pores alvéolaires sont partiellement cimentés. Meule de Salperwick « les Nouvelles Marnières » observée au microscope optique e
	Figure 10	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes des vallées de la Deûle, de la Scarpe et de l’Escaut.
	Figure 11	Terrasse alluviale de la vallée de l’ancienne Scarpe à la « Ferme des Près », Hamblain-les-Près (Pas-de-Calais)
	Figure 12	Meulière caverneuse blanche à rouge à alvéoles hétérométriques. Meule de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 13	Meulière caverneuse beige à cristallisations blanches de calcédoine dans les alvéoles. Meule d’Appeville-Annebault (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 14	Meulière caverneuse dont les vacuoles (V) contiennent parfois des argiles ferrugineuses finement litées. Bloc de construction du site antique de Reims (Marne), lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x
	Figure 15	Carte de répartition des meules en meulière dans le quart nord de la France entre La Tène finale et le haut Moyen Âge.
	Figure 16	Roche volcanique vacuolaire grise. Meule romaine de Salperwick (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 17	Roche volcanique vacuolaire grise à enclave xénolithique blanche centimétrique. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 18	Roche volcanique vacuolaire. V = vacuoles ; cpx = clinopyroxène. Meule observée au microscope optique en lumière naturelle. Photo micro gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 19	Roche volcanique vacuolaire grise Meule romaine de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 20	Carte de répartition des meules en roche volcanique entre Seine et Rhin, de l’époque romaine au haut Moyen Âge. Pour l’Antiquité, deux réseaux s’opposent : l’un en provenance du Massif Central via la vallée de la Seine puis la Manche, l’autre de
	Figure 21	Carte des meulières antiques identifiées au sein des coulées volcaniques du massif de l’Eifel, d’après Hörter 1994.
	Figure 22	Meulières attestées sur les affleurements de calcaires lutétiens du Bassin de Paris.
	Figure 23	Calcaire blanc beige à nombreux cérithes. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 25	Calcaire contenant des milioles et de rares grains de quartz infra-millimétriques. Meule gauloise de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PC
	Figure 24	Calcaire gris à cérithes, potamides et rares bivalves. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 26	Calcaire contenant de nombreuses milioles millimétriques et fragments de coquilles. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 27	Cartes de répartition des meules en calcaire à cérithes gauloises, augustéennes, et romaines ; carte de répartition des meules en calcaire à Potamides lapidum et/ou en calcaire à limnées
	Figure 28	Calcaire à Ditrupa strangulata. Meule romaine de Reims (Marne). Photo macro gross. x 2.
	Figure 29	Calcaire à Ditrupa Strangulata contenant de rares grains de quartz infra-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., 
	Figure 30	Carte de répartition des meules romaines en calcaire à Ditrupa strangulata.
	Figure 31	La lumachelle à nummulites laevigatus dite « Pierre à liards ». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 32	La lumachelle à nummulites laevigatus dite «Pierre à liards». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro gross. x 1,5
	Figure 33	Carte de répartition des meules gauloises et augustéennes en calcaire à nummulites dit « Pierre à liards »
	Figure 34	Calcaire à glauconie et nummulites. Meule romaine de Saint-Christ-Briost (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 36	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de gastéropode fossile. Meule romaine de Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle. 
	Figure 35	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de bivalve fossile. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 37	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreintes de Balanophyllia trochiformis. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 38	Calcaire détritique contenant des Nummulites laevigatus centimétriques (Num), des grains de glauconie infra-millimétriques (Gl) et de rares grains de quartz (Qz) millimétriques à pluri-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny 
	Figure 39	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie et nummulites (glauconie grossière) de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 40	Le Grès de Fosses-Belleu. Meule romaine de Beauvais (Oise). Photo macro gross. x 2 cm
	Figure 42	Carte des grésifications de la formation des sables de Cuise (Yprésien sup.) : les Grès de Fosses-Belleu
	Figure 41	Grès quartzitique à grains infra-millimétriques de quartz (Qz), de silex (Si) et de feldspath potassique (FK). Meule romaine. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 44	Carte de répartition des meules en Grès de Fosses-Belleu de La Tène finale à la fin de l’Antiquité.
	Figure 43	Carte du secteur des meulières de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise)
	Figure 45	Catillus gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Les surfaces corticales de la roche sont encore visibles sur le flanc, simplement adoucies par piquage.
	Figure 46	Grès quartzitique fin gris non glauconieux. Meule gauloise de Carvin (Pas-de-Calais). Photo taille réelle.
	Figure 48	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 50	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 47	Grès quartzitique fin gris à glauconie (grains verdâtres). Meule romaine de Pitgam (Nord) . Photo gross. x 2
	Figure 49	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 51	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 53	Grès quartzitique à nombreuses empreintes de bivalves fossiles. Meule gauloise d’Arques-la-Bataille (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 52	Grès de faciès normand. Meule gauloise de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 54	Grès quartzitique à empreintes de bivalves et de tubes fossiles. Meule romaine de grand format d’Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 55	Carte des affleurements de sables et grès dits «landéniens» (Thanétien sup. /Yprésien inf.) dans le bassin flamand et le nord-ouest du Bassin de Paris.
	Figure 56	Empreinte de feuille fossile sur bloc de grès quartzitique fin gris non glauconieux. Allaines (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 57	Carte des affleurements de sables et grès bruxelliens des monts des Flandres.
	Figure 58	Carte de répartition des meules en grès quartzitique tertiaire de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 59	Poudingue à galets de silex avellanaires gris, ocre et rouges. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 60	Poudingue à galets de silex avellanaires gris clair à cortex blanchâtre. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 62	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris et ocre à cortex blanchâtre Meule de Caudebec-les-Elbeuf (Seine-Maritime). Photo taille réelle.
	Figure 61	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris. Meule de Montivillers (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 63	Empreintes de Tympanotonos funatus dans la matrice siliceuse grise. Meule romaine de Lillebonne (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 64	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 65	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 66	Variations dans la concentration des silex. Bloc de Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 67	(à gauche) Blocs de Poudingue de module métrique déposés au pied du calvaire de la Poterie à Bourtheroulde-Infreville (Eure), au bord de la forêt de La Londe - Rouvray.
	Figure 68	(à droite) La Pierre Tournante : mégalithe en Poudingue dans le Bois de Malmain.
	Figure 69	Meulières sur les affleurements de formations résiduelles à silex thanétiennes/yprésiennes en Seine-Maritime.
	Figure 70	Conglomérat de rognons de silex observé dans d’anciennes carrières entre Veulettes-sur-Mer et Malleville-les-Grès (Seine-Maritime).
	Figure 71	Carrières d’extraction de poudingue du «Bois des Hogues» à Vaucottes.
	Figure 72	Carrières d’extraction de poudingue de Saint-Saëns et localisation des ébauches de meules sur les établissements périphériques.
	Figure 73	Plan des excavations relevées au GPS et replacées sur la carte géologique et topographique de l’ouest de la forêt de La Londe-Rouvray, d’après BRGM et IGN.
	Figure 74	Talus de déchets d’extraction coupé par un chemin d’exploitation forestière à l’ouest de la forêt de La Londe - Rouvray. Photo J.-C. Staigre ©.
	Figure 75	Excavation 8. Photo C. Basset ©.
	Figure 76	(haut gauche) Blocs, éclats et galets mêlés dans un chablis.
	Figure 77	(bas gauche) Éclats de Poudingue décimétriques dans la coupe du chemin forestier.
	Figure 78	(droite) Bloc pluri-décimétrique découvert en fond de cratère.
	Figure 79	Mur du village de Saint-Saëns aux abords des carrières de poudingue. Quelques blocs de poudingue sont dispersés dans une maçonnerie de silex.
	Figure 80	Carte des affleurements du Crétacé inférieur et du Jurassique du Boulonnais et de l’anticlinal du Pays de Bray. En couleurs opaques les niveaux probablement exploités pour la taille de meules.
	Figure 81	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie du Crétacé inférieur de la fin de l’époque gauloise au haut Moyen Âge dans le Pas-de-Calais et en Haute-Normandie
	Figure 82	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 84	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Gro
	Figure 86	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 83	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 85	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe 
	Figure 87	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares empreintes de bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 88	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 90	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay » . Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (
	Figure 89	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 91	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay ». Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée. Photo micro gross.
	Figure 92	Blocs jonchant l’estran devant le hameau de Strouanne, entre le Cap-Blanc-Nez et Wissant (Pas-de-Calais).
	Figure 93	Lumachelle à huitres et fragments de silex. Meule de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle (cliché Service archéo. Boulogne-sur-Mer ©).
	Figure 95	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 97	Agglomérat de fragments de coquilles, d’oolithes et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G.,
	Figure 94	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 96	Empreintes fossiles et galets de quartzite. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 98	Agglomérat de fragments de coquilles, de gastéropode et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fron
	Figure 99	Carte de répartition des meules en calcaires et lumachelles jurassiques à la pointe du Boulonnais.
	Figure 100	Carte des meulières connues sur les affleurements dévoniens du massif des Ardennes.
	Figure 101	Carte de distribution des meules en Poudingue de Burnot de La Tène finale au Haut-Empire
	Figure 102	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 104	Grès moyen lie-de-vin à poche d’argilite partiellement dissoute. Meule de Rochefort (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 106	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 103	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Bouvines (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 105	Grès moyen lie-de-vin à litages de différentes granulométrie et concentration en oxyde de fer. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
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	Figure 109	Le grès dit «Arkose d’Haybes». Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Photo macro taille réelle (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 111	 Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optiqu
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	Figure 155	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques et feldspaths potassiques microclines (FK). Meule romaine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude
	Figure 156	Grès grossier à feldspaths altérés blancs et rares galets d’argilite suivant le litage de la roche. Litages de granulométrie et teinte différentes. Meule romaine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Photo macro taille réelle.
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	Figure 160	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés et taches d’oxyde de fer (Fe). Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au microscope optique en lumière pola
	Figure 163	Grès grossier à feldspaths altérés roses millimétriques. Meule de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 161	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés, taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite : Bi). Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au 
	Figure 162	Grès moyen à grossier à feldspaths altérés blancs. Meule mérovingienne d’Hermies (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 164	Arkose grossière à quartz anguleux à émoussés millimétriques, feldspaths potassiques (FK), taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite : Bi), liant siliceux microcristallin. Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observé
	Figure 165	Feldspath séricitisé (fruit d’une altération hydrothermale : Pl). Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 166	La vaugnérite. Grains noirs : biotite ; grains blancs : feldspaths plagioclases. Meule d’Amiens (Somme). Photo macro gross. x 2.
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	Figure 170	Carte de répartition des meules romaines en granitoïde du bord du massif armoricain.
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	Figure 343	Plan schématique de l'occupation de La Tène D de Verberie (Oise) « la Plaine d'Herneuse ». Les meules sont rassemblées dans l’angle sud-ouest de l’enclos. DAO : P. Picavet, d’après Malrain, Pinard 2006, p. 90, fig. 48.
	Figure 344	Plan schématique de l'occupation de La Tène D de Jaux (Oise) « le Camp du Roi ». Les meules sont rassemblées dans et autour d’une fosse-atelier et d’un grenier situés dans l’angle sud-ouest de l’enclos. DAO : P. Picavet, d’après Malrain, Pinard
	Figure 345	Plan de l'occupation de La Tène C de Longueil-Sainte-Marie (Oise) « le Vivier des Grès ». Les meules sont retrouvées près des structures de stockage, devant l’entrée de l’enclos d’habitat privilégié. DAO : P. Picavet, d’après Malrain et al. 199
	Figure 346	Proportion des catégories de sites qui fournissent chaque type de meule.
	Figure 347	Répartition des meules de type « Brillon » en arkose grossière. Elles sont essentiellement concentrées sur les plaines limoneuses entre le bassin de la Somme et le nord du massif ardennais jusqu’au Rhin. Une partie des meules en Millstone Grit 
	Figure 348	Proportion des types de meules par catégorie de site au nord et au sud d'une ligne joignant l’embouchure de la Bresle sur le versant nord de l’anticlinal de Bray, le cours moyen et supérieur de l’Oise, et le versant sud du massif ardennais. Les
	Figure 349	Carte de répartition des meules romaines de grand format sur les sites ruraux (fermes et villas) en France, toutes roches confondues : une forte concentration est mise en évidence dans le nord de la Gaule alors que ces meules sont éparses dans 
	Figure 350	Tas de marne en blocs au bord des champs à Sinceny (Aisne). Celui-ci est resté sur place deux ans avant d'être épandu. Photo J. Petit
	Figure 352	Paysage de pré-salé actuel : les bœufs paissent dans les marais à l'arrière de la ligne de dunes régulièrement percée de chenaux qui font pénétrer les marées à l’intérieur des terres. Réserve naturelle du Platier d'Oye (Pas-de-Calais).
	Figure 351	Carte pédologique schématique des loess de l’Europe du Nord-ouest. D’après Haase et al. 2007.
	Figure 353	Plan de l'établissement routier installé à l'entrée de l'agglomération de Bouvines (Nord), « rue de Gruson ». Plusieurs bâtiments sur poteaux sont répartis de part et d’autre de la route. Au sud les marqueurs d’activité indiquent la présence de
	Figure 354	Proportion de chaque type de meule par catégorie de site à l’époque romaine, une fois exclues les meules de type « Brillon ».
	Figure 355	Proportion des sites ruraux (villas et fermes) livrant des meules à entraînement central (en violet) et des meules à traction périphérique (en vert).
	Figure 356	Plan général de la villa du « Hody » à Hamois (Prov. Namur). Les fragments de meules manuelles sont dispersés dans les différents bâtiments. DAO : P. Picavet d’après Lefert et al. 2018, p. 44, fig. 33.
	Figure 357	Plan général des opérations préalables à la construction de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). Les établissements 1 et 2 (Milterlotte) sont directement voisins, l’établissement 3 (les Dix-Neuf) est installé le long du chemin 300 m au sud-ouest. P
	Figure 358	Plan de l'établissement 1 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord) dans son état de la seconde moitié du IIe – début du IIIe siècle. À cette époque, l’enclos fossoyé est remblayé. Les fonds de cabane restent en activité. DAO P. Picavet d’après Leroy-
	Figure 359	Plan de l'établissement 2 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). Aucun habitat n’est identifié dans l’enclos. DAO : P. Picavet d’après Leroy-Langelin, Pernin 2015, p. 310, fig. 240.
	Figure 360	Plan de l'établissement 3 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). L’enclos accueille deux bâtiments d’habitation et de nombreuses fosses d’extraction et fosses liées à des activités non identifiées, transformées en dépotoirs. Les fragments de meule
	Figure 361	Catillus à entraînement central en roche volcanique réutilisé en traction périphérique sur l'atelier de potiers d'Appeville-Annebault (Eure). (haut : face active - bas : face supérieure/flanc avec traces de cerclage)
	Figure 362	Meta manuelle en poudingue réutilisée comme polissoir sur l'atelier de potiers d'Appeville-Annebault (Eure).
	Figure 363	Les différents rayonnages des meules manuelles de Steene (Nord) « le Château ». Dessins éch. 1/10 (P. Picavet). A. Meules habillées d'un rayonnage composé droit. B. Meules habillées de 4 rayons perpendiculaires.
	Figure 364	Plan de la ville romaine d'Amiens (Somme). Les meules manuelles et pompéiennes sont réparties dans toute la ville ; les meules à entraînement central sont alignées du sud vers le cours de l’Avre et de la Somme, ainsi que le long de l’Avre. DAO 
	Figure 365	Plan du quartier antique de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme) dans son état du IIe siècle, d'après Gemehl et al., à paraître. La voie d'Agrippa (nord-sud) rejoint un point de franchissement de l'Avre au sud et sépare les îlots d'habitation
	Figure 366	Les meules « hydrauliques » d'Attichy (Oise) « l'Avenue » et « carrières de granulat », près du cours de l'Aisne, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Un moulin moderne est placé sur le ru de Bi
	Figure 367	La meule « hydraulique » de Pontpoint (Oise) « les Frayers », près du cours de l'Oise, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Une série de moulins modernes sont placés sur le fossé Traxin qui trav
	Figure 368	Plan du hameau mérovingien d'Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville ». Le matériel de mouture est installé dans un fond de cabane situé au nord-est de l’occupation.
	Figure 369	Val-de-Reuil (Eure) « le Chemin aux Errants ». Meta de grand format en meulière réutilisée dans un moulin manuel, probablement à perche..
	Figure 370	Vermand (Aisne) « rue Charles-de-Gaulle ». À l’entrée de l’agglomération, cinq meules manuelles entières sont utilisées comme supports de poteaux au fond d’une cave. Photo C. Hosdez.
	Figure 371	Trou de poteau d'un grand bâtiment de l'établissement rural gallo-romain de Brillon (Nord) « Parc d’activités de Sars-et-Rosières ». Les fragments de meules et de tuiles calaient le poteau dont on perçoit la trace en négatif. Photo L. Meurisse.
	Figure 372	Empierrement de remblai près du logis de la villa de Catigny (Oise) « les Terres Fortes ». Un fragment de meule se distingue au fond parmi les blocs de craie et de grès. Photo V. Bak.
	Figure 374	Fragment de meule romaine en arkose grossière de type « Brillon » réemployé comme abraseur à main à Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet ».
	Figure 373	Meta utilisée comme sole de foyer domestique dans le faubourg nord d'Amiens (Somme) « ZAC Cathédrale ». Photo D. Gemehl.
	Figure 375	Meules gauloises en grès quartzitique réemployées comme enclumes pour le façonnage de pointes de flèches en percussion posée et lancée légère. A - Catillus de Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet ». B - Meta de Onnaing (Nord) « le Mont de Rétiau ».
	Figure 376	Silo 7206 de La Tène C, Capelle-Fermont « le Château Fort » (Pas-de-Calais). La meule repose à plat aux côté d’un squelette féminin (7217). D’après Merkenbreack et al. 2015, p. 154, fig. 153 : levé C. Lachaud, L. Wilket ; DAO : V. Merkenbreack 
	Figure 377	Tombe 2074 de La Tène C2-D1, Villers-Écalles « A150 section 2 » (Seine-Maritime). Les meules sont déposées avec des vases-situles cerclés et une clé. D’après Michel et al. 2017, p. 139, fig. 73 : Photo M. Michel (Évéha).
	Figure 379	Catillus de type « Brillon » posé verticalement devant la paroi de la tombe J19 du IIe siècle de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle ». Photo A. Jacques et C. Hosdez (Inrap).
	Figure 378	Catillus de type « Pompéi » réemployé comme coffrage d’urne funéraire. L’urne est datée de la fin du Ier – début du IIe siècle. Sépulture découverte dans la nécropole du Faubourg de Beauvais, rue de l'Union à Amiens (Somme). Dessin d'après Pins
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	Figure 171	Typologie des meules de Pompéi proposée par D.P.S. Peacock, complétée d’un schéma du type «Morgantina». D’après Peacock 1989, fig. 2.
	Figure 172	Extrait de la typologie alphanumérique des meules mise au point par S. Longepierre dans le sud de la France sur la base de 666 meules comprises entre l’Âge du Fer et le début du Moyen Âge. D’après Longepierre 2012, p. 450.
	Figure 173	Typologie développée par Crawford et Röder sur la base des découvertes faites autour de Mayen dans le massif volcanique de l’Eifel (Allemagne). D’après Crawford, Röder 1955, fig. 1.
	Figure 174	Typologie des meules gauloises mise au point par Cl Pommepuy à partir des découvertes de la vallée de l’Aisne. D’après Pommepuy 1999
	Figure 175	Coupe schématique du moulin rotatif. Le catillus repose sur la meta ; une lumière de 2° est ménagée entre leur face active.
	Figure 176	Typologie des trous d’emmanchement développée par le Groupe Meule. D’après Jodry et al. 2011
	Figure 177	Typologie des œils de meules développée par le Groupe Meule. D’après Robin, Boyer 2011
	Figure 178	Hypothèse de restitution des systèmes d’entraînement des meules manuelles en poudingue normand. Dessins éch. 1/5.  A. Système à manche coudé simple dans perforation latérale aveugle (type 1).  B. Système de cerclage composite fait d’un lien d’o
	Figure 179	Catillus en poudingue normand équipé de sa bande de fer prolongée par une boucle formant un anneau pour la fixation d’un manche vertical. Fransures (Somme) «la Galette», meule n° 1963.  A. Dessin en plan, en coupe et de face, éch. 1/10 . B. Le 
	Figure 180	M. GASPARI, « petite fille a coté du moulin à bras », fusain, Musée d’ethnographie de Ljubljana, Slovénie 1929-1948, d’après Smerdel 2003, p. 128. La partie inférieure de la perche pivote dans un anneau relié au cerclage pour l’entraînement du 
	Figure 181	Meules du fort romain de Newstead/Trimontium (Melrose, Grande-Bretagne). Parmi les meules en roche volcanique, deux catillus sont dotés d’un anneau d’emmanchement fixé dans une perforation traversante de type 4 par deux broches repliées sur le 
	Figure 183	- Catillus n° 464 en roche volcanique découvert sur l’oppidum du Titelberg (Pétange, Luxembourg GD). Le trou d’emmanchement horizontal partiel (type 1) est équipé de deux broches plates juxtaposées scellées au plomb. Un anneau pouvait en émerge
	Figure 182	A. Reconstitution du système d’emmanchement de type 4 d’après les traces d’oxyde de fer relevées sur le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme), dessin éch. 1/10. B. Déroulé du flanc avec traces d’oxyde de fer, dessin éch. 1/
	Figure 184	Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un entraînement à perche du catillus. Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) «la Turquerie», catillus n° 1552 en roche volcanique.
	Figure 185	Schéma de fonctionnement du moulin à perche et à réglage de l’écartement.
	Figure 186	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche volcanique d’époque romaine. Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Cette usure témoigne d’une rotation libre du catillus autour du pivot central fiché dans l’œil de la meta.
	Figure 187	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain en poudingue normand. Harfleur (Seine-Maritime) « les Coteaux du Calvaire », meule n° 1732. La surface lusrée est couverte de fines stries horizontales parallèles, témoignant de la rotation libr
	Figure 188	Catillus en roche volcanique de Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Les trous triangulaires détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous de chargement du grain.
	Figure 189	- Scellement en plomb d’une anille-barrette supérieure. Meule en roche volcanique n° 341 de Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 190	Moulin complet mis au jour à bord de l’épave De Meern 1, Utrecht (Pays-Bas), dessin éch. 1/5, d’après Mangartz 2007, fig. 8.70, 8.71 et 8.72.
	Figure 191	Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil complexe (A.) et à œil simple + trous de chargement (B.), d’après les traces d’usures observées sur les catillus de notre corpus et les découvertes de l’épave De Meern 1 
	Figure 192	Schéma de principe du moulin à traction périphérique de type «Pompéi».
	Figure 193	Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, inv. 10536. D’après GOMEZ-PALLARES 2009, p.149.
	Figure 194	Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perforations verticales servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  A. Catillus n° 1160, Steene (Nord) « le Châte
	Figure 195	Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », vue de dessus et vue de face, dessins éch. 1/20.  A. Levier diamétral horizontal fixé grâce aux mortaises verticales creusées dans la fa
	Figure 196	Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355.
	Figure 197	- Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de Dourges (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe siècle mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bie
	Figure 198	Hypothèse d’adaptation de la traction animale au système de moulin à engrenage de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraînement central. D’après Baatz 1995, fig. 16.
	Figure 199	« Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone, ingénieur d’Ambrosio Spinola, général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». Dans Zonca 1621, fig. 31.
	Figure 200	Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. Dans O’kelly, Forster 1992, fig. 96.			© FAO 162-A-10
	Figure 201	Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). Cliché reproduit avec l’aimable autorisation de C. Hosdez, Inrap ©.
	Figure 202	Le catillus n° 1324 à entraînement central en Grès de Macquenoise de la « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). Dessin éch. 1/10.
	Figure 203	Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire entoure un plot installé à 1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. DAO P. Picavet d’après Hosdez 2006, fig. 3.
	Figure 204	Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, d’après la description de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995).
	Figure 205	(page de droite) Restitution du système de mise en rotation des meules à entraînement central d’après les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995)
	Figure 206	Cône de dosage en fer conservé au Thermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 207	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène moyenne (La Tène C). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 208	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène finale (La Tène D). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 209	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules de La Tène C1 à l’époque augustéenne à partir des pièces étudiées physiquement.
	Figure 210	Répartition par quantiles de l’épaisseur du flanc des meules gauloises (cm). Les catillus sont statistiquement plus épais que les metas.
	Figure 211	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 212	Profil des quatre principaux types de meules gauloises. A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillus est creusée en cuvette.  B. Le flanc est incliné et convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’oeil d
	Figure 213	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des catillus et des metas de La Tène moyenne/finale.
	Figure 214	Couples de meules gauloises. Dessins éch. 1/10.  A. Val-de-Reuil (Eure) « Le Clos Saint-Cyr, La Cerisaie », poudingue, meules n° 139 et 140.  B. Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Le Rossignol », poudingue, meules n° 1479 et 1480.  C. Villeneuv
	Figure 215	Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 216	Répartition par quantiles du diamètre de l’œil des catillus et des metas.
	Figure 217	Proportion des types de trou d’emmanchement pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Jodry et al. 2011)
	Figure 218	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus gaulois classés par roche.
	Figure 219	Carte de répartition des catillus gaulois en fonction de la courbe de leur flanc et de la roche qui les constitue. Trois zones sont circonscrites : l’ouest du Bassin parisien le long de la Manche, le centre du Bassin parisien, et le bassin flam
	Figure 220	Répartition par roche des meules rotatives manuelles d’époque augusto-claudienne (fin Ier siècle av. J.-C. – première moitié Ier siècle ap. J.-C.). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 221	Répartition par quantiles du diamètre des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 222	Répartition par quantiles de l’épaisseur des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 223	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 224	Profil des six principaux types de meules observés à l’époque augusto-claudienne. Les formes gauloises existent toujours alors que se développent les formes basses gallo-romaines.  A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillu
	Figure 225	Coupe de meules manuelles en calcaire à cérithes. Reims (Marne) « Médiathèque, rue des Fuseliers ». Calcaire à cérithes, meules n° 571 et 572.
	Figure 226	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des meules augusto-claudiennes.
	Figure 227	Répartition par quantiles du diamètre de l’oeil des catillus et des metas. L’oeil simple des catillus est statistiquement plus large que celui des metas.
	Figure 228	Répartition par quantiles du diamètre des meules d'époque romaines selon la roche qui les constitue, tous types confondus.
	Figure 229	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des catillus romains avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 230	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des metas romaines avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 231	Fréquence des diamètres et formation des deux groupes de dimensions par analyse statistique des mélanges (mixture analysis).
	Figure 232	A. Répartition par quantiles du diamètre des catillus selon la ligne de leur face supérieure. B. Répartition par quantiles du diamètre des catillus à cuvette selon leur dispositif d'entraînement.
	Figure 233	Rapport entre le diamètre des metas et celui de leur œil en fonction de la roche qui les constitue. Trois groupes sont mis en évidence : diamètre inférieur à 52 cm et œil de 2 à 6 cm ; diamètre supérieur à 55 cm et œil de 4 à 8 cm ; diamètre su
	Figure 234	Répartition par roche des meules manuelles d’époque romaine (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 235	Répartition par quantiles du diamètre des meules manuelles d'époque romaine, classées par roche.
	Figure 236	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules manuelles en Grès de Macquenoise (A) et en roche volcanique (B) à travers le temps.
	Figure 237	Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels, classés par roche.
	Figure 238	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels., classés par roche
	Figure 239	Répartition par quantiles et évolution de l’inclinaison du flanc des catillus manuels en Grès de Macquenoise à travers le temps.
	Figure 240	Profil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. A. Le flanc est incliné, convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’œil du catillus est creusé en une profonde dépression (poudingue normand). B. Le flanc 
	Figure 241	Proportion des faces inférieures planes, concaves ou convexes parmi les metas manuelles classées par roche.
	Figure 242	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B), classés par roche.
	Figure 243	Couples de meules manuelles gallo-romaines. Dessins éch. 1/10 (P. Picavet)
A. Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants ». Poudingue, meules n° 125 et 126.
B. Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu ». Poudingue, meul
	Figure 244	L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011). B. Part des types d’œil par lithocorpus d’après la typologie du Groupe Meule. C. Répartition par quantiles du diam
	Figure 245	Largeur de l’œil des catillus manuels en fonction de leur type : types 1 = œils simples ; types 2 = œils complexes traversants ; types 3, 4 et 5 = œils à système de soutien ou de suspension.
	Figure 246	Classement par quantile du diamètre de l'œil de metas manuelles.
	Figure 247	Les trous d’emmanchement des catillus manuels. A. Les types de trous d’emmanchement, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Jodry et al. 2011). B. Part des traces de cerclage parmi les catillus à manchon, sans manchon, et à mancho
	Figure 248	Carte de répartition des dispositifs d'emmanchement pratiqués sur les catillus manuels en roche volcanique. Le massif ardennais constitue une nette limite techno-culturelle.
	Figure 249	Répartition par roche des meules manuelles réglables gallo-romaines (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 250	Morphométrie des catillus réglables.
A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active.
	Figure 251	Exemples de catillus manuels réglables. A. Catillus en Grès de Macquenoise à logement d’anille « par-dessous » et trou d'emmanchement latéral ; Vervins (Aisne). B. Catillus en roche volcanique à logement d’anille « par-dessus » et « par-dessous
	Figure 252	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des metas considérées faire partie de moulins à traction périphérique.
	Figure 253	Répartition par roche des meules à entraînement périphérique de types « Haltern-Rheingönheim » et « Oisy-le-Verger » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 254	Répartition des meules à entraînement périphérique en arkose grossière de types « Brillon » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 255	Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du flanc (B) des meules à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ».
	Figure 256	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction périphérique, classées par roche.
	Figure 257	Couple de meules gallo-romaines à traction périphérique en arkose grossière. Kerkrade (Limbourg néerlandais) « Beitel – Delocht », meules n° 392-394. Dessin éch. 1/10.
	Figure 258	Les types d’œil observés sur les meules à traction périphérique, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 259	Répartition par roche des meules de type « Pompéi » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 260	Les meules de type « Pompéi ». Dessins éch. 1/20 (P. Picavet).
	Figure 261	Répartition des grandes meules à entraînement central (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 262	Diamètre de l’œil des metas de moulins à entraînement central (en cm).
	Figure 263	Répartition par quantiles du diamètre des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 264	A. Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des meules à entraînement central, classés par roche. B. Répartition par quantiles de la hauteur maximale des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 265	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 266	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 267	Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. Dessins éch. 1/10
A. Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch ». Roche volcanique, meules n° 414 et 419.
B. Beauvais (Oise) « Tour Boileau ». Meulière, meules n° 1269 et 1271.
C. Ha
	Figure 268	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face supérieure des catillus, classés par roche.
	Figure 269	Les types d’œil des catillus à entraînement central, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 270	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels simples et des catillus manuels réglables classés par roche.
	Figure 271	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus à entraînement central et à entraînement périphérique classés par roche.
	Figure 272	Schéma typologique des catillus de type « Zugmantel » cylindriques et à logement d'anille infère, et de type « Avenches », de forme conique et à logement d'anille-crampon.
	Figure 273	Répartition par roche des meules manuelles du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 274	Répartition par roche des grandes meules à entraînement central du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 275	Répartition par quantiles du diamètre des meules du haut Moyen Âge. A. Classement par type et par période. B. Classement par type et par roche.
	Figure 277	Répartition par quantiles des mesures de hauteur des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 276	Proportion des lignes de profil de la face supérieure des catillus manuels.
	Figure 278	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 279	Couples de meules alto-médiévales. Dessins éch. 1/10
A. Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville », arkose moyenne, meules n° 1524 et 1525.
B. Howardries (Hainaut) « le Planti », grès quartzitique fin
meules n° 219 et 220.
	Figure 280	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 281	(à gauche) Catillus n° 551 en roche volcanique, retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. Dessin éch. 1/20.
	Figure 282	(à droite) Catillus en grès conglomératique du Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme couvercle de sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge). D’après Hartoch et al. 2015, fig. 195. Dessin éch. 1/20, reproduit
	Figure 283	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels et à entraînement central, classés par roche.
	Figure 284	Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglomératique du Lochkovien, Maastricht (Limbourg néerlandais).
Dessin éch. 1/10.
	Figure 285	Moulin manuel gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Le flanc et la face inférieure de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les arêtes sont adoucies par martelage.
	Figure 286	Catillus alto-médiéval en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est naturellement mamelonnée et le flanc adouci par martelage.
	Figure 287	Catillus de grand format en Grès de Macquenoise de Famars (Nord). Le flanc est régularisé par brochage fin serré. Photo éch. 1/2.
	Figure 288	Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La face inférieure (moitié supérieure du cliché) est régularisée par brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage fin serré.
	Figure 289	Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette", travaillée par brochage grossier rayonnant.
	Figure 290	Meules en arkose grossière. A. Catillus de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle », face supérieure régularisée par brochage grossier éclaté. B. Meta d'Allaines (Somme) « les Quatre Journaux », face inférieure régularisée par brochage gro
	Figure 291	Catillus en roche volcanique d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la Semois ». Flanc et face supérieure décorés de rainures parallèles réalisées au taillant droit. Face active habillée d’un rayonnage composé droit.
	Figure 292	Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». Le flanc est décoré de rainures verticales réalisées de manière très régulière au taillant droit. Photo éch. 1/2.
	Figure 293	Face inférieure d'une meta en roche volcanique de Thérouanne (Pas-de-Calais). Surface à peine régularisée au taillant droit.
	Figure 294	Catillus à entraînement central en roche volcanique issu du secteur des thermes du vicus d'Heerlen (Limbourg néerlandais). La face supérieure montre un décor récurrent, plus ou moins complexe (pelte avec ou sans cercle inscrit). (Pièce dépourvu
	Figure 295	Carte de répartition des catillus manuels en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (au taillant droit ou à la broche).
	Figure 296	Carte de répartition des catillus à entraînement central en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (décor au taillant ou régularisation à la broche).
	Figure 297	Surface active habillée « en nid d'abeille » d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». Les cupules sont organisées par secteurs parfois rayonnants.
	Figure 298	Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques en contexte et à l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. D'après LEPAREUX-COUTURIER et al. 2011, fig. 13.
	Figure 299	Habillage à coups perdus de la surface active. Meta alto-médiévale en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). Photo éch. 1/2.
	Figure 301	Habillage mixte de la face active d'une meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise du vicus de Liberchies (Hainaut). Photo éch. 1/3.
	Figure 300	Habillage « en nid d'abeille » de la face active du catillus augustéen de Ittre (Brabant Wallon) « Mont à 
Henry ». Photo éch. 1/2.
	Figure 302	Habillage par rayonnage simple courbe de la face active d'un catillus gallo-romain en Grès de Macquenoise de Vervins (Aisne) « la Planchette ». Photo éch. 1/5.
	Figure 303	Habillage par rayonnage composé droit de la face active d'un catillus à entraînement central du vicus de Famars (Nord). Photo éch. 1/5.
	Figure 304	Catillus en grès quartzitique fin l’atelier de saunier de Steene et de la nécropole de Bierne (Nord). Leur assignation à La Tène finale est probablement à resserrer vers l’extrême fin de la période puisqu’aucun autre rayonnage n’est connu dans 
	Figure 305	L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types d’habillage par période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque romaine (Ier – Ve siècle). D. Proportion des types d’habi
	Figure 306	Meta en calcaire à glauconie et nummulites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face active est habillée d’un rayonnage composé droit très large réalisé dans le sens horaire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 307	Carte de chaleur (densité) de la pratique de l’habillage raisonné entre la Seine et le Rhin. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature : études du Groupe Meule en Île-de-France, en Champagne-Ardenn
	Figure 308	Cartes de répartition des meules selon leur type d’habillage raisonné. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature. A. Rayonnage composé droit, sens antihoraire. B. Rayonnage composé droit, sens hora
	Figure 309	(à droite) Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve d’Ascq (Nord), rayonnée en secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayonnage composé droit antihoraire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 310	(à gauche) Catillus en roche volcanique de la villa de Neufchâteau à Malagne (Rochefort, Prov. Namur), rayonné en chevrons. Dessin éch. 1/10.
	Figure 311	Sens de rotation des roues et des meules de moulin à eau. A. Moulin à roue verticale « au fil de l’eau ». B. Moulin à roue verticale alimentée par le dessus.
	Figure 312	Traitement de la face active de deux meules de grand format en Grès de Macquenoise par rayonnage composé droit. Dessins éch. 1/10. A. Catillus d'Amiens (Somme), rayonné dans le sens horaire. B. Meta de Bavay (Nord), rayonnée dans le sens antiho
	Figure 313	Décortiqueur à meules d'argile et lames de bambou observé au XXe siècle « en Orient ». D'après O’Kelly, Forster 1983, fig. 64. © FAO
	Figure 314	Représentation des énergies employées pour l’entraînement des moulins à grain (hors type « Brillon » en arkose grossière)
	Figure 315	Chronologie des types de meules entre La Tène moyenne et l’époque carolingienne.
	Figure 316	Évolution globale du diamètre (A) et de l’épaisseur (B) des meules de La Tène C à l’époque carolingienne. Ont été intégrées à ces quantiles synthétiques les pièces identifiées dans la littérature entre la Seine et le Rhin et datées à moins de 2
	Figure 317	(en haut) Ébauches de meules en roche volcanique découvertes dans le vicus de Liberchies (Hainaut). Dessins éch. 1/10.
	Figure 318	(en bas) Ébauche de catillus manuel en roche volcanique découvert dans une cave du vicus de Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ».
Dessin éch. 1/10.
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	Figure 6	Le tuf calcaire à limnées, concrétion calcaire et alvéoles partiellement cimentées. Photo macro taille réelle. 
	Figure 4	Carte de répartition des meules en tuf calcaire à limnées autour des affleurements connus dans les alluvions anciennes du Nord et du Pas-de-Calais.
	Figure 5	Empreinte de limnée et de tubes végétaux fossiles. Photo macro gross. x 2
	Figure 7	Restes végétaux et alvéoles sans traces de cristallisation secondaire. Échantillon prélevé sur l’affleurement de la « Ferme des Près » entre Hamblain-les-Près et Sailly-en-Ostrevent (Pas-de-Calais), observé au microscope optique en lumière non po
	Figure 9	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes de la vallée de l’Aa et du Calaisis.
	Figure 8	Limnée fossile entièrement remplie de calcite cristalline secondaire (sparite) formée après le dépôt sédimentaire. Les pores alvéolaires sont partiellement cimentés. Meule de Salperwick « les Nouvelles Marnières » observée au microscope optique e
	Figure 10	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes des vallées de la Deûle, de la Scarpe et de l’Escaut.
	Figure 11	Terrasse alluviale de la vallée de l’ancienne Scarpe à la « Ferme des Près », Hamblain-les-Près (Pas-de-Calais)
	Figure 12	Meulière caverneuse blanche à rouge à alvéoles hétérométriques. Meule de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 13	Meulière caverneuse beige à cristallisations blanches de calcédoine dans les alvéoles. Meule d’Appeville-Annebault (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 14	Meulière caverneuse dont les vacuoles (V) contiennent parfois des argiles ferrugineuses finement litées. Bloc de construction du site antique de Reims (Marne), lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x
	Figure 15	Carte de répartition des meules en meulière dans le quart nord de la France entre La Tène finale et le haut Moyen Âge.
	Figure 16	Roche volcanique vacuolaire grise. Meule romaine de Salperwick (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 17	Roche volcanique vacuolaire grise à enclave xénolithique blanche centimétrique. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 18	Roche volcanique vacuolaire. V = vacuoles ; cpx = clinopyroxène. Meule observée au microscope optique en lumière naturelle. Photo micro gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 19	Roche volcanique vacuolaire grise Meule romaine de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 20	Carte de répartition des meules en roche volcanique entre Seine et Rhin, de l’époque romaine au haut Moyen Âge. Pour l’Antiquité, deux réseaux s’opposent : l’un en provenance du Massif Central via la vallée de la Seine puis la Manche, l’autre de
	Figure 21	Carte des meulières antiques identifiées au sein des coulées volcaniques du massif de l’Eifel, d’après Hörter 1994.
	Figure 22	Meulières attestées sur les affleurements de calcaires lutétiens du Bassin de Paris.
	Figure 23	Calcaire blanc beige à nombreux cérithes. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 25	Calcaire contenant des milioles et de rares grains de quartz infra-millimétriques. Meule gauloise de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PC
	Figure 24	Calcaire gris à cérithes, potamides et rares bivalves. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 26	Calcaire contenant de nombreuses milioles millimétriques et fragments de coquilles. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 27	Cartes de répartition des meules en calcaire à cérithes gauloises, augustéennes, et romaines ; carte de répartition des meules en calcaire à Potamides lapidum et/ou en calcaire à limnées
	Figure 28	Calcaire à Ditrupa strangulata. Meule romaine de Reims (Marne). Photo macro gross. x 2.
	Figure 29	Calcaire à Ditrupa Strangulata contenant de rares grains de quartz infra-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., 
	Figure 30	Carte de répartition des meules romaines en calcaire à Ditrupa strangulata.
	Figure 31	La lumachelle à nummulites laevigatus dite « Pierre à liards ». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 32	La lumachelle à nummulites laevigatus dite «Pierre à liards». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro gross. x 1,5
	Figure 33	Carte de répartition des meules gauloises et augustéennes en calcaire à nummulites dit « Pierre à liards »
	Figure 34	Calcaire à glauconie et nummulites. Meule romaine de Saint-Christ-Briost (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 36	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de gastéropode fossile. Meule romaine de Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle. 
	Figure 35	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de bivalve fossile. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 37	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreintes de Balanophyllia trochiformis. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 38	Calcaire détritique contenant des Nummulites laevigatus centimétriques (Num), des grains de glauconie infra-millimétriques (Gl) et de rares grains de quartz (Qz) millimétriques à pluri-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny 
	Figure 39	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie et nummulites (glauconie grossière) de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 40	Le Grès de Fosses-Belleu. Meule romaine de Beauvais (Oise). Photo macro gross. x 2 cm
	Figure 42	Carte des grésifications de la formation des sables de Cuise (Yprésien sup.) : les Grès de Fosses-Belleu
	Figure 41	Grès quartzitique à grains infra-millimétriques de quartz (Qz), de silex (Si) et de feldspath potassique (FK). Meule romaine. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 44	Carte de répartition des meules en Grès de Fosses-Belleu de La Tène finale à la fin de l’Antiquité.
	Figure 43	Carte du secteur des meulières de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise)
	Figure 45	Catillus gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Les surfaces corticales de la roche sont encore visibles sur le flanc, simplement adoucies par piquage.
	Figure 46	Grès quartzitique fin gris non glauconieux. Meule gauloise de Carvin (Pas-de-Calais). Photo taille réelle.
	Figure 48	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 50	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 47	Grès quartzitique fin gris à glauconie (grains verdâtres). Meule romaine de Pitgam (Nord) . Photo gross. x 2
	Figure 49	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 51	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 53	Grès quartzitique à nombreuses empreintes de bivalves fossiles. Meule gauloise d’Arques-la-Bataille (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 52	Grès de faciès normand. Meule gauloise de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 54	Grès quartzitique à empreintes de bivalves et de tubes fossiles. Meule romaine de grand format d’Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 55	Carte des affleurements de sables et grès dits «landéniens» (Thanétien sup. /Yprésien inf.) dans le bassin flamand et le nord-ouest du Bassin de Paris.
	Figure 56	Empreinte de feuille fossile sur bloc de grès quartzitique fin gris non glauconieux. Allaines (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 57	Carte des affleurements de sables et grès bruxelliens des monts des Flandres.
	Figure 58	Carte de répartition des meules en grès quartzitique tertiaire de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 59	Poudingue à galets de silex avellanaires gris, ocre et rouges. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 60	Poudingue à galets de silex avellanaires gris clair à cortex blanchâtre. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 62	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris et ocre à cortex blanchâtre Meule de Caudebec-les-Elbeuf (Seine-Maritime). Photo taille réelle.
	Figure 61	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris. Meule de Montivillers (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 63	Empreintes de Tympanotonos funatus dans la matrice siliceuse grise. Meule romaine de Lillebonne (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 64	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 65	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 66	Variations dans la concentration des silex. Bloc de Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 67	(à gauche) Blocs de Poudingue de module métrique déposés au pied du calvaire de la Poterie à Bourtheroulde-Infreville (Eure), au bord de la forêt de La Londe - Rouvray.
	Figure 68	(à droite) La Pierre Tournante : mégalithe en Poudingue dans le Bois de Malmain.
	Figure 69	Meulières sur les affleurements de formations résiduelles à silex thanétiennes/yprésiennes en Seine-Maritime.
	Figure 70	Conglomérat de rognons de silex observé dans d’anciennes carrières entre Veulettes-sur-Mer et Malleville-les-Grès (Seine-Maritime).
	Figure 71	Carrières d’extraction de poudingue du «Bois des Hogues» à Vaucottes.
	Figure 72	Carrières d’extraction de poudingue de Saint-Saëns et localisation des ébauches de meules sur les établissements périphériques.
	Figure 73	Plan des excavations relevées au GPS et replacées sur la carte géologique et topographique de l’ouest de la forêt de La Londe-Rouvray, d’après BRGM et IGN.
	Figure 74	Talus de déchets d’extraction coupé par un chemin d’exploitation forestière à l’ouest de la forêt de La Londe - Rouvray. Photo J.-C. Staigre ©.
	Figure 75	Excavation 8. Photo C. Basset ©.
	Figure 76	(haut gauche) Blocs, éclats et galets mêlés dans un chablis.
	Figure 77	(bas gauche) Éclats de Poudingue décimétriques dans la coupe du chemin forestier.
	Figure 78	(droite) Bloc pluri-décimétrique découvert en fond de cratère.
	Figure 79	Mur du village de Saint-Saëns aux abords des carrières de poudingue. Quelques blocs de poudingue sont dispersés dans une maçonnerie de silex.
	Figure 80	Carte des affleurements du Crétacé inférieur et du Jurassique du Boulonnais et de l’anticlinal du Pays de Bray. En couleurs opaques les niveaux probablement exploités pour la taille de meules.
	Figure 81	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie du Crétacé inférieur de la fin de l’époque gauloise au haut Moyen Âge dans le Pas-de-Calais et en Haute-Normandie
	Figure 82	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 84	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Gro
	Figure 86	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 83	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 85	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe 
	Figure 87	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares empreintes de bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 88	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 90	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay » . Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (
	Figure 89	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 91	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay ». Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée. Photo micro gross.
	Figure 92	Blocs jonchant l’estran devant le hameau de Strouanne, entre le Cap-Blanc-Nez et Wissant (Pas-de-Calais).
	Figure 93	Lumachelle à huitres et fragments de silex. Meule de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle (cliché Service archéo. Boulogne-sur-Mer ©).
	Figure 95	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 97	Agglomérat de fragments de coquilles, d’oolithes et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G.,
	Figure 94	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 96	Empreintes fossiles et galets de quartzite. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 98	Agglomérat de fragments de coquilles, de gastéropode et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fron
	Figure 99	Carte de répartition des meules en calcaires et lumachelles jurassiques à la pointe du Boulonnais.
	Figure 100	Carte des meulières connues sur les affleurements dévoniens du massif des Ardennes.
	Figure 101	Carte de distribution des meules en Poudingue de Burnot de La Tène finale au Haut-Empire
	Figure 102	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 104	Grès moyen lie-de-vin à poche d’argilite partiellement dissoute. Meule de Rochefort (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 106	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 103	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Bouvines (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 105	Grès moyen lie-de-vin à litages de différentes granulométrie et concentration en oxyde de fer. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 107	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 108	Carte des meulières connues sur les affleurements du Poudingue de Burnot (Emsien/Eifélien, Dévonien inférieur/moyen) et épave chargée d’ébauches de meules draguée dans la Meuse.
	Figure 110	Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optique
	Figure 109	Le grès dit «Arkose d’Haybes». Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Photo macro taille réelle (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 111	 Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optiqu
	Figure 112	Grès grossier à conglomératique gris beige à rares cristaux millimétriques de tourmaline noire. Meule romaine de Marcq-en-Barœul (Nord). Photo macro, gross. x 2.
	Figure 114	Grès grossier à conglomératique gris blanc à rares cristaux millimétriques de tourmaline noire et cimentation légèrement ferrugineuse. Meule romaine de Lambres-lez-Douai (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 116	Le Grès de Macquenoise : grains de quartz sub-anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au microscope optiqu
	Figure 113	Grès grossier à conglomératique gris à rares grains millimétriques de tourmaline noire, veine de micas et lithoclastes de tourmalinite et quartzite. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 115	Cristal pluri-millimétrique de tourmaline noire. Meule romaine de Lesquin (Nord). Photo macro gross. x 5.
	Figure 117	Le Grès de Macquenoise : grains de quartz anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en
	Figure 118	Fragment de grès grossier à conglomératique gris dépourvu de tourmaline issu des meulières de Burtonville (Prov. Luxembourg). Photo macro gross. x 2.
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	Figure 120	Le grès conglomératique de Salmchâteau : grains de quartz anguleux monocristallins (Qzm) et polycristallins (Qzp) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement de Vielsalm (Prov. Luxembourg). Lame mince observée au m
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	Figure 122	Affleurement du Lochkovien (Dévonien inférieur) autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 123	Carte de répartition des meules va-et-vient en grès grossier du Lochkovien du Néolithique à l’Âge du Fer. Inventaire réalisée avec la collaboration de C. Monchablon (Inrap).
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	Figure 126	Ébauche de meule de format alto-médiéval découverte en bas de talus dans les meulières de «la Bossette» à Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 127	District meulier de Hirson (Aisne) / Macquenoise (Hainaut), situé à l’extrémité nord-ouest de l’affleurement lochkovien du pourtour du Massif de Rocroi.
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	Figure 140	Représentation schématique des ébauches de meules alto-médiévales relevées autour du Massif de Stavelot-Venn.
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	Figure 141	Meulières qui ont livré des ébauches de meules alto-médiévales sur l’affleurement lochkovien autour du Massif de Stavelot-Venn.
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	Figure 144	Ébauche de meule médiévale/moderne exposée contre la façade du musée du Coticule à Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 145	Traces de mise en forme observées sur le pourtour de l’ébauche du musée de Salmchâteau.
	Figure 146	Cartes de répartition des meules en arkose grossière à l’époque romaine.
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	Figure 148	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques à pluri-centimétriques. Meule romaine de Quevaucamps (Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 150	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques. Meule romaine de Steene (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 149	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques. Meule romaine de Steene (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 151	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques à pluri-centimétriques à faces cristallines exprimées. Meule romaine de Quevaucamps (Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 152	Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite, grès, schiste et argilite. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 154	Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite et de grès. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo macro gross. x 2.
	Figure 153	Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite, grès, schiste et argilite. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 155	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques et feldspaths potassiques microclines (FK). Meule romaine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude
	Figure 156	Grès grossier à feldspaths altérés blancs et rares galets d’argilite suivant le litage de la roche. Litages de granulométrie et teinte différentes. Meule romaine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 158	Grès grossier à feldspaths altérés blancs, rares lithoclastes et galets de grès et quartzite, et taches d’oxydation «rouille » millimétriques. Meule romaine de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 157	Grès grossier à feldspaths altérés blancs et taches d’oxydation « rouille » millimétriques. Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Photo macro gross. x 2.
	Figure 159	Grès grossier à feldspaths altérés blanc-rosé millimétriques et rares lithoclastes et galets d’argilite, grès, schiste et quartzite. Meule romaine de Lesquin (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 160	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés et taches d’oxyde de fer (Fe). Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au microscope optique en lumière pola
	Figure 163	Grès grossier à feldspaths altérés roses millimétriques. Meule de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 161	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés, taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite : Bi). Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au 
	Figure 162	Grès moyen à grossier à feldspaths altérés blancs. Meule mérovingienne d’Hermies (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 164	Arkose grossière à quartz anguleux à émoussés millimétriques, feldspaths potassiques (FK), taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite : Bi), liant siliceux microcristallin. Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observé
	Figure 165	Feldspath séricitisé (fruit d’une altération hydrothermale : Pl). Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 166	La vaugnérite. Grains noirs : biotite ; grains blancs : feldspaths plagioclases. Meule d’Amiens (Somme). Photo macro gross. x 2.
	Figure 167	Carte de répartition des meules en vaugnérite dans le quart nord de la Gaule à l’époque romaine.
	Figure 168	Granitoïde observé sur une meule romaine de Rouen (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 169	Granitoïde observé sur une meule romaine de Rouen (Seine-Maritime). Photo macro gross. x 2.
	Figure 170	Carte de répartition des meules romaines en granitoïde du bord du massif armoricain.
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	TROISIÈME PARTIE€: GÉOGRAPHIE ET ÉCONOMIE DES MEULEs ET DES MOULINs
	Figure 319	Types de texture des roches, d'après Fronteau, Boyer 2011, p. 119, fig. 3, complété en 2017. A1 : Matériau granulaire à faible cohésion. A2 : Matériau granulaire à forte cohésion. B : Matériau hétérogène avec peu d’éléments abrasifs dans une ma
	Figure 320	Schéma technique des meules manuelles romaines en roche volcanique de l'Eifel et en Grès de Macquenoise. Les dimensions et inclinaisons présentées sont les mesures médianes de chaque série. Les stéréotypes des productions de l’Eifel proviennent
	Figure 321	Carte de répartition des meules de La Tène moyenne pondérée par roches.
	Figure 322	Meules de La Tène moyenne du site de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais) « le Château Fort ». Dessins éch. 1/10, photos taille réelle. A. Meta en calcaire à potamides et milioles, silo 7206. B. Meta en tuf calcaire à limnées, silo 52.
	Figure 323	Carte de répartition des meules de La Tène finale pondérée par roches.
	Figure 324	Meta en poudingue normand de La Tène C2. Saleux (Somme) « la Vallée du Bois de Guignémicourt » (fouille S. Gaudefroy) : meule n° 2058. Dessin éch. 1/10, photo taille réelle.
	Figure 325	Carte de répartition des meules augusto-claudiennes pondérée par roches.
	Figure 326	Catillus tibéro-claudien en calcaire gréseux coquillier de la « rue Branly » à Boulogne (Pas-de-Calais).
Dessin éch. 1/10, photo taille réelle.
	Figure 327	Catillus en grès quartzitique fin de Pitgam « Sculleveldt » (Nord). Dessin éch. 1/10, photo gross. x 2.
	Figure 328	Catillus augustéen en grès normand découvert à Heudebouville (Eure) « la Butte Colas ». Dessin éch. 1/10, photo taille réelle.
	Figure 329	Distribution des meules en roche volcanique sur la carte de coût cumulé dressée au départ des carrières de l'Eifel oriental (A) et de l'Eifel occidental (B). Depuis l’Eifel oriental il est intéressant de parcourir la vallée du Rhin et la Mer du
	Figure 330	Distribution des meules en calcaire à glauconie et nummulites (A) et en Grès de Fosses-Belleu (B) sur la carte de coût cumulé dressée au départ des carrières de Vauxrezis (Aisne) et de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise).
	Figure 331	Distribution des meules en poudingue normand sur la carte de coût cumulé dressée au départ des carrières de la Forêt de La Londe (A), de Vaucottes (B) et de Saint-Saëns (C) (Seine-Maritime).
	Figure 332	Distribution des meules en Poudingue de Burnot sur la carte de coût cumulé dressée au départ des carrières de Lustin (Prov. Namur). La moyenne vallée de la Meuse et toute la plaine flamande peuvent être atteintes. La diffusion est vite freinée 
	Figure 333	Distribution des meules en Grès de Macquenoise sur la carte de coût cumulé dressée au départ des carrières de Hirson/Macquenoise (Aisne/Hainaut). L’ensemble des vallées de l’Oise et de l’Aisne sont théoriquement accessibles mais l’analyse des f
	Figure 334	Carte de Gaule Belgique et de Germanie inférieure montrant les proportions des différentes roches meulières présentes dans les villes romaines. Reims d’après Jodry et al. 2017 ; Jülich d’après Sandek 1992 ; Venlo d’après Van der Velde et al. 20
	Figure 335	Proportions des roches meulières sur les sites littoraux de la Manche et de la Mer du Nord. Cette répartition apporte l’évidence d'un commerce de cabotage ; les études de D.P.S. Peacock, C. Green et R. Shaffrey dans le sud-est de l’Angleterre m
	Figure 336	Carte des sites répartis autour de la voie Bavay - Cologne, montrant les proportions des différentes roches meulières présentes dans les villes romaines. La limite entre Germanie et Belgique est dépassée mais la Meuse joue un rôle de barrière. 
	Figure 337	Proportions respectives des meules en roche volcanique (noir), en Grès de Macquenoise (bleu) et en Poudingue de Burnot (violet) dans les agglomérations qui jalonnent la voie Boulogne – Bavay – Cologne. La roche volcanique décroit en proportion 
	Figure 338	Carte de la cité des Morins et de la frange occidentale de celle des Ménapiens, montrant les proportions des différentes roches meulières sur chaque site romain étudié.
	Figure 339	Opérations archéologiques sur le tracé du projet de Canal Seine - Nord Europe créant un grand transect sud-nord. Le canal doit faire communiquer le bassin de la Seine avec celui de l’Escaut en traversant le bassin de la Somme.
	Figure 340	Proportions des roches meulières sur les sites étudiés à la limite entre le Bassin parisien au sud et le bassin flamand au nord, à cheval sur les collines de l'Artois. Barenton-Bugny d’après Audebert, Le Quellec 2014 ; Berry-au-Bac, Mercin-et-V
	Figure 341	Proportions des roches meulières sur chaque site du haut Moyen Âge. Audun-le-Tiche d’après Rohmer et al. 2016 ; Belle-Église d’après Lorquet 1994 ; Beugen d’après Blom, Van der Velde 2015 ; Condé-sur-Aisne d’après Robert, Landréat 2005 ; Dieulo
	Figure 342	Carte de répartition des meules en roche volcanique de l'Eifel autour de la Mer du Nord au haut Moyen Âge, d'après Parkhouse 1997, fig. 1, complétée en 2018.
	Figure 343	Plan schématique de l'occupation de La Tène D de Verberie (Oise) « la Plaine d'Herneuse ». Les meules sont rassemblées dans l’angle sud-ouest de l’enclos. DAO : P. Picavet, d’après Malrain, Pinard 2006, p. 90, fig. 48.
	Figure 344	Plan schématique de l'occupation de La Tène D de Jaux (Oise) « le Camp du Roi ». Les meules sont rassemblées dans et autour d’une fosse-atelier et d’un grenier situés dans l’angle sud-ouest de l’enclos. DAO : P. Picavet, d’après Malrain, Pinard
	Figure 345	Plan de l'occupation de La Tène C de Longueil-Sainte-Marie (Oise) « le Vivier des Grès ». Les meules sont retrouvées près des structures de stockage, devant l’entrée de l’enclos d’habitat privilégié. DAO : P. Picavet, d’après Malrain et al. 199
	Figure 346	Proportion des catégories de sites qui fournissent chaque type de meule.
	Figure 347	Répartition des meules de type « Brillon » en arkose grossière. Elles sont essentiellement concentrées sur les plaines limoneuses entre le bassin de la Somme et le nord du massif ardennais jusqu’au Rhin. Une partie des meules en Millstone Grit 
	Figure 348	Proportion des types de meules par catégorie de site au nord et au sud d'une ligne joignant l’embouchure de la Bresle sur le versant nord de l’anticlinal de Bray, le cours moyen et supérieur de l’Oise, et le versant sud du massif ardennais. Les
	Figure 349	Carte de répartition des meules romaines de grand format sur les sites ruraux (fermes et villas) en France, toutes roches confondues : une forte concentration est mise en évidence dans le nord de la Gaule alors que ces meules sont éparses dans 
	Figure 350	Tas de marne en blocs au bord des champs à Sinceny (Aisne). Celui-ci est resté sur place deux ans avant d'être épandu. Photo J. Petit
	Figure 352	Paysage de pré-salé actuel : les bœufs paissent dans les marais à l'arrière de la ligne de dunes régulièrement percée de chenaux qui font pénétrer les marées à l’intérieur des terres. Réserve naturelle du Platier d'Oye (Pas-de-Calais).
	Figure 351	Carte pédologique schématique des loess de l’Europe du Nord-ouest. D’après Haase et al. 2007.
	Figure 353	Plan de l'établissement routier installé à l'entrée de l'agglomération de Bouvines (Nord), « rue de Gruson ». Plusieurs bâtiments sur poteaux sont répartis de part et d’autre de la route. Au sud les marqueurs d’activité indiquent la présence de
	Figure 354	Proportion de chaque type de meule par catégorie de site à l’époque romaine, une fois exclues les meules de type « Brillon ».
	Figure 355	Proportion des sites ruraux (villas et fermes) livrant des meules à entraînement central (en violet) et des meules à traction périphérique (en vert).
	Figure 356	Plan général de la villa du « Hody » à Hamois (Prov. Namur). Les fragments de meules manuelles sont dispersés dans les différents bâtiments. DAO : P. Picavet d’après Lefert et al. 2018, p. 44, fig. 33.
	Figure 357	Plan général des opérations préalables à la construction de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). Les établissements 1 et 2 (Milterlotte) sont directement voisins, l’établissement 3 (les Dix-Neuf) est installé le long du chemin 300 m au sud-ouest. P
	Figure 358	Plan de l'établissement 1 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord) dans son état de la seconde moitié du IIe – début du IIIe siècle. À cette époque, l’enclos fossoyé est remblayé. Les fonds de cabane restent en activité. DAO P. Picavet d’après Leroy-
	Figure 359	Plan de l'établissement 2 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). Aucun habitat n’est identifié dans l’enclos. DAO : P. Picavet d’après Leroy-Langelin, Pernin 2015, p. 310, fig. 240.
	Figure 360	Plan de l'établissement 3 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). L’enclos accueille deux bâtiments d’habitation et de nombreuses fosses d’extraction et fosses liées à des activités non identifiées, transformées en dépotoirs. Les fragments de meule
	Figure 361	Catillus à entraînement central en roche volcanique réutilisé en traction périphérique sur l'atelier de potiers d'Appeville-Annebault (Eure). (haut : face active - bas : face supérieure/flanc avec traces de cerclage)
	Figure 362	Meta manuelle en poudingue réutilisée comme polissoir sur l'atelier de potiers d'Appeville-Annebault (Eure).
	Figure 363	Les différents rayonnages des meules manuelles de Steene (Nord) « le Château ». Dessins éch. 1/10 (P. Picavet). A. Meules habillées d'un rayonnage composé droit. B. Meules habillées de 4 rayons perpendiculaires.
	Figure 364	Plan de la ville romaine d'Amiens (Somme). Les meules manuelles et pompéiennes sont réparties dans toute la ville ; les meules à entraînement central sont alignées du sud vers le cours de l’Avre et de la Somme, ainsi que le long de l’Avre. DAO 
	Figure 365	Plan du quartier antique de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme) dans son état du IIe siècle, d'après Gemehl et al., à paraître. La voie d'Agrippa (nord-sud) rejoint un point de franchissement de l'Avre au sud et sépare les îlots d'habitation
	Figure 366	Les meules « hydrauliques » d'Attichy (Oise) « l'Avenue » et « carrières de granulat », près du cours de l'Aisne, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Un moulin moderne est placé sur le ru de Bi
	Figure 367	La meule « hydraulique » de Pontpoint (Oise) « les Frayers », près du cours de l'Oise, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Une série de moulins modernes sont placés sur le fossé Traxin qui trav
	Figure 368	Plan du hameau mérovingien d'Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville ». Le matériel de mouture est installé dans un fond de cabane situé au nord-est de l’occupation.
	Figure 369	Val-de-Reuil (Eure) « le Chemin aux Errants ». Meta de grand format en meulière réutilisée dans un moulin manuel, probablement à perche..
	Figure 370	Vermand (Aisne) « rue Charles-de-Gaulle ». À l’entrée de l’agglomération, cinq meules manuelles entières sont utilisées comme supports de poteaux au fond d’une cave. Photo C. Hosdez.
	Figure 371	Trou de poteau d'un grand bâtiment de l'établissement rural gallo-romain de Brillon (Nord) « Parc d’activités de Sars-et-Rosières ». Les fragments de meules et de tuiles calaient le poteau dont on perçoit la trace en négatif. Photo L. Meurisse.
	Figure 372	Empierrement de remblai près du logis de la villa de Catigny (Oise) « les Terres Fortes ». Un fragment de meule se distingue au fond parmi les blocs de craie et de grès. Photo V. Bak.
	Figure 374	Fragment de meule romaine en arkose grossière de type « Brillon » réemployé comme abraseur à main à Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet ».
	Figure 373	Meta utilisée comme sole de foyer domestique dans le faubourg nord d'Amiens (Somme) « ZAC Cathédrale ». Photo D. Gemehl.
	Figure 375	Meules gauloises en grès quartzitique réemployées comme enclumes pour le façonnage de pointes de flèches en percussion posée et lancée légère. A - Catillus de Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet ». B - Meta de Onnaing (Nord) « le Mont de Rétiau ».
	Figure 376	Silo 7206 de La Tène C, Capelle-Fermont « le Château Fort » (Pas-de-Calais). La meule repose à plat aux côté d’un squelette féminin (7217). D’après Merkenbreack et al. 2015, p. 154, fig. 153 : levé C. Lachaud, L. Wilket ; DAO : V. Merkenbreack 
	Figure 377	Tombe 2074 de La Tène C2-D1, Villers-Écalles « A150 section 2 » (Seine-Maritime). Les meules sont déposées avec des vases-situles cerclés et une clé. D’après Michel et al. 2017, p. 139, fig. 73 : Photo M. Michel (Évéha).
	Figure 379	Catillus de type « Brillon » posé verticalement devant la paroi de la tombe J19 du IIe siècle de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle ». Photo A. Jacques et C. Hosdez (Inrap).
	Figure 378	Catillus de type « Pompéi » réemployé comme coffrage d’urne funéraire. L’urne est datée de la fin du Ier – début du IIe siècle. Sépulture découverte dans la nécropole du Faubourg de Beauvais, rue de l'Union à Amiens (Somme). Dessin d'après Pins
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	Figure 171	Typologie des meules de Pompéi proposée par D.P.S. Peacock, complétée d’un schéma du type «Morgantina». D’après Peacock 1989, fig. 2.
	Figure 172	Extrait de la typologie alphanumérique des meules mise au point par S. Longepierre dans le sud de la France sur la base de 666 meules comprises entre l’Âge du Fer et le début du Moyen Âge. D’après Longepierre 2012, p. 450.
	Figure 173	Typologie développée par Crawford et Röder sur la base des découvertes faites autour de Mayen dans le massif volcanique de l’Eifel (Allemagne). D’après Crawford, Röder 1955, fig. 1.
	Figure 174	Typologie des meules gauloises mise au point par Cl Pommepuy à partir des découvertes de la vallée de l’Aisne. D’après Pommepuy 1999
	Figure 175	Coupe schématique du moulin rotatif. Le catillus repose sur la meta ; une lumière de 2° est ménagée entre leur face active.
	Figure 176	Typologie des trous d’emmanchement développée par le Groupe Meule. D’après Jodry et al. 2011
	Figure 177	Typologie des œils de meules développée par le Groupe Meule. D’après Robin, Boyer 2011
	Figure 178	Hypothèse de restitution des systèmes d’entraînement des meules manuelles en poudingue normand. Dessins éch. 1/5.  A. Système à manche coudé simple dans perforation latérale aveugle (type 1).  B. Système de cerclage composite fait d’un lien d’o
	Figure 179	Catillus en poudingue normand équipé de sa bande de fer prolongée par une boucle formant un anneau pour la fixation d’un manche vertical. Fransures (Somme) «la Galette», meule n° 1963.  A. Dessin en plan, en coupe et de face, éch. 1/10 . B. Le 
	Figure 180	M. GASPARI, « petite fille a coté du moulin à bras », fusain, Musée d’ethnographie de Ljubljana, Slovénie 1929-1948, d’après Smerdel 2003, p. 128. La partie inférieure de la perche pivote dans un anneau relié au cerclage pour l’entraînement du 
	Figure 181	Meules du fort romain de Newstead/Trimontium (Melrose, Grande-Bretagne). Parmi les meules en roche volcanique, deux catillus sont dotés d’un anneau d’emmanchement fixé dans une perforation traversante de type 4 par deux broches repliées sur le 
	Figure 183	- Catillus n° 464 en roche volcanique découvert sur l’oppidum du Titelberg (Pétange, Luxembourg GD). Le trou d’emmanchement horizontal partiel (type 1) est équipé de deux broches plates juxtaposées scellées au plomb. Un anneau pouvait en émerge
	Figure 182	A. Reconstitution du système d’emmanchement de type 4 d’après les traces d’oxyde de fer relevées sur le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme), dessin éch. 1/10. B. Déroulé du flanc avec traces d’oxyde de fer, dessin éch. 1/
	Figure 184	Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un entraînement à perche du catillus. Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) «la Turquerie», catillus n° 1552 en roche volcanique.
	Figure 185	Schéma de fonctionnement du moulin à perche et à réglage de l’écartement.
	Figure 186	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche volcanique d’époque romaine. Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Cette usure témoigne d’une rotation libre du catillus autour du pivot central fiché dans l’œil de la meta.
	Figure 187	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain en poudingue normand. Harfleur (Seine-Maritime) « les Coteaux du Calvaire », meule n° 1732. La surface lusrée est couverte de fines stries horizontales parallèles, témoignant de la rotation libr
	Figure 188	Catillus en roche volcanique de Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Les trous triangulaires détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous de chargement du grain.
	Figure 189	- Scellement en plomb d’une anille-barrette supérieure. Meule en roche volcanique n° 341 de Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 190	Moulin complet mis au jour à bord de l’épave De Meern 1, Utrecht (Pays-Bas), dessin éch. 1/5, d’après Mangartz 2007, fig. 8.70, 8.71 et 8.72.
	Figure 191	Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil complexe (A.) et à œil simple + trous de chargement (B.), d’après les traces d’usures observées sur les catillus de notre corpus et les découvertes de l’épave De Meern 1 
	Figure 192	Schéma de principe du moulin à traction périphérique de type «Pompéi».
	Figure 193	Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, inv. 10536. D’après GOMEZ-PALLARES 2009, p.149.
	Figure 194	Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perforations verticales servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  A. Catillus n° 1160, Steene (Nord) « le Châte
	Figure 195	Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », vue de dessus et vue de face, dessins éch. 1/20.  A. Levier diamétral horizontal fixé grâce aux mortaises verticales creusées dans la fa
	Figure 196	Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355.
	Figure 197	- Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de Dourges (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe siècle mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bie
	Figure 198	Hypothèse d’adaptation de la traction animale au système de moulin à engrenage de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraînement central. D’après Baatz 1995, fig. 16.
	Figure 199	« Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone, ingénieur d’Ambrosio Spinola, général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». Dans Zonca 1621, fig. 31.
	Figure 200	Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. Dans O’kelly, Forster 1992, fig. 96.			© FAO 162-A-10
	Figure 201	Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). Cliché reproduit avec l’aimable autorisation de C. Hosdez, Inrap ©.
	Figure 202	Le catillus n° 1324 à entraînement central en Grès de Macquenoise de la « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). Dessin éch. 1/10.
	Figure 203	Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire entoure un plot installé à 1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. DAO P. Picavet d’après Hosdez 2006, fig. 3.
	Figure 204	Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, d’après la description de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995).
	Figure 205	(page de droite) Restitution du système de mise en rotation des meules à entraînement central d’après les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995)
	Figure 206	Cône de dosage en fer conservé au Thermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 207	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène moyenne (La Tène C). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 208	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène finale (La Tène D). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 209	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules de La Tène C1 à l’époque augustéenne à partir des pièces étudiées physiquement.
	Figure 210	Répartition par quantiles de l’épaisseur du flanc des meules gauloises (cm). Les catillus sont statistiquement plus épais que les metas.
	Figure 211	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 212	Profil des quatre principaux types de meules gauloises. A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillus est creusée en cuvette.  B. Le flanc est incliné et convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’oeil d
	Figure 213	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des catillus et des metas de La Tène moyenne/finale.
	Figure 214	Couples de meules gauloises. Dessins éch. 1/10.  A. Val-de-Reuil (Eure) « Le Clos Saint-Cyr, La Cerisaie », poudingue, meules n° 139 et 140.  B. Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Le Rossignol », poudingue, meules n° 1479 et 1480.  C. Villeneuv
	Figure 215	Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 216	Répartition par quantiles du diamètre de l’œil des catillus et des metas.
	Figure 217	Proportion des types de trou d’emmanchement pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Jodry et al. 2011)
	Figure 218	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus gaulois classés par roche.
	Figure 219	Carte de répartition des catillus gaulois en fonction de la courbe de leur flanc et de la roche qui les constitue. Trois zones sont circonscrites : l’ouest du Bassin parisien le long de la Manche, le centre du Bassin parisien, et le bassin flam
	Figure 220	Répartition par roche des meules rotatives manuelles d’époque augusto-claudienne (fin Ier siècle av. J.-C. – première moitié Ier siècle ap. J.-C.). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 221	Répartition par quantiles du diamètre des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 222	Répartition par quantiles de l’épaisseur des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 223	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 224	Profil des six principaux types de meules observés à l’époque augusto-claudienne. Les formes gauloises existent toujours alors que se développent les formes basses gallo-romaines.  A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillu
	Figure 225	Coupe de meules manuelles en calcaire à cérithes. Reims (Marne) « Médiathèque, rue des Fuseliers ». Calcaire à cérithes, meules n° 571 et 572.
	Figure 226	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des meules augusto-claudiennes.
	Figure 227	Répartition par quantiles du diamètre de l’oeil des catillus et des metas. L’oeil simple des catillus est statistiquement plus large que celui des metas.
	Figure 228	Répartition par quantiles du diamètre des meules d'époque romaines selon la roche qui les constitue, tous types confondus.
	Figure 229	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des catillus romains avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 230	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des metas romaines avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 231	Fréquence des diamètres et formation des deux groupes de dimensions par analyse statistique des mélanges (mixture analysis).
	Figure 232	A. Répartition par quantiles du diamètre des catillus selon la ligne de leur face supérieure. B. Répartition par quantiles du diamètre des catillus à cuvette selon leur dispositif d'entraînement.
	Figure 233	Rapport entre le diamètre des metas et celui de leur œil en fonction de la roche qui les constitue. Trois groupes sont mis en évidence : diamètre inférieur à 52 cm et œil de 2 à 6 cm ; diamètre supérieur à 55 cm et œil de 4 à 8 cm ; diamètre su
	Figure 234	Répartition par roche des meules manuelles d’époque romaine (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 235	Répartition par quantiles du diamètre des meules manuelles d'époque romaine, classées par roche.
	Figure 236	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules manuelles en Grès de Macquenoise (A) et en roche volcanique (B) à travers le temps.
	Figure 237	Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels, classés par roche.
	Figure 238	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels., classés par roche
	Figure 239	Répartition par quantiles et évolution de l’inclinaison du flanc des catillus manuels en Grès de Macquenoise à travers le temps.
	Figure 240	Profil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. A. Le flanc est incliné, convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’œil du catillus est creusé en une profonde dépression (poudingue normand). B. Le flanc 
	Figure 241	Proportion des faces inférieures planes, concaves ou convexes parmi les metas manuelles classées par roche.
	Figure 242	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B), classés par roche.
	Figure 243	Couples de meules manuelles gallo-romaines. Dessins éch. 1/10 (P. Picavet)
A. Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants ». Poudingue, meules n° 125 et 126.
B. Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu ». Poudingue, meul
	Figure 244	L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011). B. Part des types d’œil par lithocorpus d’après la typologie du Groupe Meule. C. Répartition par quantiles du diam
	Figure 245	Largeur de l’œil des catillus manuels en fonction de leur type : types 1 = œils simples ; types 2 = œils complexes traversants ; types 3, 4 et 5 = œils à système de soutien ou de suspension.
	Figure 246	Classement par quantile du diamètre de l'œil de metas manuelles.
	Figure 247	Les trous d’emmanchement des catillus manuels. A. Les types de trous d’emmanchement, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Jodry et al. 2011). B. Part des traces de cerclage parmi les catillus à manchon, sans manchon, et à mancho
	Figure 248	Carte de répartition des dispositifs d'emmanchement pratiqués sur les catillus manuels en roche volcanique. Le massif ardennais constitue une nette limite techno-culturelle.
	Figure 249	Répartition par roche des meules manuelles réglables gallo-romaines (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 250	Morphométrie des catillus réglables.
A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active.
	Figure 251	Exemples de catillus manuels réglables. A. Catillus en Grès de Macquenoise à logement d’anille « par-dessous » et trou d'emmanchement latéral ; Vervins (Aisne). B. Catillus en roche volcanique à logement d’anille « par-dessus » et « par-dessous
	Figure 252	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des metas considérées faire partie de moulins à traction périphérique.
	Figure 253	Répartition par roche des meules à entraînement périphérique de types « Haltern-Rheingönheim » et « Oisy-le-Verger » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 254	Répartition des meules à entraînement périphérique en arkose grossière de types « Brillon » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 255	Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du flanc (B) des meules à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ».
	Figure 256	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction périphérique, classées par roche.
	Figure 257	Couple de meules gallo-romaines à traction périphérique en arkose grossière. Kerkrade (Limbourg néerlandais) « Beitel – Delocht », meules n° 392-394. Dessin éch. 1/10.
	Figure 258	Les types d’œil observés sur les meules à traction périphérique, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 259	Répartition par roche des meules de type « Pompéi » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 260	Les meules de type « Pompéi ». Dessins éch. 1/20 (P. Picavet).
	Figure 261	Répartition des grandes meules à entraînement central (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 262	Diamètre de l’œil des metas de moulins à entraînement central (en cm).
	Figure 263	Répartition par quantiles du diamètre des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 264	A. Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des meules à entraînement central, classés par roche. B. Répartition par quantiles de la hauteur maximale des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 265	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 266	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 267	Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. Dessins éch. 1/10
A. Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch ». Roche volcanique, meules n° 414 et 419.
B. Beauvais (Oise) « Tour Boileau ». Meulière, meules n° 1269 et 1271.
C. Ha
	Figure 268	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face supérieure des catillus, classés par roche.
	Figure 269	Les types d’œil des catillus à entraînement central, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 270	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels simples et des catillus manuels réglables classés par roche.
	Figure 271	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus à entraînement central et à entraînement périphérique classés par roche.
	Figure 272	Schéma typologique des catillus de type « Zugmantel » cylindriques et à logement d'anille infère, et de type « Avenches », de forme conique et à logement d'anille-crampon.
	Figure 273	Répartition par roche des meules manuelles du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 274	Répartition par roche des grandes meules à entraînement central du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 275	Répartition par quantiles du diamètre des meules du haut Moyen Âge. A. Classement par type et par période. B. Classement par type et par roche.
	Figure 277	Répartition par quantiles des mesures de hauteur des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 276	Proportion des lignes de profil de la face supérieure des catillus manuels.
	Figure 278	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 279	Couples de meules alto-médiévales. Dessins éch. 1/10
A. Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville », arkose moyenne, meules n° 1524 et 1525.
B. Howardries (Hainaut) « le Planti », grès quartzitique fin
meules n° 219 et 220.
	Figure 280	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 281	(à gauche) Catillus n° 551 en roche volcanique, retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. Dessin éch. 1/20.
	Figure 282	(à droite) Catillus en grès conglomératique du Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme couvercle de sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge). D’après Hartoch et al. 2015, fig. 195. Dessin éch. 1/20, reproduit
	Figure 283	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels et à entraînement central, classés par roche.
	Figure 284	Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglomératique du Lochkovien, Maastricht (Limbourg néerlandais).
Dessin éch. 1/10.
	Figure 285	Moulin manuel gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Le flanc et la face inférieure de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les arêtes sont adoucies par martelage.
	Figure 286	Catillus alto-médiéval en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est naturellement mamelonnée et le flanc adouci par martelage.
	Figure 287	Catillus de grand format en Grès de Macquenoise de Famars (Nord). Le flanc est régularisé par brochage fin serré. Photo éch. 1/2.
	Figure 288	Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La face inférieure (moitié supérieure du cliché) est régularisée par brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage fin serré.
	Figure 289	Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette", travaillée par brochage grossier rayonnant.
	Figure 290	Meules en arkose grossière. A. Catillus de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle », face supérieure régularisée par brochage grossier éclaté. B. Meta d'Allaines (Somme) « les Quatre Journaux », face inférieure régularisée par brochage gro
	Figure 291	Catillus en roche volcanique d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la Semois ». Flanc et face supérieure décorés de rainures parallèles réalisées au taillant droit. Face active habillée d’un rayonnage composé droit.
	Figure 292	Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». Le flanc est décoré de rainures verticales réalisées de manière très régulière au taillant droit. Photo éch. 1/2.
	Figure 293	Face inférieure d'une meta en roche volcanique de Thérouanne (Pas-de-Calais). Surface à peine régularisée au taillant droit.
	Figure 294	Catillus à entraînement central en roche volcanique issu du secteur des thermes du vicus d'Heerlen (Limbourg néerlandais). La face supérieure montre un décor récurrent, plus ou moins complexe (pelte avec ou sans cercle inscrit). (Pièce dépourvu
	Figure 295	Carte de répartition des catillus manuels en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (au taillant droit ou à la broche).
	Figure 296	Carte de répartition des catillus à entraînement central en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (décor au taillant ou régularisation à la broche).
	Figure 297	Surface active habillée « en nid d'abeille » d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». Les cupules sont organisées par secteurs parfois rayonnants.
	Figure 298	Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques en contexte et à l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. D'après LEPAREUX-COUTURIER et al. 2011, fig. 13.
	Figure 299	Habillage à coups perdus de la surface active. Meta alto-médiévale en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). Photo éch. 1/2.
	Figure 301	Habillage mixte de la face active d'une meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise du vicus de Liberchies (Hainaut). Photo éch. 1/3.
	Figure 300	Habillage « en nid d'abeille » de la face active du catillus augustéen de Ittre (Brabant Wallon) « Mont à 
Henry ». Photo éch. 1/2.
	Figure 302	Habillage par rayonnage simple courbe de la face active d'un catillus gallo-romain en Grès de Macquenoise de Vervins (Aisne) « la Planchette ». Photo éch. 1/5.
	Figure 303	Habillage par rayonnage composé droit de la face active d'un catillus à entraînement central du vicus de Famars (Nord). Photo éch. 1/5.
	Figure 304	Catillus en grès quartzitique fin l’atelier de saunier de Steene et de la nécropole de Bierne (Nord). Leur assignation à La Tène finale est probablement à resserrer vers l’extrême fin de la période puisqu’aucun autre rayonnage n’est connu dans 
	Figure 305	L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types d’habillage par période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque romaine (Ier – Ve siècle). D. Proportion des types d’habi
	Figure 306	Meta en calcaire à glauconie et nummulites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face active est habillée d’un rayonnage composé droit très large réalisé dans le sens horaire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 307	Carte de chaleur (densité) de la pratique de l’habillage raisonné entre la Seine et le Rhin. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature : études du Groupe Meule en Île-de-France, en Champagne-Ardenn
	Figure 308	Cartes de répartition des meules selon leur type d’habillage raisonné. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature. A. Rayonnage composé droit, sens antihoraire. B. Rayonnage composé droit, sens hora
	Figure 309	(à droite) Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve d’Ascq (Nord), rayonnée en secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayonnage composé droit antihoraire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 310	(à gauche) Catillus en roche volcanique de la villa de Neufchâteau à Malagne (Rochefort, Prov. Namur), rayonné en chevrons. Dessin éch. 1/10.
	Figure 311	Sens de rotation des roues et des meules de moulin à eau. A. Moulin à roue verticale « au fil de l’eau ». B. Moulin à roue verticale alimentée par le dessus.
	Figure 312	Traitement de la face active de deux meules de grand format en Grès de Macquenoise par rayonnage composé droit. Dessins éch. 1/10. A. Catillus d'Amiens (Somme), rayonné dans le sens horaire. B. Meta de Bavay (Nord), rayonnée dans le sens antiho
	Figure 313	Décortiqueur à meules d'argile et lames de bambou observé au XXe siècle « en Orient ». D'après O’Kelly, Forster 1983, fig. 64. © FAO
	Figure 314	Représentation des énergies employées pour l’entraînement des moulins à grain (hors type « Brillon » en arkose grossière)
	Figure 315	Chronologie des types de meules entre La Tène moyenne et l’époque carolingienne.
	Figure 316	Évolution globale du diamètre (A) et de l’épaisseur (B) des meules de La Tène C à l’époque carolingienne. Ont été intégrées à ces quantiles synthétiques les pièces identifiées dans la littérature entre la Seine et le Rhin et datées à moins de 2
	Figure 317	(en haut) Ébauches de meules en roche volcanique découvertes dans le vicus de Liberchies (Hainaut). Dessins éch. 1/10.
	Figure 318	(en bas) Ébauche de catillus manuel en roche volcanique découvert dans une cave du vicus de Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ».
Dessin éch. 1/10.

	PREMIÈRE PARTIE€: LES ROCHES MEULIÈRES
	Figure 6	Le tuf calcaire à limnées, concrétion calcaire et alvéoles partiellement cimentées. Photo macro taille réelle. 
	Figure 4	Carte de répartition des meules en tuf calcaire à limnées autour des affleurements connus dans les alluvions anciennes du Nord et du Pas-de-Calais.
	Figure 5	Empreinte de limnée et de tubes végétaux fossiles. Photo macro gross. x 2
	Figure 7	Restes végétaux et alvéoles sans traces de cristallisation secondaire. Échantillon prélevé sur l’affleurement de la « Ferme des Près » entre Hamblain-les-Près et Sailly-en-Ostrevent (Pas-de-Calais), observé au microscope optique en lumière non po
	Figure 9	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes de la vallée de l’Aa et du Calaisis.
	Figure 8	Limnée fossile entièrement remplie de calcite cristalline secondaire (sparite) formée après le dépôt sédimentaire. Les pores alvéolaires sont partiellement cimentés. Meule de Salperwick « les Nouvelles Marnières » observée au microscope optique e
	Figure 10	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes des vallées de la Deûle, de la Scarpe et de l’Escaut.
	Figure 11	Terrasse alluviale de la vallée de l’ancienne Scarpe à la « Ferme des Près », Hamblain-les-Près (Pas-de-Calais)
	Figure 12	Meulière caverneuse blanche à rouge à alvéoles hétérométriques. Meule de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 13	Meulière caverneuse beige à cristallisations blanches de calcédoine dans les alvéoles. Meule d’Appeville-Annebault (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 14	Meulière caverneuse dont les vacuoles (V) contiennent parfois des argiles ferrugineuses finement litées. Bloc de construction du site antique de Reims (Marne), lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x
	Figure 15	Carte de répartition des meules en meulière dans le quart nord de la France entre La Tène finale et le haut Moyen Âge.
	Figure 16	Roche volcanique vacuolaire grise. Meule romaine de Salperwick (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 17	Roche volcanique vacuolaire grise à enclave xénolithique blanche centimétrique. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 18	Roche volcanique vacuolaire. V = vacuoles ; cpx = clinopyroxène. Meule observée au microscope optique en lumière naturelle. Photo micro gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 19	Roche volcanique vacuolaire grise Meule romaine de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 20	Carte de répartition des meules en roche volcanique entre Seine et Rhin, de l’époque romaine au haut Moyen Âge. Pour l’Antiquité, deux réseaux s’opposent : l’un en provenance du Massif Central via la vallée de la Seine puis la Manche, l’autre de
	Figure 21	Carte des meulières antiques identifiées au sein des coulées volcaniques du massif de l’Eifel, d’après Hörter 1994.
	Figure 22	Meulières attestées sur les affleurements de calcaires lutétiens du Bassin de Paris.
	Figure 23	Calcaire blanc beige à nombreux cérithes. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 25	Calcaire contenant des milioles et de rares grains de quartz infra-millimétriques. Meule gauloise de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PC
	Figure 24	Calcaire gris à cérithes, potamides et rares bivalves. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 26	Calcaire contenant de nombreuses milioles millimétriques et fragments de coquilles. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 27	Cartes de répartition des meules en calcaire à cérithes gauloises, augustéennes, et romaines ; carte de répartition des meules en calcaire à Potamides lapidum et/ou en calcaire à limnées
	Figure 28	Calcaire à Ditrupa strangulata. Meule romaine de Reims (Marne). Photo macro gross. x 2.
	Figure 29	Calcaire à Ditrupa Strangulata contenant de rares grains de quartz infra-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., 
	Figure 30	Carte de répartition des meules romaines en calcaire à Ditrupa strangulata.
	Figure 31	La lumachelle à nummulites laevigatus dite « Pierre à liards ». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 32	La lumachelle à nummulites laevigatus dite «Pierre à liards». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro gross. x 1,5
	Figure 33	Carte de répartition des meules gauloises et augustéennes en calcaire à nummulites dit « Pierre à liards »
	Figure 34	Calcaire à glauconie et nummulites. Meule romaine de Saint-Christ-Briost (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 36	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de gastéropode fossile. Meule romaine de Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle. 
	Figure 35	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de bivalve fossile. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 37	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreintes de Balanophyllia trochiformis. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 38	Calcaire détritique contenant des Nummulites laevigatus centimétriques (Num), des grains de glauconie infra-millimétriques (Gl) et de rares grains de quartz (Qz) millimétriques à pluri-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny 
	Figure 39	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie et nummulites (glauconie grossière) de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 40	Le Grès de Fosses-Belleu. Meule romaine de Beauvais (Oise). Photo macro gross. x 2 cm
	Figure 42	Carte des grésifications de la formation des sables de Cuise (Yprésien sup.) : les Grès de Fosses-Belleu
	Figure 41	Grès quartzitique à grains infra-millimétriques de quartz (Qz), de silex (Si) et de feldspath potassique (FK). Meule romaine. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 44	Carte de répartition des meules en Grès de Fosses-Belleu de La Tène finale à la fin de l’Antiquité.
	Figure 43	Carte du secteur des meulières de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise)
	Figure 45	Catillus gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Les surfaces corticales de la roche sont encore visibles sur le flanc, simplement adoucies par piquage.
	Figure 46	Grès quartzitique fin gris non glauconieux. Meule gauloise de Carvin (Pas-de-Calais). Photo taille réelle.
	Figure 48	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 50	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 47	Grès quartzitique fin gris à glauconie (grains verdâtres). Meule romaine de Pitgam (Nord) . Photo gross. x 2
	Figure 49	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 51	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 53	Grès quartzitique à nombreuses empreintes de bivalves fossiles. Meule gauloise d’Arques-la-Bataille (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 52	Grès de faciès normand. Meule gauloise de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 54	Grès quartzitique à empreintes de bivalves et de tubes fossiles. Meule romaine de grand format d’Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 55	Carte des affleurements de sables et grès dits «landéniens» (Thanétien sup. /Yprésien inf.) dans le bassin flamand et le nord-ouest du Bassin de Paris.
	Figure 56	Empreinte de feuille fossile sur bloc de grès quartzitique fin gris non glauconieux. Allaines (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 57	Carte des affleurements de sables et grès bruxelliens des monts des Flandres.
	Figure 58	Carte de répartition des meules en grès quartzitique tertiaire de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 59	Poudingue à galets de silex avellanaires gris, ocre et rouges. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 60	Poudingue à galets de silex avellanaires gris clair à cortex blanchâtre. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 62	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris et ocre à cortex blanchâtre Meule de Caudebec-les-Elbeuf (Seine-Maritime). Photo taille réelle.
	Figure 61	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris. Meule de Montivillers (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 63	Empreintes de Tympanotonos funatus dans la matrice siliceuse grise. Meule romaine de Lillebonne (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 64	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 65	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 66	Variations dans la concentration des silex. Bloc de Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 67	(à gauche) Blocs de Poudingue de module métrique déposés au pied du calvaire de la Poterie à Bourtheroulde-Infreville (Eure), au bord de la forêt de La Londe - Rouvray.
	Figure 68	(à droite) La Pierre Tournante : mégalithe en Poudingue dans le Bois de Malmain.
	Figure 69	Meulières sur les affleurements de formations résiduelles à silex thanétiennes/yprésiennes en Seine-Maritime.
	Figure 70	Conglomérat de rognons de silex observé dans d’anciennes carrières entre Veulettes-sur-Mer et Malleville-les-Grès (Seine-Maritime).
	Figure 71	Carrières d’extraction de poudingue du «Bois des Hogues» à Vaucottes.
	Figure 72	Carrières d’extraction de poudingue de Saint-Saëns et localisation des ébauches de meules sur les établissements périphériques.
	Figure 73	Plan des excavations relevées au GPS et replacées sur la carte géologique et topographique de l’ouest de la forêt de La Londe-Rouvray, d’après BRGM et IGN.
	Figure 74	Talus de déchets d’extraction coupé par un chemin d’exploitation forestière à l’ouest de la forêt de La Londe - Rouvray. Photo J.-C. Staigre ©.
	Figure 75	Excavation 8. Photo C. Basset ©.
	Figure 76	(haut gauche) Blocs, éclats et galets mêlés dans un chablis.
	Figure 77	(bas gauche) Éclats de Poudingue décimétriques dans la coupe du chemin forestier.
	Figure 78	(droite) Bloc pluri-décimétrique découvert en fond de cratère.
	Figure 79	Mur du village de Saint-Saëns aux abords des carrières de poudingue. Quelques blocs de poudingue sont dispersés dans une maçonnerie de silex.
	Figure 80	Carte des affleurements du Crétacé inférieur et du Jurassique du Boulonnais et de l’anticlinal du Pays de Bray. En couleurs opaques les niveaux probablement exploités pour la taille de meules.
	Figure 81	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie du Crétacé inférieur de la fin de l’époque gauloise au haut Moyen Âge dans le Pas-de-Calais et en Haute-Normandie
	Figure 82	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 84	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Gro
	Figure 86	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 83	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 85	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe 
	Figure 87	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares empreintes de bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 88	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 90	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay » . Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (
	Figure 89	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 91	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay ». Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée. Photo micro gross.
	Figure 92	Blocs jonchant l’estran devant le hameau de Strouanne, entre le Cap-Blanc-Nez et Wissant (Pas-de-Calais).
	Figure 93	Lumachelle à huitres et fragments de silex. Meule de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle (cliché Service archéo. Boulogne-sur-Mer ©).
	Figure 95	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 97	Agglomérat de fragments de coquilles, d’oolithes et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G.,
	Figure 94	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 96	Empreintes fossiles et galets de quartzite. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 98	Agglomérat de fragments de coquilles, de gastéropode et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fron
	Figure 99	Carte de répartition des meules en calcaires et lumachelles jurassiques à la pointe du Boulonnais.
	Figure 100	Carte des meulières connues sur les affleurements dévoniens du massif des Ardennes.
	Figure 101	Carte de distribution des meules en Poudingue de Burnot de La Tène finale au Haut-Empire
	Figure 102	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 104	Grès moyen lie-de-vin à poche d’argilite partiellement dissoute. Meule de Rochefort (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 106	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 103	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Bouvines (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 105	Grès moyen lie-de-vin à litages de différentes granulométrie et concentration en oxyde de fer. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 107	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 108	Carte des meulières connues sur les affleurements du Poudingue de Burnot (Emsien/Eifélien, Dévonien inférieur/moyen) et épave chargée d’ébauches de meules draguée dans la Meuse.
	Figure 110	Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optique
	Figure 109	Le grès dit «Arkose d’Haybes». Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Photo macro taille réelle (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 111	 Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optiqu
	Figure 112	Grès grossier à conglomératique gris beige à rares cristaux millimétriques de tourmaline noire. Meule romaine de Marcq-en-Barœul (Nord). Photo macro, gross. x 2.
	Figure 114	Grès grossier à conglomératique gris blanc à rares cristaux millimétriques de tourmaline noire et cimentation légèrement ferrugineuse. Meule romaine de Lambres-lez-Douai (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 116	Le Grès de Macquenoise : grains de quartz sub-anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au microscope optiqu
	Figure 113	Grès grossier à conglomératique gris à rares grains millimétriques de tourmaline noire, veine de micas et lithoclastes de tourmalinite et quartzite. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 115	Cristal pluri-millimétrique de tourmaline noire. Meule romaine de Lesquin (Nord). Photo macro gross. x 5.
	Figure 117	Le Grès de Macquenoise : grains de quartz anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en
	Figure 118	Fragment de grès grossier à conglomératique gris dépourvu de tourmaline issu des meulières de Burtonville (Prov. Luxembourg). Photo macro gross. x 2.
	Figure 119	Conglomérat bréchique observé dans les meulières du Goldgrube (Saint-Vith, Prov. de Liège). Photo macro éch. 1/2.
	Figure 120	Le grès conglomératique de Salmchâteau : grains de quartz anguleux monocristallins (Qzm) et polycristallins (Qzp) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement de Vielsalm (Prov. Luxembourg). Lame mince observée au m
	Figure 121	Meulières du secteur de Macquenoise sur les affleurements du Lochkovien (Dévonien inférieur) autour du Massif de Rocroi.
	Figure 122	Affleurement du Lochkovien (Dévonien inférieur) autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 123	Carte de répartition des meules va-et-vient en grès grossier du Lochkovien du Néolithique à l’Âge du Fer. Inventaire réalisée avec la collaboration de C. Monchablon (Inrap).
	Figure 124	Carte de répartition des meules rotatives en grès grossier du Lochkovien de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 125	Ébauches de meules médiévales déposées au pied du Château de Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 126	Ébauche de meule de format alto-médiéval découverte en bas de talus dans les meulières de «la Bossette» à Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 127	District meulier de Hirson (Aisne) / Macquenoise (Hainaut), situé à l’extrémité nord-ouest de l’affleurement lochkovien du pourtour du Massif de Rocroi.
	Figure 129	Camp de Macquenoise : interprétation cartographique du MNT effectué au LiDAR et position des ébauches de meules enregistrées. DAO : P. Picavet d’après IGN.
	Figure 128	Reliefs correspondant aux stigmates d’exploitation dans les bois du «Camp de Macquenoise» (frontière Aisne/Hainaut).
	Figure 130	Ébauches de meules va-et-vient n° 1 et 2 en Grès de Macquenoise découvertes en haut des talus du « Camp de Macquenoise ». Dessins éch. 1/5.
	Figure 131	Ébauche de meule rotative gauloise n° 3 en Grès de Macquenoise découverte au fond de la douve du château du « Camp de Macquenoise ». Dessin éch. 1/10.
	Figure 132	Ébauches de meules rotatives romaines n° 4, 5 et 6 en Grès de Macquenoise découvertes au fond de la douve du château (4), et à flanc des talus (5 et 6) du « Camp de Macquenoise ». Dessins éch. 1/10.
	Figure 133	Pas-Bayard : interprétation cartographique du MNT effectué au LiDAR et position des ébauches de meules enregistrées. DAO : P. Picavet d’après IGN.
	Figure 134	Neuve Forge : interprétation cartographique du MNT effectué au LiDAR et position des ébauches de meules enregistrées. DAO : P. Picavet d’après IGN.
	Figure 136	Représentation schématique des ébauches de meules va-et-vient relevées sur les affleurements lochkoviens autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 135	Ébauche de meule médiévale/moderne sur la fontaine publique d’Ondenval (Prov. de Liège)
	Figure 138	Meulières qui ont livré des ébauches de meules va-et-vient protohistoriques sur l’affleurement lochkovien autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 137	Ébauches de meules va-et-vient observées dans les meulières de Steinborn (Prov. de Liège).
	Figure 140	Représentation schématique des ébauches de meules alto-médiévales relevées autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 139	Ébauche de meule alto-médiévale déposée au pied du Château de Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 141	Meulières qui ont livré des ébauches de meules alto-médiévales sur l’affleurement lochkovien autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 142	Carte des meulières médiévales/modernes identifiées sur l’affleurement lochkovien du pourtour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 143	Représentation schématique des ébauches de meules médiévales/modernes relevées autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 144	Ébauche de meule médiévale/moderne exposée contre la façade du musée du Coticule à Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 145	Traces de mise en forme observées sur le pourtour de l’ébauche du musée de Salmchâteau.
	Figure 146	Cartes de répartition des meules en arkose grossière à l’époque romaine.
	Figure 147	Cartes de répartition des meules en arkose moyenne au haut Moyen Âge.
	Figure 148	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques à pluri-centimétriques. Meule romaine de Quevaucamps (Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 150	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques. Meule romaine de Steene (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 149	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques. Meule romaine de Steene (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 151	Grès grossier à conglomératique à nombreux feldspaths orthoses roses centimétriques à pluri-centimétriques à faces cristallines exprimées. Meule romaine de Quevaucamps (Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 152	Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite, grès, schiste et argilite. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 154	Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite et de grès. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo macro gross. x 2.
	Figure 153	Grès grossier à conglomératique à feldspaths altérés roses et gros lithoclastes et galets de quartzite, grès, schiste et argilite. Meule romaine de Roly (Philippeville, Hainaut). Photo macro taille réelle.
	Figure 155	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques et feldspaths potassiques microclines (FK). Meule romaine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude
	Figure 156	Grès grossier à feldspaths altérés blancs et rares galets d’argilite suivant le litage de la roche. Litages de granulométrie et teinte différentes. Meule romaine d’Étricourt-Manancourt (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 158	Grès grossier à feldspaths altérés blancs, rares lithoclastes et galets de grès et quartzite, et taches d’oxydation «rouille » millimétriques. Meule romaine de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 157	Grès grossier à feldspaths altérés blancs et taches d’oxydation « rouille » millimétriques. Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Photo macro gross. x 2.
	Figure 159	Grès grossier à feldspaths altérés blanc-rosé millimétriques et rares lithoclastes et galets d’argilite, grès, schiste et quartzite. Meule romaine de Lesquin (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 160	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés et taches d’oxyde de fer (Fe). Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au microscope optique en lumière pola
	Figure 163	Grès grossier à feldspaths altérés roses millimétriques. Meule de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 161	Arkose grossière à quartz anguleux millimétriques, feldspaths potassiques (FK) et plagioclases (Pl) altérés, taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite : Bi). Meule romaine de Béthencourt-sur-Somme (Somme). Lame mince observée au 
	Figure 162	Grès moyen à grossier à feldspaths altérés blancs. Meule mérovingienne d’Hermies (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 164	Arkose grossière à quartz anguleux à émoussés millimétriques, feldspaths potassiques (FK), taches d’oxyde de fer (Fe) et rares micas noirs (biotite : Bi), liant siliceux microcristallin. Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observé
	Figure 165	Feldspath séricitisé (fruit d’une altération hydrothermale : Pl). Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 166	La vaugnérite. Grains noirs : biotite ; grains blancs : feldspaths plagioclases. Meule d’Amiens (Somme). Photo macro gross. x 2.
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	Figure 358	Plan de l'établissement 1 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord) dans son état de la seconde moitié du IIe – début du IIIe siècle. À cette époque, l’enclos fossoyé est remblayé. Les fonds de cabane restent en activité. DAO P. Picavet d’après Leroy-
	Figure 359	Plan de l'établissement 2 de la ZAC de Lauwin-Planque (Nord). Aucun habitat n’est identifié dans l’enclos. DAO : P. Picavet d’après Leroy-Langelin, Pernin 2015, p. 310, fig. 240.
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	Figure 366	Les meules « hydrauliques » d'Attichy (Oise) « l'Avenue » et « carrières de granulat », près du cours de l'Aisne, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Un moulin moderne est placé sur le ru de Bi
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	Figure 182	A. Reconstitution du système d’emmanchement de type 4 d’après les traces d’oxyde de fer relevées sur le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme), dessin éch. 1/10. B. Déroulé du flanc avec traces d’oxyde de fer, dessin éch. 1/
	Figure 184	Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un entraînement à perche du catillus. Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) «la Turquerie», catillus n° 1552 en roche volcanique.
	Figure 185	Schéma de fonctionnement du moulin à perche et à réglage de l’écartement.
	Figure 186	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche volcanique d’époque romaine. Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Cette usure témoigne d’une rotation libre du catillus autour du pivot central fiché dans l’œil de la meta.
	Figure 187	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain en poudingue normand. Harfleur (Seine-Maritime) « les Coteaux du Calvaire », meule n° 1732. La surface lusrée est couverte de fines stries horizontales parallèles, témoignant de la rotation libr
	Figure 188	Catillus en roche volcanique de Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Les trous triangulaires détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous de chargement du grain.
	Figure 189	- Scellement en plomb d’une anille-barrette supérieure. Meule en roche volcanique n° 341 de Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 190	Moulin complet mis au jour à bord de l’épave De Meern 1, Utrecht (Pays-Bas), dessin éch. 1/5, d’après Mangartz 2007, fig. 8.70, 8.71 et 8.72.
	Figure 191	Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil complexe (A.) et à œil simple + trous de chargement (B.), d’après les traces d’usures observées sur les catillus de notre corpus et les découvertes de l’épave De Meern 1 
	Figure 192	Schéma de principe du moulin à traction périphérique de type «Pompéi».
	Figure 193	Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, inv. 10536. D’après GOMEZ-PALLARES 2009, p.149.
	Figure 194	Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perforations verticales servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  A. Catillus n° 1160, Steene (Nord) « le Châte
	Figure 195	Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », vue de dessus et vue de face, dessins éch. 1/20.  A. Levier diamétral horizontal fixé grâce aux mortaises verticales creusées dans la fa
	Figure 196	Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355.
	Figure 197	- Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de Dourges (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe siècle mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bie
	Figure 198	Hypothèse d’adaptation de la traction animale au système de moulin à engrenage de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraînement central. D’après Baatz 1995, fig. 16.
	Figure 199	« Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone, ingénieur d’Ambrosio Spinola, général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». Dans Zonca 1621, fig. 31.
	Figure 200	Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. Dans O’kelly, Forster 1992, fig. 96.			© FAO 162-A-10
	Figure 201	Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). Cliché reproduit avec l’aimable autorisation de C. Hosdez, Inrap ©.
	Figure 202	Le catillus n° 1324 à entraînement central en Grès de Macquenoise de la « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). Dessin éch. 1/10.
	Figure 203	Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire entoure un plot installé à 1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. DAO P. Picavet d’après Hosdez 2006, fig. 3.
	Figure 204	Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, d’après la description de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995).
	Figure 205	(page de droite) Restitution du système de mise en rotation des meules à entraînement central d’après les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995)
	Figure 206	Cône de dosage en fer conservé au Thermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 207	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène moyenne (La Tène C). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 208	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène finale (La Tène D). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 209	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules de La Tène C1 à l’époque augustéenne à partir des pièces étudiées physiquement.
	Figure 210	Répartition par quantiles de l’épaisseur du flanc des meules gauloises (cm). Les catillus sont statistiquement plus épais que les metas.
	Figure 211	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 212	Profil des quatre principaux types de meules gauloises. A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillus est creusée en cuvette.  B. Le flanc est incliné et convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’oeil d
	Figure 213	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des catillus et des metas de La Tène moyenne/finale.
	Figure 214	Couples de meules gauloises. Dessins éch. 1/10.  A. Val-de-Reuil (Eure) « Le Clos Saint-Cyr, La Cerisaie », poudingue, meules n° 139 et 140.  B. Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Le Rossignol », poudingue, meules n° 1479 et 1480.  C. Villeneuv
	Figure 215	Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 216	Répartition par quantiles du diamètre de l’œil des catillus et des metas.
	Figure 217	Proportion des types de trou d’emmanchement pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Jodry et al. 2011)
	Figure 218	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus gaulois classés par roche.
	Figure 219	Carte de répartition des catillus gaulois en fonction de la courbe de leur flanc et de la roche qui les constitue. Trois zones sont circonscrites : l’ouest du Bassin parisien le long de la Manche, le centre du Bassin parisien, et le bassin flam
	Figure 220	Répartition par roche des meules rotatives manuelles d’époque augusto-claudienne (fin Ier siècle av. J.-C. – première moitié Ier siècle ap. J.-C.). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 221	Répartition par quantiles du diamètre des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 222	Répartition par quantiles de l’épaisseur des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 223	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 224	Profil des six principaux types de meules observés à l’époque augusto-claudienne. Les formes gauloises existent toujours alors que se développent les formes basses gallo-romaines.  A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillu
	Figure 225	Coupe de meules manuelles en calcaire à cérithes. Reims (Marne) « Médiathèque, rue des Fuseliers ». Calcaire à cérithes, meules n° 571 et 572.
	Figure 226	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des meules augusto-claudiennes.
	Figure 227	Répartition par quantiles du diamètre de l’oeil des catillus et des metas. L’oeil simple des catillus est statistiquement plus large que celui des metas.
	Figure 228	Répartition par quantiles du diamètre des meules d'époque romaines selon la roche qui les constitue, tous types confondus.
	Figure 229	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des catillus romains avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 230	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des metas romaines avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 231	Fréquence des diamètres et formation des deux groupes de dimensions par analyse statistique des mélanges (mixture analysis).
	Figure 232	A. Répartition par quantiles du diamètre des catillus selon la ligne de leur face supérieure. B. Répartition par quantiles du diamètre des catillus à cuvette selon leur dispositif d'entraînement.
	Figure 233	Rapport entre le diamètre des metas et celui de leur œil en fonction de la roche qui les constitue. Trois groupes sont mis en évidence : diamètre inférieur à 52 cm et œil de 2 à 6 cm ; diamètre supérieur à 55 cm et œil de 4 à 8 cm ; diamètre su
	Figure 234	Répartition par roche des meules manuelles d’époque romaine (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 235	Répartition par quantiles du diamètre des meules manuelles d'époque romaine, classées par roche.
	Figure 236	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules manuelles en Grès de Macquenoise (A) et en roche volcanique (B) à travers le temps.
	Figure 237	Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels, classés par roche.
	Figure 238	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels., classés par roche
	Figure 239	Répartition par quantiles et évolution de l’inclinaison du flanc des catillus manuels en Grès de Macquenoise à travers le temps.
	Figure 240	Profil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. A. Le flanc est incliné, convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’œil du catillus est creusé en une profonde dépression (poudingue normand). B. Le flanc 
	Figure 241	Proportion des faces inférieures planes, concaves ou convexes parmi les metas manuelles classées par roche.
	Figure 242	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B), classés par roche.
	Figure 243	Couples de meules manuelles gallo-romaines. Dessins éch. 1/10 (P. Picavet)
A. Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants ». Poudingue, meules n° 125 et 126.
B. Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu ». Poudingue, meul
	Figure 244	L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011). B. Part des types d’œil par lithocorpus d’après la typologie du Groupe Meule. C. Répartition par quantiles du diam
	Figure 245	Largeur de l’œil des catillus manuels en fonction de leur type : types 1 = œils simples ; types 2 = œils complexes traversants ; types 3, 4 et 5 = œils à système de soutien ou de suspension.
	Figure 246	Classement par quantile du diamètre de l'œil de metas manuelles.
	Figure 247	Les trous d’emmanchement des catillus manuels. A. Les types de trous d’emmanchement, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Jodry et al. 2011). B. Part des traces de cerclage parmi les catillus à manchon, sans manchon, et à mancho
	Figure 248	Carte de répartition des dispositifs d'emmanchement pratiqués sur les catillus manuels en roche volcanique. Le massif ardennais constitue une nette limite techno-culturelle.
	Figure 249	Répartition par roche des meules manuelles réglables gallo-romaines (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 250	Morphométrie des catillus réglables.
A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active.
	Figure 251	Exemples de catillus manuels réglables. A. Catillus en Grès de Macquenoise à logement d’anille « par-dessous » et trou d'emmanchement latéral ; Vervins (Aisne). B. Catillus en roche volcanique à logement d’anille « par-dessus » et « par-dessous
	Figure 252	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des metas considérées faire partie de moulins à traction périphérique.
	Figure 253	Répartition par roche des meules à entraînement périphérique de types « Haltern-Rheingönheim » et « Oisy-le-Verger » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 254	Répartition des meules à entraînement périphérique en arkose grossière de types « Brillon » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 255	Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du flanc (B) des meules à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ».
	Figure 256	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction périphérique, classées par roche.
	Figure 257	Couple de meules gallo-romaines à traction périphérique en arkose grossière. Kerkrade (Limbourg néerlandais) « Beitel – Delocht », meules n° 392-394. Dessin éch. 1/10.
	Figure 258	Les types d’œil observés sur les meules à traction périphérique, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 259	Répartition par roche des meules de type « Pompéi » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 260	Les meules de type « Pompéi ». Dessins éch. 1/20 (P. Picavet).
	Figure 261	Répartition des grandes meules à entraînement central (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 262	Diamètre de l’œil des metas de moulins à entraînement central (en cm).
	Figure 263	Répartition par quantiles du diamètre des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 264	A. Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des meules à entraînement central, classés par roche. B. Répartition par quantiles de la hauteur maximale des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 265	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 266	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 267	Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. Dessins éch. 1/10
A. Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch ». Roche volcanique, meules n° 414 et 419.
B. Beauvais (Oise) « Tour Boileau ». Meulière, meules n° 1269 et 1271.
C. Ha
	Figure 268	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face supérieure des catillus, classés par roche.
	Figure 269	Les types d’œil des catillus à entraînement central, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 270	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels simples et des catillus manuels réglables classés par roche.
	Figure 271	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus à entraînement central et à entraînement périphérique classés par roche.
	Figure 272	Schéma typologique des catillus de type « Zugmantel » cylindriques et à logement d'anille infère, et de type « Avenches », de forme conique et à logement d'anille-crampon.
	Figure 273	Répartition par roche des meules manuelles du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 274	Répartition par roche des grandes meules à entraînement central du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 275	Répartition par quantiles du diamètre des meules du haut Moyen Âge. A. Classement par type et par période. B. Classement par type et par roche.
	Figure 277	Répartition par quantiles des mesures de hauteur des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 276	Proportion des lignes de profil de la face supérieure des catillus manuels.
	Figure 278	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 279	Couples de meules alto-médiévales. Dessins éch. 1/10
A. Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville », arkose moyenne, meules n° 1524 et 1525.
B. Howardries (Hainaut) « le Planti », grès quartzitique fin
meules n° 219 et 220.
	Figure 280	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 281	(à gauche) Catillus n° 551 en roche volcanique, retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. Dessin éch. 1/20.
	Figure 282	(à droite) Catillus en grès conglomératique du Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme couvercle de sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge). D’après Hartoch et al. 2015, fig. 195. Dessin éch. 1/20, reproduit
	Figure 283	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels et à entraînement central, classés par roche.
	Figure 284	Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglomératique du Lochkovien, Maastricht (Limbourg néerlandais).
Dessin éch. 1/10.
	Figure 285	Moulin manuel gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Le flanc et la face inférieure de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les arêtes sont adoucies par martelage.
	Figure 286	Catillus alto-médiéval en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est naturellement mamelonnée et le flanc adouci par martelage.
	Figure 287	Catillus de grand format en Grès de Macquenoise de Famars (Nord). Le flanc est régularisé par brochage fin serré. Photo éch. 1/2.
	Figure 288	Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La face inférieure (moitié supérieure du cliché) est régularisée par brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage fin serré.
	Figure 289	Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette", travaillée par brochage grossier rayonnant.
	Figure 290	Meules en arkose grossière. A. Catillus de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle », face supérieure régularisée par brochage grossier éclaté. B. Meta d'Allaines (Somme) « les Quatre Journaux », face inférieure régularisée par brochage gro
	Figure 291	Catillus en roche volcanique d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la Semois ». Flanc et face supérieure décorés de rainures parallèles réalisées au taillant droit. Face active habillée d’un rayonnage composé droit.
	Figure 292	Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». Le flanc est décoré de rainures verticales réalisées de manière très régulière au taillant droit. Photo éch. 1/2.
	Figure 293	Face inférieure d'une meta en roche volcanique de Thérouanne (Pas-de-Calais). Surface à peine régularisée au taillant droit.
	Figure 294	Catillus à entraînement central en roche volcanique issu du secteur des thermes du vicus d'Heerlen (Limbourg néerlandais). La face supérieure montre un décor récurrent, plus ou moins complexe (pelte avec ou sans cercle inscrit). (Pièce dépourvu
	Figure 295	Carte de répartition des catillus manuels en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (au taillant droit ou à la broche).
	Figure 296	Carte de répartition des catillus à entraînement central en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (décor au taillant ou régularisation à la broche).
	Figure 297	Surface active habillée « en nid d'abeille » d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». Les cupules sont organisées par secteurs parfois rayonnants.
	Figure 298	Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques en contexte et à l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. D'après LEPAREUX-COUTURIER et al. 2011, fig. 13.
	Figure 299	Habillage à coups perdus de la surface active. Meta alto-médiévale en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). Photo éch. 1/2.
	Figure 301	Habillage mixte de la face active d'une meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise du vicus de Liberchies (Hainaut). Photo éch. 1/3.
	Figure 300	Habillage « en nid d'abeille » de la face active du catillus augustéen de Ittre (Brabant Wallon) « Mont à 
Henry ». Photo éch. 1/2.
	Figure 302	Habillage par rayonnage simple courbe de la face active d'un catillus gallo-romain en Grès de Macquenoise de Vervins (Aisne) « la Planchette ». Photo éch. 1/5.
	Figure 303	Habillage par rayonnage composé droit de la face active d'un catillus à entraînement central du vicus de Famars (Nord). Photo éch. 1/5.
	Figure 304	Catillus en grès quartzitique fin l’atelier de saunier de Steene et de la nécropole de Bierne (Nord). Leur assignation à La Tène finale est probablement à resserrer vers l’extrême fin de la période puisqu’aucun autre rayonnage n’est connu dans 
	Figure 305	L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types d’habillage par période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque romaine (Ier – Ve siècle). D. Proportion des types d’habi
	Figure 306	Meta en calcaire à glauconie et nummulites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face active est habillée d’un rayonnage composé droit très large réalisé dans le sens horaire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 307	Carte de chaleur (densité) de la pratique de l’habillage raisonné entre la Seine et le Rhin. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature : études du Groupe Meule en Île-de-France, en Champagne-Ardenn
	Figure 308	Cartes de répartition des meules selon leur type d’habillage raisonné. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature. A. Rayonnage composé droit, sens antihoraire. B. Rayonnage composé droit, sens hora
	Figure 309	(à droite) Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve d’Ascq (Nord), rayonnée en secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayonnage composé droit antihoraire. Dessin éch. 1/10.
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	Figure 9	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes de la vallée de l’Aa et du Calaisis.
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	Figure 40	Le Grès de Fosses-Belleu. Meule romaine de Beauvais (Oise). Photo macro gross. x 2 cm
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	Figure 49	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 51	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
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	Figure 59	Poudingue à galets de silex avellanaires gris, ocre et rouges. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 60	Poudingue à galets de silex avellanaires gris clair à cortex blanchâtre. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
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	Figure 61	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris. Meule de Montivillers (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 63	Empreintes de Tympanotonos funatus dans la matrice siliceuse grise. Meule romaine de Lillebonne (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
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	Figure 67	(à gauche) Blocs de Poudingue de module métrique déposés au pied du calvaire de la Poterie à Bourtheroulde-Infreville (Eure), au bord de la forêt de La Londe - Rouvray.
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	Figure 74	Talus de déchets d’extraction coupé par un chemin d’exploitation forestière à l’ouest de la forêt de La Londe - Rouvray. Photo J.-C. Staigre ©.
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	Figure 82	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 84	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Gro
	Figure 86	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 83	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 85	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe 
	Figure 87	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares empreintes de bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 88	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 90	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay » . Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (
	Figure 89	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 91	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay ». Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée. Photo micro gross.
	Figure 92	Blocs jonchant l’estran devant le hameau de Strouanne, entre le Cap-Blanc-Nez et Wissant (Pas-de-Calais).
	Figure 93	Lumachelle à huitres et fragments de silex. Meule de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle (cliché Service archéo. Boulogne-sur-Mer ©).
	Figure 95	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 97	Agglomérat de fragments de coquilles, d’oolithes et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G.,
	Figure 94	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
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	Figure 98	Agglomérat de fragments de coquilles, de gastéropode et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fron
	Figure 99	Carte de répartition des meules en calcaires et lumachelles jurassiques à la pointe du Boulonnais.
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	Figure 102	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Taviers (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 104	Grès moyen lie-de-vin à poche d’argilite partiellement dissoute. Meule de Rochefort (Namur). Photo macro taille réelle.
	Figure 106	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 103	Conglomérat grossier lie-de-vin à quartz laiteux et galets d’argilite, de grès et de quartzite centimétriques. Meule de Bouvines (Nord). Photo macro taille réelle.
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	Figure 107	Conglomérat constitué de grains de quartz émoussés et lithoclastes engrenés. Meule romaine de Bouvines (Nord). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 108	Carte des meulières connues sur les affleurements du Poudingue de Burnot (Emsien/Eifélien, Dévonien inférieur/moyen) et épave chargée d’ébauches de meules draguée dans la Meuse.
	Figure 110	Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optique
	Figure 109	Le grès dit «Arkose d’Haybes». Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Photo macro taille réelle (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 111	 Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optiqu
	Figure 112	Grès grossier à conglomératique gris beige à rares cristaux millimétriques de tourmaline noire. Meule romaine de Marcq-en-Barœul (Nord). Photo macro, gross. x 2.
	Figure 114	Grès grossier à conglomératique gris blanc à rares cristaux millimétriques de tourmaline noire et cimentation légèrement ferrugineuse. Meule romaine de Lambres-lez-Douai (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 116	Le Grès de Macquenoise : grains de quartz sub-anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au microscope optiqu
	Figure 113	Grès grossier à conglomératique gris à rares grains millimétriques de tourmaline noire, veine de micas et lithoclastes de tourmalinite et quartzite. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro taille réelle.
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	Figure 117	Le Grès de Macquenoise : grains de quartz anguleux (Qz) et cristaux de tourmaline verdâtre (To) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Hirson/Macquenoise (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en
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	Figure 120	Le grès conglomératique de Salmchâteau : grains de quartz anguleux monocristallins (Qzm) et polycristallins (Qzp) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement de Vielsalm (Prov. Luxembourg). Lame mince observée au m
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	Figure 365	Plan du quartier antique de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme) dans son état du IIe siècle, d'après Gemehl et al., à paraître. La voie d'Agrippa (nord-sud) rejoint un point de franchissement de l'Avre au sud et sépare les îlots d'habitation
	Figure 366	Les meules « hydrauliques » d'Attichy (Oise) « l'Avenue » et « carrières de granulat », près du cours de l'Aisne, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Un moulin moderne est placé sur le ru de Bi
	Figure 367	La meule « hydraulique » de Pontpoint (Oise) « les Frayers », près du cours de l'Oise, replacées sur la carte de Cassini (XVIIIe siècle) et sur la carte topographique (IGN). Une série de moulins modernes sont placés sur le fossé Traxin qui trav
	Figure 368	Plan du hameau mérovingien d'Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville ». Le matériel de mouture est installé dans un fond de cabane situé au nord-est de l’occupation.
	Figure 369	Val-de-Reuil (Eure) « le Chemin aux Errants ». Meta de grand format en meulière réutilisée dans un moulin manuel, probablement à perche..
	Figure 370	Vermand (Aisne) « rue Charles-de-Gaulle ». À l’entrée de l’agglomération, cinq meules manuelles entières sont utilisées comme supports de poteaux au fond d’une cave. Photo C. Hosdez.
	Figure 371	Trou de poteau d'un grand bâtiment de l'établissement rural gallo-romain de Brillon (Nord) « Parc d’activités de Sars-et-Rosières ». Les fragments de meules et de tuiles calaient le poteau dont on perçoit la trace en négatif. Photo L. Meurisse.
	Figure 372	Empierrement de remblai près du logis de la villa de Catigny (Oise) « les Terres Fortes ». Un fragment de meule se distingue au fond parmi les blocs de craie et de grès. Photo V. Bak.
	Figure 374	Fragment de meule romaine en arkose grossière de type « Brillon » réemployé comme abraseur à main à Saint-Folquin (Pas-de-Calais) « rue du Gibet ».
	Figure 373	Meta utilisée comme sole de foyer domestique dans le faubourg nord d'Amiens (Somme) « ZAC Cathédrale ». Photo D. Gemehl.
	Figure 375	Meules gauloises en grès quartzitique réemployées comme enclumes pour le façonnage de pointes de flèches en percussion posée et lancée légère. A - Catillus de Sin-le-Noble (Nord) « le Raquet ». B - Meta de Onnaing (Nord) « le Mont de Rétiau ».
	Figure 376	Silo 7206 de La Tène C, Capelle-Fermont « le Château Fort » (Pas-de-Calais). La meule repose à plat aux côté d’un squelette féminin (7217). D’après Merkenbreack et al. 2015, p. 154, fig. 153 : levé C. Lachaud, L. Wilket ; DAO : V. Merkenbreack 
	Figure 377	Tombe 2074 de La Tène C2-D1, Villers-Écalles « A150 section 2 » (Seine-Maritime). Les meules sont déposées avec des vases-situles cerclés et une clé. D’après Michel et al. 2017, p. 139, fig. 73 : Photo M. Michel (Évéha).
	Figure 379	Catillus de type « Brillon » posé verticalement devant la paroi de la tombe J19 du IIe siècle de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle ». Photo A. Jacques et C. Hosdez (Inrap).
	Figure 378	Catillus de type « Pompéi » réemployé comme coffrage d’urne funéraire. L’urne est datée de la fin du Ier – début du IIe siècle. Sépulture découverte dans la nécropole du Faubourg de Beauvais, rue de l'Union à Amiens (Somme). Dessin d'après Pins
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	Figure 171	Typologie des meules de Pompéi proposée par D.P.S. Peacock, complétée d’un schéma du type «Morgantina». D’après Peacock 1989, fig. 2.
	Figure 172	Extrait de la typologie alphanumérique des meules mise au point par S. Longepierre dans le sud de la France sur la base de 666 meules comprises entre l’Âge du Fer et le début du Moyen Âge. D’après Longepierre 2012, p. 450.
	Figure 173	Typologie développée par Crawford et Röder sur la base des découvertes faites autour de Mayen dans le massif volcanique de l’Eifel (Allemagne). D’après Crawford, Röder 1955, fig. 1.
	Figure 174	Typologie des meules gauloises mise au point par Cl Pommepuy à partir des découvertes de la vallée de l’Aisne. D’après Pommepuy 1999
	Figure 175	Coupe schématique du moulin rotatif. Le catillus repose sur la meta ; une lumière de 2° est ménagée entre leur face active.
	Figure 176	Typologie des trous d’emmanchement développée par le Groupe Meule. D’après Jodry et al. 2011
	Figure 177	Typologie des œils de meules développée par le Groupe Meule. D’après Robin, Boyer 2011
	Figure 178	Hypothèse de restitution des systèmes d’entraînement des meules manuelles en poudingue normand. Dessins éch. 1/5.  A. Système à manche coudé simple dans perforation latérale aveugle (type 1).  B. Système de cerclage composite fait d’un lien d’o
	Figure 179	Catillus en poudingue normand équipé de sa bande de fer prolongée par une boucle formant un anneau pour la fixation d’un manche vertical. Fransures (Somme) «la Galette», meule n° 1963.  A. Dessin en plan, en coupe et de face, éch. 1/10 . B. Le 
	Figure 180	M. GASPARI, « petite fille a coté du moulin à bras », fusain, Musée d’ethnographie de Ljubljana, Slovénie 1929-1948, d’après Smerdel 2003, p. 128. La partie inférieure de la perche pivote dans un anneau relié au cerclage pour l’entraînement du 
	Figure 181	Meules du fort romain de Newstead/Trimontium (Melrose, Grande-Bretagne). Parmi les meules en roche volcanique, deux catillus sont dotés d’un anneau d’emmanchement fixé dans une perforation traversante de type 4 par deux broches repliées sur le 
	Figure 183	- Catillus n° 464 en roche volcanique découvert sur l’oppidum du Titelberg (Pétange, Luxembourg GD). Le trou d’emmanchement horizontal partiel (type 1) est équipé de deux broches plates juxtaposées scellées au plomb. Un anneau pouvait en émerge
	Figure 182	A. Reconstitution du système d’emmanchement de type 4 d’après les traces d’oxyde de fer relevées sur le catillus n° 1914 de la « ZAC Cathédrale » à Amiens (Somme), dessin éch. 1/10. B. Déroulé du flanc avec traces d’oxyde de fer, dessin éch. 1/
	Figure 184	Cupules lustrée peu profonde témoignant d’un entraînement à perche du catillus. Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais) «la Turquerie», catillus n° 1552 en roche volcanique.
	Figure 185	Schéma de fonctionnement du moulin à perche et à réglage de l’écartement.
	Figure 186	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus en roche volcanique d’époque romaine. Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Cette usure témoigne d’une rotation libre du catillus autour du pivot central fiché dans l’œil de la meta.
	Figure 187	Paroi lustrée de l’œil d’un catillus gallo-romain en poudingue normand. Harfleur (Seine-Maritime) « les Coteaux du Calvaire », meule n° 1732. La surface lusrée est couverte de fines stries horizontales parallèles, témoignant de la rotation libr
	Figure 188	Catillus en roche volcanique de Heerlen (Limbourg néerlandais), découverte non localisée. Les trous triangulaires détachés de l’œil central sont interprétés comme des trous de chargement du grain.
	Figure 189	- Scellement en plomb d’une anille-barrette supérieure. Meule en roche volcanique n° 341 de Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 190	Moulin complet mis au jour à bord de l’épave De Meern 1, Utrecht (Pays-Bas), dessin éch. 1/5, d’après Mangartz 2007, fig. 8.70, 8.71 et 8.72.
	Figure 191	Hypothèse de restitution du système de centrage des moulins manuels à œil complexe (A.) et à œil simple + trous de chargement (B.), d’après les traces d’usures observées sur les catillus de notre corpus et les découvertes de l’épave De Meern 1 
	Figure 192	Schéma de principe du moulin à traction périphérique de type «Pompéi».
	Figure 193	Sarcophage de L. Annius Octavius Valerianus, Rome. CIL-VI-11743. Vatican, Musée Gregoriano Profano, inv. 10536. D’après GOMEZ-PALLARES 2009, p.149.
	Figure 194	Exemples de catillus en arkose grossière à traction périphérique de type «Brillon». Les perforations verticales servent à l’ancrage d’un levier diamétral pour l’entraînement périphérique du moulin.  A. Catillus n° 1160, Steene (Nord) « le Châte
	Figure 195	Hypothèses de restitution du fonctionnement des moulins à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », vue de dessus et vue de face, dessins éch. 1/20.  A. Levier diamétral horizontal fixé grâce aux mortaises verticales creusées dans la fa
	Figure 196	Plan du bâtiment 355 et du socle 356 du site 2 gallo-romain de Oisy-le-Verger (Pas-de-Calais).  B. Catillus en arkose rose mis au jour au sud du socle 356, bâtiment 355.
	Figure 197	- Structure circulaire en craie damée fouillée dans la villa gallo-romaine de Dourges (Pas-de-Calais). La partie centrale a été réemployée comme support de foyer après le IIe siècle mais la semelle de circulation de périphérique encavée est bie
	Figure 198	Hypothèse d’adaptation de la traction animale au système de moulin à engrenage de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et aux meules gallo-romaines à entraînement central. D’après Baatz 1995, fig. 16.
	Figure 199	« Le moulin-manège pour moudre en campagne, inventé par Pompeo Targone, ingénieur d’Ambrosio Spinola, général de Sa Majesté Catholique [d’Espagne] en Flandre ». Dans Zonca 1621, fig. 31.
	Figure 200	Moulin-manège utilisé au Pendjab (Inde) au XXe siècle. Dans O’kelly, Forster 1992, fig. 96.			© FAO 162-A-10
	Figure 201	Piste circulaire excavée du camp théodosien de la rue Baudimont à Arras (Pas-de-Calais). Cliché reproduit avec l’aimable autorisation de C. Hosdez, Inrap ©.
	Figure 202	Le catillus n° 1324 à entraînement central en Grès de Macquenoise de la « rue Baudimont » à Arras (Pas-de-Calais). Dessin éch. 1/10.
	Figure 203	Vestiges du moulin-manège moderne fouillé à Vermand (Aisne). La piste circulaire entoure un plot installé à 1,70 m de profondeur pour accueillir le pivot central. DAO P. Picavet d’après Hosdez 2006, fig. 3.
	Figure 204	Le moulin à roue verticale et engrenage coudé, d’après la description de Vitruve (De Arch., X, 5, 2) et les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995).
	Figure 205	(page de droite) Restitution du système de mise en rotation des meules à entraînement central d’après les découvertes de Liberchies (Demanet et al. 2014) et de Zugmantel (Jacobi 1912, Baatz 1995)
	Figure 206	Cône de dosage en fer conservé au Thermen Museum d’Heerlen (Limbourg néerlandais).
	Figure 207	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène moyenne (La Tène C). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 208	Répartition par roche des meules rotatives manuelles de La Tène finale (La Tène D). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 209	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules de La Tène C1 à l’époque augustéenne à partir des pièces étudiées physiquement.
	Figure 210	Répartition par quantiles de l’épaisseur du flanc des meules gauloises (cm). Les catillus sont statistiquement plus épais que les metas.
	Figure 211	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 212	Profil des quatre principaux types de meules gauloises. A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillus est creusée en cuvette.  B. Le flanc est incliné et convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’oeil d
	Figure 213	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des catillus et des metas de La Tène moyenne/finale.
	Figure 214	Couples de meules gauloises. Dessins éch. 1/10.  A. Val-de-Reuil (Eure) « Le Clos Saint-Cyr, La Cerisaie », poudingue, meules n° 139 et 140.  B. Gouy-Saint-André (Pas-de-Calais) « Le Rossignol », poudingue, meules n° 1479 et 1480.  C. Villeneuv
	Figure 215	Proportion des types d’œil pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 216	Répartition par quantiles du diamètre de l’œil des catillus et des metas.
	Figure 217	Proportion des types de trou d’emmanchement pratiqués sur les catillus gaulois classés par roche, d’après la typologie du Groupe Meule (Jodry et al. 2011)
	Figure 218	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus gaulois classés par roche.
	Figure 219	Carte de répartition des catillus gaulois en fonction de la courbe de leur flanc et de la roche qui les constitue. Trois zones sont circonscrites : l’ouest du Bassin parisien le long de la Manche, le centre du Bassin parisien, et le bassin flam
	Figure 220	Répartition par roche des meules rotatives manuelles d’époque augusto-claudienne (fin Ier siècle av. J.-C. – première moitié Ier siècle ap. J.-C.). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 221	Répartition par quantiles du diamètre des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 222	Répartition par quantiles de l’épaisseur des meules augusto-claudiennes selon la roche qui les constitue.
	Figure 223	A. Mesurabilité de la pente du flanc parmi le corpus des meules gauloises. B. Répartition des mesures d’inclinaison du flanc des catillus et des metas par quantiles et représentation graphique des deux séries.
	Figure 224	Profil des six principaux types de meules observés à l’époque augusto-claudienne. Les formes gauloises existent toujours alors que se développent les formes basses gallo-romaines.  A. Le flanc est incliné, plat, et la face supérieure du catillu
	Figure 225	Coupe de meules manuelles en calcaire à cérithes. Reims (Marne) « Médiathèque, rue des Fuseliers ». Calcaire à cérithes, meules n° 571 et 572.
	Figure 226	Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active des meules augusto-claudiennes.
	Figure 227	Répartition par quantiles du diamètre de l’oeil des catillus et des metas. L’oeil simple des catillus est statistiquement plus large que celui des metas.
	Figure 228	Répartition par quantiles du diamètre des meules d'époque romaines selon la roche qui les constitue, tous types confondus.
	Figure 229	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des catillus romains avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 230	Analyse en Composantes Principales (ACP) de la série des metas romaines avec affichage des biplots (vecteurs associés à chaque composante).
	Figure 231	Fréquence des diamètres et formation des deux groupes de dimensions par analyse statistique des mélanges (mixture analysis).
	Figure 232	A. Répartition par quantiles du diamètre des catillus selon la ligne de leur face supérieure. B. Répartition par quantiles du diamètre des catillus à cuvette selon leur dispositif d'entraînement.
	Figure 233	Rapport entre le diamètre des metas et celui de leur œil en fonction de la roche qui les constitue. Trois groupes sont mis en évidence : diamètre inférieur à 52 cm et œil de 2 à 6 cm ; diamètre supérieur à 55 cm et œil de 4 à 8 cm ; diamètre su
	Figure 234	Répartition par roche des meules manuelles d’époque romaine (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 235	Répartition par quantiles du diamètre des meules manuelles d'époque romaine, classées par roche.
	Figure 236	Répartition par quantiles et évolution du diamètre des meules manuelles en Grès de Macquenoise (A) et en roche volcanique (B) à travers le temps.
	Figure 237	Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels, classés par roche.
	Figure 238	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des catillus (A) et des metas (B) de moulins manuels., classés par roche
	Figure 239	Répartition par quantiles et évolution de l’inclinaison du flanc des catillus manuels en Grès de Macquenoise à travers le temps.
	Figure 240	Profil des principaux types de meules observés à l’époque romaine. A. Le flanc est incliné, convexe, conférant aux meules une forme en portion de sphère ; l’œil du catillus est creusé en une profonde dépression (poudingue normand). B. Le flanc 
	Figure 241	Proportion des faces inférieures planes, concaves ou convexes parmi les metas manuelles classées par roche.
	Figure 242	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B), classés par roche.
	Figure 243	Couples de meules manuelles gallo-romaines. Dessins éch. 1/10 (P. Picavet)
A. Val-de-Reuil (Eure) « Chemin aux Errants ». Poudingue, meules n° 125 et 126.
B. Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime) « Les Terres du Bois du Pendu ». Poudingue, meul
	Figure 244	L’œil des catillus manuels. A. Les types d’œil observés, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011). B. Part des types d’œil par lithocorpus d’après la typologie du Groupe Meule. C. Répartition par quantiles du diam
	Figure 245	Largeur de l’œil des catillus manuels en fonction de leur type : types 1 = œils simples ; types 2 = œils complexes traversants ; types 3, 4 et 5 = œils à système de soutien ou de suspension.
	Figure 246	Classement par quantile du diamètre de l'œil de metas manuelles.
	Figure 247	Les trous d’emmanchement des catillus manuels. A. Les types de trous d’emmanchement, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Jodry et al. 2011). B. Part des traces de cerclage parmi les catillus à manchon, sans manchon, et à mancho
	Figure 248	Carte de répartition des dispositifs d'emmanchement pratiqués sur les catillus manuels en roche volcanique. Le massif ardennais constitue une nette limite techno-culturelle.
	Figure 249	Répartition par roche des meules manuelles réglables gallo-romaines (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 250	Morphométrie des catillus réglables.
A. Répartition par quantiles du diamètre. B. Répartition par quantiles de l’épaisseur. C. Répartition par quantiles des mesures d’inclinaison de la face active.
	Figure 251	Exemples de catillus manuels réglables. A. Catillus en Grès de Macquenoise à logement d’anille « par-dessous » et trou d'emmanchement latéral ; Vervins (Aisne). B. Catillus en roche volcanique à logement d’anille « par-dessus » et « par-dessous
	Figure 252	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des metas considérées faire partie de moulins à traction périphérique.
	Figure 253	Répartition par roche des meules à entraînement périphérique de types « Haltern-Rheingönheim » et « Oisy-le-Verger » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 254	Répartition des meules à entraînement périphérique en arkose grossière de types « Brillon » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 255	Répartition par quantiles du diamètre (A) et de la hauteur du flanc (B) des meules à traction périphérique de type « Oisy-le-Verger », « Brillon » et « Haltern/Rheingönheim ».
	Figure 256	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face actives des meules à traction périphérique, classées par roche.
	Figure 257	Couple de meules gallo-romaines à traction périphérique en arkose grossière. Kerkrade (Limbourg néerlandais) « Beitel – Delocht », meules n° 392-394. Dessin éch. 1/10.
	Figure 258	Les types d’œil observés sur les meules à traction périphérique, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 259	Répartition par roche des meules de type « Pompéi » (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 260	Les meules de type « Pompéi ». Dessins éch. 1/20 (P. Picavet).
	Figure 261	Répartition des grandes meules à entraînement central (Ier – début Ve siècle). Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 262	Diamètre de l’œil des metas de moulins à entraînement central (en cm).
	Figure 263	Répartition par quantiles du diamètre des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 264	A. Répartition par quantiles des mesures de hauteur du flanc des meules à entraînement central, classés par roche. B. Répartition par quantiles de la hauteur maximale des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 265	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison du flanc des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 266	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des meules à entraînement central, classés par roche.
	Figure 267	Couples de meules gallo-romaines à entraînement central. Dessins éch. 1/10
A. Altrier (GD Luxembourg) « Im Vordersten Meesch ». Roche volcanique, meules n° 414 et 419.
B. Beauvais (Oise) « Tour Boileau ». Meulière, meules n° 1269 et 1271.
C. Ha
	Figure 268	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face supérieure des catillus, classés par roche.
	Figure 269	Les types d’œil des catillus à entraînement central, d’après la typologie développée par le Groupe Meule (Robin, Boyer 2011)
	Figure 270	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels simples et des catillus manuels réglables classés par roche.
	Figure 271	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus à entraînement central et à entraînement périphérique classés par roche.
	Figure 272	Schéma typologique des catillus de type « Zugmantel » cylindriques et à logement d'anille infère, et de type « Avenches », de forme conique et à logement d'anille-crampon.
	Figure 273	Répartition par roche des meules manuelles du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 274	Répartition par roche des grandes meules à entraînement central du haut Moyen Âge. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la bibliographie.
	Figure 275	Répartition par quantiles du diamètre des meules du haut Moyen Âge. A. Classement par type et par période. B. Classement par type et par roche.
	Figure 277	Répartition par quantiles des mesures de hauteur des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 276	Proportion des lignes de profil de la face supérieure des catillus manuels.
	Figure 278	Répartition par quantiles des mesures d'inclinaison de la face active des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 279	Couples de meules alto-médiévales. Dessins éch. 1/10
A. Hermies (Pas-de-Calais) « la Plaine de Neuville », arkose moyenne, meules n° 1524 et 1525.
B. Howardries (Hainaut) « le Planti », grès quartzitique fin
meules n° 219 et 220.
	Figure 280	Répartition par quantiles du diamètre de l'œil des catillus (A) et des metas (B) classés par type et par roche.
	Figure 281	(à gauche) Catillus n° 551 en roche volcanique, retrouvé au bord de la Rulle à Habay-la-Vieille (Prov. Luxembourg) et assigné typologiquement à l'époque carolingienne. Dessin éch. 1/20.
	Figure 282	(à droite) Catillus en grès conglomératique du Lochkovien réemployé avant le XIIIe siècle comme couvercle de sarcophage dans la Basilique Notre-Dame de Tongres (Limbourg belge). D’après Hartoch et al. 2015, fig. 195. Dessin éch. 1/20, reproduit
	Figure 283	Répartition par quantiles du rapport hauteur/diamètre des catillus manuels et à entraînement central, classés par roche.
	Figure 284	Catillus manuel mérovingien n° 404 en grès conglomératique du Lochkovien, Maastricht (Limbourg néerlandais).
Dessin éch. 1/10.
	Figure 285	Moulin manuel gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Le flanc et la face inférieure de la meta sont façonnés par enlèvements d'éclats dont les arêtes sont adoucies par martelage.
	Figure 286	Catillus alto-médiéval en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). La dalle de départ est naturellement mamelonnée et le flanc adouci par martelage.
	Figure 287	Catillus de grand format en Grès de Macquenoise de Famars (Nord). Le flanc est régularisé par brochage fin serré. Photo éch. 1/2.
	Figure 288	Meta en Grès de Fosses-Belleu de Tillé (Oise). La face inférieure (moitié supérieure du cliché) est régularisée par brochage grossier éclaté et l’œil creusé par brochage fin serré.
	Figure 289	Face inférieure de la meta en arkose grossière de Nivelles (Brabant Wallon) "la Tournette", travaillée par brochage grossier rayonnant.
	Figure 290	Meules en arkose grossière. A. Catillus de Monchy-le-Preux (Pas-de-Calais) « Artoipôle », face supérieure régularisée par brochage grossier éclaté. B. Meta d'Allaines (Somme) « les Quatre Journaux », face inférieure régularisée par brochage gro
	Figure 291	Catillus en roche volcanique d'Arlon (Prov. de Luxembourg) « rue de la Semois ». Flanc et face supérieure décorés de rainures parallèles réalisées au taillant droit. Face active habillée d’un rayonnage composé droit.
	Figure 292	Fragment d'ébauche de catillus en roche volcanique découvert à Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ». Le flanc est décoré de rainures verticales réalisées de manière très régulière au taillant droit. Photo éch. 1/2.
	Figure 293	Face inférieure d'une meta en roche volcanique de Thérouanne (Pas-de-Calais). Surface à peine régularisée au taillant droit.
	Figure 294	Catillus à entraînement central en roche volcanique issu du secteur des thermes du vicus d'Heerlen (Limbourg néerlandais). La face supérieure montre un décor récurrent, plus ou moins complexe (pelte avec ou sans cercle inscrit). (Pièce dépourvu
	Figure 295	Carte de répartition des catillus manuels en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (au taillant droit ou à la broche).
	Figure 296	Carte de répartition des catillus à entraînement central en roche volcanique selon le mode de traitement de leur face supérieure (décor au taillant ou régularisation à la broche).
	Figure 297	Surface active habillée « en nid d'abeille » d'un catillus et d'une meta (couple) découverts à Carvin (Pas-de-Calais) « ZI du Château ». Les cupules sont organisées par secteurs parfois rayonnants.
	Figure 298	Typologie des habillages mise au point par le Groupe Meule suite à l'étude de meules antiques en contexte et à l'examen des traités de meunerie modernes et contemporains. D'après LEPAREUX-COUTURIER et al. 2011, fig. 13.
	Figure 299	Habillage à coups perdus de la surface active. Meta alto-médiévale en grès quartzitique fin de Ruitz (Pas-de-Calais). Photo éch. 1/2.
	Figure 301	Habillage mixte de la face active d'une meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise du vicus de Liberchies (Hainaut). Photo éch. 1/3.
	Figure 300	Habillage « en nid d'abeille » de la face active du catillus augustéen de Ittre (Brabant Wallon) « Mont à 
Henry ». Photo éch. 1/2.
	Figure 302	Habillage par rayonnage simple courbe de la face active d'un catillus gallo-romain en Grès de Macquenoise de Vervins (Aisne) « la Planchette ». Photo éch. 1/5.
	Figure 303	Habillage par rayonnage composé droit de la face active d'un catillus à entraînement central du vicus de Famars (Nord). Photo éch. 1/5.
	Figure 304	Catillus en grès quartzitique fin l’atelier de saunier de Steene et de la nécropole de Bierne (Nord). Leur assignation à La Tène finale est probablement à resserrer vers l’extrême fin de la période puisqu’aucun autre rayonnage n’est connu dans 
	Figure 305	L'habillage des surfaces actives. A. Les types d’habillage répertoriés. B. Proportion des types d’habillage par période. C. Proportion des types d’habillage par type de meules à l’époque romaine (Ier – Ve siècle). D. Proportion des types d’habi
	Figure 306	Meta en calcaire à glauconie et nummulites d'Amiens (Somme) « rue des Jacobins ». La face active est habillée d’un rayonnage composé droit très large réalisé dans le sens horaire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 307	Carte de chaleur (densité) de la pratique de l’habillage raisonné entre la Seine et le Rhin. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature : études du Groupe Meule en Île-de-France, en Champagne-Ardenn
	Figure 308	Cartes de répartition des meules selon leur type d’habillage raisonné. Projection conjointe des pièces étudiées physiquement et identifiées dans la littérature. A. Rayonnage composé droit, sens antihoraire. B. Rayonnage composé droit, sens hora
	Figure 309	(à droite) Meta gallo-romaine en Grès de Macquenoise de Villeneuve d’Ascq (Nord), rayonnée en secteurs enchevêtrés, retournée puis habillée d’un rayonnage composé droit antihoraire. Dessin éch. 1/10.
	Figure 310	(à gauche) Catillus en roche volcanique de la villa de Neufchâteau à Malagne (Rochefort, Prov. Namur), rayonné en chevrons. Dessin éch. 1/10.
	Figure 311	Sens de rotation des roues et des meules de moulin à eau. A. Moulin à roue verticale « au fil de l’eau ». B. Moulin à roue verticale alimentée par le dessus.
	Figure 312	Traitement de la face active de deux meules de grand format en Grès de Macquenoise par rayonnage composé droit. Dessins éch. 1/10. A. Catillus d'Amiens (Somme), rayonné dans le sens horaire. B. Meta de Bavay (Nord), rayonnée dans le sens antiho
	Figure 313	Décortiqueur à meules d'argile et lames de bambou observé au XXe siècle « en Orient ». D'après O’Kelly, Forster 1983, fig. 64. © FAO
	Figure 314	Représentation des énergies employées pour l’entraînement des moulins à grain (hors type « Brillon » en arkose grossière)
	Figure 315	Chronologie des types de meules entre La Tène moyenne et l’époque carolingienne.
	Figure 316	Évolution globale du diamètre (A) et de l’épaisseur (B) des meules de La Tène C à l’époque carolingienne. Ont été intégrées à ces quantiles synthétiques les pièces identifiées dans la littérature entre la Seine et le Rhin et datées à moins de 2
	Figure 317	(en haut) Ébauches de meules en roche volcanique découvertes dans le vicus de Liberchies (Hainaut). Dessins éch. 1/10.
	Figure 318	(en bas) Ébauche de catillus manuel en roche volcanique découvert dans une cave du vicus de Maastricht (Limbourg néerlandais) « Stokstraat n° 28 ».
Dessin éch. 1/10.

	PREMIÈRE PARTIE€: LES ROCHES MEULIÈRES
	Figure 6	Le tuf calcaire à limnées, concrétion calcaire et alvéoles partiellement cimentées. Photo macro taille réelle. 
	Figure 4	Carte de répartition des meules en tuf calcaire à limnées autour des affleurements connus dans les alluvions anciennes du Nord et du Pas-de-Calais.
	Figure 5	Empreinte de limnée et de tubes végétaux fossiles. Photo macro gross. x 2
	Figure 7	Restes végétaux et alvéoles sans traces de cristallisation secondaire. Échantillon prélevé sur l’affleurement de la « Ferme des Près » entre Hamblain-les-Près et Sailly-en-Ostrevent (Pas-de-Calais), observé au microscope optique en lumière non po
	Figure 9	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes de la vallée de l’Aa et du Calaisis.
	Figure 8	Limnée fossile entièrement remplie de calcite cristalline secondaire (sparite) formée après le dépôt sédimentaire. Les pores alvéolaires sont partiellement cimentés. Meule de Salperwick « les Nouvelles Marnières » observée au microscope optique e
	Figure 10	Tufs calcaires à limnées dans les alluvions holocènes des vallées de la Deûle, de la Scarpe et de l’Escaut.
	Figure 11	Terrasse alluviale de la vallée de l’ancienne Scarpe à la « Ferme des Près », Hamblain-les-Près (Pas-de-Calais)
	Figure 12	Meulière caverneuse blanche à rouge à alvéoles hétérométriques. Meule de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 13	Meulière caverneuse beige à cristallisations blanches de calcédoine dans les alvéoles. Meule d’Appeville-Annebault (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 14	Meulière caverneuse dont les vacuoles (V) contiennent parfois des argiles ferrugineuses finement litées. Bloc de construction du site antique de Reims (Marne), lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x
	Figure 15	Carte de répartition des meules en meulière dans le quart nord de la France entre La Tène finale et le haut Moyen Âge.
	Figure 16	Roche volcanique vacuolaire grise. Meule romaine de Salperwick (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 17	Roche volcanique vacuolaire grise à enclave xénolithique blanche centimétrique. Meule romaine de Pitgam (Nord). Photo macro gross. x 2.
	Figure 18	Roche volcanique vacuolaire. V = vacuoles ; cpx = clinopyroxène. Meule observée au microscope optique en lumière naturelle. Photo micro gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 19	Roche volcanique vacuolaire grise Meule romaine de Val-de-Reuil (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 20	Carte de répartition des meules en roche volcanique entre Seine et Rhin, de l’époque romaine au haut Moyen Âge. Pour l’Antiquité, deux réseaux s’opposent : l’un en provenance du Massif Central via la vallée de la Seine puis la Manche, l’autre de
	Figure 21	Carte des meulières antiques identifiées au sein des coulées volcaniques du massif de l’Eifel, d’après Hörter 1994.
	Figure 22	Meulières attestées sur les affleurements de calcaires lutétiens du Bassin de Paris.
	Figure 23	Calcaire blanc beige à nombreux cérithes. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 25	Calcaire contenant des milioles et de rares grains de quartz infra-millimétriques. Meule gauloise de Capelle-Fermont (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PC
	Figure 24	Calcaire gris à cérithes, potamides et rares bivalves. Meule gauloise de Bucy-le-Long (Aisne). Photo macro taille réelle.
	Figure 26	Calcaire contenant de nombreuses milioles millimétriques et fragments de coquilles. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 20 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 27	Cartes de répartition des meules en calcaire à cérithes gauloises, augustéennes, et romaines ; carte de répartition des meules en calcaire à Potamides lapidum et/ou en calcaire à limnées
	Figure 28	Calcaire à Ditrupa strangulata. Meule romaine de Reims (Marne). Photo macro gross. x 2.
	Figure 29	Calcaire à Ditrupa Strangulata contenant de rares grains de quartz infra-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny (Aisne). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., 
	Figure 30	Carte de répartition des meules romaines en calcaire à Ditrupa strangulata.
	Figure 31	La lumachelle à nummulites laevigatus dite « Pierre à liards ». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro taille réelle.
	Figure 32	La lumachelle à nummulites laevigatus dite «Pierre à liards». Meule gauloise de Lauwin-Planque (Nord). Photo macro gross. x 1,5
	Figure 33	Carte de répartition des meules gauloises et augustéennes en calcaire à nummulites dit « Pierre à liards »
	Figure 34	Calcaire à glauconie et nummulites. Meule romaine de Saint-Christ-Briost (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 36	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de gastéropode fossile. Meule romaine de Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle. 
	Figure 35	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreinte de bivalve fossile. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 37	Calcaire à glauconie et nummulites avec empreintes de Balanophyllia trochiformis. Meule gauloise de Longueil-Sainte-Marie (Oise). Photo macro gross. x 1,5.
	Figure 38	Calcaire détritique contenant des Nummulites laevigatus centimétriques (Num), des grains de glauconie infra-millimétriques (Gl) et de rares grains de quartz (Qz) millimétriques à pluri-millimétriques. Prélèvement sur affleurement de Terny-Sorny 
	Figure 39	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie et nummulites (glauconie grossière) de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 40	Le Grès de Fosses-Belleu. Meule romaine de Beauvais (Oise). Photo macro gross. x 2 cm
	Figure 42	Carte des grésifications de la formation des sables de Cuise (Yprésien sup.) : les Grès de Fosses-Belleu
	Figure 41	Grès quartzitique à grains infra-millimétriques de quartz (Qz), de silex (Si) et de feldspath potassique (FK). Meule romaine. Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule)
	Figure 44	Carte de répartition des meules en Grès de Fosses-Belleu de La Tène finale à la fin de l’Antiquité.
	Figure 43	Carte du secteur des meulières de Fosses/Bellefontaine (Val-d’Oise)
	Figure 45	Catillus gaulois en grès quartzitique fin de Carvin (Pas-de-Calais). Les surfaces corticales de la roche sont encore visibles sur le flanc, simplement adoucies par piquage.
	Figure 46	Grès quartzitique fin gris non glauconieux. Meule gauloise de Carvin (Pas-de-Calais). Photo taille réelle.
	Figure 48	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 50	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 47	Grès quartzitique fin gris à glauconie (grains verdâtres). Meule romaine de Pitgam (Nord) . Photo gross. x 2
	Figure 49	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule gauloise de Lesquin (Nord). Lame mince observée au microscope optiq
	Figure 51	Grès quartzitique constitué de grains de quartz anguleux engrenés (Qz) avec cimentation peu développée et contenant de rares grains infra-millimétriques de glauconie (Gl). Meule romaine précoce de Steene (Nord). Lame mince observée au microscope
	Figure 53	Grès quartzitique à nombreuses empreintes de bivalves fossiles. Meule gauloise d’Arques-la-Bataille (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 52	Grès de faciès normand. Meule gauloise de Heudebouville (Eure). Photo macro taille réelle.
	Figure 54	Grès quartzitique à empreintes de bivalves et de tubes fossiles. Meule romaine de grand format d’Eu (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 55	Carte des affleurements de sables et grès dits «landéniens» (Thanétien sup. /Yprésien inf.) dans le bassin flamand et le nord-ouest du Bassin de Paris.
	Figure 56	Empreinte de feuille fossile sur bloc de grès quartzitique fin gris non glauconieux. Allaines (Somme). Photo macro taille réelle.
	Figure 57	Carte des affleurements de sables et grès bruxelliens des monts des Flandres.
	Figure 58	Carte de répartition des meules en grès quartzitique tertiaire de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 59	Poudingue à galets de silex avellanaires gris, ocre et rouges. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 60	Poudingue à galets de silex avellanaires gris clair à cortex blanchâtre. Meule de Heudebouville (Eure). Photo éch. 1/2.
	Figure 62	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris et ocre à cortex blanchâtre Meule de Caudebec-les-Elbeuf (Seine-Maritime). Photo taille réelle.
	Figure 61	Poudingue à galets de silex avellanaires zonés gris. Meule de Montivillers (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 63	Empreintes de Tympanotonos funatus dans la matrice siliceuse grise. Meule romaine de Lillebonne (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 64	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 65	Brèche d’Avrilly (Eure) : fragments de silex parfois émoussés dans matrice siliceuse grise. Ébauche de meule sur atelier augustéen. Photo éch. 1/2.
	Figure 66	Variations dans la concentration des silex. Bloc de Saint-Ouen-du-Breuil (Seine-Maritime). Photo éch. 1/2.
	Figure 67	(à gauche) Blocs de Poudingue de module métrique déposés au pied du calvaire de la Poterie à Bourtheroulde-Infreville (Eure), au bord de la forêt de La Londe - Rouvray.
	Figure 68	(à droite) La Pierre Tournante : mégalithe en Poudingue dans le Bois de Malmain.
	Figure 69	Meulières sur les affleurements de formations résiduelles à silex thanétiennes/yprésiennes en Seine-Maritime.
	Figure 70	Conglomérat de rognons de silex observé dans d’anciennes carrières entre Veulettes-sur-Mer et Malleville-les-Grès (Seine-Maritime).
	Figure 71	Carrières d’extraction de poudingue du «Bois des Hogues» à Vaucottes.
	Figure 72	Carrières d’extraction de poudingue de Saint-Saëns et localisation des ébauches de meules sur les établissements périphériques.
	Figure 73	Plan des excavations relevées au GPS et replacées sur la carte géologique et topographique de l’ouest de la forêt de La Londe-Rouvray, d’après BRGM et IGN.
	Figure 74	Talus de déchets d’extraction coupé par un chemin d’exploitation forestière à l’ouest de la forêt de La Londe - Rouvray. Photo J.-C. Staigre ©.
	Figure 75	Excavation 8. Photo C. Basset ©.
	Figure 76	(haut gauche) Blocs, éclats et galets mêlés dans un chablis.
	Figure 77	(bas gauche) Éclats de Poudingue décimétriques dans la coupe du chemin forestier.
	Figure 78	(droite) Bloc pluri-décimétrique découvert en fond de cratère.
	Figure 79	Mur du village de Saint-Saëns aux abords des carrières de poudingue. Quelques blocs de poudingue sont dispersés dans une maçonnerie de silex.
	Figure 80	Carte des affleurements du Crétacé inférieur et du Jurassique du Boulonnais et de l’anticlinal du Pays de Bray. En couleurs opaques les niveaux probablement exploités pour la taille de meules.
	Figure 81	Carte de répartition des meules en calcaire à glauconie du Crétacé inférieur de la fin de l’époque gauloise au haut Moyen Âge dans le Pas-de-Calais et en Haute-Normandie
	Figure 82	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 84	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Gro
	Figure 86	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 83	Grès calcaire à nombreux grains infra-millimétriques de glauconie verdâtre. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Photo macro gross. x 2.
	Figure 85	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Meule de Marck-en-Calaisis (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G., étude PCR Groupe 
	Figure 87	Calcaire gréseux à nombreux grains de glauconie infra-millimétriques et rares empreintes de bivalves fossiles. Meule alto-médiévale de Harfleur (Seine-Maritime). Photo macro taille réelle.
	Figure 88	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 90	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay » . Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (
	Figure 89	Grès calcaire à nombreux grains de glauconie millimétriques et rares bivalves fossiles. Meule issue de l’atelier de taille de meules julio-claudien de Folkestone (Kent). Photo macro gross. x 2.
	Figure 91	Grains de quartz (Qz) et de glauconie (Gl) roulés et liés dans une matrice calcaire. Prélèvement sur affleurement de Folkestone (Kent) « East Wear Bay ». Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée. Photo micro gross.
	Figure 92	Blocs jonchant l’estran devant le hameau de Strouanne, entre le Cap-Blanc-Nez et Wissant (Pas-de-Calais).
	Figure 93	Lumachelle à huitres et fragments de silex. Meule de Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle (cliché Service archéo. Boulogne-sur-Mer ©).
	Figure 95	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 97	Agglomérat de fragments de coquilles, d’oolithes et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 40 (Fronteau G.,
	Figure 94	Lumachelle à huitres. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 96	Empreintes fossiles et galets de quartzite. Meule de Tardinghen (Pas-de-Calais). Photo macro taille réelle.
	Figure 98	Agglomérat de fragments de coquilles, de gastéropode et de grains de quartz roulés (Qz) dans une matrice siliceuse. Meule de Boulogne (Pas-de-Calais). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée non analysée, gross. x 40 (Fron
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	Figure 110	Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optique
	Figure 109	Le grès dit «Arkose d’Haybes». Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Photo macro taille réelle (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
	Figure 111	 Le grès dit «Arkose d’Haybes» : grains de quartz anguleux (Qz) et paillettes de mica blanc (muscovite : Mu) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement d’Haybes (Ardennes). Lame mince observée au microscope optiqu
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	Figure 118	Fragment de grès grossier à conglomératique gris dépourvu de tourmaline issu des meulières de Burtonville (Prov. Luxembourg). Photo macro gross. x 2.
	Figure 119	Conglomérat bréchique observé dans les meulières du Goldgrube (Saint-Vith, Prov. de Liège). Photo macro éch. 1/2.
	Figure 120	Le grès conglomératique de Salmchâteau : grains de quartz anguleux monocristallins (Qzm) et polycristallins (Qzp) dans une matrice siliceuse finement micacée. Prélèvement sur affleurement de Vielsalm (Prov. Luxembourg). Lame mince observée au m
	Figure 121	Meulières du secteur de Macquenoise sur les affleurements du Lochkovien (Dévonien inférieur) autour du Massif de Rocroi.
	Figure 122	Affleurement du Lochkovien (Dévonien inférieur) autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 123	Carte de répartition des meules va-et-vient en grès grossier du Lochkovien du Néolithique à l’Âge du Fer. Inventaire réalisée avec la collaboration de C. Monchablon (Inrap).
	Figure 124	Carte de répartition des meules rotatives en grès grossier du Lochkovien de La Tène finale au haut Moyen Âge.
	Figure 125	Ébauches de meules médiévales déposées au pied du Château de Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 126	Ébauche de meule de format alto-médiéval découverte en bas de talus dans les meulières de «la Bossette» à Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 127	District meulier de Hirson (Aisne) / Macquenoise (Hainaut), situé à l’extrémité nord-ouest de l’affleurement lochkovien du pourtour du Massif de Rocroi.
	Figure 129	Camp de Macquenoise : interprétation cartographique du MNT effectué au LiDAR et position des ébauches de meules enregistrées. DAO : P. Picavet d’après IGN.
	Figure 128	Reliefs correspondant aux stigmates d’exploitation dans les bois du «Camp de Macquenoise» (frontière Aisne/Hainaut).
	Figure 130	Ébauches de meules va-et-vient n° 1 et 2 en Grès de Macquenoise découvertes en haut des talus du « Camp de Macquenoise ». Dessins éch. 1/5.
	Figure 131	Ébauche de meule rotative gauloise n° 3 en Grès de Macquenoise découverte au fond de la douve du château du « Camp de Macquenoise ». Dessin éch. 1/10.
	Figure 132	Ébauches de meules rotatives romaines n° 4, 5 et 6 en Grès de Macquenoise découvertes au fond de la douve du château (4), et à flanc des talus (5 et 6) du « Camp de Macquenoise ». Dessins éch. 1/10.
	Figure 133	Pas-Bayard : interprétation cartographique du MNT effectué au LiDAR et position des ébauches de meules enregistrées. DAO : P. Picavet d’après IGN.
	Figure 134	Neuve Forge : interprétation cartographique du MNT effectué au LiDAR et position des ébauches de meules enregistrées. DAO : P. Picavet d’après IGN.
	Figure 136	Représentation schématique des ébauches de meules va-et-vient relevées sur les affleurements lochkoviens autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 135	Ébauche de meule médiévale/moderne sur la fontaine publique d’Ondenval (Prov. de Liège)
	Figure 138	Meulières qui ont livré des ébauches de meules va-et-vient protohistoriques sur l’affleurement lochkovien autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 137	Ébauches de meules va-et-vient observées dans les meulières de Steinborn (Prov. de Liège).
	Figure 140	Représentation schématique des ébauches de meules alto-médiévales relevées autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 139	Ébauche de meule alto-médiévale déposée au pied du Château de Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 141	Meulières qui ont livré des ébauches de meules alto-médiévales sur l’affleurement lochkovien autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 142	Carte des meulières médiévales/modernes identifiées sur l’affleurement lochkovien du pourtour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 143	Représentation schématique des ébauches de meules médiévales/modernes relevées autour du Massif de Stavelot-Venn.
	Figure 144	Ébauche de meule médiévale/moderne exposée contre la façade du musée du Coticule à Salmchâteau (Prov. de Luxembourg).
	Figure 145	Traces de mise en forme observées sur le pourtour de l’ébauche du musée de Salmchâteau.
	Figure 146	Cartes de répartition des meules en arkose grossière à l’époque romaine.
	Figure 147	Cartes de répartition des meules en arkose moyenne au haut Moyen Âge.
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	Figure 165	Feldspath séricitisé (fruit d’une altération hydrothermale : Pl). Meule romaine de Heudebouville (Eure). Lame mince observée au microscope optique en lumière polarisée analysée, gross. x 100 (Fronteau G., étude PCR Groupe Meule).
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